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RÉSUMÉ 

Les gouvernements fédéral et provincial ont constitué, en août 2013, une commission d'examen 
conjointe (la commission) afin d'examiner le projet d’énergie propre du site C de BC Hydro et de 
tenir une audience publique. Il s’agit de la troisième installation hydroélectrique qui sera 
construite sur la rivière de la Paix, près de Fort St. John. Ceci est le rapport de la commission 
concernant l’évaluation du projet, que les gouvernements sont tenus de publier. La commission 
avait pour mandat d’étudier les effets du projet sur l’environnement, l’économie, la société, la 
santé, le patrimoine et l’importance de ces effets; elle devait examiner les propositions visant à 
atténuer les effets négatifs ainsi que de consigner les affirmations concernant les effets du 
projet sur les droits ancestraux et les droits issus de traités des Premières Nations et des Métis 
touchés. 

Tous les grands projets industriels engendrent certains coûts qui ne sont pas reproduits dans 
une analyse strictement économique. La question est de savoir si les avantages découlant du 
projet l'emportent sur les coûts. La nature du processus d'audience publique permet que les 
parties intéressées, chacune de leur côté, s’expriment avec vigueur sur les avantages ou sur 
les coûts et qu'il ne semble y avoir aucun terrain d’entente. Le mandat de la commission 
l’obligeait à tenir compte des points de vue présentés sur les deux aspects et de présenter un 
bilan qui présente ses recommandations afin de permettre aux gouvernements fédéral et 
provincial en place de déterminer si les avantages justifient les coûts. La décision sur la 
question de savoir si le projet peut aller de l’avant est prise par les représentants élus et non par 
la commission. 

Les avantages sont clairs. Malgré les coûts initiaux élevés et une certaine incertitude au sujet 
de la date à laquelle l’énergie électrique serait nécessaire, le projet permettrait de fournir une 
augmentation importante et à long terme de la capacité et d’une source énergétique sûre à un 
prix qui serait avantageux pour les générations futures. Cette production énergique se ferait de 
telle manière que les émissions de gaz à effet de serre seraient beaucoup moindres que toute 
autre alternative, à l’exception de l'énergie nucléaire que la Colombie-Britannique a interdite. Le 
projet préparerait la voie pour l'intégration des autres sources d'énergie renouvelable, à faible 
teneur en carbone, le cas échéant. Le projet entraînerait également des retombées 
économiques locales et régionales, bien que ces avantages soient des transferts provenant 
d'autres parties de la province ou du pays. Parmi ces avantages, on peut citer les possibilités 
d'emploi et la création de petites entreprises de toutes sortes, notamment pour les peuples 
autochtones.  

Il faut tenir compte d'autres considérations économiques. Si l’on considère l'ampleur du projet et 
sa réalisation selon le calendrier de BC Hydro, des pertes financières substantielles sont à 
prévoir pendant plusieurs années, ce qui accentuerait l’effet sur les générations qui devraient 
payer maintenant pour des avantages qui ne viendraient que plus tard. L'efficacité énergétique 
pour les consommateurs et la nécessité de conserver l’énergie électrique n'ont pas été pas été 
mises en évidence suffisamment dans les analyses de BC Hydro. Il existe d’autres sources 
d'énergie disponible à un prix similaire ou légèrement plus élevé, notamment l'énergie 
géothermique. Ces sources, considérées individuellement sont plus petites que le site C, 
produiraient de l’énergie en fonction de la demande, et permettrait de compenser les pertes des 
premières années de production du site C. Outre ces considérations, les exigences imposées à 
BC Hydro par le gouvernement de la Colombie-Britannique empêchent la prise en compte 
d'autres alternatives. 
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Il y a cependant d’autres coûts et la question est de savoir comment ils seront répartis. La 
construction d’un réservoir de 83 kilomètres sur une portion de la rivière de la Paix entraînerait 
des effets négatifs importants sur le poisson et son habitat, sur certains oiseaux, chauves-
souris, petites espèces de vertébrés et d’invertébrés et des plantes rares ainsi que sur d’autres 
écosystèmes sensibles . Le projet nuirait sensiblement à l'usage courant des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles par les autochtones, et l’impact d’une telle situation sur les 
droits ancestraux et issus de traités devra être évalué par les gouvernements. Cependant, le 
projet ne nuirait pas de manière importante à la pêche et la chasse pratiquées par les non-
autochtones. Ce serait la fin de l’agriculture sur les terres du fond de la vallée de la Paix et si, 
dans le contexte de la Colombie-Britannique ou de la production agricole dans l’ouest canadien, 
cette situation ne serait pas d’une grande importance, les conséquences seraient considérables 
pour les agriculteurs qui en assumeraient les pertes. Le projet entraînerait l’ennoiement d’un 
certain nombre de sites paléontologiques, archéologiques et historiques de grande importance. 
Le projet aurait un impact faible  sur la santé, lequel pourrait être atténué, bien que les effets du 
méthylmercure par suite de la création d'un réservoir nécessitent une analyse plus approfondie 
pour être certains. Pour la plupart des utilisateurs , les loisirs et le tourisme, le transport et la 
navigation subiraient également les effets, mais ils ne seraient pas importants. En raison des 
effets négatifs importants à long terme sur certaines composantes valorisées reliées aux 
ressources renouvelables, il y aurait une diminution de la biodiversité et une réduction de la 
capacité des ressources renouvelables, si le projet allait de l’avant. Le projet n'aurait pas 
d'effets mesurables sur le delta Paix-Athabasca.  

Les risques et les effets environnementaux connexes provoqués par des accidents et des 
défaillances potentiels ont été convenablement atténués par BC Hydro dans le cadre de la 
conception et de la gestion planifiée du projet. 

Lorsqu’une ville s’édifie rapidement, il y a toujours des risques ordinaires  sur le plan de la santé 
et sur le plan social. Le faible taux de chômage local signifierait que la main-d’oeuvre pour le 
projet viendrait d'autres régions de la province et du Canada. Cependant, une demande accrue 
de biens et services résulterait en un plus large éventail de ceux-ci offerts aux résidents de Fort 
St. John. Les retombées économiques locales permettraient d’obtenir les ressources 
nécessaires pour faire face à d’éventuels problèmes, notamment ceux liés à la santé, à 
l'éducation et au logement, surtout si les ententes que BC Hydro est disposé à conclure avec 
les autorités locales sont finalisées.  

La région de la rivière de la Paix a connu et connait actuellement d’énormes pressions 
découlant de la mise en valeur des ressources. Dans ce contexte, la commission a déterminé 
que le projet, compte tenu des projets antérieurs, actuels et dans un avenir prévisible , 
entraînerait des effets cumulatifs importants sur le poisson, la végétation et les communautés 
écologiques, la faune, l’usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles et 
sur le patrimoine. Dans certains cas, ces effets sont déjà importants, même en l'absence du 
projet. 

BC Hydro a proposé un ensemble de mesures d'atténuation que la commission accepte. Dans 
le présent rapport, la commission a formulé ses propres conclusions sur les effets du projet et a 
émis des recommandations en ce sens. La commission a évalué les propositions de tous les 
participants et croit que celles présentées ici forment une liste exhaustive et pratique. 
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Par souci de commodité, les conclusions précises de la commission sont encadrées et 
ombragées dans chacun des chapitres et sont accompagnées des recommandations 
nécessaires. Une liste complète des conclusions et des recommandations de la commission 
dont il faut tenir compte en vertu de l'article 5 de la Loi canadienne sur l'évaluation 
environnementale (2012) est présentée à l'annexe 1.  

 

 

 

       Harry Swain     
       Jocelyne Beaudet    
       James Mattison  
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INTRODUCTION 

La British Columbia Hydro and Power Authority (BC Hydro) est une société d’État propriété de 
la province de la Colombie-Britannique (C.-B.). Elle a pour mandat de produire, de fabriquer, de 
conserver, d’acheter et de vendre de l’électricité dans le but de répondre aux besoins de sa 
clientèle. La société dessert 95 % de la population provinciale, soit environ 1,9 million de 
consommateurs. Elle est la plus grande société de services publics de la province et exploite un 
réseau intégré de 31 installations hydroélectriques et de trois centrales thermiques, pour une 
puissance génératrice installée totale d’environ 12 000 mégawatts (MW). Les installations 
hydroélectriques comptent pour plus de 95 % de l’électricité produite. Les besoins en électricité 
sont complétés par l’énergie achetée de producteurs indépendants. 

Le projet d’énergie propre du site C de BC Hydro (le projet) représenterait le troisième projet 
d’aménagement de barrage et de centrale hydroélectrique sur la rivière de la Paix, dans le Nord 
de la C.-B. BC Hydro propose de fournir annuellement jusqu’à 1 100 MW et environ 
5 100 gigawattheures (GWh) d’énergie pour le réseau électrique intégré de la province. 

En mai 2011, BC Hydro a soumis une description détaillée du projet au Bureau d’évaluation 
environnementale de la Colombie-Britannique (British Columbia Environmental Assessment 
Office [BCEAO]). Le 2 août 2011, le BCEAO a renvoyé le projet au ministre de l’Environnement 
de la C.-B. en vertu d’un décret pris en application de l’alinéa 10(1)a) de la loi sur l’évaluation 
environnementale (Environmental Assessment Act) de la C.-B. C’est à ce moment qu’un 
processus provincial d’évaluation environnementale a été lancé pour le projet et que l’Agence 
canadienne d’évaluation environnementale (ACEE) a affiché son avis d’examen en vue de 
mener une évaluation environnementale.  

Soucieux d’éviter les retards et les chevauchements inutiles, les gouvernements fédéral et 
provincial ont mis au point un processus d’évaluation environnementale coopératif pour le 
projet, qui comprenait la création d’une commission d’examen conjoint. Une entente (l’Entente) 
a été signée par le ministre fédéral de l’Environnement et son homologue de la C.-B. 
le 8 février 2012, à la suite de consultations menées auprès du public et des groupes 
autochtones. 

Le mandat de la commission d’examen conjoint prend appui sur la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (2012) [LCEE 2012], l’Entente et le cadre de référence de la 
commission, décrit dans l’Entente. La commission était chargée de déterminer si le projet était 
susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement, les conditions 
économiques et sociales, la santé et le patrimoine, compte tenu de la mise en oeuvre de 
mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique. Conformément à 
l’Entente, l’évaluation environnementale du projet se déroule en trois phases : l’étape antérieure 
à la commission d’examen, l’étape de la commission et l’étape ultérieure à la commission. 
L’étape de la commission d’examen conjoint a débuté le 2 août 2013 et se terminera au dépôt 
du présent rapport. 

La commission a évalué les effets du projet sur l’environnement, les conditions économiques et 
sociales, la santé et le patrimoine en conformité avec les exigences de son mandat. Elle a 
examiné l’étude d’impact environnemental (EIE) modifiée et toute l’information recueillie à 
l’étape antérieure à la commission et tout au long de son mandat. Elle s’est assurée que les 
conséquences du projet étaient décrites adéquatement et que les mesures d’atténuation 
proposées, leur pertinence et leur faisabilité étaient bien comprises. La commission a aussi 
examiné les effets résiduels négatifs et leur importance. Elle a sollicité de l’information 
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directement des groupes autochtones quant à leurs droits ancestraux et droits issus de traités 
invoqués ou établis ainsi que des renseignements sur les mesures permettant d’éviter ou 
d’atténuer les effets négatifs potentiels du projet sur ces droits. La commission a ensuite évalué 
la nécessité du projet et les solutions de rechange possibles et a énoncé les avantages et les 
aspects économiques du projet, afin d’aider les gouvernements à prendre leurs décisions. Le 
présent rapport expose les analyses, les conclusions et les recommandations de la 
commission.   
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1 PROCESSUS D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Le présent chapitre expose le processus d’examen du projet. Avec ses annexes, il inclut le 
cadre législatif et les exigences de l’examen, le mandat et les responsabilités de la commission, 
une description de la méthode d’évaluation environnementale du promoteur, l’approche adoptée 
par la commission ainsi que les grandes étapes du processus d’examen, notamment la 
participation du public. 

1.1 CADRE LÉGISLATIF DE L’EXAMEN 

Afin d’éviter les chevauchements, les gouvernements du Canada et de la C.-B. ont décidé que 
la façon de procéder la plus efficace serait de mener un examen conjoint unique pour le projet. 
L’examen du projet a donc été encadré par une Entente prise en vertu de la LCEE 2012 et de la 
Loi sur l’évaluation environnementale de la C.-B., qui comprend un mandat spécifique pour 
l’examen (voir l’annexe 2). 

1.1.1 Effets environnementaux selon la LCEE 2012 

Dans la LCEE 2012, les effets environnementaux sont définis aux paragraphes 5(1) et 5(2). Les 
effets environnementaux définis au paragraphe 5(1) sont les changements pouvant être causés 
à des composantes de l’environnement, définis dans la Loi, qui relèvent de la compétence 
législative du Parlement, les effets pouvant se produire sur le territoire domanial, les effets 
transfrontaliers et les répercussions des changements à l’évaluation environnementale en 
rapport avec les peuples autochtones. 

Dans le présent examen, le paragraphe 5(2) s’applique également du fait que le projet 
nécessite des permis, des approbations, des autorisations ou des permissions en vertu de la 
Loi sur les pêches, de la Loi sur la protection des eaux navigables, de la Loi sur les explosifs, 
de la Loi sur la radiocommunication et de la Loi sur les télécommunications.  

Les effets environnementaux définis à l’alinéa 5(2)a) de la LCEE 2012 comprennent les 
changements à l’environnement qui sont « directement liés ou nécessairement accessoires » 
aux décisions des autorités fédérales relatives à un projet, autres que les changements déjà 
énoncés aux alinéas 5(1)a) et b). Au sens de la commission, les deux éléments de cette 
définition sont interprétés comme suit : 

• les effets environnementaux « directement liés » sont le résultat direct et immédiat d’une 
décision d’une autorité fédérale;  

• les effets environnementaux « nécessairement accessoires » sont des conséquences d’un 
changement résultant d’une décision d’une autorité fédérale.  

Comme prévu au point 3.13 de l’Entente, la commission souligne ces liens dans le présent 
rapport. La commission met aussi en relation les conclusions et recommandations avec les 
effets environnementaux énoncés dans la LCEE 2012. 

1.1.2 Cinq piliers prévus à l’Entente 

En vertu de l’Entente, l’évaluation environnementale doit prendre en compte les effets 
environnementaux, économiques, sociaux, patrimoniaux et sanitaires du projet, que le BCEAO 
désigne par le terme général de « piliers ».  
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Des autorisations nombreuses et diverses devront être obtenues de la province en vertu de 
différentes lois pour permettre la construction et l’exploitation du projet ainsi que l’application 
des mesures d’atténuation et de compensation. Ces lois comprennent, notamment, la loi sur les 
terres (Land Act), la loi sur les ressources en eau (Water Act), la loi sur les forêts (Forest Act), 
la loi sur les pratiques relatives aux forêts et aux champs (Forest and Range Practices Act), la 
loi sur la faune (Wildlife Act), la loi sur la protection du patrimoine (Heritage Protection Act), la 
loi sur les mines (Mines Act), la loi sur la gestion de l’environnement (Environmental 
Management Act), la loi sur les chemins industriels (Industrial Roads Act), la loi sur les 
transports (Transportation Act), la loi sur le transport des matières dangereuses (Transportation 
of Dangertous Goods Act) et la loi sur la santé publique (Public Health Act). BC Hydro a dressé 
une liste des permis qui pourraient être exigés pour le projet, au tableau 8.1, section 8 de l’EIE 
modifiée. Les autorisations délivrées par la province seraient assujetties à la délivrance d’un 
certificat d’évaluation environnementale pour le projet et devront être conformes aux conditions 
de l’évaluation environnementale, le cas échéant. 

1.1.3 Documentation et renseignements 

La commission devait prendre en compte des documents et des renseignements essentiels sur 
l’évaluation et l’examen du projet reçus à l’étape de la commission et à l’étape antérieure, qui se 
trouvent dans le Registre canadien d’évaluation environnementale (RCEE) et le site Web ePIC 
du BCEAO, qui consignent tous les documents créés ou reçus aux fins du présent examen. 
Plus précisément, la commission a examiné : 

• les Lignes directrices relatives à l’EIE, approuvées; 
• l’EIE modifiée;  
• le complément d’information fourni par le promoteur en réponse aux demandes de 

renseignements de la commission;  
• les mémoires présentés par les parties intéressées; 
• les observations du public; 
• les observations des organismes gouvernementaux et des experts non gouvernementaux; 
• les observations, l’affirmation de droits et les mémoires des groupes autochtones. 

1.2 ÉTAPES DU PROCESSUS D’EXAMEN 

Le 19 avril 2010, la C.-B. a annoncé que le projet proposé passerait à l’étape de l’examen 
environnemental et réglementaire, qui requiert une évaluation environnementale indépendante 
par la C.-B. et le Canada. Le promoteur a donc soumis une description du projet 
le 18 mai 2011. Le processus d’évaluation environnementale est décrit en détail à l’annexe 3. 

Durant les 26 mois suivants, pendant que BC Hydro travaillait à son EIE, les consultations se 
sont poursuivies entre le public, les groupes autochtones, les organismes gouvernementaux et 
le promoteur. Ces discussions visaient à dégager les questions et les préoccupations relatives 
aux effets négatifs potentiels du projet, les possibilités d’éviter ou d’atténuer ces effets et les 
moyens d’accroître les avantages potentiels des activités de construction et d’exploitation du 
projet pour les collectivités autochtones et non autochtones locales. Les questions concernant 
l’Entente, les Lignes directrices relatives à l’EIE et l’EIE du promoteur ont aussi été abordées. 
Des registres exhaustifs de ces consultations sont compilés dans les tableaux de suivi des 
observations et la correspondance entre les parties intéressées, qui se trouvent dans le site du 
RCEE et le site ePIC. 
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À la suite de l’examen de l’EIE par le public, les gouvernements et les groupes autochtones, le 
promoteur a reçu l’instruction d’y apporter des changements. L’EIE modifiée a été jugée 
satisfaisante par les autorités le 1er août 2013. Cette date a marqué le début de l’étape de la 
commission d’examen conjoint. Le qualificatif « satisfaisant » signifie que les renseignements 
présentés dans l’EIE ont été jugés suffisants au regard des Lignes directrices relatives à l’EIE 
approuvées et en termes de valeur technique.  

1.3 MÉTHODES D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE BC HYDRO 

BC Hydro a évalué les effets potentiels du projet à la lumière des Lignes directrices relatives à 
l’EIE élaborées pour le projet et en conformité avec les méthodes d’évaluation des effets 
préconisées par l’ACEE et le BCEAO. 

1.3.1 Évaluation des effets 

À la suite des vastes consultations auprès des gouvernements, des groupes autochtones et du 
public, le promoteur a défini les composantes valorisées en s’appuyant sur les Lignes 
directrices relatives à l’EIE. Les limites spatiales ont été établies, compte tenu de l’échelle et de 
l’étendue des effets potentiels, en plus des connaissances communautaires et du savoir 
traditionnel autochtone disponibles ainsi que de l’usage courant des terres et des ressources 
par les groupes autochtones. Ces limites sont définies comme suit : 

• les zones d’étude technique englobant le champ spatial de la collecte de données ou la 
limite physique d’un programme de modélisation technique; 

• la zone d’activité du projet (ZAP), ou zone dans laquelle seraient situées les composantes et 
les activités du projet, à l’exception de l’infrastructure de transport existante; 

• les zones d’évaluation locales (ZEL), ou zones dans lesquelles les effets négatifs potentiels 
du projet seraient évalués. Les limites ont été établies séparément pour chaque composante 
valorisée et définies en fonction de l’étendue géographique maximale prévue des effets 
potentiels du projet sur une composante valorisée; 

• les zones d’évaluation régionales (ZER), ou zones dans lesquelles d’autres activités 
peuvent se combiner à des effets résiduels du projet, établies aux fins de l’évaluation des 
effets cumulatifs (EEC). 

BC Hydro a ensuite recensé les effets potentiels du projet, a déterminé s’ils étaient négatifs ou 
non et, le cas échéant, a proposé des mesures d’atténuation. Quatre types de mesures 
d’atténuation ont été utilisés en fonction d’une hiérarchie des mesures reconnues comme étant 
les meilleures pratiques actuelles, selon qu’il s’agit de mesures d’évitement, de réduction, de 
rétablissement et de compensation. Une liste des effets résiduels négatifs susceptibles de 
persister après l’application des mesures d’atténuation, y compris les mesures de 
compensation, a été établie. Ces effets ont ensuite été caractérisés selon leur importance, 
compte tenu des critères suivants : 

• Orientation : tendance à long terme de l’effet sur l’environnement, les conditions 
économiques ou sociales, la santé et le patrimoine; 

• Importance : ampleur du changement opéré chez un indicateur clé ou par rapport à la 
situation de référence;  

• Étendue géographique : zone à l’intérieur de laquelle un effet se produit;  
• Durée : période nécessaire pour que la composante valorisée reprenne sa condition 

d’origine ou pour que l’effet ne soit plus mesurable ou autrement perceptible;  
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• Fréquence : nombre de fois qu’un effet est susceptible de se produire au cours d’un projet 
ou d’une phase de projet donnée;  

• Réversibilité : mesure dans laquelle les conditions de référence existantes peuvent être 
rétablies après que les facteurs à l’origine de l’effet ont été éliminés; 

• Contexte : mesure dans laquelle la zone où un effet est susceptible de se produire a déjà 
été perturbée par des activités humaines ou est écologiquement fragile et offre peu de 
résilience à des stress imposés; 

• Niveau de confiance : degré de certitude scientifique relative aux effets et à leurs attributs; 
• Probabilité : vraisemblance de la réalisation d’un effet négatif. 

Pour certaines composantes valorisées, BC Hydro a aussi appliqué des seuils pour déterminer 
l’importance des effets résiduels. Souvent, dans des cas incertains, l’organisation a proposé 
des programmes de suivi pour vérifier l’exactitude de l’évaluation ou l’efficacité des mesures 
d’atténuation. 

1.3.2 Évaluation des effets cumulatifs 

BC Hydro a effectué une EEC dans le cas où un effet résiduel négatif potentiel du projet sur une 
composante valorisée comportait un chevauchement spatial et temporel avec un effet résiduel 
d’un autre projet ou activité. Les limites spatiales de la ZER pour chaque composante valorisée 
ont été établies, et trois limites temporelles ont été définies, comme suit :  

• une situation de référence décrivant l’état actuel d’une composante valorisée, reflétant les 
effets résiduels des projets et activités antérieurs ou actuels; 

• un scénario futur sans le projet, indiquant les effets négatifs potentiels des autres projets et 
activités qui seront menés, destiné à prédire l’état de la composante valorisée compte tenu 
de la situation de référence ainsi que des projets et activités au moins aussi prévisibles que 
le projet. La date du 5 septembre 2012 a été choisie pour démarquer la situation de 
référence du scénario futur; 

• un scénario avec le projet, démontrant l’état prévu de la composante valorisée compte tenu 
des effets résiduels du projet combinés à ceux des autres projets et activités recensés dans 
le scénario futur sans le projet. 

BC Hydro a dressé une liste maîtresse des projets et activités dans la plus grande ZER utilisée 
pour l’évaluation des effets du projet. Les projets menés dans la ZEL ont été inclus d’office. Si 
des effets résiduels négatifs étaient prévus pour une composante valorisée donnée, le 
chevauchement avec d’autres activités dans la région a été évalué. En présence d’un effet 
cumulatif, des mesures d’atténuation ont été proposées pour ces effets combinés. L’importance 
des effets résiduels cumulatifs résiduels potentiels a été évaluée. 

1.4 ÉTAPE DE LA COMMISSION D’EXAMEN CONJOINT 

Une période de 225 jours (outre le temps nécessaire à BC Hydro pour répondre aux demandes 
de renseignements de la commission) a été allouée à la commission pour évaluer la 
documentation, tenir l’audience publique et préparer son rapport. La commission a reçu l’EIE 
modifiée le 2 août 2013 et une mise à jour sur les éléments probants le 13 septembre 2013. À 
l’heure actuelle, l’EIE modifiée totalise plus de 18 000 pages.  

Les membres de la commission, nommés conjointement par le Canada et la C.-B., sont Harry 
Swain, président, Jocelyne Beaudet, représentante du gouvernement fédéral, et James 
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Mattison, représentant du gouvernement provincial. Des notices biographiques figurent à 
l’annexe 4.  

L’approche adoptée par la commission pour l’évaluation des effets potentiels du projet était 
fondée sur son mandat et le cadre juridique de ce mandat. La commission a tenu compte de 
toute l’information réunie depuis le début de l’étude jusqu’à la clôture du registre officiel du 
projet, le 3 février 2014. Globalement, la commission a fondé son évaluation sur les principes 
de durabilité et de précaution, comme le prescrit la loi. 

La commission devait déterminer si l’EIE et la documentation connexe présentée par BC Hydro 
contenaient suffisamment d’information pour la tenue de l’audience publique. Pour ce faire, la 
commission :  

• a examiné les Lignes directrices relatives à l’EIE, l’EIE modifiée, la mise à jour sur les 
éléments probants et toute la documentation connexe, y compris les registres de 
consultation issus de l’étape antérieure à la commission; 

• a produit trois groupes de demandes de renseignements; 
• a étudié et évalué les réponses de BC Hydro aux demandes de renseignements; 
• a demandé des éclaircissements sur les demandes de renseignements présentées par BC 

Hydro et certaines observations formulées par des parties intéressées. 

Le 7 novembre 2013, la commission a déterminé que l’EIE modifiée et la documentation 
connexe présentée par BC Hydro contenaient suffisamment d’information pour la tenue de 
l’audience publique. Par la même occasion, la commission a annoncé que l’audience 
commencerait le 9 décembre 2013. 

Les Lignes directrices relatives à l’EIE et l’EIE même ont été rédigées et jugées satisfaisantes 
avant la constitution de la commission. Cela offrait l’avantage d’apporter un éclairage nouveau 
sur le dossier, mais comportait aussi inévitablement des situations dans lesquelles la 
commission en serait venue à des conclusions différentes. En particulier, la commission a émis 
des réserves sur les idées reçues relatives à l’EEC et la justesse des lignes directrices quant 
aux coûts et aux avantages du projet. 

1.4.1 Audience publique 

La commission a préparé une première version des modalités pour la tenue de l’audience et l’a 
affichée sur les sites du RCEE et de l’ePIC pour examen public, du 26 août 
au 16 septembre 2013. Ces modalités visaient à garantir que l’audience publique serait menée 
de manière exhaustive, équitable et en temps opportun. Après avoir examiné les observations 
reçues (annexe 5), la commission a produit les modalités définitives pour la tenue de l’audience, 
le 7 novembre 2013. 

Conformément à la LCEE 2012, la commission devait déterminer quelles entités devaient être 
considérées comme « parties intéressées » et aptes à comparaître et à livrer des présentations 
devant la commission. Celle-ci a déterminé que la définition devrait inclure d’office tout 
participant ayant formulé des observations à l’étape antérieure à la commission. Les autres 
parties désireuses de comparaître devant la commission devaient en faire la demande. La 
commission a reçu six demandes pour l’obtention du statut de partie intéressée, et les a toutes 
acceptées. 

La commission a étudié des demandes relatives à la tenue d’une audience à différents endroits 
de la province, ou à tout le moins en un endroit incluant les régions de Vancouver et de Victoria, 
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mais, compte tenu de ses échéanciers et de l’exigence de son mandat de tenir l’audience dans 
les collectivités les plus rapprochées du projet proposé, la commission a tenu l’audience dans la 
région de la rivière de la Paix et les collectivités environnantes. Afin de permettre la participation 
de groupes et de personnes situés hors de la zone immédiate du projet, la commission a offert 
un service de réception audio en temps réel et a encouragé les participants éventuels qui ne 
pouvaient se rendre dans la région de la rivière de la Paix, à Prince George ou à Peace River à 
présenter leurs mémoires par écrit ou par téléconférence. Voir le calendrier des audiences et la 
liste des participants aux annexes 6 et 7. 

1.4.2 Demandes de confidentialité et classement de l’information 

La LCEE 2012 exige, à de rares exceptions près, que toute l’information utilisée par la 
commission soit rendue accessible au public. Cependant, la commission a reçu quelques 
demandes relatives au traitement confidentiel de l’information reçue. La commission a établi un 
processus par lequel les participants pouvaient demander que la commission étudie de 
l’information à titre confidentiel. Les demandes ainsi que l’information ont été renvoyées au 
conseiller juridique de la commission, qui a discuté de la demande avec le participant. En fin de 
compte, seule une demande de confidentialité a été renvoyée à la commission, qui a accepté 
l’information des Premières Nations des Saulteaux sous le sceau de la confidentialité. Le 
processus de traitement des demandes d’examen confidentiel de l’information est décrit à 
l’annexe 5. 

1.5 RAPPORT DE LA COMMISSION ET PROCESSUS DÉCISIONNEL DU 
GOUVERNEMENT 

Conformément à son mandat, la commission a produit le présent rapport, soumis au ministre 
fédéral de l’Environnement et au directeur exécutif du BCEAO dans les 90 jours suivant la date 
de clôture officielle du processus d’audience par le président de la commission. L’ACEE et le 
BCEAO publieront ce rapport conformément à l’article 9 de l’Entente. La commission s’acquitte 
de son rôle consultatif et n’est pas une instance. Les décisions quant à l’approbation du projet 
seront prises par les gouvernements fédéral et provincial. 
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2 DESCRIPTION DU PROJET  

Le projet constitue le troisième projet d’aménagement de barrage et de centrale hydroélectrique 
sur la rivière de la Paix, dans le Nord-Est de la C.-B. (figure 1). La rivière de la Paix prend sa 
source dans le Sillon des Rocheuses, dans le centre-nord de la C.-B., et s’écoule vers l’est 
au-delà de la frontière avec l’Alberta. Après une bifurcation vers le nord, elle conflue avec les 
rivières Athabasca et le fleuve Mackenzie et se jette dans l’océan Arctique. Le projet serait situé 
à environ 62 kilomètres (km) fluviaux en amont du point où la rivière de la Paix franchit la 
frontière entre la C.-B. et l’Alberta et à quelque 1 300 km fluviaux en amont du point où la rivière 
des Esclaves franchit la frontière entre l’Alberta et les Territoires du Nord-Ouest. Le barrage 
serait situé à environ 7 km au sud-ouest de Fort St. John, en C.-B. La zone inondée de 83 km 
(réservoir) s’étendrait en amont du barrage du site C, vers l’ouest, au-delà de Hudson’s Hope, 
jusqu’au barrage Peace Canyon.  

 
Remarque : Carte produite à partir de données de BC Hydro et de GeoBC. 

Figure 1. Emplacement du projet 

2.1 CONTEXTE DU PROJET  

Vers la fin des années 1950, cinq lieux d’aménagement hydroélectrique ont été recensés pour 
l’établissement d’un troisième barrage sur la rivière de la Paix, principalement sur la base de 
facteurs topographiques. Au début des années 1970, BC Hydro a mené des études sur deux 
sites potentiels pour l’aménagement d’un barrage (dont le site C), dans le but d’exploiter le plein 
potentiel de production électrique entre le barrage Bennett et la frontière avec l’Alberta. Une 
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zone du territoire domanial correspondant à la réserve d’eau de crue du site C a été réservée 
en vertu du décret en conseil 2452 daté du 11 octobre 1957 et de ses modifications 
subséquentes. À compter de 1976, les études d’ingénierie se sont concentrées sur le site C. 
Ces études sur les emplacements possibles ont culminé en 1978 avec la sélection du site C 
comme emplacement privilégié. Une demande de certificat de projet énergétique a été soumise 
au gouvernement provincial en 1980. L’année suivante, le gouvernement a renvoyé la demande 
à la Commission des services publics de la C.-B. (British Columbia Utilities Commission 
[BCUC]), pour examen. En 1983, la BCUC a conclu que le projet du site C était acceptable, tout 
en indiquant que de nouvelles études devraient être menées sur la demande future d’électricité 
ainsi que les solutions de rechange au projet. 

De 2001 à 2006, BC Hydro a entrepris plusieurs études sur l’exploitation du potentiel 
hydroélectrique de la rivière de la Paix entre le barrage Peace Canyon et le site C. Après que 
l’emplacement du barrage a été choisi, le promoteur a entrepris une étude de toutes les options 
antérieures ainsi que de toutes les nouvelles solutions de rechange pour chacune des grandes 
composantes du projet.  

La conception du projet actuel a évolué depuis la demande faite à la BCUC en 1982. L’étude 
des options par BC Hydro a confirmé le site C comme emplacement privilégié pour l’exploitation 
du potentiel hydroélectrique en aval du barrage Peace Canyon. La conception du barrage est 
passée d’un tracé linéaire à un angle droit, afin d’exploiter les meilleures conditions possible 
pour les fondations et d’appliquer des normes sismiques plus modernes, maintenant 
recommandées pour les barrages de cette taille. 

Deux autres changements ont été apportés à la conception du projet après l’examen et le début 
de l’évaluation des effets. D’abord, les exigences relatives à l’emprise des lignes de transport 
ont été réduites par des modifications à la conception et à l’ordonnancement de la construction 
des deux lignes de transport de 500 kilovolts (kV), de sorte que les deux lignes de transport de 
138 kV existantes puissent être enlevées. Ensuite, le diamètre des tunnels de dérivation à 
l’étape 2 a été augmenté afin d’en accroître la capacité d’absorber les crues locales durant les 
travaux de construction. 

2.2 COMPOSANTES DU PROJET 

Le projet est censé produire jusqu’à 1 100 MW de capacité électrique et 5 100 GWh d’électricité 
en moyenne par année durant plus de 100 ans. 

Les composantes du projet ainsi que les autres moyens de réaliser chacune d’elles sont 
résumés dans la présente section : 

• barrage, centrale et évacuateurs de crue; 
• réservoir; 
• sous-station et lignes de transport vers le barrage Peace Canyon; 
• retraçage de la route 29; 
• matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de déblai; 
• logements des travailleurs;  
• accès routier et ferroviaire;  
• activités liées à la construction. 
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2.2.1 Barrage, centrale et évacuateurs de crue 

Les principales composantes du barrage, de la centrale et des évacuateurs de crue, illustrées à 
la figure 2, seraient les suivantes : 

• Consolidation de la rive gauche (nord) : vaste excavation destinée à retirer les matériaux 
instables de la rive au-dessus du barrage de terre et à aplanir la pente pour assurer la 
stabilité à long terme; 

• Deux tunnels de dérivation destinés à détourner la rivière pendant la construction; 
• Un barrage de terre en travers de la vallée fluviale attenant au substrat rocheux sur la rive 

nord et un contrefort de ciment compacté au rouleau sur la rive sud, y compris les 
fondations pour la centrale et les évacuateurs de crue; 

• Une installation, comprenant des dispositifs d’admission, des conduites forcées et une 
centrale de six unités; 

• Un évacuateur de crue avec sept vannes et un évacuateur de secours à déversement libre 
pour évacuer les débits entrants qui dépassent la capacité de la centrale; 

• Un chenal d’accès revêtu destiné au transport de l’eau du réservoir vers les dispositifs 
d’admission et les évacuateurs de crue. 

 
Source : EIE de BC Hydro, volume 1, section 4, figure 4.13 

Figure 2. Barrage, centrale et évacuateurs de crue proposés 

2.2.1.1 Solutions de rechange 

Une étude approfondie, commandée par le promoteur et réalisée de 2009 à 2011, a évalué les 
autres moyens d’exploiter le potentiel hydroélectrique de la réserve d’eau de crue du site C. 
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Cette étude des options avait pour but d’examiner toutes les solutions de rechange envisagées 
précédemment, comme indiqué plus haut, ainsi que toutes les nouvelles options éventuelles et 
de les comparer au projet grâce à un processus d’évaluation uniforme. 

L’étude a pris en compte les options suivantes, destinées à réduire la superficie totale du 
réservoir : 

• Un barrage unique en amont de la rivière Moberly, pour éviter les répercussions sur cette 
rivière, ce qui n’exploiterait pas efficacement tout l’espace disponible entre le barrage Peace 
Canyon et l’Axe C3. 

1. Un barrage situé à l’Axe C1, à 5,5 km en amont de l’Axe C3; 
2. Un barrage situé à l’Axe C2, à 3 km en amont de l’Axe C3; 
3. Un barrage situé tout juste en aval du ruisseau Wilder, à 11,5 km en amont de 

l’Axe C3; 
• Deux barrages en cascade ou plus, moins hauts que le barrage proposé pour le site C, qui 

réduiraient la superficie de territoire inondé tout en maximisant l’exploitation de tout l’espace 
entre le barrage Peace Canyon et l’Axe C3. 

1. Une cascade de deux barrages, l’un à l’Axe C3 et un autre à environ 66 km en 
amont; 

2. Une cascade de trois barrages, l’un à l’Axe C3 et deux autres peu élevés à 
environ 22 km et 59 km en amont; 

3. Une cascade de quatre barrages, avec un barrage peu élevé à l’Axe C3 et trois 
autres barrages peu élevés à environ 18 km, 39 km et 61 km en amont; 

4. Une cascade de sept barrages, l’un à l’Axe C3 et six autres à environ 10 km, 
23 km, 37 km, 53 km, 65 km et 79 km en amont. 

Les conditions géologiques du secteur en aval de l’Axe C3 ont été jugées moins favorables : le 
substrat rocheux sur la rive nord de la rivière perd en hauteur et les pentes surplombant le 
substrat rocheux comportent des débris de glissements et d’affaissements du terrain de 
couverture. C’est pourquoi l’option de déplacer le barrage en aval, dans la limite est de la 
réserve d’eau de crue du site C, n’a pas été examinée. 

Après l’évaluation technique, l’étude de la faisabilité économique et l’évaluation des effets 
environnementaux des solutions de rechange, le promoteur en est arrivé aux conclusions 
suivantes : 

• Aucune solution de rechange ne serait écartée par des facteurs environnementaux. 
• Les différences relatives dans les effets environnementaux et la fonctionnalité entre les 

options possibles sont faibles. 
• Les faibles différences relatives dans les avantages entre les options possibles ne 

justifiaient pas les coûts accrus. 
Le promoteur a déterminé, sur la base de l’étude des options, que le projet représente le moyen 
privilégié de maximiser de façon économique l’exploitation du potentiel hydroélectrique de la 
réserve d’eau de crue du site C.  

2.2.2 Réservoir  

Le projet créerait un réservoir long de 83 km qui, en moyenne, serait de deux à trois fois plus 
large que la rivière actuelle. Différents travaux de défrichage seraient effectués dans le réservoir 
et comprendraient notamment un processus de conservation de la végétation. 
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Le réservoir aurait une profondeur maximale de 55 mètres à la section la plus profonde au 
barrage de terre. La plage de fonctionnement normale du réservoir entre les niveaux maximal et 
minimal normaux serait de 1,8 m. Dans son analyse des scénarios, le promoteur prévoyait que 
l’écart quotidien serait de 0,6 mètre ou moins 60 % du temps, et de 1 mètre ou moins 75 % du 
temps. Dans des circonstances exceptionnelles, comme des crues extrêmes, le réservoir 
proposé pourrait dépasser le niveau normal maximal durant de courtes périodes. Le réservoir 
pourrait être abaissé en deçà du niveau normal minimal pour des besoins exceptionnels ou des 
situations d’urgence du système. Puisque la majorité de la capacité de production électrique se 
trouve dans le réservoir Williston existant, BC Hydro indique que le réservoir du site C aurait 
l’une des fluctuations les plus faibles du réseau de BC Hydro. 

Le réservoir serait rempli vers la fin des travaux de construction, après l’aménagement des 
batardeaux, des tunnels de dérivation, des dispositifs de protection des rives et des premiers 
travaux de stabilisation des rives. Le remplissage serait nécessaire pour la réalisation des 
essais humides et la mise en service des groupes générateurs. Le promoteur a dit préférer que 
le réservoir soit rempli à l’automne, lorsque le débit est normalement faible (après la saison des 
crues et avant les forts débits associés à la production électrique en amont). Cependant, le 
remplissage peut se faire à d’autres moments de l’année, selon le calendrier de construction 
final et les engagements pris au regard du projet. Durant l’essai et la mise en service des 
groupes générateurs, une partie du débit de la rivière serait détournée par l’évacuateur de crue. 

2.2.3 Sous-station et lignes de transport vers le barrage Peace Canyon 

La centrale serait reliée à une nouvelle sous-station, au sud-est. Deux nouvelles lignes de 
transport à courant alternatif de 500 kV relieraient la nouvelle sous-station à la sous-station 
Peace Canyon déjà existante, qui serait le point de jonction du projet au réseau de transport 
d’électricité, soit une distance d’environ 77 km. Ces nouvelles lignes seraient situées à 
l’intérieur et immédiatement à côté d’une emprise existante, occupée actuellement par deux 
lignes de transport de 138 kV qui partent de la centrale G.M. Shrum, au barrage Bennett, pour 
alimenter Fort St. John et Taylor en électricité. 

La sous-station du site C comprendrait des transformateurs abaisseurs de tension de 500 kV à 
138 kV, qui assureraient le service à Fort St. John, à Taylor et dans la région et permettraient le 
retrait des lignes de 138 kV existantes. Selon le promoteur, cette configuration améliorerait la 
fiabilité du réseau, puisque la connexion au réseau de transport serait plus rapprochée et 
réduirait les pertes d’énergie du réseau de transport. 

2.2.3.1 Solutions de rechange 

Les solutions de rechange suivantes relatives au raccordement de la sous-station du site C à la 
sous-station Peace Canyon ont été étudiées : 

• aménager le corridor de transport sur la rive nord de la rivière de la Paix; 
• installer des câbles de transport sous-marin dans le réservoir. 

L’option d’aménager les lignes de transport sur la rive nord de la rivière de la Paix a été rejetée 
pour les raisons suivantes : 

• Cela ferait augmenter le coût de la ligne de transport. 
• Cette option nécessiterait l’acquisition de droits sur 135 parcelles totalisant 1 263 hectares. 

Cette condition ne s’appliquerait pas sur la rive sud où BC Hydro a déjà une emprise. 
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• L’élargissement de l’emprise existante sur la rive sud de la rivière de la Paix occasionnerait 
moins d’effets environnementaux. 

L’option de relier la sous-station du site C à la sous-station Peace Canyon par câbles 
sous-marins a été rejetée, car jugée peu économique, plus risquée et moins fiable. 

2.2.4 Retraçage de la route 29 

La route 29 relie Hudson’s Hope à Fort St. John, le long de la rive nord de la rivière de la Paix. 
Cette artère rurale à deux voies et à chaussée unique relève du ministère des Transports et de 
l’Infrastructure (MTI) de la C.-B. La création du réservoir nécessiterait le retraçage d’environ 
30 km de route existante aux endroits suivants : ruisseaux Lynx, Dry, Farrell, Farrell Est et 
Cache et rivière Halfway. 

2.2.4.1 Solutions de rechange 

Le promoteur a réalisé une évaluation à paramètres multiples pour établir les effets potentiels 
des solutions de rechange et déterminer le tracé à privilégier pour chacun des trois segments 
suivants. 

Ruisseau Lynx : Un tronçon d’environ 8 km nécessiterait un retraçage. Six tracés ont été 
étudiés. Le tracé privilégié a été choisi malgré son coût élevé parce qu’il utiliserait une partie du 
tracé existant du chemin Millar (moins de répercussions sur les propriétés privées). Cette option 
aurait une empreinte moindre sur le terrain et une empreinte relativement restreinte sur les 
terres boisées (moins de risques potentiels pour la faune). Elle ne nécessiterait pas de travaux 
en eau vive (peu d’effets sur les habitats aquatiques ou riverains) et occasionnerait moins de 
risque pour le passage de la faune et d’effets potentiels sur l’agriculture. Un pont de faible 
longueur serait préférable à un pont plus long en raison des coûts d’immobilisations et 
d’entretien moins élevés. 

Rivière Halfway : Un tronçon d’environ 4 km nécessiterait un retraçage. Trois tracés ont été 
étudiés. Le principal problème était l’effet potentiel de vagues engendrées par les glissements 
de terrain sur un pont et ses structures de soutien. Par conséquent, l’estimation des coûts 
d’immobilisations comprenait le coût d’atténuation des effets de vagues causées par un 
glissement de terrain. Le tracé privilégié a été choisi parce qu’il représenterait le coût le moins 
élevé et un bon équilibre entre les indicateurs environnementaux et sociaux. Il comporterait la 
plus petite superficie nécessitant des travaux en eau vive, n’aurait pas d’incidences sur les 
propriétés privées, n’occasionnerait pas de morcellement de terres agricoles et comporterait la 
plus faible perte de terres agricoles de réserve. Ici encore, un pont de faible longueur serait 
préférable à un pont plus long en raison des coûts d’immobilisations et d’entretien moins élevés. 

Ruisseau Cache : Un tronçon d’environ 9 km nécessiterait un retraçage. Deux tracés ont été 
étudiés. Le tracé privilégié avec un pont court présentait le moins de difficultés techniques, ce 
qui se traduirait par des coûts et des risques de construction moindres. L’option privilégiée 
aurait aussi une incidence sur une plus petite superficie de terrains privés, morcellerait moins 
de terres agricoles en culture et requerrait moins de terres agricoles de réserve pour l’emprise. 

Des tracés potentiels en haute terre ont été examinés à la suite des consultations, mais les 
tracés retenus décrits ci-dessus, situés sur le plateau inférieur, restent les options privilégiées. 

Enlèvement des ponts : Les ponts existants des ruisseaux Lynx et Cache seraient 
démantelés, alors que ceux du ruisseau Farrell et de la rivière Halfway pourraient être 
conservés pour éviter les coûts de démolition et d’enlèvement. Les conséquences du maintien 
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des ponts en place ont été examinées au regard des gabarits de navigation, des courants et de 
l’accumulation des sédiments.  

2.2.5 Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de déblai 

Différents matériaux de carrières et matériaux de déblai seraient nécessaires pour la 
construction du barrage, de la centrale et des évacuateurs de crue, le retraçage de la route 29, 
les chemins d’accès et la protection des rives du réservoir à Hudson’s Hope, près de l’extrémité 
amont du réservoir. Ces matériaux proviendraient de divers endroits à proximité du projet. Les 
principaux matériaux seraient transportés par convoyeurs des terrains industriels de la 
85e avenue. Des matériaux pourraient être acheminés par train, et le reste par camions 
conformes à l’usage routier sur des chemins publics. 

Les matériaux présents sur place sont les matériaux qui proviendraient du chantier de 
construction, des excavations nécessaires pour la construction de composantes du projet ou 
d’un endroit situé dans les limites du site. L’utilisation de ces matériaux serait privilégiée, 
puisque cette option est moins coûteuse et entraîne moins d’effets environnementaux, 
notamment en ce qui concerne la perturbation du sol, la circulation et les émissions. 
Cependant, en l’absence de matériaux adéquats sur place, il faudra s’approvisionner à 
l’extérieur du site.  

2.2.5.1 Solutions de rechange 

La source de matériaux la plus près a été recherchée afin d’observer les exigences techniques 
relatives à la réduction de la circulation et des émissions. Les matériaux présents sur place 
seraient utilisés dans la mesure du possible. 

Matériaux de base imperméables : Le promoteur a effectué des études géotechniques sur la 
rive nord de la rivière de la Paix en 2009 et en 2010 afin de repérer les sources potentielles de 
matériaux de base imperméables. Les terres industrielles de la 85e avenue ont été choisies 
comme source privilégiée de matériaux de remblai imperméables en raison de leur proximité du 
site du barrage et parce que ces matériaux offraient les avantages suivants : ils convenaient le 
mieux en termes de granulométrie et de plasticité, nécessiteraient peu d’humidification, 
pourraient être compactés jusqu’à forte densité, présentaient la plus grande résistance au 
cisaillement, constituaient un produit plus homogène et plus épais et étaient recouverts de la 
plus mince faible couche de terre végétale. 

Enrochement : BC Hydro a indiqué que le shale crétacé ne satisfait pas aux exigences 
techniques pour l’enrochement, mais que des roches convenables peuvent être trouvées dans 
des affleurements de grès et de calcaire.  

Des matériaux d’enrochement temporaire pour le barrage, la centrale et les évacuateurs de 
crue proviendraient de la carrière Wuthrich, du MTI, située à environ 7 km au nord-ouest de Fort 
St. John. Le ruisseau Tea, situé à 6 km en amont du site du barrage, sur la rive nord, avait été 
retenu initialement comme source de matériaux d’enrochement temporaire. Cependant, 
l’évaluation environnementale préliminaire a révélé la présence d’une population résidante de 
chauves-souris le long du substrat rocheux. En outre, la présence d’espèces végétales rares et 
de chemins de transport pour les terres agricoles ainsi que l’incidence sur les exploitations 
agricoles et les résidences dans un rayon de 0,9 km à l’est et de 2,5 km en amont du ruisseau 
Tea sont d’autres effets potentiels associés à l’utilisation de cet endroit comme source 
d’approvisionnement. 
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Les matériaux d’enrochement permanent pour le barrage, la centrale, les évacuateurs de crue 
et la protection des pentes du chenal de la rivière proviendraient de la carrière West Pine, sur 
une terre de la Couronne provinciale située à environ 75 km au sud-est de Chetwynd, le long de 
la route 97. La carrière non exploitée du mont Portage, à 16 km au sud-ouest de Hudson’s 
Hope, a été considérée comme autre source de matériaux d’enrochement permanent. 
Cependant, cette option a été rejetée pour ses effets potentiels sur la circulation, malgré qu’elle 
eût coûté 10 millions de dollars de moins que celle d’utiliser la carrière West Pine. Les longues 
côtes de la route 29, où les camions ralentiraient considérablement la circulation, sont le 
principal problème associé à la carrière Portage Mountain. 

Les formations Castle et Pringle du mont Bullhead, à environ 6 km au nord du mont Portage, 
ont été considérées comme sources potentielles de matériaux d’enrochement pour la route 29 
et la protection des rives à Hudson’s Hope. Ces emplacements ont été rejetés en raison des 
coûts accrus, de l’empreinte plus grande, du faible rendement, des caractéristiques des 
matériaux en deçà des exigences et de la nécessité de chemins d’accès et de transport. 

Gravier : La gravière Del Rio servirait de source de gravier pour la construction du chemin 
d’accès du projet. Elle est adjacente à l’extrémité ouest du chemin. D’autres sources de 
matériaux acceptables sont situées plus loin, mais elles nécessiteraient l’aménagement de 
nouvelles carrières. En outre, le transport sur de plus grandes distances ferait augmenter la 
circulation et les émissions. 

Des sources de gravier nécessaires pour le retraçage de la route 29 et la protection des rives à 
Hudson’s Hope ont été trouvées le long de la vallée fluviale de la rivière de la Paix et d’affluents 
dans des zones qui seraient inondées. 

La zone E, située en face de Taylor, de l’autre côté de la rivière, est la source de gravier hors 
site la plus près pour la construction du chemin sur la rive sud ou pour la construction du 
barrage de terre, si les matériaux convenables venaient à manquer dans le secteur de 
l’emplacement du barrage.  

2.2.6 Logement des travailleurs 

Le promoteur a prévu des logements pour les travailleurs durant la construction. Compte tenu 
de l’estimation de 10 000 années-personnes d’emploi direct pour la période de construction, 
l’effectif annuel moyen sur place pour la phase de construction serait d’environ 800 travailleurs, 
avec une pointe à 1 700 travailleurs (2 100 avec le personnel d’appoint) à la cinquième année 
du stade de construction. Environ 90 % de la main-d’œuvre serait requise pour les activités de 
construction au site du barrage. Environ 10 % de la main-d’œuvre serait affectée aux activités 
de construction hors site, y compris le retraçage de la route 29, la protection des rives à 
Hudson’s Hope, les travaux routiers, le défrichage, le transport de matériel et la construction 
des lignes de transport. 

Des campements et des installations temporaires sont prévus pour la phase de construction, à 
proximité immédiate des chantiers du barrage, sur les rives nord et sud de la rivière de la Paix. 
Les logements temporaires seraient enlevés à la fin de la phase de construction et les sites 
seraient remis en état. Un changement de vocation de certaines installations d’hébergement 
temporaires a aussi été étudié. Le promoteur a aussi prévu de construire environ 40 logements 
permanents à Fort St. John pour la main-d’œuvre de construction et jusqu’à 10 logements 
abordables qui seraient utilisés par la collectivité en partenariat avec BC Housing. Après la 
période de construction, toutes les unités feraient partie du parc de logements à long terme 
dans la région et seraient offertes à la collectivité comme logement abordable. 
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Le promoteur a aussi prévu de petits campements temporaires pour les travaux de défrichage 
et de construction routière dans la zone du réservoir. Un campement serait situé sur la rive sud 
à proximité du chantier du chemin d’accès, près de la zone supérieure de la route de Jackfish 
Lake, et l’autre serait situé dans les environs de Hudson’s Hope. 

2.2.6.1 Solutions de rechange 

Neuf solutions de rechange pour les deux campements (rives nord et sud) ont été évaluées : 
formule à deux campements, un campement sur la rive sud, un campement sur la rive nord, 
deux campements avec fermeture hâtive du campement nord, formule à deux campements 
optimisée en fonction du calendrier, deux campements de taille équivalente avec campement 
sur la rive sud durant trois années de pointe, formule à deux campements avec campement sur 
la rive sud durant quatre années de pointe, formule à deux campements avec 15 % des 
travailleurs demeurant hors site et formule à deux campements avec 15 % des travailleurs 
demeurant hors site et infrastructure réduite. 

La formule à deux campements avec 15 % des travailleurs demeurant hors site a été 
privilégiée, car elle répondait aux préférences des travailleurs, réduisait la perte de productivité 
et les risques d’accident et permettait aux travailleurs d’accéder à la collectivité. 

Une évaluation a aussi été effectuée pour le réseau d’approvisionnement en eau et le réseau 
d’égouts pour chaque campement. Le raccordement du campement de la rive nord aux réseaux 
d’aqueduc et d’égouts municipaux de Fort St. John a été envisagé. Cependant, le promoteur a 
conclu que des services publics autonomes seraient plus appropriés pour le campement. Par 
conséquent, les campements des rives nord et sud seraient dotés de réseaux autonomes. Le 
promoteur a conclu que de nouvelles analyses seraient nécessaires pour confirmer le choix 
d’un lieu adéquat pour les sources d’eau. 

2.2.7 Accès routier et ferroviaire 

Des chemins d’accès temporaire et permanent seraient nécessaires pour la construction et 
l’exploitation du projet, respectivement. Lorsque c’est possible, les chemins d’accès existants 
seraient utilisés et améliorés au besoin. La rive nord serait accessible par les chemins publics 
municipaux et provinciaux existants, et des améliorations seraient apportées dans le cadre du 
projet. Les matériaux des terrains industriels de la 85e avenue seraient transportés par 
convoyeur au site du barrage. Les travaux de construction et de rénovation routière seraient 
conformes aux exigences.  
 
Une ligne de chemin de fer du CN passe près du site du barrage sur la rive sud. La voie 
d’évitement existante de Septimus, près du site du barrage, serait améliorée. Il est prévu que la 
plus grande partie des matériaux en vrac nécessaires à la construction, tels que le ciment, les 
cendres volantes et les combustibles, sera transportée sur le site par voie ferrée. 
 

2.2.7.1 Solutions de rechange 

Les solutions de rechange pour l’accès à la rive nord comporteraient la construction de 
chemins, qui aurait un effet plus important. Ces solutions n’ont donc pas été retenues. 

Les solutions de rechange suivantes pour l’accès à la rive sud à partir du chemin Jackfish Lake 
vers le site du barrage ont été envisagées : suivre l’emprise existante de la ligne de transport de 
138 kV (deux tracés possibles), suivre les chemins d’exploitation des ressources existants puis 
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le corridor de transport (deux tracés possibles) et, enfin, suivre les chemins d’exploitation des 
ressources existants et une nouvelle route non aménagée. Le tracé suivant le chemin Jackfish 
Lake en direction ouest jusqu’à la hauteur de l’emprise de la ligne de transport de 138 kV a été 
retenu comme solution privilégiée en raison du corridor existant. 

2.2.8 Activités liées à la construction 

Les activités du projet comprennent les activités nécessaires pour la construction et 
l’exploitation du projet. Elles comprennent la préparation du chantier, le défrichage, le transport 
des matériaux, l’excavation, le déplacement des matériaux, la mise en place du béton, la 
fabrication de conduites forcées, l’érection d’immeubles, l’installation d’équipement mécanique 
et électrique, la préparation du réservoir, la modification des chemins, la gestion de la 
circulation et les activités de déclassement. 

2.3 PHASES DU PROJET 

Le tableau 1 décrit les quatre stades de la construction du barrage, de la centrale et des 
évacuateurs de crue. Ces installations seraient construites en vertu de différents contrats. 
Chaque entrepreneur aurait à établir ses propres installations temporaires. Il y aurait donc 
chevauchement à chaque stade de construction. La période de construction totale serait de huit 
ans. 

Tableau 1. Calendrier du projet 

Étape Description Échéanciers 
préliminaires 

Construction de la 
sous-station et des 
lignes de transport 

La centrale serait reliée par trois lignes de transport de 500 kV à 
une nouvelle sous-station située au sud-est. Deux nouvelles lignes 
de transport à courant alternatif de 500 kV relieraient la nouvelle 
sous-station du site C à la sous-station Peace Canyon, point de 
jonction du projet au système de réseau de transport, soit une 
distance d’environ 77 km. La première des deux lignes de 500kV 
serait construite le long du côté nord des lignes de 138 kV 
existantes de Peace Canyon à la sous-station du site C. Après la 
mise en service de la première ligne de 500 kV et de la sous-
station, les lignes de 138 kV de Fort St. John et de Taylor seraient 
reliées à la sous-station du site C. Les lignes de 138 kV existantes 
seraient ensuite déclassées et retirées. La seconde des nouvelles 
lignes de 500 kV serait ensuite construite dans la partie de 
l’emprise occupée auparavant par les lignes de 138 kV. 

2014-2023 

Construction des 
chemins d’accès  

Des chemins d’accès temporaires et permanentes seraient 
nécessaires pour les phases de construction et d’exploitation du 
projet. Il est prévu que les chemins d’accès seront construits de 
2014 à 2015, alors que les travaux de retraçage de la route 29 se 
dérouleraient de 2016 à 2020. 

2014-2020 

Travaux 
préliminaires 

Les travaux préliminaires incluraient la préparation du terrain, la 
construction de quelques chemins d’accès temporaires ainsi que la 
construction et le montage d’installations temporaires nécessaires 
à la construction des ouvrages permanents. 

2015-2016 

Canalisation de la 
rivière 

Des batardeaux seraient construits sur les rives nord et sud pour 
confiner la rivière dans son chenal principal. Après la construction 
des batardeaux, l’eau qui se trouve à l’intérieur serait pompée pour 
assécher la région où se dérouleront les activités d’excavation et 
de construction. Les batardeaux permettront d’isoler les lieux de 
travail de la rivière. Un pont temporaire serait construit au-dessus 
de la rivière de la Paix entre les batardeaux. Les tunnels de 
dérivation seraient construits sur la rive nord derrière les 

2015-2018 
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batardeaux. 

Détournement de la 
rivière et 
construction du 
barrage 

Après la construction des tunnels de dérivation, la rivière de la Paix 
serait détournée vers les tunnels et le chenal principal de la rivière 
serait bloqué par les batardeaux afin d’isoler la région où serait 
construit le barrage de terre en travers de la rivière de la 
Paix. Le pont temporaire sera retiré lorsque l’accès sera possible 
par le barrage de terre.  

2018-2021 

Remplissage et mise 
en service du 
réservoir  

Le remplissage du réservoir aurait lieu vers la fin de la construction 
et serait nécessaire à la réalisation des essais humides et à la mise 
en service des groupes générateurs. Il serait préférable que le 
réservoir soit rempli à l’automne, lorsque le débit est normalement 
faible (après la saison des crues et avant les forts débits associés à 
la production électrique en amont). Cependant, le remplissage peut 
se faire à d’autres moments de l’année, selon le calendrier de 
construction final.  

2021-20221 

Remarque : La mise à jour sur les éléments probants indique que BC Hydro a revu la date prévue de mise en service la plus hâtive 
à l’exercice 2024.  
Source : Modification à partir de l’EIE modifiée de BC Hydro, volume 1, annexe 4F 
 

La commission conclut que le promoteur a correctement évalué les solutions de 
rechange pour la réalisation du projet.  
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3 MILIEU AQUATIQUE 

Le présent chapitre examine les principales transformations physiques du milieu aquatique 
associées au projet, notamment la modification des conditions hydrauliques et des fluctuations 
saisonnières des niveaux d’eau, la transformation du régime thermique et du régime de glaces 
et l’évolution de la qualité de l’eau dans le réservoir et en aval. De plus, les effets potentiels de 
la transformation du régime hydrologique dans le delta des rivières de la Paix et Athabasca 
(DPA) sont examinés, à la suite des préoccupations exprimées par des participants au sujet des 
effets potentiels du projet sur le DPA. Puisque le mercure représente un enjeu particulier dans 
les nouveaux réservoirs, la mobilisation du mercure dans un système de réservoir est examinée 
ici, alors que les effets potentiels du mercure sur la santé humaine sont analysés à la 
section 11.5. 

3.1 HYDROLOGIE 

La construction de la centrale hydroélectrique et du réservoir proposés aurait des répercussions 
sur l’hydrologie de la rivière de la Paix. La présente section examine les effets potentiels du 
projet sur hydrologie. 

3.1.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a analysé le milieu aquatique dans deux zones géographiques distinctes : la zone 
d’étude du réservoir et la zone d’étude en aval. La zone d’étude du réservoir comprend la 
distance de 83 km entre le barrage Peace Canyon et l’emplacement du projet. La zone d’étude 
en aval comprend les 1 100 km de la rivière de la Paix entre l’emplacement du barrage du site 
C et la collectivité de Peace Point, en Alberta, à environ 108 km en amont de la confluence de 
la rivière de la Paix avec la rivière des Esclaves (figure 3). Il était prévu que l’importance des 
changements associés au projet allait diminuer en aval en raison de l’effet modérateur de l’eau 
et des sédiments apportés par les affluents. Selon les prévisions, les changements que le projet 
devait entraîner sur la géomorphologie fluviale et le régime de transport des sédiments devaient 
être négligeables en aval de Peace Point lorsque la zone d’étude en aval a été établie. Le DPA 
est couvert dans le présent chapitre, mais ne fait pas partie de la zone étudiée par BC Hydro.  

Le régime des eaux de surface représente le volume d’eau ainsi que la période et le rythme du 
changement de débit et du niveau d’eau. Le promoteur a décrit le régime des eaux de surface 
existant de la rivière de la Paix (conditions de base) ainsi que les changements potentiels 
durant les phases de construction et d’exploitation du projet. De l’information sur le régime des 
eaux de surface de la rivière de la Paix avant régulation (c’est-à-dire avant l’aménagement du 
barrage Bennett) a été incluse pour fournir le contexte des changements attendus associés au 
projet.  

Le promoteur a indiqué que la régulation causée par le barrage Bennett et la formation du 
réservoir Williston a modifié le régime d’écoulement de la rivière de la Paix : les débits moyens 
en hiver sont plus importants, les débits moyens du printemps et de l’été ont diminué, les débits 
de pointe quotidiens ont diminué, alors que les débits minimaux quotidiens ont augmenté. De 
plus, la régulation a modifié le régime quotidien du débit, passant de changements graduels 
dans le débit et le niveau de la rivière avant régulation à des débits régularisés plus élevés le 
jour et plus faibles la nuit, en fonction de la demande d’électricité.  

Le promoteur a déclaré qu’avec la construction du projet, le secteur amont de la rivière 
deviendrait un réservoir de 83 km de longueur sur 2 à 3 km de largeur. La partie amont du 
réservoir remonterait jusqu’au canal de fuite du barrage Peace Canyon.  
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Source : BC Hydro, Document technique – Delta des rivières de la Paix et Athabasca, p. 10 

Figure 3. Carte de la rivière de la Paix  

Au niveau maximal de fonctionnement normal, soit une hauteur de 461,8 mètres, le réservoir 
aurait une superficie d’environ 9 330 hectares et un volume d’environ 2,1 millions de mètres 
cubes (m3). La profondeur maximale du réservoir serait d’environ 55 mètres près du barrage. La 
plage d’utilisation normale de 1,8 mètre procurerait un volume de capacité utile de 165 millions 
de mètres cubes. 

Le promoteur a modélisé le fonctionnement du réservoir et déterminé que, dans des conditions 
idéales, la couche supérieure de 0,6 mètre du réservoir du site C, entre les hauteurs de 461,8 et 
de 461,2 m, serait utilisée plus de 99 % du temps, alors que l’utilisation de toute la plage de 
fonctionnement normale du réservoir de 1,8 m, entre les hauteurs de 461,8 et de 460 m, serait 
nécessaire moins de 1 % du temps. Cependant, dans le scénario où les perspectives du 
marché exigeraient la pleine puissance des installations, la modélisation a indiqué que les 
fluctuations quotidiennes du niveau du réservoir de moins de 0,6 mètre allaient diminuer, 
passant de plus de 99 % à environ 60 % du temps et que la fluctuation quotidienne de plus de 1 
mètre se produirait environ 25 % du temps. Une analyse de sensibilité des résultats de la 
modélisation a confirmé que, même si la production d’électricité était restreinte plus tard, le 
réservoir du site C continuerait de fonctionner à des niveaux relativement élevés (à l’intérieur de 
la couche supérieure de 0,6 mètre environ 83 % du temps) afin de maximiser la valeur de la 
production d’énergie. 

En plus d’inonder la rivière de la Paix, le projet causerait aussi l’inondation des tronçons 
inférieurs de plusieurs affluents, notamment les rivières Halfway (15,3 km) et Moberly (11,6 km) 
et les ruisseaux Lynx (1,3 km), Farrell (3,6 km), Cache (9 km), Wilder (3,2 km) et Tea (1,2 km).  
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Le débit entrant dans le réservoir du site C serait surtout déterminé par le volume d’eau 
s’écoulant du barrage Bennett, qui est atténué légèrement par le fonctionnement du barrage 
Peace Canyon. L’apport local au réservoir du site C viendrait surtout des rivières Halfway et 
Moberly. BC Hydro a indiqué que le débit d’écoulement minimum du projet serait de 390 mètres 
cubes par seconde (m3/s), soit l’écoulement minimum requis du barrage Peace Canyon 
(283 m3/s) ajouté au débit annuel moyen du bassin de drainage entre le barrage Peace Canyon 
et le projet.  Cela inclut le débit des affluents en aval du barrage Peace Canyon, y compris les 
rivières Halfway et Moberly. 

Le promoteur a déclaré que la faible capacité utile dans le réservoir proposé limiterait la mesure 
dans laquelle le projet pourrait modifier le régime d’écoulement en aval ainsi que les 
changements d’importance variable qu’il avait prédits pour toute la zone d’étude en aval. Les 
changements dans le régime des eaux de surface se manifesteraient surtout immédiatement en 
aval du projet et en amont de la rivière Pine, à environ 16 km en aval de l’emplacement du 
barrage. Le promoteur a prédit des changements négligeables dans le régime des eaux de 
surface plus loin en aval – par exemple, à Peace River –, puisque ces effets seraient atténués 
par les nombreux affluents et les eaux de débit entrant en aval de l’emplacement du projet. 
Comme le montre la figure 4, le promoteur a estimé que les débits quotidiens minimal, moyen et 
maximal à Peace River ne varieraient pas de façon importante durant la construction et 
l’exploitation du projet, et a donc déterminé que tous les changements survenant plus loin en 
aval seraient aussi négligeables.  

Le promoteur a déclaré que le remplissage serait effectué à la fin de l’été ou à l’automne, sur 
une période de trois mois. L’écoulement du barrage du site C équivaudrait à environ 
l’écoulement d’un mois entre le débit minimal de 390 à 600 m3/s, d’un mois à 390 m3/s et d’un 
mois entre 390 et 1 600 m3/s. BC Hydro s’est engagée à consulter les parties intéressées en 
aval dans sa planification du remplissage du réservoir. 

 
1. Les parties ombragées indiquent l’écart de débit observé (1996 non compris). 
2. Les lignes rouges sont les débits min/moy/max simulés avec le site C à partir de la simulation d’une décennie de débits 
futurs. 
3. Les lignes bleues sont les débits min/moy/max simulés sans le site C à partir d’une simulation d’une décennie de débits 
futurs. 
Source : Modification à partir de BC Hydro, Document technique – Limites spatiales, figure 3, p. 6 

Figure 4. Débits journalier minimal, moyen et maximal prédits à Peace River 

Débit maximal 

Débit moyen 

Débit minimal 
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3.1.2 Points de vue des participants 

Environnement Canada a indiqué que dans sa modélisation, le promoteur n’a pas tenu compte 
de l’effet de la glace sur le débit et les niveaux d’eau. Environnement Canada a aussi remis en 
question la modélisation de BC Hydro, car elle ne mentionnait pas de simulations démontrant 
les effets potentiels du remplissage du réservoir sur le débit et les niveaux d’eau en aval. En 
utilisant le plan de remplissage du réservoir élaboré par le promoteur, Environnement Canada a 
conclu que l’ampleur et la durée de la réduction potentielle du débit durant le remplissage du 
réservoir auraient un effet perceptible sur les conditions de débit et de niveau d’eau en aval. 
Afin d’assurer une évaluation adéquate des effets potentiels des différentes options de 
remplissage du réservoir sur les conditions de débit et de niveau d’eau en aval et assurer une 
planification en fonction du scénario ayant le moins d’incidence, Environnement Canada a 
recommandé que BC Hydro produise des estimations des débits en aval durant le remplissage 
du réservoir pour le scénario le moins avantageux, le scénario moyen et celui offrant les 
conditions les plus avantageuses. BC Hydro a accepté, à l’audience, d’effectuer ces estimations 
et de poursuivre, avec les parties intéressées en aval, les communications au sujet des 
inquiétudes relatives aux faibles débits. 

Environnement Canada a aussi fait les suggestions suivantes au promoteur : 

• Mener de nouveaux travaux pour évaluer l’influence du projet sur le régime des eaux de 
surface en aval dans un scénario du projet tenant compte des changements climatiques; 

• Mener de nouveaux travaux pour tenir compte de la gamme de valeurs climatiques prévues 
dans les activités de modélisation, de conception et de planification durant les étapes de 
construction et d’exploitation du projet;  

• Étudier de plus près l’influence que pourraient avoir sur le projet les changements et les 
conditions climatiques extrêmes dans la région. 

La province de l’Alberta s’est dite préoccupée par le débit minimal et la durée, y compris le 
risque associé aux faibles débits durant le remplissage du réservoir. Elle a indiqué que le débit 
de conception minimal proposé de 390 m3/s entraînerait un risque inacceptable pour les 
infrastructures de la province. L’Alberta a déclaré que ce débit ne reflète pas la nature 
saisonnière de l’apport local des affluents et que les infrastructures de l’Alberta souffriraient de 
la combinaison des faibles débits des affluents et de l’écoulement réduit du barrage. La 
province a demandé que soient réalisées de nouvelles études pour définir les conséquences du 
nouveau débit normal sur les infrastructures de l’Alberta et qu’un taux d’écoulement quotidien 
minimal moyen soit établi pour le barrage du site C. La province de l’Alberta a aussi demandé 
que BC Hydro s’engage à toujours tenir compte des débits naturels en aval dans sa 
planification des activités d’entretien. 

3.1.3 Analyse de la commission 

À la lumière de l’information fournie par BC Hydro, la commission comprend que les 
changements dans le régime des eaux de surface seraient les plus prononcés immédiatement 
en aval du projet et en amont de la rivière Pine, à environ 16 km en aval du site du barrage, et 
que ces effets sont atténués en aval, de sorte qu’à Peace River, à près de 400 km du site du 
barrage, le changement dans le régime des eaux de surface serait négligeable.  

La commission accepte le calcul de BC Hydro selon lequel le débit minimal en aval du barrage 
du site C serait de 390 m3/s. Elle estime que ce faible débit est crucial pour une évaluation 
adéquate du projet.  
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La commission conclut que le projet ne modifierait l’hydrologie de la rivière de la Paix 
que de façon mineure, et que les changements qu’il entraînerait seraient atténués 
avant que les écoulements n’atteignent Peace River en Alberta.  

 

La commission prend acte de la préoccupation de la province de l’Alberta, qui craint que 
puisque le débit minimal s’écoulerait à 83 km plus près de la frontière avec l’Alberta et qu’il ne 
serait pas augmenté par l’apport des rivières Halfway et Moberly, les infrastructures seraient 
mises en péril lorsque les autres affluents en aval afficheraient un faible débit.  

RECOMMANDATION 1  
En ce qui concerne le débit minimal, la commission recommande que, dans le cas où le 
projet irait de l’avant, un écoulement minimal de 390 m3/sec depuis le barrage du site C 
soit une condition d’approbation. 

La commission conclut que de faibles débits peuvent poser un certain risque pour les 
infrastructures existantes en Alberta et que ce risque n’a pas été évalué. 

RECOMMANDATION 2  
En ce qui concerne les éventuels effets transfrontaliers sur l’hydrologie, la commission 
recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur consulte la 
province de l’Alberta et élabore conjointement avec elle un plan de gestion adaptative 
pour gérer les risques pour les infrastructures en aval causés par les faibles débits 
pendant le remplissage du réservoir et les activités d’exploitation. Le plan devrait 
comprendre :  

• une évaluation des risques pour les infrastructures; 
• la surveillance du débit; 
• la définition des problèmes;  
• les mesures d’atténuation nécessaires pour réduire les impacts grâce à une 

régulation du débit ou à une modification aux infrastructures de l’Alberta. 

3.2 REGIME THERMIQUE ET REGIME DES GLACES 

Le régime thermique et le régime des glaces renvoient aux changements dans la température 
de l’eau et l’état des glaces résultant du projet. Un barrage peut agir comme barrière physique 
au transport des glaces en aval et entraîner des changements dans les températures de l’eau 
en raison de la création du réservoir. 

3.2.1 Évaluation du promoteur 

Pour l’étude du régime des glaces en aval, les limites de l’étude technique s’étendaient du 
barrage Peace Canyon et de l’emplacement du projet proposé jusqu’à Fort Vermillion, en 
Alberta (à environ 726 km en aval), pour les scénarios avec et sans le projet. BC Hydro a choisi 
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cette limite en aval parce que c’est habituellement là où le front de glace est relevé au début de 
chaque saison des glaces. De plus, les résultats de modélisation antérieure indiquent que cette 
limite se situe bien en aval de l’endroit où seraient attendus les changements dans le régime 
des glaces associés au projet. Les changements dans la température de l’eau en aval du 
barrage du site C ont été analysés dans le cadre de l’étude de la qualité de l’eau, avec des 
limites s’étendant du bassin d’admission du réservoir Williston jusqu’en amont de la confluence 
avec la rivière Alces (figure 3, p. 21). 

Dans son évaluation du régime thermique, le promoteur a utilisé des conditions de référence 
dans lesquelles la rivière de la Paix était régulée par le barrage Bennett. Ces conditions 
comprennent les influences des réservoirs existants et de la régulation du débit, entraînant la 
création d’un patron d’écoulement saisonnier différent et d’un réservoir d’énergie thermique. 
Pour caractériser le régime thermique de référence, des données de température horaires ont 
été recueillies à différents endroits en aval du projet et comparées aux températures de l’eau 
prévues advenant la réalisation du projet. 

Les résultats de la modélisation effectuée par le promoteur pour le réservoir indiquaient que le 
régime thermique se comporterait comme celui d’un lac et formerait une structure à deux 
couches. Le modèle prévoyait des stratifications de température de 5 à 15 degrés pour la 
plupart des étés, de la mi-mai à la mi-octobre, et des températures printanières réduites de 0,4° 
à 0,9 °C de mars à juin. La couverture de glace maximale type dans le réservoir, censée couvrir 
entre 80 et 90 % de la superficie totale, se formerait vers la fin de janvier ou en février, pour 
atteindre une épaisseur maximale de 0,5 mètre vers la fin de février ou le début de mars. 

Les températures modélisées du promoteur pour la rivière de la Paix en aval du projet étaient 
plus chaudes que les conditions existantes entre juillet et janvier, la différence allant de 0,3°C 
en juillet à 1,5°C en octobre. Il était prévu que l’effet sur la température serait négligeable là où 
la rivière Pine se jette dans la rivière de la Paix. 

Le promoteur a déterminé que le comportement du front de glace sur la rivière de la Paix serait 
modifié par le projet. Cependant, il a déclaré que le régime des glaces actuel affiche une 
variabilité annuelle importante dans ce tronçon de la rivière. La modélisation prévoyait que 
l’étendue maximale en amont du front de glace se déplacerait généralement plus loin en aval, 
par rapport aux conditions existantes. Le promoteur a aussi indiqué que le front de glace n’a 
pas progressé en amont de la frontière entre la C.-B. et l’Alberta depuis 1997. Le promoteur a 
également prédit un léger retard dans la progression du front de glace, mais pas de 
changement dans le moment de la débâcle ni dans l’épaisseur des glaces. Les changements 
dans le régime des glaces associés au projet et ceux causés par le projet Dunvegan seraient, 
cumulativement, d’une importance comparable à un scénario de réchauffement climatique 
général, dans lequel le front de glace serait poussé plus loin en aval jusqu’à 100 km environ, 
selon l’emplacement et la rigueur de l’hiver. 

Les résultats de l’étude indiquent que l’influence du projet en aval sur le régime des glaces 
s’étend à environ 550 km du site du barrage, presque à Carcajou, soit plus de 500 km en amont 
du DPA.  

3.2.2 Points de vue des participants 

Au nom de la Première Nation crie Mikisew et de la Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca, M. Martin Carver a contesté l’évaluation des embâcles et de l’englacement en 
général effectuée par le promoteur, indiquant que l’évaluation des glaces en aval n’avait pas 
tenu compte des changements dans les régimes d’écoulement de surface et que l’évaluation du 
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régime d’écoulement avait exclu les effets des changements climatiques (y compris les effets 
sur les glaces et la modélisation de l’étendue des glaces dans les conditions climatiques 
futures). M. Carver a relevé d’autres lacunes : l’évaluation des glaces n’a utilisé que des 
conditions climatiques moyennes, sans tenir compte d’une gamme de prédictions, et la question 
des embâcles n’a pas été mentionnée dans l’évaluation du remplissage du réservoir. 

M. Carver a indiqué que l’importance ou l’ampleur de l’effet d’embâcle allait augmenter avec le 
réchauffement climatique. Cet effet jugé négligeable actuellement allait gagner en importance. 

3.2.3 Analyse de la commission 

La commission accepte la modélisation quantitative effectuée par le promoteur quant à 
l’influence du projet sur le régime des glaces en aval pour deux scénarios climatiques futurs 
correspondant aux années 2050 et 2080. Elle comprend la difficulté et l’incertitude que 
comporte l’estimation à échelle régionale des effets de modèles climatiques mondiaux et est 
satisfaite de l’approche adoptée par le promoteur. 

La commission comprend que si le remplissage du réservoir est achevé à l’automne, tel que 
proposé, la rivière sera libre de glaces durant cette opération et il n’est pas utile de modéliser 
les effets des embâcles sur le régime d’écoulement pour cette activité. 

En ce qui concerne le régime thermique et le régime des glaces, la commission comprend que 
80 à 90 % du réservoir est censé être couvert de glace vers la fin de janvier ou en février, 
l’épaisseur maximale de 0,5 mètre devant être atteinte vers la fin de février ou au début de 
mars. L’écoulement d’eaux plus chaudes du barrage Peace Canyon garderait libres de glace 
les quelques kilomètres supérieurs du réservoir du site C. 

La commission accepte les résultats de l’évaluation de BC Hydro selon lesquels le 
projet n’entraînerait pas de modification de l’épaisseur de la glace, du moment de la 
débâcle ou des niveaux d’eau au moment de l’englacement, en aval à Shaftsbury près 
de Peace River, en Alberta. 

La commission accepte les résultats de l’étude de BC Hydro qui indiquent que le site C 
aurait une influence sur le régime de glace jusqu’à environ 550 km en aval du barrage à 
Carcajou.  

BC Hydro s’est engagée à collaborer avec la province de l’Alberta et à participer au groupe de 
travail conjoint sur les glaces, en place depuis des années. 

3.3 GEOMORPHOLOGIE FLUVIALE ET TRANSPORT DES SEDIMENTS 

La géomorphologie fluviale désigne les changements dans la charge de fond, la forme du lit et 
les sédiments en suspension dans la rivière. Ces changements peuvent se produire en raison 
de l’érosion des rives ou du lit de la rivière, du dépôt de sédiments et de l’empiétement de la 
végétation. Le régime de transport des sédiments désigne la quantité, le régime temporel, la 
répartition de la granulométrie et le mode de transport des matières particulaires (MP) selon le 
débit de la rivière. Le régime de transport des sédiments peut être modifié par l’introduction de 
nouvelles sources de sédiments, la modification des modèles d’écoulement, qui régissent la 
capacité de transport des sédiments d’une rivière, ou par l’interruption du transport des 
sédiments en aval dans des pièges à sédiments tels que les réservoirs. 
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3.3.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a déclaré que la géomorphologie fluviale et les régimes de transport des 
sédiments dans la rivière de la Paix étaient naturellement dynamiques avant l’exploitation des 
ressources hydroélectriques, en 1967. Depuis, ces régimes se sont ajustés aux conditions de 
débit régularisé. Le promoteur a tenu compte des changements que pourrait entraîner le projet 
dans la géomorphologie fluviale et les régimes de transport des sédiments parce que les 
conditions de base dans la rivière de la Paix à la fois subissent des variations naturelles et 
réagissent à long terme à la régulation. Par conséquent, les changements futurs qui se 
produiront dans la rivière de la Paix ne seront pas nécessairement tous attribuables au projet. 
Le promoteur a conclu que les changements occasionnés par le projet se combineront à ceux 
résultant de l’adaptation actuelle et constante à la régulation de la rivière, sans le projet. 

Pour évaluer les changements occasionnés par le projet sur la géomorphologie fluviale et le 
transport des sédiments, le promoteur a choisi deux zones d’étude spatiales : la zone d’étude 
du réservoir et la zone d’étude en aval. Le zone d’étude du réservoir comprenait la vallée de la 
rivière de la Paix entre le barrage Peace Canyon et l’emplacement du barrage du site C, les 
tronçons les plus bas des vallées des affluents du réservoir et le haut des vallées des affluents, 
à hauteur de la ligne de crue pour le niveau le plus haut admis pour l’exploitation. Dans les 
rivières Halfway et Moberly, cette zone d’étude s’étendait sur une distance supplémentaire de 
10 km pour englober les zones où des sédiments pourraient s’accumuler sur le fond en amont 
des confluences du réservoir. 

La zone d’étude en aval comprend la vallée de la rivière de la Paix entre l’emplacement 
proposé pour le barrage du site C et la collectivité de Peace Point, en Alberta, à environ 
1 100 km en aval. Comme dans les conditions décrites pour l’hydrologie, l’importance des 
changements associés au projet diminuerait vers l’aval. Au moment où la zone d’étude en aval 
a été établie, il a été prévu que les changements occasionnés par le projet sur la 
géomorphologie fluviale et le régime de transport des sédiments seraient négligeables en aval 
de Peace Point.  

Dans l’ensemble, les études menées par le promoteur indiquaient que le projet n’occasionnerait 
pas de changements de débit pouvant influer sur la géomorphologie de la rivière de la Paix. 

Le promoteur a déclaré que, durant la phase de construction du projet, soit environ huit ans, 
l’apport de sédiments fins produits par les activités de construction en eaux vives augmenterait 
de 0,2 à 0,3 % par rapport à la charge sédimentaire moyenne annuelle immédiatement en aval 
du site. Au cours des quatre ans que durerait l’étape du détournement, durant la construction, 
l’apport de sédiments fins lié à l’érosion des rives du bassin d’amont représenterait une 
augmentation d’environ 1 % par rapport à la charge sédimentaire moyenne annuelle 
immédiatement en aval. Les activités de construction en eaux vives, qui peuvent se mesurer en 
heures ou en mois, feraient augmenter les concentrations de sédiments en suspension. Ces 
augmentations pourraient varier de 10 à 1 000 milligrammes par litre (mg/l) près de la source, et 
diminuer après que les sédiments se seront complètement mélangés au débit de la rivière en 
aval de la confluence de la rivière Pine. Il est prévu que l’érosion des rives du bassin d’amont 
fera augmenter la concentration de sédiments en suspension de 1 à 20 mg/l dans le débit de la 
rivière entièrement mélangé immédiatement en aval des sorties des tunnels. Le promoteur 
prévoit que ces événements se produiront à une fréquence d’environ 12 % des jours à l’étape 
du détournement, la fréquence augmentant à l’automne et en hiver. 

L’exploitation du réservoir aura probablement pour effet de piéger des sédiments des affluents, 
et les vagues poussées par le vent vont éroder les pentes de la vallée, créant ainsi de nouvelles 
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sources de sédiments dans le réservoir. Le promoteur a indiqué qu’après que le réservoir aura 
été exploité durant 50 ans, la profondeur du dépôt des sédiments pourrait varier de 0,3 à 0,5 
mètre, alors que des profondeurs de plusieurs mètres sont à prévoir près des sections de rives 
plus vulnérables à l’érosion et dans l’échancrure de la rivière Halfway.  

La quantité annuelle moyenne de sédiments en suspension dans la rivière de la Paix, 
immédiatement en aval du site proposé pour le barrage, diminuerait d’environ 54 % au cours 
des dix premières années, puis encore au fil du temps, à mesure que l’érosion des rives 
diminuerait. En aval, la réduction de la charge de sédiments en suspension diminuerait à 
environ 2 % à Peace River, principalement durant les événements de pointe se produisant dans 
les conditions de référence, la fonte des neiges au printemps et les orages en été. 

En termes d’érosion du lit de la rivière et de configuration des dépôts, le projet intercepterait les 
sédiments charriés sur le fond et modifierait localement les conditions hydrauliques dans la 
rivière de la Paix. En situation prolongée de débit élevé, le lit de la rivière de la Paix subirait un 
affouillement de 1 à 1,5 mètre sur une distance de 2 km en aval du barrage. La matière érodée 
s’accumulerait dans une zone de dépôt sur les 2 km suivants. Plus loin en aval, l’érosion du lit 
de la rivière et la configuration des dépôts dépendraient du débit de la rivière et de l’apport des 
affluents à la charge de fond.  

Pour résumer, le promoteur a indiqué que le volume de la charge de sédiments provenant de la 
zone du projet serait très faible en comparaison de l’apport en sédiments des affluents en aval, 
comme les rivières Pine, Beatton et Smoky. Le promoteur a conclu que les changements 
occasionnés par le projet dans les débits de la rivière n’influenceraient pas l’érosion et la 
configuration des dépôts et que, par conséquent, aucun changement n’était prévu dans la 
dynamique de base. 

3.3.2 Points de vue des participants 

Dans une présentation livrée au nom de la Peace River Environmental Society, Walter Andreeff 
a abordé la question des changements qu’entraînerait l’aménagement du site C sur les 
sédiments et des effets potentiels sur la rivière Halfway en raison de sa situation en amont du 
barrage. Il a déclaré que les concentrations de métaux sont emportées en aval par la crue en se 
fixant à de plus grosses particules sédimentaires. Il craint, par conséquent, que les métaux ne 
puissent plus se déplacer en aval en raison du mouvement réduit des sédiments et que l’eau de 
la rivière de la Paix atteigne des niveaux toxiques pour le poisson, son habitat et d’autres 
animaux vivant le long de son cours. Enfin, la Peace River Environmental Society a indiqué que 
la régulation accrue de la rivière de la Paix pourrait réduire les débits et favoriser 
l’alluvionnement dans le secteur entourant Peace River. En réponse à ces inquiétudes, Craig 
Nistor, au nom de BC Hydro, a confirmé que la réduction de débit associée à la régulation 
n’aurait pas d’incidence sur le transport de gravier dans la partie du lit de gravier, puisqu’ils sont 
immobiles, ni sur le transport des sédiments en suspension, puisque ces matières ne 
dépendent pas du débit. 

Mike Rudakewich, résidant de Fairview, en Alberta, a déclaré, au sujet de la sédimentation et 
de son effet sur le succès de pêche, qu’au début de l’hiver, les conditions naturelles favorisent 
un gel qui protège la rivière contre l’érosion et la sédimentation. Il dit craindre que si le débit de 
la rivière de la Paix augmente en hiver, avec des températures accrues ne permettant plus la 
formation de gel, les niveaux de sédimentation élevés réduisent le nombre de poissons et 
affectent le succès de pêche. Il a été incapable de prendre du poisson lorsque les rivières 
étaient remplies de sédiments, quelle qu’en soit la source, ce qu’il attribue au fait que le poisson 
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chercherait refuge pour se nourrir là où de l’eau douce libre de sédiments entre dans le réseau 
fluvial. 

En raison des effets potentiels de la charge sédimentaire et de l’écoulement de sédiments sur la 
navigation, des représentants de Transports Canada se sont dits préoccupés par l’idée de 
laisser en place les ponts de la rivière Halfway et du ruisseau Farrell. La commission s’est 
demandé s’il serait possible de draguer la rivière si la navigation venait à poser problème plus 
tard. BC Hydro a déclaré que, bien que cela n’ait jamais été fait par le passé, cette option serait 
étudiée au besoin. Transports Canada a déclaré que s’il était démontré que l’accumulation de 
sédiments résultait directement des travaux du promoteur, il était possible que le dragage du lit 
de la rivière nécessite un permis. 

Conroy Sewepagaham, membre de la Première Nation de Duncan, a déclaré que des membres 
de sa collectivité ont observé des changements dans la rivière de la Paix et que le régime 
sédimentaire, en termes de formation de tills par la glace, a été quasi inexistant. 
M. Sewepagaham a déclaré que, par conséquent, les principaux habitats de pêche ont disparu, 
remplis par les sédiments.  

Earl Evans, aîné de la Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest, a parlé des changements 
causés par le barrage Bennett, en particulier la création de barres de sable dans la rivière 
Athabasca, et de leurs effets sur la chasse et la navigation sur la rivière. M. Evans estime que 
ces changements sont attribuables au débit réduit qui ne parvient pas à enlever la vase et les 
sédiments en aval. 

Joe Marcel, de la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca, a déclaré que les barres de 
sable ont augmenté en taille et en nombre dans la rivière Athabasca, ce qui a causé des décès, 
parce que le lit de la rivière a changé et que les gens ne savent pas comment y naviguer. 

3.3.3 Analyse de la commission  

La commission convient avec le promoteur que le volume de charge sédimentaire provenant du 
secteur du projet serait minime en comparaison de l’apport en sédiments des affluents en aval, 
comme les rivières Pine, Beatton et Smoky. Elle rejette la conclusion du promoteur selon lequel 
les changements dans les débits de la rivière ne devraient pas influer sur le processus d’érosion 
et de dépôt. Elle estime toutefois que ces changements ne seront pas importants, 

La commission conclut que le projet n’entraînerait que des changements négligeables 
à la géomorphologie fluviale et au transport des sédiments. 

3.4 REGIME DES EAUX SOUTERRAINES 

La modification de l’hydrologie d’une rivière et la création d’un réservoir peuvent influer sur les 
eaux souterraines dans le substrat rocheux et les sols à proximité de la rivière. La présente 
section examine les changements prévus dans les eaux souterraines en relation avec la 
réalisation du projet. 

3.4.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a déclaré que la création du réservoir ferait s’élever la nappe phréatique dans les 
secteurs s’étendant vers les terres à partir des rives du réservoir. Ces changements dans la 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

30 

nappe phréatique dépendent de la géologie, du niveau des eaux souterraines et de l’élévation 
des eaux de surface associée à la création du réservoir. Des études sur le régime des eaux 
souterraines, la stabilité du terrain et les effets préliminaires ont été réalisées par rapport aux 
conditions de base et à la modification potentielle du niveau des eaux souterraines associée à 
la création du réservoir. 

Dans son évaluation des conditions de base, le promoteur a conclu que le régime des eaux 
souterraines à l’intérieur des pentes du réservoir proposé consistait en des nappes phréatiques 
déposées sur du limon et de l’argile ou sur des unités de substrat rocheux, avec des interlits 
sablonneux assurant le drainage vers la façade des pentes, les eaux souterraines jaillissant 
dans des sources. Les données de surveillance de base de BC Hydro indiquaient des 
paramètres pour l’eau potable et les eaux souterraines, notamment le pH, les matières 
dissoutes totales, le barium, le fer, le manganèse et le sodium, en concentrations supérieures 
aux Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada. Les excédents n’étant pas 
reliés à une source anthropogénique apparente, le promoteur a considéré qu’ils constituaient 
des conditions de base naturelles. 

Le promoteur a déclaré que les changements au régime des eaux souterraines les plus 
importants se produiraient à proximité du projet, où le niveau d’eau du réservoir augmenterait 
jusqu’à 50 mètres par rapport au niveau actuel de la rivière de la Paix. 

Dans son étude du régime des eaux souterraines, le promoteur a conclu que les sédiments de 
substrat rocheux et de morts-terrains près du bord du réservoir limiteraient les changements 
dans le niveau des eaux souterraines associés à la formation du réservoir. Autour de la plus 
grande partie du réservoir proposé, la formation du réservoir risquerait peu d’influer sur le débit 
des eaux souterraines dans les sédiments de morts-terrains au-delà du niveau d’exploitation 
normal maximal de 461,8 m. Le promoteur a prédit des hausses de 1,6 à 14 mètres aux 
niveaux les plus profonds des eaux souterraines sur les rives du réservoir. Les changements 
prévus les plus importants se produiraient dans les tronçons de la rivière de la Paix entre 
Hudson’s Hope et le ruisseau Farrell, et entre la rivière Halfway et le ruisseau Cache. Pour la 
majorité des sections analysées, la hausse prévue dans le niveau des eaux souterraines à 
1 600 mètres des rives proposées était généralement de moins de 3 m.  

Dans son évaluation, le promoteur a établi qu’à 5 des 40 lieux potentiellement contaminés 
recensés, la nappe phréatique pourrait s’élever suffisamment pour risquer de nuire à la qualité 
des eaux souterraines, des niveaux d’eaux souterraines plus élevées tendant à mobiliser les 
contaminants.  

BC Hydro a prédit une faible probabilité qu’à la suite d’un contact avec de nouveaux matériaux 
géologiques, la chimie des eaux souterraines subisse des changements qui altéreraient 
l’utilisation de ces eaux. Cependant, une influence localisée sur la chimie des eaux souterraines 
a été observée dans des secteurs où la nappe phréatique atteint des éléments interstratifiés qui 
diffèrent dans leurs caractéristiques physiques et leur composition chimique. 

BC Hydro a établi que 6 des 55 puits d’eau connus seraient directement inondés durant le 
remplissage du réservoir. Une hausse du niveau de la nappe phréatique de moins de 1 à 10 
mètres a été prévue pour les autres puits connus, ce qui augmenterait leur capacité. 

Environ 90 % des terres à l’intérieur de la zone d’étude technique du promoteur et contenant 
des éléments d’infrastructure ou désignées à l’intérieur de la réserve de terres agricoles sont 
topographiquement situées au-dessus des niveaux du réservoir proposé. Une inondation ou 
une influence liée à la montée de la nappe phréatique ne serait prévue que sous les niveaux 
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maximaux du réservoir proposé et dans des zones directement adjacentes où la montée des 
eaux souterraines pourrait influer sur la croissance des cultures. 

Dans son évaluation, le promoteur conclut à une faible probabilité que la chimie des eaux 
souterraines soit modifiée et influe sur l’utilisation de ces eaux. 

3.4.2 Points de vue des participants  

Dans son mémoire, Environnement Canada a déclaré que plusieurs décennies pourraient 
s’écouler avant qu’un nouvel équilibre soit établi après les changements qui pourraient s’opérer 
dans le régime des eaux souterraines et que les changements n’ont pas été modélisés et 
demeurent inconnus. Environnement Canada a indiqué que cette information était importante 
pour l’élaboration du plan de protection des eaux souterraines devant aider à déterminer les 
endroits où le projet aurait la plus grande influence sur les niveaux et la direction des eaux 
souterraines ainsi que le transport de contaminants. 

À l’audience, Ressources naturelles Canada (RNCan) a recommandé que soit établi un plan de 
surveillance de la qualité de l’eau en collaboration avec les organismes de réglementation 
provinciaux pour les phases de construction et d’exploitation. Le plan inclurait la détection et le 
suivi des panaches d’eaux souterraines potentiels. 

George Desjarlais, des Premières Nations de West Moberly, a exprimé des inquiétudes au sujet 
de la montée de la nappe phréatique et de la contamination que pourraient occasionner les 
activités de fracturation hydraulique menées par l’industrie gazière locale. Il a déclaré que si le 
niveau de la nappe phréatique s’élève avec la réalisation du projet, les contaminants générés 
par la fracturation hydraulique s’infiltreraient et contamineraient la rivière. 

La Ville de Fort St. John a déclaré que le promoteur n’a pas étudié complètement l’interaction 
entre les eaux de surface et les eaux souterraines ainsi que la qualité des eaux de surface et 
l’interruption de l’alimentation en eau. La Ville s’approvisionne en eau d’un champ de captage 
dans une formation aquifère à faible en sable et gravier située au-dessus du substrat rocheux, à 
côté de la rivière de la Paix. La Ville estime que le champ de captage tire de l’eau de la rivière 
de la Paix. Elle indique que puisque son champ de captage est un mélange d’eaux de surface 
et d’eaux souterraines, les interactions entre les deux et les effets du projet sur ces interactions 
devraient être examinés avant la construction du barrage. Cette surveillance permettrait ensuite 
à la Ville de protéger son approvisionnement en eau. 

3.4.3 Analyse de la commission 

La commission comprend que les changements prévus les plus importants sur le régime des 
eaux souterraines se produiraient aux endroits les plus rapprochés du site du projet, où le 
niveau d’eau du réservoir augmenterait jusqu’à 50 mètres par rapport au niveau actuel de la 
rivière de la Paix. La commission est d’accord avec la conclusion du promoteur selon lequel la 
composition des sédiments et du substrat rocheux aux abords du réservoir limiterait les 
changements dans les niveaux des eaux souterraines en raison de la formation du réservoir. À 
une distance de 1 600 mètres des rives du réservoir, les changements des niveaux des eaux 
souterraines seraient généralement de moins de 3 mètres.  

Par conséquent, la commission conclut à un faible risque que le réservoir exerce une influence 
sur le débit des eaux souterraines dans les sédiments de morts-terrains au-delà de la hauteur 
de fonctionnement du réservoir de 461,8 mètres. C’est pourquoi la commission conclut qu’il est 
peu probable que les inquiétudes des participants se matérialisent. 
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La commission conclut que le projet n’entraînerait que des effets négatifs circonscrits 
sur les eaux souterraines, lesquels ne seraient pas importants.  

3.5 QUALITÉ DE L’EAU 

La commission a évalué les changements de la qualité de l’eau dans la rivière de la Paix et les 
affluents concernés si le projet proposé était réalisé. 

3.5.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a évalué la qualité de l’eau et les conditions de qualité des sédiments existantes 
dans la rivière de la Paix et ses affluents, puis a comparé les résultats aux recommandations 
provinciales et fédérales. Les paramètres de qualité de l’eau appliqués étaient les 
concentrations de nutriments et de métaux, les niveaux de sédiments en suspension, les 
pressions de gaz dissous, le pH, l’alcalinité et la température. Les paramètres de qualité des 
sédiments étaient les concentrations de métaux et d’hydrocarbures aromatiques polycycliques.  

La zone d’étude technique pour la qualité de l’eau s’étendait du bassin d’admission du réservoir 
Williston jusqu’en amont de la confluence avec la rivière Alces, incluant le réservoir Dinosaur et 
la vallée de la rivière de la Paix. Elle comprenait aussi les affluents majeurs de la rivière de la 
Paix (ruisseaux Maurice, Lynx, Farrell et Cache et rivières Halfway, Moberly, Pine et Beatton). 

Pour décrire les conditions de base relatives à la qualité de l’eau, le promoteur a analysé les 
données recueillies par les programmes d’observation sur le terrain en appui au projet ainsi que 
les données de surveillance disponibles rassemblées par les organismes gouvernementaux. 

Il était prévu que la pression totale des gaz dissous allait dépasser de ≤110 % la 
recommandation relative à la protection de la vie aquatique durant le déversement de 
l’évacuateur de crue aux barrages Bennett et Peace Canyon, mais que les niveaux ne 
dépasseraient pas 110 % durant la période de déversement modéré. La pression totale des gaz 
dissous mesurée au réservoir Dinosaur et dans la rivière de la Paix en 2008 a souvent dépassé 
103 %, mais rarement plus. Immédiatement en deçà du barrage Peace Canyon, la pression 
totale des gaz dissous variait entre 103 et 111 %. La pression totale des gaz dissous est en 
relation avec la santé des poissons, car elle peut causer une embolie gazeuse lorsqu’il y a  
sursaturation de gaz en solution.  

Le promoteur a évalué les conditions existantes dans la zone du projet et constaté que les eaux 
dans les réservoirs existants, la rivière de la Paix et ses affluents, pour toutes les saisons et les 
stations, dépassaient largement les recommandations d’oxygène dissous pour la vie aquatique 
et sont considérées comme étant bien oxygénées. Le total des solides en suspension variait de 
1,5 à 2 760 mg/l, et était moins élevé dans les réservoirs que dans les affluents et la rivière de 
la Paix, parce que les eaux des réservoirs se déplacent plus lentement, ce qui permet aux 
solides en suspension de se déposer. En évaluant l’alcalinité, le promoteur a constaté que les 
concentrations totales étaient plus élevées dans les affluents que dans les réservoirs et la 
rivière de la Paix. Cependant, il n’existe pas de recommandations canadiennes établissant des 
seuils, aux fins de comparaison. Les valeurs de pH variaient entre 5,8 et 8,8 (de pH acide à pH 
basique). 

L’azote et le phosphore trouvés dans les eaux n’affichaient pas de dépassements importants 
par rapport aux recommandations du Conseil canadien des ministres de l’environnement 
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(CCME). Cependant, la concentration de métaux présents dans les eaux de surface dépassait 
les Recommandations canadiennes pour la qualité des sédiments en vue de la protection de la 
vie aquatique (CCME). Les métaux étaient les suivants : aluminium, arsenic, baryum, cadmium, 
chrome, cobalt, cuivre, fer, mercure, nickel, sélénium, argent, thallium, vanadium et zinc. Ces 
dépassements n’ont pas été jugés importants, car il est reconnu que les écosystèmes 
aquatiques peuvent contenir des concentrations d’éléments relatifs à la qualité de l’eau 
supérieures aux recommandations, en raison de facteurs locaux comme la géologie, les sols, le 
climat et les conditions météorologiques. Le promoteur a déclaré que ces dépassements 
n’impliquent pas nécessairement que le système aquatique n’est pas sain, car les organismes 
peuvent s’adapter à leur environnement. 

Le promoteur a lancé un programme de caractérisation géochimique en 2008 dans le but 
d’évaluer le potentiel de drainage rocheux acide (DRA) et de lixiviation des métaux (LM) pour 
les matériaux qui seraient extraits, exposés ou perturbés par les activités de construction du 
projet. Le promoteur a clarifié que son programme de caractérisation permettait de prévoir que 
la création du réservoir ne poserait pas de problème de DRA et de LM en provenance du 
charbon et de toute minéralisation associée. La justification était que l’inondation des filons de 
charbon les priverait d’oxygène en milieu immergé et ne permettrait pas la contamination du 
milieu aquatique. 

3.5.2 Points de vue des participants  

Tant Environnement Canada que RNCan ont exprimé à la commission des préoccupations au 
sujet du DRA et de la LM). 

Dans son examen de l’évaluation faite par le promoteur, RNCan a trouvé suffisamment de 
données indiquant que la majorité des roches au site du barrage sont potentiellement 
acidogènes, avec des délais relativement courts avant le début du DRA, et que la lixiviation de 
sélénium pouvait poser problème avec d’autres matériaux géologiques non acidogènes dans la 
zone du projet. RNCan a déclaré qu’il est probable que des panaches d’eaux souterraines 
contenant des contaminants indésirables puissent se produire dans certains lieux de dépôt de 
matériaux d’excavation excédentaires et que ces contaminants pourraient migrer vers des plans 
d’eau en aval. De plus, RNCan a indiqué que la prévention et l’atténuation du DRA et de la LM 
pourraient poser un problème de taille pour le projet, en raison du volume de roches et du court 
délai avant le début du DRA. C’est pourquoi RNCan a recommandé une étude de modélisation 
approfondie sur la qualité de l’eau avant la construction afin de quantifier les effets du DRA et 
de la LM, ainsi que l’élaboration d’un plan de surveillance de la qualité de l’eau pour les phases 
de construction et d’exploitation, y compris la détection et le suivi d’éventuels panaches d’eaux 
souterraines. 

Environnement Canada a indiqué que bien que la majorité des unités lithologiques devant être 
utilisées comme morts-terrains aient été soumises à des essais géochimiques statiques et 
cinétiques et à une analyse subséquente des résultats, il a demandé que les unités non testées 
le soient également et que d’autres essais soient effectués sur toutes les unités, afin que la 
variabilité géochimique soit mieux comprise. Environnement Canada a aussi recommandé une 
modélisation de la qualité de l’eau durant les périodes sensibles, afin de quantifier les effets du 
DRA et de la LM. Le ministère estime que d’autres travaux sont nécessaires pour établir des 
mesures d’atténuation adéquates. Environnement Canada a recommandé que, pour renforcer 
la confiance dans les données, la commission demande au promoteur d’achever la 
caractérisation géochimique des roches et des morts-terrains avant la construction du projet. 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

34 

Environnement Canada a suggéré que la commission encourage le promoteur à effectuer une 
modélisation de la qualité de l’eau et à mettre au point un programme de surveillance pour les 
paramètres relatifs aux métaux et d’autres paramètres potentiellement préoccupants. 
Environnement Canada a recommandé que le programme de surveillance de la qualité de l’eau 
comprenne une surveillance des nutriments, des solides totaux en suspension et de l’oxygène 
dissous. Il a demandé que la modélisation et la surveillance représentent toutes les phases du 
projet, des conditions existantes jusqu’aux étapes de construction et d’exploitation. Si les 
résultats de surveillance indiquent des effets négatifs sur la qualité de l’eau, des mesures 
d’atténuation devaient alors être appliquées. 

En réponse à ces demandes des ministères fédéraux, BC Hydro a accepté, dans ses 
conclusions finales, les recommandations d’effectuer une modélisation de la qualité de l’eau 
pour le DRA et la LM. Les résultats de cette modélisation éclaireraient son plan de gestion. En 
outre, BC Hydro travaillerait avec les organismes de réglementation provinciaux pour compléter 
ce plan et satisfaire aux futures exigences de surveillance. 

3.5.3 Analyse de la commission 

Pour parvenir à ses conclusions sur la qualité de l’eau, la commission a jugé que les facteurs 
suivants étaient pertinents : 
 
• Puisque le pH de l’eau varie d’acide à basique, le DRA et la LM peuvent poser problème.  
• Les concentrations de certains métaux sont déjà supérieures aux niveaux recommandés. 
• Environnement Canada et RNCan ont demandé que le promoteur mette en place un 

programme de surveillance de la qualité de l’eau pour le DRA et la LM, ce que le promoteur 
a accepté de faire. 

La commission conclut qu’il existe un risque de production d’acide et de lixiviation des 
métaux découlant des activités de construction et de la création du réservoir. 
Toutefois, si les recommandations de la commission sont mises en œuvre, les effets 
ne devraient pas être importants. 

RECOMMANDATION 3  
En ce qui concerne le risque de DRA et de LM provenant des activités du projet, la 
commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro consulte 
Environnement Canada, RNCan ainsi que les ministères provinciaux de l’Environnement 
et des Forêts, des Terres et des Ressources naturelles dans le but de concevoir un 
programme de surveillance de la qualité de l’eau et des procédures visant à atténuer les 
problèmes connexes pouvant survenir et à mettre le programme en œuvre, au besoin.  

3.6 MOBILISATION ET SORT DU MERCURE 

Dans des conditions naturelles, le mercure est présent en faibles concentrations dans tous les 
milieux environnementaux, y compris l’eau, le sol, les sédiments et les végétaux, ainsi que tous 
les animaux terrestres et aquatiques. Le mercure peut être transporté dans une rivière par 
l’adhérence à des particules sédimentaires et à des matières organiques, ou directement dans 
les tissus de plancton et de poisson. Les principaux paramètres dans le milieu aquatique qui 
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influencent la génération et la bioaccumulation de méthylmercure sont l’hydrologie, la limnologie 
ainsi que les paramètres particuliers de la chimie de l’eau et des sédiments. 

3.6.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a décrit en détail le processus de méthylation du mercure lors de l’audience. Le 
mercure présent dans l’atmosphère, surtout du mercure inorganique provenant de sources de 
combustion comme les centrales thermiques au charbon, les feux de forêt et les volcans, est 
transféré à la végétation et s’accumule au fil du temps, capturé et concentré dans le sol. 
Lorsque les sols sont inondés, la dégradation des matières organiques crée des conditions 
propices aux bactéries sulfatoréductrices à transformer ou « méthyler » le mercure inorganique 
en mercure organique, surtout sous forme de méthylmercure. Le taux d’activité bactérienne et 
de méthylation du mercure est régi par de nombreux facteurs chimiques, comme le volume et la 
qualité de carbone organique, de pH et de sulfate, et ne reflète pas nécessairement la quantité 
de mercure inorganique disponible. 

Le projet inonderait le sol et la végétation et créerait des conditions favorables à l’accélération 
des taux de méthylation. Les facteurs énumérés plus haut influent sur le rythme et l’importance 
de la production de méthylmercure et la réaction aux inondations varie d’un réservoir à l’autre. 
Les écarts propres aux réservoirs par rapport à ces facteurs sont responsables de la variabilité 
considérable observée dans les réservoirs en ce qui concerne le nombre d’années que 
prennent les poissons pour atteindre les concentrations de pointe de mercure, l’ampleur de ces 
pointes et la période de retour aux conditions précédant l’inondation. Le promoteur a déclaré 
que les données des réservoirs canadiens indiquent que l’évolution des concentrations de 
mercure chez le poisson au fil du temps présente une tendance générale. Ces données ont 
montré que le taux de mercure chez les adultes de grandes espèces prédatrices augmente 
rapidement, avec des concentrations de pointe apparaissant de 3 à 8 ans après la mise en eau, 
et que ces concentrations reviennent aux niveaux d’avant la mise en eau (ou conditions de 
référence) dans les 15 ou 25 ans. 

Le promoteur a déclaré que le méthylmercure est absorbé et accumulé beaucoup plus 
facilement par les animaux que le mercure inorganique et qu’une fois que le méthylmercure est 
intégré au tissu bactérien, il devient un élément de la chaîne alimentaire. Le méthylmercure 
s’accumule plus rapidement qu’il ne se dégrade, en s’accumulant au fil du temps dans un 
organisme (bioaccumulation) et en se concentrant par niveaux trophiques successifs 
(bioamplification). C’est pourquoi les concentrations de méthylmercure sont plus élevées chez 
les grands animaux qui vivent longtemps, surtout ceux trônant au sommet de la chaîne 
alimentaire, comme les poissons prédateurs, les oiseaux piscivores ou l’humain. 

En raison de la bioamplification, le promoteur a allégué que les espèces piscicoles, comme le 
touladi et l’omble à tête plate, présenteraient les concentrations de pointe de mercure les plus 
élevées et prendraient le plus de temps pour atteindre les niveaux maximaux et revenir aux 
niveaux de référence, malgré la variabilité dans chacun de ces niveaux. Ces différences sont 
liées à de nombreuses conditions propres au réservoir, en particulier le temps de séjour de 
l’eau, le ratio de la surface du réservoir par rapport à la surface mouillée originale, le carbone 
organique présent dans le sol, le pH de l’eau, la superficie de terres humides inondées et la 
complexité du réseau alimentaire. 

3.6.1.1 Données de référence 

Dans la zone d’étude technique de la rivière de la Paix, la concentration totale de mercure dans 
l’eau dépasse rarement une partie par trillion. La faible concentration totale de mercure reflète 
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les faibles niveaux de mercure trouvés dans l’eau déversée par le réservoir Williston. De faibles 
concentrations ont aussi été mesurées dans l’eau du réservoir Williston au début des années 
2000. Par conséquent, BC Hydro estime que les conditions n’ont pas changé depuis les 
15 dernières années. 

Le promoteur a conclu que les concentrations de méthylmercure dans la rivière de la Paix et 
ses affluents étaient inférieures à la limite de détection en laboratoire dans presque tous les 
échantillons. Les exceptions ont été observées dans des échantillons provenant des rivières 
Moberly et Halfway prélevés durant des événements de débit et de charge sédimentaire élevés. 
Les concentrations totales de mercure dans les sédiments le long de la rivière de la Paix étaient 
soit en deçà des limites de détection en laboratoire ou en faibles concentrations lorsqu’elles 
étaient détectables. 

Les concentrations totales de mercure dans le zooplancton évaluées pour les conditions de 
référence du projet étaient de faible niveau pour le plancton en comparaison des lacs éloignés 
non touchés par les sources de mercure anthropogéniques ou naturelles, et similaires ou 
légèrement inférieures aux concentrations observées dans les réservoirs étudiés ailleurs au 
Canada. Le méthylmercure évalué pour différents groupes taxonomiques du benthos était de 
faible niveau, avec des concentrations variant entre 20 et 37 % du mercure total. Ces 
concentrations sont similaires ou inférieures à celles observées dans des études menées pour 
des rivières du Canada et inférieures aux concentrations observées dans d’autres réservoirs. 

Dans son analyse de référence sur le mercure dans les tissus de poisson, le promoteur s’est 
concentré sur les espèces dominantes dans la zone du projet, notamment l’omble à tête plate, 
le touladi, l’ombre arctique, la lotte, le grand corégone, le ménomini de montagnes, la truite 
arc-en-ciel, le meunier rouge et le méné rose. Les données sur la concentration de mercure ont 
été recueillies sur des espèces de poissons trouvées en aval du site C, aussi loin en aval que 
Many Islands, en Alberta. Les concentrations de mercure moyennes pour toutes les espèces de 
poissons dans la rivière de la Paix entre le barrage Peace Canyon et celui du site C étaient 
inférieures à 0,10 partie par million, avec des concentrations de moins de 0,20 partie par million 
chez presque tous les poissons. Le promoteur a conclu que ces concentrations étaient faibles, 
surtout pour les grandes espèces piscivores comme l’omble à tête plate et le touladi. Pour ces 
mêmes espèces et chez des individus de taille comparable, ces concentrations étaient 
inférieures à celles observées dans tous les autres lacs et réservoirs de la C.-B. pour lesquels il 
existe des données sur le mercure, et parmi les plus faibles au Canada. 

3.6.1.2 Effets du projet 

Le promoteur a étudié la relation entre l’inondation du sol durant la formation du réservoir et 
l’accroissement de la production de méthylmercure et analysé les tendances générales 
observées dans d’autres réservoirs canadiens. BC Hydro a évalué les paramètres physiques, 
chimiques et écologiques et comment ils affectaient les taux de méthylation du mercure, de 
déméthylation, de bioaccumulation et de bioamplification dans les réseaux alimentaires 
aquatiques des rivières, des lacs et des réservoirs. La zone d’étude technique pour le 
méthylmercure comprenait le réservoir proposé et la rivière de la Paix aussi loin en aval que 
Many Islands, en Alberta.  

Il n’est pas prévu que les conditions de référence de la qualité de l’eau changeraient de façon 
marquée avec le projet, puisque le réservoir Williston continuerait d’influencer les taux de 
méthylation du mercure dans les réservoirs en aval. Le promoteur estime que cela s’expliquerait 
par le temps de séjour relativement court de l’eau dans le réservoir du site C, soit 23 jours. 
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Le promoteur a utilisé trois axes d’étude indépendants pour déterminer comment le mercure 
présent dans le poisson changerait avec la formation du réservoir proposé. Ces axes ont 
ensuite été intégrés pour déterminer le changement dans les concentrations de méthylmercure 
chez le poisson à l’intérieur du réservoir du site C et en aval, exprimé sous forme de 
multiplicateur des concentrations de référence. Le facteur d’augmentation de pointe harmonisée 
pour toutes les espèces serait d’environ trois fois, peut-être même jusqu’à quatre fois, supérieur 
aux niveaux de mercure de référence, variable selon l’espèce et la taille du poisson. BC Hydro 
a prédit que cette hausse de concentration de mercure serait considérée comme très faible par 
rapport à d’autres populations de poissons en C.-B. et ailleurs au Canada. 

Le promoteur ne pouvait déterminer avec certitude la mesure dans laquelle les concentrations 
de mercure dans le poisson seraient modifiées en aval du réservoir du site C, étant donné que 
les deux voies d’entrée du mercure produisent généralement des modèles de changement 
différents dans les concentrations présentes dans les tissus des poissons vivant dans le milieu 
en aval. Le mercure dans l’eau peut entraîner des changements de faible importance sur une 
vaste étendue spatiale, alors que les exportations de mercure dans le biote peuvent entraîner 
des changements de plus grande importance dans un espace plus localisé.  

Le promoteur estime que les poissons présentant des concentrations élevées de 
méthylmercure associées au projet peuvent être présents aussi loin en aval que Many Islands, 
en Alberta. Cependant, seul un faible pourcentage de poissons, du point de vue des 
populations ichtyologiques, pourrait être touché aussi loin, puisque la masse de mercure dans 
le poisson entraîné hors du réservoir ne suffirait probablement pas pour causer une 
augmentation largement étendue de mercure dans la plupart des poissons. De plus, seule une 
faible proportion de poissons sont piscivores dans cette région et sont susceptibles d’attraper 
des proies présentant des concentrations de mercure accrues. 

Le promoteur a prédit que les concentrations de mercure chez les poissons du réservoir 
atteindraient un sommet entre 3 et 8 ans après l’inondation et reviendraient aux niveaux de 
référence entre 15 et 25 ans après l’inondation. Cependant, il estime que le retour aux niveaux 
de référence se produirait 20 ans environ après l’inondation, puisque le réservoir Williston est 
un vaste réservoir oligotrophe, à faible concentration en mercure, qui continuerait de dominer la 
composition chimique de l’eau après la construction du projet. Le promoteur a prédit que le 
poisson en aval retournerait aux niveaux de référence plus rapidement, de 4 à 6 ans environ 
après la mise en eau. 

3.6.2 Points de vue des participants 

Clarence Willson, conseiller pour les Premières Nations de West Moberly, a dit craindre que le 
projet n’introduise des poissons contaminés au mercure dans le bassin hydrographique de la 
rivière Moberly, indiquant que des membres des Premières Nations pêchent dans la rivière et le 
lac Moberly des poissons provenant d’en amont de la rivière de la Paix. Il craint que la 
réalisation du projet n’entraîne la contamination de ces poissons. 

Le conseiller Willson a remis à la commission une étude réalisée par les Premières Nations de 
West Moberly sur les concentrations de mercure dans l’omble à tête plate qui migre du réservoir 
Williston vers la rivière Crooked. L’étude a révélé des niveaux élevés de mercure dans les 
tissus de l’omble à tête plate, qui seraient considérés comme étant supérieurs au seuil critique 
pour la consommation par la collectivité. Les Premières Nations de West Moberly ont indiqué 
que d’autres ombles à tête plate que leurs membres pêchent traditionnellement dans le 
territoire, comme ceux de la rivière Parsnip, contiennent aussi des concentrations élevées de 
mercure. Le conseiller Willson et le chef Roland Willson ont tous deux souligné que l’étude a 
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révélé des concentrations élevées de mercure chez de plus petits poissons, pas seulement 
dans les grands poissons comme le laissait entendre le promoteur. 

Nick Bacchante, intervenant au nom du ministère des Forêts, des Terres et des Ressources 
naturelles (MFTRN), s’est dit d’accord avec le conseiller Willson et a déclaré que la présence de 
mercure dans le poisson est une préoccupation valable. Il a dit que la surveillance est le seul 
moyen d’évaluer adéquatement les concentrations de mercure dans le poisson et l’impact 
potentiel de la bioaccumulation dans la rivière et le lac Moberly. 

BC Hydro a répondu à l’étude et indiqué que les méthodes d’échantillonnage appliquées par les 
Premières Nations de West Moberly ne consignaient pas de données sur la taille des poissons. 
Par conséquent, BC Hydro a déclaré que les résultats ne constituaient pas un échantillon 
représentatif, puisqu’ils ne reflétaient que la population moyenne pêchée par les membres pour 
consommation. BC Hydro a indiqué cependant que les embouchures des rivières Moberly et 
Halfway seraient inondées et que ces milieux deviendraient sources de méthylation. Si des 
poissons devaient vivre et se nourrir dans ces zones, ceux-ci présenteraient les mêmes 
concentrations de méthylmercure que les poissons du réservoir et transporteraient le mercure 
aussi loin en amont que les porteraient leurs déplacements. 

3.6.3 Analyse de la commission 

La commission comprend que les concentrations totales de référence pour le mercure dans les 
eaux de la zone d’étude de la rivière de la Paix sont faibles et dépassent rarement une partie 
par trillion. De plus, il semble que les conditions de base pour la qualité de l’eau ne soient pas 
censées changer de façon marquée avec la réalisation du projet. Le promoteur a démontré des 
concentrations moyennes de mercure de moins de 0,20 partie par million chez toutes les 
espèces de poissons dans la rivière de la Paix entre le barrage Peace Canyon et celui du 
site C. La commission estime que ces concentrations seraient considérées comme faibles, 
surtout pour les grandes espèces piscivores comme l’omble à tête plate et le touladi. 

Personne n’a contesté que la création du réservoir proposé fasse augmenter les concentrations 
de mercure. Les participants et le promoteur en ont convenu et ce fait a été démontré dans des 
réservoirs dans tout le Canada. Il est aussi bien documenté que les concentrations de mercure 
augmentent peu après la création du réservoir et reviennent aux niveaux de référence entre 15 
et 25 ans après l’inondation. La commission comprend que le promoteur a prédit un retour aux 
niveaux de référence après 20 ans environ pour le projet. Elle note que le promoteur s’est 
engagé à surveiller les concentrations de mercure jusqu’à ce qu’elles soient revenues aux 
niveaux de référence. 

La commission juge important de mentionner que le mercure, en soi, n’entraîne pas d’effets 
évidents ou importants sur la santé des poissons ni d’impact sur les systèmes aquatiques en 
général. 

La commission est consciente du risque de bioaccumulation associé au projet proposé et que 
ces changements potentiels ne peuvent être atténués. Puisque le mercure n’a pas d’effet sur la 
santé du poisson ni d’impact sur les écosystèmes aquatiques, la commission estime que les 
effets biologiques associés à l’augmentation du mercure ne sont pas importants. Elle reconnaît 
que le mercure pourrait avoir des conséquences pour la santé humaine. Cette question est 
abordée à la section 11.5. 
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3.7 DELTA DES RIVIÈRES DE LA PAIX ET ATHABASCA 

Le DPA, un des plus vastes deltas d’eau douce au monde, est situé dans le parc national du 
Canada Wood Buffalo et a obtenu le statut de lieu humide Ramsar et de site du patrimoine 
mondial de l’UNESCO. Ce paysage palustre dynamique renferme l’une des plus vastes prairies 
de graminées et de carex non perturbées en Amérique du Nord. Le DPA a commencé à se 
former il y a plus de 10 000 ans durant le retrait des champs de glace terrestre, vers la fin de 
l’époque pléistocène, et a évolué vers sa forme actuelle au cours de milliers d’années, en raison 
des interactions entre les rivières Athabasca, Birch et de la Paix ainsi que le lac Athabasca. 

Les quatre lacs principaux du delta sont très peu profonds (moins de 3 m), avec une population 
dense de végétaux partiellement submergés et émergents. De vastes pâturages ouverts sont 
ponctués de nombreux lits de rivière et de mares qui ont créé des milliers de kilomètres 
d’habitat de rivage idéal pour la nidification de la sauvagine. Plus de 400 000 de ces oiseaux 
ont été recensés durant la migration du printemps et les estimations dépassent le million en 
période de migration automnale. Cette zone renferme aussi un habitat de fraie et d’alevinage 
essentiel pour le poisson des lacs Claire et Athabasca. Plus de 20 espèces ont été observées 
dans les lacs, notamment le touladi, le grand corégone, l’ombre arctique, le grand brochet et 
d’autres poissons menacés.  

Le DPA était exclu des limites spatiales de l’évaluation environnementale parce que le 
promoteur a estimé qu’aucun effet lié au projet ne serait détectable dans le DPA. Cependant, 
après avoir reçu de nombreux avis favorables à l’inclusion du delta dans la portée de 
l’évaluation environnementale, la commission a inclus le DPA dans l’étude.  

3.7.1 Évaluation du promoteur 

Le DPA est situé dans le Nord-Est de l’Alberta, à environ 1 100 km en aval du projet proposé 
(figure 5) et est alimenté principalement par la rivière Athabasca. La rivière de la Paix coule 
au-delà du DPA, du côté nord, et elle influe sur les niveaux d’eau observés dans des parties du 
DPA par l’un des quatre mécanismes suivants : 

• Durant des périodes soutenues de hautes eaux dans la rivière de la Paix, le débit cause un 
effet de barrage hydraulique des eaux provenant du lac Athabasca, entraînant une crue des 
eaux dans le lac. 

• Lorsque le débit de la rivière de la Paix est élevé et que le niveau du lac Athabasca est 
relativement bas, la rivière de la Paix peut causer un inversement de flux dans la rivière des 
Rochers et les Quatre Fourches reliant la rivière de la Paix au lac Athabasca. 

• Lorsque son débit est élevé, la rivière de la Paix peut causer un inversement de flux dans 
les rivières Baril et Claire, qui peut permettre aux eaux de la rivière de la Paix de pénétrer 
dans les lacs Baril et Claire. 

• Les eaux de la rivière de la Paix peuvent atteindre les parties nord du DPA par inondation 
de crue, lorsque des embâcles d’une importance et d’une durée suffisantes se forment sur 
la rivière de la Paix durant la débâcle printanière. 
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Source : BC Hydro, Document technique, Delta des rivières de la Paix et Athabasca, p. 11 

Figure 5. Delta des rivières de la Paix et Athabasca  

Le promoteur estime que la rivière de la Paix n’influe pas sur les niveaux d’eau du DPA. 
BC Hydro a examiné les études scientifiques réalisées au sujet du DPA à partir des années 
1970 pour déterminer en quoi la régulation antérieure du débit a modifié le régime d’écoulement 
du DPA. 

Bien des sources ont indiqué que le remplissage du réservoir Williston était la cause la plus 
importante de changement observable dans le niveau du lac Athabasca à l’époque et que 
l’exploitation subséquente d’installations hydroélectriques en amont a entraîné une modification 
constante des conditions écologiques en raison de l’inondation réduite en été dans le DPA. 
D’autres études techniques menées dans les années 1970 ont mené à la construction de 
déversoirs pour retenir les eaux provenant du lac Athabasca et contenir les eaux des lacs Claire 
et Mamawi. Des ouvrages ont aussi été construits pour contrôler le débit dans le delta de la 
rivière Athabasca et des travaux de dragage ont été entrepris pour maintenir les voies de 
navigation. Le promoteur a déterminé que ces interventions anthropogéniques ont modifié de 
façon irréversible la géomorphologie du DPA et fait varier ses patrons d’écoulement des eaux et 
ses niveaux. 

Le promoteur a déclaré qu’une évaluation de ces travaux, en 1983, a révélé que les déversoirs 
avaient haussé les niveaux d’eau moyens en été et des niveaux minimaux plus élevés en hiver. 
L’étude a conclu que bien que les déversoirs aient atténué certaines des répercussions 
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biologiques à long terme résultant de l’a diminution des niveaux d’eau, la gamme réduite des 
niveaux d’eau avait entraîné une diminution des terres humides productives.  

Malgré la hausse des niveaux d’eau associée aux barrages régulateurs de débit, le promoteur a 
déclaré que les analyses des changements survenus dans les communautés végétales entre 
1974 et 1983 suggéraient qu’une tendance à l’assèchement se poursuivait. Le promoteur a 
aussi indiqué que la crue record de la rivière de la Paix, en 1990, n’avait pas inondé le DPA. Il a 
conclu de ces analyses et d’autres études que la crue des rivières Athabasca et de la Paix 
associée à l’embâcle printanier ainsi que les précipitations étaient les principaux mécanismes 
d’approvisionnement en eau des habitats de bassin perchés sur le DPA. 

Dans son rapport de 1996, le promoteur concluait que : 

• le niveau des hautes eaux en été et celui des basses eaux en hiver dans le DPA sont 
importants pour maintenir les niveaux dans les grands lacs et les cours d’eau qui y sont 
reliés afin de soutenir des habitats productifs; 

• les embâcles printaniers sur les rivières Athabasca et de la Paix sont importants pour 
générer les niveaux d’eau élevés nécessaires à l’alimentation du DPA; 

• la variation climatique et la régulation du débit sont deux facteurs qui pourraient influer sur 
l’occurrence d’embâcles sur la rivière de la Paix. 

Le promoteur a déclaré que le projet modifierait légèrement les périodes d’écoulement du 
barrage Peace Canyon. Il a indiqué qu’au niveau de « Peace Point, en Alberta (limite en aval de 
l’étude sur le régime des eaux de surface, a environ 40 km en amont du DPA), une modification 
négligeable du régime des eaux de surface est prévue dans le scénario de la réalisation du 
projet, par rapport à la variabilité naturelle du régime des eaux de surface à cet endroit. » 
[traduction] 

Le promoteur a déclaré par la suite qu’il y aurait « une faible augmentation de la fréquence des 
faibles débits avec la réalisation du projet dans une période type de prise des glaces » 
[traduction], et expliqué que le couvert de glace se formerait à niveau bas durant une période de 
débit relativement faible en novembre et gèlerait de nouveau à un niveau plus élevée en 
décembre. Avec des débits accrus en décembre, le couvert de glace dans le lit principal se 
détacherait de la partie gelée attachée en bordure du rivage, serait portée par le débit plus 
élevé puis regèlerait, plus haut, le long des rives. Par conséquent, la faible augmentation des 
faibles débits prévue en novembre n’influerait pas sur la fréquence des embâcles dans les 
tronçons les plus bas de la rivière de la Paix. 

En réponse à un rapport présenté par Dr. Martin Carver au nom de la Première Nation des 
Chipewyans d’Athabasca et de la Première Nation crie Mikisew, BC Hydro a déclaré que le 
projet pouvait abaisser le niveau du lac Athabasca d’au plus 1 centimètre (cm) lorsque sa 
profondeur est de 208,5 mètres, à une fréquence d’une année sur dix. L’analyse de sensibilité a 
indiqué que l’effet pourrait atteindre 4 cm si le niveau du lac était de 208 m. Cependant, un 
niveau aussi bas n’a été consigné que très rarement au cours de la période modélisée. Le 
promoteur a conclu que ces faibles écarts seraient négligeables dans le contexte de la 
variabilité du système et qu’aucun changement occasionné par le projet ne se produirait dans 
les niveaux des eaux de surface à l’intérieur du DPA. 

En ce qui concerne la glace, BC Hydro a indiqué que sa modélisation a révélé « qu’il n’y aurait 
pas de changement dans le régime des glaces (y compris la période de formation des glaces et 
de débâcle, l’épaisseur et la qualité des glaces) de la rivière de la Paix avec la réalisation du 
projet en aval de Carcajou, situé à […] environ 520 km en amont du DPA » [traduction]. 
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Au nom du promoteur, Dave Andres a déclaré que les embâcles se produisent durant la 
débâcle et présentent un processus thermique et dynamique. Le processus thermique est le 
réchauffement de l’eau et le processus dynamique est le débit accru causé par la fonte de l’eau 
dans les affluents. M. Andres a indiqué que les influences thermiques du projet ne seraient pas 
mesurables à la confluence avec la rivière Smoky. Après, tous les processus tendent à refléter 
les effets de la rivière Smoky et les influences d’autres affluents en aval. M. Andres a déclaré 
que cela se constaterait même dans un scénario de changements climatiques. 

Le promoteur a conclu qu’aucun des changements prévus dans le régime des eaux de surface 
attribuables au projet ne modifierait la probabilité ni l’ampleur de l’un ou l’autre des quatre 
mécanismes causant une crue dans le DPA et que, par conséquent, le projet n’aurait pas d’effet 
sur l’hydrologie dans le DPA. Ayant fondé ces conclusions sur des études approfondies, 
BC Hydro a limité l’étude de tous effets en aval du projet à Peace Point, en Alberta, en amont 
du DPA. 

Au nom du promoteur, Dr. Kevin P. Timoney a déclaré que suggérer que la régulation du débit 
a radicalement changé le DPA posait problème, puisque le DPA subit un changement 
multidécennal associé à l’évolution du climat, et on ne peut conclure que le changement est 
uniquement causé par la régulation.  

Au nom du promoteur, Dr. John P. Smol a aussi présenté de l’information sur les périodes 
humides et sèches qui se sont produites naturellement au cours des 200 dernières années 
(figure 6). Il a déclaré que la présence de macrofossiles terrestres dans les sédiments 
indiquerait une période sèche, alors que des diatomées fossilisées indiquent une période 
humide.  

Sa recherche a montré que les années 1960 correspondaient à une période anormalement 
humide. Dr. Smol a indiqué que le patron d’assèchement a débuté vers le début des années 
1900 et qu’il prévoyait des hausses graduelles dans la période sèche en 1968 et après, lorsque 
le barrage Bennett a été construit. Cependant, il a observé une tendance à l’assèchement dans 
les lacs qui a débuté avant la régulation et qui s’est poursuivie jusqu’à aujourd’hui, sans 
changement graduel en 1968, comme il était prévu. Dr. Smol a déclaré que les profils n’ont pas 
consigné de changements cohérents coïncidant avec le début de la régulation du débit de la 
rivière. Cette tendance à l’assèchement a aussi été observée dans le lac Slipper et d’autres lacs 
situés hors du DPA. 

Le promoteur a résumé ses études sur les eaux de surface, la géomorphologie fluviale et le 
transport des sédiments ainsi que le régime thermique et le régime des glaces, et a conclu que 
le projet n’influerait pas sur les conditions hydrologiques du DPA. Il a donc déclaré qu’il n’y avait 
pas de raison techniquement valable de modifier la limite spatiale de l’évaluation pour y inclure 
le DPA. Le promoteur a conclu que le projet n’entraînerait pas d’influence successive notable 
sur le DPA et que, par conséquent, la question de la régulation antérieure sur le DPA ne faisait 
pas partie de l’évaluation environnementale du projet. 
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Source : Smol, Paleolimnological Perspectives on Directional Environmental Change in the PAD, RCEE no 2424 

Figure 6. Carottage court du DPA pour reconstruction paléoenvironnementale 

3.7.2 Points de vue des participants 

Parcs Canada a évoqué l’importance écologique du DPA et expliqué comment son écosystème 
dépendait des crues. Parcs Canada a indiqué que l’interaction de la régularisation du débit et 
des changements climatiques a réduit la fréquence des crues d’embâcle sur le DPA, ce qui a 
fortement réduit l’étendue de l’habitat humide. Parcs Canada a dit craindre que l’évaluation des 
effets additionnels du projet ne permette pas d’estimer pleinement la phase d’exploitation du 
projet du point de vue de l’EEC. 

Le gouvernement de l’Alberta a aussi déclaré que l’EIE ne mentionnait pas les effets du 
remplissage du réservoir sur l’environnement en aval et que les effets résultant de la recharge 
du DPA n’ont pas été démontrés par modélisation.  

Des membres de la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et de la Première Nation crie 
Mikisew ont décrit à la commission des changements qu’ils ont observés dans le DPA. 
Plusieurs d’entre eux ont décrit le DPA comme une région importante pour la chasse, la pêche, 
le piégeage et la récolte de végétaux. Ils ont indiqué que selon des archives archéologiques, la 
région a pu être occupée périodiquement par des chasseurs-cueilleurs du Nord durant près de 
7 000 à 8 000 ans. Plusieurs participants des Premières Nations ont dit que le DPA s’asséchait, 
ce qui en réduisait l’accès. Ils ont indiqué que la glace mince ou rompue rendait les 
déplacements dangereux et difficiles en hiver. Ils ont ajouté que les populations de rats 
musqués avaient grandement diminué, réduisant d’autant la réussite des activités de piégeage.  

Au nom de la Première Nation crie Mikisew et de la Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca, Dr. Martin Carver a déclaré que les liens sont complexes et que la réglementation 
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existante et proposée avait et continuerait de modifier la recharge hydrologique du DPA . Il a 
indiqué que l’évaluation du promoteur comportait des lacunes et des incertitudes. Ses 
recherches ont montré qu’il existait des effets et des voies de cheminement discernables par 
lesquels le projet allait perturber davantage les mécanismes de recharge dans le DPA. 

Dr. Carver a déclaré que la régulation influait sur les niveaux des débits et les patrons 
d’écoulement dans le DPA, citant des études datant de 1959 et montrant comment la régulation 
a réduit le volume du débit. Il a cité une étude de Daniel Peters et de J.M. Buttle (2009), qui 
simulait les débits naturels de la rivière de la Paix si les barrages en amont n’existaient pas et 
concluait que les barrages Bennett et Peace Canyon réduisaient les volumes de débit inversé 
de 90 %. Dr. Carver a déclaré que cela démontrait l’effet de la régulation sur les mécanismes 
des eaux libres et que celui-ci pouvait être quantifié. 

Dr. Carver a cité une étude de Beltaos et coll. (2006) suggérant trois conditions pour 
l’occurrence de crues d’embâcle suffisantes pour inonder les bassins perchés : « D’abord, il faut 
une débâcle mécanique (et non thermique); ensuite, le débit de la rivière doit être d’au moins 
4 000 m³/s. Troisièmement, un embâcle doit se former dans le dernier tronçon de 50 km de la 
rivière de la Paix » [traduction]. Dr. Carver a déclaré que la régulation de la rivière de la Paix 
allait interagir avec les changements climatiques et déterminerait la probabilité que ces 
conditions soient réunies. 

Dr. Carver a demandé pourquoi le promoteur n’a pas évalué les effets des vagues générées par 
le dégagement des embâcles ou la capacité des vagues de permettre la recharge du DPA. Il a 
déclaré qu’il faudrait évaluer les effets des changements sur les niveaux de prise des glaces 
associés au régime d’exploitation, ainsi que la possibilité pour le projet d’entraîner des 
changements dans les vagues produites par le dégagement des embâcles. Dr. Carver a déclaré 
que le tronçon du delta, avec ses faibles pentes, est vulnérable aux embâcles. 

À l’instar du Dr. Carver, Jeff Langlois, au nom de la Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca et de la Première Nation crie Mikisew, a parlé de la conclusion du promoteur selon 
laquelle le projet pourrait entraîner un faible effet sur les niveaux d’eau du lac Athabasca. Les 
deux intervenants ont contesté la conclusion voulant qu’une variation d’un centimètre soit 
négligeable. Dr. Carver a déclaré que l’écart allait gagner en importance avec les futurs 
changements climatiques. Il a ajouté qu’il fallait s’attendre à ce que l’ampleur et l’importance 
relative des effets du projet croissent dans le temps, avec l’évolution des changements 
climatiques, que ce soit pour les eaux libres ou les effets associés aux glaces. 

Environnement Canada a accepté la modélisation des débits effectuée par le promoteur, tout en 
soulignant que les effets des glaces pouvaient modifier les résultats du modèle. Environnement 
Canada a dit aussi craindre les effets potentiels en aval aussi loin que le DPA, dûs à la 
modification des débits durant le remplissage du réservoir, indiquant que la description du 
promoteur se limitait aux conditions moyennes d’écoulement. Environnement Canada a 
recommandé que des simulations soient réalisées dans le but de prédire les effets potentiels du 
remplissage du réservoir sur le débit et les niveaux d’eau en aval entre la rivière de la Paix et la 
limite de l’étude de Peace Point près du DPA, avec renvoi aux conditions moyennes, idéales et 
celles du pire scénario. 

Environnement Canada a aussi recommandé une modélisation des effets du site C qui tienne 
compte de l’étendue des effets prévus des changements climatiques sur la période et l’ampleur 
(y compris les événements extrèmes) de la production de débit. 

Environnement Canada a cité en référence l’analyse du promoteur montrant que les débits pour 
le mois type de prise des glaces seraient inférieurs aux débits actuels, si le projet était réalisé. 
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Cependant, Environnement Canada a conclu que son exploitation n’agirait pas sur les débits 
provoquant les renvois d’eau de débâcle printanière associés aux crues d’embâcle près du 
DPA. Environnement Canada a aussi conclu que les débits soutenus qui, occasionnellement, 
bloquent le débit sortant et contribuent à inverser l’écoulement du lac Athabasca et du DPA ne 
seraient pas affectés. Environnement Canada a déclaré que les effets potentiels les plus 
étendus sur les débits et les niveaux d’eau seraient observés immédiatement en aval du 
barrage du site C, et diminueraient plus loin en aval en raison de l’atténuation naturelle et de 
l’apport d’eau de plusieurs affluents. Environnement Canada a aussi indiqué que le projet ne 
modifierait pas l’hydrogramme des débits en aval près du DPA, au-delà des fluctuations 
occasionnelles de courte durée. 

Quant à l’étude du régime des glaces, Environnement Canada a conclu que des outils 
numériques et des méthodes de pointe ont été utilisés, en plus d’une bonne compréhension des 
phénomènes physiques et d’un solide jugement en matière technique, pour prédire les effets du 
projet sur les régimes des glaces de la rivière en aval. Dr. Spyros Beltaos, scientifique à 
Environnement Canada, a dit être conscient qu’avec la modélisation des glaces réalisée par le 
promoteur, la prédiction de ce qui arrivera à la glace de rivière si le barrage du site C était 
construit demeure incertaine, en raison des trop nombreuses inconnues. Dr. Beltaos a déclaré 
qu’au vu des connaissances actuelles et de son point de vue d’ingénieur et de chercheur 
spécialisé dans les rivières, les résultats obtenus par sa modélisation sont cohérents.  

3.7.3 Analyse de la commission 

L’information fournie par le promoteur et les participants (y compris des photographies) a 
démontré une tendance générale vers la transformation des écosystèmes aquatiques du DPA 
en écosystèmes terrestres, sous l’effet de périodes sèches soutenues.  

La commission a pris connaissance de nombreux arguments, exposés et références à des 
études antérieures sur la régulation des débits de la rivière de la Paix associée à la réduction 
des crues dans le DPA par l’action du barrage Bennett. Cependant, la commission a aussi 
entendu parler de l’influence de nombreux autres affluents dans le tronçon de quelque 1 200 km 
séparant le barrage Bennett et le DPA. Bien que la régulation ait un effet sur les débits de 
pointe, les études hydrologiques indiquent que les débordements d’eaux libres de la rivière de 
la Paix ont rarement inondé les bassins perchés dans le DPA. Ces études indiquent aussi que, 
même sans régulation, le débordement du cours inférieur de la rivière de la Paix se serait 
rarement produit dans des conditions d’eaux libres de glace. Les études présentées par le 
promoteur et certains participants ont aussi conclu que, sans régulation, la rivière Athabasca a 
produit un écoulement de surface localisé tant dans des conditions d’eaux libres que d’embâcle. 
Cependant, ces études indiquent que la plupart des crues à grande échelle ont été le fruit 
d’embâcles en période de débâcle printanière. 

Les travaux du Dr. Timoney ont démontré que les changements climatiques jouent un rôle 
déterminant, au moins aussi important que la régulation, dans la question de savoir si une crue 
d’embâcle se produira. Dr. Carver a cité les travaux du Dr. Baltaos qui ont conclu qu’ensemble, 
la régulation et les changements climatiques déterminent si les conditions favoriseront un 
embâcle. Par conséquent, il a été clairement démontré que les changements climatiques ont 
une influence directe sur la survie du DPA, comme l’ont indiqué les Drs. Timoney et Carver. 
Depuis le milieu des années 1970, un réchauffement a été observé durant la période de 
couverture de glace, favorisant la débâcle thermique au lieu de la débâcle mécanique. De plus, 
les changements climatiques ont entraîné une augmentation des précipitations sous forme de 
pluie en automne, réduisant l’enneigement et les crues nivales des affluents non régulés en 
aval. À la lumière de l’information sur les changements climatiques qui a été présentée, il est 
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clair qu’à moins d’être très considérables, les eaux d’écoulement du barrage Bennett sont peu 
susceptibles de constituer le facteur décisif quant à la survie du DPA. 

La commission fait remarquer que les changements au DPA qui lui ont été signalés se 
produisent maintenant, sans le projet. De plus, le DPA est situé à 1 100 km en aval du site C. 
Bien que la plus grande partie de la régulation de débit sur la rivière de la Paix soit due à 
l’exploitation du barrage Bennett, la régulation accrue exercée par le projet serait atténuée 
avant d’atteindre le DPA. 

La commission convient avec le promoteur qu’avec la réalisation du projet, le régime des glaces 
ne subira pas de changement, y compris le moment de la formation des glaces et de débâcle 
ainsi que l’épaisseur et la qualité des glaces sur la rivière de la Paix, en aval de Carcajou, à 
environ 520 km en amont du DPA. La commission convient aussi avec le promoteur que les 
rares situations dans lesquelles le projet pourrait réduire d’un centimètre les niveaux du lac 
Athabasca sont négligeables par rapport aux autres forces de changement en jeu dans le DPA. 

La commission ne peut trouver de liens directs entre l’exploitation du projet proposé et les 
mécanismes générateurs de crue sur le DPA. Puisque le DPA ne subira pas d’effets résiduels, 
une EEC n’est pas requise. 

La commission conclut que le projet n’entraînerait aucun effet sur les composantes de 
l’environnement dans le DPA, et qu’une EEC sur le delta n’est pas nécessaire. 

La commission n’est pas insensible à l’importance du DPA et aux changements qui s’y opèrent. 
Elle comprend que le DPA change avec les effets combinés des changements climatiques, des 
prélèvements d’eau dans la rivière Athabasca et de la régulation du débit de la rivière de la 
Paix, entre autres. 

La commission reconnaît que le promoteur, Parcs Canada, le gouvernement de l’Alberta et 
d’autres ont entrepris des discussions sur la valeur et les coûts que représenteraient des 
poussées d’eau périodiques destinées à provoquer des inondations du DPA dans le but de 
préserver ou de rétablir ses écosystèmes aquatiques. 

La commission encourage ces organismes à poursuivre les recherches et les analyses afin de 
créer des mécanismes de préservation du DPA.  
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4 POISSON ET HABITAT DU POISSON 

Le projet transformerait 83 km d’un écosystème fluvial en un réservoir qui générerait un 
écosystème aquatique différent. Le projet affecterait aussi l’écosystème aquatique sur une 
certaine distance en aval du barrage. Le présent chapitre examine comment ces changements 
dans l’écosystème aquatique affecteraient le poisson et son habitat. 

4.1 MÉTHODE DU PROMOTEUR 

Selon le promoteur, le projet pourrait toucher la santé et la survie du poisson par une mortalité 
directe ou une mortalité indirecte causée par une transformation de la productivité du système, 
du type et de l’abondance des ressources alimentaires ou des conditions environnementales 
dont dépend le poisson. 

4.1.1 Évaluation du promoteur 

La ZEL comprenait la rivière de la Paix entre le barrage Peace Canyon et Many Islands, en 
Alberta, et incluait les affluents associés du réservoir entre ces deux endroits (figure 3, p. 19). 
BC Hydro a aussi inclus dans son évaluation les cours d’eau et les zones riveraines comprises 
dans la zone d’étude de la ligne de transport. La limite en aval aux fins de l’évaluation du 
poisson et de son habitat a été établie à l’endroit où il était prévu que les changements d’ordre 
physique dans la rivière n’auraient plus d’effet mesurable. La ZER comprenait la rivière de la 
Paix entre le barrage Peace Canyon et Vermillion Chutes, en Alberta, attendu que cette zone 
incluait la distribution maximale des populations de poissons vivant actuellement dans la ZEL. 

Les effets potentiels sur le poisson et son habitat ont été classés en trois catégories : (1) les 
changements dans l’habitat du poisson, (2) les changements dans la santé et la survie du 
poisson et (3) les changements dans les déplacements des poissons. BC Hydro a évalué les 
effets sur l’habitat du poisson en mesurant la qualité, l’étendue et la disponibilité de l’habitat, la 
profondeur et la température de l’eau, la vitesse du courant, la sédimentation, la qualité de 
l’eau, le régime des glaces, la productivité aquatique et les ressources alimentaires ainsi que la 
concurrence pour l’accès à la nourriture et à l’habitat. Les changements dans la santé et la 
survie du poisson ont été évalués sur la base des modifications dans la diversité des espèces, 
la distribution des populations de poissons, l’abondance relative des populations, leur 
biomasse, la sédimentation, l’échouement, l’entraînement des poissons et les gaz totaux 
dissous. Les changements dans les déplacements des poissons ont été évalués par rapport 
aux populations d’espèces, aux habitudes de déplacement et aux paramètres généraux des 
stades biologiques, à la vitesse de nage et à l’entraînement. 

Une stratégie mixte consistant à modéliser par ordinateur la qualité de l’eau, la température, le 
régime des glaces, la géomorphologie fluviale, le transport des sédiments, la productivité 
aquatique et la dynamique des populations de poissons, en combinaison avec des données de 
référence, a été utilisée pour appuyer la détermination des effets potentiels sur le poisson et 
son habitat. Pour son évaluation des conditions de base, BC Hydro a recensé les espèces au 
moyen de différentes sources et études, y compris les connaissances écologiques 
traditionnelles. 

Le saumon rouge, le grand corégone, l’omble à tête plate et l’ombre arctique ont été évalués à 
l’aide de modèles monospécifiques, dans le but de définir les différentes mesures qui pourraient 
être prises pour le passage en amont et en aval. La modélisation pour le saumon rouge a été 
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basée sur une adaptation des modèles établis pour les systèmes Arrow, Revelstoke et Mica au 
moyen de données du réservoir Williston. Dans cette adaptation, le réservoir Williston a été 
modélisé sur le réservoir Mica, et le réservoir proposé du site C, sur le réservoir Revelstoke. Le 
réservoir Dinosaur a été éliminé du modèle en raison du court temps de séjour de l’eau. Le 
modèle permettait d’étendre les prédictions au grand corégone parce que les résultats du 
modèle à long terme présument que la biomasse du saumon rouge remplace celle du grand 
corégone. Les populations d’omble à tête plate et d’ombre arctique ont été estimées au moyen 
d’un modèle de croissance monospécifique fondé sur une matrice de projection Leslie établie 
selon l’âge et le stade, sur la base d’un modèle de recrutement Beverton-Holt. 

Le promoteur a évalué les effets du projet en s’appuyant sur les critères de caractérisation 
suivants : orientation, ampleur, étendue géographique, fréquence, durée, contexte, degré de 
confiance et probabilité que l’effet se produira. L’efficacité des mesures d’atténuation proposées 
a ensuite été évaluée pour déterminer la mesure dans laquelle les effets pourraient être réduits. 
De là, le promoteur a pu déterminer où se produiraient les effets résiduels ainsi que leur 
importance. 

Les critères utilisés dans l’analyse de l’importance ont été choisis en conformité avec le 
programme pour la pêche des poissons d’eau douce de la C.-B. (BC Freshwater Fisheries 
Program Plan) et les buts de la réglementation fédérale en matière de conservation des 
espèces de poissons et la protection de la productivité du poisson, de l’habitat du poisson et 
des pêches, dans le cadre de la Loi sur les espèces en péril (LEP) et de la Loi sur les pêches. 
Deux critères relatifs à l’importance ont été retenus. L’effet résiduel était considéré comme 
important si la composante ou l’activité du projet entraînait les conséquences suivantes : 

• la perte d’espèces indigènes de poissons, de sous-espèces, de populations ou de groupes 
distincts; 

• la réduction de la moyenne à long terme du stock de biomasse actuel de la communauté 
halieutique par rapport aux conditions de base existantes. 

4.1.2 Points de vue des participants  

Dans une présentation livrée au nom des Premières Nations des Saulteaux, Rick Palmer et 
Alyssa Murdoch ont exprimé des préoccupations sur la modélisation des populations de 
poissons effectuée par le promoteur. Ils ont allégué que la modélisation n’était pas réaliste et 
s’appuyait sur des hypothèses non fondées. Selon eux, les résultats n’ont pas été suffisamment 
vérifiés dans le but de dégager les incertitudes dans les valeurs des paramètres d’entrée. 
M. Palmer et Mme Murdoch ont aussi contesté l’utilisation du modèle stock-recrutement 
Beverton-Holt, déclarant qu’il est moins conservateur et inapproprié pour les espèces 
modélisées pour ce projet. BC Hydro a répondu que la structure et les hypothèses des modèles 
ainsi que les analyses de sensibilité ont été revues lors de trois ateliers avec Pêches et Océans 
Canada (MPO) et les ministères des forêts, des terres et des ressources naturelles ainsi que de 
l’Environnement de la C.-B. BC Hydro a aussi déclaré que ces éléments ont ensuite fait l’objet 
d’une évaluation indépendante par des pairs. 

Une autre critique de M. Palmer et de Mme Murdoch a été qu’un modèle secondaire basé sur le 
risque ajouterait un support additionnel aux prédictions et serait plus conservateur quant au 
maintien de quantités récoltables de poissons. BC Hydro a répondu que la démarche suggérée 
pourrait être appliquée aux activités de surveillance faisant suite au projet, mais qu’il ne 
conviendrait pas pour une évaluation environnementale préalable au projet. 
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L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a présenté un document élaboré par 
McKinnon et Lawrence, selon lequel une augmentation de la plage des niveaux d’eau 
quotidiens en aval pourrait nuire aux poissons qui utilisent les tronçons les plus bas des 
affluents et, en particulier, les zones de confluence. Puisque les affluents de la rivière de la Paix 
en aval du projet n’étaient pas inclus dans la ZEL, l’Association des tribus signataires du Traité 
no 8 craignait que l’évaluation ne représente pas la totalité des effets du projet. BC Hydro a 
déclaré que, dans son évaluation, des échantillons avaient été prélevés pour les affluents en 
aval, mais que les affluents au-delà des confluences n’étaient pas inclus dans la ZEL parce que 
le projet ne toucherait pas l’habitat du poisson dans ces affluents et que les poissons pourraient 
continuer de les utiliser pour la fraie, l’alevinage et l’alimentation.  

Le MPO a été satisfait du niveau d’expertise appliqué par BC Hydro dans son évaluation, au 
regard du mandat du ministère. Le MPO a approuvé l’utilisation du modèle stock-recrutement 
Beverton-Holt et la méthode de modélisation appliquée pour l’omble à tête plate et l’ombre 
arctique. 

4.1.3 Analyse de la commission 

La commission prend acte que le MPO a approuvé l’utilisation, par le promoteur, du modèle 
stock-recrutement pour l’omble à tête plate et la méthode de modélisation appliquée pour 
l’ombre arctique. La commission note aussi les explications fournies par BC Hydro face aux 
critiques formulées par M. Palmer et Mme Murdoch. Elle est satisfaite de la méthode de 
modélisation adoptée par BC Hydro pour évaluer les changements que pourrait occasionner la 
construction du projet pour le poisson et son habitat. 

4.2 ÉVALUATION DU POISSON ET DE SON HABITAT  

Cette section examine l’évaluation du poisson et de son habitat faite par le promoteur par 
l’intermédiaire d’une analyse des études de base, suivie d’un examen des effets du projet et 
des mesures d’atténuation proposées. 

4.2.1 Évaluation du promoteur 

Le projet comporte l’installation d’une structure matérielle permanente dans la rivière, 
susceptible de perturber l’habitat du poisson existant ou de l’altérer par une modification de ses 
caractéristiques physiques ou chimiques au point de le rendre inutilisable pour le poisson. Le 
promoteur a déclaré que les activités menées durant la construction susceptibles d’altérer 
l’habitat du poisson comprennent la construction du barrage et de la centrale, la modification du 
tracé de la route 29, la protection des rives à Hudson’s Hope, la construction du déversoir 
temporaire et des tunnels de dérivation ainsi que le remplissage du réservoir. Les activités 
menées à l’étape de l’exploitation susceptibles d’altérer l’habitat du poisson comprennent la 
transformation d’un habitat de rivière en celui d’un réservoir ainsi que les effets en aval associés 
à l’exploitation du barrage proposé. 

4.2.1.1 Données de base sur le poisson  

Le promoteur a déclaré que 32 espèces de poissons ont été recensées dans la ZEL. Aucune 
n’est inscrite à l’annexe 1 de la LEP (en voie de disparition, menacées ou préoccupantes) ni à 
l’annexe 2 ou 3 de la LEP. Cependant, l’omble à tête plate est une espèce préoccupante pour le 
Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC). En C.-B., la queue à 
tache noire est inscrite à la liste rouge, alors que l’omble à tête plate, la laquaiche aux yeux d’or 
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et le mulet perlé sont inscrits à la liste bleue (voir les détails complémentaires et le glossaire des 
catégories à l’annexe 8). Le gouvernement de la C.-B. considère aussi l’omble à tête plate 
comme une espèce nécessitant des mesures de gestion particulières. Toutes les autres 
espèces sont actuellement inscrites à la liste jaune en C.-B., ce qui signifie qu’elles ne sont pas 
en péril. Le gouvernement de l’Alberta considère le ménomini pygmée et le chabot à tête plate 
comme espèces « potentiellement en péril ». En Alberta, l’omble à tête plate est une espèce 
préoccupante et cinq autres espèces sont inscrites comme espèces « sensibles » : l’ombre 
arctique, le touladi, l’épinoche à cinq épines, la sauvagesse du Nord et le ventre rouge du Nord. 
Les autres espèces sont soit non en péril, non évaluées ou non déterminées en Alberta. 

Selon le promoteur, n’importe laquelle des 32 espèces de poissons présentes dans la ZEL peut 
être utilisée à des fins traditionnelles ou récréatives ou présenter une valeur sur le plan de la 
gestion. Toutes ces espèces ont une valeur pour leur fonction écologique et sont susceptibles 
d’être touchées par le projet. Cependant, certaines de ces espèces recensées dans la ZEL sont 
rares et ne sont pas considérées par le promoteur comme faisant partie de la communauté de 
poissons existante. BC Hydro a déclaré que même si des individus de ces espèces sont 
présents, ils représentent des éléments transitoires de populations vivant hors de l’influence de 
la ZEL.  

Le promoteur a reconnu deux catégories principales de poissons de pêche sportive dans la 
ZEL : les espèces d’eau froide et les espèces d’eau tempérée. Les espèces d’eau froide vivent 
dans les habitats d’eau froide, avec des sédiments de faible densité, et une eau propre et bien 
oxygénée. Ces espèces fraient en été ou à l’automne et ont de longues périodes d’incubation 
des œufs. Les espèces d’eau tempérée peuvent tolérer des températures de l’eau plus élevées 
et sont mieux adaptées aux eaux troubles et aux charges plus élevées de sédiments fins. Ces 
espèces fraient surtout au printemps et ont de courtes périodes d’incubation des œufs. Le 
promoteur a souligné que la zone de transition entre les espèces d’eau froide et les poissons 
d’eau tempérée se situe dans la ZEL. Les espèces d’eau froide sont dominantes surtout en 
amont de la confluence de la rivière Pine. Les espèces d’eau tempérée se font plus abondantes 
en aval de la rivière Pine, mais migrent ou vivent aussi dans l’habitat d’eau froide en amont de 
la rivière Pine. Les espèces d’eau tempérée sont dominantes à la frontière entre la C.-B. et 
l’Alberta. 

Le groupe des espèces d’eau froide évalué par BC Hydro comprenait sept espèces de poissons 
de pêche sportive : l’ombre arctique, l’omble à tête plate, le saumon rouge, le grand corégone, 
le touladi, le ménomini de montagnes et la truite arc-en-ciel. La population de truites arc-en-ciel 
a un recrutement naturel limité dans la ZEL. Le groupe des espèces d’eau tempérée comprenait 
les poissons de pêche sportive suivants : le doré jaune, la laquaiche aux yeux d’or, le grand 
brochet, la lotte et la perchaude. Ce groupe comprenait aussi trois espèces de meuniers et neuf 
espèces du groupe des ménés. Trois espèces de chabot occupent les deux types de milieu. 

Le promoteur a déclaré que les grandes espèces, notamment les poissons de pêche sportive et 
les meuniers, sont celles qui atteignent généralement une longueur d’au moins 200 mm à 
maturité. Ces espèces sont aussi représentées par leurs classes d’âge plus réduites. Chez les 
petites espèces, toutes les classes d’âge sont de moins de 200 mm. BC Hydro a expliqué que 
la distinction dans la taille des espèces était importante parce qu’elle détermine leur capacité à 
se déplacer sur de grandes distances. Dans les systèmes fluviaux, les adultes de grandes 
espèces peuvent se déplacer sur de longues distances en amont contre le courant. En raison 
de leur taille, les petites espèces effectuent des déplacements en amont plus courts. Les 
poissons de toute taille peuvent effectuer de longs déplacements en aval. 
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BC Hydro a indiqué que le nombre de poissons était nettement plus élevé dans la ZEL que plus 
loin en aval. Le promoteur a cité des travaux menés dans la région de Dunvegan, à 120 km en 
aval, qui ont relevé un ordre de grandeur de la plus faible abondance de poissons des grandes 
et des petites espèces.  

Le promoteur a déclaré que les poissons de la rivière de la Paix se déplacent pour accéder à 
des habitats importants. Des déplacements importants ont été observés chez plusieurs 
espèces, dont l’ombre arctique, l’omble à tête plate, le ménomini de montagnes, la laquaiche 
aux yeux d’or et le doré jaune. L’ombre arctique, notamment, migre vers la rivière Moberly, où 
elle fraie entre 20 et 60 km en amont de la confluence de la rivière de la Paix. Il a été établi que 
le ménomini de montagnes migrait tout le long de la rivière de la Paix jusqu’aux rivières Moberly 
et Halfway pour y frayer et que l’omble à tête plate parcourt jusqu’à 300 km pour se rendre à 
des habitats de fraie dans les affluents du cours supérieur de la rivière Halfway. Le doré jaune a 
été observé frayant dans les rivières Beatton, Clear et Pouce Coupe et peut remonter la rivière 
de la Paix jusqu’à la rivière Moberly, soit une distance de 100 km. La laquaiche aux yeux d’or 
fraie dans la rivière de la Paix et ses affluents surtout en Alberta, mais elle est une espèce 
migratrice qui peut se déplacer sur de longues distances de ses habitats d’hivernage en aval 
jusqu’à aussi loin en amont que la rivière Moberly. 

Selon les observations, peu d’espèces utilisent l’axe fluvial de la rivière de la Paix pour la fraie, 
et ceux qui le font représentent un faible apport au recrutement. Cependant, le promoteur a 
déclaré que l’entraînement est une source de recrutement importante pour certaines 
populations de poissons dans la ZEL, c’est-à-dire les poissons qui proviennent d’au-delà des 
barrages en amont et passent par les turbines ou par-dessus les évacuateurs de crue. Le 
recrutement par entraînement maintient les populations de truites arc-en-ciel, de saumons 
rouges et de touladis. 

Il a été établi que le ménomini de montagnes était l’espèce dominante dans la ZEL. Le 
promoteur a estimé à 275 500 le nombre de ménominis de montagnes de grande taille en 
amont de l’emplacement proposé pour le barrage du site C, et à 86 000 les individus de 
l’espèce en aval du site proposé. Le méné rose est la petite espèce dominante dans la ZEL, 
tant en amont qu’en aval du projet proposé.  

Une structure de population équilibrée comprendrait l’ensemble des tailles et des groupes d’âge 
en proportions adéquates. Le promoteur a déclaré que la communauté de la rivière de la Paix 
était dominée par les grandes espèces, surtout en amont de la confluence de la rivière Halfway. 
Il a observé une faible abondance d’individus jeunes des grandes espèces et de la plupart des 
petites espèces. Le promoteur a indiqué que cette situation était due à la faible disponibilité et à 
la qualité déficiente des habitats pour les petites espèces, attribuables au régime d’écoulement 
de la rivière de la Paix. Des individus de petites espèces vivent en amont de la rivière Halfway, 
mais ces poissons sont plus abondants dans les eaux arrêtées et les chenaux latéraux éloignés 
du débit principal de la rivière de la Paix. Selon les observations, la fréquence et l’abondance de 
poissons des petites espèces augmentent en aval de la rivière Halfway. 

4.2.1.2 Données de référence sur l’habitat du poisson 

Selon le promoteur, l’habitat du poisson se définit comme toute aire de fraie et d’alevinage, 
d’alimentation et de migration dont dépendent les poissons pour leurs processus biologiques. 
L’habitat important est l’habitat essentiel pour le maintien d’une population de poissons 
autonome. Des habitats importants se trouvent dans la rivière de la Paix, tant en amont qu’en 
aval de l’emplacement du barrage du site C et dans les affluents à l’intérieur et à l’extérieur de 
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la zone d’inondation du projet. Le promoteur a déclaré qu’en général, les sections les plus 
basses des affluents de la rivière de la Paix procurent des habitats de fraie et des habitats 
d’alevinage hâtif importants pour les meuniers et les ménés. Des habitats de fraie et d’alevinage 
importants pour les poissons de pêche sportive ont été recensés uniquement en amont des 
grands affluents.  

Le promoteur a indiqué que le bassin hydrographique du cours supérieur de la rivière Halfway 
procure des habitats de fraie et d’alevinage pour la population d’ombles à tête plate de la rivière 
de la Paix. La rivière Moberly offre ce type d’habitats pour la population d’ombres arctiques de 
la rivière de la Paix et le ruisseau Maurice, pour la population de truites arc-en-ciel de la rivière 
de la Paix. Les rivières Halfway, Moberly et Pine procurent des habitats de fraie pour la 
population de ménominis de montagnes de la rivière de la Paix. En aval de la confluence de la 
rivière Halfway, la rivière de la Paix offre un habitat d’alevinage pour cette espèce. Les chenaux 
latéraux procurent des habitats pour plusieurs espèces de poissons, notamment le grand 
brochet, la perchaude et la queue à tache noire. Enfin, l’axe fluvial de la rivière de la Paix 
constitue un lieu de migration pour plusieurs espèces en procurant un corridor pour les 
déplacements en amont et en aval entre les habitats. Plusieurs espèces ont besoin du corridor 
de déplacement offert par la rivière de la Paix, notamment : l’ombre arctique, l’omble à tête 
plate, le ménomini de montagnes, la lotte, la laquaiche aux yeux d’or, le doré jaune, le meunier 
à grandes écailles et le meunier rouge. 

4.2.1.3 Changements dans le réservoir 

Le promoteur a indiqué que la création du réservoir du site C modifierait l’écosystème du cours 
d’eau et produirait un nouvel écosystème aquatique ainsi que de nouvelles communautés de 
poissons.  

Selon les calculs du promoteur, la construction du barrage et de la centrale entraînerait une 
perte directe de 198,5 ha en habitat du poisson, principalement dans la rivière de la Paix. Les 
habitats touchés comprendraient un chenal latéral, le long de la rive sud qui sert d’habitat pour 
la reproduction, la croissance, l’alimentation et l’hivernage à plusieurs espèces. Des habitats 
semblables seraient également touchés dans le cours principal. Dans la zone de construction 
du barrage et de la centrale, deux habitats de grande qualité seraient affectés le long de la rive 
nord : le premier, comprenant le chenal à l’endroit où le canal d’approche serait aménagé, 
constitue une aire de croissance de haute qualité pour l’ombre arctique et le ménomini de 
montagnes; le second, le tronçon du chenal qui serait touché par la construction de la route de 
transport de la rive nord d’une longueur de 2,95 km, est un habitat de croissance de l’ombre 
arctique, de l’omble à tête plate, du ménomini de montagnes et de la truite arc-en-ciel. Cette 
seconde zone fournit aussi des habitats d’alimentation de très bonne qualité pour l’ombre 
arctique, l’omble à tête plate, la truite arc-en-ciel et le doré jaune. 

D’après le promoteur, le pont temporaire aurait aussi des incidences sur les habitats de la 
rivière Moberly, notamment les aires de reproduction et de croissance du ménomini de 
montagnes, du meunier noir, et de ménés, ainsi que des aires d’alimentation pour toutes les 
espèces adultes, tout particulièrement la laquaiche aux yeux d’or et le doré jaune. Le retraçage 
de la route 29 entraînerait la perte de 10,6 ha d’habitat du poisson, dont 0,2 ha dans la rivière 
Halfway et 10,4 ha le long d’un tronçon de 1,76 km de la rivière de la Paix. 

Le promoteur a également indiqué que les travaux nécessaires à la protection des rives à 
Hudson’s Hope causerait la perte d’environ 9 ha d’habitat pour le poisson. Ces habitats 
englobent des aires de croissance de haute qualité de l’omble à tête plate et de la truite 
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arc-en-ciel, ainsi que des aires d’alimentation de haute qualité fréquentées par l’omble à tête 
plate, le ménomini de montagnes et la truite arc-en-ciel. Cette zone est aussi utilisée par le 
touladi en période de croissance et d’alimentation. 

Le promoteur a établi que, pendant la période de canalisation (environ 36 mois), un bassin de 
retenue serait formé, d’une étendue maximale d’environ 10 km. Il inonderait 387 ha de la vallée 
de la rivière de la Paix. Pendant les travaux de dérivation (39 mois de plus), le bassin de 
retenue s’étendrait sur environ 27 km à partir du barrage et 1 630 ha de terrain seraient 
inondés. Le bassin de retenue modifierait l’habitat en augmentant la profondeur de l’eau et en 
abaissant la vélocité du courant. Les matériaux propres du fond de la rivière seraient altérés par 
l’apport de sédiments à la suite de l’érosion des zones nouvellement inondées. Bien que le 
promoteur ait noté que l’élargissement de la zone inondée puisse accroître, de façon générale, 
l’habitat du poisson, il a tout de même signalé que le niveau d’eau fluctuerait, limitant la 
capacité du poisson à utiliser les habitats ainsi formés dans le bassin de retenue. 

Le promoteur a déterminé que le remplissage du réservoir du projet entraînerait la perte de 
2 800 ha d’habitat du poisson dans le cours principal et de 163 ha dans les affluents. Cet 
habitat lotique (en eau courante) serait remplacé par 942 ha d’habitat littoral (le long des rives 
ou près des rives), défini comme ayant une profondeur d’eau de moins de six mètres. Le 
promoteur a précisé qu’en raison de la transformation continue de l’habitat riverain en habitat de 
réservoir pendant le remplissage du bassin de retenue et du réservoir, il faut s’attendre à ce que 
les espèces de poissons qui ont besoin d’un habitat fluvial essentiel en amont du barrage du 
site C, tout particulièrement l’ombre arctique de la rivière Moberly, le ménomini de montagnes 
qui fraie dans le cours principal et peut-être aussi l’omble à tête plate migrateur de la rivière 
Halfway, seraient les plus touchées par la création du réservoir. 

Le promoteur a mentionné que ce changement d’habitat aurait pour effet net de produire une 
augmentation de 1,8 fois la biomasse totale de poissons récoltables dans le réservoir du site C 
présentement existante dans la rivière de la Paix, quoique cette biomasse aurait une 
composition d’espèces très différente. Le promoteur a ajouté que la plupart des espèces qui 
vivent actuellement dans la rivière de la Paix et ses affluents dans la zone d’inondation du 
réservoir seraient encore présentes dans le réservoir du site C après l’inondation. Toutefois, 
l’abondance relative et la biomasse des espèces au sein de la communauté de poissons du 
réservoir seraient modifiées pendant la transition. Les espèces comme le saumon rouge, le 
grand corégone, le touladi, la lotte, le méné deux-barres et la truite arc-en-ciel, qui pourraient 
s’adapter au nouvel environnement du réservoir, ont été décrites comme pouvant bénéficier des 
changements. D’autres espèces, pour qui l’écosystème fluvial est essentiel, pourraient diminuer 
dans le nouvel environnement ou même en disparaître. 

4.2.1.4 Changements en aval  

BC Hydro a indiqué que l’exploitation de la centrale hydro-électrique modifierait le régime 
hydrologique de surface et les caractéristiques de l’écosystème aquatique sur une certaine 
distance du cours d’eau en aval du barrage. De plus, le barrage empêcherait les espèces 
migratrices de remonter vers l’amont et pourrait avoir un effet direct sur la survie des poissons 
qui le traversent vers l’aval. 

Le promoteur a affirmé que pendant l’exploitation de la centrale, les conditions physiques et 
l’habitat du poisson en aval subiraient des changements, surtout entre le barrage du site C et le 
point de confluence avec la rivière Pine. En aval, la rivière de la Paix se caractériserait par un 
débit régularisé semblable à ce qu’on trouve actuellement en aval du barrage Peace Canyon. 
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Selon BC Hydro, ces transformations de l’habitat pourraient modifier les patrons de 
déplacement des poissons durant l’adaptation de leur cycle biologique et de leurs patrons de 
déplacement à ces nouvelles conditions physiques. Les sources de recrutement de poissons en 
aval du barrage du site C comprendraient l’entraînement à partir du réservoir d’amont du projet 
et de la rivière Pine qui deviendrait la seule source tributaire naturelle potentielle de l’ombre 
arctique, de l’omble à tête plate et du ménomini de montagnes en aval. Toutefois, le promoteur 
s’attend à ce que ces poissons persistent dans le cours principal de la rivière de la Paix. 
D’autres espèces comme le saumon rouge et le touladi, dont les populations seraient 
maintenues par le recrutement à partir du réservoir du site C, s’établiraient juste en aval du 
barrage du site C. 

Le promoteur a mentionné que le barrage et la centrale créeraient un blocage complet des 
déplacements du poisson vers l’amont. Tandis que les espèces qui se déplacent peu ne 
seraient pas touchées par le blocage du passage vers l’amont parce qu’elles pourraient 
compléter tout leur cycle biologique dans l’habitat situé en aval du barrage du site C, les 
espèces qui ont des habitudes de déplacement étendues pourraient tenter de traverser le 
barrage vers l’amont. Dans la catégorie des poissons de pêche sportive d’eau froide, l’ombre 
arctique, l’omble à tête plate et le ménomini de montagnes adultes provenant de sections 
situées en amont du barrage du site C pourraient être tentés de remonter au-delà du barrage 
afin de retourner vers les affluents de fraie (p. ex. la rivière Moberly pour l’ombre arctique et le 
ménomini de montagnes; la rivière Halfway pour l’omble à tête plate et le ménomini de 
montagnes). Dans le groupe des espèces d’eau tempérée qui pourraient vouloir remonter au-
delà du barrage, on peut citer le doré jaune, la lotte, le grand brochet et trois espèces de 
meuniers. Étant donné qu’il ne pourrait y avoir de déplacement naturel vers l’amont au-delà du 
barrage et que les mesures d’atténuation seraient centrées sur les espèces d’eau froide, le 
promoteur prévoit que la distribution future du groupe de poissons d’eau tempérée se limiterait 
principalement à la section située en aval du point de confluence avec la rivière Pine.  

Les populations de lottes, de grands brochets, de dorés jaunes et de laquaiches aux yeux d’or 
resteraient en aval de la rivière Pine à cause du débit régularisé, des températures de l’eau plus 
fraîches en été et de la réduction de la charge sédimentaire pendant la crue nivale. La lotte, le 
grand brochet et le doré jaune ne résideront peut-être pas dans la rivière de la Paix entre le 
barrage du projet et le point de confluence avec la rivière Pine, mais ils pourraient toujours 
continuer à s’alimenter en amont de la rivière Pine lorsque les conditions sont favorables. Le 
laquaiche aux yeux d’or pourrait migrer vers l’amont aussi loin qu’à la rivière Beatton. De même, 
le débit régularisé causé par l’exploitation du projet risque de limiter les populations de 
meuniers et de ménés aux sections situées à tout le moins en aval de la rivière Pine et peut-
être même jusqu’à la rivière Beatton.  

4.2.1.5 Effets sur le poisson et son habitat  

Sur les 15 effets potentiels énumérés du projet sur le poisson et son habitat, 11 concernent 
spécifiquement la santé, la survie et les déplacements du poisson. Le promoteur a indiqué que 
seulement trois de ces effets seraient complètement atténués par les mesures proposées 
(décrites ci-dessous), ce qui laisse huit effets potentiels ayant des conséquences résiduelles sur 
la santé, la survie et les déplacements du poisson : 

• diminution de la santé et de la survie du poisson attribuable aux apports de sédiments 
pendant la construction du barrage et de la centrale et pendant le remplissage du bassin de 
retenue et du réservoir; 
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• diminution de la santé et de la survie du poisson à cause de l’entraînement du poisson ou 
de l’augmentation de la concentration de gaz totaux dissous pendant la construction; 

• diminution de la santé et de la survie du poisson à cause de l’entraînement du poisson ou 
de la concentration de gaz totaux dissous pendant l’exploitation; 

• entrave aux déplacements du poisson à cause de l’obstruction du passage pendant la 
construction et l’exploitation.  

Sur les 15 effets potentiels énumérés du projet sur le poisson et son habitat, quatre 
concernaient précisément l’habitat du poisson; aucun d’entre eux ne serait entièrement atténué 
par les mesures proposées, ce qui laisse quatre effets potentiels définis susceptibles d’avoir 
des conséquences résiduelles sur l’habitat du poisson : 

• perte d’habitat causée par la construction du barrage, de la centrale, de la route 29 et des 
ouvrages de protection des rives à Hudson’s Hope, ainsi que par la construction du bassin 
de retenue et le remplissage du réservoir;  

• modification de l’habitat du poisson attribuable à l’exploitation du réservoir et en aval du 
site C. 

Selon le promoteur, trois groupes distincts de poissons pourraient être perdus par suite du 
projet : la composante migratrice de l’ombre arctique de la rivière Moberly, l’omble à tête plate 
migratrice qui fraie dans la rivière Halfway et le ménomini de montagnes dont la croissance se 
déroule dans la rivière de la Paix et qui fraie dans ses affluents et dans le cours principal en 
amont du barrage du site C. Cette disparition est prévue en raison de la perte d’habitat dans la 
rivière, de la diminution de la santé et de la survie du poisson pendant la construction et le 
remplissage du réservoir ainsi que des entraves aux déplacements des poissons. Le promoteur 
croit que, même si ces groupes distincts sont touchés, les trois espèces, dans l’ensemble, 
continueraient d’être présentes dans les affluents de la rivière de la Paix et en aval du réservoir 
et pourraient même persister dans le réservoir. À cause de cette perte potentielle, le promoteur 
conclut que la réalisation du projet aurait des effets négatifs importants sur le poisson et son 
habitat. 

D’après le promoteur, même si le nouvel écosystème du réservoir pouvait soutenir une 
composition différente des espèces, il évoluerait avec le temps et soutiendrait une nouvelle 
communauté de poissons productive et diversifiée, constituant une biomasse équivalente ou 
même supérieure. À ce titre, les changements ne seraient pas très négatifs. De même, puisque 
la modification de l’habitat en aval ne serait pas assez importante pour causer la perte de 
groupes distincts de poissons ou pour entraîner une réduction de la biomasse, le projet n’aurait 
pas d’effets importants en aval pour le poisson ou l’habitat du poisson. 

4.2.2 Points de vue des participants  

Le MPO est d’accord avec la caractérisation des conditions de référence pour le poisson et son 
habitat, ainsi qu’avec l’approche adoptée pour évaluer les effets du projet. Selon le MPO, le 
réservoir formerait un système très peu productif, ultra-oligotrophe ou à faible concentration en 
nutriments qui subirait des modifications en fonction de la quantité des nutriments provenant 
des tributaires. Plus précisément, le MPO a indiqué que l’extrémité la plus en amont du 
réservoir, où la turbidité serait moins grande, serait plus productive que la moitié inférieure. 
Cependant, le ministère est d’accord avec les prévisions de BC Hydro quant à l’abondance du 
poisson et avec sa conclusion générale selon laquelle le volume d’eau accru du réservoir 
favoriserait vraisemblablement une biomasse générale supérieure à celle qui existe 
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présentement dans le cours d’eau. Le MPO convient également que les populations d’ombres 
arctiques et d’ombles à tête plate évaluées disparaîtraient vraisemblablement et que le réservoir 
serait probablement colonisé par le touladi et le saumon rouge. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a affirmé qu’il faut réviser la définition de 
l’importance pour le poisson et de son habitat en examinant la densité de la population qui est 
aussi relative au succès de la pêche et non pas seulement en termes d’augmentation de la 
biomasse. Les données seraient différentes si l’on observe les effets sur les espèces pêchées. 
Par exemple, dans le cas de la truite arc-en-ciel, même si les calculs prévoient une 
augmentation correspondant à 1,64 à 1,93 fois la biomasse actuelle, cette valeur diminuerait 
pour ce qui est de la disponibilité du poisson susceptible de se retrouver au bout de la ligne (à 
pêche). En tenant compte de ce changement, considérant les répercussions sur le poisson en 
termes de densité des espèces préférées, il y aurait une baisse de 84 % de la disponibilité du 
poisson par unité de surface. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a indiqué que selon le promoteur, après la 
construction du bassin de retenue et le remplissage du réservoir, la perte d’importants habitats 
de rivière essentiels à certains groupes distincts de poissons deviendrait une caractéristique à 
long terme de l’exploitation du barrage. Cependant, la modification de l’habitat du poisson par la 
transformation du cours d’eau de rivière à un habitat de réservoir à l’étape d’exploitation n’a pas 
été jugée comme un effet important, malgré la certitude d’une perte d’habitat qui persistera au-
delà de l’étape de construction et pendant l’étape d’exploitation. 

De nombreux participants, y compris la Peace River Environmental Society, Dr. Carver et 
l’Association des tribus signataires du Traité no 8, ont soulevé un certain nombre de 
préoccupations au sujet des limites spatiales utilisées pour l’évaluation et l’étendue des effets 
sur le poisson et son habitat en aval du projet. Ils ont indiqué que les effets prévus par le 
promoteur n’avaient pas été évalués correctement parce que plusieurs zones en aval qui 
pourraient être touchées par le projet n’ont pas été incluses.  

L’estimation par le promoteur de l’augmentation de la biomasse de ménomini de montagnes en 
aval du barrage est aussi remise en question par le MPO qui affirme qu’à cause de données 
contradictoires sur le sujet, il subsiste une incertitude considérable quant à l’accroissement de 
cette population après la construction. BC Hydro a répondu qu’il avait confiance en son modèle, 
basé sur les données d’autres rivières exploités par l’organisme dans la province. Pour soutenir 
davantage ses dires, BC Hydro a mentionné une analyse de sensibilité qui vient appuyer la 
conclusion selon laquelle la population de ménominis de montagnes doublerait. L’analyse 
montre également que même si la biomasse de ménomini de montagnes n’augmente pas, les 
conclusions générales sur la biomasse demeurent valables. Néanmoins, le MPO a fait une mise 
en garde indiquant que la capacité de prédire le résultat d’un changement dans l’écosystème 
diminue à mesure que l’on monte dans la chaîne alimentaire, des conditions physiques aux 
niveaux trophiques inférieurs et aux poissons. 

Le MFTRN a noté certaines incertitudes à propos des prévisions de la biomasse faites par le 
promoteur. Il croit qu’il faudrait comprendre un peu mieux quelles seraient les sources de la 
production aquatique dans le réservoir qui soutiendraient la nouvelle communauté de poissons. 
Le MFTRN a expliqué qu’avec la transformation d’une rivière en réservoir on s’attend à une 
perte de productivité, les sources de nutriments sont réduites à un minimum, la diversité de la 
communauté de poissons est moins diversifiée, et il y a une réduction des déplacements 
naturels du poisson à l’emplacement du barrage. Le MFTRN a affirmé que les réservoirs au fil 
de l’eau, à cause des forts taux d’échanges hydriques, ne sont pas des systèmes très 
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productifs. En outre, il croit qu’il faut tenter de mieux comprendre le rôle du taux élevé de 
renouvellement d’eau sur la productivité et la vigueur de la végétation aquatique dans un 
réservoir nouvellement créé, puisque les plantes aquatiques représentent un attrait pour le 
poisson. À l’appui de leurs préoccupations, les représentants du MFTRN ont fait mention des 
résultats de la création du réservoir Dinosaur, où l’on s’est rendu compte que la végétation 
aquatique avait eu de la difficulté à survivre. 

Les préoccupations au sujet de la modification des fluctuations du niveau d’eau et des effets 
connexes sur les populations de poissons ont été portées à l’attention de la commission par le 
MFTRN. La transition d’une fluctuation nocturne de faible ampleur à une fluctuation diurne 
d’une ampleur supérieure aurait, croit-on au MFTRN, des effets sur les populations de 
poissons, en modifiant la connectivité entre les chenaux latéraux et les débit entre les îles 
situées en aval. Ces fluctuations en aval de la rivière Pine ont aussi été ciblées par le MFTRN 
comme requérant une quantification plus poussée par le promoteur.  

La province de l’Alberta, dans son mémoire, a soulevé des préoccupations au sujet de 
l’évaluation par le promoteur des effets du projet sur la répartition du poisson. L’Alberta est 
d’avis que la construction du site C affecterait la température de l’eau en aval ayant pour 
conséquence des impacts sur la répartition et l’étendue des espèces de poissons d’eau froide 
et d’eau tempérée en Alberta. L’Alberta croit qu’il pourrait en résulter une diminution des 
populations de certaines espèces et une augmentation de certaines autres. De plus, l’Alberta 
craint que ces changements de température de l’eau et de répartition des poissons n’aient des 
effets sur les processus biologiques telle la montaison, le taux d’incubation des œufs et l’accès 
aux habitats de fraie. 

La province de l’Alberta était fortement préoccupée par les répercussions du projet sur le 
passage du poisson. La construction du site C ne permettra plus la migration des poissons vers 
l’amont et limitera, quoique pas complètement, les déplacements des poissons vers l’aval. Cette 
situation pourrait avoir un effet sur les populations de poissons de l’Alberta qui migrent 
individuellement au-delà du site proposé et sur celles qui dépendent d’autres populations qui 
leur servent de proies pour pouvoir naviguer en amont et en aval du site. L’Alberta a aussi 
affirmé que la restriction des déplacements vers l’aval et vers l’amont aurait des effets sur 
l’accès aux frayères et aux aires de croissance, d’alimentation et d’hivernage qui sont 
nécessaires au flux génétique et à la résilience à long terme des populations de poissons. 

4.2.3 Analyse de la commission  

La commission note que les aires de répartition des espèces de poissons d’eau froide et d’eau 
tempérée se chevauchent dans la ZEL; c’est ce qui explique que le nombre de poissons dans la 
ZEL soit beaucoup plus élevé qu’en aval. La commission croit également comprendre que les 
gros poissons dominent, en présence d’une abondance proportionnellement faible des petits 
poissons chez les espèces de grande taille, et que la structure des populations n’est pas 
équilibrée. Néanmoins, la commission convient que le poisson est abondant dans la ZEL. 

La commission est d’accord avec le promoteur, ainsi qu’avec le MPO, pour dire que la 
biomasse de poissons dans le réservoir serait probablement plus importante que celle du cours 
d’eau existant. Cependant, la commission reconnaît que la quantité d’eau dans le réservoir 
augmenterait proportionnellement plus que l’accroissement de la biomasse. Par conséquent, 
elle croit qu’il y aurait une réduction de la densité de poisson, de sorte qu’il serait plus difficile de 
trouver et de capturer des poissons dans le grand réservoir, même s’il y a plus de poissons 
disponibles. 
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La commission est d’avis, tout comme le promoteur, que pendant l’exploitation il y aurait des 
changements aux conditions physiques et à l’habitat du poisson dans la rivière de la Paix, en 
aval du projet, surtout dans le tronçon de la rivière de la Paix entre le barrage du site C et le 
point de confluence avec la rivière Pine. Ces changements comprendraient l’érosion des rives 
et la perte d’habitat à la suite des fréquentes fluctuations des débits et des niveaux causées par 
la régulation des eaux. La commission est aussi d’accord que le barrage bloquerait entièrement 
les déplacements vers l’amont des espèces migratrices et pourrait avoir un effet direct sur la 
survie des poissons qui le traverseraient vers l’aval. La commission convient, comme la 
province de l’Alberta, que les changements apportés à l’habitat et les entraves aux 
déplacements modifieront la répartition des espèces en aval du barrage et pourraient avoir un 
effet sur la génétique du poisson et la résilience à long terme des populations de poisson. 
Malgré des fluctuations du cours d’eau, cependant, la commission est d’accord avec le 
promoteur que les tributaires en aval du projet continueront d’être accessibles par les poissons 
se trouvant en aval. 

La commission convient, tout comme le promoteur, qu’il y aurait une perte nette d’habitat et un 
profond changement dans la nature et les caractéristiques de l’habitat qui subsisterait pendant 
la construction et l’exploitation du projet. Ces effets seraient probables, négatifs, importants, 
irréversibles et permanents, tant que le barrage du site C restera en place, et ils ne peuvent être 
tous entièrement atténués. La commission note qu’il n’y a pas eu de désaccord à propos de 
l’étendue de ces effets.  

Il y aurait une diminution de la santé et de la survie du poisson à cause de la sédimentation 
pendant la construction et le remplissage du bassin de retenue et du réservoir. On doit 
s’attendre également à une réduction de la santé et de la survie du poisson causée par 
l’entraînement, l’augmentation de la pression des gaz totaux dissous et les obstacles aux 
déplacements du poisson pendant la construction et l’exploitation. Ces effets seraient 
probables, négatifs, importants, irréversibles et permanents tant que le projet sera en place. 

La commission convient avec BC Hydro que le projet entraînerait des effets négatifs 
importants sur le poisson et son habitat. 

4.3 MESURES D’ATTENUATION  

La détermination par le promoteur d’effets importants du projet sur le poisson et son habitat 
tenait compte de mesures d’atténuation qui permettraient de d’atténuer les effets sur l’habitat, la 
santé et la survie du poisson, ainsi que sur ses déplacements pendant les étapes de la 
construction et de l’exploitation du projet. Plusieurs participants ont émis des commentaires sur 
les mesures proposées par BC Hydro. Ces observations sont résumées dans la présente 
section. 

4.3.1 Évaluation par le promoteur  

Afin de faciliter la gestion des pêches et des habitats aquatiques, le promoteur a l’intention de 
préparer un plan de gestion des pêches et de l’habitat aquatique. Celui-ci comprendrait des 
mesures d’atténuation de base pour le poisson et son habitat, comme l’évitement des zones 
riveraines, des critères de franchissement des cours d’eau, des lignes directrices pour les 
ouvrages aménagés dans les cours d’eau, les périodes particulières, l’isolement des aires de 
travail, ainsi que la récupération et le déplacement des poissons. L’atténuation de l’érosion et 
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de la sédimentation, qui aurait aussi des effets importants sur le poisson et son habitat, serait 
gérée au moyen d’un plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments. 

Le promoteur préparerait également un Programme de surveillance environnementale à réaliser 
pendant la construction afin d’évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation de base visant à 
réduire la sédimentation et l’échouage des poissons pendant la construction du bassin de 
retenue et les sections de la rivière situées à proximité, en aval du barrage. Ce programme 
aiderait aussi à valider les prévisions concernant les changements physiques à l’habitat dans la 
zone du réservoir pendant l’établissement et l’exploitation du bassin de retenue, au cours de 
l’étape de dérivation du projet. 

BC Hydro a établi que trois effets prévus pourraient être atténués entièrement par les mesures 
proposées. La réduction de la santé et de la survie du poisson, pendant la construction, causée 
par la sédimentation au cours du retraçage de la route 29 et de l’aménagement de la protection 
des rives à Hudson’s Hope, serait entièrement atténuée par les mesures conçues pour diminuer 
l’érosion, le ruissellement et la poussière, ainsi que le plan de réduction des ouvrages dans le 
cours d’eau destiné à limiter les perturbations sédimentaires, lorsque possible. La réduction de 
la santé et de la survie des poissons causée par l’échouage pendant la construction et 
l’exploitation serait atténuée par la surveillance, la récolte et la relocalisation des poissons 
échoués et l’amélioration de certaines caractéristiques de l’habitat visant à réduire les risques 
d’échouage pendant les périodes de faible débit. 

La transformation de l’habitat du réservoir au cours de l’exploitation du réservoir suscite 
beaucoup d’incertitudes quant aux changements futurs de l’habitat et, par conséquent, le 
promoteur a proposé d’évaluer les solutions d’atténuation et de compensation en assurant un 
contrôle de suivi. Même s’il n’y a pas de solution d’atténuation techniquement réalisable pour la 
perte d’habitat de rivière attribuable à la création du réservoir, le promoteur a plutôt proposé de 
la compenser par des ouvrages d’amélioration de l’habitat, lorsqu’une activité de construction 
offre la possibilité de fournir un habitat potentiel au poisson. 

Le promoteur a proposé de corriger une partie du problème du passage du poisson vers l’amont 
au niveau du projet au moyen d’une installation de piégeage et de transport des poissons qui 
inclurait une échelle à poisson servant à l’attirer vers une installation de piégeage, de tri et de 
chargement. Le poisson serait anesthésié, trié et placé dans des réservoirs oxygénés. Le 
transport se ferait par camion et embarcation pouvant transporter des réservoirs et d’autre 
matériel requis. Les ombles à tête plate qui migrent vers l’amont seraient la principale espèce 
visée pour le passage vers l’amont, mais l’installation pourrait aussi accueillir l’ombre arctique, 
le ménomini de montagnes, la truite arc-en-ciel et d’autres gros poissons qui tenteraient de 
remonter le cours d’eau. L’omble à tête plate pourrait être libéré dans la rivière Halfway et les 
autres espèces dans le réservoir du site C ou d’autres affluents. Des protocoles de remise à 
l’eau seraient établis de façon à minimiser les risques de prédation et d’entraînement 
subséquent, ainsi qu’à maximiser l’adaptation et la survie des espèces transportées. 
L’installation serait en exploitation pendant la période de migration des poissons vers l’amont, 
soit probablement du 1er avril au 31 octobre, selon l’information disponible. 

L’exploitation à long terme de l’installation dépendrait de l’évaluation officielle de son efficacité à 
atteindre les objectifs de gestion des pêches provinciaux, mais l’engagement du promoteur est 
d’assurer un passage continu du poisson vers l’amont si cette situation est jugée 
biologiquement nécessaire, comme en témoigne le programme de surveillance et de suivi. 
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4.3.2 Points de vue des participants  

Le gouvernement de l’Alberta a manifesté l’intérêt de participer à l’élaboration des programmes 
d’atténuation des effets sur le poisson et son habitat et celui sur la surveillance et qui 
s’appliqueraient à l’Alberta. BC Hydro a accepté de consulter l’Alberta au sujet des plans 
d’atténuation du poisson et de son habitat et celui sur la surveillance et de rendre compte de 
leur mise en œuvre.  

Le MFTRN et les Premières Nations des Saulteaux ont fait état de leurs inquiétudes concernant 
le programme de piégeage et de transport proposé par le promoteur comme mesure 
d’atténuation pour l’omble à tête plate. Les Premières Nations des Saulteaux ont indiqué que le 
poisson serait entraîné dans les turbines et serait perdu définitivement du réservoir. BC Hydro a 
répondu en citant le cas de multiples installations qui ont déjà fait appel à cette méthode avec 
succès, et en indiquant que le plan de gestion du passage du poisson empêcherait 
l’entraînement. Le MFTRN a demandé des détails additionnels sur la conception du programme 
de piégeage et de transport. 

Le MFTRN a aussi exprimé des préoccupations au sujet des mesures d’atténuation du 
promoteur, ce qui l’a amené à mettre en question la viabilité d’une population durable et les 
conséquences sur la capture des espèces de poissons. Le MFTRN a aussi proposé d’élargir 
l’échelle spatiale en vue d’y inclure les impacts du débit jusqu’en aval de la rivière Pine. 

Rick Palmer et Alyssa Murdoch, dans le cadre d’une présentation pour les Premières Nations 
des Saulteaux, ont présenté un certain nombre de recommandations concernant la 
compensation de l’habitat du poisson, les poissons échoués et la perte d’habitat riverain, en vue 
de corriger les déficiences des mesures d’atténuation ou des analyses et de proposer des 
améliorations. Ces recommandations comprennent l’élaboration d’un plan de compensation de 
l’habitat du poisson, des détails plus poussés sur le programme de collecte du poisson du 
promoteur et l’estimation de la qualité et de la quantité d’habitat riverain perdu. 

4.3.3 Analyse de la commission  

La commission est d’accord avec le promoteur pour dire que l’atténuation serait efficace 
uniquement de l’élimination des effets de la sédimentation pendant le retraçage de la route 29 
et pour l’élimination des effets sur les poissons échoués par une surveillance attentive et la 
collecte de poissons pendant la construction, ainsi que par l’amélioration de l’habitat et une 
bonne conception permettant d’éliminer l’échouage de poissons pendant l’exploitation.  

La commission soutient le programme de collecte et de transport du promoteur, mais note qu’il 
doit être combiné à un plan de gestion efficace pour réduire l’entraînement, surtout si l’omble à 
tête plate est l’espèce visée. 

Les mesures d’atténuation établies, pour lesquelles BC Hydro a déterminé qu’elles serviraient à 
atténuer complètement trois des effets cernés pour le poisson et son habitat, sont importantes 
et devraient faire partie des conditions d’approbation. Cependant, malgré ces mesures et 
d’autres mesures d’atténuation proposées, comme il est indiqué ci-dessus, les effets du projet 
sur le poisson et son habitat ne peuvent être atténués. 
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4.4 ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS  

4.4.1 Évaluation par le promoteur  

Les effets cumulatifs sur la composante valorisée du poisson et de son habitat ont été classés 
par le promoteur comme les effets résiduels du projet qui recoupent les effets résiduels de 
l’installation hydroélectrique de Dunvegan et la zone gazière de Montney. Ces deux projets se 
situent dans la ZER, mais n’ont aucun effet dans la ZEL et, par conséquent, leurs effets 
résiduels ne seraient pas cumulatifs à ceux du projet du site C.  

Le promoteur a aussi indiqué dans son exposé que les deux barrages situés en amont sur la 
rivière de la Paix, soit les barrages Bennett et Peace Canyon, avaient eu et continuaient d’avoir 
des effets sur la survie des poissons et limitaient les déplacements des populations qui ont 
réussi à coloniser les réservoirs. Au début, les barrages ont interrompu les habitudes 
migratrices établies des poissons vers l’amont et vers l’aval dans les habitats du cours principal 
de la rivière de la Paix. Les déplacements vers l’amont sont actuellement complètement 
bloqués et les barrages nuisent maintenant à la dispersion du poisson vers l’aval, ce qui peut 
avoir des conséquences sur la diversité génétique. Des poissons des réservoirs continuent de 
passer par les structures d’évacuation des barrages, mais cela ne se fait pas sans leur 
occasionner des blessures et parfois même des décès; de plus, cela réduit, de façon générale, 
la productivité potentielle des populations de poisson en amont. 

4.4.2 Points de vue des participants  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a noté que la présence des infrastructures et 
l’exploitation des installations en amont ont actuellement des effets sur l’habitat aquatique dans 
la zone locale, y compris sur la régulation du débit, les changements du régime thermique, 
l’obstruction sédimentaire, l’entraînement et la fragmentation du couloir fluvial. Elle a précisé 
que les barrages d’amont devraient être inclus dans l’évaluation des effets cumulatifs car le 
passage du poisson dans les barrages Bennett et Peace Canyon influe sur les populations de 
poisson en aval. Elle a ajouté que le recrutement par entraînement peut avoir un effet sur les 
populations des réservoirs en amont étant donné que les poissons sont incapables de se 
déplacer au-delà des barrages et qu’ils ne peuvent donc plus contribuer aux populations en 
amont. Le MFTRN a mentionné que l’on pourrait s’attendre à certains impacts sur la diversité 
génétique par suite d’une diminution de la connectivité le long du cours d’eau. 

En ce qui concerne le taux d’entraînement vers l’aval défini par BC Hydro pour les espèces 
présentes dans les réservoirs d’amont, les Premières Nations des Saulteaux ont exprimé des 
préoccupations face au risque pour certaines espèces et pour des poissons à certains stades 
de leur cycle biologique d’être plus facilement entraînés, sans possibilité de retourner en amont 
parce que le programme de piégeage et de transport ne serait pas conçu pour eux. Le MFTRN 
a aussi indiqué que l’évaluation était teintée d’un certain degré d’incertitude et qu’un suivi serait 
nécessaire pour mesurer les répercussions sur les espèces de poissons dans le réservoir et en 
aval. Le représentant a noté que même s’il est prévu que le touladi et l’omble à tête plate 
seraient les prédateurs dominants du système, advenant que le touladi devienne moins 
nombreux que la concurrence, la viabilité de la population reposera sur l’entraînement des 
poissons d’amont. 
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4.4.3 Analyse de la commission  

Il apparaît à la commission que le barrage du site C continuerait les effets déjà observés à la 
suite de l’aménagement de deux installations en amont dans une autre section de la rivière de 
la Paix. Le promoteur a indiqué qu’une structure équilibrée de population doit inclure toutes les 
tailles ou tous les groupes d’âge en proportions appropriées. BC Hydro a déjà fait état de la 
représentation disproportionnée des tailles de poissons dans la section se trouvant en aval du 
barrage Bennett, qui s’étend vers l’aval au-delà de la rivière Halfway, situation causée par la 
régulation du débit au niveau des barrages d’amont. 

Le projet entraînerait la disparition probable de trois espèces et un déséquilibre de la diversité 
des espèces dans la rivière par la prédominance du saumon rouge, une espèce introduite, dans 
le réservoir. L’entrave au passage du poisson, combinée au rejet d’eau plus chaude en aval 
peut aussi avoir des conséquences sur la diversité génétique des grandes espèces de poissons 
d’eau tempérée, qui auraient migré sur de longues distances en amont et en aval du cours 
d’eau. 

Le projet, combiné aux effets des barrages d’amont, pourrait modifier l’abondance et la 
répartition des populations. Cela constitue un effet cumulatif.  

Compte tenu des effets des deux barrages existants en amont, la commission conclut que le 
projet aurait des effets cumulatifs sur les poissons des autres sections, précédemment 
intouchées, de la rivière de la Paix, en C.-B. 

La commission conclut que la construction du projet entraînerait des effets cumulatifs 
importants sur le poisson. 
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5 LES VEGETAUX ET LES COMMUNAUTES ECOLOGIQUES 

Conformément à son mandat, la commission doit évaluer les effets du projet sur les végétaux et 
les communautés écologiques, ainsi que l’importance de ces effets d’une manière conforme 
aux exigences de la LCEE 2012 et de l’Entente. 

5.1 METHODE DU PROMOTEUR 

BC Hydro a eu recours à des méthodes qualitatives et quantitatives pour évaluer les effets du 
projet sur deux principaux indicateurs de la végétation : les écosystèmes terrestres et les 
plantes rares. Même si tous les écosystèmes terrestres de la ZEL ont été cartographiés, le 
promoteur a orienté son évaluation des effets principalement sur les communautés écologiques 
sensibles et en péril, ainsi que sur les plantes rares figurant sur les listes fédérales et 
provinciales.  

L’évaluation quantitative a été réalisée au moyen de deux méthodes du système d’information 
géographique (SIG), associant la cartographie biophysique existante (cartographie des 
écosystèmes terrestres) et la cartographie des habitats élargis, qui ont été attestées par 
vérification au sol. Les changements survenant aux végétaux et aux communautés écologiques 
difficiles à quantifier, comme l’effet lisière, la dispersion des espèces envahissantes ou les 
effets causés par la modification des conditions hydrologiques ont été évalués de façon 
qualitative par le promoteur.  

En ce qui a trait à la composante valorisée des végétaux et des communautés écologiques, 
BC Hydro a défini la ZEL comme étant la ZAP avec un tampon additionnel de 1 000 m. Elle 
s’étend vers l’aval à partir du site du barrage proposé jusqu’à la limite de l’Alberta. La ZEL et la 
ZER, plus étendue, sont illustrées à la figure 7.  

L’évaluation par le promoteur des végétaux et des communautés écologiques a porté 
principalement sur l’effet général de la modification de l’habitat. Selon la définition donnée par 
BC Hydro, la modification de l’habitat correspond à la disparition ou à la perte temporaire ou 
permanente d’habitat ou à une diminution des caractéristiques qui rendent l’habitat convenable. 
Le promoteur a pu établir que les effets du projet se feraient sentir à la suite du défrichage et de 
l’essouchement au cours de la préparation des lieux, de la modification du débit d’eau, de 
l’inondation pendant le remplissage du réservoir, du changement d’habitat autour des nouvelles 
rives du réservoir, de la concurrence exercée par les espèces envahissantes, de la 
contamination, du dépôt de poussière et des perturbations anthropiques accessoires.  

Les mesures d’atténuation proposées par le promoteur pour les végétaux et les communautés 
écologiques sont décrites à l’annexe 9 du présent rapport. 

Le promoteur a évalué l’importance des effets environnementaux résiduels en tenant compte 
des critères d’effets résiduels, ainsi que des connaissances existantes à propos des principaux 
indicateurs et de l’efficacité des mesures d’atténuation. Le promoteur a précisé que dans le cas 
des espèces figurant sur la liste rouge provinciale ou la liste fédérale comme espèces 
menacées ou en voie de disparition, l’effet résiduel négatif serait jugé important si l’ampleur de 
l’effet prévu est élevée (plus de 20 % de changement par rapport à la donnée de référence). 
Pour les espèces d’une catégorie inférieure de la liste, l’effet serait considéré comme important 
si l’ampleur prévue est élevée et que l’effet entraîne le passage de l’espèce à une liste de 
niveau supérieur. En ce qui concerne les plantes rares, le promoteur a précisé qu’il avait 
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envisagé la perte de communautés de plantes rares collectivement, plutôt que de procéder à 
une évaluation individuelle des plantes. 
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Source : EIE, BC Hydro, volume 2, section 13, figure 13.1 

Figure 7. ZER et ZEL pour la composante valorisée des végétaux et des communautés écologiques  
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5.2 COMMUNAUTES ECOLOGIQUES SENSIBLES ET EN PERIL  

5.2.1 Évaluation par le promoteur 

Le promoteur a précisé que la zone cartographiée des écosystèmes terrestres dans la ZEL 
englobait 86 424 hectares. Il a calculé que la ZEL comprenait des forêts à feuilles caduques 
(44 %), des forêts de conifères (23 %), des écosystèmes anthropogéniques (12 %), de l’eau 
(8 %), des terres humides (5 %), des forêts inondables (3 %) et des zones sans végétation 
(2 %). Le promoteur a mentionné que les composantes du projet se recouperaient sur plus de 
15 000 hectares, ou 17 % de la ZEL, mais que la plupart des unités d’écosystème dans la ZEL 
perdraient moins de 15 % par rapport à la superficie totale disponible. BC Hydro a conclu que 
les écosystèmes qui subiraient proportionnellement les plus grandes pertes seraient ceux qui 
prédominent dans la ZEL : la forêt du fond de la vallée et les terres humides riveraines qui 
chevauchent l’étendue du réservoir. 

Le promoteur a défini les communautés écologiques en péril comme étant inscrites sur les listes 
provinciales rouge ou bleue. Les espèces de la liste rouge sont des espèces disparues, en voie 
de disparition ou menacées en C.-B., tandis que les espèces de la liste bleue sont considérées 
comme étant préoccupantes (voir les détails à l’annexe 8). Dans ses prédictions des effets sur 
les communautés écologiques en péril, le promoteur a assumé que tout écosystème associé à 
une communauté écologique en péril contiendrait cette communauté. BC Hydro a précisé que 
cela constituait une approche prudente qui surévalue vraisemblablement les effets réels du 
projet sur les communautés écologiques en péril. 

Le promoteur a déclaré que deux communautés écologiques de la liste rouge et 15 de la liste 
bleue se trouvent probablement dans la ZEL. Il a établi que les forêts riveraines et inondables 
inscrites sur la liste bleue seraient les plus touchées, les pertes s’établissant à 45 % et 43 % 
des communautés présentes dans la ZEL (tableau 2). Les espèces de la liste bleue que sont 
l’épinette blanche, le pin tordu latifolié, la shéphardie et l’aster remarquable subiraient aussi des 
effets importants, avec une perte potentielle de 44 %. 

 

Tableau 2. Zones des unités d’écosystème associées aux communautés écologiques en 
péril susceptibles d’être touchées par le projet  

Unité d’écosystème et communautés en péril associées 

Superficie totale 
dans la ZEL (ha) – 

Unités 
d’écosystème 

Superficie de l’unité 
d’écosystème 

potentiellement touchée 
par le projet1 (ha) 
(construction et 

exploitation) 

Carex des terres humides 
Jonc arctique - puccinellie de Nuttall – Herbe blanche R 
Muhlenbergie de Richardson - Jonc arctique - Pâturin 
unilatéral R 
Marais de quenouilles à feuilles larges B 
Bouleau glanduleux /Carex aquatique B 

1 169 197 

Terres humides de joncs et saules 
Bouleau glanduleux /Carex aquatique B 363 66 

Forêt d’épinette et de chêne 
Épinette blanche/gymnocarpe du chêne – Salsepareille B 1 215 449 
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Forêt riveraine 
Épinette blanche/gadellier amer/ prêle B 1 699 766 

Épinette noire-Thé du labrador 
Épinette blanche - Épinette noire /Thé du 
Labrador/Aulacomnie des marais B 
Épinette noire/ Prêle des champs / Tourbes 
mousseuses B 
Épinette noire/ Airelle rouge /Tourbes mousseuses B 

2 051 151 

Forêt inondable 
Peuplier baumier – Épinette blanche / Aulne à feuilles 
minces – Cornouiller stolonifère B 

2 664 1 135 

Mélèze et carex 
Mélèze/ Carex aquatique / Tomentypnum nitens B 1 405 115 

Épinette blanche 
Épinette blanche – Pin lodgepole / Shépherdie/ Aster 
remarquable B 

52 23 

Carex de rivage 
Linaigrette triste – Carex de rivage B 9 <1 

Pin Lodgpole et aubépine 
Pin lodgepole / Gaylussaquier à fruits bacciformes / 
Cladoniers arbuscules B 

70 25 

1 Ces données représentent les superficies des unités d’écosystème associées aux communautés écologiques en péril, mais ne 
correspondent pas nécessairement à la superficie de la communauté écologique en péril réelle. 
R Liste rouge  
B Liste bleue  
Source : Modifié à partir de l’EIE, volume 2, section 13, tableau 13.8, p.13-16, 13-17 et annexe R – Partie 1, tableau 1.2.4, p. 47, 48 

Les écosystèmes sensibles diffèrent des communautés en péril, car même s’ils ne sont pas 
nécessairement inscrits sur les listes rouge ou bleue, ils sont considérés comme étant 
écologiquement fragiles. Le promoteur a défini « écologiquement fragile » comme ayant une 
faible résilience et résistance aux stress imposés. Les écosystèmes sensibles comprennent les 
terres humides, les forêts anciennes et les zones d’aménagement de forêts anciennes, les 
suintements avec dépôt de tuf, les tourbières de marnes, les prairies et les communautés 
occupant les rangs les plus élevés (soit 1 ou 2) à l’objectif 2 (c’est-à-dire empêcher les espèces 
et les écosystèmes de devenir en péril) du Cadre de conservation de la C.-B. (BC Conservation 
Framework), mais qui ne sont pas inscrites sur les listes rouge ou bleue (voir les détails à 
l’annexe 8) [tableau 3].  

Le promoteur a déterminé que cinq des sept suintements avec dépôt de tuf qui se trouvent dans 
la ZEL seraient directement touchés par le projet, et que seule une tourbière de marnes 
présente dans le complexe de terres humides du marécage Watson (Watson Slough) serait 
perdue. Le promoteur convient que les suintements avec dépôt de tuf et la tourbière de marnes 
sont des écosystèmes particuliers qui ne peuvent être recréés.  

BC Hydro a prévu que 5 % des forêts anciennes et 10 % des prairies se trouvant dans la ZEL 
pourraient être perdus à la suite du projet. 

Le promoteur a aussi défini les terres humides comme étant des communautés écologiques 
sensibles et les a étudiées plus en détail. BC Hydro a noté que 20 % de terres humides seraient 
perdues par suite de la réalisation du projet. 
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Tableau 3. Superficie des unités d’écosystème associées aux communautés écologiques 
sensibles susceptibles d’être touchées par le projet  

Unité d’écosystème pour les communautés écologiques 
sensibles  

Superficie totale (ha) 
dans la ZEL 

Superficie 
potentiellement 

touchée par le projet 
(ha) 

Prairies 2 667 277 
Forêt ancienne 1 131 46 
Terres humides (six avec végétation et deux plans d’eau) 4 074 796 
Suintements avec dépôt de tuf 7 5 perdues 
Tourbière de marnes 1 1 
Communautés classées comme étant hautement 
prioritaires dans le Cadre de conservation de la C.-B. 305 ha 27 

Source : Modifié à partir de l’EIE, volume 2, section 13, tableau 13.10, p.13-18, tableau 13.11, p.13-19 et annexe R – Partie 1, 
tableau 1.2.5, p. 50 
Le promoteur a identifié quatre types différents de terres humides – tourbières, tourbières 
immergées, marais et marécages – couvrant 4 074 hectares ou 20 % de la ZEL. Selon lui, le 
projet entraînerait la perte de 796 hectares de terres humides, dont 675 à la suite des activités 
de défrichage, de préparation du site et du remplissage subséquent du réservoir. De plus, 
121 hectares de terres humides pourraient aussi être touchés par les activités d’entretien de la 
végétation le long du corridor de la ligne de transport d’électricité. Le promoteur a indiqué que 
les effets de la ligne de transport sont vraisemblablement surestimés et que certains pourraient 
être évités en fonction de l’emplacement des pylônes.  

Les terres humides touchées par le projet comprennent les complexes du marécage Watson 
Slough et Bear Flat. Le promoteur a indiqué que les terres humides riveraines seraient les plus 
touchées, la perte s’établissant à 39 % des 1 010 hectares totaux disponibles dans la ZEL 
(tableau 4). 

BC Hydro a fourni de l’information sur les fonctions particulières des complexes de terres 
humides du marécage Watson Slough et Bear Flat et une description plus générale des 
fonctions des terres humides dans le reste de la ZEL. Il a mentionné que les terres humides de 
faible altitude et les plateaux marécageux fournissent diverses fonctions semblables en nature, 
notamment : procurer un habitat aux poissons, aux oiseaux migrateurs et à d’autres espèces 
fauniques, soutenir la biodiversité et maintenir les conditions hydrologiques. 
Tableau 4. Superficie des unités d’écosystème associées aux communautés de terres 
humides susceptibles d’être touchées par le projet  

Unité d’écosystème pour les terres humides Superficie totale (ha) 
dans la ZEL 

Superficie 
potentiellement 

touchée par le projet 
(ha) (%) 

Eau libre peu profonde 75 18 
Étang 34 7 
Terres humides de carex  1 169 197 
Saule-Prêle-Carex-Terres humides riveraines 1 010 393 
Terres humides de saule et de carex  363 66 
Marais de mélèze et carex 1 405 115 
Linaigrette triste – Carex riverain  9 <1 
Bouleau glanduleux – Carex aquatique 10 0 

Source: Modifié à partir de l’EIE, volume 2, section 13 et annexe R – Partie 1 
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BC Hydro a indiqué qu’il donnerait la priorité, dans la mesure du possible, à l’évitement et à la 
réduction des effets du projet sur les terres humides. Cependant, lorsque c’est impossible, il 
remplacerait la perte d’habitat de terres humides, soit en améliorant les fonctions de terres 
humides existantes, soit en créant de nouvelles terres humides ayant des fonctions semblables 
à celles qui sont perdues à cause du projet. BC Hydro s’est engagé à s’associer à Canards 
Illimités pour l’élaboration de son plan d’atténuation et de compensation des terres humides. À 
cette fin, le promoteur a déclaré que les sites se trouvant à moins d’un kilomètre de la zone du 
projet seraient prioritaires, suivis par les projets existants de Canards Illimités dans la région de 
la rivière de la Paix et les autres zones de plus en plus éloignées. BC Hydro a mentionné que 
l’étendue des terres humides à créer ou à améliorer serait à déterminer en collaboration avec 
les organismes de réglementation, mais qu’il avait déjà acquis les terres appropriées.  

BC Hydro a conclu que les effets résiduels négatifs sur certaines communautés écologiques, 
comme les forêts anciennes et matures des zones riveraines et inondables, seraient importants 
parce que la viabilité de ces communautés risque d’être menacée et qu’elles pourraient voir leur 
statut provincial passer de la liste bleue à la liste rouge. Le promoteur a conclu que la perte des 
terres humides n’aurait pas d’effets importants parce que l’ampleur ne serait pas élevée et que 
plusieurs complexes de terres humides que l’on trouve dans les forêts et les plateaux des 
hautes terres ne seraient pas touchés. En outre, l’amélioration des terres humides existantes et 
la création de nouvelles contribueraient à réduire ces effets. 

5.2.2 Points de vue des participants  

Les organismes du secteur des ressources naturelles de la C.-B. se sont montrés, dans 
l’ensemble, satisfaits de l’évaluation de BC Hydro en ce qui a trait à la cartographie de l’habitat 
de référence et à la méthode utilisée pour l’évaluation environnementale. Ils ont cependant 
indiqué que la cartographie de l’habitat de référence utilisée pourrait entraîner une 
surestimation ou une sous-estimation du type d’écosystème et rendre les résultats moins justes 
et fiables. Ils ont aussi fait remarquer que la possibilité d’une caractérisation erronée de certains 
types d’écosystèmes essentiels à des communautés écologiques ou à des espèces fauniques 
spécialistes pourrait donner lieu à une estimation inexacte de la disponibilité de l’habitat, des 
effets du projet et de l’efficacité des mesures d’atténuation. Ils ont fait des recommandations en 
faveur d’une planification subséquente plus détaillée des mesures d’atténuation et de 
compensation au stade de la délivrance des permis.  

Environnement Canada a indiqué que la Politique fédérale de la conservation des terres 
humides s’appliquait aux ministères fédéraux qui envisagent d’entreprendre des projets en vertu 
de la LCEE (2012). Les pertes de terres humides doivent être associées à la délivrance de 
permis, licences et autorisations fédéraux et d’autres documents liés à des compétences 
fédérales applicables, ou alors les fonctions associées des terres humides doivent soutenir des 
domaines de compétence fédérale (p. ex. oiseaux migrateurs).  

Environnement Canada a souligné que la Politique fédérale de la conservation des terres 
humides repose sur l’objectif d’aucune perte nette des fonctions des terres humides; les 
fonctions doivent donc être prises en compte au moment d’évaluer les effets sur les terres 
humides. Cet objectif peut être atteint au moyen de trois stratégies d’atténuation dont 
l’application selon un ordre hiérarchique est recommandée : 1) éviter les impacts, 2) réduire au 
minimum les impacts inévitables et 3) compenser les impacts inévitables.  

Environnement Canada s’est dit préoccupé par l’évaluation des fonctions des terres humides 
effectuée par le promoteur, déclarant qu’elle ne fournissait pas suffisamment de 
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renseignements à propos de certaines terres humides de la ZEL. En raison de ce manque de 
spécificité, le ministère a été incapable d’évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation. Il note 
donc que les impacts du projet peuvent avoir été sous-estimés.  

Environnement Canada a qualifié la région de la rivière de la Paix de point crucial pour la 
biodiversité, ajoutant que la vallée de la rivière de la Paix est un passage est-ouest unique dans 
les montagnes Rocheuses à une altitude inférieure à 1 000 mètres, et jouit d’un climat plus 
clément que les zones adjacentes. Ce microclimat unique en fait l’une des dernières zones 
septentrionales à se recouvrir de neige et l’une des premières où commence la fonte des 
neiges. Environnement Canada a signalé que les relevés historiques et les relevés de l’EIE 
montrent que la vallée constitue un important habitat à basse altitude. De l’avis 
d’Environnement Canada, BC Hydro n’a pas fourni de preuve suffisante pour appuyer son 
argument selon lequel l’habitat des plateaux des hautes terres et l’habitat de la vallée procurent 
les mêmes fonctions écologiques en ce qui a trait à la migration. Plusieurs autres participants 
au cours des audiences ont commenté le caractère unique des habitats et du microclimat de la 
vallée. 

Environnement Canada recommande à BC Hydro de préparer un plan de compensation des 
terres humides en collaboration avec le ministère et d’autres organismes intéressés et 
participants, ainsi qu’avec les groupes autochtones. Ce plan devrait inclure une étude et des 
solutions concernant les effets sur les fonctions des terres humides propres au projet et, à tout 
le moins, assurer le remplacement complet des terres humides perdues en termes de superficie 
et de fonction. Il recommande également à BC Hydro, parce que les terres humides sont 
difficiles à recréer et que leur rétablissement est incertain, d’utiliser un rapport de compensation 
de 2/1 ou 3/1, qui pourrait varier selon le projet. Il recommande également de prioriser le 
rétablissement des terres humides avant la mise en valeur, et la mise en valeur avant la 
création.  

Environnement Canada demande qu’en plus de la surveillance des terres humides pour évaluer 
les effets potentiels sur la structure et la composition, le promoteur devrait effectuer une 
surveillance avant la construction et pendant l’exploitation de leur l’utilisation, par les oiseaux 
migrateurs et les espèces en péril, afin de mesurer les changements potentiels dans les 
fonctions des terres humides.  

5.2.3 Analyse de la commission  

La commission reconnaît que certains écosystèmes plutôt rares dans la région, comme les 
forêts riveraines et inondables, les suintements avec dépôt de tuf et les tourbières de marnes, 
ne peuvent être recréés et seraient perdus à la suite du projet. Ces effets seraient permanents 
et irréversibles.  

La commission convient que l’ampleur des effets pour les communautés écologiques sensibles 
et en péril varie de faible (moins de 10 % de changement par rapport au niveau de référence) à 
élevée (plus de 20 % de changement par rapport au niveau de référence), la plupart des effets 
étant de modérés à élevés. De plus, la commission comprend que certaines communautés 
écologiques en péril pourraient voir leur statut provincial passer de la liste bleue à la liste rouge 
et elle prend cette conclusion très au sérieux. 

La commission note que les effets sur les communautés écologiques en péril ont été 
déterminés en étudiant la superficie des unités d’écosystème associé susceptibles d’être 
perdues en raison du projet. Même si le promoteur a indiqué que cette approche donnait 
vraisemblablement une surestimation des effets sur ces communautés, la commission croit que 
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le contraire est également possible. Ainsi, puisque l’étendue et l’emplacement de chaque 
communauté écologique en péril n’ont pas été établis, le projet pourrait éliminer la totalité d’une 
communauté même s’il subsiste une étendue d’unités de l’écosystème associé.  

La commission reconnaît que les organismes du secteur des ressources naturelles de la C.-B. 
sont généralement satisfaits de la cartographie de l’habitat de référence de BC Hydro, mais 
prend note des enjeux et des incertitudes entourant les modèles. Par conséquent, la 
commission considère qu’en suivant les recommandations formulées par le secteur des 
ressources naturelles de la C.-B., les résultats de travaux additionnels proposés pourraient 
aider à éclairer le développement de mesures d’atténuation appropriées si le projet devait aller 
de l’avant. 

La commission convient avec BC Hydro que les effets du projet sur les communautés 
écologiques sensibles et en péril seraient importants.  

RECOMMANDATION 4  
Pour améliorer l’exactitude et la fiabilité des cartes de référence et des interprétations de 
l’habitat ainsi que pour mieux éclairer le développement de mesures d’atténuation et de 
compensation, la commission recommande que, trois mois avant que ces habitats ne 
soient touchés par une activité quelconque, BC Hydro revoie sa modélisation et termine 
le travail de terrain nécessaire pour mieux repérer les communautés rares et sensibles et 
faciliter la délimitation des habitats susceptibles de nécessiter une attention particulière 
dans le cadre de l’aménagement et de l’exploitation du projet. 

BC Hydro reconnaît que les effets sur certaines communautés écologiques des terres humides 
considérées comme étant en péril seraient importants à la suite de la réalisation du projet. 
Cependant, étant donné que l’ampleur des pertes de terres humides en général n’est pas jugée 
élevée, la conclusion générale au sujet des terres humides a été que les effets ne seraient pas 
importants. Le promoteur déclare en outre que de nombreux complexes de terres humides 
seraient encore disponibles dans les forêts des hautes terres et sur les plateaux, et que celles-
ci seraient améliorées ou que de nouvelles seraient créées.  

La commission juge la description par BC Hydro des différences dans les fonctions des terres 
humides entre celles des hautes terres et du fond de la vallée comme donnant peu de 
précisions au sujet des fonctions fournies, entre autres, à la faune. Environnement Canada a 
indiqué que le fond de la vallée procurait un climat unique et la commission croit qu’il est 
raisonnable de supposer que les complexes de terres humides de la vallée de la rivière de la 
Paix soutiennent des fonctions différentes et probablement uniques qu’on ne retrouve pas sur 
les plateaux en hautes terres.  

La commission reconnaît l’engagement du promoteur à élaborer un plan de compensation des 
terres humides qui redonnerait certaines des fonctions perdues et proposerait des mesures 
d’atténuation comme la conception d’une ligne de transport d’électricité pouvant réduire certains 
des effets sur les terres humides. La commission convient avec Environnement Canada que les 
terres humides sont difficiles à recréer et que le rétablissement est incertain. Ainsi, la 
commission croit que même après les mesures d’atténuation, les effets demeureraient 
importants.  
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Par conséquent, puisque les terres humides sont difficiles à recréer et que celles des hautes 
terres et des basses terres sont différentes, la commission n’est pas d’accord avec la 
justification du promoteur exposant les raisons pour lesquelles les effets du projet sur les terres 
humides ne seraient pas importants. De plus, la commission n’est pas d’avis que l’ampleur des 
effets sur les terres humides ne sera pas élevée. Le seuil du promoteur pour déterminer 
l’ampleur élevée est de 20 % de changements par rapport au niveau de référence. La quantité 
de terres humides qui pourrait être perdue à la suite du projet est 19,6 % pour l’ensemble des 
terres humides, dont 39 % des terres humides riveraines que l’on trouve dans la ZEL.  

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet aurait des 
effets négatifs importants sur les terres humides, plus particulièrement sur les terres 
humides du fond de la vallée.  

La commission comprend que la Politique fédérale de la conservation des terres humides 
s’applique au projet en raison du pouvoir décisionnel du gouvernement fédéral en vertu de la 
LCEE (2012). Cette politique est basée sur le principe d’aucune perte nette de fonctions de 
terres humides et devrait guider l’élaboration du plan de compensation des terres humides du 
promoteur.  

La commission convient avec Environnement Canada que les fonctions des terres humides 
n’ont pas été décrites en détail pour ce projet, mais ont plutôt été esquissées de façon générale 
et que les espèces particulières n’ont pas été définies. La commission est d’accord avec les 
recommandations d’Environnement Canada en ce qui a trait à la surveillance des fonctions des 
terres humides et au plan de compensation. 

RECOMMANDATION 5  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
procède à une évaluation de la perte de fonctions des terres humides provoquée par le 
projet, qui sont importantes pour les oiseaux migrateurs et les espèces en péril (faune et 
flore). La commission recommande également que BC Hydro assure la surveillance des 
travaux de construction et des activités d’exploitation qui pourraient entraîner des 
modifications dans les fonctions des terres humides. Les résultats doivent éclairer 
l’élaboration des mesures d’atténuation visant à assurer que les fonctions des terres 
humides respectent au minimum les lois et les politiques fédérales et provinciales. 
BC Hydro doit consulter Environnement Canada et le MFTRN sur la durée et la fréquence 
de la surveillance en ce qui concerne les oiseaux migrateurs, les espèces en péril et la 
faune qui fréquentent les terres humides.  

RECOMMANDATION 6  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
élabore un plan de compensation des terres humides qui comprend les résultats de 
l’évaluation des fonctions, des études et du programme de surveillance susmentionné. 
Dans le cadre du plan de compensation des terres humides, BC Hydro doit : 

a) discuter des oiseaux migrateurs et des espèces en péril avec Environnement 
Canada, le MFTRN et les groupes autochtones; 
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b) s’assurer que le Plan de compensation des terres humides permet de remplacer 
les terres humides perdues dans leur totalité en ce qui concerne les fonctions, et 
de compenser les pertes en superficie; 

c) consulter les organismes intéressés et ceux impliqués sur l’ébauche du plan de 
compensation des terres humides pour s’assurer que les effets sur le territoire 
domanial sont pris en compte; 

d) soumettre la version définitive du Plan de compensation des terres humides à 
Environnement Canada et aux autres autorités compétentes, au plus tard trois 
mois avant toute activité touchant les terres humides. 

5.3 PLANTES RARES  

5.3.1 Évaluation par le promoteur 

BC Hydro a identifié 39 espèces de plantes vasculaires en péril (242 occurrences) dont la 
présence est connue dans la ZEL. De ce nombre, 11 figurent sur la liste rouge provinciale et 28, 
sur la liste bleue. Le promoteur a aussi signalé la présence de trois espèces de mousses de la 
liste bleue (5 occurrences) ainsi que cinq lichens de la liste bleue et cinq de la liste rouge 
(28 occurrences) dans la ZEL. Aucune espèce mentionnée sur la liste établie en vertu de la 
LEP ou classée par le COSEPAC n’a été observée dans la ZEL.  

BC Hydro a déterminé que 142 occurrences de plantes vasculaires inscrites sur les listes dans 
la ZEL ou 59 % seraient touchées par le projet pendant la construction et l’exploitation. En 
outre, le promoteur a indiqué que les cinq occurrences de mousses inscrites et les 
28 occurrences de lichens inscrits pourraient être affectés par le projet. De plus, dans le cas de 
plusieurs espèces de plantes rares, le projet pourrait avoir des effets sur les seules occurrences 
connues dans la ZEL. Par exemple, le réservoir éliminerait 63 occurrences de plantes 
vasculaires rares connues, dont six ne sont connues pour exister que dans le complexe des 
terres humides du marécage Watson Slough.  

Le promoteur a déclaré que la plupart des effets se produiraient pendant la préparation des 
lieux, pendant la construction, pendant le remplissage du réservoir et la construction du 
barrage, mais que certains effets pourraient aussi découler de la modification du débit d’eau en 
aval et des activités de maintien de la végétation le long de la ligne de transport d’électricité.  

BC Hydro a conclu que, compte tenu du manque de données sur la façon dont les plantes rares 
de la ZEL réagiraient aux perturbations, du manque de données complètes sur la répartition et 
des incertitudes au sujet de l’efficacité des mesures d’atténuation, l’approche utilisée pour la 
prédiction des effets du projet surestime vraisemblablement les effets réels sur les plantes 
rares. C’est pourquoi il s’est engagé à faire des relevés ciblés, dans la ZER, de plantes rares 
directement touchées afin de noter des occurrences additionnelles et de fournir des données au 
Centre de données sur la conservation. Il s’est aussi engagé à consulter Environnement 
Canada au sujet des relevés réalisés avant la construction et à fournir ces résultats. D’autres 
mesures d’atténuation sont présentées à l’annexe 9. 

Le promoteur conclut que les effets résiduels du projet sur les plantes rares seraient importants 
parce que les mesures d’atténuation ne seront peut-être pas entièrement efficaces que et la 
viabilité des populations régionales pourrait être menacée. 
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5.3.2 Points de vue des participants  

Environnement Canada a noté que les mousses et les lichens constituaient 42 % de toutes les 
plantes rares rencontrées dans la ZEL, d’après une revue de la littérature du promoteur, et que 
les efforts de recensement de ces plantes par BC Hydro sont insuffisants. Ainsi, Environnement 
Canada a été incapable d’évaluer les effets potentiels du projet et d’élaborer des mesures 
d’atténuation appropriées.  

Le MFTRN a indiqué que l’évaluation des plantes rares était exhaustive, mais accepte la 
recommandation d’effectuer des relevés additionnels avant la construction. Quand on lui a 
demandé de commenter la capacité des espèces inscrites sur les listes provinciales à s’adapter 
au changement d’habitat, il a expliqué que les espèces en péril sont généralement des 
spécialistes de l’habitat qui ne répondent pas très bien aux fluctuations. Il a souligné qu’un 
certain nombre d’espèces de plantes rares semblent limitées à la vallée de la rivière de la Paix 
et que, malgré le peu d’information dont on dispose sur certaines espèces, elles pourraient 
avoir un faible taux de résilience.  

Le MFTRN a mentionné que le projet modifierait vraisemblablement la situation de certaines 
espèces inscrites sur les listes provinciales et potentiellement fédérales. Il a mis en évidence 
deux espèces de plantes rares (la rorippe à sépales persistants et la vergerette de la rivière de 
la Paix) qui semblent ne se trouver que dans la vallée de la rivière de la Paix, dans la zone du 
réservoir proposé, et qui, à moins qu’on ne les trouve ailleurs, disparaîtraient probablement. Il a 
aussi signalé que le statut de deux espèces de la liste rouge vivant uniquement dans la région 
de la rivière de la Paix (l’armoise de Tiles et la benoîte à trois fleurs, var. triflorum) pourraient 
devoir être élevées au rang des plus menacées. Plusieurs autres espèces ayant une répartition 
restreinte en C.-B. pourraient aussi voir s’élever leur situation, mais le MFTRN a indiqué qu’il y 
avait trop peu d’information pour pouvoir faire une déclaration.  

En réponse, BC Hydro a fourni des détails additionnels sur quatre des espèces de plantes rares 
identifiées. Il a indiqué que la rorippe à sépales persistants et la vergerette de la rivière de la 
Paix ne faisaient pas partie de son évaluation des effets sur les plantes rares, parce qu’elles 
n’avaient pas été inscrites sur la liste quand l’EIE a été rédigée. Il a mentionné que la rorippe à 
sépales persistants n’était pas connue en C.-B. avant les études de 2008 de BC Hydro et que 
d’autres occurrences pourraient exister ailleurs dans la région de la rivière de la Paix. Quant à 
la vergerette de la rivière de la Paix, le promoteur a précisé que cette nouvelle espèce avait été 
décrite récemment par le Centre de données sur la conservation et, même si la seule 
occurrence connue en C.-B. est adjacente au réservoir proposé, des mesures d’atténuation 
pourraient permettre de la préserver. BC Hydro a indiqué que le projet toucherait 23 des 
40 occurrences connues de l’armoise de Tiles dans la ZEL, mais que son statut demeurerait 
vraisemblablement inchangé. De plus, le promoteur a affirmé que le statut de la benoîte à trois 
fleurs était récemment passé de la liste jaune à la liste bleue et, à ce titre, qu’elle n’avait pas été 
incluse dans l’évaluation des effets sur les plantes rares, mais que des relevés seraient 
effectués avant la construction afin de définir les occurrences dans la ZEL. 

5.3.3 Analyse de la commission  

La commission est préoccupée par le point de vue du MFTRN selon lequel le projet pourrait 
entraîner une hausse du statut de plusieurs espèces dans les listes et peut-être même la 
disparition de deux plantes rares qu’on ne trouve que dans la région du réservoir. La 
commission croit que la préservation de la biodiversité est très importante, comme il est indiqué 
à la section 13.5. 
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La commission considère qu’une perte de 65 % d’occurrences connues de plantes rares dans 
la ZEL est très élevée. Elle reconnaît également que la capacité de ces plantes à s’adapter au 
changement est mal comprise, mais que, compte tenu de leur statut sur les listes, elles sont 
probablement des spécialistes de l’habitat ayant un faible taux de résilience.  

La commission prend note des préoccupations d’Environnement Canada à propos de l’absence 
d’efforts de recensement des mousses et des lichens inscrits sur les listes et accepte 
l’engagement de BC Hydro d’entreprendre des relevés additionnels avant la construction pour 
confirmer la présence de plantes rares et apporter des rajustements à la conception du projet 
dans la mesure du possible. Les résultats de ces recensements devraient être mis à la 
disposition du Centre de données sur la conservation et d’Environnement Canada. La 
commission est d’accord avec toutes les autres mesures d’atténuation et les programmes de 
suivi proposés par le promoteur et croit qu’ils devraient être mis en œuvre si le projet va de 
l’avant. Cependant, la commission croit que malgré ces mesures d’atténuation, les effets sur les 
plantes rares seraient encore importants.  

Même si la commission est d’accord avec la déclaration de BC Hydro, à savoir que le projet 
pourrait causer des effets importants sur les plantes rares, la commission juge que ces effets 
seraient importants pour plus d’espèces de plantes rares que n’en a identifiées BC Hydro. 

La commission convient avec BC Hydro que le projet entraînerait des effets négatifs 
importants sur les plantes rares.  

RECOMMANDATION 7  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
entreprenne un recensement, au plus tard trois mois avant toute activité pouvant affecter 
les plantes rares, pour déterminer si les espèces de plantes rares qui pourraient 
disparaîtrent existent ailleurs dans la région. Si les plantes ne peuvent être trouvées 
ailleurs, des méthodes de conservation appropriées pour assurer la viabilité des espèces 
de plantes rares doivent être mises en place comme, par exemple, que des semences 
soient conservées ou que l’on essaie de placer ailleurs les communautés végétales. 

5.4 PLANTES AYANT UN INTERET POUR LES GROUPES AUTOCHTONES  

5.4.1 Évaluation par le promoteur  

Le promoteur a fourni une liste des espèces de plantes, et leurs écosystèmes associés, qui sont 
cueillies par les groupes autochtones, telles que recensées dans leurs études sur l’usage des 
terres à des fins traditionnelles. Le promoteur n’a pas fait d’évaluation particulière des effets 
potentiels sur les plantes traditionnelles, mais il a tenu compte de l’ensemble des plantes 
utilisées à des fins alimentaires et médicinales dans son évaluation des effets potentiels sur les 
changements sur d’autres usages des terres à des fins culturelles et traditionnelles.  

Le promoteur a indiqué que la cueillette d’aliments végétaux était importante sur les plans 
culturel et économique pour les 29 groupes d’Autochtones inclus dans le cadre de l’évaluation. 
Puisque le projet aura vraisemblablement des effets négatifs sur les écosystèmes terrestres et 
les plantes rares, BC Hydro a établi qu’il faudrait raisonnablement s’attendre aux mêmes effets 
sur les plantes traditionnelles. Par exemple, le défrichage et la préparation des lieux, le 
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remplissage du réservoir et la construction de la ligne de transport d’électricité auraient 
vraisemblablement un impact sur les écosystèmes terrestres et, par conséquent, sur les plantes 
traditionnelles. Le promoteur conclut que le projet réduira probablement les possibilités pour 
certains groupes autochtones de continuer à cueillir des plantes et des petits fruits dans la ZEL. 
Les plantes et les petits fruits se trouvant dans la zone d’inondation disparaîtraient. Dans 
d’autres zones, et selon les activités du projet, un certain nombre de plantes pourraient survivre 
et recoloniser le nouvel environnement.  

En réponse aux questions de la commission, le promoteur a fourni les noms scientifiques des 
plantes traditionnelles (bien qu’il n’y ait pas eu de vérification par les groupes autochtones) et 
des renseignements additionnels sur la proportion des terres qui serait touchée par le projet 
dans le cas de chaque plante. Le promoteur a recensé 33 espèces de plantes qui ont été 
signalées par les groupes autochtones; de ce nombre, 22 espèces perdraient 20 % ou moins de 
l’écosystème associé dans la ZEL, 6 en perdraient entre 21 % et 26 %, 1 en perdrait 34 % et 4 
n’ont pas été observées pendant le recensement de plantes rares dans la ZEL. Le promoteur a 
précisé que la présence d’une plante dans un écosystème donné n’a pas été confirmée par des 
travaux sur le terrain. Il a ajouté qu’il n’était pas possible de fournir une description plus 
poussée des plantes traditionnelles, parce que les groupes autochtones ont été incapables de 
donner une résolution spatiale suffisante.  

Le promoteur a proposé de travailler avec les groupes autochtones à délimiter le lieu des 
plantes traditionnelles ou les sites potentiels de déplacement ou à mettre sur pied un projet de 
rétablissement pour compenser les aires perdues. Le promoteur s’est engagé à utiliser 
uniquement les plantes indigènes ou non envahissantes et les graminées dans ses 
programmes de végétalisation. Il a précisé qu’il pourrait aussi fournir des fonds pour une 
pépinière de plantes indigènes. Les mesures proposées afin d’atténuer les effets sur les 
écosystèmes terrestres et sur les plantes rares conviendraient également aux plantes 
traditionnelles. 

Le promoteur a conclu qu’un effet important serait vraisemblablement observé sur certains 
écosystèmes où se trouvent des plantes traditionnelles et que certains sites culturellement 
importants de la vallée seraient largement affectés par le projet. Aucune conclusion n’a été 
fournie concernant strictement les plantes traditionnelles. 

5.4.2 Points de vue des participants  

Plusieurs groupes autochtones ont soulevé des préoccupations à propos de la perte de plantes 
utilisées à des fins traditionnelles.  

Dre. Sheri Gurshell, au nom des Premières Nations des Saulteaux, a indiqué que le promoteur 
n’avait pas évalué les effets du projet sur les plantes d’importance traditionnelle, même si les 
données semblent disponibles. Elle a indiqué qu’une analyse de données de référence 
additionnelles est nécessaire pour éclairer l’élaboration du plan proposé par le promoteur pour 
la compensation et la remise en état de l’habitat. Elle a recommandé une étude d’impact sur les 
plantes et les zones utilisées par les Premières Nations des Saulteaux, avec la participation de 
la communauté à l’élaboration des activités d’atténuation, de surveillance et de remise en état 
du projet et de ses effets indirects. Elle a aussi demandé que le promoteur soit tenu de soutenir 
la pépinière autochtone Twin Sisters. 

Les Premières Nations de West Moberly ont exprimé des préoccupations au sujet de la 
contamination de plantes comestibles et médicinales par les pesticides utilisés par BC Hydro, 
l’industrie forestière, l’industrie pétrolière et gazière et le ministère des Transports. Elles ont 
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précisé que l’usage des pesticides contribuait à la perte de confiance dans la qualité des 
ressources récoltées. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a indiqué que certaines plantes médicinales 
rares, présentes en bordure des ruisseaux et des cours d’eau, se trouvent aux environs du site 
du barrage proposé, notamment une plante utilisée pour soigner les troubles pulmonaires. 
Certaines plantes médicinales et comestibles, comme l’ail penché et la raquette à crins blancs, 
poussent de préférence ou parfois uniquement dans la vallée de la rivière de la Paix. 
L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a aussi mentionné que la sauge, plante 
médicinale rare poussant sur le versant sud de la vallée de la rivière de la Paix, serait perdue 
par suite du projet, ajoutant que ces plantes médicinales sont difficiles à trouver ailleurs. 

5.4.3 Analyse de la commission  

La commission reconnaît que le promoteur a procédé à une évaluation des sites de cueillette 
utilisés par les groupes autochtones et a déterminé que certains sites importants sur le plan 
culturel le long de la rivière seraient touchés de façon importante.  

Cependant, la commission croit que l’évaluation des effets sur les plantes traditionnelles a été 
superficielle et, par conséquent, ne donne pas une idée exacte des effets potentiels sur 
certaines plantes traditionnelles particulières. Même si l’évaluation révèle que le promoteur 
comprenait bien les sites de cueillette dans la ZEL, il n’a pas recensé les plantes traditionnelles 
dans ces zones. La seule information fournie par le promoteur concerne les zones des 
écosystèmes généraux associés aux plantes traditionnelles qui risquent de subir les effets du 
projet. Un peu comme dans le cas de la conclusion de la commission au sujet de l’évaluation 
par BC Hydro des communautés écologiques sensibles et en péril, il existe ici une certaine 
incertitude lorsque l’évaluation est basée sur les effets de l’écosystème, plutôt que sur les effets 
sur les espèces végétales. Pour ajouter à cette incertitude, le promoteur a basé son évaluation 
sur des noms de plantes non confirmés et n’a pas fait de vérification sur le terrain.  

Tout en reconnaissant les défis que présente la collecte de données de résolution spatiale 
suffisante pour mener l’évaluation, la commission est d’avis que le promoteur aurait pu, à tout le 
moins, veiller à obtenir une confirmation des plantes utilisées par les groupes autochtones et 
leur emplacement. Cette mesure aurait nécessité un recensement ciblé de plantes 
traditionnelles sur les lieux de cueillette afin d’obtenir une meilleure compréhension des plantes 
susceptibles d’être touchées.  

La commission a étudié sérieusement les commentaires des groupes autochtones concernant 
les plantes qui sont difficiles à trouver ou qui semblent pousser seulement dans la vallée de la 
rivière de la Paix. La question est de savoir si certaines de ces plantes seraient encore 
disponibles en quantité suffisante et encore accessibles si le projet va de l’avant, ce qui pourrait 
constituer un effet important. 

Puisque BC Hydro n’a pas réalisé d’évaluation en ce sens, la commission n’est pas en 
mesure de conclure que le projet aurait des effets sur des plantes ayant un intérêt pour 
les groupes autochtones. 
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RECOMMANDATION 8  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
effectue une évaluation détaillée des effets sur les plantes traditionnelles en collaboration 
avec les groupes autochtones, trois mois avant toute activité susceptible de toucher les 
plantes, pour délimiter les zones où peuvent pousser des plantes d’intérêt. Les résultats 
devraient permettre d’améliorer les mesures nécessaires visant à atténuer complètement 
les effets négatifs du projet sur les plantes traditionnellement utilisées par les groupes 
autochtones.  

RECOMMANDATION 9  
La commission recommande, dans le cas où le projet irait de l’avant, d’interdire à BC 
Hydro l’utilisation de pesticides et d’herbicides dans les zones proches des plantes ayant 
une importance pour les groupes autochtones. 

5.5 ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS  

5.5.1 Évaluation par le promoteur  

BC Hydro a établi de façon qualitative que les projets envisagés dans la ZER auraient 
vraisemblablement des effets résiduels sur les végétaux et les communautés écologiques et, de 
ce fait, auraient une action cumulative avec les effets résiduels du projet. BC Hydro n’a pas 
proposé de mesures d’atténuation additionnelles pour les effets cumulatifs, déclarant qu’il 
disposait de pouvoirs limités en ce qui concerne l’orientation des initiatives régionales et que le 
gouvernement provincial était mieux placé pour diriger ces initiatives.  

Le promoteur a indiqué que 53 % de la ZER avaient été cartographiés et que la ZEL en 
constituait 9 %. Il a fourni de l’information au sujet des types d’habitat généraux de la ZER, mais 
a noté qu’en raison des données limitées des autres projets sur le plan quantitatif, il n’était pas 
possible de fournir une description quantitative des effets combinés du projet avec les autres 
projets.  

Le promoteur a déclaré que la ZER était composée de forêts de conifères et à feuilles caduques 
(65 %), d’écosystèmes anthropogéniques (29 %) et de terres humides (2 %). Les forêts 
inondables ont été désignées comme constituant l’un des écosystèmes les plus rares de la 
ZER, constituant moins de 1 % de l’ensemble. Sur ce total, 95 % se trouvent dans la ZEL, 
principalement au fond de la vallée de la rivière de la Paix. La forêt inondable soutient des 
communautés écologiques en péril et a été définie comme l’un des systèmes les plus 
susceptibles d’être touchés par le promoteur, avec une perte potentielle de 43 % résultant du 
projet. Le promoteur n’a pas défini le nombre de zones de suintements avec dépôt de tuf et de 
tourbières de marnes dans la ZER, mais il a indiqué qu’elles constituaient de rares formations 
en C.-B. et qu’elles subiraient d’importants effets à la suite du projet.  

Aucun recensement de plantes rares n’a été réalisé en dehors de la ZEL, mais le promoteur a 
noté l’observation fréquente de plantes rares pendant les relevés du projet, de sorte qu’il était 
raisonnable de supposer que des habitats hautement favorables aux plantes rares, semblables 
à ceux que l’on trouve dans la ZEL, pourraient également contenir des occurrences non 
découvertes.  

Le promoteur a fourni des données qualitatives au sujet des effets des deux barrages existants 
sur les communautés végétales. Il a reconnu la perte de communautés végétales, notamment 
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celles des habitats riverains et inondables, incluant les terres humides, attribuable au 
remplissage des deux réservoirs précédents.  

Le promoteur a déclaré que les interventions anthropogéniques passées et actuelles avaient 
des impacts importants sur la végétation et les communautés écologiques, et que ces impacts 
se poursuivent. Il a conclu que les effets cumulatifs résultant du projet seraient 
vraisemblablement importants puisque les effets du projet sont jugés importants et que la région 
subit déjà des impacts significatifs. 

5.5.2 Points de vue des participants  

Dre. Annette Luttermann, au nom de l’Association des tribus signataires du Traité no 8, a 
déclaré qu’il fallait avoir une bonne compréhension de l’étendue de la variabilité historique de 
l’écosystème pour pouvoir mieux prédire les répercussions potentielles sur les habitats riverains 
et ceux de la plaine inondable. Elle a indiqué que le point de référence de septembre 2012 
utilisé par BC Hydro pour l’évaluation des effets cumulatifs ne tient pas entièrement compte des 
effets continus des développements antérieurs sur la rivière de la Paix; des projets en amont 
ont modifié l’intégrité de ces habitats et les conditions actuelles continuent de s’adapter aux 
changements aux débits des eaux et continueront de le faire pendant des dizaines d’années. 
Mme Luttermann a ajouté que, même si le promoteur convient qu’il y aurait des effets 
importants pour les communautés des zones riveraines et inondables, la fragmentation du 
couloir riverain n’est pas bien décrite. La compréhension de la connectivité des habitats 
riverains, tout au long de la rivière, notamment les caractéristiques historiques et les 
changements survenus, ainsi que leurs fonctions dans une région, est un élément clé de la 
compréhension des effets cumulatifs sur l’ensemble de l’écosystème. Les plantes et les 
animaux terrestres et aquatiques utilisent régulièrement des habitats riverains reliés pour se 
disperser et pour se déplacer le long des cours d’eau. Elle a aussi fait remarquer que les 
habitats riverains de grands cours d’eau ont généralement une biodiversité plus riche et 
comprennent certains des habitats les plus productifs d’une région étendue.  

Dr. Faisal Moola, directeur général pour l’Ontario et le Nord du Canada de la Fondation David 
Suzuki, a qualifié la région comme étant exposée à une utilisation des terres par l’homme d’une 
intensité sans précédent. Il a mentionné que plus de 20 % de la région de la rivière de la Paix 
avaient subi les effets de changements de l’utilisation des terres et que si l’on ajoutait à cela un 
tampon écologique de 500 mètres, plus de 66 % de la région ont eu à subir des effets 
quelconques. Il a précisé que ce tampon était un seuil publié et bien connu des impacts 
écologiques de l’utilisation des terres qui vont bien au-delà de l’empreinte directe du 
développement. Il a déclaré que la région avait un très faible niveau de protection de la faune, 
avec seulement 4,2 % de la région actuellement protégés. 

Il a présenté le rapport intitulé The Atlas of Land Cover, Industrial Land Uses and Industrial-
Caused Land Changes in the Peace Region of British Columbia, dont les auteurs ont découvert 
qu’en 2012, dans une zone d’étude de 56 118 kilomètres carrés (km2), il y avait 16 267 puits de 
pétrole et de gaz, 8 517 installations pétrolières et gazières, 358 km2 d’emprise de pipeline de 
pétrole et de gaz et 9 781 km2 de concessions pétrolières et gazières actives. 

De nombreux participants ont aussi commenté le haut niveau de perturbation anthropogénique 
dans la région au cours des dernières décennies, notamment pour des projets hydroélectriques, 
l’industrie pétrolière et gazière, la foresterie et l’agriculture. 
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5.5.3 Analyse de la commission 

En ce qui concerne les activités qui ont été réalisées, la commission est d’accord avec le 
promoteur et les participants que la région a été et continue de subir les effets des 
développements anthropogéniques. Le fait que 29 % de la région cartographiée dans la ZER 
soient considérés comme un écosystème anthropogénique est également convaincant. Les 
effets sur les végétaux et les communautés écologiques, notamment la perte d’habitat riverain 
attribuable aux barrages existants, sont également indéniables. La commission convient que les 
effets cumulatifs sur les végétaux et les communautés écologiques sont vraisemblablement 
déjà importants et qu’ils le seront encore plus avec le développement prévu dans la région. Les 
cartes fournies par les participants montrant le degré de perturbations causées par les puits 
gaziers, en particulier, sont frappantes. Leur superficie, les besoins connexes en eau pour la 
fracturation, les chemins de service qui y sont associés, les canalisations de collecte, les usines 
de chevauchement et les lignes de transport d’électricité peuvent être aménagés même avant la 
date d’entrée en service du projet. La commission croit que, dans ce cas, parler d’« effet déjà 
important » est un euphémisme dans la région.  

Même s’il existe des renseignements quantitatifs limités sur les projets prévus, la commission 
est d’accord avec le promoteur qu’il est raisonnable de supposer que l’empreinte de chacun de 
ces projets et de ces activités aura probablement des effets sur les végétaux et les 
communautés écologiques. 

La commission n’accepte pas l’hypothèse du promoteur selon laquelle, puisque les plantes 
rares sont observées fréquemment dans la ZEL, elles doivent aussi exister couramment dans la 
ZER. Comme il est décrit à la section 5.3, certaines plantes semblent limitées à la vallée de la 
rivière de la Paix et pourraient voir leur statut resserré à la suite du projet. L’évaluation aurait 
été plus solide si le promoteur avait fait des recensements sur le terrain et déterminé la 
répartition de certaines espèces dans la ZER. Pour le moment, la commission accorde peu de 
confiance à la détermination par BC Hydro de l’importance des effets cumulatifs sur les plantes 
rares.  

Nonobstant le manque d’information sur les plantes rares et autres communautés écologiques 
de la ZER, les effets importants du projet, alliés aux effets cumulatifs déjà importants et aux 
effets de futurs projets, ne peuvent qu’être importantes. Toutefois, la commission note que le 
projet affecterait 40 % des forêts inondables de la région. Par conséquent, la commission 
considère que le projet contribuera largement aux effets cumulatifs importants.  

La commission convient avec BC Hydro que les effets cumulatifs sur la végétation et 
les communautés écologiques seraient importants. 
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6 RESSOURCES FAUNIQUES  

La première section du présent chapitre décrit la méthode du promoteur et présente les 
observations de la commission au sujet des enjeux soulevés par les participants. Les sections 
qui suivent portent sur l’évaluation des effets sur certains groupes d’indicateurs que la 
commission considère comme les plus susceptibles d’être touchés ou au sujet desquels 
plusieurs questions ont été soulevées par les participants. Ces groupes d’indicateurs sont 
notamment les espèces en péril, les oiseaux migrateurs et les ongulés. La dernière section 
porte sur effets cumulatifs du projet sur la faune. 

6.1 METHODE DU PROMOTEUR  

6.1.1 Évaluation par le promoteur 

BC Hydro a évalué les effets sur la composante valorisée de la faune au moyen des huit 
groupes d’espèce suivants : les papillons et les libellules; les amphibiens et les reptiles; les 
oiseaux migrateurs; le gibier à plumes non migrateur; les rapaces; les chauves-souris; les 
animaux à fourrure; les ongulés; les grands carnivores. Pour chacun de ces groupes, des 
indicateurs clés ont également été sélectionnés. Par exemple, le grizzli et le loup étaient des 
indicateurs clés pour les gros carnivores. Certaines espèces ont été choisies comme 
indicateurs clés si elles étaient inscrites sur une liste fédérale ou provinciale, si elles étaient des 
espèces préoccupantes pour la gestion régionale ou des espèces récoltées. BC Hydro a 
expliqué que son approche tient compte de neuf années de consultations préalables et 
continues avec les organismes de réglementation et les groupes autochtones, ainsi que 
d’études sur le terrain.  

BC Hydro a exclu plusieurs espèces de son évaluation : lagopède, rat musqué, écureuil, lièvre 
d’Amérique, martre d’Amérique, carcajou, lynx du Canada, bison, caribou, ours noir et couguar. 
Dans le cas du lagopède et du bison, le promoteur a établi qu’ils n’auraient aucune interaction 
avec le projet. Pour ce qui est du rat musqué, de la martre d’Amérique et de l’ours noir, 
BC Hydro a précisé qu’ils avaient été évalués dans le cadre de l’étude d’autres indicateurs clés, 
notamment le castor, le pékan et le grizzli. Quant aux autres espèces exclues, le promoteur a 
noté qu’on s’attendait à une faible interaction avec la ZEL ou encore que, en raison des 
caractères de l’espèce, le projet n’entraînerait pas de changements de la population. 

Lorsque la commission a demandé la tenue d’une évaluation des effets sur les petits 
mammifères, le lynx, le couguar et l’ours noir, le promoteur a réitéré que ces espèces n’étaient 
pas en péril, qu’elles constituent des espèces généralistes de l’habitat et que les effets du projet 
sur ces espèces ne seraient pas importants. Par la suite, BC Hydro a déterminé que les 
écureuils pourraient perdre entre 16 et 22 % d’habitat approprié dans la ZEL, le lièvre 
d’Amérique, 13 %, et l’ours noir, 18 %. BC Hydro a ajouté que les données étaient imprécises 
parce qu’il n’y avait pas eu de vérification sur le terrain.  

La ZEL pour la composante valorisée de la faune incluait la ZAP, qui s’étend en aval du barrage 
jusqu’à la limite de l’Alberta, avec une zone tampon d’un kilomètre. La ZER incluait une grande 
partie de l’écosection des terres bassed de la vallée de la rivière de la Paix et englobait toutes 
les composantes et les activités du projet. BC Hydro a déclaré que la ZER était basée sur cinq 
unités de gestion de la faune (UG 7-31, 7-32, 7-33, 7-34 et 7-35) qui représentaient une ZER 
d’une superficie supérieure à ce qu’exigeaient les lignes directrices pour l’EIE. Lorsque 
questionné sur la prise en compte des animaux à répartition étendue pour le choix des limites 
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spatiales, le promoteur a indiqué que le tampon d’un kilomètre était une mesure conservatrice 
pour la plupart des espèces et que les animaux à répartition étendue avaient été pris en compte 
dans la caractérisation de l’étendue géographique des effets (figure 7, p. 65). 

BC Hydro a évalué le potentiel qu’aurait le projet d’entraîner la modification et la fragmentation 
de l’habitat, la perturbation, le déplacement, ainsi que la mortalité directe et indirecte d’animaux 
de chaque groupe d’espèces.  

Il a utilisé une approche basée sur le SIG pour évaluer les changements pouvant survenir à 
l’habitat, en particulier la fragmentation, de la plupart des espèces indicatrices des groupes des 
papillons et libellules, des amphibiens et reptiles, du gibier à plumes non migrateur, des 
rapaces, des chauves-souris et de la plupart des oiseaux migrateurs. Le promoteur a pu établir 
que la modélisation de l’habitat n’était pas un moyen efficace de prévision des effets sur les 
hirondelles, la sauvagine, les oiseaux de rivage et le moucherolle à côtés olive. Les effets de la 
modification et de la fragmentation de l’habitat sur les ongulés et le pékan ont été évalués au 
moyen d’un modèle des fonctions en vue de la sélection des ressources et d’un modèle de 
densité de peuplement arboricole, respectivement.  

Pour toutes les espèces indicatrices, l’évaluation des effets potentiels de la perturbation et du 
déplacement a été effectuée de façon qualitative, compte tenu du moment et de l’étendue des 
perturbations dans les habitats appropriés adjacents.  

Le promoteur a déclaré que les effets sur la faune dus à la mortalité étaient difficiles à quantifier 
et, à ce titre, a procédé à une évaluation qualitative de la probabilité de mortalité en tenant 
compte du moment et de la fréquence des activités, ainsi que de la proximité des chemins et 
des composantes du projet par rapport à l’habitat approprié. 

Les mesures d’atténuation proposées par le promoteur pour la faune sont décrites à l’annexe 9 
du présent rapport. 

Le promoteur a évalué l’importance de chaque effet environnemental résiduel, en tenant 
compte des critères d’effets résiduels que sont l’orientation, l’ampleur, l’étendue géographique, 
la durée, la fréquence, la réversibilité, le contexte, le degré de confiance et la probabilité, ainsi 
que les connaissances existantes au sujet des indicateurs clés. Le promoteur a évalué si les 
effets pouvaient menacer la disparition d’un indicateur clé, hausser le statut d’inscription sur une 
liste fédérale ou provinciale ou faire en sorte qu’un indicateur clé devienne une espèce 
préoccupante pour la gestion. Le promoteur a mentionné qu’un effet résiduel négatif serait 
important si son ampleur est élevée (plus de 20 % de changement par rapport à la référence) et 
si l’espèce est inscrite sur la liste rouge provinciale ou figure sur la liste fédérale en tant 
qu’espèce menacée ou en voie de disparition. Pour les espèces d’une catégorie inférieure de la 
liste, l’effet serait jugé important si l’ampleur est élevée et qu’il peut entraîner une hausse du 
statut d’inscription sur les listes.  

Le promoteur a conclu que les effets du projet seraient importants pour cinq espèces d’oiseaux 
migrateurs : le râle jaune, la paruline du Canada, la paruline tigrée, la paruline à poitrine baie et 
le bruant de Nelson. 

Les conclusions du promoteur révèlent qu’un effet d’une grande ampleur pourrait être observé 
sur un certain nombre d’espèces inscrites à l’échelle provinciale ou fédérale : le crapaud de 
l’Ouest, le bruant de Le Conte, l’échiquier et plusieurs espèces de sauvagine et d’oiseaux de 
rivage, mais étant donné que leur statut ne serait pas aggravé, les effets ne seraient pas 
importants. Le promoteur a donné la même raison lorsqu’on lui a demandé pourquoi les effets 
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sur les espèces inscrites, d’une ampleur de près de 20 % (p. ex. sur l’engoulevent d’Amérique 
dont 17,8 % de l’habitat seraient touchés), n’étaient pas considérés comme importants. 

Le promoteur a mentionné que le seuil de 20 % avait été établi en tenant compte des jugements 
professionnels et de l’expérience appliqués à d’autres évaluations environnementales. Il a 
précisé que pour les espèces inscrites sur la liste rouge provinciale ou la liste fédérale des 
espèces menacées ou en voie de disparition, l’utilisation du seuil permettait de maintenir une 
certaine objectivité et de signaler des préoccupations, mais qu’une hausse du statut ou un 
changement du degré de préoccupation sur le plan de la gestion étaient les principaux éléments 
déclencheurs d’un effet important. Le promoteur a mentionné que le même processus a été 
utilisé pour déterminer l’importance pour les espèces non inscrites.  

6.1.2 Points de vue des participants  

De nombreux participants ont soulevé des préoccupations quant au choix des indicateurs clés 
de l’évaluation et n’étaient pas d’accord avec les espèces qui avaient été exclues.  

Environnement Canada a mentionné que l’utilisation d’espèces en péril comme substituts ne  
représente pas toutes les fonctions de l’écosystème de la vallée de la rivière de la Paix et limite 
l’établissement de mesures d’atténuation et de compensation propres aux espèces. Il a 
recommandé que les données recueillies par le promoteur soient utilisées pour produire un 
tracé des effets qui indiquerait de quelle manière les espèces indicatrices clés sont 
représentatives des besoins écologiques des groupes d’oiseaux migrateurs et des espèces 
d’intérêt pour les groupes autochtones.  

Le MFTRN a mentionné que certaines espèces indicatrices n’étaient pas des représentantes 
appropriées d’un groupe. Ainsi, il a noté que les papillons et libellules étaient regroupés, même 
s’ils ont des cycles biologiques et des besoins d’habitat différents. Il a aussi précisé que les 
mesures d’atténuation ne devraient pas être restreintes aux espèces figurant sur les listes, mais 
devraient fournir une prise en compte holistique des ressources et des écosystèmes fauniques.  

Dr. Scott McNay, faisant une présentation au nom de l’Association des tribus signataires du 
Traité no 8, a indiqué qu’une évaluation des petits mammifères et des ours noirs aurait dû être 
faite, car sans cette information, il serait impossible d’évaluer les effets cumulatifs éventuels sur 
ces espèces. High Prairie Outfitters and Tracks BC était également en désaccord avec 
l’absence d’évaluation des ours noirs, des couguars et des grizzlis qui sont chassés dans la 
région.  

Le MFTRN et Dr. McNay n’étaient pas d’accord avec l’approche prise par le promoteur pour 
déterminer l’importance. Le ministère a indiqué que le seuil d’ampleur élevée était trop limité et 
que des effets importants pourraient se produire, même si le statut provincial d’une espèce ne 
change pas. Dr. McNay a indiqué que l’approche manquait de transparence quant à la façon 
d’utiliser les critères d’effets résiduels pour la détermination finale, ajoutant que le promoteur 
avait employé un mélange d’échelles spatiales pour soutenir ses conclusions. Par exemple, les 
effets à l’échelle provinciale sous-estiment vraisemblablement les effets sur les populations 
locales. 

6.1.3 Analyse de la commission 

La commission prend notre des commentaires en désaccord avec le choix des espèces 
indicatrices clés et l’exclusion de plusieurs espèces de l’évaluation. Bien que la commission 
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comprenne l’utilisation des indicateurs clés pour les espèces exploitées, elle est d’avis que, mis 
à part les ongulés, les espèces choisies par le promoteur ne sont pas représentatives de celles 
qui sont exploitées dans la région. Même si le manque d’évaluation de ces espèces n’a pas 
d’effet sur la conclusion concernant l’importance pour la faune, elle limite l’évaluation de 
l’exploitation de ces espèces (voir la section 9.1).  

La commission prend note que le guide de l’ACEE intitulé Déterminer la probabilité des effets 
environnementaux négatifs importants d’un projet (novembre 1994), conseille aux autorités, en 
l’absence de seuils établis, de se fier à une approche qualitative basée sur leur meilleur 
jugement professionnel. Selon les Lignes directrices du BCEAO pour la sélection des 
composantes valorisées et l’évaluation des effets potentiels (Guideline for the Selection of the 
Valued Components and Assessment of Potential Effects, septembre 2013), lorsqu’il n’existe 
pas de seuils établis par la loi ou un règlement, la définition de l’importance devrait tenir compte 
des facteurs propres aux composantes valorisées pertinentes, comme la population de 
l’espèce, l’intégrité ou les objectifs de gestion des ressources. Dans ces situations, l’évaluation 
devrait définir les facteurs propres aux composantes valorisées pertinentes et expliquer de 
quelle façon ils ont été pris en compte dans la mesure de l’importance.  

La commission note qu’en l’absence de seuil établi pour déterminer l’importance des effets 
négatifs de ce projet sur la faune, le promoteur a développé une approche basée sur son 
jugement professionnel, conformément aux lignes directrices fédérales et provinciales 
mentionnées ci-dessus. La commission doit déterminer si elle est d’accord avec l’approche du 
promoteur ou si elle croit qu’une autre démarche serait mieux appropriée, en se basant sur son 
propre jugement professionnel.  

La commission note que les évaluations précédentes faites par des commissions d’examen 
(p. ex. la commission d’examen conjoint sur le projet de la mine Joslyn North et la commission 
d’examen conjoint sur le projet d’expansion de la mine Jackpine) ont établi le seuil d’importance 
à 20 % de la perte d’habitat pour la faune. La commission note également la conclusion de la 
commission d’examen conjoint du projet de la mine de Joslyn North, selon laquelle tout effet sur 
une espèce en péril serait jugé important.  

En l’absence de seuils établis qui pourraient être utilisés comme limite de « passage ou 
d’échec », la commission est d’accord avec l’approche de BC Hydro qui a utilisé un seuil de 
20 % (ampleur élevée) comme indicateur de l’importance et déterminé ensuite si le statut de 
l’espèce serait porté à un niveau plus élevé ou si l’espèce deviendrait préoccupante pour la 
gestion. Cependant, la commission croit que ce seuil est approprié uniquement pour les 
espèces non inscrites et que l’ampleur ne devrait pas être prise en compte isolément des autres 
critères liés aux effets. La commission est également d’avis que, conformément à la méthode 
utilisée par BC Hydro pour les autres composantes valorisées, la détermination de l’importance 
devrait avoir inclus le niveau de confiance et devrait évaluer les incertitudes associées aux 
données de référence recueillies, les effets définis ou l’efficacité des mesures d’atténuation. 

Dans le cas des espèces en péril, la commission n’est pas d’accord avec l’approche du 
promoteur pour la détermination de l’importance. Elle est d’avis que ces espèces sont, par 
définition, déjà fortement touchées et que tout effet négatif additionnel sur celles-ci doit être pris 
au sérieux. La commission admet, en théorie, le principe voulant que tout effet sur une espèce 
en péril soit jugé important. Toutefois, elle reconnaît qu’en pratique, d’autres facteurs, comme 
l’ampleur des effets, le contexte écologique et le niveau de confiance, devraient être pris en 
compte. Pour les espèces en péril, la commission croit qu’une approche plus prudente doit être 
adoptée et doit s’appuyer sur une ampleur de 10 % ou plus (ampleur modérée) comme 
indicateur de l’importance et sur la prise en compte des autres facteurs décrits ci-dessus. Pour 
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les espèces en péril qui sont menacées ou en voie de disparition, tout effet devrait être jugé 
important, quelle qu’en soit l’ampleur.  

6.2 ESPECES EN PERIL  

6.2.1 Évaluation par le promoteur 

Le promoteur a identifié un total de 63 espèces en péril dans la ZEL qui sont inscrites sur une 
liste provinciale, fédérale ou les deux. Sur ces 63 espèces inscrites, 23 sont des invertébrés, 1, 
un amphibien, 30, des oiseaux migrateurs, 2, des rapaces, et 6, des mammifères. L’annexe 8 
donne un aperçu des espèces inscrites définies par le promoteur, leur statut et l’étendue de la 
perte d’habitat prévue.  

Parmi les espèces qui, selon BC Hydro, risquent d’être touchées par le projet, trois sont 
désignées comme étant menacées en vertu de l’annexe 1 de la LEP (la paruline du Canada, le 
moucherolle à côtés olive et l’engoulevent d’Amérique) et quatre sont préoccupantes (le 
crapaud de l’Ouest, le quiscale rouilleux, le râle jaune et le hibou des marais). En outre, les 
deux espèces de chauve-souris, le vespertilion nordique et le verspertilion brun, sont désignées 
par le COSEPAC comme étant en voie de disparition, et le grizzli, comme espèce 
préoccupante. Même s’il a été exclu de l’évaluation par le promoteur à cause du peu 
d’interactions avec le projet, le caribou (population des montagnes du Nord) figure aussi sur la 
liste des espèces préoccupantes de la LEP. Seuls le râle jaune et le caribou bénéficient d’une 
stratégie de gestion publiée par Environnement Canada. Les effets sur les oiseaux migrateurs 
inscrits sur la liste de la LEP sont examinés à la section 6.3. 

Deux espèces de rapaces figurent sur la liste bleue provinciale (la petite buse et le hibou des 
marais). Ces espèces perdraient respectivement 11,1 % et 14,6 % d’habitat approprié à la suite 
du projet. En plus de cette perte d’habitat, BC Hydro a souligné que les rapaces pourraient être 
déplacés et perturbés par le bruit, et que la concurrence accrue pour l’habitat d’alimentation et 
les aires de nidification intouchés pourrait entraîner des déplacements additionnels. Le 
promoteur a noté qu’on pouvait s’attendre à des cas de mortalité directe et indirecte dans le cas 
des rapaces. La modification de l’habitat due à la construction et à l’inondation est le plus grand 
facteur de risque de ces mortalités selon le moment où ces activités ont lieu. Des collisions 
potentielles avec des véhicules ou des lignes de transport d’énergie pourraient également 
entraîner des mortalités. 

Le promoteur a évalué les effets sur deux espèces de gibier à plumes non migrateur qui offrent 
un intérêt particulier pour les groupes autochtones (la gélinotte huppée et le tétras à queue 
fine). Toutes les composantes et les activités du projet, principalement le défrichage et le 
remplissage du réservoir, ont la possibilité d’entraîner une perte potentielle de l’habitat de 
croissance et d’hiver d’environ 15 % pour la gélinotte huppée et d’à peu près 18 % pour le 
tétras à queue fine. Le promoteur a aussi noté que le retraçage de la route 29 pouvait avoir un 
effet sur un lek connu, mais que tout dépendait du tracé final. BC Hydro a mentionné que ces 
valeurs étaient vraisemblablement surestimées parce que les carrières seraient beaucoup plus 
restreintes que la zone utilisée pour l’évaluation et que l’emprise de la ligne de transport 
d’énergie pourrait accroître l’habitat approprié.  

Les effets sur les chauves-souris ont été évalués pour toutes les chauves-souris en général; le 
promoteur a pu établir que 25 % de l’habitat d’alimentation et 13 % de l’habitat de reproduction 
pourraient être perdus par suite du projet (étapes de construction et d’exploitation combinées). 
Les chauves-souris inscrites comprennent la chauve-souris rousse de la liste rouge ainsi que le 
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vespertilion brun de la liste jaune, ainsi que le vespertilion nordique de la liste bleue. Ces 
chauves-souris ont récemment été désignées par le COSEPAC comme étant en voie de 
disparition à cause d’une maladie fongique, mais n’ont pas encore été inscrites sur la liste de la 
LEP. BC Hydro a noté que la maladie fongique n’était pas encore présente dans la région de la 
rivière de la Paix. 

En ce qui concerne le pékan, inscrit sur la liste bleue provinciale, le promoteur a pu établir que 
14 % de son habitat de mise bas et de reproduction dans la ZEL serait éliminé. Ces effets 
résulteraient principalement du remplissage du réservoir. Le promoteur estime que 4,28 pékans 
sont présents dans la ZEL et que 0,72 pékan serait touché par la perte d’habitat. Il a cependant 
noté que plusieurs facteurs montrent que la population du Sud est inférieure à la capacité de 
charge. BC Hydro a aussi mentionné que les habitats riverains utilisés comme couloirs de 
déplacement pourraient être fragmentés par la construction des routes et des lignes de 
transport d’énergie, ce qui pourrait limiter les mouvements du pékan.  

Le promoteur a expliqué que même si le grizzli visitait la région à l’occasion, les grizzlis 
résidants sont plutôt rares sinon inexistants dans la plus grande partie de la ZEL. Pour cette 
raison, il n’a entrepris aucune évaluation de la perte d’habitat. BC Hydro a mentionné que le 
grizzli était disparu de la région à cause de l’ampleur du développement et de la forte densité de 
la circulation routière, conditions que ne peut tolérer cet animal.  

Quant au crapaud de l’Ouest, le promoteur a expliqué que même si cette espèce pouvait perdre 
29 % de son habitat, la compensation des terres humides pourrait remplacer une partie de cet 
habitat et répondre aux préoccupations. Il a aussi déclaré que des mortalités pourraient se 
produire dans le cadre des activités de préparation et de construction, y compris le remplissage 
du réservoir et le rejet potentiel de substances nocives.  

Le caribou (population des montagnes du Nord) est une espèce qui figure sur la liste bleue 
provinciale et la liste fédérale de la LEP comme étant préoccupante. Le promoteur a indiqué 
que la carrière West Pine était la seule composante du projet où il y aurait interaction avec cette 
espèce. Il a expliqué que la carrière est actuellement exploitée par le MTI de la C.-B. et que 
l’intensité du dynamitage, ainsi que la fréquence attribuable au projet ne dépasseraient pas les 
niveaux actuels. Puisque BC Hydro croit que les activités de la carrière pourraient se poursuivre 
sans que cela nuise au caribou, aucune évaluation n’a été effectuée. Comme l’indique la 
figure 8, tandis que les carrières recoupent l’aire de répartition du troupeau, elles ne semblent 
pas croiser l’habitat fondamental du caribou. De plus, le promoteur n’exploiterait pas la carrière 
entre les mois de janvier et mars afin d’éviter toute interaction possible avec le caribou pendant 
les mois critiques de l’hiver.  
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Source : Modifié à partir de BC Hydro, note technique – Caribou, p. 3 

Figure 8. Territoire du troupeau de caribou et étendue de l’habitat de la faune aux environs de 
la carrière West Pine  

6.2.2 Points de vue des participants  

Environnement Canada a rappelé que le but de la LEP était d’empêcher les espèces fauniques 
de disparaître ou de s’éteindre totalement, de favoriser le rétablissement des espèces qui sont 
disparues, en voie de disparition ou menacées à cause des activités humaines et de gérer les 
espèces préoccupantes pour les empêcher de devenir en péril ou menacées. Selon 
Environnement Canada, environ 21 espèces en péril se trouvent dans la ZER.  

Environnement Canada a cerné des lacunes dans les données de référence, l’analyse des 
impacts ou les mesures d’atténuation et de suivi proposées pour un certain nombre d’espèces 
en péril (crapaud de l’Ouest, chauves-souris, caribou et hibou des marais). Les autres 
préoccupations soulevées par Environnement Canada au sujet des oiseaux migrateurs sont 
présentées à la section 6.3. 

En ce qui concerne le crapaud de l’Ouest, Environnement Canada a mentionné que des 
données additionnelles étaient nécessaires pour s’assurer que tous les habitats utilisés pendant 
son cycle biologique ont été déterminés, afin que les effets potentiels et les mesures 
d’atténuation puissent être établis.  
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Environnement Canada a mentionné que le promoteur pourrait avoir sous-estimé l’ampleur des 
effets sur les chauves-souris. Selon Environnement Canada, l’espèce Myotis a un taux de 
reproduction plutôt faible et est largement vulnérable à la mortalité. Il a indiqué que d’autres 
données sur l’estimation des populations, ainsi que le nombre et la répartition des gîtes 
d’hibernation devraient être recueillies. Environnement Canada a aussi mentionné que 
l’efficacité des mesures du promoteur dans le cas des chauves-souris, notamment la création 
de gîtes d’hibernation et de lieux de repos n’était pas très claire. 

Environnement Canada a noté que le hibou des marais niche au sol et est sensible à la 
fragmentation de l’habitat à cause de l’augmentation des pressions exercées par la prédation. 
Environnement Canada ne comprend pas très bien à quel point la fragmentation de l’habitat a 
été prise en compte dans l’évaluation des impacts.  

Pour le caribou, Environnement Canada a affirmé que même si BC Hydro a établi que la 
carrière West Pine ne croisait pas d’habitat important, elle recoupe tout de même l’aire du plan 
de rétablissement et, à ce titre, il serait important d’évaluer la perte d’habitat que pourrait 
représenter l’expansion de la carrière. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a 
indiqué que les effets sur le caribou devraient être jugés importants à cause de ce 
recoupement. Dr. Apps, présentant de l’information au nom de la Yellowstone to Yukon 
Conservation Initiative, est d’avis que le plan de rétablissement est incompatible avec la 
planification du site C. Étant donné que l’aire du plan de rétablissement chevauche la ZEL, 
selon lui, le projet pourrait avoir des effets sur l’habitat futur possible du caribou.  

Environnement Canada a mentionné que la plupart des mesures d’atténuation du promoteur 
étaient de nature générale et ne ciblaient pas des effets particuliers sur des espèces données. 
Le ministère a expliqué que pour les espèces en péril près du seuil de 20 % d’importance établi 
par le promoteur, comme l’engoulevent d’Amérique, le principe de précaution préconiserait le 
développement de mesures d’atténuation propres à certaines espèces.  

Environnement Canada a ajouté que les espèces en péril étant plus susceptibles d’être 
touchées par une combinaison de menaces, tout effet qui aurait pour conséquence, à l’échelle 
locale ou régionale, la perte d’habitat, le déplacement/la perturbation et la mortalité devraient 
être atténués. Ainsi, Environnement Canada a recommandé une approche hiérarchique 
rigoureuse qui envisage d’abord l’évitement, puis la réduction des effets et, en dernier ressort, 
la compensation.  

Environnement Canada a fait un certain nombre de recommandations destinées à atténuer les 
effets sur les espèces en péril. Il a demandé à BC Hydro de définir l’emplacement individuel de 
toutes les espèces en péril ainsi que les unités d’écosystème associées à chaque composante 
du projet, faisant une différenciation entre les degrés de perturbation (perte d’habitat, habitat 
fragmenté ou intact). Il a aussi recommandé à BC Hydro de suivre les mises à jour du statut des 
espèces par le COSEPAC et la LEP. 

Quand on lui a demandé de faire des commentaires sur la capacité des espèces inscrites sur 
les listes provinciales de s’adapter aux changements apportés à leur habitat, le MFTRN a 
expliqué que, de façon générale, les espèces en péril sont des spécialistes de leur habitat qui 
ont une faible résilience face aux perturbations. 

En réponse à une question posée par la commission, le MFTRN a précisé que le projet 
entraînerait vraisemblablement des modifications à l’inscription de certaines espèces sur les 
listes provinciales et probablement fédérales. Il a cité deux oiseaux de la liste rouge provinciale 
(le bruant de Nelson et le râle jaune) et cinq espèces d’invertébrés (le machaon, sous-espèce 
pikei; l’Oeneis alberta; le porte-queue à bandes brisées; le nacré, sous-espèce 
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pseudocarpenteri; le porte-queue abrogé, sous-espèce titus) dont le statut pourrait être haussé. 
Deux espèces d’oiseaux de la liste bleue (le moucherolle phébi et le bruant de Le Conte) et cinq 
espèces de papillons (le satyre des prés, sous-espèce nephele; l’Oeneis uhleri; le croissant 
fauve; le bleu arctique, sous-espèce lacustris; l’argyne aphrodite, sous-espèce manitoba) 
pourraient être placés sur la liste rouge. Le MFTRN a aussi désigné deux espèces d’oiseaux 
figurant actuellement sur la liste jaune (le tétras à queue fine, sous-espèce jamesi et l’oriole de 
Baltimore) qui pourraient être relevées vers la liste bleue.  

Plusieurs autres espèces ayant une répartition restreinte en C.-B. pourraient aussi voir leur 
statut rehaussé, mais le MFTRN a indiqué que l’information dont il disposait était trop limitée 
pour pouvoir faire une détermination au moment de l’audience. 

De nombreux participants ont soulevé des préoccupations à propos de l’absence d’évaluation 
du grizzli, signalant que celui-ci était observé dans la région. Le MFTRN a commenté que 
même si le grizzli était effectivement parfois présent dans la région, le grizzli résidant est 
disparu de la région de Fort St. John ainsi que de la région de l’étude à cause du taux trop 
élevé de perturbations anthropogéniques.  

6.2.3  Analyse de la commission 

La commission a évalué toutes les espèces en péril figurant à l’annexe 8, y compris celles qui 
sont désignées par le COSEPAC et en a déterminé l’importance conformément à son approche, 
décrite à la section 6.1.3 ci-dessus. La commission a tenu compte du commentaire du MFTRN 
selon lequel la plupart des espèces en péril ont vraisemblablement une faible résilience 
lorsqu’on évalue le contexte écologique. La commission reconnaît aussi le niveau élevé de 
perturbations anthropogéniques dans la région. Comme il est mentionné dans sa méthode 
ci-dessus, la commission a aussi tenu compte des préoccupations soulevées par les 
participants au sujet de l’efficacité des mesures d’atténuation et des incertitudes que pose la 
méthode de référence.  

En ce qui concerne les espèces dont le statut serait vraisemblablement haussé, comme l’a 
indiqué le MFTRN, la commission croit qu’il s’agit là d’une préoccupation grave. Pour toutes ces 
espèces, le promoteur a établi que le pourcentage de perte d’habitat serait supérieur à 10 % 
(c.-à-d. une ampleur modérée), tandis que la plupart seraient au-dessus de 20 % (soit une 
ampleur élevée) et que d’autres effets attribuables à la perturbation ou au déplacement et à la 
mortalité pourraient également se produire. 
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La commission conclut que le projet est susceptible d’entraîner des effets négatifs 
importants sur les espèces suivantes dont le statut d’espèces protégées pourrait être 
haussé.  

Ces espèces comprennent : le bruant de Nelson; le râle jaune; le moucherolle phébi; le 
bruant de Le Conte; le machaon, sous-espèce pikei; l’Oeneis alberta; le porte-queue à 
bandes brisées; le nacré, sous-espèce pseudocarpenteri; le porte-queue abrogé, sous-
espèce titus; la satyre des prés, sous-espèce nephele; l’Oeneis uhleri; le croissant 
fauve; le bleu arctique, sous-espèce lacustris; l’argyne aphrodite, sous-espèce 
manitoba; le tétras à queue fine, sous-espèce jamesi et l’oriole de Baltimore. 

En ce qui a trait au crapaud de l’Ouest, la commission n’est pas d’accord avec BC Hydro pour 
dire que le plan de compensation des terres humides remplacerait suffisamment d’habitat perdu 
pour atténuer les préoccupations. Plus de 1 200 hectares d’habitat du crapaud de l’Ouest 
devraient être créés pour qu’il en résulte une perte de moins de 20 %, ce qui semble peu 
probable, étant donné que les terres humides sont difficiles à recréer. La commission reconnaît 
également que les effets dus au déplacement ou à la perturbation et à la mortalité viendraient 
s’ajouter aux effets sur ces espèces. 

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet est 
susceptible d’avoir des effets négatifs importants sur le crapaud de l’Ouest.  

Pour les deux espèces de rapace (la petite buse et le hibou des marais), l’ampleur des effets 
serait modérée (entre 10 et 20 %). La chauve-souris rousse, le vespertilion brun et le 
vespertilion nordique subiraient des effets d’une grande ampleur (supérieure à 20 %). La 
commission reconnaît que des effets additionnels attribuables au déplacement, à la perturbation 
et à la mortalité viendraient s’ajouter aux effets sur ces espèces. En outre, même si le 
syndrome du museau blanc n’a pas encore fait son apparition dans la région de la rivière de la 
Paix, les chauves-souris ailleurs au Canada sont gravement menacées.  

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet est 
susceptible d’avoir des effets négatifs importants sur la petite buse, le hibou des 
marais, la chauve-souris rousse, le vespertilion brun et le vespertilion nordique.  

 
La commission note que, dans le cas du pékan, la perte d’habitat devrait être d’une ampleur 
modérée, soit 14 % de l’habitat de mise bas et de reproduction. La commission prend note des 
conclusions du promoteur selon lesquelles la population dans la région est inférieure à la 
capacité de charge et que « 0,72 pékan » serait perdu à la suite du projet. Compte tenu des 
statistiques du promoteur, des recherches détaillées sur le pékan de la ZEL et du petit nombre 
signalé, il est impossible de déterminer les effets directs sur cette espèce; cependant les 
mesures proposées assureraient probablement une atténuation suffisante pour que les effets 
ne soient pas importants.  
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La commission reconnaît les nombreuses préoccupations soulevées à propos du grizzli. Elle est 
d’accord avec le promoteur et le MFTRN pour dire que le grizzli est disparu d’une grande partie 
de la ZEL et, à ce titre, que le projet n’est pas susceptible d’avoir un effet sur cette espèce. 

La commission convient avec BC Hydro que le projet n’est pas susceptible d’avoir des 
effets négatifs importants sur le pékan et le grizzli.  

En ce qui concerne le caribou, le promoteur a fourni de l’information et des mesures 
d’atténuation sur les effets attribuables aux perturbations et aux déplacements, mais n’a pas 
détaillé l’étendue de l’expansion de la carrière et ses effets possibles sur l’habitat. Cependant, 
la commission note que la carrière est actuellement utilisée. Puisqu’elle est située à la limite de 
l’habitat du caribou et ne recoupe pas cet habitat essentiel, même si la perte d’habitat est 
supérieure à 0 %, l’effet du projet sur le caribou ne serait pas important.  

La commission conclut que les effets du projet sur le caribou ne seraient pas 
importants. 

La commission convient que toutes les mesures d’atténuation du promoteur et les plans de suivi 
concernant la faune, y compris les espèces en péril (annexe 8) devraient être mises en œuvre 
si le projet va de l’avant. 

RECOMMANDATION 10  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur 
effectue des travaux sur le terrain pour vérifier les résultats modélisés des espèces en 
péril étudiées et déterminer, selon la spécificité et par écosystème, l’habitat perdu ou 
fragmenté pour ces espèces. Le promoteur doit utiliser ces données pour améliorer la 
conception définitive du projet et pour élaborer des mesures d’atténuation additionnelles, 
au besoin, en collaboration avec les autorités compétentes. 

RECOMMANDATION 11  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur 
assure le suivi des mises à jour au statut des espèces protégées identifiées par la 
province, le COSEPAC et la LEP. Si le statut d’une espèce inscrite change au cours de la 
mise en oeuvre d’un projet, le promoteur doit collaborer avec Environnement Canada et 
le MFTRN afin d’atténuer les effets du projet sur les espèces touchées.  

RECOMMANDATION 12  
La commission recommande qu’Environnement Canada élabore, dans un délai 
raisonnable, un programme de rétablissement pour les espèces inscrites à l’annexe 1 de 
la LEP pour lesquelles un programme de rétablissement n’a pas encore été élaboré (la 
paruline du Canada, le moucherolle à côtés olive et l’engoulevent d’Amérique, le quiscale 
rouilleux, le hibou des marais et le crapaud de l’Ouest). 
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6.3 OISEAUX MIGRATEURS  

6.3.1 Évaluation par le promoteur  

BC Hydro a déclaré que plus de 150 espèces d’oiseaux migrateurs étaient présentes dans la 
ZEL. L’évaluation du promoteur a porté principalement sur celles qui figurent sur les listes 
provinciales et fédérales, regroupées en sept catégories principales : les oiseaux chanteurs, la 
sauvagine, les oiseaux de rivage, les oiseaux des marais, les pics-bois, les hirondelles et 
l’engoulevent d’Amérique. 

Le promoteur a indiqué que son évaluation avait porté sur les espèces inscrites utilisant le 
modèle d’indice de la qualité de l’habitat, comme il est précisé dans les Lignes directrices de 
l’EIE et comme convenu au cours de consultations antérieures auprès du comité consultatif 
technique à l’étape antérieure à la commission d’examen. Il a aussi mentionné que son 
approche reposait sur des normes provinciales qui ont été utilisées dans un certain nombre 
d’évaluations environnementales. BC Hydro a précisé que même si les modèles étaient basés 
sur le jugement professionnel et une revue de la littérature, des données sur le terrain ont été 
recueillies pour valider les hypothèses.  

Le promoteur a indiqué que c’est dans la vallée que la diversité des oiseaux chanteurs est la 
plus grande, comparativement à celle de l’habitat des hautes terres, et que le projet aurait un 
effet sur plusieurs espèces d’oiseaux chanteurs. La paruline du Canada, la paruline tigrée et la 
paruline à poitrine baie seraient celles qui perdraient la plus grande proportion de leur habitat, 
soit 21,9 %, 20,9 % et 20,1 % respectivement. Quant au moucherolle à côtés olive, le 
promoteur n’a pas évalué exactement la quantité d’habitat perdu, mais il a pu déterminer qu’il 
resterait sur le plateau, au sud de la rivière de la Paix, de grandes sections de l’habitat forestier 
qui lui convient, et que les effets sur cette espèce ne sont donc pas jugés importants.  

Le promoteur a signalé six espèces de sauvagine et d’oiseaux de rivage figurant sur la liste 
rouge et dix sur la liste bleue. Afin de mesurer les effets de la perte d’habitat sur la sauvagine et 
les oiseaux de rivage, il a évalué les changements à survenir dans le cours d’eau, le bras de 
rivière, le lac et les terres humides au lieu de procéder à la modélisation de l’habitat. BC Hydro 
estime que plus de 20 % des habitats du cours d’eau et du bras de rivière seraient convertis en 
réservoir. Par conséquent, l’assemblage d’espèces de sauvagine serait vraisemblablement 
modifié et la productivité globale dépendrait du potentiel d’alimentation et de la disponibilité 
d’abris et de substrats de nidification. Le promoteur a prédit que les effets sur la sauvagine et 
les oiseaux de rivage seraient réversibles parce que ces espèces sont connues comme étant 
résilientes et persistent dans un environnement perturbé.  

En ce qui a trait aux trois espèces listées d’oiseaux des marais évaluées au moyen du modèle 
d’habitat, le bruant de Le Conte devrait perdre 23,3 % d’habitat approprié, le bruant de Nelson, 
23,3 %, et le râle jaune, 23,8 %.  

Le promoteur estime que les pics-bois perdraient environ 14 % d’habitat convenable et que 
l’engoulevent d’Amérique qui figure sur les listes provinciales et fédérales en perdrait 17,8 %. 
Quant aux hirondelles, les nids seraient détruits par le remplissage du réservoir, l’érosion des 
rives, la construction du barrage et le retrait du pont, mais on s’attend à ce qu’ils soient refaits 
une fois les travaux complétés et les pentes stabilisées. Le promoteur a aussi souligné que le 
barrage et les installations offriraient des lieux de nidification à un certain nombre d’espèces, 
dont l’hirondelle rustique.  
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BC Hydro a mentionné que les oiseaux migrateurs de début du printemps, en particulier la 
bernache du Canada, le garrot à œil d’or et le grand harle seraient potentiellement touchés par 
la formation de glace; cependant, il s’attend à ce que ces espèces se rassemblent juste en aval 
du barrage proposé, dans une section qui demeurerait libre de glace en hiver. Le promoteur a 
aussi indiqué que, même si l’habitat de faible altitude de la vallée fournit une halte de valeur au 
cours de la migration, l’habitat du plateau est aussi approprié et la perte d’habitat au fond de la 
vallée ne devrait pas être un obstacle aux déplacements.  

Le promoteur a défini un certain nombre d’activités susceptibles de provoquer des perturbations 
et des déplacements d’oiseaux migrateurs, mais il a indiqué que l’ampleur des perturbations 
dépendrait du genre d’activités, de la proximité des humains, du moment et de la fréquence. 

Le promoteur a précisé que des cas de mortalité seraient possibles pour la plupart des espèces 
d’oiseaux migrateurs. La modification de l’habitat par suite de la construction et de l’inondation 
représente le plus fort risque de mortalité, selon le moment des activités. Les contacts possibles 
avec des substances nocives et les risques de collision avec des véhicules ou des lignes de 
transport d’énergie pourraient aussi être une cause de mortalité. Le promoteur s’est engagé à 
utiliser des pylônes conçus pour réduire les risques de collision et d’électrocution et a 
également indiqué que les activités de défrichage se feraient en hiver, autant que possible, pour 
éviter les conflits avec les oiseaux nicheurs. Si les activités de défrichage devaient être 
effectuées pendant la saison de reproduction, un protocole de recherche des nids serait élaboré 
en collaboration avec les autorités compétentes et mis en œuvre pour éviter les perturbations et 
la possibilité mortalité d’oiseaux nicheurs. 

Compte tenu des mesures d’atténuation disponibles, le promoteur a conclu que l’effet résiduel 
du projet sur la modification et la fragmentation de l’habitat serait important pour cinq espèces 
d’oiseaux migrateurs – le râle jaune (préoccupant en vertu de la LEP, liste rouge), la paruline du 
Canada (menacée en vertu de la LEP, liste bleue), la paruline tigrée (liste rouge), la paruline à 
poitrine baie (liste rouge) et le bruant de Nelson (liste rouge) parce que la durabilité de ces 
espèces pourrait être menacée.  

Le promoteur a conclu que les effets sur les autres espèces d’oiseaux migrateurs inscrits sur 
les listes ne seraient pas importants, soit parce que moins de 20 % de l’habitat approprié 
disponible dans la ZEL serait perdu ou parce que la viabilité de l’espèce ne serait pas menacée. 

6.3.2 Points de vue des participants  

Environnement Canada a expliqué son mandat à l’égard de la protection des oiseaux 
migrateurs et de leur habitat, y compris l’application du Règlement sur les oiseaux migrateurs 
pris en vertu de la Loi de 1994 sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs qui interdit 
à toute personne de tuer un oiseau migrateur ou d’endommager, de détruire ou d’enlever un 
nid, des œufs ou un abri au nid d’un oiseau migrateur.  

Environnement Canada a déclaré que les trois quarts des espèces d’oiseaux de la C.-B. 
(environ 247) utilisaient la région de la rivière de la Paix : 32 d’entre elles sont des espèces en 
péril qui figurent sur les listes fédérales ou provinciales. Environnement Canada a indiqué que 
les 169 espèces d’oiseaux dénombrées par le promoteur dans la ZEL constituent 
vraisemblablement une sous-estimation, parce qu’elles ne tiennent pas compte entièrement des 
oiseaux d’hiver et des oiseaux en migration. Environnement Canada est d’accord avec la 
déclaration du promoteur selon laquelle la vallée soutient une forte densité d’oiseaux 
comparativement à l’habitat des hautes terres. 
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En réponse à une question de la commission sur l’abondance et la densité des oiseaux, 
BC Hydro a noté que cet aspect n’était pas requis par les lignes directrices de l’EIE et ne serait 
pas fiable. Cependant, selon Environnement Canada, connaître l’abondance des oiseaux 
permet de mieux comprendre les fonctions de l’écosystème, tandis que le nombre d’espèces 
est garant de la complexité de celui-ci. La caractérisation de toutes les fonctions de 
l’écosystème aiderait à mieux comprendre les mesures d’atténuation et de compensation 
requises. Environnement Canada a expliqué que l’abondance des oiseaux et la diversité des 
espèces peuvent varier selon le type et la taille des habitats. Par exemple, deux sections de 
même taille, mais dans des types d’habitat différents pourraient soutenir un nombre différent 
d’oiseaux, aussi bien en ce qui a trait au nombre d’espèces qu’à l’abondance d’une espèce en 
particulier. Les estimations de population sont importantes pour quantifier les effets, soit dans la 
ZEL ou à plus grande échelle, principalement pour les espèces en péril.  

Environnement Canada a déclaré que la caractérisation de référence concernant les oiseaux 
migrateurs inscrits sur une liste était incomplète. Il a mentionné qu’un bon nombre de modèles 
de la pertinence de l’habitat semblent subjectifs et basés sur le jugement professionnel; par 
conséquent, il est impossible de déterminer comment les modèles ont été validés et de quelle 
façon on a pu tenir compte des incertitudes. Selon lui, pour certaines espèces, les observations 
sur le terrain semblent avoir été faites en dehors de l’habitat approprié, ce qui suscite des 
inquiétudes à propos de la validité des modèles. Il a ajouté que, puisque les descripteurs de 
l’habitat et les échelles utilisées pour l’évaluation des oiseaux ne concordent pas avec ceux 
utilisés pour l’évaluation de la végétation, toute comparaison entre les deux est difficile.  

Environnement Canada a qualifié la région de la rivière de la Paix comme un haut lieu de la 
biodiversité et a noté que la vallée était un passage est-ouest unique dans les Rocheuses, sous 
1 000 mètres d’altitude, et bénéficiait d’un climat plus doux que les régions adjacentes. Grâce à 
ce microclimat unique, la vallée est l’une des dernières régions du Nord à être recouverte de 
neige et l’une des premières où commence la fonte des neiges. Environnement Canada a 
ajouté que les relevés historiques et ceux de l’EIE semblent indiquer que la vallée constitue un 
important habitat de basse altitude qui soutient une plus grande diversité d’espèces et une plus 
grande productivité que les hautes terres plus étendues. Environnement Canada est d’avis que 
BC Hydro n’a pas fourni de preuves suffisantes à l’appui de son argument voulant que l’habitat 
du plateau des hautes terres et l’habitat de la vallée procurent les mêmes fonctions écologiques 
en ce qui concerne la migration.  

Environnement Canada a déclaré que la transformation de l’écosystème de la rivière en un 
réservoir aurait divers effets sur l’environnement physique et écologique de la rivière de la Paix. 
Par exemple, il éliminerait les habitats insulaires et réduirait la quantité de zones en eau peu 
profonde qui sont importantes pour les oiseaux qui dépendent d’invertébrés aquatiques ou de 
poissons. Environnement Canada a mentionné que le promoteur n’avait pas démontré que les 
effets sur la sauvagine et les oiseaux de rivage étaient réversibles, et qu’il est peu probable que 
les effets sur l’offre alimentaire soient entièrement réversibles. 

En vue d’éclairer la mise au point de mesures d’atténuation appropriées pour les oiseaux 
migrateurs, Environnement Canada a fourni à la commission un certain nombre de 
recommandations, y compris des relevés et des analyses additionnelles et l’établissement de 
plans d’atténuation et de suivi.  

Environnement Canada a dit reconnaître que le projet pourrait causer la mortalité d’oiseaux 
migrateurs, soit par la mortalité d’individus ou la destruction des nids actifs. Il a indiqué que ces 
impacts seraient vraisemblablement cumulatifs aux impacts des barrages existants en amont. Il 
a souligné l’interdiction absolue de prendre accessoirement des oiseaux migrateurs ou de 
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détruire un site de nidification actif en vertu de la Loi sur la Convention concernant les oiseaux 
migrateurs et a mentionné que le ministère n’avait pas le pouvoir d’accorder des permis à cette 
fin. Environnement Canada indique qu’il ne soutient pas la recherche de sites de nidification 
actifs parce que les résultats sont peu fiables et qu’elle représente risque de perturbation. Il a 
recommandé que BC Hydro élabore une stratégie de surveillance et d’atténuation afin de limiter 
la perte de sites actifs de nidification d’oiseaux migrateurs à cause du réservoir et en aval du 
barrage.  

Environnement Canada a indiqué que la mortalité des oiseaux pourrait aussi résulter de 
collisions avec les lignes de transport d’énergie ou d’électrocution. Il a mentionné la nécessité 
de mettre en place un plan de gestion des collisions d’oiseaux avec les lignes de transport 
électrique. BC Hydro a répondu qu’un tel plan n’était pas justifié parce que la conception même 
des lignes de transport d’énergie réduisait le risque de mortalité.  

6.3.3 Analyse de la commission 

La commission est d’accord avec la détermination de l’importance à l’égard des cinq espèces 
déterminées par le promoteur, de même qu’avec l’importance de les protéger ainsi que leur 
habitat. Toutefois, la commission croit que les effets importants du projet ne se limiteront pas à 
ces espèces.  

Pour la plupart des oiseaux migrateurs évalués, l’ampleur de la perte d’habitat a été jugée 
élevée, principalement à cause de la perte de l’habitat du fond de la vallée, y compris les 
habitats riverains et inondables, les terres humides et les prairies, ainsi que l’habitat des basses 
terres de la rivière. La commission admet la reconnaissance générale des conditions uniques 
que présente la vallée de la rivière de la Paix, qui diffèrent des plateaux des hautes terres, et 
reconnaît également la valeur de la vallée au cours de la migration. Elle a aussi tenu compte 
des effets additifs attribuables aux déplacements, aux perturbations et à la mortalité. 

La commission a évalué le plan de compensation des terres humides et d’autres mesures 
d’atténuation pour les oiseaux migrateurs proposées par le promoteur et croit que, même s’ils 
contribuaient à réduire une partie des effets du projet sur les oiseaux migrateurs, ils ne 
compenseraient pas entièrement la perte de l’habitat du fond de la vallée et de l’écosystème du 
cours d’eau.  

La commission conclut que le projet est susceptible d’entraîner des effets négatifs 
importants sur les oiseaux migrateurs qui utilisent les habitats du fond de la vallée 
durant leur cycle de vie, et que ces pertes seraient permanentes et ne peuvent être 
atténuées.  

Compte tenu des préoccupations et des incertitudes soulevées par Environnement Canada à 
l’égard des effets du projet, l’efficacité des mesures d’atténuation et le manque de confiance 
dans la modélisation réalisée par le promoteur, la commission recommande d’inclure aux 
mesures d’atténuation et au plan de suivi proposés par le promoteur les éléments suivants : 

RECOMMANDATION 13  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro mette 
en place un programme de surveillance et de mesures d’atténuation en collaboration 
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avec Environnement Canada pour éviter la perte de nids d’oiseaux migrateurs qui sont 
occupés dans la zone du réservoir et en aval du barrage.  

RECOMMANDATION 14  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
élabore, en collaboration avec Environnement Canada, des mesures d’atténuation 
propres aux espèces d’oiseaux migrateurs dans la zone du projet pour tenir compte des 
changements dans les ressources alimentaires aquatiques et riveraines et d’autres 
caractéristiques de l’habitat liées au changement d’un système fluvial à un système de 
réservoir.  

RECOMMANDATION 15  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
effectue une évaluation du risque de collisions d’oiseaux dans le cadre de la conception 
actuelle de la ligne de transport d’énergie. BC Hydro doit déterminer si des mesures 
d’atténuation supplémentaires (p. ex. un marquage des lignes et un système de 
déviation) pourraient être mises en oeuvre, en collaboration avec Environnement Canada, 
pour réduire le risque de collision.  

RECOMMANDATION 16  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenu d’élaborer, en collaboration avec Environnement Canada, un plan de compensation 
pour les oiseaux migrateurs en dehors des terres humides et mette en oeuvre le plan 
visant à contrer les effets négatifs importants sur la paruline du Canada, la paruline tigrée 
et la paruline à poitrine baie. Le plan doit être soumis à Environnement Canada trois mois 
avant toute activité susceptible de toucher l’habitat.  

6.4 ONGULES  

6.4.1 Évaluation par le promoteur 

Le promoteur a étudié les effets sur l’orignal, le wapiti, le cerf de Virginie et le cerf mulet au 
cours de son évaluation des effets du projet sur les ongulés. Il a mentionné que le projet 
pourrait entraîner une perte d’habitat pour les quatre groupes de même que la perturbation, le 
déplacement et la mortalité de certains de ces animaux. L’évaluation de BC Hydro a porté 
principalement sur la zone se trouvant des deux côtés de la rivière de la Paix. Le promoteur a 
noté que des études additionnelles sont en cours en vue d’aborder les problèmes possibles liés 
au couloir de transport, mais que la ligne de transport d’électricité et le défrichage connexe 
n’auraient vraisemblablement pas d’effets sur les ongulés puisqu’il s’agit d’une ligne existante.  

Selon BC Hydro, les données provinciales sur les populations révèlent qu’il y a environ 
10 000 orignaux dans les quatre unités de gestion de la ZER et à peu près 2 600 pour l’unité de 
gestion 7-32, où se situe principalement le projet. D’après les relevés, BC Hydro évalue à 
900 les animaux le long de la rivière de la Paix, de Hudson’s Hope à la limite de l’Alberta et 
environ 200 pourraient se trouver dans l’empreinte du projet. BC Hydro a précisé que la plupart 
d’entre eux ont été munis d’un collier émetteur.  

BC Hydro a indiqué que, même si la perte d’habitat d’hiver est considérée comme la plus 
importante, tous les habitats saisonniers ont été pris en compte dans l’évaluation de chaque 
espèce d’ongulés. D’après le promoteur, l’orignal perdrait 20 % de son habitat et le nombre 
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d’orignaux diminuerait dans la ZEL, mais, dans l’ensemble, la population à long terme 
demeurerait stable. Le cerf mulet est celui qui perdrait la plus importante proportion de son 
habitat d’hiver (29 %), mais le promoteur a précisé que la rigueur des hivers est le facteur qui 
influence le plus les fluctuations de population et la perte d’habitat ne semble pas toucher le cerf 
mulet autant que d’autres espèces. Pour le wapiti et le cerf de Virginie, le promoteur a évalué à 
21 et 15 % respectivement la perte d’habitat approprié, mais cette perte aurait peu d’effets sur 
ces espèces. BC Hydro a expliqué que la population de wapitis du secteur augmente 
régulièrement et que des programmes gouvernementaux tentent actuellement d’en réduire le 
nombre. Il a ajouté que le cerf de Virginie utilisait rarement l’habitat d’hiver qui pourrait être 
touché par le projet. 

BC Hydro a dit avoir une confiance raisonnable dans les résultats de l’évaluation parce qu’ils 
sont conformes à ceux qui ont été obtenus à la suite d’études réalisées au cours des 
années 1990.  

Le projet pourrait aussi causer des perturbations et des déplacements des ongulés, surtout si 
les activités de construction et de défrichage ont lieu l’hiver. Les sources de mortalité pourraient 
être la noyade, les collisions avec des véhicules et l’accès accru des chasseurs et des 
braconniers.  

D’après BC Hydro, ces études indiquent que le wapiti et l’orignal n’ont pas de difficulté à 
franchir la rivière, même s’ils n’ont pas tendance à le faire en hiver. Des cerfs mulets ont aussi 
été observés franchissant le cours d’eau, à l’occasion, mais pas le cerf de Virginie. Le 
promoteur a indiqué que la mise en œuvre du programme de gestion des débris et du 
défrichage, ainsi que la surveillance active des rives permettraient de définir et de corriger les 
risques associés à la traversée du réservoir par les ongulés.  

Le promoteur a mentionné que les effets résiduels du projet n’auraient pas d’effets importants 
sur les ongulés car, malgré les perturbations antérieures dans la ZER, la population d’orignaux 
semble stable, celle des wapitis augmente, celle des cerfs mulets semble limitée par les 
rigueurs de l’hiver plutôt que par la perte d’habitat, et le cerf de Virginie paraît utiliser rarement 
la ZEL. La conclusion du promoteur est la même pour les effets cumulatifs du projet et des 
activités futures.  

BC Hydro n’a pas proposé de plan de surveillance de suivi pour les ongulés à cause du haut 
degré de confiance accordé aux prévisions des effets. 

6.4.2 Points de vue des participants  

Plusieurs participants ont mentionné que la vallée était utilisée comme un refuge par la faune 
pendant les hivers rigoureux et qu’ils avaient observé des ongulés en grand nombre au cours 
d’hivers difficiles dans la vallée. Le MFTRN convient que la vallée de la rivière de la Paix 
constitue une aire d’hivernage de grande valeur pour les ongulés. Il reconnaît aussi que, parce 
que les zones des hautes terres ont été davantage modifiées par les activités industrielles, la 
vallée sert de corridor pour les déplacements est-ouest.  

Ross Peck, résidant de la vallée et biologiste, s’est dit préoccupé par le moment choisi pour la 
pose de colliers émetteurs aux orignaux, qui a été faite en janvier. Il explique que plusieurs 
résidants de la vallée ont observé des orignaux descendant dans la vallée à la fin février et en 
mars. Ainsi, l’étude n’a pas tenu compte de ces orignaux et pourrait avoir sous-estimé 
l’importance de la vallée en tant que refuge. 
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Un certain nombre de participants ont indiqué avoir observé une baisse des populations 
d’orignaux qui s’est traduite par des chasses moins fructueuses. Les groupes autochtones ont 
dit de façon répétée qu’il y avait moins d’orignaux qu’il y a une génération.  

Selon une étude menée par le MFTRN, la population d’orignaux dans la région est demeurée 
stable comme en témoignent les quatre relevés des 27 dernières années (1984, 1996, 2004 et 
2011), la densité d’orignaux étant de 0,72 au kilomètre carré. Le MFTRN a noté que les 
rapports jeunes/femelle sont semblables d’une année à l’autre, mais que celui des 
mâles/femelles était le plus faible en 2011. Toutefois, la constance du rapport jeunes/femelles 
semble indiquer qu’il y a suffisamment de mâles pour maintenir un taux stable de gestation. 
Tous les relevés aériens ont eu lieu en hiver, lorsque la couverture de neige assure une bonne 
visibilité. Le MFTRN a indiqué que le nombre d’orignaux pouvait être augmenté au moyen de 
bonnes pratiques de gestion et de protection de l’habitat. Les espèces accessoires qui ont fait 
l’objet de relevés comprennent le wapiti, dont la densité est de 0,45 le km2, le cerf mulet, d’une 
densité de 0,29 le km2 et le cerf de Virginie, d’une densité de 0,12 le km2. Cette étude montre 
aussi que la plus grande partie de l’unité de gestion UG 7-32 constitue un habitat hivernal d’une 
capacité très élevée ou élevée pour l’orignal.  

Plusieurs chasseurs autochtones ont rapporté avoir chassé des orignaux qui se sont révélés 
avoir de multiples tumeurs, des lésions cutanées et dégageaient une forte odeur 
d’hydrocarbures. Ils n’ont pas été jugés propres à la consommation et leurs carcasses ont été 
enterrées. Quand on lui a demandé de commenter ces rapports, le MFTRN a indiqué que la 
plupart des maladies surviennent de façon naturelle et n’ont pas d’incidence sur la qualité de la 
chair. En ce qui concerne l’odeur d’hydrocarbures des carcasses d’orignal, le MFTRN a 
manifesté l’intérêt d’en analyser des échantillons.  

Dr. Scott McNay, faisant une présentation au nom de l’Association des tribus signataires du 
Traité no 8, a signalé un certain nombre de lacunes dans l’évaluation des ongulés, notamment 
en ce qui concerne la taille de l’échantillon, l’évaluation de l’aire saisonnière et la modélisation 
de l’habitat, qui pourraient résulter en une sous-estimation des effets du projet.  

Brian Kopach, parlant au nom des Premières Nations des Saulteaux, a indiqué que le 
promoteur, n’ayant pas tenu compte du degré de fragmentation de l’habitat et de la zone 
d’influence (la zone tampon adjacente aux sections intactes d’habitat), aurait vraisemblablement 
sous-estimé la superficie disponible pour l’orignal dans la ZEL et la ZER. Il a précisé que la 
fragmentation et les zones d’influence entourant les perturbations existantes peuvent abaisser 
la qualité de l’habitat, quelle que soit la structure de la végétation.  

M. Kopach a ajouté que les données empiriques sur la répartition de l’orignal ou son habitat 
sont disponibles seulement pour les portions qui longent le corridor de la rivière et n’ont pas été 
recueillies pour de grandes parties de la ligne de transport d’énergie et pour les principales 
zones de préoccupation des groupes autochtones. Il a affirmé que les mesures d’atténuation 
étaient trop générales et que la description de leur mise en œuvre et de leur efficacité n’était 
pas assez détaillée.  

Dr. John A. Nagy, représentant le North Peace Rod and Gun Club, a soulevé des 
préoccupations à propos de la méthode utilisée pour évaluer les répercussions sur les ongulés. 
Il a affirmé que les modèles d’habitat produits peuvent avoir sous-estimé les impacts du projet 
sur l’habitat saisonnier privilégié par les populations d’ongulés. Il a aussi signalé que les effets 
sur la population d’ongulés à l’échelle régionale ne sont pas décrits. Selon lui, la plupart des 
habitats hautement appropriés à l’orignal se trouvent autour du barrage proposé, ce qui fait 
ressortir l’importance de ce secteur. 
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6.4.3 Analyse de la commission 

La commission remarque que, malgré l’ampleur modérée à élevée des effets sur l’habitat des 
espèces d’ongulés, seul le caribou est en péril et que tous les ongulés sont considérés comme 
des espèces relativement résilientes. La commission a discuté du caribou à la section 6.2. 

Pour l’orignal, la commission juge probantes les preuves présentées par la province indiquant 
que les populations dans l’UG 7-32 sont stables depuis 27 ans, malgré l’augmentation des 
perturbations anthropogéniques. La commission croit que cette conclusion montre que les 
populations d’orignaux peuvent s’adapter aux environnements perturbés et que les effets du 
projet seront probablement locaux et n’affecteront pas la population régionale.  

Pour les autres groupes d’ongulés, la commission a examiné la justification du promoteur selon 
laquelle les populations de wapitis augmentent, les populations de cerfs mulets seraient limitées 
davantage par les rigueurs de l’hiver que par la perte d’habitat, et le cerf de Virginie semble 
utiliser rarement la ZEL. La commission a reçu peu de preuves contredisant ces conclusions.  

La commission prend note des nombreuses préoccupations à propos de la méthode utilisée 
pour les ongulés. Elle croit que, malgré les incertitudes qui restent concernant les effets du 
projet sur les ongulés, la mesure dans laquelle les résultats de BC Hydro auraient été 
sous-estimés n’est pas claire. Toutefois, la commission doute que ces effets soient beaucoup 
plus importants que ce qui a été prédit.  

La commission est d’accord avec les mesures d’atténuation fournies par le promoteur pour la 
faune (annexe 9) et soutient leur mise en œuvre si le projet devait aller de l’avant. 

La commission convient avec BC Hydro que le projet n’est pas susceptible d’entraîner 
des effets négatifs importants sur l’orignal, le wapiti, le cerf de Virginie et le cerf mulet. 

Comme il est mentionné dans d’autres sections, la commission est d’avis que la vallée de la 
rivière de la Paix constitue un environnement unique et de grande valeur pour la faune, y 
compris pour les ongulés. La commission prend note que le promoteur s’est engagé à gérer les 
terres à l’est de la rivière Halfway et à l’ouest du ruisseau Wilder afin de maintenir l’accès à ces 
zones et leur utilisation comme aires d’hivernage. La commission croit que cette mesure 
pourrait atténuer certains des effets de la perte d’habitat des ongulés et recommande que le 
promoteur détermine s’il est possible de conserver des terres additionnelles comme aires 
d’hivernage. 

RECOMMANDATION 17  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur, 
en collaboration avec la province, détermine si des terres additionnelles appartenant à BC 
Hydro ou à la Couronne pourraient être maintenues comme aires d’hivernage pour les 
ongulés.  

Même si la commission est d’accord avec la conclusion du promoteur, elle croit que les 
incertitudes et les préoccupations soulevées par les participants justifient un programme de 
suivi pour s’assurer que les effets sur les ongulés ne seront véritablement pas importants. 
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RECOMMANDATION 18  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le MFTRN 
mène, tous les deux ans, des recensements des ongulés dans les secteurs de gestion de 
la faune qui chevauchent la ZEL pendant la construction du projet et pendant une période 
de cinq ans par la suite. Ces renseignements doivent être transmis au promoteur afin de 
confirmer les effets du projet, et utilisés par le ministère pour déterminer si des mesures 
d’atténuation sont requises, soit pour les effets directs ou indirects. 

6.5 ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS  

6.5.1 Évaluation par le promoteur 

Le promoteur a établi que le projet était susceptible de causer des effets résiduels négatifs sur 
les ressources fauniques et a donc procédé à une évaluation des effets cumulatifs. Une étude 
qualitative a permis à BC Hydro de déterminer que les projets envisagés dans la ZER auraient 
probablement des effets résiduels sur la faune et auraient une action cumulative avec les effets 
résiduels du projet. BC Hydro n’a pas proposé de mesures d’atténuation additionnelles et a 
déclaré que son pouvoir d’orientation des initiatives régionales était restreint et que celles-ci 
seraient mieux assurées par le gouvernement provincial.  

Le promoteur a mentionné que 53 % de la ZER avait été cartographiée et que la ZEL constituait 
9 % de l’aire cartographiée. Il a fourni de l’information sur l’habitat approprié à plusieurs 
espèces clés dans la ZER cartographiée, mais il a noté que les données quantitatives d’autres 
projets étaient limitées et qu’il n’était donc pas possible de donner une description quantitative 
des effets combinés du projet avec d’autres projets.  

Le promoteur a fourni un résumé qualitatif des effets potentiels des projets à venir dans la ZER. 
La plupart d’entre eux auront vraisemblablement des effets sur les espèces en péril, dont 
l’engoulevent d’Amérique, l’hirondelle rustique, le hibou des marais, les parulines, le 
moucherolle à côtés olive, le crapaud de l’Ouest, les chauves-souris et les pékans. Plusieurs 
projets ont aussi révélé des effets potentiels sur l’aire d’hivernage des ongulés ainsi que sur les 
oiseaux migrateurs et non migrateurs. 

Le promoteur a présenté de l’information qualitative à propos des effets des deux barrages 
existants sur la faune. Il a reconnu la perte d’habitat faunique et le déplacement de la faune 
vers des habitats des hautes terres et des vallées des rivières adjacentes à la suite du 
remplissage des deux réservoirs précédents. Il a ajouté que le paysage avait été et continuait 
d’être modifié par les développements anthropogéniques passés et actuels qui ont déjà eu des 
répercussions importantes sur les ressources fauniques. Il a conclu que les effets cumulatifs 
résultant du projet pour cinq espèces d’oiseaux migrateurs seraient probablement importants 
parce que les effets du projet sont jugés importants pour ces cinq espèces et que la région a 
déjà connu des impacts importants. BC Hydro a mentionné que ces effets seraient importants 
avec ou sans le projet. 

En réponse à une question demandant un aperçu des effets cumulatifs du projet associés à 
ceux d’autres projets dans la ZER pour les ongulés et les animaux à fourrure, le promoteur a 
répondu que ces effets cumulatifs ne seraient pas importants. Il a expliqué que malgré le niveau 
d’activité industrielle des dernières décennies dans la ZER, la population d’orignaux semble être 
demeurée stable, les populations de wapitis augmentent et les populations de cerfs mulets 
fluctuent davantage selon les rigueurs de l’hiver que dû à la perte d’habitat. Pour le pékan, il a 
précisé que les résultats comportaient des incertitudes au sujet de ce qui influe vraiment sur la 
densité du pékan dans la ZER et que, même si le projet n’avait pas d’effets importants, les 
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effets cumulatifs pourraient diminuer la population de pékans à un point tel qu’il faudrait élever 
son statut sur les listes.  

6.5.2 Points de vue des participants  

La Yellowstone to Yukon Conservation Initiative et le Dr. Faisal Moola de la Fondation David 
Suzuki ont mentionné que la région était un point crucial du corridor faunique entre Yellowstone 
et le Yukon dans l’Ouest de l’Amérique du Nord. Ils ont souligné que ce corridor constituait une 
priorité pour la conservation d’habitat faunique central  et de déplacement de grands 
mammifères à l’échelle continentale. Ils ont indiqué qu’étant donné que la région forme la 
portion la plus étroite du corridor, les effets cumulatifs résultant des deux barrages existants et 
d’autres développements industriels combinés au projet pourraient rompre la connectivité 
écologique pour certaines des espèces fauniques à répartition étendue comme le grizzli. Le 
représentant de la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative a aussi mentionné que le 
corridor continental était raisonnablement intact, ce qui est extrêmement rare à l’échelle 
mondiale.  

Le représentant de la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative a indiqué qu’aucune 
évaluation quantitative des effets cumulatifs n’avait été menée. Il a précisé que la 
caractérisation des effets existants et futurs sur les ressources et les espèces constituerait une 
première étape du maintien et du rétablissement de la viabilité des ressources fauniques, de 
sorte que les mesures de référence doivent remonter aux conditions d’avant toute perturbation. 
Il était d’avis que, comme le paysage est déjà largement modifié, tout effet additionnel du projet 
serait automatiquement important. Compte tenu de la présence prédominante de BC Hydro 
dans la région, le représentant de la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative a proposé 
que le promoteur procède à une évaluation des effets cumulatifs régionaux avant de 
commencer le projet.  

Dr. Clayton Apps, représentant de la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative, a procédé à 
une évaluation à grande échelle des effets régionaux sur six espèces de mammifères à 
répartition étendue (pékan, lynx, carcajou, grizzli, loup et caribou) et a conclu que les effets 
régionaux à ce jour sont importants et que le projet ne ferait qu’éroder encore davantage 
l’efficacité et la connectivité du paysage. Pour le caribou, a-t-il indiqué, le projet n’aurait pas 
seulement des effets directs sur l’espèce, mais qu’il pourrait aussi nuire aux efforts de 
rétablissement.  

Dr. Apps a ajouté que la ZER était trop restreinte pour évaluer les effets cumulatifs sur les 
carnivores et les ongulés, à l’échelle des populations, et devrait avoir été suffisamment grande 
pour englober les populations régionales. Il ajoute que, généralement, la taille d’une ZEL est 
basée sur le domaine vital des espèces en cause; pour les mammifères à distribution étendue, 
le domaine vital est d’environ 300 km2; par conséquent, la ZEL aurait dû être 10 fois plus 
grande. 

Le MFTRN a présenté une liste préliminaire d’espèces préoccupantes qui subissent déjà les 
répercussions du développement dans la région et pour lesquelles les effets du projet agiraient 
de façon cumulative. Il n’a pas précisé si les effets cumulatifs seraient jugés importants ou 
quelle serait la contribution du projet. Les espèces préoccupantes comprennent les parulines, le 
pékan, les chauves-souris, l’autour des palombes, l’orignal, le bruant de Nelson, le râle jaune, le 
quiscale rouilleux, le crapaud de l’Ouest, le hibou des marais, le cerf mulet, le wapiti des 
Rocheuses et le tétras à queue fine.  
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Le chef Roland Willson des Premières Nations de West Moberly a précisé que le meilleur 
habitat de l’orignal dans la région de la rivière de la Paix avait été perdu lors de la création du 
réservoir Williston et que l’orignal devait maintenant se contenter d’un habitat de deuxième 
classe. Il a mentionné que la voie Peace-Moberly (Peace Moberly Tract), située dans l’unité de 
gestion UG 7-32, représentait l’un des deux meilleurs habitats de l’orignal qui subsistent en C.-
B., l’autre étant devenue une zone industrielle pour le gaz de schiste sur la rive nord de la 
rivière.  

Dr. Scott McNay, parlant au nom de l’Association des tribus signataires du Traité no 8, a 
mentionné que l’évaluation était muette au sujet des relations prédateurs-proies. Il a indiqué 
que le projet déplacerait certainement des animaux, et que les animaux déplacés iraient 
probablement concurrencer d’autres membres de leurs espèces et d’autres espèces, mais 
aucune information n’a été présentée sur l’habitat disponible dans la ZER.  

Dr. Petr Komers, parlant au nom des Premières Nations des Saulteaux, a indiqué que le choix 
par BC Hydro des projets à venir pour l’évaluation semble arbitraire. Selon lui, pour avoir une 
bonne compréhension des effets cumulatifs possibles dans la région, BC Hydro aurait dû tenir 
compte de tous les projets possibles et comparer les effets avec seulement les projets les plus 
certains. Cette approche aurait donné une fourchette dans laquelle les effets cumulatifs se 
seraient probablement situés. Il a mentionné que la mesure des conditions existantes n’est pas 
comparable à déterminer les effets existants, et qu’il faut comprendre ce qui influence les 
conditions existantes et à quel rythme elles changent. 

6.5.3 Analyse de la commission  

La commission note que le promoteur a fourni une information quantitative limitée pour la ZER. 
Elle est d’avis que des renseignements additionnels sur les habitats disponibles dans la ZER, 
une description des risques potentiels de la concurrence entre espèces et à l’intérieur d’une 
même espèce, une évaluation des effets cumulatifs sur les déplacements de la faune et 
l’inclusion plus exhaustive des projets potentiels dans la ZER auraient été très éclairants et 
auraient amélioré la qualité de l’évaluation des effets cumulatifs. La commission a tenu compte 
de ces limites dans sa décision.  

En ce qui concerne les activités qui ont été réalisées, la commission est d’accord avec le 
promoteur et les participants que la région a été et continue de subir les effets des 
développements. Les effets sur la faune et sur son habitat des développements passés et 
présents, y compris les deux barrages existants, sont indéniables. La commission convient que 
les effets cumulatifs sur les ressources fauniques dans la région sont déjà vraisemblablement 
importants.  

Bien que l’information quantitative sur les projets à venir soit limitée, la commission est d’avis 
que la plupart de ces projets auraient probablement un effet sur les ressources fauniques 
également. Elle prend note de l’information fournie par le MFTRNselon laquelle plusieurs 
espèces pourraient subir des effets cumulatifs du projet et de ceux qui seront réalisés à l’avenir.  

Comme il est décrit ci-dessus, la commission est d’accord avec le promoteur pour dire que le 
projet causera probablement des effets importants sur les cinq espèces d’oiseaux identifiées 
par le promoteur. La commission conclut aussi que les effets seraient importants pour un 
certain nombre d’espèces en péril et d’oiseaux migrateurs. Par conséquent, nonobstant le 
manque d’information quantitative sur les ressources fauniques dans la ZER, les effets 
importants du projet combinés aux effets cumulatifs déjà importants dans la région et aux effets 
des futurs projets ne peuvent qu’être importants pour ces espèces. Cependant, compte tenu de 
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l’ampleur du projet, la commission croit que la contribution de ce dernier aux effets cumulatifs 
serait grave et ne devrait pas être ignorée à cause des effets cumulatifs déjà importants dans la 
région. 

La commission conclut que les espèces sauvages qui subiraient des effets négatifs 
importants découlant du projet subiraient également des effets cumulatifs importants. 

La commission conclut que le projet ne causerait pas d’effets importants sur les pékans et les 
ongulés. La commission note les incertitudes soulevées par le promoteur concernant les effets 
cumulatifs potentiels sur les pékans. La commission a aussi tenu compte des opinions du 
MFTRN et du Dr. Apps selon lesquelles les pékans subissent déjà des effets cumulatifs. 

La commission conclut qu’étant donné que le pékan est inscrit sur la liste « bleue » et 
subit probablement déjà les pressions humaines, les effets du projet combinés aux 
projets antérieurs, actuels et futurs peuvent entraîner des effets cumulatifs importants. 

La commission a reçu des renseignements contradictoires de la part des participants 
concernant les effets sur l’orignal. D’une part, certains participants ont déclaré que des chasses 
moins fructueuses dénotaient une baisse de la population au fil des ans. Par ailleurs, le MFTRN 
a fourni des données qui révèlent que les populations d’orignaux dans la région sont stables, 
même si elles subissent des fluctuations naturelles (voir la section 6.4). La question est de 
savoir si le déclin de la population dans la région observée par les participants est dû à une 
baisse de productivité des populations ou si la répartition des populations d’orignaux a changé, 
de sorte qu’elles ne seraient plus associées aux lieux de chasse connus. Comme il est indiqué 
ci-dessus, la commission convient que la région a déjà subi des effets importants; cependant, 
les données provinciales montrent que les populations d’orignaux sont résilientes et peuvent 
s’adapter aux perturbations de l’environnement. La commission croit que c’est là une preuve 
que les populations d’orignaux demeurent productives et que d’autres facteurs influent sur le 
succès de la chasse. Le succès de la chasse est abordé plus en détail au chapitre 7.  

La commission croit que le projet, combiné aux projets passés, existants et futurs, causera 
vraisemblablement des effets cumulatifs sur les ongulés, mais que ces effets ne seraient pas 
importants. La commission base sa décision sur les mêmes facteurs que ceux concernant les 
effets du projet : les populations d’orignaux dans la région semblent stables, les populations de 
wapitis augmentent, les populations de cerfs mulets semblent limitées davantage par les 
rigueurs de l’hiver que par la perte d’habitat, et le cerf de Virginie semble utiliser rarement la 
ZEL du projet et ne sera vraisemblablement pas touché par le projet. La commission a aussi 
jugé que les mesures d’atténuation proposées par le promoteur et la commission, ainsi que les 
plans de suivi additionnels seraient cruciaux pour atténuer l’ajout des effets du projet aux effets 
cumulatifs sur les ongulés. 

La commission conclut que le projet n’est pas susceptible d’entraîner des effets 
cumulatifs importants sur les ongulés. 
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7 USAGE COURANT DES TERRES ET DES RESSOURCES À DES 
FINS TRADITIONNELLES  

Dans la présente section, la commission étudie l’évaluation faite par BC Hydro des effets du 
projet sur l’usage courant des terres et des ressources par les groupes autochtones, 
notamment par la pêche, la chasse, le piégeage et d’autres usages culturels et traditionnels des 
terres. Même si ces usages sont intrinsèquement liés à la culture, la commission concentre son 
analyse d’autres usages des terres sur les usages à des fins traditionnelles comme la cueillette 
de plantes et l’utilisation de camps, de sentiers et des sources d’eau. Les changements de 
l’accès à divers lieux et de leur usage, tels que des lieux d’importance culturelle et spirituelle, 
des lieux d’inhumation, des paysages de valeur et des ressources patrimoniales intangibles, 
sont évalués par la commission au chapitre 12. 

7.1 METHODE DU PROMOTEUR 

Le promoteur a dû consulter 29 groupes autochtones pour son évaluation des effets du projet 
sur les usages courants des terres et des ressources à des fins traditionnelles. 

7.1.1 Évaluation par le promoteur 

BC Hydro a préparé des résumés de l’utilisation des ressources territoriales autochtones pour 
ces groupes en se fondant sur les rapports publiés ou non et, lorsqu’elles existent, sur les 
études de l’usage traditionnel des terres, ainsi que sur d’autres renseignements fournis par les 
groupes autochtones. La figure 9 indique l’emplacement de chaque groupe par rapport à la 
rivière de la Paix. 

Le promoteur a indiqué que douze groupes autochtones lui ont fait part de leur usage des terres 
dans la ZEL. Ces groupes comprennent les quatre Premières Nations de l’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 (Première Nation de Doig River, Première Nation de Halfway 
River, Première Nation de Prophet River et Premières Nations de West Moberly), les Premières 
Nations des Saulteaux, les Premières Nations de Blueberry River, la bande indienne de 
McLeod Lake, la Première Nation Déné Tha’, la Première Nation de Duncan, la Première Nation 
de Horse Lake, la Kelly Lake Métis Settlement Society et la Nation métisse de la 
Colombie-Britannique. Pour la Kelly Lake Métis Settlement Society, BC Hydro a mentionné que 
l’information fournie par le groupe ne permettait pas de déterminer s’il utilise ou non la ZEL.  

L’évaluation faite par le promoteur de l’usage courant des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles a tenu compte du potentiel du projet de produire des changements sur trois 
aspects clés : les possibilités et les pratiques de pêche; les possibilités et les pratiques de 
chasse et de piégeage; d’autres usages des terres à des fins culturelles et traditionnelles.  

Le promoteur a indiqué que le principal aspect évalué différait des lignes directrices de l’EIE qui 
exigent de tenir compte 1) de l’accès aux terres utilisées à des fins traditionnelles et de leur 
usage, 2) de la disponibilité des espèces visées et 3) d’autres considérations pertinentes 
soulevées par les groupes autochtones. BC Hydro a expliqué que son approche facilitait une 
analyse distincte des aspects clés particuliers des usages courants et était donc favorable.
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Remarque : Carte créée à partir de données de BC Hydro et de GeoBC  

Figure 9. Emplacements des groupes autochtones consultés par BC Hydro 
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Afin d’évaluer les effets sur l’usage courant des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles, le promoteur s’est basé sur l’évaluation des effets sur l’environnement humain et 
biophysique de la région de la rivière de la Paix au moyen de l’information recueillie auprès des 
groupes autochtones au sujet de la façon dont ils utilisent la vallée. Il a ensuite déterminé les 
répercussions du projet sur la capacité des Autochtones de continuer à utiliser les terres et les 
ressources à des fins traditionnelles, compte tenu de son évaluation des autres composantes 
valorisées.  

BC Hydro a proposé plusieurs mesures d’atténuation des effets du projet sur l’usage courant 
des terres et des ressources à des fins traditionnelles. Exposées à l’annexe 9 du présent 
rapport, ces mesures comprennent notamment un programme de communication destiné à 
informer les utilisateurs des terres de tout événement potentiellement susceptible d’avoir des 
conséquences sur leur usage des terres.  

Le promoteur a évalué chaque effet environnemental résiduel et établi que les effets résiduels 
seraient importants dans les situations suivantes :  

• un usage courant des terres à des fins traditionnelles serait entravé en permanence et sa 
pratique ne pourrait être reproduite facilement ailleurs;  

• l’usage et le lieu actuels sont d’une haute valeur ou importance pour les groupes 
autochtones, à des fins traditionnelles.  

Le promoteur a utilisé le concept de l’adaptabilité pour caractériser l’ampleur; selon ce concept, 
une faible ampleur indiquerait que l’usage actuel des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles est adaptable et peut être facilement reproduit ailleurs sans nuire aux fins 
traditionnelles, tandis qu’une grande ampleur signifierait que l’usage actuel est gravement 
entravé et n’est pas adaptable, ni ne peut être aisément reporté ailleurs. 

BC Hydro a défini « adaptable » comme « la qualité démontrée des usages des terres par une 
collectivité autochtone, lorsque les habitudes d’utilisation sont souples à l’échelle spatiale et 
temporelle, qu’elles peuvent se faire dans des environnements multiples (lacustre, riverain) et 
touchent différentes espèces et possibilités. Par exemple, un usage déclaré est adaptable 
lorsque la collectivité utilise de multiples endroits (rivière de la Paix, Moberly, réservoir Williston) 
et emplacements (lac, rivière, réservoir) dans sa recherche d’espèces multiples de poissons 
(grand brochet, ménomini, kokani). Notre utilisation de ce concept « d’adaptabilité » est tirée 
des études fournies par les collectivités autochtones et s’appuie sur des recherches 
additionnelles ». 

En réponse aux affirmations des groupes autochtones voulant que « l’adaptabilité » soit 
synonyme d’« aller ailleurs », le promoteur a précisé qu’aucun membre des collectivités 
autochtones n’avait été avisé de quitter la ZEL ou d’exercer ses pratiques au-delà des territoires 
traditionnels. BC Hydro a mentionné que les Premières Nations signataires du Traité no 8 
pourraient continuer à pêcher, à chasser et à poser des pièges sur leur propre territoire 
traditionnel, dans une portion de la ZEL, et n’auraient pas à se déplacer ailleurs dans le 
territoire du Traité no 8. Il a indiqué que cette déclaration était une reconnaissance des droits de 
toutes les Premières Nations signataires du Traité no 8 de chasser dans le grand territoire visé 
par le traité. BC Hydro a ajouté que l’adaptabilité des groupes autochtones dans le Nord de la 
C.-B. et l’Alberta était bien documentée dans les dossiers historiques et l’information fournie par 
les groupes autochtones. Il a cité l’ouvrage de Hugh Brody, Maps and Dreams, qui définit les 
groupes autochtones comme étant « flexibles face à des circonstances sans cesse 
changeantes ».  
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7.1.2 Points de vue des participants 

De nombreux participants se sont dit en désaccord avec le concept de l’adaptabilité utilisé dans 
la détermination de l’importance et ont déclaré que le promoteur n’avait pas évalué la capacité 
des Premières Nations d’utiliser les terres à des fins traditionnelles ailleurs.  

D’après l’Association des tribus signataires du Traité no 8, le seuil d’importance du promoteur 
est inhabituel et n’est pas valable sur le plan technique, parce qu’un effet ne peut être jugé 
important que s’il est permanent et « s’il ne peut être aisément reproduit ailleurs ». Toujours 
selon l’Association des tribus signataires du Traité no 8, le promoteur n’a pas fourni de 
justification pour ce seuil et a proposé quatre critères additionnels pour évaluer l’importance : 
importance d’un usage particulier (c.-à-d. si cet usage est pratiqué à des fins de subsistance), 
importance du paysage pour les utilisateurs et multiplicité des usages pratiques et des usages 
culturels.  

M. Petr Komers et M. Peter Douglas Elias, parlant au nom des Premières Nations des 
Saulteaux, ont mentionné que les pratiques traditionnelles peuvent seulement être reproduites 
ailleurs si sept conditions sociales et culturelles existent : 1) la pratique n’est pas associée à un 
lieu particulier; 2) les connaissances traditionnelles sous-jacentes à cette pratique sont 
entièrement déplaçables et le contexte environnemental n’a pas d’importance; 3) la population 
n’a pas d’attachement à des endroits particuliers; 4) et 5) la pratique peut être relocalisée  vers 
un endroit différent sans nuire aux lieux utilisés par d’autres familles ou membres d’autres 
Premières Nations ou des utilisateurs non-autochtones  des terres ; 6) des lieux n’étant pas liés 
à d’autres intérêts et accessibles aux peuples autochtones sont disponibles; 7) le déplacement 
vers d’autres lieux n’est pas trop onéreux en temps, en technologie et en argent. Ils ont ajouté 
que le promoteur n’avait pas évalué l’existence de ces circonstances et ont conclu  que la 
notion de pratiques traditionnelles reproduites ailleurs est fausse.  

M. Craig Candler, parlant au nom de l’Association des tribus signataires du Traité no 8, a 
mentionné que la conception de BC Hydro quant à l’adaptation des pratiques était mal fondée. Il 
a indiqué que les pratiques d’exploitation des Premières Nations signataires du Traité no 8 sont 
associées à des lieux donnés et à des ressources particulières, sont hautement dépendantes 
du contexte culturel et écologique unique de la vallée de la rivière de la Paix et ne sont pas 
aisément adaptables au projet. Il a aussi noté que BC Hydro n’avait pas présenté de preuve 
qu’il existait ailleurs, dans le territoire des Premières Nations signataires du Traité no 8 des 
espèces privilégiées et un contexte semblable.  

Rick Hendriks, parlant au nom de l’Association des tribus signataires du Traité no 8, a 
mentionné que des informations additionnelles seraient nécessaires pour évaluer la capacité 
des groupes autochtones d’aller ailleurs. Par exemple, pour la pêche, il faudrait de l’information 
sur la capacité des populations de poissons, ailleurs, de soutenir une pêche additionnelle, sur 
l’abondance et la qualité des espèces de poissons, le taux de capture, l’accessibilité et la 
connaissance des lieux de pêche, la proximité de ces lieux par rapport aux collectivités de 
Premières Nations, d’autres caractéristiques environnementales des lieux comme le bruit et les 
autres sources de pollution, les risques potentiels de conflits avec d’autres usagers et, plus 
important encore, la valeur des sites. Il a noté qu’une comparaison des autres sites avec ceux 
qui sont touchés par le projet fait augmenter la valeur de ceux qui sont situés sur la rivière de la 
Paix.  

Matt Munson, membre de la Première Nation Déné Tha’, affirme qu’en raison du haut degré de 
développement dans la région, il n’y aurait pas de garantie de l’existence d’autres lieux ailleurs 
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et de leur disponibilité à l’avenir. Il a aussi déclaré que BC Hydro devrait avoir consulté les 
utilisateurs des terres afin de déterminer les seuils d’importance.  

M. Brian Toth, au nom de la bande indienne de McLeod Lake, est d’accord avec le seuil utilisé 
pour déterminer l’importance, mais fait remarquer que l’interprétation de BC Hydro peut être 
mise en doute. Il mentionne que la notion selon laquelle les groupes autochtones peuvent 
déplacer leurs pratiques ailleurs a été étudiée rapidement et que les activités traditionnelles ne 
peuvent généralement exister en dehors du contexte offert par l’environnement étendu d’un 
cours d’eau.  

L’ancien chef Garry Oker a exprimé son mécontentement face à l’interprétation par BC Hydro 
de l’œuvre Maps and Dreams de Hugh Brody. Il explique que M. Brody parlait des économies 
locales et de la façon dont les populations utilisent les ressources dans le système naturel, et 
ne faisait pas une déclaration générale sur l’adaptabilité des peuples autochtones.  

7.1.3 Analyse de la commission 

La commission a entendu de nombreux groupes autochtones dire qu’ils n’étaient pas d’accord 
avec la suggestion de BC Hydro selon laquelle les pratiques traditionnelles autochtones 
peuvent facilement être reproduites ailleurs et qu’elles sont par conséquent adaptables. La 
commission considère que le seuil utilisé par le promoteur pour déterminer l’importance était 
peut-être approprié, mais convient, comme les participants, que cette interprétation a été 
superficielle et que les conclusions basées sur l’adaptabilité ne sont généralement pas bien 
soutenues.  

L’hypothèse voulant que les pratiques traditionnelles des groupes autochtones soient 
adaptables exige que l’on démontre la disponibilité d’autres endroits de valeur et de quantité 
équivalentes pour les usages à des fins traditionnelles. Plus précisément, pour chaque aspect 
de cette composante valorisée, le promoteur devrait avoir établi si d’autres secteurs du territoire 
traditionnel étaient comparables sur le plan des utilisations, des conditions environnementales, 
de l’accessibilité, de la proximité par rapport aux collectivités autochtones, de la disponibilité  
des espèces d’animaux et de plantes et de la valeur intrinsèque pour les groupes autochtones. 
Le promoteur aurait aussi dû examiner le potentiel de concurrence avec d’autres usagers de 
ces secteurs et établir si ces secteurs étaient aisément disponibles pour des pratiques 
traditionnelles. La commission a tenu compte des limites de la méthode utilisée par le 
promoteur pour définir l’importance de tous les aspects de l’usage courant étudiés ci-dessous.  

La commission considère un effet d’une ampleur modérée ou élevée comme étant important. 
Elle base sa conclusion sur l’information fournie par le promoteur et les participants et, dans 
certains cas, lorsque le promoteur a établi que l’ampleur était modérée, la commission a jugé 
que l’effet pouvait être élevé si l’usage courant de la ZEL pouvait être gravement entravé pour 
un groupe particulier.  

En ce qui a trait aux mesures d’atténuation, la commission croit que les programmes de 
communication proposés par le promoteur n’atténuent, ni ne réduisent l’importance des effets, 
mais servent à informer les utilisateurs des dangers potentiels et donnent une indication du 
moment et de la façon de planifier des activités. Même si ces programmes sont utiles, la 
commission ne les considère pas comme des mesures d’atténuation des effets en vue de 
déterminer l’importance de tous les aspects des usages courants décrits  ci-dessous. La 
commission est d’accord avec toutes les autres mesures d’atténuation proposées par le 
promoteur et recommande qu’elles soient mises en œuvre si le projet va de l’avant.  
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7.2 CHANGEMENTS DES POSSIBILITÉS ET PRATIQUES DE PÊCHE  

Pour cette composante valorisée, le promoteur a examiné l’usage courant et l’accès aux zones 
de pêche, la disponibilité des espèces ciblées et les changements qui résulteraient de la 
construction et de l’exploitation du projet.  

7.2.1 Évaluation par le promoteur 

Afin d’évaluer les effets des changements sur les possibilités et les pratiques de pêche, le 
promoteur a examiné cinq indicateurs clés : l’usage courant des terres et des ressources pour 
la pêche, l’emplacement de l’activité et son accès, les espèces visées et l’utilisation des 
espèces récoltées.  

Le promoteur a mentionné que plusieurs composantes du projet peuvent réduire les possibilités 
et les pratiques de pêche en modifiant l’accès aux lieux de pêche, ainsi que la santé des 
poissons, les déplacements, la survie et l’habitat des poissons. Le promoteur a indiqué que les 
résultats de l’évaluation et les mesures d’atténuation prévues au sujet du poisson et de son 
habitat ont été utilisés pour éclairer cette section. 

Le promoteur a utilisé les mêmes limites spatiales que pour la composante valorisée du poisson 
et de son habitat dans son évaluation. 

Le promoteur a établi que les groupes suivants ont des pratiques dans la ZEL : Première Nation 
de Doig River, Première Nation de Halfway River, Première Nation de Prophet River, Premières 
Nations de West Moberly, Premières Nations des Saulteaux, Premières Nations de Blueberry 
River, Première Nation Déné Tha’, Première Nation de Duncan, Première Nation de Horse 
Lake, bande indienne de McLeod Lake et la Nation métisse de la Colombie-Britannique. 

Selon le promoteur, la pêche et les pratiques à bord de bateaux ou à partir de la rive, le long du 
réservoir proposé, seraient modifiées en raison des activités construction et d’inondation. Cette 
perte englobe l’inondation de l’embouchure de cours d’eau ayant une valeur pour les groupes 
autochtones, notamment la rivière Halfway et la rivière Moberly.  

Le promoteur a indiqué que la transformation d’une rivière en  un réservoir entraînerait un 
changement dans la composition des espèces de poissons et une augmentation de la biomasse 
des poissons, comme il est mentionné au chapitre 4. BC Hydro a prédit  que le nouvel 
environnement aquatique soutiendrait une communauté de productivité égale ou supérieure à 
celle de l’environnement riverain existant. Il a noté que des espèces comme le kokani, le grand 
corégone, le touladi, la lotte et le méné deux-barres ainsi que la truite arc-en-ciel pourraient 
s’adapter au nouvel écosystème et en bénéficieraient. L’effectif d’autres espèces, qui préfèrent 
des habitats riverains, devrait diminuer dans l’environnement du réservoir. BC Hydro a précisé 
que trois groupes d’espèces distincts seraient perdus dans le nouvel écosystème : la 
composante migratrice de l’ombre arctique de la rivière Moberly, l’omble à tête plate migratrice 
qui se reproduit dans la rivière Halfway et le ménomini de montagnes qui grandit dans la rivière 
de la Paix et se reproduit dans les affluents de cette rivière ou dans le cours principal, en amont 
du lieu prévu pour le barrage du site C. 

Même si ces groupes distincts étaient touchés, BC Hydro fait remarquer que l’ombre arctique, 
l’omble à tête plate et le ménomini de montagnes continueraient d’être présents dans les 
affluents de la rivière de la Paix et en aval du réservoir et pourraient même persister dans le 
réservoir.  
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Le promoteur a mentionné que le réservoir soutiendrait une plus grande variété d’embarcations 
que la rivière et offrirait de nouvelles possibilités de pêche sur la glace. Il a mentionné que la 
pêche aux filets maillants serait plus accessible et qu’il y aurait encore des possibilités de 
pêcher à partir de la rive.  

Le promoteur a conclu que les effets sur les changements des possibilités et des pratiques de 
pêche de tous les groupes autochtones seraient négatifs, mais pas importants. Il a ajouté que 
même s’il y avait une modification des méthodes de pêche et des espèces ciblées, la biomasse 
accrue soutiendrait quand même une pêche et que les pratiques de pêche des peuples 
autochtones sont adaptables, sur les plans spatial et temporel, et ne seraient pas entravées par 
le projet. 

7.2.1.1 Pêche par les Premières Nations de Doig River, de Halfway River, de Prophet 
River et de West Moberly  

Le promoteur, se reportant aux études fournies sur l’usage à des fins traditionnelles, a 
mentionné que le projet porterait atteinte à la pêche pratiquée par les membres de l’Association 
des tribus signataires du Traité no 8, mais que les répercussions ne seraient pas importantes. 
Selon BC Hydro, dans la ZEL, les membres de l’Association des tribus signataires du Traité no 8 
pêchent dans la rivière de la Paix aux points de confluence du ruisseau Farrell, de la rivière 
Halfway et du ruisseau Lynx, en aval et en amont de la rivière Halfway, ainsi que dans le canal 
de fuite du barrage Peace Canyon. Comme l’a indiqué le promoteur, ils y pêchent notamment 
les espèces de poissons suivantes : la truite, la truite arc-en-ciel, l’omble à tête plate (Dolly 
Varden), le grand brochet (brochet du Nord), le doré jaune, le corégone et le meunier. 

Parmi ces espèces, BC Hydro a déterminé que le ménomini de montagnes ne serait plus 
disponible au confluent du ruisseau Lynx et en amont de la rivière Halfway. Les autres espèces 
continueraient de l’être dans les zones indiquées par les membres de l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8, dans la ZEL. Toutes les espèces continueraient d’être disponibles 
dans la ZER. BC Hydro a aussi établi qu’il existait deux autres endroits en dehors de la ZER où 
la pêche pourrait être pratiquée (le réservoir Williston et le lac Charlie). 

D’après BC Hydro, l’effet serait local, son ampleur serait modérée, et il persisterait jusqu’à ce 
que le réservoir se stabilise. Cependant, il a noté que les pratiques de pêche des peuples 
autochtones sont adaptables et que la pêche pourrait se poursuivre en aval aux points de 
confluence des rivières Pine, Beatton, Kiskatinaw, Pouce Coupe et Clear. 

7.2.1.2 Pêche par les Premières Nations des Saulteaux  

Le promoteur a affirmé que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la pêche par les Premières Nations des Saulteaux, mais que les répercussions 
ne seraient pas importantes. Selon BC Hydro, dans la ZEL, les Premières Nations des 
Saulteaux pêchent dans les rivières de la Paix et Moberly, principalement les espèces de 
poissons suivantes : la truite, la truite arc-en-ciel, l’omble à tête plate (Dolly Varden), le grand 
brochet (brochet du Nord), le doré jaune, le corégone, l’ombre arctique, la lotte (morue-lingue) 
et le meunier. 

Parmi ces espèces, BC Hydro a déterminé que l’ombre arctique de la rivière Moberly ne serait 
plus disponible. Les autres espèces continueraient de l’être dans les zones indiquées par les 
Premières Nations des Saulteaux dans la ZEL. Toutes les espèces continueraient d’être 
disponibles dans la ZER. BC Hydro a aussi établi qu’il existait deux autres endroits en dehors 
de la ZER où la pêche pourrait être pratiquée (le ruisseau Carbon et le lac Moberly). 
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D’après BC Hydro, l’effet serait local, d’une ampleur modérée, et persisterait jusqu’à ce que le 
réservoir se stabilise. Cependant, il a noté que les pratiques de pêche des peuples autochtones 
sont adaptables et que la pêche pourrait se poursuivre en aval aux points de confluence des 
rivières Pine, Beatton, Kiskatinaw, Pouce Coupe et Clear. 

7.2.1.3 Pêche par les Premières Nations de Blueberry River  

Le promoteur a affirmé que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la pêche par les Premières Nations de Blueberry River, mais que les 
répercussions ne seraient pas importantes. Selon BC Hydro, dans la ZEL, les Premières 
Nations de Blueberry River pêchent dans le ruisseau Farrell, la rivière Halfway, la rivière 
Moberly, la rivière de la Paix à Bear Flat, la rivière de la Paix aux points de confluence des 
rivières Beatton et Halfway, ainsi que dans le cours principal de la rivière de la Paix. On y pêche 
notamment les espèces de poissons suivantes : la truite arc-en-ciel, l’omble à tête plate (Dolly 
Varden), le grand brochet (brochet du Nord), le doré jaune, le corégone, l’ombre arctique, la 
lotte (morue-lingue) et le meunier. 

Parmi ces espèces, BC Hydro a déterminé que l’ombre arctique et le ménomini de montagnes, 
au point de confluence de la rivière Halfway, ainsi que l’ombre arctique du cours principal de la 
rivière de la Paix ne seraient plus disponibles. L’ombre arctique du ruisseau Farrell continuerait 
de l’être. Même si l’emplacement a été désigné par le groupe comme un lieu de pêche, les 
données de référence montrent que cette espèce ne semble pas migrer dans le ruisseau Farrell 
et sa présence est actuellement limitée. Les autres espèces continueraient d’être disponibles 
dans les zones indiquées par les Premières Nations de Blueberry River, dans la ZEL. Toutes 
les espèces continueraient d’être disponibles dans la ZER. BC Hydro a aussi établi qu’il existait 
12 autres endroits en dehors de la ZER où la pêche pourrait être pratiquée : la rivière Beatton, 
le ruisseau Carbon, le lac Charlie, le lac Chinaman, le lac Gwillim, la rivière Halfway, le lac 
Jackfish, le lac Moberly, la rivière Pine, le lac Stuart, le ruisseau Upper Stoddart et le lac 
Williston. 

D’après BC Hydro, l’effet serait local, son ampleur serait modérée, et il persisterait jusqu’à ce 
que le réservoir se stabilise. Cependant, il a noté que les pratiques de pêche des peuples 
autochtones sont adaptables et que la pêche pourrait se poursuivre en aval, dans certains cas, 
aux points de confluence des rivières Pine, Beatton, Kiskatinaw, Pouce Coupe et Clear. 

7.2.1.4 Pêche par la Première Nation Déné Tha’ 

Le promoteur a affirmé que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la pêche par la Première Nation Déné Tha’, mais que les répercussions ne 
seraient pas importantes. Selon BC Hydro, le tronçon de la rivière de la Paix situé dans la ZEL 
qu’utilise la Première Nation Déné Tha’ se trouve en périphérie du territoire de pêche de cette 
Première Nation. On y pêche notamment les espèces de poissons suivantes : la truite arc-en-
ciel, l’omble à tête plate (Dolly Varden), le grand brochet (brochet du Nord), le doré jaune, le 
corégone, la lotte (morue-lingue) et le meunier. La Première Nation Déné Tha’a aussi utilisé la 
zone du projet pour le transport, la chasse et la pêche.  

BC Hydro a établi que ces espèces continueraient d’être disponibles dans les zones indiquées 
par la Première Nation Déné Tha’, dans la ZEL, et continueraient aussi d’être disponibles dans 
la ZER. BC Hydro a aussi établi qu’il existait deux autres endroits en dehors de la ZER où la 
pêche pourrait être pratiquée (le lac Charlie et le lac Sulphur). 

D’après BC Hydro, l’effet du projet sur la  pêche serait local, son ampleur serait faible, et il 
persisterait jusqu’à ce que le réservoir se stabilise. Il a noté que les pratiques de pêche des 
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peuples autochtones sont adaptables et que la pêche pourrait se poursuivre dans d’autres 
secteurs importants pour la Première Nation Déné Tha’. 

7.2.1.5 Pêche par la Première Nation de Duncan 

Le promoteur a affirmé que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la pêche par la Première Nation de Duncan, mais que les répercussions ne 
seraient pas importantes. D’après BC Hydro, les membres de la Première Nation de Duncan 
pêchent au sein de la ZEL dans la rivière de la Paix au confluent des rivières Beatton et 
Moberly, à Hudson’s Hope et en amont de la rivière Halfway. BC Hydro a affirmé que la section 
de la rivière de la Paix située dans la ZEL qu’utilisent les membres de la Première Nation de 
Duncan est en périphérie du territoire de pêche traditionnel de cette Première Nation. On y 
pêche les espèces de poissons suivantes : l’omble à tête plate (Dolly Varden), le grand brochet 
(brochet du Nord), le doré, le corégone et la lotte (morue-lingue). 

Parmi ces espèces, le doré ne serait plus disponible en amont de la rivière Halfway d’après BC 
Hydro. Les autres espèces continueraient d’être disponibles dans les zones de la ZEL 
indiquées par la Première Nation de Duncan. Toutes les espèces continueraient d’être 
disponibles dans la ZER. BC Hydro a aussi noté trois autres endroits à l’extérieur de la ZER où 
la pêche pourrait être pratiquée (la rivière Beatton, le lac Charlie et la rivière Pine). 

D’après BC Hydro, l’effet serait local, son ampleur serait faible et il se poursuivrait jusqu’à ce 
que le réservoir se stabilise. Toutefois, le promoteur a ajouté que les pratiques de pêche des 
Autochtones sont adaptables et que la pêche pourrait se poursuivre dans d’autres zones 
importantes pour la Première Nation Déné Tha’. 

7.2.1.6 Pêche par la Première Nation de Horse Lake 

Le promoteur a affirmé que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la pêche par la Première Nation de Horse Lake, mais que les répercussions ne 
seraient pas importantes. D’après BC Hydro, les membres de la Première Nation de Horse 
Lake pêchent au sein de la ZEL dans la rivière de la Paix au confluent de la rivière Pine, en 
amont et en aval de la rivière Halfway. BC Hydro a affirmé que la section de la rivière de la Paix 
située dans la ZEL qu’utilisent les membres de la Première Nation de Horse Lake est en 
périphérie du territoire de pêche traditionnel de cette Première Nation. On y pêche notamment 
le grand brochet (brochet du Nord) et le doré. 

Parmi ces espèces, le doré ne serait plus disponible en amont et en aval de la rivière Halfway 
d’après BC Hydro. Les autres espèces continueraient d’être disponibles dans les zones de la 
ZEL indiquées par la Première Nation de Horse Lake. Ces espèces continueraient d’être 
disponibles dans la ZER. BC Hydro a aussi indiqué quatre autres endroits à l’extérieur de la 
ZER où la pêche pourrait être pratiquée (la rivière Beatton, le lac Charlie, le lac Moberly et la 
rivière Pine). 

D’après BC Hydro, l’effet serait local, son ampleur serait faible et il se poursuivrait jusqu’à ce 
que le réservoir se stabilise. Toutefois, le promoteur ajoute que les pratiques de pêche des 
Autochtones sont adaptables et que la pêche pourrait se poursuivre dans d’autres zones 
importantes pour la Première Nation de Horse Lake. 

7.2.1.7 Pêche par la bande indienne de McLeod Lake 

Le promoteur a affirmé que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la pêche par la bande indienne de McLeod Lake, mais que les répercussions 
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ne seraient pas importantes. D’après BC Hydro, les membres de la bande indienne de McLeod 
Lake pêchent au sein de la ZEL, dans les rivières Beatton et Moberly. On y pêche notamment 
les espèces de poissons suivantes : la truite arc-en-ciel, l’omble à tête plate (Dolly Varden) et 
l’ombre arctique. 

D’après BC Hydro, ces espèces continueraient d’être disponibles dans des parties de la ZEL et 
de la ZER indiquées par la bande indienne de McLeod Lake. BC Hydro a aussi noté douze 
autres endroits à l’extérieur de la ZER où la pêche pourrait être pratiquée (le lac McLeod, le lac 
Carp, le lac Turner, le lac MacKinnon, le lac Deer, la rivière Pine, la rivière Beatton, le réservoir 
Williston, la rivière Parsnip, le réservoir Dinosaur, les ruisseaux Dwyer et Porter). 

D’après BC Hydro, l’effet serait local, son ampleur serait de faible à modérée et il se 
poursuivrait jusqu’à ce que le réservoir se stabilise. Toutefois, le promoteur ajoute que les 
pratiques de pêche des Autochtones sont adaptables et que la pêche pourrait se poursuivre 
dans le réservoir Dinosaur, en aval de la rivière de la Paix, dans le lac McLeod, et dans d’autres 
zones qui ne seraient pas touchées par le projet. 

7.2.1.8 Pêche par la Nation métisse de la Colombie-Britannique 

Le promoteur a affirmé que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la pêche par la Nation métisse de la Colombie-Britannique. D’après BC Hydro, 
les membres de la Nation métisse de la Colombie-Britannique pêchent à divers endroits sur la 
rivière de la Paix. Les espèces pêchées sont notamment la truite, la truite arc-en-ciel, l’omble à 
tête plate (Dolly Varden), le grand brochet (brochet du Nord), le corégone et l’ombre arctique. 

Parmi ces espèces, l’ombre arctique et le doré ne seraient plus disponibles dans l’axe fluvial de 
la rivière de la Paix, d’après BC Hydro. Les autres espèces continueraient d’être disponibles 
dans des parties de la ZEL indiquées par la Nation métisse de la Colombie-Britannique. Toutes 
les espèces continueraient d’être disponibles dans la ZER. Aucune zone se trouvant à 
l’extérieur de la ZER où la pêche pourrait être pratiquée n’a été mentionnée. 

D’après BC Hydro, l’effet serait local, son ampleur serait de faible à modérée et il se 
poursuivrait jusqu’à ce que le réservoir se stabilise. BC Hydro a affirmé que les Métis qui 
pêchaient dans la ZEL n’étaient pas membres d’une collectivité métisse contemporaine. Par 
conséquent, BC Hydro n’a pas pu déterminer si l’usage était représentatif d’une utilisation 
historique  et il ne serait pas approprié de déterminer l’importance des répercussions du projet. 

7.2.1.9 Pêche par la Kelly Lake Métis Settlement Society 

BC Hydro a indiqué que la Kelly Lake Métis Settlement Society utilisait généralement la rivière 
de la Paix, mais n’a pas donné d’information précise sur son utilisation des lieux ou sur les 
espèces pêchées dans la ZEL. BC Hydro a indiqué quatre endroits à l’extérieur de la ZER (le 
lac Belcourt, le lac Onion, le lac Blue et le ruisseau Steep Rock) où des espèces pouvaient être 
pêchées, y compris l’omble à tête plate (Dolly Varden), la truite arc-en-ciel, le doré et les 
meuniers. 

7.2.2 Points de vue des participants 

Les groupes autochtones suivants ont indiqué des emplacements de pêche dans la ZEL, 
principalement dans la rivière de la Paix et au confluent de ses affluents : Premières Nations 
des Saulteaux, Association des tribus signataires du Traité no 8 (Première Nation de Doig River, 
Première Nation de Halfway River, Première Nation de Prophet River et Premières Nations de 
West Moberly), Premières Nations de Blueberry River, Kelly Lake Métis Settlement Society, 
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Première Nation Déné Tha’, bande indienne de McLeod Lake, Première Nation de Horse Lake, 
Première Nation de Duncan et Nation métisse de la Colombie-Britannique. 

Les groupes autochtones craignaient que le projet n’ait une incidence sur les espèces de 
poissons exploitables. La plupart ont évoqué des espèces susceptibles d’être perdues – l’omble 
à tête plate, l’ombre arctique et le ménomini de montagnes – qui faisaient partie de leurs 
espèces privilégiées. La Nation métisse de la Colombie-Britannique a indiqué que les poissons 
les plus pêchés par ses membres étaient l’ombre arctique, la truite et le brochet. Les 
participants ont signalé que l’on prévoyait une augmentation des kokanis, mais que les 
membres autochtones s’intéressaient très peu à cette espèce. Le chef Roland Willson des 
Premières Nations de West Moberly a ajouté que BC Hydro avait introduit le kokani dans 
l’écosystème sans consultation. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 prétendait que l’évaluation du promoteur ne 
tenait pas compte des espèces privilégiées récoltées par les groupes autochtones, mais qu’elle 
englobait plutôt les espèces exploitables en général. Elle a ajouté que le promoteur avait 
déterminé que la biomasse halieutique augmenterait, mais sans tenir compte de la densité 
(masse de poissons par unité de surface), reconnaissant la taille accrue du réservoir. 
L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a fait valoir que la densité de la biomasse des 
espèces récoltables diminuerait de 55 % et que la densité de la biomasse des espèces 
privilégiées diminuerait de 84 % dans le réservoir. Elle a ajouté que l’efficacité de la mesure 
d’atténuation par piégeage et transport de l’omble à tête plate serait d’une efficacité limitée et 
que la perte de densité halieutique ne serait réduite que de 81 %, c’est-à-dire que là où il y avait 
cinq poissons par unité de surface, il n’en resterait qu’un, réduisant ainsi le nombre de captures. 
Les Premières Nations des Saulteaux étaient également en désaccord avec le concept selon 
lequel la biomasse totale pouvait servir de mesure fiable des effets négatifs, parce que 
BC Hydro ne tient pas compte du droit des Autochtones à leurs espèces halieutiques 
privilégiées.  

La plupart des groupes autochtones ont déclaré que pour leurs membres, la pêche se limitait à 
des lieux, des espèces et des moyens précis et que ces lieux étaient essentiels aux activités 
aussi bien culturelles que de subsistance de leurs membres. Bon nombre d’entre eux ont 
indiqué que les connaissances sur les lieux de pêche et les histoires de pêche se transmettent 
de génération en génération.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a souligné que les espèces halieutiques 
privilégiées sont pêchées dans des endroits connus à des fins culturelles, propres à la vallée de 
la rivière de la Paix, et elle a comparé cette vallée à une épicerie. Elle a expliqué que la vallée 
était un secteur privilégié pour la pêche, la chasse et la cueillette de plantes alimentaires et 
médicinales pour plusieurs raisons, notamment l’accessibilité, le profond attachement culturel, 
la proximité des secteurs où vivent les membres, l’abondance de la faune et des ressources 
naturelles et la valeur culturelle et écologique unique. 

Darlene Hunter, chef de la Première Nation de Halfway River, a fait valoir que la rivière de la 
Paix constituait, à bien des égards, leur dernier refuge, compte tenu du haut niveau de 
développement de la région.  

La bande indienne de McLeod Lake a ajouté qu’elle tirait sa subsistance de la rivière de la Paix 
et qu’il y avait peu d’autres lieux de chasse, de pêche et de cueillette sur son territoire. Elle a 
souligné que ce territoire, qui longe la rivière de la Paix, est  très précieux à cause de la grande 
diversité de la faune et de la flore et de l’abondance des ressources naturelles.  
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D’après les Premières Nations des Saulteaux, les débris qui seraient rejetés par le projet dans 
les cours d’eau utilisés par les membres de leur collectivité les empêcheraient d’accéder aux 
lieux de pêche avec des embarcations. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a par 
ailleurs indiqué que des embarcations étaient rarement utilisées et que les Autochtones 
préféraient utiliser la canne et le moulinet ainsi que les filets à partir de la rive lorsque c’est 
possible, et que les points d’accès à la rive pour la pêche seraient modifiés par l’inondation. 

Beaucoup de membres de groupes autochtones ont exprimé des craintes au sujet de la haute 
teneur en mercure du poisson et ont expliqué qu’ils éviteraient, pour cette raison, de manger de 
gros poissons et de grandes quantités de poissons.  

7.2.3 Analyse de la commission 

La commission croit que pour évaluer les effets sur les possibilités et les pratiques de pêche, il 
fallait examiner les effets sur les ressources halieutiques, en tenant compte des espèces 
privilégiées pêchées ainsi que  du caractère unique du secteur pouvant être touché et de la 
valeur que représentait cet endroit pour les utilisateurs.  

Le promoteur a démontré que le projet aurait probablement un effet important sur les poissons 
à cause de la perte d’espèces indigènes. La commission croit qu’il aurait dû s’ensuivre une 
évaluation des possibilités et des pratiques de pêche pour les Autochtones. Elle convient avec 
les participants que le changement des espèces pêchées et la réduction de la densité de la 
biomasse entraveraient la pêche par les groupes autochtones à des fins traditionnelles.  

La commission a entendu dire à de nombreuses reprises que la rivière de la Paix et la vallée de 
la rivière de la Paix étaient uniques. Elle est d’avis que les groupes autochtones ont démontré 
leur fort attachement culturel à ce grand environnement fluvial et que le secteur revêt une 
grande importance pour le maintien du mode de vie des Autochtones. Même si le promoteur a 
indiqué que les pratiques de pêche sont adaptables et peuvent être reproduites ailleurs, la 
commission convient avec les participants qu’il est impossible de trouver un milieu naturel 
comparable à proximité.  

Les Premières Nations représentées par l’Association des tribus signataires du Traité no 8 et les 
Premières Nations des Saulteaux ont démontré tout particulièrement leur grande utilisation de 
la ZEL pour la pêche. Même si les Premières Nations de Blueberry River n’ont pas présenté 
leur utilisation de la ZEL directement à la commission, cette dernière accepte l’évaluation de 
BC Hydro selon laquelle l’effet sur ce groupe est d’une ampleur modérée. La commission croit 
que l’usage courant par ces groupes est en grand péril.  

La commission convient que la pêche à partir de la rive ne serait pas possible durant la 
construction et jusqu’à ce que le réservoir soit stabilisé. Les groupes autochtones devront 
également modifier leurs pratiques de pêche parce qu’ils devront utiliser des embarcations pour 
accéder au réservoir ou trouver de nouveaux points d’accès sur la rive.  

Même si les groupes autochtones pourront toujours pêcher dans le réservoir, la commission 
reconnaît que, si le projet va de l’avant, la connaissance des emplacements de pêche, les 
espèces privilégiées et l’attachement culturel à des emplacements en particulier seront perdus. 
La commission traite des effets du mercure à la section 11.5, mais croit que les groupes 
autochtones ne pourront pas pêcher pendant deux ou trois décennies, tant que la teneur en 
méthylmercure ne sera pas revenue à ce qu’elle est actuellement et que cela représente 
également un laps de temps important.  
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Par conséquent, la capacité des groupes autochtones de transmettre leurs connaissances et 
leur culture aux générations futures serait également entravée.  

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet risque 
d’entraîner des effets négatifs importants sur les possibilités et les pratiques de pêche 
des Premières Nations représentées par l’Association des tribus signataires du Traité 
no 8, les Premières Nations des Saulteaux et les Premières Nations de Blueberry River, 
et que ces effets ne peuvent être atténués.  

7.3 CHANGEMENTS DES POSSIBILITES ET DES PRATIQUES DE CHASSE ET 
DE PIEGEAGE DE SUBSISTANCE ET SUR DES TERRITOIRES NON VISES 
PAR DES TITRES 

Le promoteur a évalué les changements de l’accès aux zones de chasse et à leur usage, ainsi 
que de la disponibilité d’espèces ciblées durant la construction et l’exploitation du projet. 

7.3.1 Points de vue du promoteur 

Dans son évaluation des effets des changements des possibilités et des pratiques de chasse et 
de piégeage de subsistance et sur des territoires non visés par des titres, le promoteur a 
examiné cinq indicateurs clés : l’usage courant des terres et des ressources pour la chasse et le 
piégeage, l’accès à l’activité et son emplacement, les espèces ciblées et l’utilisation des 
espèces récoltées.  

Le promoteur a affirmé que le projet pouvait avoir une incidence sur les possibilités et les 
pratiques de chasse et de piégeage de subsistance et sur des territoires non visés par des titres 
à la suite du changement de l’accès et des effets sur la faune, notamment la transformation et 
la fragmentation de l’habitat, la perturbation et le déplacement ainsi que la mortalité. À cet 
égard, le promoteur a appliqué les résultats et les mesures d’atténuation de l’évaluation aux 
ressources fauniques. Il a souligné que plusieurs indicateurs clés de l’évaluation de la faune ont 
été choisis en tenant compte notamment des préoccupations des Autochtones quant à ces 
espèces.  

Lorsque la commission lui a demandé pourquoi le choix des indicateurs clés ne tenait pas 
compte nécessairement de toutes les espèces récoltées par les groupes autochtones, le 
promoteur a répondu que quelques espèces, comme le bison et le caribou, ne seraient pas 
touchées par le projet. D’autres espèces, comme les écureuils, sont communes et l’on ne 
s’attend pas à un changement de leur population ou elles pourraient être intégrées facilement à 
un autre indicateur clé. À titre d’exemple, le promoteur a évalué la martre dans la catégorie des 
pékans parce qu’elle utilise des habitats semblables et n’est pas aussi sélective.  

Le promoteur a utilisé les mêmes limites spatiales que pour la composante valorisée des 
ressources fauniques dans l’évaluation.  

Le promoteur a ajouté que l’usage courant des terres et des ressources pour la chasse et le 
piégeage par l’Association des tribus signataires du Traité no 8, les Premières Nations des 
Saulteaux, les Premières Nations de Blueberry River, la Première Nation de Duncan, la 
Première Nation Déné Tha’, la Première Nation de Horse Lake, la bande indienne de McLeod 
Lake et la Nation métisse de la Colombie-Britannique serait touchée de façon négative par le 
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projet à cause des réductions temporaires des espèces ciblées disponibles et de l’accès aux 
zones de chasse durant la construction.  

D’après le promoteur, même si quelques espèces perdaient leur habitat, on ne s’attendrait qu’à 
des changements minimes des populations d’espèces privilégiées récoltées par les groupes 
autochtones. Par exemple, BC Hydro a fait remarquer que presque tous les groupes 
autochtones avaient indiqué que l’orignal était leur espèce privilégiée, mais que le résultat de 
l’évaluation de la faune avait prévu que la population de cette espèce resterait stable, même si 
elle subissait les effets négatifs du projet. Il en serait de même pour d’autres ongulés. Le 
promoteur a également affirmé que la province, par sa réglementation de la récolte, a la 
capacité de gérer les populations d’ongulés et de prédateurs. En ce qui concerne la capture des 
animaux à fourrure, des ours et des oiseaux, BC Hydro a indiqué que lors de l’évaluation de la 
faune, on avait aussi prédit qu’aucune espèce récoltée ne deviendrait vulnérable.  

Le promoteur a déclaré que des changements à la navigation sur la rivière de la Paix et ses 
affluents et à l’accès aux routes dans la zone du projet surviendraient durant la construction, ce 
qui pourrait limiter l’accès aux lieux de chasse et de piégeage. Il a ajouté que la plupart de ces 
zones deviendraient accessibles après les quelques premières années d’exploitation, à 
l’exception de celles qui sont situées près du barrage et du tronçon Moberly (Moberly Reach), 
dont l’accès pourrait être limité plus longtemps à cause de problèmes de stabilité de la pente. 
Le promoteur installerait également trois nouvelles rampes de mise à l’eau pour permettre 
l’accès au réservoir. Des explications détaillées sont présentées à la section 9.6.  

Le promoteur a conclu que si l’on tient compte des mesures d’atténuation, les effets sur la 
chasse et le piégeage sur des territoires non visés par des titres seraient négatifs, mais pas 
importants. Il a expliqué que les effets du projet seraient temporaires parce que les restrictions 
d’accès seraient levées dans le réservoir et que les animaux, les pratiques de chasse des 
Autochtones et le piégeage sur des territoires non visés par des titres s’adapteraient au nouvel 
environnement qui existera d’après la réalisation du projet.  

7.3.1.1 Chasse et piégeage des Premières Nations de Doig River, de Halfway River, de 
Prophet River et de West Moberly  

Le promoteur a indiqué que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la chasse et le piégeage par les quatre Premières Nations; l’effet ne serait 
toutefois pas important. BC Hydro a précisé que la zone touchée est située dans le territoire de 
chasse principal actuel de l’Association des tribus signataires du Traité no 8. 

BC Hydro a affirmé que les quatre Premières Nations chassaient l’orignal, le wapiti, le cerf, le 
caribou, le mouton de montagne, le bison, l’ours noir, le lapin, le castor, les animaux à fourrure, 
le coyote, le tétras, l’oie et le canard. BC Hydro a déclaré qu’aucune de ces espèces chassées 
ne serait perdue ou ne deviendrait vulnérable et que toutes continueraient d’être disponibles 
dans la ZEL et ailleurs dans la ZER. BC Hydro a ajouté que la chasse aux orignaux, aux cerfs 
et aux wapitis pouvait être touchée dans les territoires de chasse situés dans la ZEL : les zones 
se trouvant sur le tracé de la future ligne de transport d’électricité (orignal) près du barrage 
Peace Canyon à cause de l’accès accru et de la concurrence, les zones situées sur la rive nord 
de la rivière de la Paix au niveau du ruisseau Lynx (cerf de Virginie et cerf mulet), les zones 
situées sur les rives opposées entre le ruisseau Farrell et la rivière Halfway (cerf et orignal), et 
les zones se trouvant le long de la rive nord, près de l’embouchure du ruisseau Red/Cache 
(orignal, wapiti et cerf) pourraient être  inondées; tandis que les zones situées du côté sud de la 
rivière de la Paix (orignal) pourraient subir des effets négatifs à cause des changements de 
débit en aval. Les pertes d’animaux à fourrure et de petit gibier se limiteraient à la période de 
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construction, mais l’inondation du réservoir nuirait à deux sites de chasse au castor et à un site 
de chasse à la martre. 

BC Hydro a déterminé que l’effet serait local, que son ampleur serait modérée et qu’il se ferait 
sentir jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les animaux 
et les chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après l’inondation.  

7.3.1.2 Chasse et piégeage par les Premières Nations des Saulteaux 

Le promoteur a indiqué que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la chasse et le piégeage par les Premières Nations des Saulteaux, mais que 
l’effet ne serait pas important. BC Hydro a précisé que la zone touchée est située dans le 
territoire de chasse principal actuel des Premières Nations des Saulteaux. 

D’après BC Hydro, les Premières Nations des Saulteaux chassent l’orignal, le wapiti, le cerf, le 
caribou, le mouton de montagne, la chèvre de montagne, l’ours noir, le grizzli, le lapin, le castor, 
les animaux à fourrure, le coyote, le loup, l’oie, le canard et le tétras. Le promoteur a affirmé 
qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ou ne deviendrait vulnérable et que tous 
continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la ZER. Le castor, la martre, le loup, 
l’écureuil, le rat musqué, la belette, le coyote, le brochet du Nord, le vison, le carcajou et le 
renard sont aussi récoltés le long des rivières Moberly et aux Pins, autour du lac Boucher et 
dans d’autres secteurs de la ZER. 

Néanmoins, le promoteur a déclaré que la chasse à l’orignal, au cerf mulet et au wapiti dans la 
partie sud-ouest de la ZEL serait touchée par les changements de répartition des ongulés et 
que la chasse dans la région des lacs Monias et Boucher pourrait subir les effets négatifs de 
l’accès accru et de la concurrence. Les pertes d’animaux à fourrure et de petit gibier se 
limiteraient à la période de la construction.  

BC Hydro a déterminé que l’effet serait local, que son ampleur serait modérée et qu’il se ferait 
sentir jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les animaux 
et les chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après l’inondation.  

7.3.1.3 Chasse et piégeage par les Premières Nations de Blueberry River 

Le promoteur a indiqué que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la chasse et le piégeage par les Premières Nations de Blueberry River, mais 
que l’effet ne serait pas important. BC Hydro a précisé que la zone touchée était située dans le 
territoire de chasse principal actuel des Premières Nations de Blueberry River.  

D’après BC Hydro, les Premières Nations de Blueberry River chassent l’orignal, le wapiti, le 
cerf, le mouton de montagne, l’ours noir, le lapin, le castor, l’oie, le canard, le grèbe et le tétras. 
Le promoteur a déterminé qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ni ne deviendrait 
vulnérable et que tous continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la ZER. 

BC Hydro a établi que l’effet serait local, que son ampleur serait de faible à modérée et qu’il se 
ferait sentir jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les 
animaux et les chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après 
l’inondation.  
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7.3.1.4 Chasse et piégeage par la Première Nation Déné Tha’ 

Le promoteur a indiqué que le projet nuirait à l’usage courant des terres et des ressources pour 
la chasse et le piégeage par la Première Nation Déné Tha’, mais que l’effet ne serait pas 
important. BC Hydro a situé la zone touchée en périphérie du territoire de chasse principal 
actuel de la Première Nation Déné Tha’.  

D’après BC Hydro, la Première Nation Déné Tha’ chasse l’orignal, le wapiti, le cerf, l’ours noir, 
le lapin, le castor, l’oie, le canard et le tétras. Elle chasse le tétras à queue fine et la gélinotte 
huppée au lac Monias également. Le promoteur a fait remarquer qu’en ce qui concerne la 
sauvagine (la bernache, le canard colvert, la bécassine à queue pointue, la sarcelle à ailes 
bleues et la sarcelle d’hiver, ainsi que le fuligule milouinan et le petit fuligule), deux territoires de 
chasse pourraient être touchés par la création du réservoir : le bourbier du côté sud de la rivière 
de la Paix, en face du ruisseau Wilder et les marécages situés au nord de la rivière Moberly 
inférieure. BC Hydro a déclaré qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ni ne deviendrait 
vulnérable et que tous continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la ZER. 

BC Hydro a établi que l’effet serait local, que son ampleur serait faible, et qu’il se ferait sentir 
jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les animaux et les 
chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après l’inondation.  

7.3.1.5 Chasse et piégeage par la Première Nation de Duncan 

Le promoteur a indiqué que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la chasse et le piégeage par la Première Nation de Duncan, mais que l’effet ne 
serait pas important. BC Hydro a situé la zone touchée en périphérie du territoire de chasse 
actuel de la Première Nation de Duncan.  

D’après BC Hydro, la Première Nation de Duncan chasse l’orignal, le wapiti, le cerf et l’ours 
noir. Le promoteur a déclaré qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ni ne deviendrait 
vulnérable et que tous continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la ZER. 

BC Hydro a établi que l’effet serait local, que son ampleur serait faible, et qu’il se ferait sentir 
jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les animaux et les 
chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après l’inondation.  

7.3.1.6 Chasse et piégeage par la Première Nation de Horse Lake 

Le promoteur a indiqué que le projet porterait atteinte à l’usage courant des terres et des 
ressources pour la chasse et le piégeage par la Première Nation de Horse Lake, mais que 
l’effet ne serait pas important. BC Hydro a précisé que la zone touchée était située en 
périphérie du territoire de chasse actuel de la Première Nation de Horse Lake.  

D’après BC Hydro, la Première Nation de Horse Lake chasse l’orignal, le wapiti, le cerf et l’ours 
noir. Le promoteur a déclaré qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ni ne deviendrait 
vulnérable et que tous continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la ZER. 

BC Hydro a établi que l’effet serait local, que son ampleur serait faible, et qu’il se ferait sentir 
jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les animaux et les 
chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après l’inondation.  
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7.3.1.7 Chasse et piégeage par la bande indienne de McLeod Lake 

Le promoteur a indiqué que le projet nuirait à l’usage courant des terres et des ressources pour 
la chasse et le piégeage par la bande indienne de McLeod Lake, mais que l’effet ne serait pas 
important. Bien que la vallée de la rivière de la Paix soit devenue le lieu de prédilection de la 
bande indienne de McLeod Lake pour la chasse, le promoteur prétend que le territoire de 
chasse est situé à l’extérieur de la ZEL. La bande indienne de McLeod Lake a indiqué qu’elle 
exploitait activement deux territoires de piégeage à l’extérieur de la ZEL.  

D’après BC Hydro, la bande indienne de McLeod Lake chasse l’orignal, le wapiti, le chevreuil, le 
caribou, le grizzli, l’ours noir, les animaux à fourrure, le tétras, l’oie et le canard. Le promoteur a 
déclaré qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ou ne deviendrait vulnérable et que tous 
continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la ZER. 

BC Hydro a établi que l’effet serait local, que son ampleur serait de faible à modérée, et qu’il se 
ferait sentir jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les 
animaux et les chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après 
l’inondation.  

7.3.1.8 Chasse et piégeage de la Nation métisse de la Colombie-Britannique 

Le promoteur a indiqué que le projet nuirait à l’usage courant des terres et des ressources pour 
la chasse et le piégeage par la Nation métisse de la Colombie-Britannique à la suite de la 
réduction de la disponibilité des castors et de la réduction  temporaire de l’accès, mais que 
l’effet ne serait pas important. BC Hydro a précisé que les castors devraient reprendre 
possession des lieux après la construction et que la ZEL n’est pas située dans le territoire de 
chasse principal selon les chasseurs métis interrogés. 

D’après BC Hydro, la Nation métisse de la Colombie-Britannique chasse l’orignal, le wapiti, le 
cerf, le caribou, le mouflon, le bison, l’ours noir, le lapin, les animaux à fourrure, le tétras, l’oie et 
le canard. Le promoteur a déclaré qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ni ne deviendrait 
vulnérable et que tous continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la ZER. 

BC Hydro a établi que l’effet serait local, que son ampleur serait faible, et qu’il se ferait sentir 
jusqu’à ce que les restrictions d’accès soient levées dans le réservoir et que les animaux et les 
chasseurs se soient adaptés au nouvel environnement qui existera après l’inondation.  

7.3.1.9 Kelly Lake Métis Settlement Society  

BC Hydro a déclaré que la Kelly Lake Métis Settlement Society utilisait généralement la vallée 
de la rivière de la Paix et qu’elle chassait en bordure de la rivière de la Paix, au nord de Fort St. 
John, autour de Blueberry. D’après BC Hydro, la Société chasse de grands mammifères, dont 
l’orignal et l’ours. Le promoteur a déclaré qu’aucun de ces animaux ne serait perdu ni ne 
deviendrait vulnérable et que tous continueraient d’être disponibles dans la ZEL ou dans la 
ZER. 

BC Hydro a déclaré que la Kelly Lake Métis Settlement Society n’avait pas fourni suffisamment 
de renseignements sur son utilisation de la ZEL pour permettre de faire une évaluation des 
effets.  



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 121 

7.3.2 Points de vue des participants 

Les groupes autochtones suivants ont indiqué des territoires de chasse et des sentiers de 
piégeage sur des territoires non visés par des titres dans la ZEL : Premières Nations des 
Saulteaux, Première Nation de Doig River, Première Nation de Halfway River, Première Nation 
de Prophet River, Premières Nations de West Moberly, Premières Nations de Blueberry River, 
Kelly Lake Métis Settlement Society, Première Nation Déné Tha’, bande indienne de McLeod 
Lake, Première Nation de Horse Lake, Première Nation de Duncan et Nation métisse de la 
Colombie-Britannique. 

Comme il est expliqué à la section 7.2, les groupes autochtones ont indiqué que la vallée de la 
rivière de la Paix présentait un paysage unique où se trouvaient d’excellents territoires de 
chasse et de piégeage et une abondance de ressources. Les Premières Nations de West 
Moberly et les Premières Nations des Saulteaux ont indiqué que la parcelle Peace-Moberly et la 
zone ayant un intérêt vital pour les collectivités qui recoupe la ZEL et la ZER sont des zones de 
chasse et de piégeage importantes. Stewart Cameron des Premières Nations des Saulteaux a 
déclaré que les zones qui seraient touchées par le projet sont, au sens figuré, les écoles, les 
universités, les cabinets médicaux  et les épiceries des Premières Nations des Saulteaux. De 
nombreux groupes ont expliqué que le gibier constituait une grande part de leur régime 
alimentaire. 

La bande indienne de McLeod Lake a signalé que le projet aurait une incidence sur l’accès 
général à leurs territoires de chasse et à leurs espèces privilégiées. Les populations fauniques 
de la vallée de la rivière de la Paix se comportent de façon prévisible, mais les connaissances 
sur les territoires, les méthodes et les périodes de chasse connexes, qui sont transmises de 
génération en génération, seraient dorénavant inutiles.  

D’après les Premières Nations des Saulteaux, les nouvelles routes améliorées proposées par 
BC Hydro faciliteraient l’accès et, par conséquent, feraient augmenter l’utilisation de leurs 
territoires de chasse et de piégeage par des groupes non autochtones. Les routes 
entraîneraient également une hausse de la mortalité de la faune, en raison des collisions 
accrues avec des véhicules, de la facilitation des déplacements des prédateurs ainsi que de la 
destruction et de la fragmentation de l’habitat. Les conséquences négatives sur la chasse qui 
s’ensuivraient pourraient réduire la capacité de nourrir leurs familles. Les membres ont ajouté 
que la ligne de transport d’électricité actuelle avait déjà accru l’accès des chasseurs non 
autochtones et que maintenant, quelques-uns d’entre eux se rendent déjà dans la zone avec 
des véhicules hors-routes. Les pratiques de chasse des non-Autochtones entraînent gaspillage 
et destruction, et limitent les pratiques traditionnelles.  

Tous les groupes autochtones utilisant la ZEL ont indiqué qu’ils chassaient l’orignal et la plupart 
d’entre eux l’ont reconnu comme leur espèce privilégiée. Les autres espèces chassées ou 
piégées dans la ZEL sont le wapiti, le cerf mulet, le cerf de Virginie, le castor, la martre, l’oie, le 
canard et le tétras. Naomi Owens des Premières Nations des Saulteaux croit que l’orignal et sa 
préparation constituent la pierre angulaire de leur collectivité et que cette espèce est une 
principale composante de leur culture et de leur tradition, sans compter qu’il fait partie de leur 
vie spirituelle. Clarence Apsassin des Premières Nations de Blueberry River a souligné 
l’importance que la peau d’orignal revêt pour fabriquer des vêtements et des accessoires. 
Christopher Gall de la Nation métisse de la Colombie-Britannique a affirmé que la récolte 
d’aliments dans la nature était essentielle à la continuité culturelle des Métis.  

Beaucoup de membres de groupes autochtones se préoccupaient de la diminution du nombre 
d’orignaux au cours des quelques dernières décennies. Le conseiller Clarence Willson des 
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Premières Nations de West Moberly a déclaré que cette baisse était inquiétante pour la 
collectivité, tout comme l’emplacement et la disponibilité de ces orignaux. Il a expliqué que ce 
problème était attribuable à la grande superficie de territoire qui avait été accaparée ou 
réservée à d’autres usages et que maintenant, on retrouve souvent des orignaux dans des 
propriétés privées où les Premières Nations ne peuvent pas chasser. 

Les groupes autochtones s’inquiètent aussi de l’état de santé des ressources fauniques à cause 
des contaminants. Plusieurs d’entre eux ont indiqué que les animaux sont exposés à des 
contaminants provenant de puisards et de fosses de brûlage et qu’ils sont en piètre état. Des 
chasseurs autochtones ont raconté avoir abattu des orignaux sur lesquels ils avaient trouvé 
plusieurs tumeurs et lésions cutanées et qui dégageaient une forte odeur d’hydrocarbures. On a 
considéré qu’ils n’étaient pas propres à la consommation et les carcasses ont été enterrées. 
Une membre de la bande indienne de McLeod Lake a déclaré qu’elle limite sa consommation 
de viande de castor et d’orignal parce que ces animaux mangent des arbres dans des secteurs 
riverains et des marécages associés au réservoir Williston et qu’ils risquent d’être contaminés. 
Elle croit que, tout comme le poisson, ces animaux sont également voués à la contamination.  

7.3.3 Analyse de la commission 

La commission croit que l’évaluation des effets sur la chasse et le piégeage sur des territoires 
non visés par des titres doit tenir compte des effets sur les espèces privilégiées visées, de 
même que sur le caractère unique et la valeur de la zone qui pourrait être touchée.  

La commission convient que le paysage de la vallée de la rivière de la Paix est unique et elle 
croit que les groupes autochtones ont bien démontré leur grand attachement à la vallée. Même 
si le promoteur affirme que d’autres territoires de chasse et de piégeage sont disponibles dans 
la ZEL et dans la ZER, les groupes autochtones ont expliqué à plusieurs reprises à la 
commission que le projet aurait des effets négatifs sur leurs territoires de chasse privilégiés et 
qu’ailleurs le nombre de sites était limité. La commission convient également avec les 
participants que la chasse et le piégeage à des fins traditionnelles sont rattachés à des 
territoires en particulier et que les connaissances intergénérationnelles sur les pratiques 
seraient perdues si le projet était mis en œuvre.  

Les Premières Nations, y compris celles qui sont représentées par l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8 et par les Premières Nations des Saulteaux, ont montré tout 
particulièrement leur grande utilisation de la ZEL pour la chasse et le piégeage sur des 
territoires non visés par des titres. BC Hydro a indiqué que l’effet pour ces groupes était d’une 
ampleur modérée. La commission considère que le projet nuirait grandement à l’utilisation que 
ces groupes font de cette zone.  

La commission prend note des préoccupations des groupes autochtones sur la concurrence 
accrue causée par l’accès rendu plus facile et la réduction des territoires de chasse. Cette 
préoccupation a été reconnue pour les Premières Nations des Saulteaux et les quatre nations 
représentées par l’Association des tribus signataires du Traité no 8, mais elle a été à peine 
traitée comme enjeu potentiel par le promoteur.  

La plupart des préoccupations exprimées par les groupes autochtones portaient sur les 
orignaux. La détermination par le promoteur de l’importance des ressources fauniques était 
basée principalement sur la possibilité pour une espèce de devenir vulnérable à la suite de la 
mise en œuvre du projet. Dans le cas des orignaux, le promoteur a conclu que l’effet ne serait 
pas important parce que le caractère durable de la population ne serait pas menacé. Le même 
argument a été évoqué dans le cas de l’usage courant. Comme il est indiqué au chapitre 6, la 
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commission a conclu que le projet aurait probablement un effet négatif sur les orignaux, mais 
que cet effet ne serait pas important. La commission en est arrivée à cette conclusion en se 
basant en partie sur le fait que les populations d’orignaux sont stables depuis trois décennies, et 
que le projet ne diminuerait probablement pas leur pérennité. Toutefois, la commission croit que 
la capacité de chasser ou de piéger de façon traditionnelle serait affectée, peu importe que 
l’espèce devienne ou non vulnérable à la suite de la mise en œuvre du projet. Celui-ci réduirait 
les populations d’orignaux dans la ZEL et les populations actuelles seraient perturbées et 
déplacées, ce qui, de l’avis de la commission, pourrait nuire à la bonne chasse. La capacité de 
chasser ou de piéger de façon traditionnelle pourrait être diminuée du fait que les chasseurs 
devront se rendre plus loin, dans un territoire qu’ils ne connaissent pas ou qui est déjà aliéné, à 
la suite du déplacement de leur proie. Le projet nuirait probablement au succès de la chasse 
d’autres ressources fauniques de la même façon.  

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet risque 
d’entraîner des effets négatifs importants sur les possibilités et les pratiques de pêche 
des Premières Nations représentées par l’Association des tribus signataires du Traité 
no 8, les Premières Nations des Saulteaux et les Premières Nations de Blueberry River, 
et que ces effets ne peuvent être atténués.  

7.4 CHANGEMENTS D’AUTRES USAGES DU TERRITOIRE À DES FINS 
TRADITIONNELLES 

Dans son évaluation des changements dans les usages du territoire à des fins culturelles et 
traditionnelles par les groupes autochtones, le promoteur a examiné le patrimoine culturel, 
notamment les sites culturels et sacrés et les lieux de sépulture, y compris le patrimoine 
immatériel. Le promoteur a également évalué les changements qui surviendraient à d’autres 
usages du territoire à des fins traditionnelles, notamment les lieux habités, les lieux de collecte 
de plumes, les lieux de récolte de bois de chauffage, l’eau potable, les sentiers et les voies 
navigables, les lieux de cueillette de baies et de plantes ou les lieux qui ont servi à un ensemble 
d’usages. Dans cette section, la commission a évalué ces autres utilisations du territoire à des 
fins traditionnelles. Les aspects relatifs au patrimoine culturel sont présentés au chapitre 12. 

7.4.1 Évaluation par le promoteur 

Lieux habités 

BC Hydro a mentionné que l’Association des tribus signataires du Traité no 8, les Premières 
Nations des Saulteaux, les Premières Nations de Blueberry River, la Première Nation de 
Duncan, la Première Nation de Horse Lake, la Nation métisse de la Colombie-Britannique et la 
bande indienne de McLeod Lake ont identifié  des lieux habités dans la ZEL et ont affirmé que 
la plupart de ces lieux étaient liés à des activités d’utilisations saisonnières traditionnelles.  

Le promoteur a expliqué que l’Association des tribus signataires du Traité no 8 avait répertorié 
136 lieux habités au sein de la ZEL : 59 lieux de rassemblement, 53 habitations temporaires et 
24 habitations permanentes. D’après le promoteur, la plupart des habitations étaient situées 
dans la zone touchée par l’inondation et un petit nombre d’entre elles, concentrées au parc 
historique de Fort St. John et à Taylor, subiraient également les effets négatifs d’un accès limité 
au site proposé pour le barrage. BC Hydro a ajouté que l’Association des tribus signataires du 
Traité no 8 a affirmé que 77 lieux habités se trouvaient dans la zone touchée par l’inondation et 
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l’empreinte du projet, mais que les données étaient trop vagues pour que BC Hydro puisse le 
confirmer.  

BC Hydro a affirmé que les Premières Nations des Saulteaux avaient mentionné 96 sites 
d’habitation dans la ZEL, mais qu’il pourrait s’agir d’une surévaluation comme l’a déclaré les 
Premières Nations des Saulteaux à l’audience. Le promoteur a indiqué que les cartes  fournies 
étaient trop vagues pour pouvoir évaluer de façon précise si le projet risquait d’avoir une 
incidence négative sur les sites. Toutefois, plusieurs sites longeant la rivière de la Paix 
semblent être situés dans la zone de l’inondation. 

Le promoteur a déclaré que les Premières Nations de Blueberry River avaient répertorié 
six sites de campement dans la ZEL. Les campements sont utilisés pour des activités de 
chasse, de pêche et de camping récréatif et un campement « culturel » aînés-jeunes qui se 
tient à Bear Flat. 

BC Hydro a déclaré que dans quelques sentiers de piégeage des Premières Nations des 
Saulteaux, des cabanes se trouvent près de la rivière et des activités de piégeage ont lieu sur la 
rive des rivières de la Paix et Moberly. BC Hydro souligne que jusqu’à six cabanes associées 
aux sentiers de piégeage seraient inondées ou se situent dans le territoire touché par le 
réservoir. Les caractéristiques de sécurité relatives aux cabanes et aux structures de soutien 
existantes ou proposées situées le long du sentier de piégeage dans le territoire touché par le 
réservoir seraient évaluées en fonction de l’érosion, de la stabilité et des risques de vagues 
provoquées par les glissements de terrain. Des cabanes existantes pourraient être transportées 
dans une autre zone visée par des titres ou laissées là où elles sont après une analyse plus 
approfondie des lieux en question.  

Le promoteur a déclaré qu’il ferait participer les détenteurs de tenure et, à la lumière des 
résultats d’études géotechniques plus approfondies, conclurait avec eux des ententes au besoin 
sur l’enlèvement et la réinstallation de ces bâtiments ou établirait les conditions auxquelles les 
bâtiments pourraient rester en place. Il a précisé que les sites de campement, les sites de 
camping, les tipis et les nombreuses cabanes se trouvaient le long des sentiers de piégeage et 
que des cérémonies ou des rituels de guérison traditionnels se tiennent dans quelques-unes 
des cabanes. Il a ajouté que l’atténuation normale des effets que subiraient les détenteurs de 
tenure s’appliquerait aux cabanes touchées par le projet. 

Dans le cas des Premières Nations de Blueberry River, le promoteur a affirmé que cinq des six 
campements indiqués par le groupe subiraient les effets négatifs du réservoir. Le promoteur a 
ajouté qu’un campement saisonnier au lac McLeod, à l’embouchure de la rivière Halfway, serait 
probablement touché et qu’un des six sites indiqués par la Première Nation de Duncan, situé en 
face du ruisseau Farrell, pourrait être touché. Le promoteur a mentionné que la Nation métisse 
de la Colombie-Britannique avait indiqué plusieurs sites le long de la rivière de la Paix, qui 
semblent se trouver dans la zone d’inondation. BC Hydro ne s’attend pas à ce que des sites 
habités indiqués par la Première Nation de Horse Lake soient touchés.  

Cueillette de baies, de plantes et d’herbes médicinales 

BC Hydro a indiqué que l’Association des tribus signataires du Traité no 8, les Premières 
Nations des Saulteaux, les Premières Nations de Blueberry River, la Première Nation de 
Duncan, la Première Nation de Horse Lake, la Nation métisse de la Colombie-Britannique, la 
Première Nation Déné Tha’ et la bande indienne de McLeod Lake cueillent des plantes dans la 
ZEL. 
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BC Hydro a affirmé que les effets sur la cueillette de baies, d’herbes et de plantes médicinales à 
des fins traditionnelles étaient évalués à la lumière de l’information fournie dans les études sur 
l’usage des terres traditionnelles et des effets biophysiques décrits pour la végétation et les 
communautés écologiques. BC Hydro a indiqué que même si la section sur les végétaux et les 
communautés écologiques ne donne pas d’évaluation des effets sur des espèces végétales 
individuelles dont l’usage à des fins traditionnelles a été signalée, elle mesure les effets sur les 
écosystèmes terrestres de la ZEL où se trouvent des végétaux et des communautés 
écologiques vulnérables aux effets environnementaux du projet et où poussent des plantes 
cueillies par les peuples autochtones. BC Hydro a ajouté que, par extrapolation, les interactions 
et les effets décrits pour les végétaux et les communautés écologiques peuvent s’appliquer à 
cet indicateur. 

Le promoteur a déclaré que quelques-uns des lieux précis où des groupes autochtones ont 
mentionné cueillir des plantes dans la ZEL seraient touchés partiellement ou complètement par 
le projet. Bear Flat et ses pentes situées à l’est seraient partiellement touchés. D’autres zones 
qu’ont indiquées des groupes autochtones, situées près du point de confluence de la rivière de 
la Paix et des ruisseaux Farrell, Linx et Cache, pourraient être touchées. Les sites qui longent la 
rivière Moberly ou qui sont situés dans la zone d’inondation du réservoir seraient inondés et 
perdus. Les îles adjacentes au confluent de la rivière Halfway où l’on a signalé la présence de 
plantes médicinales seraient également inondées. Quelques-unes des pentes indiquées 
pourraient également se trouver sur le tracé des effets anticipés sur l’érosion et la stabilité des 
sols. Le promoteur a affirmé que, dans le cas des autres endroits indiqués, les délimitations des 
sites étaient trop vagues pour permettre de déterminer s’ils seraient touchés.  

D’après BC Hydro, le projet aurait une incidence sur la possibilité de cueillette par les groupes 
autochtones de plantes et de baies dans la ZEL. Dans certains cas, les Autochtones pourraient 
bien trouver d’autres lieux de cueillette, mais ces derniers pourraient se trouver au-delà de la 
distance actuelle de leurs déplacements, il pourrait se révéler plus onéreux d’y accéder et les 
plantes pourraient être moins abondantes. BC Hydro a conclu qu’il pourrait en résulter une 
réduction de la cueillette. Dans les zones où il y a eu défrichage, mais où il reste des plantes et 
des baies, les effets perçus ou réels sur la qualité et la salubrité des aliments pourraient limiter 
la disponibilité des emplacements de cueillette souhaitables et décourager la cueillette et la 
consommation des ressources.  

Collecte de bois de chauffage 

Le promoteur a signalé que les Premières Nations des Saulteaux, l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8 et la Nation métisse de la Colombie-Britannique récoltent du bois dans 
la ZEL. BC Hydro a mentionné que trois zones utilisées par les Premières Nations des 
Saulteaux seraient touchées, l’une dans la zone d’inondation et deux dans le corridor de la ligne 
de transport d’électricité proposée. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a 
également indiqué quatre zones de récolte de bois de chauffage qui seraient touchées par le 
réservoir. BC Hydro a fait remarquer que la Nation métisse de la Colombie-Britannique récolte 
du bois de chauffage et du bois à utilisation particulière dans deux secteurs de la ZEL qui 
seraient inondés. 

Collecte de plumes d’aigle 

BC Hydro a signalé que les Premières Nations des Saulteaux et l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8 récoltaient des plumes d’aigle. Le projet pourrait avoir des 
répercussions sur les lieux de rassemblement des pygargues à tête blanche pour les Premières 
Nations des Saulteaux, situés du côté sud de la rivière de la Paix, entre les embouchures des 
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rivières aux Pins et Moberly. Les sites de la ressource des pygargues à tête blanche dans la 
ZEL peuvent également être touchés par le nouveau tracé de la route et le corridor de la ligne 
de transport d’électricité. Le promoteur a déclaré que deux sites de collecte de plumes d’aigle 
indiqués par l’Association des tribus signataires du Traité no 8 pourraient être touchés par le 
projet.  

Eau potable 

D’après BC Hydro, l’Association des tribus signataires du Traité no 8 a indiqué plusieurs sources 
d’eau douce situées dans la ZEL. Le promoteur a déterminé que six sources d’eau douce se 
trouvent dans la zone d’inondation.  

Sentiers et voies navigables 

BC Hydro a mentionné que les Premières Nations des Saulteaux avaient indiqué 22 sentiers 
dans la ZEL. BC Hydro a précisé que les sentiers qui sont situés au sud du lac Boucher et au 
sud et à l’ouest du lac Monias ne seraient pas touchés. Les sentiers situés près de 
l’embouchure de la rivière Moberly et à deux endroits du côté sud de la rivière de la Paix 
seraient touchés par le défrichage et l’inondation. 

D’après BC Hydro, l’Association des tribus signataires du Traité no 8 a indiqué 30 voies de 
transport dans l’empreinte du projet et la zone d’inondation, y compris : des portions de 
sentiers, des passages de chevaux, des passages de radeau ou d’embarcation et des voies 
navigables. Les parties de ces sentiers et voies qui traversent la rivière dans sa zone inondable 
seraient perturbées et plusieurs autres routes de transport et d’embarcation longeant la rivière 
de la Paix seraient inondées. BC Hydro a ajouté que les voies de transport décrites dans la 
zone de la rivière de la Paix seraient submergées et fragmentées par le site du barrage. Les 
voies de transport longeant la rivière Halfway à partir de son embouchure jusqu’à la réserve 168 
de la rivière Halfway ne subiraient pas d’effets négatifs. 

BC Hydro a indiqué que la bande indienne de McLeod Lake avait mentionné que la rivière de la 
Paix et le réservoir Williston étaient ses principales voies de transport. La rivière de la Paix 
serait fragmentée à la suite de la mise en œuvre du projet. Le promoteur a signalé que des 
parties du sentier Rocky Mountain Portage qu’utilise la bande pourraient également être 
touchées par le projet.  

7.4.2 Points de vue des participants  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a signalé que d’après des enquêtes menées 
auprès de ses membres, 796 sites qui leur sont chers ont été reconnus dans la ZEL. Trois cent 
soixante-huit d’entre eux, soit 46 % seraient situés dans les zones d’inondation ou dans 
l’empreinte du projet. Elle a fait remarquer que 42 sites revêtant une valeur culturelle ou 
spirituelle seraient inondés, y compris des lieux spirituels, des lieux de sépulture, des zones de 
cueillette de plantes médicinales, des zones d’enseignement, des lieux de cérémonie et de 
prière et des endroits liés à des noms de lieux et à des récits oraux. En outre, 77 lieux habités, 
temporaires ou permanents, utilisés pour le camping ou les rassemblements, notamment des 
lieux qui sont utilisés depuis des générations et qui continuent de l’être seraient également 
inondés. Trente lieux reconnus pour leur valeur de transport, comme une partie des sentiers, 
des passages de chevaux, des passages de radeaux ou d’embarcations et les routes de canots 
et d’embarcations longeant la rivière de la Paix et les affluents adjacents seraient perdus. 

Plusieurs membres des groupes autochtones ont confié que les secteurs riverains de la vallée 
de la rivière de la Paix étaient de très beaux lieux où ils allaient camper tous les ans.  
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Le chef Roland Willson a expliqué qu’il ne croyait pas que des résidences permanentes des 
Premières Nations de West Moberly seraient touchées par le projet, bien que des cabanes de 
trappeurs soient présentes dans toute la zone. Il a ajouté que les trappeurs avaient le droit de 
bâtir des cabanes ou d’aménager un campement sans détenir un sentier de piégeage avec titre. 
D’après M. Willson, les Premières Nations restaient vagues quant à l’emplacement des 
campements ou des territoires de chasse et de piégeage parce qu’elles veulent éviter la 
concurrence. 

Plusieurs membres de la Première Nation de Halfway River ont déclaré que le territoire situé au 
confluent des rivières Halfway et Cameron était le seul endroit où ils pouvaient garder leur bétail 
et leurs chevaux l’été. Ils ont ajouté que cette zone était utilisée pour le camping, la cueillette de 
baies et de plantes médicinales, ainsi que pour la chasse et la pêche.  

L’aînée Margaret Dominic de la Première Nation de Doig River a fait remarquer qu’il est 
impossible de trouver des baies autour de sa collectivité et que les membres de la Première 
Nation doivent se rendre jusqu’à la rivière de la Paix pour cueillir des baies et des myrtilles.  

D’après les Premières Nations des Saulteaux, l’inondation du réservoir entraînerait la perte 
permanente de quelques communautés végétales et rendrait difficile l’accès aux lieux de 
cueillette de plantes. Les Premières Nations des Saulteaux utilisent les plantes à des fins 
médicinales et, par conséquent, elles leur accordent une valeur différente de celle de BC Hydro 
qui adopte une approche scientifique et technique.  

Le conseil des aînés des Premières Nations des Saulteaux a affirmé que les églantiers sont 
présents en abondance, mais pas l’acore odorant ni la menthe. Ils ont mentionné  que les 
guérisseurs croient que la transplantation des plantes médicinales en diminue les vertus, 
rendant ainsi moins efficaces les méthodes de guérison traditionnelles. Ils prétendent que 
certaines plantes médicinales, particulièrement une espèce de cactus et l’armoise douce, 
seraient perdues pour toujours si le projet était mis en œuvre. 

Le conseil des aînés a expliqué que les Premières Nations des Saulteaux utilisaient des plumes 
d’aigle pour prier. Ils respectent les aigles, les considèrent comme des messagers et leurs 
plumes revêtent une grande importance rituelle. D’après lui, c’est un honneur de trouver une 
plume d’aigle. Le conseil a exprimé ses préoccupations quant aux effets négatifs possibles du 
projet sur les rives, qui auraient inévitablement des répercussions négatives sur les sites de 
nidification d’espèces comme les aigles et les cygnes. 

La bande indienne de McLeod Lake est d’avis que le projet aurait des répercussions sur les 
sites utilisés à des fins traditionnelles, les voies de navigation, les points de repère et les 
résidences saisonnières. Elle a signalé également que plusieurs sites de cueillette de plantes et 
de baies seraient éliminés ou réduits à cause  du projet.  

La Nation métisse de la Colombie-Britannique a indiqué qu’elle utilise des lieux à des fins 
culturelles et pour des séjours de plus de 24 heures le long de la rivière de la Paix dans la ZEL 
et dans la ZER. Elle a également mentionné des sources d’eau potable situées le long de la 
rivière Halfway et dans le secteur proposé pour la construction du barrage. 

La Kelly Lake Métis Settlement Society a souligné que les sources d’eau potable étaient 
sacrées. À titre d’intendants de la terre et de l’eau, ses membres tentent de s’assurer que l’eau 
reste aussi propre que possible. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a mentionné à la commission que ses 
membres utilisaient actuellement les sources d’eau potable sur la terre ferme parce qu’ils n’ont 
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plus confiance en la qualité de l’eau de la vallée de la rivière de la Paix. Il en résulte des coûts 
et des efforts supplémentaires pour la récolte des ressources. Elle a ajouté que l’accès à l’eau 
de source près de Bear Flat est une part importante de l’exercice des droits de ses membres. 

7.4.3 Analyse de la commission 

La commission croit comprendre que le promoteur serait disposé, en ce qui concerne les lieux 
habités susceptibles d’être touchés par le projet, à discuter des mesures d’atténuation 
appropriées avec les propriétaires et à déplacer, si possible, les habitations. BC Hydro a 
déclaré qu’elle suivrait les processus d’atténuation qu’elle a établis pour les détenteurs de 
tenure et les appliquerait dans ces cas. Il apparaît donc à la commission que les mesures 
d’atténuation pour la perte de lieux habités pourraient comprendre une compensation. Comme 
dans le cas des trappeurs et des pourvoyeurs, il semble à la commission qu’il n’y a pas de 
consignes juridiques sur la compensation appropriée des pertes et que celle-ci serait basée sur 
les négociations entre les parties. La recommandation de la commission présentée à la 
section 9.1.4.3 relativement à la compensation des trappeurs et des pourvoyeurs serait 
également appropriée dans ce cas. Même si des mesures d’atténuation sont proposées, le 
nombre d’habitations qui pourraient être touchées est élevé, particulièrement dans le cas des 
Premières Nations des Saulteaux et des Premières Nations représentées par l’Association des 
tribus signataires du Traité no 8. 

En ce qui concerne les baies, les plantes et les herbes médicinales, la commission reconnaît 
qu’une série de mesures d’atténuation sont proposées pour réduire les effets sur la végétation. 
Elle remarque que les peuples autochtones font peu confiance aux mesures d’atténuation et à 
leur efficacité, comme il est expliqué au chapitre 5. Plusieurs lieux de cueillette de plantes que 
les groupes autochtones ont indiqués seraient perdus, notamment le long de la rivière Moberly, 
les îles adjacentes au point de confluence avec la rivière Halfway, où se trouvent des plantes 
médicinales, de même que quelques pentes citées qui pourraient se situer dans les lignes 
d’impact en matière d’érosion et d’instabilité des sols. BC Hydro a indiqué que d’autres sites 
sont disponibles dans la ZEL, mais que ces sites pourraient se trouver plus loin et qu’il pourrait 
être plus onéreux d’y accéder. En outre, rien ne garantit que les espèces privilégiées ou 
nécessaires y soient présentes ou abondantes, comme il est expliqué à la section 5.4. 

La commission note également que le projet aurait un effet négatif sur plusieurs sentiers et 
voies de navigation traditionnelles, sites de nidification des aigles et d’eau de source et que ces 
sources sont importantes pour les peuples autochtones lorsqu’ils utilisent le territoire à des fins 
traditionnelles.  

Puisque l’inondation causée par la mise en œuvre du projet détruirait en permanence ces 
ressources, l’atténuation n’est pas possible dans tous les cas. 

La commission conclut que le projet risque d’entraîner un effet négatif important sur 
d’autres usages des terres à des fins traditionnelles pour les Premières Nations 
représentées par l’Association des tribus signataires du Traité no 8, les Premières 
Nations des Saulteaux et les Premières Nations de Blueberry River, et que certains de 
ces effets ne peuvent êtres atténués. 
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7.5 ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS 

Le promoteur a déterminé que le projet aurait probablement des effets négatifs résiduels sur 
l’usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles par quelques groupes et il 
a effectué une EEC pour les Premières Nations des Saulteaux, l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8, les Premières Nations de Blueberry River, la Première Nation Déné 
Tha’, la Première Nation de Duncan et la Première Nation de Horse Lake. 

7.5.1 Évaluation du promoteur 

Afin d’évaluer les effets cumulatifs sur la pêche à des fins traditionnelles, le promoteur s’est 
basé sur les résultats de l’évaluation effectuée sur le poisson et son habitat. Puisqu’il est 
improbable que le projet entraîne des effets cumulatifs sur le poisson et son habitat, le 
promoteur en est arrivé à la même conclusion dans le cas de la pêche à des fins traditionnelles.  

Lorsqu’il a évalué la chasse et le piégeage à des fins traditionnelles, le promoteur a ciblé six 
projets prévisibles dans la ZER. Il a extrapolé les effets résiduels potentiels d’autres projets et 
activités en se fondant sur les effets possibles sur les habitats fauniques. Il a établi que trois 
projets entraîneraient une réduction mesurable des habitats des ongulés, des animaux à 
fourrure, des oiseaux non migrateurs et de la sauvagine migratrice, mais qu’ils ne diminueraient 
pas la durabilité de ces populations. D’après le promoteur, les autres projets évalués n’auront 
aucun effet mesurable sur la faune ou un effet minime ou inexistant sur l’usage courant, les 
effets cumulatifs sont peu probables. En ce qui concerne les activités pétrolières, gazières et 
forestières, BC Hydro a affirmé que lorsqu’elles s’ajoutent au projet, elles entraînent une 
diminution des populations régionales d’animaux à fourrure et d’ongulés, mais étant donné que 
ces espèces continueraient d’exister, la chasse et le piégeage continueraient d’être autorisés. 
Le promoteur a déclaré que les populations de sauvagine et de gibier à plumes resteraient 
relativement inchangées  

Dans le cas des autres usages courants des terres et des ressources à des fins traditionnelles, 
BC Hydro a indiqué que les autres projets et activités sont bien éloignés de la ZEL et qu’il est 
peu probable que leurs effets résiduels recoupent ceux du projet dans la ZEL. Il est donc 
improbable que le projet ait des effets cumulatifs sur d’autres usages courants des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles.  

BC Hydro a conclu qu’en général, il est improbable que le projet ait des effets cumulatifs sur 
l’usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles et, par conséquent, le 
promoteur n’en a pas évalué l’importance et n’a pas proposé de mesures d’atténuation 
additionnelles.  

7.5.2 Points de vue des participants 

Les groupes qui ont mentionné des utilisations dans la ZEL (les Premières Nations des 
Saulteaux, les quatre nations représentées par l’Association des tribus signataires du Traité 
no 8, les Premières Nations de Blueberry River, la Première Nation Déné Tha’, la Première 
Nation de Duncan, la Première Nation de Horse Lake, la bande indienne de McLeod Lake, la 
Nation métisse de la Colombie-Britannique et la Kelly Lake Métis Settlement Society) ont 
également indiqué des zones d’utilisation à l’intérieur et à l’extérieur de la ZER établie pour le 
projet. Nombreux sont les membres qui ont exprimé leurs préoccupations quant aux possibilités 
d’effets cumulatifs élevés dans ces zones. 
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Beaucoup de participants autochtones étaient préoccupés par les effets existants sur leur 
usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles et ont indiqué que les 
projets hydroélectriques en amont en faisaient partie. Ils ont fait remarquer que l’examen de ces 
installations était insuffisant et qu’une évaluation de référence, tenant compte de 
l’environnement existant avant l’érection du barrage Bennett, aurait été nécessaire pour bien 
comprendre les effets cumulatifs et progressifs du projet sur l’usage courant. L’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 a indiqué que la construction de ces deux barrages, des lignes 
de transport d’électricité connexes et des installations secondaires avaient eu des 
répercussions, notamment : le déplacement par rapport aux sites privilégiés, la création d’un 
système de réservoir qui a changé les habitudes migratoires et la répartition de la faune et a fait 
augmenter la mortalité et la morbidité, des changements dans les populations et les espèces de 
poissons, l’augmentation du méthylmercure, l’accès accru de chasseurs non autochtones et la 
perte de lieux habitables et de sentiers. À la suite de ces changements, l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8 a indiqué que l’accès aux ressources traditionnelles par les 
Autochtones n’est plus ce qu’il était. Les membres de l’Association des tribus signataires du 
Traité no 8 ont déclaré que ne pas tenir compte de ces effets passés revient à ne pas 
reconnaître que leur usage des terres et des ressources à des fins traditionnelles a déjà été 
diminuée et que le projet aggraverait ces pertes. La bande indienne de McLeod Lake et la Kelly 
Lake Métis Settlement Society ont souligné que la perte de sentiers de piégeage, de lieux de 
cueillette de plantes et de ressources halieutiques et fauniques causée par la construction d’un 
barrage en amont a un effet important sur leurs traditions. 

D’après les participants autochtones, la ZER a été transformée par le développement industriel, 
agricole et urbain tout au long des cent dernières années. Carmen Marshall des Premières 
Nations des Saulteaux a affirmé que le développement industriel dans le territoire traditionnel 
des Premières Nations des Saulteaux a atteint des proportions démesurées. Elle a ajouté que 
cette année seulement, la province a proposé 161 tenures sur la houille. Les Premières Nations 
de West Moberly ont indiqué pour leur part que les développements dans le secteur ces 
dernières années incluaient deux usines de pâte, six mines de charbon approuvées, 
l’accroissement de l’exploitation forestière, l’exploitation du gaz de schiste, un parc éolien, sans 
parler de la propagation du dendroctone du pin ponderosa. Le chef Roland Willson a déclaré 
que ces changements avaient une incidence directe sur l’environnement et que l’infrastructure 
connexe, comme les lignes sismiques, les pipelines et les lignes de transport d’électricité, 
fragmentait le territoire et facilitait l’accès des chasseurs sportifs. La Première Nation Déné Tha’ 
a également présenté des cartes indiquant une sous-évaluation par le promoteur des 
perturbations dans la ZER.  

Carmen Marshall a fait remarquer que la province n’ayant pas effectué une EEC, il n’existait 
pas de seuil de développement et qu’aucune limite n’était imposée au développement industriel 
qui pouvait survenir dans le territoire des Premières Nations des Saulteaux.  

Les participants ont affirmé qu’en raison de l’ampleur de l’exploitation des ressources dans la 
région, les emplacements de rechange que propose BC Hydro dans la ZER pour les usages 
courants des terres et des ressources à des fins traditionnelles représentaient dans bien des 
cas un deuxième déplacement. Carmen Marshall des Premières Nations des Saulteaux a 
déclaré que les animaux de toute la région subissent les effets d’autres industries, de sorte que 
les lieux de chasse sont limités. La Première Nation Déné Tha’ a ajouté qu’il y a de moins en 
moins « d’ailleurs » appropriés pour exercer les droits autochtones et issus des traités à cause 
des perturbations importantes de son territoire traditionnel. La bande indienne de McLeod Lake 
convient également que les pratiques traditionnelles perdent de leur intégrité et de leur valeur 
lorsqu’elles sont coupées de leur paysage et de leur écosystème. Elle est d’avis que le projet 
ajoute aux perturbations existantes et constitue une nuisance de plus aux pratiques culturelles.  
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La Première Nation de Duncan a rejeté elle aussi la méthode adoptée par le promoteur pour 
évaluer les incidences du projet sur ses droits, son patrimoine matériel et culturel et ses 
conditions sanitaires et socio-économiques ainsi que son usage courant des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles, faisant valoir qu’il utilise à tort les notions comme 
« presque illimité » et « adaptabilité ». La Première Nation de Duncan croit qu’au lieu de faire 
une évaluation adéquate de l’usage courant des terres et des ressources, les consultants de 
BC Hydro ont fait valoir l’idée non prouvée de l’adaptation de la pratique et la notion non 
confirmée de la possibilité d’aller ailleurs, ce qui a amené une sous-évaluation de l’importance 
des effets du projet. La Première Nation de Duncan est d’avis que la rivière de la Paix et sa 
vallée sont irremplaçables et prétend qu’il n’y a pas de lieux comparables où les membres de la 
Première Nation peuvent aller, d’un point de vue autant culturel qu’écologique. 

En réponse à la déclaration de BC Hydro selon laquelle la pêche se fait dans plusieurs petits 
lacs, ruisseaux et cours d’eau douce situés à l’extérieur de la ZEL, l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8 a déclaré que ces endroits, en plus d’être déjà touchés par l’industrie, 
subissent les effets négatifs de la surpêche par les non-Autochtones, ne sont pas facilement 
accessibles et ne sont semblables aux endroits qui seraient touchés par le projet, ni sur le plan 
écologique, ni sur le plan culturel. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a affirmé 
que les autres endroits proposés par BC Hydro étaient inaccessibles ou inappropriés pour 
l’exercice raisonnable des droits comme le sont les endroits actuels et ceux qui seraient 
touchés par le projet. Elle a ajouté que BC Hydro n’avait proposé aucun endroit de 
remplacement précis pour la chasse, le piégeage et la cueillette de plantes. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a expliqué que les réservoirs Dinosaur et 
Williston n’étaient pas des endroits appropriés pour exercer les droits traditionnels à cause de 
problèmes relatifs à l’accès, aux espèces privilégiées, à la densité des espèces et à la présence 
de méthylmercure. Le chef Willson des Premières Nations de West Moberly a affirmé 
qu’historiquement, les familles avaient des camps de pêche sur les rivières Parsnip et Crooked, 
mais que maintenant, elles évitent de pêcher ou ne font que de la pêche avec remise à l’eau 
parce qu’elles craignent la contamination au méthylmercure.  

Groupes autochtones qui n’utilisent pas la ZEL 

La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont fait 
remarquer que leur usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles se 
situait principalement à proximité du DPA. Elles ont affirmé que le débit de la rivière de la Paix 
était essentiel à la pratique de leurs traditions culturelles et à l’exercice de leurs droits dans tout 
le DPA, à l’intérieur et à l’extérieur du parc national Wood Buffalo et à proximité de leurs 
réserves. Elles ont déclaré que le DPA s’assèche depuis la construction du barrage Bennett et 
que les niveaux d’eau inférieurs des divers plans d’eau avaient un effet négatif sur la chasse, la 
pêche et le piégeage qu’elles pratiquaient. Elles ont affirmé que les cours d’eau situés dans le 
DPA servaient de routes et permettaient à leurs membres d’accéder à d’importants sites de 
récolte et d’activités culturelles dans le DPA. Elles ont affirmé que des endroits comme le lac 
Richardson, le lac Mamawi, l’île Goose, le lac Claire et la baie Flour deviennent difficiles 
d’accès et qu’elles ne peuvent pas utiliser leurs embarcations pour transporter le gibier comme 
elles le faisaient par le passé en raison des faibles niveaux d’eau. 

D’autres groupes en aval, notamment la Première Nation crie de Woodland, la Première Nation 
crie de Little Red River et la Première Nation de Tallcree, ont également exprimé leurs 
préoccupations quant à la réduction du débit en aval. La Première Nation crie de Little Red 
River était particulièrement inquiète de la situation des marécages situés près de Vermillion 
Chutes. La Première Nation de Deninu K’ue s’est dit préoccupée de constater que le niveau 
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d’eau de la Grande rivière des Esclaves est beaucoup plus bas qu’il ne l’a jamais été. La 
Première Nation de Deninu K’ue a déclaré que ces plans d’eau sont importants pour leur 
chasse et leur pêche de subsistance et que l’assèchement du sol les empêche de chasser et de 
piéger plusieurs espèces, notamment les oiseaux migrateurs.  

L’Association des Métis de Fort Chipewyan a indiqué que ses membres ne pouvaient plus 
accéder à leurs sentiers de piégeage dans la région du lac Claire à cause de la baisse du 
niveau d’eau. L’Association des Métis de Fort Chipewyan craignait que la baisse du niveau 
d’eau n’empêche les oies de s’arrêter dans la région et déplorait que les rats musqués se 
fassent de plus en plus rares.  

Quelques-uns de ces groupes en aval prétendent que le secteur d’étude établi pour les EEC 
aurait dû être étendu jusqu’à inclure le DPA, le principal argument en ce sens étant que les 
installations d’amont existantes, situées sur la rivière de la Paix, continuent d’avoir des effets 
négatifs importants sur l’usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles 
des peuples autochtones du DPA. En outre, ils ont fait remarquer que le projet dépend de la 
capacité de stockage en réservoir des barrages existants, de sorte que les effets cumulatifs et 
progressifs des trois barrages sur la rivière de la Paix devraient être évalués pour l’ensemble du 
secteur d’étude, y compris le DPA. 

La Première Nation de Kwadacha a affirmé que ses membres utilisaient couramment à des fins 
traditionnelles les collines entourant la ZEL où il y avait des sentiers de piégeage et où l’on 
trouvait des plantes médicinales et du gibier. Les membres vivent dans des camps de chasse et 
de pêche, le long des sentiers de piégeage et dans d’autres lieux saisonniers la plus grande 
partie de l’année, et se servent de la rivière pour se déplacer dans la région. La Première 
Nation de Kwadacha a fait remarquer que la construction du réservoir Williston avait détruit bon 
nombre de ces réseaux de transport et isolé ses membres au nord du réservoir. La Première 
Nation s’est dite préoccupée par l’étroitesse de la portée de l’examen de la faune dans la ZEL 
et les effets à long terme dans la région étendue, qui n’ont pas été examinés adéquatement 
dans l’évaluation. Elle craint que les employés du projet ne se déplacent et ne chassent sur son 
territoire traditionnel et ne mettent en péril la capacité de ses membres de récolter des aliments 
et de pratiquer leur culture traditionnelle. La Première Nation de Kwadacha a recommandé de 
prévoir une gestion des employés et la mise en place de restrictions d’accès. Elle a proposé en 
outre, compte tenu de l’ampleur de l’activité dans la région de la rivière de la Paix, que la 
province limite les activités de chasse, de pêche et de piégeage dans le district régional aux 
détenteurs de tenure et aux personnes qui exercent des droits autochtones ou qu’elle limite le 
nombre de captures durant la construction du projet. 

Parcelle Peace-Moberly et zone d’intérêt vital pour la collectivité 

Les Premières Nations de West Moberly et les Premières Nations des Saulteaux ont désigné 
une zone située près de leurs collectivités comme zone ayant un intérêt vital pour les 
collectivités et ont exprimé de graves préoccupations, particulièrement en ce qui concerne la 
parcelle Peace-Moberly située dans cette zone (figure 10). La parcelle Peace-Moberly est un 
territoire d’une superficie d’environ 1 090 km2, situé entre le lac Moberly et la rivière de la Paix. 
La limite nord de la bande longe la rivière de la Paix, entre le réservoir Dinosaur et le parc 
Peace-Boudreau, tandis que la limite sud suit le bassin hydrographique de la rivière Moberly en 
amont et en aval du lac Moberly. La plupart des terres de réserve des Premières Nations de 
West Moberly et des Saulteaux se situent dans la parcelle Peace-Moberly.  

Le chef Willson et Jim Webb ont décrit la parcelle Peace-Moberly comme un secteur 
relativement peu perturbé qui devrait jouir d’une protection particulière, compte tenu de son 
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caractère unique, de sa proximité et de son importance pour les collectivités. Les Premières 
Nations des Saulteaux ont expliqué qu’il s’agissait d’un lieu de subsistance et d’importance 
culturelle, largement utilisé à des fins traditionnelles.  

Les participants ont déploré que la ligne de transport d’électricité actuelle soit devenue une voie 
d’accès pour la chasse dans la parcelle Peace-Moberly. Ils ont déclaré que l’élargissement de 
l’emprise en vue de l’aménagement de la ligne de transport d’électricité du projet provoquerait 
un accroissement du développement industriel au sein de la parcelle et de la zone ayant un 
intérêt vital pour les collectivités. Les cartes fournies par les participants et par BC Hydro ont 
montré que plusieurs puits et routes d’accès se trouvent actuellement dans la parcelle 
Peace-Moberly. Les participants ont mentionné que d’autres développements étaient prévus 
dans la parcelle Peace-Moberly, notamment le projet de transport de gaz de Prince-Rupert et la 
ligne de transport d’électricité Spectra, mentionnés par le maire de Hudson Hope, Gwen 
Johansson, et le pipeline Coastal Gas Link et le projet de canalisation principale Merrick, cité 
par le chef Willson.  

Les participants ont fait valoir qu’aucune limite de chasse n’était imposée aux non-Autochtones 
dans la parcelle Peace-Moberly. Plusieurs Premières Nations ont exprimé le souhait que la 
parcelle soit protégée et leur soit exclusivement réservée. 

Les Premières Nations des Saulteaux ont demandé que la commission recommande que 
BC Hydro limite l’accès à la chasse dans la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités et 
dans parcelle Peace-Moberly pour les non-résidents et les employés temporaires du projet. 
Lorsque la commission lui a demandé de commenter la possibilité d’une telle demande, la 
province a affirmé que cette recommandation n’était pas réalisable. Elle a expliqué que si la 
préoccupation en matière de conservation était légitime, la chasse pouvait se limiter aux 
membres des Premières Nations, suivie par d’autres personnes s’il y avait d’autres captures 
autorisées.  

Les Premières Nations de West Moberly ont signalé qu’en réponse aux préoccupations 
soulevées par les Premières Nations des Saulteaux et de West Moberly, la province a entamé 
des négociations avec ces dernières en vue d’élaborer un plan de gestion durable des 
ressources pour la protection de la parcelle Peace-Moberly. Elles ont demandé qu’une limite de 
5 % du territoire soit allouée à des projets de développement dans la parcelle. La zone 
d’inondation du site C représenterait une grande partie de ce pourcentage. Les Premières 
Nations ont rejeté le résultat de la négociation parce qu’à leur avis, la province a refusé de 
réexaminer le site C, de mettre un terme à la privatisation des terres de la Couronne dans la 
parcelle Peace-Moberly, ou de rendre le plan exécutoire pour tous les organismes du 
gouvernement provincial, notamment le ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources 
pétrolières.  
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Remarque : Carte créée à partir de données de BC Hydro et de GeoBC 

Figure 10. Parcelle Peace-Moberly, zone d’intérêt vital pour la collectivité et zone d’activité du 
projet du site C.  

BC Hydro a indiqué qu’elle avait entamé des discussions avec les Premières Nations des 
Saulteaux relativement à des solutions visant à atténuer les effets sur la parcelle 
Peace-Moberly et la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités. Ces mesures pourraient 
inclure des transferts de terres de la Couronne, des mesures de protection du territoire et des 
désignations d’aménagement particulières dans le cadre d’une entente sur les répercussions et 
les avantages.  

Ententes 

La chef tribale Liz Logan a dressé un aperçu historique d’autres négociations survenues entre 
les Premières Nations et la province. Elle a déclaré qu’au cours des années 1990, les sept 
nations qui composaient l’Association des tribus signataires du Traité no 8 avaient commencé à 
négocier une entente sur les hydrocarbures avec le gouvernement de la C.-B., à la suite de 
l’intensification rapide du développement de cette industrie. Elle a affirmé que pendant les 
discussions, cinq thèmes chers aux Premières Nations signataires du Traité no 8 sont revenus à 
plusieurs reprises, mais la province ne voulait pas les examiner : les effets cumulatifs, la 
cogestion des ressources, le partage des recettes, le chevauchement des terres revendiquées 
et la protection de l’intégrité du territoire visé par le Traité no 8. Elle a ajouté que le 
gouvernement de la C.-B. avait finalement accepté de négocier la cogestion et le partage des 
recettes et que l’entente qui en a résulté avait été le point de départ d’une amélioration des 
relations avec le gouvernement de la C.-B.  
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Une série d’ententes axées sur la collaboration ont été négociées par la C.-B. et l’Association 
des tribus signataires du Traité no 8, en reconnaissance des droits de gouvernance et de 
gestion prévus dans le Traité no 8, dans un esprit de partage des décisions. L’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 a fait valoir que, contrairement à la jurisprudence et aux 
ententes axées sur la collaboration, le processus du site C ne s’est pas déroulé dans un esprit 
de partage des décisions et reposait plutôt sur un concept désuet du rôle des Premières 
Nations de l’Association des tribus signataires du Traité no 8 dans l’examen de ce genre de 
projet. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a indiqué que tout processus possible 
de partage des décisions pour le projet du site C a été écarté d’emblée par des mesures et des 
politiques qui datent des années 1960. Mentionnons notamment la politique des deux rivières, 
l’établissement de zones inondables réservées, la construction des deux barrages existants, 
l’objectif propre au projet de la maximisation du potentiel hydroélectrique de la rivière de la Paix 
et la loi sur l’énergie propre (Clean Energy Act) de la C.-B., qui exempte le projet de la 
surveillance de la BCUC. 

Zones inondables réservées 

D’après les participants, les zones inondables réservées établies en 1957 ont eu des 
répercussions sur la planification de l’aménagement du territoire dans cette région. Ken Boon a 
indiqué que cette mesure avait constitué un moratoire sur le forage pétrolier et gazier sur les 
terres de la Couronne situées dans la vallée. Il a comparé le secteur à un « sanctuaire » ou à 
une « capsule témoin », ajoutant que la valeur de ces espaces vierges était inestimable. 

D’après d’autres participants, en raison du développement limité, les zones inondables 
réservées ont en quelque sorte servi de refuge à la faune. Brian Churchill a mentionné que 
divers groupes fauniques ont profité de la création des zones inondables réservées, 
notamment : les reptiles, les ongulés, les carnivores et d’autres grands et petits mammifères. 
Jim Webb a ajouté que ces populations fauniques bénéficient des zones inondables réservées 
des deux côtés de la rivière.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 craignait que si le projet n’allait pas de l’avant 
et que la zone inondable réservée était retirée, l’absence de plan d’aménagement des terres à 
jour donne lieu à un développement désordonné dans les zones inondables réservées, avec 
des conséquences désastreuses sur les valeurs que l’on cherchait à protéger. Ken Boon a 
exprimé des préoccupations semblables et tous deux ont recommandé un « retrait par étape » 
des zones inondables réservées et un plan exhaustif d’aménagement des terres. 

7.5.3 Analyse de la commission 

La commission a entendu des groupes dont les territoires traditionnels recoupaient la ZEL et qui 
seraient touchés par le projet et d’autres groupes dont le territoire traditionnel n’englobe pas de 
sections de la ZEL. Puisque le projet aurait des répercussions directes sur les zones situées 
dans la ZEL, la commission croit qu’il n’y aura aucun effet cumulatif du site C sur l’usage 
courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles par les groupes autochtones qui 
n’utilisent pas la ZEL : Première Nation des Chipewyans d’Athabasca, la Première Nation crie 
Mikisew, la Première Nation de Tallcree, la Première Nation crie de Little Red River, la Première 
Nation de Kwadacha, la Première Nation crie de Woodland, la Première Nation de Deninu K’ue 
et l’Association des Métis de Fort Chipewyan. 

BC Hydro a évalué l’usage courant en présumant que l’état actuel de l’utilisation correspondait 
au résultat de tous les effets précédents. De nombreux groupes autochtones ont prétendu que 
l’évaluation ne permettait pas de bien comprendre les effets cumulatifs des projets successifs, 
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passés, présents et futurs, parce qu’elle ne tenait pas compte des conditions de base 
existantes. Ces effets cumulatifs représentent un processus d’érosion continu de l’accès des 
peuples autochtones et d’autres personnes à des terres et des plans d’eau sains et libres 
d’obstacles pour une usage actuelle et future. La commission convient que si, pour chacun des 
projets qui se succèdent, des conditions de base nouvelles sont utilisées en présumant que les 
effets antérieurs font partie de ces conditions de base, alors l’ensemble des cultures et des 
pratiques des Autochtones ainsi que les droits conférés par les traités pourraient être anéantis 
tout simplement avant même qu’on se rende bien compte de ce qui a été perdu. La commission 
a appris que dans la région de la rivière de la Paix, l’usage des terres à des fins traditionnelles 
avait déjà été limité par les immenses pertes occasionnées par la construction du barrage 
Bennett. Le projet du site C ajouterait à ces pertes. 

En ce qui concerne la chasse et le piégeage, il semble que le promoteur ait examiné 
individuellement les activités d’exploitation des ressources passées, présentes et futures, ainsi 
que leur interaction avec le projet, plutôt que d’examiner les effets résiduels combinés de ces 
activités et du site C. Le promoteur a trouvé des effets résiduels pour plusieurs projets 
prévisibles, soit sur la faune, soit sur l’usage courant, mais il a conclu que l’effet serait minime 
ou n’entraînerait pas de diminution des populations fauniques régionales et que, par 
conséquent, les effets cumulatifs étaient peu probables. La commission croit que ce genre 
d’évaluation va à l’encontre du but recherché par l’évaluation des effets progressifs qui 
pourraient être importants, même si les effets de chaque intervention évaluée indépendamment 
ne semblent pas l’être. 

La commission croit également que la méthode de BC Hydro, qui consiste à utiliser les résultats 
de l’évaluation biophysique, ne constitue qu’une partie de l’analyse. Pour mener une évaluation 
adéquate des effets cumulatifs sur l’usage courant des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles (y compris à des fins culturelles), le promoteur aurait dû évaluer l’effet cumulatif 
que pourraient avoir, avec le site C, d’autres développements sur les possibilités de pêche, de 
chasse et de piégeage et sur les autres usages courants à des fins traditionnelles, plutôt que 
d’évaluer les effets sur les ressources comme telles.  

En limitant l’EEC au poisson et à son habitat, le promoteur n’a pas saisi les effets cumulatifs sur 
les possibilités de pêche dans la région. Afin d’évaluer les effets cumulatifs sur les possibilités 
de pêche, le promoteur aurait dû d’abord établir une zone régionale suffisamment grande pour 
englober les lieux de pêche privilégiés des groupes autochtones susceptibles d’être touchés par 
le projet dans la ZEL. Le promoteur pourrait ensuite avoir examiné d’autres projets et activités 
(passés, existants et futurs) qui pourraient avoir une incidence sur ces lieux de pêche 
privilégiés. Enfin, il aurait dû déterminer comment les effets de ces projets et activités, qui 
s’ajoutent aux effets du site C, pourraient modifier les possibilités de pêche de ces groupes 
autochtones dans la ZER. La même méthode aurait dû être appliquée aux possibilités de 
chasse et de piégeage. La commission croit que l’évaluation du promoteur ne permet pas de 
bien comprendre les effets cumulatifs sur les usages courants, car elle ne renseigne pas sur les 
répercussions cumulatives passées ou futures sur les pratiques et sur les usages des terres et 
des ressources dans la ZER.  

En ce qui concerne l’EEC sur l’usage des terres et des ressources à d’autres fins culturelles et 
traditionnelles, la commission est en désaccord avec la méthode du promoteur. La commission 
croit que l’évaluation de la façon dont les effets des autres projets dans la ZER recouperaient 
les effets du projet dans la ZEL est inadéquate. En effet, le promoteur aurait dû évaluer les 
effets cumulatifs sur d’autres usages culturelles et traditionnelles en suivant la méthode 
indiquée précédemment par la commission pour la pêche, la chasse et le piégeage.  
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La commission croit que la région a déjà été gravement touchée par l’exploitation des 
ressources et par la création des réservoirs Williston et Dinosaur, qui ont nui en général aux 
mêmes peuples qui utilisent actuellement la ZEL. Dans une perspective d’avenir, on peut 
s’attendre raisonnablement à des effets de l’exploitation du gaz naturel, de la houille et des 
forêts. Donc, à la lumière de ce que la commission a appris des groupes autochtones, il est 
raisonnable de présumer que l’usage courant des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles a été touché par les projets passés et actuels, y compris les deux barrages 
existants, et le sera par les développements futurs prévisibles.  

La commission a déjà conclu qu’à lui seul, le projet aura un effet important sur l’usage courant 
des terres et des ressources à des fins traditionnelles. Compte tenu de l’ampleur du 
développement dans la région, l’ajout des effets importants du projet aux effets cumulatifs déjà 
graves des projets passés et des projets futurs ne peut qu’être dévastateur. 

La commission conclut que le projet risque d’entraîner des effets cumulatifs négatifs 
importants sur l’usage des terres et des ressources à des fins traditionnelles.  

Un territoire partagé 

Pour transposer la chasse, la pêche et le piégeage ailleurs, il faut que les terres soient 
partagées. Toutefois, d’après l’information fournie par les participants, le partage a tendance à 
se faire à sens unique. Les utilisateurs des terres à des fins traditionnelles voient leur accès 
systématiquement restreint par l’agriculture, le transfert des terres de la Couronne à des 
propriétaires privés, l’exploitation minière, pétrolière et gazière, les tenures forestières, la 
création du réservoir Williston et la contamination du poisson. 

La commission a examiné les propositions présentées et discutées à l’audience qui ont été 
exprimées dans l’esprit d’un partage harmonieux de la terre. Le souhait de continuer à pêcher, 
à chasser, à piéger et à récolter était une demande fondamentale de tous les groupes 
autochtones. La compensation financière n’a jamais été une solution privilégiée.  

La commission a appris par de nombreux participants à l’audience, y compris des groupes 
autochtones et non autochtones, que les zones inondables réservées sont devenues des lieux 
importants pour la faune. La commission croit que si les zones inondables réservées n’avaient 
pas été en place, l’état du paysage aurait été grandement perturbé, de la même façon que les 
zones en aval qui ne se trouvent pas dans des zones inondables réservées. La commission 
convient que si le projet ne va pas de l’avant, le territoire risque de faire l’objet d’un 
développement à d’autres fins et de perdre la valeur inhérente qu’elle a acquise. 

RECOMMANDATION 19  
La commission recommande que, dans le cas où le projet n’irait pas de l’avant, la 
province, après consultation des parties locales concernées, abandonne les zones 
inondables réservées de façon à préserver le caractère agricole, faunique et patrimonial 
de la vallée de la rivière de la Paix.  

Une autre proposition visait à protéger la parcelle Peace-Moberly et la zone ayant un intérêt 
vital pour les collectivités qui sont situées à proximité des collectivités des Premières Nations 
des Saulteaux et de West Moberly et dans leurs territoires de chasse privilégiés. D’autres 
indices laissent croire que d’autres groupes de l’Association des tribus signataires du Traité 
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no 8, la bande indienne de McLeod Lake, la Première Nation de Kwadacha, la Nation métisse 
de la Colombie-Britannique et la Kelly Lake Métis Settlement Society utilisent ce territoire.  

La commission note également que la parcelle Peace-Moberly et la zone ayant un intérêt vital 
pour les collectivités pourraient être touchées par des exploitations pétrolières et gazières, 
notamment le projet Westcoast Connector Gas Transmission, le projet de transport de gaz de 
Prince-Rupert, le projet de gazoduc de Coastal Gas Link, la canalisation principale North 
Montney, la ligne de transport d’électricité Spectra et le projet de canalisation principale Merrick, 
l’exploitation de la houille et les exploitations forestières. 

La commission considère qu’une grande quantité de renseignements fournis par des 
organisations autochtones et non autochtones révèlent que, récemment, une augmentation du 
développement industriel combiné à la privatisation des terres a fait diminuer les aires 
disponibles où les Autochtones peuvent exercer leurs activités traditionnelles. La commission 
croit que la région s’attend à un taux élevé de développement industriel au cours des années à 
venir. 

RECOMMANDATION 20  
La commission recommande que la province mette de côté les droits relatifs à la chasse, 
à la pêche et au piégeage dans la parcelle Peace-Moberly pour les détenteurs de droits 
en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. La commission recommande 
également que la province et les Premières Nations touchées engagent des discussions 
sur la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités en vue d’harmoniser les intérêts de 
tous en ce qui concerne le territoire. 

La commission note que les groupes autochtones considèrent que le processus d’examen du 
site C n’a pas été effectué dans un esprit de partage des décisions et que les ententes de 
gestion axées sur la collaboration ont créé, entre autres choses, des processus de consultation 
sur des secteurs particuliers dont le site C a été exclu. Comme nous l’avons appris à l’audience, 
plusieurs ententes ont une incidence sur le projet et il ne fait aucun doute pour la commission 
qu’une vision globale de la planification de l’aménagement des terres est nécessaire afin 
d’éviter d’autres effets cumulatifs inutiles. Les ententes ont été jusqu’à présent guidées par des 
intérêts étroits et sectoriels. La commission croit qu’un exercice plus global est indispensable. 
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8 DROITS ANCESTRAUX OU DROITS ISSUS DE TRAITES, 
REVENDIQUES OU ETABLIS 

Le cadre de référence charge la commission de recevoir de l’information concernant la manière 
dont le projet pourrait avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux et les droits issus de 
traités revendiqués et établis, de l’information fournie par des personnes ou groupes 
autochtones concernant la portée, l’exercice et le lieu d’exercice de ces droits, et de 
l’information concernant toutes mesures permettant d’éviter ou d’atténuer de tels effets. Ces 
droits revendiqués ou établis, les incidences formulées par les groupes autochtones et les 
mesures d’évitement ou d’atténuation proposées sont exposés en détail à l’annexe 9 et décrits 
de façon plus générale dans le présent chapitre.  

La commission a utilisé l’information exposée à l’annexe 10 pour éclairer les recommandations 
en vue d’éviter ou de réduire au minimum les effets négatifs potentiels du projet sur les 
composantes valorisées rattachées aux droits ancestraux et aux droits issus de traités 
revendiqués ou établis et à l’évaluation des effets environnementaux, économiques, sociaux, 
hygiéniques et patrimoniaux potentiels du projet. On trouve ces recommandations et ces 
évaluations dans les chapitres portant sur les composantes valorisées spécifiques. 

Conformément au cadre de référence, la commission ne tire aucune conclusion ni n’émet de 
recommandations concernant la nature et la portée des droits ancestraux revendiqués ou leur 
validité; quant à la portée de l’obligation qu’a la Couronne de consulter les groupes autochtones 
ou de tenir compte de leurs intérêts en ce qui a trait aux effets négatifs potentiels du projet, ou 
quant à déterminer si la Couronne s’est acquittée ou non de cette obligation; quant à établir si le 
projet empiète ou non sur le Traité no 8; ni relativement à toute question liée à l’interprétation de 
traités. 

8.1 GROUPES AUTOCHTONES VISES  

Les Lignes directrices relatives à l’EIE ont chargé BC Hydro de consulter 29 groupes 
autochtones (tableau 5) qui pourraient subir des effets négatifs découlant du projet. 

Tableau 5. Groupes autochtones consultés par BC Hydro  
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Premières Nations signataires du Traité no 8 

Colombie-Britannique Alberta Territoires du Nord-Ouest 
Premières Nations de 
Blueberry River 
Première Nation de Fort 
Nelson 
Bande indienne de McLeod 
Lake 
Premières Nations des 
Saulteaux 
Association des tribus 
signataires du Traité no 8 
Première Nation de Doig River 
Première Nation de Halfway 
River 
Première Nation de Prophet 
River 
Premières Nations de West 
Moberly 

Première Nation des 
Chipewyans d’Athabasca 
Première Nation de Beaver 
Première Nation Déné Tha’ 
Première Nation de Duncan 
Première Nation de Horse 
Lake 
Première Nation crie de Little 
Red River 
Première Nation crie Mikisew  
Première Nation de Smith’s 
Landing 
Première Nation crie de 
Sturgeon Lake 
Première Nation de Tallcree  
Première Nation crie de 
Woodland 

 
Première Nation de Deninu 
K’ue 
Première Nation de Salt River 

Premières Nations de la Colombie-Britannique non conventionnées  
Première Nation de Kwadacha 
Première Nation Tsay Keh Dene 

Métis 

Colombie-Britannique Alberta Territoires du Nord-Ouest 
Nation métisse de la C.-B. 
(selon les directives de l’ACEE) 
Kelly Lake Métis Settlement 
Society (selon les directives de 
l’ACEE) 

Nation métisse de l’Alberta 
(zone VI) 
Paddle Prairie Métis 
Settlement Society 
Association locale 125 des 
Métis de Fort Chipewyan 

Nation métisse des Territoires 
du Nord-Ouest 

Le niveau de participation de chaque groupe autochtone variait. Les six groupes suivants n’ont 
pas pris part à l’étape de la commission d’examen conjoint (tableau 6), mais ils ont fourni de 
l’information à BC Hydro lors de l’étape préalable à la commission quant à leurs revendications 
de droits ancestraux ou de droits issus de traités et à l’expression claire de toute incidence que 
pourrait avoir le projet sur ces droits. La commission a utilisé cette information, telle que 
consignée par BC Hydro, aux fins du présent chapitre et de l’annexe 10. 

Tableau 6. Groupes autochtones qui n’ont pas pris part à l’étape de la commission 
d’examen conjoint  
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Premières Nations signataires du Traité no 8 

Alberta Territoires du Nord-Ouest 
Première Nation de Beaver 
Première Nation crie de Sturgeon Lake 
Première Nation de Tallcree 

Première Nation de Salt River 

Premières Nations de la Colombie-Britannique non conventionnées 

Première Nation Tsay Keh Dene 

Métis 

Paddle Prairie Métis Settlement Society 

La commission a également reçu des renseignements de la part de la Première Nation crie de 
Kelly Lake, bien que celle-ci ne soit pas reconnue comme un groupe autochtone par Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada, ni comme détenant des droits ancestraux 
protégés en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Bien que BC Hydro n’était 
pas tenue par les Lignes directrices sur l’EIE de consulter la Première Nation crie de Kelly Lake, 
la société l’a néanmoins fait par égard à l’évaluation des ressources patrimoniales. La Première 
Nation crie de Kelly Lake a présenté l’information liée à ses revendications de droits ancestraux 
et aux incidences potentielles du projet sur ces droits, au cours de l’audience publique. 

La figure 9 (p. 94) montre les emplacements des groupes autochtones, à l’exception des trois 
associations métisses et de la Première Nation crie de Kelly Lake. 

8.1.1  Premières Nations signataires du Traité no 8  

Le site C serait construit et pratiquement toutes les incidences physiques du projet auraient lieu 
sur des terres incluses expressément dans le Traité no 8. Il y a 21 Premières Nations qui 
revendiquent des droits en vertu du Traité, qui seraient susceptibles d’être touchées par le 
projet. Ces 21 Premières Nations revendiquent également des droits ancestraux en vertu du 
paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Le Traité no 8 stipule que les Premières Nations signataires « PAR LE PRÉSENT CÈDENT, 
ABANDONNENT, REMETTENT ET RENDENT au [Canada, pour Sa Majesté la Reine] (…) 
tous droits, titres et privilèges quelconques qu’ils peuvent avoir aux terres… » y étant décrites et 
à d’autres terres, 

« Et Sa Majesté la Reine CONVIENT PAR LES PRÉSENTES avec lesdits 
sauvages qu’ils auront le droit de se livrer à leurs occupations ordinaires de la 
chasse au fusil, de la chasse au piège et de la pêche dans l’étendue de pays 
cédée telle que ci-dessus décrite, subordonnées à tels règlements qui pourront 
être faits de temps à autre par le gouvernement du pays, agissant au nom de Sa 
Majesté et sauf et excepté tels terrains qui de temps à autre pourront être requis 
ou pris pour des fins d’établissements, de mines, de commerce de bois, 
commerce, ou autres objets. » 

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 revendiquent que leurs droits issus de traités 
comprennent le droit de poursuivre leurs activités traditionnelles de chasse et de pêche d’une 
manière significative et efficace, ce qui détermine une obligation permanente pour la Couronne 
d’assurer un approvisionnement continu en gibier et en poisson. Chaque Première Nation du 
Traité no 8 revendique le droit de chasser, de pêcher et de piéger des espèces recherchées, 
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dans les régions particulières des terres couvertes par le Traité où ses membres le faisaient 
traditionnellement et revendique que le Traité garantit la continuité des schémas saisonniers 
traditionnels de l’activité. Chaque Première Nation du Traité no 8 prétend également que les 
droits doivent être perçus dans le contexte de la place fondamentale que tiennent dans sa 
culture les terres, y compris les droits accessoires de les occuper et de transmettre les 
connaissances traditionnelles aux générations futures. 

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 revendiquent que le libellé du Traité doit être 
pris dans le contexte de promesses orales faites au moment de sa conclusion et doit faire l’objet 
d’une interprétation extensive. Leur propre interprétation s’appuie sur la décision de la Cour 
suprême du Canada dans la décision Première Nation crie Mikisew c. Canada (Ministre du 
Patrimoine canadien), 2005 CSC 69, selon laquelle le « ‘‘droit réel de chasse’’ [des Premières 
Nations] n’est pas établi en fonction de toutes les terres visées par le traité (la totalité des 840 
000 km2), mais par rapport aux territoires sur lesquels les Premières Nations avaient l’habitude 
de chasser, de pêcher et de piéger, et sur lesquels elles le font encore aujourd’hui. » 
(parag. 48).  

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 trouvent appui à la revendication qu’il s’agit ici 
de droits relatifs aux moyens de subsistance, devant être exercés en conformité avec leur cycle 
saisonnier traditionnel, dans la décision de la Cour d’appel de la C.-B. dans la décision 
Premières Nations de West Moberly c. C.-B. (Chief Inspector of Mines), 2011 BCCA 247, selon 
laquelle le Traité no 8 garantit la continuité des schémas traditionnels de l’activité économique et 
le respect des schémas traditionnels d’activité et d’occupation (parag. 137) [trad. libre]. 

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 tiennent compte de l’interprétation du Traité 
par la Cour suprême du Canada dans la décision Simon c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 387 pour 
prétendre que pour être « réel », le droit de chasser doit « comprendre les activités qui sont 
raisonnablement accessoires à l’acte de chasser lui-même » (Simon, à 403). 

Plusieurs témoins des Premières Nations ont donné à la commission leur perspective sur le 
Traité no 8. L’ancien chef Stewart Cameron des Premières Nations des Saulteaux nous a 
exprimé la sienne, en partie, comme suit : 

« Que ceci ait été écrit ou non, nous savons quel est pour nous le véritable esprit 
et la véritable intention du Traité no 8 (…) pour la chasse, la pêche, le piégeage, 
oui, mais cela va bien plus loin… C’est d’une façon de vivre qu’il s’agit pour nous, 
d’un mode de vie, cela signifie pour nous la terre… C’est rattaché à la terre. La 
terre, puis notre langue, qui est aussi rattachée à la terre. Nos enseignements en 
sont issus également, tout comme notre façon de vivre, nos lois… » 

Les préoccupations des Premières Nations signataires du Traité no 8 sont qu’étant donné les 
effets cumulatifs du site C et d’autres développements industriels dans la région de la rivière de 
la Paix, il y aurait davantage de compétition humaine pour de plus faibles populations fauniques 
et halieutiques, certaines espèces recherchées seraient mises à risque de disparition des 
territoires traditionnels des Premières Nations signataires du Traité no 8, et le poisson et les 
autres animaux restant seraient contaminés. 

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 expriment leur préoccupation devant plusieurs 
effets négatifs potentiels précis sur leurs droits ancestraux ou droits issus de traités qu’aurait le 
site C, dont les suivants : 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 143 

• inondation de terres qu’elles utilisent actuellement à des fins traditionnelles de chasse et de 
cueillette de plantes médicinales; 

• inondation d’îles qui sont des réserves importantes d’espèces recherchées; 
• retranchement de voies d’accès et de routes migratoires qui sont importantes pour des 

espèces recherchées; 
• changement dans la composition du stock de poissons des espèces de rivières recherchées 

en faveur d’espèces moins appréciées qui habiteront le réservoir; 
• contamination par le mercure du poisson dans le réservoir;  
• tarissement du DPA; 
• création d’accès à leurs terres traditionnelles pour d’autres qui viendraient y faire 

compétition. 
 

Les Premières Nations en aval du projet, et plus particulièrement celles ayant des intérêts dans 
le DPA, ont critiqué la décision de BC Hydro de ne pas étendre au DPA la limite spatiale aux 
fins de l’évaluation en aval. 

8.1.1.1 Obligation de consulter 

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 revendiquent également des droits ancestraux 
en vertu du paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. Plus particulièrement, elles 
prétendent que l’honneur de la Couronne impose à celle-ci l’obligation positive de s’informer 
quant à l’incidence du projet, de communiquer cette information aux Premières Nations 
signataires qui seraient potentiellement affectées par le projet et d’entreprendre un processus 
consultatif véritable. Dans le jugement Mikisew, la Cour suprême du Canada a déclaré que 
lorsque la Couronne exerce son droit en vertu du Traité no 8 d’utiliser des terres, elle doit agir 
honorablement, prendre part à un processus consultatif véritable, et si nécessaire, rechercher 
un accommodement raisonnable relativement à ses actions proposées (Mikisew, parag. 57). Le 
niveau de consultation variera suivant la gravité de l’incidence sur l’exercice des droits issus de 
traités d’une Première Nation. 

8.1.2  Premières Nations non conventionnées 

Les Premières Nations de Kwadacha et Tsay Keh Dene ont revendiqué des droits ancestraux 
en tant que Premières Nations en vertu du paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. 
Les territoires traditionnels de l’une et l’autre sont situés dans la région du réservoir Williston.  

La Première Nation de Kwadacha revendique le droit de chasser et de pêcher de façon efficace 
sur son territoire traditionnel et des droits accessoires de transmettre aux générations futures 
ses connaissances traditionnelles issues de ce territoire. Elle revendique en outre le droit qu’on 
la consulte relativement aux décisions portant sur la construction et l’exploitation. Elle décrit 
comment le projet pourrait affecter ses droits ancestraux par une fluctuation plus marquée des 
niveaux d’eau dans le réservoir Williston afin de maximiser la production d’énergie, laquelle 
fluctuation gênerait les mouvements de certains grands carnivores dans son territoire 
traditionnel et en permettrait l’accès à des non-Autochtones.  

Ni la Première Nation de Kwadacha ni la Première Nation Tsay Keh Dene ne revendiquent des 
droits ancestraux sur la ZEL pour usage actuelle des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles. 

La Première Nation crie de Kelly Lake n’a pas été reconnue comme ayant des droits ancestraux 
protégés en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Elle revendique cependant 
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des droits ancestraux sur un territoire traditionnel chevauchant la frontière entre la C.-B. et 
l’Alberta, à quelque 150 km au sud du projet. Elle revendique le droit de chasser, de pêcher et 
de piéger sur ce territoire traditionnel. 

On ignore si la Première Nation crie de Kelly Lake revendique ou non des droits ancestraux sur 
une partie quelconque de la ZEL pour usage actuelle des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles. 

8.1.3 Métis  

Les Métis de la C.-B., de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest revendiquent tous des droits 
ancestraux en vertu du paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982, en vertu de 
l’inclusion des Métis comme « peuple autochtone du Canada » par le paragraphe 35(2), droits 
envers lesquels, selon eux, le site C serait préjudiciable. 

Bien que les Métis de la C.-B. revendiquent des droits ancestraux, le gouvernement provincial 
ne reconnaît pas une obligation de les consulter parce qu’il est d’avis que ceux-ci ne forment 
pas une « collectivité métisse » au sens où elle est décrite dans le jugement R. c. Powley (CSC 
43, 2003, 2, R.C.S. 207). Les Métis de la C.-B. revendiquent des droits brimés à la récolte 
traditionnelle (chasse, pêche, cueillette de plantes à des fins alimentaires et médicinales) et à 
l’accès à l’eau potable, ainsi que des droits rattachés à la préservation et à la transmission des 
connaissances métisses traditionnelles et de l’information portant sur l’usage de la terre par les 
Métis. La Nation métisse de la C.-B. et la Kelly Lake Métis Settlement Society revendiquent 
qu’elles utilisent la vallée de la rivière de la Paix et la ZEL pour des activités actuelles incluant 
chasse, piégeage, pêche et autres usages du territoire à des fins traditionnelles.  

Les droits ancestraux des Métis de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest visent des 
territoires en aval du projet. Ces Métis revendiquent des droits ancestraux sur la pêche, le 
piégeage, la chasse, la cueillette de plantes et l’usage des régions des rivières de la Paix, des 
Esclaves et Athabasca et du DPA à des fins de transport et à des fins cérémoniales. Ils 
revendiquent que ces usages doivent être perçus dans un contexte spirituel et culturel. 
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9 USAGE DES TERRES ET DES RESSOURCES 

Dans le présent chapitre, la commission examine les effets du projet sur les usages du territoire 
par les populations non autochtones. On y trouve des sections portant sur la récolte des 
ressources halieutiques et fauniques, l’agriculture et autres industries des ressources, les 
activités récréatives de plein air et le tourisme. Trois sections sont consacrées aux effets du 
projet sur le transport terrestre, aérien et par voie navigable. 

9.1 AUTRES RECOLTES DE RESSOURCES HALIEUTIQUES ET FAUNIQUES 

La rivière de la Paix et les régions environnantes sont exploitées pour la récolte des ressources 
halieutiques et fauniques. Le projet influerait sur les possibilités de récolte de ces ressources 
par le biais du changement physique subi par l’assise territoriale. La présente section traite de 
la récolte par des populations non autochtones, à l’exception des sentiers de piégeage sur des 
terres visées par des titres qui sont exploités par des Premières Nations. 

En C.-B., la pêche et la chasse sont régies par la loi provinciale sur la faune, laquelle est 
administrée par la direction générale de la gestion de la pêche, de la faune et de l’habitat du 
MFTRN. Le ministère recueille de façon systématique des données sur les pêcheurs à la ligne, 
les chasseurs et leurs récoltes, et en outre fixe les limites de prises pour protéger et maintenir 
des populations halieutiques et fauniques viables. Aux fins de la gestion, la province est 
subdivisée en huit régions. La région 7B - Paix désigne les bassins hydrographiques des 
rivières de la Paix et Liard, comportant 27 secteurs de gestion de la faune.  

La ZEL du promoteur pour la composante valorisée de la récolte des ressources halieutiques et 
fauniques comprend la ZAP, la région incluant les lignes d’impact préliminaires du réservoir et 
la rivière de la Paix, en aval vers la frontière de l’Alberta. Les limites de la ZER correspondent 
au district régional de Peace River. 

La figure 11 montre les limites de la ZEL et de la ZER pour la récolte des ressources 
halieutiques et fauniques. 

BC Hydro a évalué les effets du projet sur les récoltes de la ressource halieutique et de la 
ressource faunique en tenant compte des changements découlant du projet liés à l’exploitation 
de ces ressources pour la chasse et la pêche, des sentiers de piégeage et des pourvoiries sur 
des terres visées par des titres, ainsi qu’à leur accès. BC Hydro a également pris en compte la 
disponibilité des espèces récoltées fondée sur les résultats de son évaluation relativement aux 
ressources halieutiques et fauniques.  

Les indicateurs clés de BC Hydro pour cette composante valorisée incluaient des mesures 
pertinentes de la pêche et de la chasse par le grand public, telles que les ventes de permis, les 
relevés des captures, les sentiers de piégeage sur des terres visées par des titres et les 
activités et équipement de guide de pourvoirie. Les indicateurs comprennent également la 
participation autochtone potentielle aux activités permanentes.  

En établissant l’importance des répercussions, BC Hydro a indiqué qu’elle avait pris en compte 
tout particulièrement l’ampleur, l’étendue géographique, la durée et le contexte, ces facteurs 
reflétant la manière dont la province gère les ressources halieutiques et fauniques en réponse 
aux activités industrielles. La province évalue les changements dans le statut des populations 
halieutiques et fauniques dans le but d’établir des limites de prises pour des plans d’eau et des 
unités de gestion spécifiques. Par conséquent, il pourrait y avoir un effet résiduel important sur 
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les possibilités de pêche et de chasse si les changements vont au-delà des normes historiques 
(ampleur), entraînent la réduction des limites de prises dans des unités de gestion de la ZEL 
(étendue géographique), se produisent à long terme (durée) et sont tels que les pêcheurs à la 
ligne et les chasseurs ne peuvent y répondre et adapter leur choix d’emplacements de pêche et 
de chasse pour tirer avantage des possibilités alternatives dans la ZER (contexte).  
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Source : EIE, BC Hydro, volume 3, section 24, figure 24.1 

Figure 11. Limites de la ZEL et de la ZER pour la récolte halieutique et faunique.  
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Le promoteur a conclu que les effets résiduels potentiels sur les activités de pêche et de chasse 
durant la construction et l’exploitation n’ont pas atteint les seuils ci-dessus. Il a expliqué que les 
possibilités de pêche augmenteraient au cours de l’exploitation, que les limites de prises ne 
seraient pas abaissées en raison du projet, et que les activités de chasse se poursuivraient 
dans les régions périphériques du réservoir du site C. Par conséquent, BC Hydro a estimé que 
les effets résiduels n’étaient pas importants. 

Le promoteur n’a proposé aucun programme de surveillance ou de suivi en raison d’un haut 
niveau de confiance dans son évaluation relativement à cette composante valorisée. 

9.1.1 Récolte halieutique 

9.1.1.1 Évaluation du promoteur 

Selon BC Hydro, la rivière de la Paix et ses affluents permettent la pêche à la ligne de toute une 
variété d’espèces de poissons de sport, dont le touladi, le grand brochet, le doré jaune, l’ombre 
de l’Arctique, l’omble à tête plate, la truite arc-en-ciel, la lotte, le ménomini de montagnes, le 
grand corégone, le saumon rouge et la laquaiche aux yeux d’or. Les affluents utilisés dans la 
ZEL par les pêcheurs à la ligne sont les rivières Moberly, Halfway, Beaton et des Pins, ainsi que 
plusieurs cours d’eau plus petits. La pêche dans la ZEL représente 16 % du total des activités 
récréatives de plein air. 

BC Hydro a présenté des données sur la pêche sportive datant de 2005, qui révèlent que plus 
de 6 000 pêcheurs à la ligne ont fréquenté la région de la rivière de la Paix, où 152 000 
poissons ont été attrapés dont plus de 34 000 ont été conservés, donnant un taux de rejet de 
près de 80 %. 

Le promoteur a identifié 15 aires de loisirs dans la ZEL, où l’on pêche sur la rivière de la Paix, 
entre Hudson’s Hope et la frontière avec l’Alberta. Huit de ces aires se trouvent à l’intérieur du 
réservoir proposé, où l’accès à la rivière est possible par la rive ou par bateau, et quatre d’entre 
elles seraient perdues et remplacées par trois nouvelles rampes de mise à l’eau.  

BC Hydro a indiqué que 53 % des activités de pêche à la ligne ont lieu entre Hudson’s Hope et 
l’emplacement du barrage du site C. Selon des relevés réalisés en 2008-2009, la truite arc-en-
ciel était le poisson que l’on attrapait le plus fréquemment dans le cours principal de la rivière de 
la Paix, suivie de l’omble à tête plate et du ménomini de montagnes, et les plus grandes 
quantités ont été attrapées à l’intérieur de la région du réservoir proposé. Les taux de 
conservation étaient les plus élevés pour le touladi (27 %) et le grand brochet (14 %).  

Selon BC Hydro, le projet aurait un effet néfaste sur la pêche durant la construction en raison 
d’une restriction de l’accès aux zones de pêche et d’une baisse de la disponibilité du poisson 
récolté. La Société a affirmé que des changements dans la ressource halieutique étaient 
prévus, mais que l’accès aux régions où les populations de poissons seraient le plus 
susceptibles d’être affectées serait restreint durant la construction. Par conséquent, le 
promoteur a prévu que les effets sur les possibilités de pêche découleraient essentiellement 
des changements dans l’accès plutôt que d’une baisse de la disponibilité des espèces 
récoltées. Les activités liées à la construction auraient des effets négatifs sur les possibilités de 
pêche jusqu’à ce que les rampes de mise à l’eau puissent être remplacées et que l’on puisse 
avoir plein accès aux zones de pêche du réservoir (soit au moins après l’année 1 et l’année 2 
de l’exploitation, en tenant compte des restrictions permanentes à l’accès aux emplacements du 
barrage pour des raisons de sécurité publique). Le promoteur a dit que les pêcheurs à la ligne 
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pêcheraient vraisemblablement dans des zones alternatives, comme en aval du barrage du site 
C et en d’autres zones à l’intérieur de la région. 

Le promoteur a dit qu’au cours de l’exploitation, le projet aurait un effet bénéfique global sur les 
zones de pêche. Une fois les restrictions d’accès levées, BC Hydro est d’avis que le réservoir 
du site C fournirait de nouvelles zones de pêche en bateau et depuis la rive, et que l’aire du 
réservoir augmenterait. On s’attendrait donc à ce que les possibilités de pêche offertes par le 
réservoir augmentent par rapport aux conditions de référence, étant donné que le réservoir du 
projet permettrait une utilisation accrue de la navigation de plaisance et de la pêche à la ligne et 
continuerait de soutenir la ressource halieutique sportive.  

BC Hydro a dit qu’au cours de l’exploitation du site, la composition taxinomique des espèces de 
poissons changerait avec le réservoir, mais que la biomasse halieutique prise globalement 
augmenterait de 1,8 fois. Elle a ajouté que le nouvel environnement créé par le réservoir 
bénéficierait à des espèces telles que le saumon rouge, le grand corégone, le touladi, la lotte, le 
méné deux-barres et la truite arc-en-ciel, mais que la biomasse totale de l’ombre de l’Arctique, 
du ménomini de montagnes et de l’omble à tête plate connaîtrait un déclin.  

Le promoteur a proposé des mesures qui favoriseraient l’utilisation du rivage à des fins 
récréatives, l’accès à la navigation de plaisance et les loisirs d’eau pour atténuer les 
changements découlant de la construction sur les régions de pêche publique. Il a également 
proposé des mesures qui soutiendraient la ressource halieutique, l’habitat du poisson et par 
conséquent ses populations, ce qui atténuerait les effets de la construction relativement aux 
changements dans les récoltes par le grand public. On trouve à l’annexe 9 les différentes 
mesures d’atténuation proposées pour cette composante valorisée. 

9.1.1.2  Points de vue des participants 

Le MFTRN de la C.-B. a observé que bien que le promoteur eût prédit que la biomasse de 
poisson dans le réservoir demeurerait la même ou serait supérieure, les effets du projet sur les 
populations de poissons se sont révélés difficiles à prédire. Le ministère a expliqué que les 
changements dans les populations halieutiques dans le réservoir pourraient avoir des 
répercussions au plan de la gestion. À ce titre, il a noté qu’une évaluation des préférences des 
pêcheurs à la ligne dans le réservoir qui serait fondée sur une meilleure quantification des 
possibilités de pêche était requise. Le MFTRN a affirmé que des solutions de rechange 
devraient être élaborées si la productivité dans le réservoir a été surestimée et si le réservoir ne 
peut pas soutenir des populations récoltables de poissons parmi les espèces appréciées. Le 
MFTRN a recommandé en outre la surveillance des effets relativement aux changements sur 
les pêches.  

Selon le MFTRN, la rivière de la Paix a un caractère unique, car c’est l’un de seulement 
quelques endroits où l’on rencontre des ombles à tête plate migrateurs de grande taille, et cette 
espèce est très appréciée. Il en va de même pour l’ombre de l’Arctique et la truite arc-en-ciel, 
prisés des pêcheurs à mouche. Le corégone et le touladi également étaient des espèces jugées 
importantes pour les pêcheurs à la ligne.  

Le ministère de l’Environnement et du Développement durable des ressources de l’Alberta a fait 
état de ses préoccupations au sujet des effets potentiels du projet, en aval de celui-ci, en 
Alberta, sur les possibilités de récolte et plus précisément de pêche à la ligne, comme les 
changements de la température des eaux et de la composition taxinomique, ainsi que l’entrave 
au niveau des passes à poisson.  
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Une étude du MFTRN portant sur la pêche a comparé la région 7B - Paix à la province de la 
C.-B., entre 2000 et 2007. Les résultats ont indiqué que la pêche a augmenté de 7 % dans la 
région de la rivière de la Paix et décliné de 6 % dans la province. Selon les relevés de la rivière 
de la Paix réalisés de 1985 à 2009, les principales espèces attrapées étaient la truite arc-en-
ciel, le corégone, l’omble à tête plate et l’ombre de l’Arctique. 

Le MFTRN indique sur son site Web que, contrairement au secteur commercial, la stabilité 
économique de la pêche sportive n’est pas entièrement tributaire des quantités récoltées. Le 
facteur critique est l’entretien du principe de la « chance » et de l’« espoir ». Pour être viable, la 
pêche sportive doit fournir aux pêcheurs à la ligne la chance d’aller à la pêche et un espoir 
d’attraper du poisson. L’espoir suscité par une journée qui semble favorable est un élément de 
motivation puissant, bien que les amateurs de pêche à la ligne attrapent rarement leur quota. 
L’expérience de la pêche à la ligne signifie autant de choses différentes pour différents 
pêcheurs, que ce soit en termes d’espèces recherchées, de techniques de pêche et de sites.  

Selon le North Peace Rod and Gun Club, la composition taxinomique des espèces de poissons 
disponibles pour la récolte dans le réservoir proposé changerait en faveur d’espèces récréatives 
moins appréciées. L’entreprise a affirmé que les mesures visant à atténuer le transfert des 
activités de pêche de la rivière au réservoir étaient limitées. Elle a fait état également de la 
nécessité de mesures pour atténuer les incidences de l’augmentation de l’exploitation des 
ressources halieutiques par les travailleurs de la construction et d’une redistribution des 
activités de récolte locales existantes par rapport aux ressources halieutiques locales.  

Certains participants ont indiqué que la rivière de la Paix offre de bonnes possibilités de pêche 
et que certains lieux de pêche secrets et certains points d’accès à des zones de pêche seraient 
perdus du fait du projet.  

9.1.1.3 Analyse de la commission 

La commission a entendu les préoccupations au sujet du changement dans la composition 
taxinomique des espèces de poissons et selon lesquelles les populations de certaines espèces 
appréciées baisseraient vraisemblablement en conséquence du projet. Cependant, la 
commission n’a reçu qu’une information limitée quant à savoir si les pêcheurs à la ligne non 
autochtones étaient strictement intéressés à la pêche en tant qu’activité, ou si les préférences 
face à certaines espèces étaient également importantes pour eux. Par ailleurs, on n’a pas 
précisé qu’il y a pêche sur la rivière de la Paix en raison de la disponibilité d’espèces 
recherchées, de la facilité d’accès ou pour d’autres motifs. La commission note que les taux de 
rejets sont élevés et pourraient indiquer que les pêcheurs à la ligne exercent cette activité pour 
l’expérience plutôt que pour la subsistance. 

Comme il est énoncé au chapitre 7, la commission est d’avis qu’en raison de l’augmentation de 
la taille du plan d’eau, qui serait considérablement plus importante que l’augmentation de la 
biomasse, l’effort requis pour pêcher avec succès serait plus grand. Ceci aurait également pour 
résultat une réduction potentielle de l’accessibilité des espèces recherchées restantes pour les 
pêcheurs à la ligne. L’augmentation des niveaux de mercure, en outre, aurait une incidence sur 
la récolte de poisson pour un certain temps.  

Par ailleurs, la commission n’est pas convaincue que les aires de loisirs et les rampes de mise 
à l’eau affectées sur la rivière de la Paix peuvent être remplacées simplement par trois rampes 
de mise à l’eau sur le réservoir futur. Plusieurs voies d’accès à des sites de pêche se trouvant 
sur des terres privées seraient elles aussi vraisemblablement perdues. La commission 
reconnaît toutefois qu’un fonds serait prévu pour créer de nouvelles activités récréatives 
riveraines.  
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La commission est d’avis que les restrictions d’accès, le changement dans la composition 
taxinomique, la réduction de la densité de la biomasse et les augmentations de taux de mercure 
auraient une incidence négative sur les activités des pêcheurs à la ligne du cours principal de la 
rivière de la Paix. Les pêcheurs à la ligne auraient à s’adapter à cette situation et, 
éventuellement, à exercer leur activité ailleurs pour un certain temps. Cependant, la région 
semble soutenir divers sites alternatifs pour la pêche. L’expérience de la pêche dans le cours 
principal de la rivière de la Paix changerait, mais les pêcheurs à la ligne seraient toujours 
capables de pêcher, et certaines des espèces les plus recherchées et attrapées, notamment la 
truite arc-en-ciel et le touladi, toujours récoltables.  

La commission convient avec BC Hydro que les effets du projet sur la récolte 
halieutique ne seraient pas importants.  

Étant donné que la ressource serait protégée par l’ajustement apporté aux limites de prises, s’il 
y a lieu, la commission convient avec le MFTRN qu’une évaluation des préférences des 
pêcheurs à la ligne dans un environnement axé sur le réservoir et une surveillance des effets 
sur la pêche aideraient à soutenir une gestion efficiente de la ressource. La pertinence de ceci 
est justifiée notamment par des résultats d’études selon lesquels il y a un accroissement de 
l’intérêt pour la pêche dans la région de la rivière de la Paix actuellement, sans le projet.  

9.1.2 Récolte faunique 

9.1.2.1 Évaluation du promoteur 

La ZEL chevauche quatre secteurs de gestion de la faune (soit 7-32, 7-33, 7-34 et 7-35). Le 
plus grand secteur, 7-20A, est désigné pour chasse à accès limité et contient l’intégralité des 
secteurs 7-32, de 7-33 et de 7-34, ainsi que des parties de 7-35. Pour le secteur 7-20A, les 
possibilités de chasse au wapiti (sans bois) sont attribuées par loterie pour aider à répondre aux 
objectifs en matière de gestion faunique. La chasse à accès limité a été adoptée afin de limiter 
le nombre de chasseurs, la quantité d’animaux pouvant être tués et la récolte d’une certaine 
classe d’animaux. Selon BC Hydro, les saisons de chasse plus longues et les limites de prises 
augmentées étaient favorables aux possibilités de chasse dans la ZER depuis les trois 
dernières années.  

Le promoteur a affirmé que la chasse représente un élément important du mode de vie en plus 
de contribuer à l’économie locale. Les grosses espèces de gibier récoltées dans la ZEL 
comprennent l’ours noir, le wapiti, l’orignal, le cerf mulet, le cerf à queue blanche et le loup gris, 
les ongulés regroupant le plus grand nombre d’espèces récoltées. BC Hydro a dit que la 
ressource faunique était abondante et que les aires de chasse sur les terres publiques et 
privées étaient facilement accessibles dans la vallée de la rivière de la Paix, que ce soit par 
bateau ou par des routes. Les chasseurs auprès desquels BC Hydro a enquêté ont indiqué que 
la chasse le long de la rivière de la Paix était préférée à celle pratiquée en d’autres régions et 
que les îles notamment étaient relativement rares dans la région.  

Le promoteur a déterminé que le projet aurait un effet sur les possibilités de chasse en raison 
de l’accès restreint aux aires de chasse durant la construction. Des zones interdites d’accès 
seraient établies à l’emplacement du barrage et aux emplacements de matériaux de 
construction hors chantier. D’autres aires de travail, des routes d’accès, les corridors routiers du 
nouveau tracé de la route 29 et la zone de défrichement du réservoir seraient également 
restreints. Durant la mise en eau du réservoir, pour des raisons de sécurité publique et de 
gestion du site, des restrictions d’accès seraient établies, lesquelles réduiraient l’utilisation 
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d’aires de chasse situées le long de la rivière de la Paix et leur accès. L’accès serait limité par 
les activités liées à la construction jusqu’à ce que les rampes de mise à l’eau puissent être 
remplacées et que l’on puisse accéder pleinement aux aires de chasse (après l’année 1 et 
l’année 2 de l’exploitation, compte tenu des restrictions permanentes d’accès à l’emplacement 
du barrage pour raisons de sécurité publique). BC Hydro a affirmé qu’une part maximum de 
0,8 % des aires de chasse dans le secteur de chasse à accès limité 7-20A serait touchée par la 
construction dans la ZEL. La chasse à l’intérieur des lignes d’impact du réservoir ne serait pas 
restreinte, mais il y aurait perte de la possibilité de chasse sur des îles de la rivière de la Paix. 
Le promoteur a noté que les activités de chasse seraient déplacées à d’autres régions à 
l’intérieur et à l’extérieur de la ZEL.  

Selon BC Hydro, les effets potentiels sur la disponibilité des espèces fauniques récoltables ont 
été pris en compte dans son évaluation de la faune. Le promoteur a fait état que le projet aurait 
vraisemblablement des répercussions sur les espèces de gibier à plumes non migratrices et les 
ongulés. Dans le cas des ongulés, BC Hydro a dit que, bien que des animaux seraient 
vraisemblablement déplacés par le projet et pourraient subir un certain taux de mortalité, il y 
aurait un excédent récoltable dans la région, et les chasseurs pourraient transférer leurs 
activités à de nouvelles régions. La chasse aux grands carnivores quant à elle ne serait pas 
touchée. Selon BC Hydro, il relèverait en fin de compte de la province de déterminer la 
disponibilité de possibilités de chasse et de gérer tout changement dans la disponibilité des 
espèces récoltables par le biais de modifications aux règlements actuels sur la chasse.  

Le promoteur a affirmé que le projet n’aurait pas, au cours de l’exploitation, d’effets sur les aires 
de chasse et la disponibilité des espèces récoltées. Il a précisé que, si les taux de réussite 
changeaient, la province adapterait ses quotas de façon à maintenir ses objectifs en matière de 
récolte. 

Le promoteur a proposé des mesures qui permettraient une utilisation riveraine récréative, un 
accès à la navigation de plaisance et des loisirs d’eau pour atténuer les effets de la construction 
relativement aux changements dans les aires de chasse publiques. Il a en outre proposé des 
mesures qui soutiendraient les ressources et les habitats fauniques, et, par conséquent, les 
populations de gibier récoltable, ce qui atténuerait les effets de la construction relativement aux 
changements dans les récoltes publiques. On trouve à l’annexe 9 les mesures d’atténuation 
proposées pour cette composante valorisée. 

9.1.2.2 Points de vue des participants 

Pour la période allant de 2000 à 2007, le MFTRN a indiqué que la chasse a augmenté de 2 % 
dans la région de la rivière de la Paix, comparé à un déclin de 6 % pour la province. Le 
ministère a affirmé que sa priorité à cet égard était de veiller à ce que les populations fauniques 
se maintiennent avec le temps. Si un excédent récoltable est disponible, les Premières Nations 
ont alors premier droit d’accès à la ressource, suivies des chasseurs détenteurs de permis si un 
niveau de récolte autorisé suffisant est disponible. La province assure la gestion des espèces 
de gibier et maintient les possibilités de récolte durant la saison de chasse, et veille à la 
délivrance de permis et à l’établissement des règlements afférents à divers types de permis 
conçus pour maintenir la durabilité et la santé de la ressource. La province ne prévoit pas de 
changements au régime de gestion des récoltes.  

Guy Lahaye de North Peace Road and Gun Club a dit que plusieurs activités peuvent influer sur 
l’excédent des animaux et sur la chasse, par exemple le développement d’accès, l’intensité de 
la circulation, la mortalité causée par les véhicules, les activités d’exploitation forestière et les 
niveaux généralement élevés de perturbation anthropique. Il a affirmé que la phase de 
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construction, en raison de l’arrivée massive de travailleurs qui en découle, accroîtrait 
grandement le niveau d’activité et la demande en matière d’activités récréatives. L’entreprise 
est d’avis que le secteur 7-32 au sud de la rivière de la Paix, entre Hudson’s Hope et Taylor, est 
la zone la plus critique en termes de maintien des populations fauniques et des activités de 
chasse dans la région de Fort St. John. 

M. John A. Nagy, un expert représentant le North Peace Rod and Gun Club, a avancé que les 
densités de récolte plus élevées (nombre d’espèces récoltées au kilomètre carré) pour l’orignal, 
le wapiti, le cerf mulet, le cerf à queue blanche et l’ours noir dans la région de Fort St. John sont 
enregistrées dans les quatre secteurs de gestion de la faune qui chevauchent la ZEL. Selon lui, 
ceci indiquerait que ces secteurs de gestion de la faune figurent parmi les régions les plus 
prisées pour la chasse localement. Il a souligné qu’il croyait que ces secteurs offrent une récolte 
supérieure en raison de la présence des animaux, de l’accessibilité au réseau hydrographique 
et des routes adjacentes accessibles aux résidants locaux et régionaux. 

Le North Peace Rod and Gun Club a demandé qu’un plan d’atténuation soit élaboré en réponse 
au problème de la redistribution des activités locales existantes de récolte halieutique et 
faunique par rapport aux ressources locales en la matière à la suite de la construction du projet. 
M. Nagy a affirmé que les pressions accrues sur la récolte occasionnées par une arrivée 
massive de population pourraient réduire la disponibilité des ressources à un point où il pourrait 
être nécessaire d’établir des quotas et un système d’étiquette. Il a souligné qu’un tel système 
pourrait avoir des incidences du point de vue des chasseurs dont la subsistance repose sur 
l’approvisionnement en gibier et qui n’ont pas les moyens d’obtenir une étiquette. Il pourrait être 
en outre nécessaire de répartir la chasse en d’autres régions, ce qui occasionnerait des coûts 
additionnels dus aux déplacements. M. Nagy a ajouté qu’étant donné que les quatre secteurs 
de gestion de la faune qui chevauchent la ZEL sont des régions recherchées, ces secteurs 
étaient plus susceptibles de requérir un système d’étiquette.  

Des participants ont affirmé que la chasse était une industrie importante dans la région de la 
rivière de la Paix. Une famille résidant dans la vallée de la rivière de la Paix a indiqué que tout 
son approvisionnement en viande des deux dernières dizaines d’années était assuré par le 
gibier.  

9.1.2.3 Analyse de la commission 

La commission reconnaît que le MFTRN a la responsabilité de déterminer la disponibilité des 
possibilités de chasse et d’assurer la gestion de tous changements survenus dans la 
disponibilité des espèces fauniques récoltables, par le biais d’actualisations des règlements 
ayant cours sur la chasse. La commission comprend qu’aucun changement dans les limites de 
prises n’est actuellement prévu.  

On a fait état que les ongulés étaient les animaux les plus chassés dans les secteurs de gestion 
de la faune qui chevauchent la ZEL. Comme il est énoncé dans la section 6.4, la commission en 
a conclu que le projet n’aurait pas d’effets importants sur les populations d’ongulés.  

La commission reconnaît que les secteurs de gestion de la faune qui chevauchent la ZEL 
soutiennent le niveau de récolte le plus élevé dans la région, et elle convient de ce que la 
proximité de Fort St. John et la facilité d’accès sont probablement des facteurs déterminants. 
Bien que certaines régions importantes comme celle des îles de la rivière de la Paix et des 
parties au sud de celle-ci seraient perdues ou que leur accès serait restreint durant la 
construction, le projet n’affecterait pas la plupart des secteurs de gestion de la faune.  
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La commission croit que l’expérience de la chasse dans la vallée de la rivière de la Paix 
changerait et que le projet aurait une incidence négative sur cette activité, notamment du point 
de vue des chasseurs de subsistance. Toutefois, elle est d’avis que les possibilités de chasse et 
les espèces recherchées et récoltables demeureraient disponibles dans la ZEL. La commission 
s’en remet à l’aptitude de la province à gérer les ressources d’une façon durable en dépit du 
niveau déjà plus élevé de l’activité de chasse que ce que l’on observe présentement dans la 
région 7B.  

La commission convient avec BC Hydro que les effets du projet sur la récolte faunique 
ne seraient pas importants. 

9.1.3 Sentiers de piégeage sur des terres visées par des titres 

9.1.3.1 Évaluation du promoteur 

Les sentiers de piégeage enregistrés représentent le principal outil de gestion pour l’exploitation 
commerciale des animaux à fourrure et sont administrés par le MFTRN de la C.-B. Le détenteur 
possède des droits exclusifs sur un sentier de piégeage donné. D’autres usages, comme 
l’exploitation forestière (bois d’œuvre), le pacage, ainsi que la prospection minérale, pétrolière 
et gazière sont permis. Dans le cas des activités pétrolières et gazières, l’industrie a établi une 
politique de référence et de compensation lorsqu’il devient nécessaire de déplacer les pièges. 
Le promoteur a identifié 16 sentiers de piégeage qui chevauchent la ZEL, dont la moitié sont 
tenus par des trappeurs autochtones, essentiellement des Premières Nations des Saulteaux, 
soit en tant que propriétaires de sentiers enregistrés, soit par le truchement d’accords avec de 
tels propriétaires. La figure 12 montre les emplacements des sentiers de piégeage enregistrés 
dans la ZEL 

BC Hydro a affirmé que les trappeurs utilisent divers moyens pour accéder aux territoires où se 
trouvent leurs sentiers de piégeage, dont les suivants : raquette, cheval, motoneige, véhicule 
tous terrains, bateau, camionnette, ou à pied. Selon la Société, des trappeurs ont affirmé qu’ils 
piégeaient le long de la rivière de la Paix, mais d’autres, qu’ils évitaient de piéger en ces lieux 
en raison des fluctuations du niveau de l’eau, nuisibles au succès de l’activité. Un trappeur a 
souligné que la répartition des populations animales influait sur la richesse des territoires de 
piégeage.  

BC Hydro a indiqué que de 2001 à 2008, les principales espèces piégées sur l’ensemble des 
sentiers de piégeage dans la ZEL étaient l’écureuil (4072), la martre (1684), la belette (334), le 
castor (255), le coyote (90), le rat musqué (73), le pékan (37), le lynx (31), le vison (25), le loup 
gris, (7) et le carcajou (5). 

De 2005 à 2008, le revenu annuel moyen pour l’ensemble des sentiers compris dans la ZEL 
était de 65 175 $ pour tous les animaux réunis, la majeure partie de ces revenus provenant de 
la récolte de la martre. Le promoteur a affirmé qu’étant donné que les trappeurs autochtones 
n’étaient pas tenus de fournir à la province des rapports de prises, ce chiffre pourrait exclure 
jusqu’à la moitié des données réelles. BC Hydro est d’avis que le piégeage est recherché 
davantage comme mode de vie ou activité de subsistance plutôt que source de revenu primaire, 
en raison des faibles recettes annuelles. 

Le promoteur a évalué les effets sur les sentiers de piégeage en prenant en compte l’utilisation 
des régions où se trouvent les sentiers et leur accès, ainsi que la disponibilité des espèces 
récoltées. Il a prétendu que les pertes pour chaque sentier seraient de l’ordre de 0 à 11,7 %. 
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Toutes les perturbations ont été prises en considération dans les pourcentages calculés, y 
compris la perte d’îles et l’érosion potentielle le long de la rivière de la Paix. Des 16 sentiers de 
piégeage, 14 seraient touchés par plus qu’une composante du projet, bien que dans certains 
cas cette incidence soit minime. Deux des sentiers les plus touchés sont tenus par des 
membres des Premières Nations des Saulteaux. Le promoteur a affirmé qu’il pourrait être 
nécessaire d’enlever ou de relocaliser jusqu’à six cabanes associées à des sentiers de 
piégeage.  

 

 



projet d’énergie propre du site C   Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

156 

 
Source : EIE, BC Hydro, volume 3, section 24, figure 24.1 

Figure 12. Sentiers de piégeage enregistrés dans la ZEL.  
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Le promoteur juge que la construction pourrait avoir une incidence sur la prise d’animaux à 
fourrure, le castor et le pékan étant susceptibles d’être affectés par la perte d’habitat, la 
perturbation et le déplacement, ainsi que par la mortalité directe et indirecte. Il n’est pas prévu 
que des tronçons de sentiers de piégeage situés à l’extérieur du réservoir connaissent un 
changement au niveau de la prise d’animaux à fourrures. 

BC Hydro a avancé que nul effet supplémentaire sur le piégeage ne serait prévu en 
conséquence de l’exploitation, et que les fluctuations du niveau d’eau du réservoir (1,8 m) étant 
faibles, elles pourraient en fait améliorer les conditions de piégeage le long du rivage par 
rapport aux conditions de référence.  

Le promoteur a affirmé que les mesures d’atténuation proposées relativement aux ressources 
fauniques soutiendraient la disponibilité d’espèces récoltables pour le piégeage, et qu’elles 
pourraient également permettre aux trappeurs locaux de chasser le castor avant la mise en eau 
du réservoir de façon à prévenir des pertes de ressource accrues dues à l’inondation.  

BC Hydro a affirmé que les effets sur les sentiers de piégeage seraient atténués par des 
discussions et, le cas échéant, par des accords de compensation qui seraient négociés avec les 
détenteurs de titres visant des terres qui sont touchés. La Société a spécifié en détail les règles 
qui seraient utilisées pour déterminer la compensation aux détenteurs de titres visant des 
sentiers de piégeage enregistrés, en considération des lignes directrices provinciales pour la 
résolution des litiges au sujet des terres visées par des titres. Une compensation commerciale, 
y compris, le cas échéant, pour les manques à gagner réels occasionnés par la perte de 
sentiers de piégeage en raison d’inondations et d’érosion, serait offerte à tous les détenteurs de 
titres visant des sentiers de piégeage. La formule de la compensation, laquelle, selon BC 
Hydro, reste à finaliser, serait fondée sur l’incidence du projet sur les recettes réelles découlant 
du piégeage et l’effet sur l’infrastructure des sentiers de piégeage. Les premiers facteurs à 
prendre en compte sont le pourcentage de la superficie totale des sentiers touchés par le projet, 
les recettes nettes annuelles des dix dernières années du détenteur de titre visant un sentier de 
piégeage et la durée de l’effet prévu du projet sur ce sentier, que cet effet soit temporaire ou 
permanent. Un autre facteur à prendre en compte serait le coût du replacement ou de la 
relocalisation de l’infrastructure directement touchée par le projet. BC Hydro a confirmé qu’il 
devrait être nécessaire de relocaliser certaines cabanes. 

De l’avis de BC Hydro, le piégeage demeurerait viable sur tous les sentiers qui chevauchent le 
projet. Comme le promoteur ne prévoyait pas d’effets résiduels, il n’en a donc pas évalué 
l’étendue.  

9.1.3.2 Points de vue des participants 

Les trappeurs des Premières Nations des Saulteaux ont soulevé des préoccupations quant au 
potentiel de perturbation et d’incidence sur leurs sentiers de piégeage visés par des titres en ce 
qui a trait à la disponibilité des animaux à fourrure.  

D’autres groupes autochtones se sont plaints de la compensation jugée négligeable que les 
trappeurs ont reçue lorsque le barrage Bennett a été construit. Pour les membres de ces 
groupes pour qui le piégeage commercial est un moyen de payer les factures, la compensation 
offerte représente une solution peu enviable comparée à la garantie pour les générations à 
venir de pouvoir piéger les animaux si le projet n’allait pas de l’avant. 
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9.1.3.3 Analyse de la commission 

La commission disconvient avec BC Hydro que le piégeage est recherché plus comme mode de 
vie ou activité de subsistance qu’en tant que principale source de revenu. La commission a 
entendu l’opinion contraire lors de l’audience publique des trappeurs autochtones. Des 
membres des Premières Nations des Saulteaux ont présenté un témoignage, à l’occasion de 
l’audience et à titre confidentiel, selon lequel des sentiers de piégeage ont été exploités comme 
source de revenu familial depuis plusieurs générations et sont également utilisés pour la 
transmission des pratiques culturelles. 

La commission note que le pourcentage des sentiers de piégeage perdus varie de nul (0) à 
11,7 %. Le promoteur a jugé que cette perte était peu marquée et dit que d’autres parties des 
sentiers pourraient être utilisées. Cependant, la figure 12 montre que certains sentiers seraient 
touchés par différentes activités ou par une combinaison d’entre celles-ci, comme la 
construction du barrage et de la ligne de transport d’énergie, qui fragmenteraient le territoire. 
Certains des sentiers sont également situés en partie sur des terres privées. Les territoires 
potentiellement touchés pourraient être les habitats d’espèces cibles, que l’on ne rencontre pas 
nécessairement ailleurs. 

En dépit des restrictions d’accès qui seraient appliquées pour une période de dix ans durant la 
phase de la construction et de la mise en eau du réservoir, il n’y a aucune indication selon 
laquelle les sentiers de piégeage au sud, situés le long de la rivière de la Paix, plus près du 
barrage, demeureraient accessibles par bateau ou autrement durant ce temps. Aucune 
indication non plus n’a été fournie à la commission à savoir dans quelle mesure l’instabilité à la 
suite de la mise en eau du réservoir et les fluctuations du niveau de l’eau empêcheraient 
d’accéder à la rivière ou nuiraient au succès du piégeage, ou, si en fait les faibles fluctuations 
du niveau n’amélioreraient pas les conditions actuelles. 

En ce qui concerne les espèces récoltées, des petits mammifères et d’autres animaux à 
fourrure sont piégés dans la ZEL. Écureuils, visons, carcajous et lynx du Canada sont attrapés, 
mais ils ont été exclus de l’analyse effectuée par le promoteur des effets du projet sur la 
ressource faunique, car ils n’auraient qu’une interaction faible avec la ZEL, ou, suivant les 
caractéristiques propres aux espèces, le projet n’entraînerait pas de changements dans leurs 
populations. La commission est d’avis que les mesures d’atténuation proposées pour l’espèce 
indicatrice clé de la ressource faunique à fourrure, soit le pékan, ne s’appliqueraient pas 
nécessairement à la martre ou à d’autres animaux à fourrure piégés dans la ZEL.  

9.1.4 Activités de pourvoiries visées par des titres  

9.1.4.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a identifié quatre pourvoiries visées par des titres, qui sont des territoires de chasse 
chevauchant la ZEL. Leur clientèle provient des États-Unis, d’Europe, de Nouvelle-Zélande, 
d’Australie et d’ailleurs au Canada. 

BC Hydro a affirmé qu’un pourvoyeur avait un permis d’occupation pour un camp de chasse à 
l’intérieur du périmètre du projet. Ce pourvoyeur a dit au promoteur que 40 à 50 % de ses 
chasses ont lieu dans le voisinage immédiat de la rivière de la Paix. Un autre pourvoyeur a 
affirmé que la vallée est une bonne région pour la chasse, et ce, jusqu’aussi loin que le ruisseau 
Maurice, en face de Hudson’s Hope. Trois cabanes ont été identifiées à l’intérieur de la ZEL, 
dont une à l’intérieur de la zone d’inondation. La figure 13 montre les territoires des pourvoiries 
compris dans la ZEL. 
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Les principales espèces récoltées de 2006 à 2010 par des pourvoyeurs à l’intérieur de 
l’ensemble des terres visées par des titres qui chevauchent la ZEL comprenaient le cerf de 
Virginie (156), l’ours noir (102), le wapiti (100), le cerf mulet (66), l’orignal (56), la chèvre de 
montagne (8), le grizzli (7), le lynx (1) et le couguar (1).  

Selon BC Hydro, des pourvoyeurs étaient d’avis que les déviations routières ou les restrictions 
d’accès occasionnées par la construction auraient des effets négatifs sur l’expérience de 
chasse des clients des guides de pourvoirie et réduiraient leurs activités et leurs recettes. Ces 
derniers se sont dits préoccupés par l’accroissement de la compétition pour les ressources, 
découlant d’un accès facilité dans la ZEL et la ZER et par l’appauvrissement de l’expérience en 
aire de nature sauvage causé par la visibilité des activités industrielles ou par le besoin de 
disposer de moyens d’accès motorisés, ou par l’exposition à ceux-ci. Certains ont affirmé que la 
foresterie ainsi que les industries gazière et pétrolière ont déjà perturbé leurs territoires de 
pourvoirie « au point où il ne reste plus que quelques aires de chasse inviolées ».  

BC Hydro a estimé que le pourcentage des territoires de pourvoirie touchés dans la ZEL serait 
de moins de 0,1 à 1,4 %. La Société a précisé qu’une part d’environ 97 % de la ZAP et de l’aire 
comprise à l’intérieur des lignes d’impact du réservoir se trouve sur deux territoires de 
pourvoyeur. Elle a indiqué que jusqu’à trois cabanes et un camp de chasse seraient perdus ou 
devraient être relocalisés. Le promoteur en a conclu qu’aucun effet n’était à prévoir sur les 
volumes de la récolte d’ongulés et de grands carnivores, étant donné que le changement dans 
les zones de récolte était infime comparé à l’ensemble des territoires de pourvoirie.  

Le promoteur a affirmé qu’il n’y aurait aucun effet potentiel au cours de l’exploitation en ce qui 
concerne les aires des pourvoiries, leur infrastructure, leurs volumes de récolte ou leurs 
activités et recettes. Il ne s’attend pas à des changements dans la participation autochtone aux 
activités des pourvoiries visées par des titres.
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Source : EIE, volume 3, section 24 

Figure 13. Territoires de pourvoirie dans la ZEL. 
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BC Hydro a proposé des mesures d’atténuation pour favoriser les rivages récréatifs, l’accès à la 
navigation de plaisance et aux loisirs d’eau, ainsi que la communication au sujet des aires 
interdites d’accès et des fermetures de route. Pour ce qui est du soutien à la disponibilité des 
espèces récoltables, BC Hydro fait référence à des mesures proposées pour les ressources 
fauniques qui atténueraient les effets sur les activités de pourvoirie par le biais de discussions, 
et, le cas échéant, elle discuterait d’accords de compensation avec les détenteurs de titres 
visant des terres qui sont touchés. Le promoteur ne prévoyant pas d’effets résiduels, aucune 
détermination de leur importance n’a donc été réalisée. 

9.1.4.2 Points de vue des participants 

High Prairie Outfitters and Tracks BC, entreprise de chasse, de guide et de pourvoirie, s’est 
identifiée comme étant le plus grand détenteur de terres visées par des titres qui soit touché par 
le projet. Elle a affirmé qu’« on ne trouve nulle part ailleurs dans le monde d’endroits produisant 
du cerf de Virginie, du wapiti, de l’orignal, du grizzli, de l’ours noir en pareilles taille et masse, 
conjointement avec la nature sauvage vierge pour laquelle la C.-B. est renommée. » 
L’organisation détient le titre visant le territoire du plus ancien camp de base sur une rivière 
qu’exploitent des guides de pourvoirie. Si le projet va de l’avant, ce camp de base de même que 
la source et la terre saline que l’on trouve à proximité seront perdus. L’entreprise a avancé que 
plus de 90 % du périmètre du projet se trouvait à l’intérieur de ses terres visées par un titre. Elle 
a indiqué ne pas être satisfaite de l’attitude et de l’offre de BC Hydro ainsi que des négociations 
avec celle-ci. 

High Prairie Outfitters and Tracks BC a également soulevé des préoccupations quant au 
potentiel de perturbation de ses terres visées par un titre et de ses activités commerciales 
connexes, ainsi qu’aux répercussions sur celles-ci conséquentes de la chasse pratiquée par les 
travailleurs au projet. L’entreprise s’est dite inquiète quant à la disponibilité des animaux 
recherchés par leurs clients chasseurs ou par l’aptitude des populations animales à se rétablir 
s’il y a déclin. Elle a dit que les grands carnivores qui sont au centre de ses activités (soit l’ours 
noir et le couguar) n’étaient pas considérés comme des composantes valorisées. Elle s’est par 
ailleurs dite préoccupée du sort de la population d’ongulés de la région, la mise en valeur 
commerciale de l’entreprise étant fondée en majeure partie sur le potentiel de la région d’offrir le 
meilleur et le moins altéré des stocks génétiques sélectionnés qui soient. 

Horseshoe Creek Outfitters Ltd. a été identifiée comme un autre pourvoyeur de la région ayant 
indiqué qu’il serait touché par la relocalisation et la construction de la route 29 aux fins du 
projet. 

Le MFTRN a affirmé que la loi sur la faune de la C.-B. ne prévoyait aucun mécanisme de 
compensation pour les guides de pourvoirie. Lorsqu’il y a incidence entre deux détenteurs de 
titres visant des terres, le ministère s’attend à ce que ces intervenants en viennent à un accord 
commun, comme c’est le cas avec les trappeurs. 

En réponse aux préoccupations de High Prairie Outfitters and Tracks BC, BC Hydro a renvoyé 
celle-ci au commentaire fait lors de l’audience par le ministère de l’Emploi, du Tourisme et du 
Développement des compétences selon lequel il n’est pas prévu que le développement du site 
C ait une incidence significative sur les activités commerciales des guides pourvoyeurs. BC 
Hydro s’est engagée à travailler de concert avec ce pourvoyeur.  

9.1.4.3 Analyse de la commission 

En ce qui concerne High Prairie Outfitters and Tracks BC, la commission comprend que BC 
Hydro a établi qu’une part de 1,4 % de la région qu’elle utilise dans la ZEL serait touchée par le 
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projet. Toutefois, la limite nord du territoire de son numéro de certificat indique que cette région 
est située sur la rivière de la Paix, de Taylor jusqu’en deçà du ruisseau Maurice, au sud-ouest 
de Hudson’s Hope (figure 13). Il apparaît à la commission que la part de 1,4 % qui est touchée 
correspond à la zone de la terre visée par un titre qui longe la rivière et que le projet entraverait 
l’usage de la rivière par l’entreprise. Comme son représentant l’a dit, plus de 90 % de 
l’empreinte du projet se trouverait à l’intérieur de la pourvoirie visée par un titre de l’entreprise. 
En outre, près de la totalité de l’empreinte du projet chevauche les territoires de deux 
pourvoyeurs visés par des titres.  

Pour ce qui est des espèces récoltées, la commission note que les récoltes sont 
essentiellement constituées d’ongulés, mais comprennent également des grands carnivores. La 
commission prend note que dans le cas des quatre pourvoiries visées par des titres qui 
chevauchent la ZEL, une récolte de 102 ours noirs a été signalée par leurs clients sur une 
période de quatre ans, bien que l’indicateur pour les carnivores dans l’évaluation de la 
ressource faunique était le grizzli, ours dont le comportement est différent. De surcroît, BC 
Hydro n’a pas examiné les cas du couguar et du lynx du Canada, étant donné que ces espèces 
n’avaient qu’une faible interaction avec la ZEL, ou que le projet n’entraînerait pas de 
changements dans leurs populations. La commission convient avec High Prairie Outfitters and 
Tracks BC qu’il existe un manque d’appréciation et d’évaluation relativement aux activités 
commerciales des pourvoyeurs et aux espèces recherchées par leurs clients. Comme il a été 
indiqué précédemment, le lynx est également un animal piégé pour sa fourrure. 

Les mesures d’atténuation proposées pour les loisirs d’eau et l’accès riverain couvrent 
seulement la période après la mise en eau du réservoir. Ainsi, les effets subis toucheraient 
l’accès aux rampes de mise à l’eau, restreint au cours de la construction et des deux premières 
années de stabilisation du réservoir, et la navigation sur la rivière, pendant la période de 
construction de huit années et la période de une à deux années de stabilisation du réservoir. 
L’accès à la rivière deviendra plus compliqué au cours de cette période pour les guides de 
pourvoirie. 

Le pourcentage d’une région qui se trouve perdu en termes de possibilités de piégeage ou 
d’activités des pourvoyeurs ne représente pas la perte réelle d’emplacements des activités. Des 
participants ont affirmé que les régions qui seraient touchées par le projet, durant la 
construction et l’exploitation, sont essentielles à leurs activités.  

BC Hydro a fondé son jugement d’effets non importants sur la présence de ressources 
disponibles et la prédiction qu’il n’y aurait aucun changement dans les populations récoltées. La 
commission disconvient en partie avec cet énoncé. Les territoires de deux pourvoyeurs et 
trappeurs se trouvent dans la ZAP et serait touchés par les activités liées à la construction 
d’une manière significative. 

La commission conclut que, dans le cas où le projet irait de l’avant, certains trappeurs 
et pourvoyeurs sur des terres visées par des titres seraient touchés négativement par 
les activités de construction et les activités d’exploitation du projet. Si la 
recommandation de la commission est mise en œuvre, cet effet ne sera pas important. 

La commission est au courant que la compensation des trappeurs et des pourvoyeurs fait l’objet 
de négociations entre les parties sans un ensemble de règles de droit comme on en trouve 
dans le processus d’expropriation.  
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RECOMMANDATION 21  
La commission recommande, dans le cas où le projet irait de l’avant, qu’une 
compensation équitable soit offerte aux trappeurs et pourvoyeurs sur des terres visées 
par des titres pour les pertes à long terme.  

9.1.5 Accès aux espèces récoltées 

BC Hydro a évalué les changements potentiels dans l’exploitation des zones de récolte en se 
penchant sur ceux liés à l’usage des zones de chasse et de pêche et au niveau du nombre de 
pêcheurs à la ligne et de chasseurs locaux durant la construction. 

9.1.5.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a évalué les changements dans l’utilisation des zones de récolte en raison des 
mouvements de population directs, indirects et induits, résultant du projet. Le nombre de 
pêcheurs à la ligne détenteurs de permis pour les cinq premières années de construction 
augmenterait à 416, ce qui, selon BC Hydro, constitue une augmentation de 3 % par rapport à 
la base de référence, ou une moyenne de 69 pêcheurs par année de construction. Étant donné 
le besoin en main-d’œuvre qui commencerait à décliner à l’année 6, on prévoit que ce nombre 
baissera de 293, essentiellement au cours des années 7 et 8. Le changement net dans le 
nombre de pêcheurs à la ligne détenteurs de permis au cours de la période de construction 
serait de 123, ou une augmentation annuelle moyenne de 15 pêcheurs. 

BC Hydro a prévu une augmentation de 265 du nombre de chasseurs détenteurs de permis d’ici 
l’année 5, ce qui représente aussi une augmentation de 3 % par rapport à la base de référence. 
Par la suite, il est prévu que ce nombre baissera, après l’année 5, à 185 chasseurs durant les 
trois dernières années de construction. Par conséquent, le changement net dans le nombre des 
chasseurs détenteurs de permis durant les années de construction serait une différence de 
80 chasseurs ou une augmentation annuelle moyenne de 9. 

BC Hydro n’a pas considéré que cette augmentation constituait un effet néfaste et a affirmé que 
la direction générale de la gestion de la pêche, de la faune et de l’habitat du MFTRN a pour 
objectif d’accroître la participation à la pêche et à la chasse au niveau provincial. En 
conséquence de ceci, le promoteur a estimé que nulle mesure d’atténuation n’était justifiée. 

BC Hydro a discuté d’améliorations au réseau routier et de la construction de routes d’accès 
temporaires, qui offriraient un meilleur accès aux territoires de chasse et de pêche. Selon la 
Société, l’accessibilité accrue découlant du projet serait positive. Cependant, la plupart des 
routes associées au projet sont temporaires et seraient désaffectées à la suite de la 
construction, soit avec bonification et remise à l’état de service préexistant, soit par le biais de 
l’inondation via le réservoir. La route d’accès au projet demeurerait, mais BC Hydro a affirmé 
qu’il s’agit déjà d’une région accessible au public. Elle a proposé que des discussions soient 
tenues avec les intervenants, les agences visées et les Premières Nations afin de déterminer si 
des restrictions ayant force exécutoire pourraient être mises en place, ou s’il y aurait une 
occasion de mettre hors service d’autres routes dans la région. 

BC Hydro s’est engagée à mettre en œuvre des politiques de gestion afin de gérer de façon 
appropriée la bonne conduite sur le site du chantier et en dehors de celui-ci, et d’exiger des 
entrepreneurs qu’ils offrent de la formation en sensibilisation, adoptent des codes de conduite et 
exercent une surveillance sur la conduite de tous les travailleurs. 
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9.1.5.2 Points de vue des participants 

Le North Peace Rod and Gun Club, High Prairie Outfitters and Tracks BC et l’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 ont exprimé des préoccupations liées à la compétition découlant 
d’une arrivée massive de travailleurs majoritairement de sexe masculin et de la pression 
résultante que risqueraient de subir dans la région les ressources de la chasse.  

En prenant en compte que cette arrivée massive de travailleurs exerçant une pression sur les 
ressources de la chasse pourrait être significative et se traduire par des baisses de populations 
d’ongulés, le North Peace Rod and Gun Club a suggéré que cela justifierait un ajustement des 
règlements sur la chasse, à l’instar de ce qui est fait dans d’autres parties du pays en de telles 
situations. Lors de l’audience, le MFTRN a confirmé que des changements aux règlements sur 
la chasse n’auraient probablement pas pour résultat une augmentation de la population 
d’orignaux et que ce ne serait donc pas une option raisonnable. 

Les Premières Nations des Saulteaux et de West Moberly ont donné voix à leurs 
préoccupations quant à l’ouverture d’aires de chasse et de pêche par la création de routes 
d’accès au projet. Les représentants des chasseurs locaux et régionaux non autochtones ont 
fait état de préoccupations semblables. Les figures 14 et 15 (voir la section 9.6) montrent les 
routes d’accès proposées et existantes dans la région du projet. 

Des membres des Premières Nations de West Moberly ont affirmé que, même si les routes 
d’accès étaient munies de barrières, cela ne pourrait pas restreindre la chasse dans la parcelle 
Peace-Moberly parce que l’équipement de chasse a connu des progrès qui facilitent l’accès aux 
territoires hors routes. En réponse à cette question posée lors de l’audience, BC Hydro a 
répondu qu’elle n’a pas le droit de barricader ni de clôturer des routes d’accès sans l’accord de 
la Couronne. La Société a en outre discuté de la possibilité que le MTI de la province prenne en 
charge la propriété et l’entretien des routes d’accès au projet, mais elle a dit que le MTI n’est 
pas prêt à assumer une telle responsabilité à long terme.  

9.1.5.3 Analyse de la commission 
Il est prévu que le projet fasse augmenter le nombre de chasseurs et de pêcheurs à la ligne, en 
moyenne, d’environ 3 % au cours de la période de construction de huit ans, ce qui est une 
faible augmentation et une situation temporaire. Toutefois, la commission croit que le fait de 
comparer l’arrivée massive de pêcheurs à la ligne et de chasseurs détenteurs de permis aux 
nombres de la base de référence de 2007 (soit la plus récente année disponible) ne donne pas 
une information suffisante pour évaluer s’il y aurait nécessité ou non d’apporter des 
changements aux limites de prises. Il ne fait aucun doute que les ressources fauniques seraient 
alors soumises à des pressions accrues et que la compétition augmenterait pour les ressources 
en conséquence du projet. 

Pour ce qui est des nouvelles routes d’accès, la commission comprend que les routes 
temporaires seraient mises hors service à moins que le MTI, une collectivité ou une municipalité 
n’en prenne en charge la propriété ou la responsabilité de l’entretien. La commission est d’avis 
que le maintien de certaines de ces routes d’accès fournirait des avantages en termes d’accès 
aux sentiers de piégeage et aux territoires de la ZER et permettrait de construire de nouveaux 
camps et cabanes. Les désavantages pourraient inclure la présence d’une plus grande 
compétition pour les ressources, une augmentation possible du braconnage, du vandalisme, 
des vols de cabanes, la perte de tranquillité et la pression accrue sur l’ensemble des ressources 
fauniques. Un meilleur accès pourrait par ailleurs entraîner une plus grande spécialisation de la 
chasse, dont les activités seraient ainsi plus concentrées dans le temps et l’espace. Ces 
aspects n’ont pas été étudiés par le promoteur à l’appui de sa prise de position selon laquelle le 
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projet faciliterait l’accès aux ressources aux chasseurs et pêcheurs à la ligne et constituerait 
ainsi un avantage. 

La commission conclut que plus de renseignements sont nécessaires pour évaluer les 
effets du projet sur la récolte faunique en raison de l’arrivée massive de travailleurs de 
l’extérieur de la région de la rivière de la Paix et sur l’accès au territoire par la 
construction de nouvelles routes d’accès et l’amélioration du réseau routier. 

RECOMMANDATION 22  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
détermine, en collaboration avec les organismes, les intervenants et les groupes 
autochtones concernés, quelles sont les restrictions exécutoires qui peuvent être mises 
en place en ce qui concerne la route d’accès au projet, et quelles sont les routes 
existantes à proximité ou les nouvelles routes construites durant les travaux qui doivent 
être mises hors service.  

9.1.6 Étude des effets cumulatifs 

9.1.6.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a établi que des effets néfastes résiduels potentiels sur la récolte halieutique et 
faunique étaient prévus et a mené une étude des effets cumulatifs. Il a déterminé que le thème 
gazier Montney aurait vraisemblablement un effet positif sur l’accès aux routes et aux sentiers, 
et par conséquent, aucun effet résiduel n’est donc prévu de ce projet. Pour ce qui est de la 
récolte de poisson, le promoteur a affirmé qu’aucun autre projet n’aurait d’effets dans la ZEL qui 
pourraient venir s’ajouter à ceux du site C. BC Hydro a affirmé quant à elle que d’autres projets 
raisonnablement prévisibles, comme des projets miniers, de pipelines ou éoliens, pourraient 
nuire à l’accès aux aires de chasse. En ce qui concerne l’application de tenures pétrolières, 
gazières, d’accès à l’eau, de parcours naturels et autres terres visées par des titres, la Société 
a indiqué que comme elles représentaient le prolongement des conditions de référence 
existantes avec lesquelles interagit déjà la récolte halieutique et faunique, aucun effet résiduel 
n’était donc prévu.  

BC Hydro en a conclu que les mouvements de la population à l’intérieur de la ZER découlant de 
la présence de travailleurs provenant d’autres projets pourraient faire augmenter l’utilisation des 
zones de récolte au cours de la construction et de l’exploitation du projet. Cependant, la Société 
a affirmé que l’évaluation des effets du projet sur les zones de récolte prenait déjà en compte la 
projection démographique pour la région. Par conséquent, aucune évaluation plus poussée des 
effets cumulatifs des changements dans l’utilisation des zones de récolte n’a été réalisée. 

Le promoteur a établi que durant la construction, les activités de chasse seraient déplacées de 
la ZEL à la ZER. Cet effet pourrait se combiner aux effets semblables d’autres projets 
prévisibles dans la ZER et entraîner des effets cumulatifs négatifs sur l’accès aux aires de 
chasse.  

BC Hydro a noté que ses mesures d’atténuation proposées des effets du projet et les mesures 
semblables proposées par d’autres promoteurs aideraient à atténuer les effets négatifs sur 
l’accès aux aires de chasse. 
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Le promoteur a conclu que les effets cumulatifs n’étaient pas considérés comme étant 
importants parce qu’ils ne se traduiraient pas en fin de compte par une réduction des limites de 
prises à l’intérieur des unités de gestion de la ZEL. 

9.1.6.2 Points de vue des participants 

Guy Lahaye du North Peace Road and Gun Club a affirmé que les possibilités de chasse et de 
pêche avaient été réduites de façon draconienne en conséquence des deux barrages existants. 
Il a précisé que les conditions instables au réservoir Williston, ainsi que le choix très limité 
d’espèces de poissons et la production médiocre des deux réservoirs existants ne constituaient 
pas des conditions favorables à la pêche. M. Lahaye a dit que l’envasement persistent des rives 
du réservoir Williston, les pertes massive d’habitats et de populations fauniques, ainsi que les 
effets de l’empoussièrement sur l’espérance de vie des animaux ont nuit à la chasse dans ces 
régions.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 et les agences du secteur des ressources 
naturelles du gouvernement de la C.-B. ont suggéré que la ZEL inclue ces nouvelles aires non 
touchées et accessibles proposées dans lesquelles, selon BC Hydro, les pêcheurs à la ligne et 
les chasseurs pourraient adapter leurs activités, et que les pressions supplémentaires sur la 
chasse et la pêche dans ces régions soient étudiées dans le cadre de l’évaluation.  

9.1.6.3 Analyse de la commission 
Une étude des effets cumulatifs sur la récolte halieutique et faunique devrait prendre en compte 
les effets de projets antérieurs, actuels et futurs dans la ZER sur l’accès à la récolte et aux 
espèces récoltables globalement avec les effets du site C, plus particulièrement parce que BC 
Hydro a reconnu que la chasse dans la ZEL connaîtrait un déplacement vers la ZER. En ce qui 
concerne la récolte de poisson, le promoteur devrait avoir déterminé comment les possibilités 
de pêche et les espèces récoltables ont été touchées et aussi seraient touchées par d’autres 
projets dans la ZER, plutôt que d’évaluer les effets d’autres projets sur la ZEL.  

Il devrait en être de même relativement à la récolte faunique et aux effets sur les sentiers de 
piégeage et les activités de pourvoirie en raison du déplacement noté.  

La commission disconvient que les terres visées par des titres et le thème gazier Montney 
n’auraient aucun effet résiduel sur la récolte. Bien que l’accès pourrait être amélioré dans 
certains cas, d’autres régions deviendraient à accès restreint, et tout développement 
supplémentaire aurait des effets sur les ressources et accroîtrait éventuellement les pressions 
sur les récoltes.  

La commission croit que le changement dans les limites de prises n’est pas le seul facteur à 
prendre en compte pour déterminer l’importance des effets. Il faudrait considérer aussi la 
disponibilité et l’accessibilité des sites de récolte, des sentiers de piégeage et des territoires 
utilisés par les guides de pourvoirie.  

Comme il a été mentionné dans les chapitres précédents, la commission reconnaît la 
démonstration par des participants que la région a été et est encore touchée par les 
développements anthropiques, y compris les deux barrages existants, qui très 
vraisemblablement ont eu des effets négatifs sur la récolte. Les projets prévisibles combinés au 
site C réduiraient également encore plus les possibilités de récoltes. La commission note que la 
province n’a pas abaissé les limites de prises en dépit des règlements qui auraient accru les 
possibilités de chasse dans la ZER depuis les trois dernières décennies. Ces faits semblent 
indiquer que les effets antérieurs et existants sur la récolte ne sont pas importants, malgré le 
niveau de perturbation des terres. Toutefois, la commission est consciente que la région 
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continue de se développer et que les pressions sur la récolte vont augmenter avec chaque 
nouveau projet. Suivant le niveau de développement qui sera approuvé à l’avenir, les effets sur 
la récolte pourraient devenir importants. La commission a confiance que la province surveillera 
la situation de près et agira en conséquence de manière à maintenir une récolte durable.  

La commission convient avec BC Hydro que les effets cumulatifs sur la récolte 
halieutique et faunique ne seraient pas importants.  

9.2 AGRICULTURE  

9.2.1 Évaluation du promoteur 

L’évaluation du promoteur a couvert quatre effets potentiels pour la composante valorisée 
agricole : la perte de terres agricoles, les effets sur les activités agricoles individuelles, les 
changements au niveau de l’économie agricole et les changements à la production et à la 
consommation alimentaires locales. 

9.2.1.1 Perte de terres agricoles 

BC Hydro a énoncé que le projet occuperait en permanence 6 469 hectares (ha) de terres de 
classes 1 à 7, dont environ 3 816 ha sont de classes 1 à 5 (propices à la culture). La majeure 
partie des ressources en terres agricoles qui seraient touchées de façon permanente par le 
projet le seraient en raison du réservoir du site C (4 523 ha), puis ces ressources sont affectées 
par la ligne d’impact d’érosion du réservoir (1 373 ha) et enfin par d’autres composantes liées 
au projet (573 ha). La perte attribuable au projet de terres bonifiées de classes 1 à 5 
représenterait 18,7 % de telles terres à l’intérieur de la vallée de la rivière de la Paix, 0,1 % à 
l’intérieur de la région agricole de la rivière de la Paix et effectivement de 0 % à l’échelle de la 
province. En prenant en compte les classes les plus propices à la culture 1 et 2 (terres 
bonifiées), le projet causerait la perte permanente de 20,5 % de telles terres à l’intérieur de la 
vallée de la rivière de la Paix, de 2,4 % dans la région agricole de la rivière de la Paix et de 
0,6 % dans la province.  

On ne trouve aucune terre de classe 1 dans la ZAP. La ZAP compte 2 601 ha de terres 
propices de classe 2 (non bonifiées) desquelles une part de 318 ha est de propriété privée et le 
reste, constitué de terres publiques ou appartenant à BC Hydro. Les pertes permanentes 
comprendraient une superficie estimative de 541 ha de terres actuellement cultivées et de 
1 183 ha de terres comprises dans des zones de concession ou de licence de pâturage 
actuelles.  

Des effets limités liés à l’élévation de la nappe phréatique étaient prévus en raison du fait que la 
majeure partie des terres cultivées se trouvent à plus de 1 mètre au-dessus des niveaux du 
réservoir. 

9.2.1.2 Changements aux activités agricoles 

Plus de 70 % des terres les plus propices à la culture à l’intérieur de la ZAP sont des terres 
publiques. De la part restante, BC Hydro possède une plus grande superficie de terres que 
celles qui sont actuellement de propriété privée. Près des deux tiers des terres propices à la 
culture se trouvent à l’intérieur de la réserve de terres agricoles. Parmi les régions qui seraient 
perdues, ayant une utilité à ce titre allant d’élevée à moyenne, environ 45 % ont été identifiées 
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comme étant des terres publiques, 35 %, comme appartenant à BC Hydro, et 20 %, comme 
étant de propriété privée.  

Au total, 34 exploitations agricoles de diverses tailles seraient touchées par le projet. Les effets 
négatifs potentiels du point de vue de ces exploitations pourraient inclure les suivants :  

• pertes temporaires et permanentes de terres, et perte résultante de récoltes et de 
rendement de pâturages; 

• changements au niveau des pâturages visés par des titres et perte résultante de charge de 
bétail; 

• perte d’infrastructures agricoles (bâtiments, commodités et autres améliorations agricoles); 
• perte d’approvisionnement en eau pour le bétail et pour l’irrigation des terres; 
• changements au niveau du drainage des eaux de ruissellement et du drainage agricole à 

l’échelle locale; 
• changements aux routes d’accès aux propriétés agricoles et aux zones d’activités agricoles 

à l’intérieur de celles-ci; 
• changements aux mouvements du bétail; 
• disjonction des propriétés agricoles.  

Le promoteur a établi que 14 de ces exploitations perdraient de façon permanente certaines 
terres cultivées. BC Hydro n’a pas été en mesure de calculer la perte permanente de terres 
cultivées pour cinq exploitations agricoles. Environ 541 ha de terres actuellement cultivées sont 
à l’intérieur de la ZAP. Les trois exploitations qui subiraient l’effet le plus marqué compteraient 
pour environ 18, 58 et 62 % des terres actuellement cultivées restantes. Trois autres des 
exploitations représenteraient entre 80 et 89 % des terres restantes, et les trois dernières 
exploitations, de 90 à 99 % de ces terres. Neuf exploitations connaîtraient une perte 
permanente de terres à pâturages. Les pertes seraient de l’ordre de 0,003 à 72,5 % de la 
superficie totale. Cinq de ces terres visées par des titres perdraient moins de 5 % de la 
superficie totale des terres visées par des titres. 

9.2.1.3 Changements aux économies agricoles 

BC Hydro a calculé la perte future d’activité économique en conséquence du projet en utilisant 
plusieurs hypothèses prudentes. Il a été supposé que l’usage futur des terres agricoles à 
l’intérieur de la ZAP, mais sans le projet représenterait 1 666 ha de terres cultivées et 3 477 ha 
de terres à pâturages. Toutes ces terres potentielles seraient perdues s’il y avait mise en œuvre 
du projet.  

BC Hydro a calculé la valeur nette actuelle du manque à produire agricole au cours des 100 
prochaines années, en utilisant des taux d’actualisation publics de 3,5 % pour les 50 premières 
années et de 2,5 % pour les 50 années suivantes. Elle a ainsi établi que le manque à produire 
agricole se situerait entre 13 000 000 $ et 31 500 000 $, le scénario de référence étant estimé à 
22 300 000 $. 

9.2.1.4 Changements à la production et à la consommation alimentaires locales 

Il a été prévu que l’incidence du projet sur l’autosuffisance régionale serait faible, voire nulle, car 
avant 2012, on ne cultivait que peu ou pas du tout de légumes ou de fruits dans la ZAP, sauf 
dans les potagers résidentiels. Prenant en compte la croissance démographique, BC Hydro a 
prévu que, si le projet allait de l’avant, la superficie de terres adéquates en dehors de la ZAP 
serait plus qu’adéquate pour répondre aux besoins en matière d’autosuffisance pour au moins 
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les 100 prochaines années. Des 9 778 ha de terres à l’extérieur de la ZAP qui sont cotées 
comme ayant une grande utilité agricole, 6 606 ont une capacité non bonifiée de classes 1 et 2, 
et 3 172, de classe 3. Le promoteur a signalé qu’il n’y aurait aucun effet résiduel sur l’aptitude 
de la région à être autosuffisante sur le plan des denrées agricoles qui peuvent y être produites. 

9.2.1.5 Effets cumulatifs 

La perte permanente de terres agricoles est un effet résiduel, une fois prises en considération 
les mesures d’atténuation proposées, car les terres perdues ne peuvent pas être remplacées. 
BC Hydro a établi que le seul projet ou la seule activité qui chevaucherait géographiquement 
avec la ZEL des terres agricoles était une demande relativement à une terre agricole visée par 
un titre aux fins de pâturage. La région visée par cette demande a été prise en compte dans 
l’évaluation des pâturages visés par des titres. Le promoteur a affirmé que les effets négatifs 
liés à la perte permanente de terres agricoles ne présentent de recoupement spatial et temporel 
avec les effets résiduels d’aucun autre projet ni aucune autre activité actuel(le) ou 
raisonnablement prévisible; par conséquent, aucune évaluation plus poussée des effets 
cumulatifs liés à l’agriculture n’a été réalisée. 

9.2.1.6 Mesures d’atténuation 

Pour atténuer la valeur perdue en termes d’activité économique agricole, BC Hydro a proposé 
un plan de compensation agricole de 20 000 000 $ pour soutenir les projets dans la région, en 
plus de la mise en œuvre de plans d’atténuation pour les activités agricoles qui sont 
directement touchées par le projet. BC Hydro a également proposé de surveiller les facteurs 
climatiques pertinents liés aux décisions éventuelles d’amélioration de l’irrigation, qui pourraient 
être proposées en vertu du fonds de compensation agricole.  

Pour atténuer les effets sur les exploitations agricoles individuelles durant la construction et 
l’exploitation du barrage, BC Hydro a proposé d’élaborer des plans d’atténuation spécifiques 
aux exploitations visant à prévenir ou à réduire les incidences sur les terres et les activités 
agricoles, en consultation avec le propriétaire ou l’exploitant. Au cours de l’exploitation du 
projet, BC Hydro mettrait en œuvre un programme de surveillance pour évaluer les 
changements propres au site qui sont attribuables à la création du réservoir et seraient 
susceptibles de nuire aux exploitations agricoles, dans les cas où ces effets du projet ne sont 
pas déjà pris en compte en vertu d’un accord avec la Société.  

BC Hydro concevrait des programmes de surveillance visant à confirmer tout changement 
découlant du projet, à préciser la nature de l’effet néfaste sur les activités agricoles et à 
déterminer quelles seraient les mesures d’atténuation appropriées. Les plans de surveillance 
spécifiques incluraient des mesures pour surveiller : les changements survenus dans les 
habitats fauniques en relation avec les aires d’entreposage des aliments destinés aux animaux 
d’élevage et les aires de stockage des récoltes, pour les exploitations se trouvant dans un rayon 
de 5 km du réservoir; les changements liés à l’humidité, dans un rayon de 1 km du réservoir, 
pour évaluer les effets sur le séchage des récoltes; et les changements dans les élévations de 
l’eau souterraine, dans un rayon de 2 km du réservoir. 

On trouvera à l’annexe 9 les mesures d’atténuation supplémentaires qui ont été proposées pour 
d’autres composantes liées au projet. 

9.2.1.7 Conclusions du promoteur 

En ce qui a trait à la composante valorisée de l’agriculture, BC Hydro a noté que le projet 
entraînerait des effets, y compris les pertes temporaires et permanentes de terres agricoles, 
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dont certaines de haute qualité, et des changements au niveau des exploitations agricoles 
individuelles. Le projet serait susceptible en outre de causer des changements dans les 
microclimats locaux, qui pourraient avoir des répercussions sur l’agriculture, ainsi que des 
changements dans la production et la consommation alimentaires locales.  

BC Hydro a énoncé que son plan de compensation agricole et ses plans pour les exploitations 
agricoles individuelles amélioreraient la production régionale et combleraient les pertes de gains 
des exploitations touchées. Pour cette raison, BC Hydro a considéré que l’incidence nette du 
projet sur les activités agricoles n’était pas importante. 

9.2.2 Points de vue des participants  

De nombreux participants ont pris part à ce sujet de discussion lors de l’audience publique et 
l’avaient fait aussi auparavant. Les pertes potentielles pour l’agriculture et le mode de vie qui s’y 
rattache étaient au centre des préoccupations de plusieurs de ces participants, de la localité ou 
d’ailleurs. 

Des participants ont affirmé que les terres qui serait perdues étaient d’un caractère unique, en 
faisant état d’un microclimat et de sols permettant une culture maraîchère intensive et de là une 
autosuffisance régionale, même en présence d’une catastrophe économique potentielle. Ils ont 
noté que les terres du fond de la vallée étaient d’une qualité exceptionnelle, sans comparaison 
avec les hautes terres, et ont déclaré qu’il n’y aurait pas de « compensation » pour la perte de 
pareilles terres. L’atténuation des effets par le biais d’un nouveau fonds a fait l’objet de critiques 
quant à son caractère flou. Pour ce qui est de la mesure d’atténuation consistant à désigner de 
nouvelles terres comme bénéficiant de la protection de la Commission des terres agricoles 
(Agricultural Land Commission) de la province, la perception des participants à cet égard était 
que cette mesure ne créait aucune nouvelle terre agricole. 

Les participants étaient d’accord avec l’évaluation de BC Hydro selon laquelle la perte ou la 
dégradation des terres agricoles nuirait aux cultivateurs locaux, mais ils ont affirmé que leurs 
sources de revenu et mode de vie pris globalement dépendent entièrement de la productivité 
des terres agricoles. Des collectivités locales ont démontré un lien solide avec la terre par le 
biais des denrées alimentaires tirées de celle-ci. Un participant a même amené à l’audience un 
échantillonnage de ses propres produits du marché. Les cultivateurs ont noté que la perte des 
terres aurait pour résultat un appauvrissement du sentiment d’appartenance rurale ou du lien de 
la collectivité à la terre via l’exploitation agricole.  

Une préoccupation commune avancée par des participants au sujet du changement climatique, 
tant à l’échelle globale qu’à l’échelle locale, a mené à la notion que la sécurité alimentaire 
gagnerait largement en importance dans les années à venir et que l’usage actuel des terres à 
des fins agricoles était un indicateur médiocre de la valeur future de ces terres. Ainsi, 
l’évaluation par BC Hydro de l’incidence du projet sur l’agriculture a été jugée inexacte et 
imprévoyante. Les participants ont affirmé que cette incidence était bel et bien importante. 

Wendy Holm, représentant la Peace Valley Environmental Association, a affirmé que la valeur 
future a été sous-estimée dans l’évaluation du promoteur étant donné qu’un taux d’escompte 
trop élevé a été utilisé dans les calculs. Mme Holm était d’avis que le taux de 1,4 % de 
Lord Stern refléterait avec plus de justesse la valeur en cause. Des participants ont soulevé 
d’autres enjeux méthodologiques, tels que l’utilisation par BC Hydro d’une nouvelle « cote de 
valeur utile » pour les terres et ses choix de scénarios de développements agricoles futurs. 
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Certains participants ont affirmé que l’estimation quant à l’usage actuel de la terre était 
conservatrice en raison des retombées de la Réserve d’inondation de 1957 et de la menace 
d’expropriation qui en a découlé, laquelle a découragé l’investissement, et aussi des 
acquisitions continues de terres par BC Hydro, qui ont eu pour effet de provoquer une baisse 
des prix et de fragmenter l’assise territoriale.  

9.2.2.1 Facteurs liés à la réserve de terres agricoles  

Le ministre a annoncé par lettre au président de BC Hydro, environ cinq mois et demi après le 
début du processus de huit mois de la commission, que la Commission des terres agricoles de 
la C.-B. n’aurait nul besoin de considérer une demande visant à exclure de la réserve de terres 
agricoles environ 2 775 ha de terres de classes 1 à 7 pour le projet, l’exclusion la plus 
importante des 40 années de la Réserve, car cela ferait double emploi avec l’examen de 
l’évaluation environnementale. Joan Sawicki, ancienne présidente de l’Assemblée législative et 
ministre de l’Environnement, des Terres et des Parcs de la C.-B., a demandé à la commission 
d’écrire à la Commission des terres agricoles de la C.-B., comme elle avait écrit à la BCUC de 
la province sur un autre sujet de discussion, afin de déterminer ce à quoi donneraient lieu son 
processus et ses critères si elle devait continuer d’avoir compétence. Après considération, la 
commission a répondu à cette demande. 

Dans la réponse de la Commission des terres agricoles de la C.-B., celle-ci note qu’un 
propriétaire foncier ordinaire qui proposerait qu’une terre soit exclue de la réserve de terres 
agricoles serait obligé de passer par un processus rigoureux, y compris une demande officielle 
élaborée, l’affichage d’enseignes, la publication d’annonces légales, une réunion d’information 
publique, et éventuellement une audience et une décision émise par la commission. La 
proposition pourrait également nécessiter l’approbation de l’administration locale. La 
commission a noté d’autres facteurs qu’elle prendrait en compte, dont les suivants : 

• La proposition serait-elle avantageuse pour l’agriculture?  
• L’usage proposé soutient-il l’agriculture, ou entre-t-il en conflit avec cette activité?  
• La proposition sera-t-elle préjudiciable de façon permanente à la capacité agricole physique 

du territoire?  
• Quels effets la proposition aurait-elle sur les usages agricoles, existants ou potentiels, des 

terres périphériques?  
• La proposition créerait-elle des litiges liés au bruit, à la poussière, aux odeurs, aux intrusions 

illicites, etc.?  
• La proposition engendrerait-elle une demande pour des services de type urbain tels 

qu’égouts et adduction d’eau potable?  
• La proposition nécessiterait-elle la construction de nouvelles routes ou l’élargissement de 

routes existantes?  
• La proposition inclut-elle des mesures visant à réduire l’incidence potentielle sur les terres 

périphériques?  
• La proposition peut-elle être modifiée, ou des conditions devraient-elles être imposées, afin 

de réduire les effets négatifs potentiels?  
• La proposition satisfait-elle aux objectifs de planification régionaux et collectifs pour la 

région?  
• En supposant un besoin documenté pour la proposition, est-il possible de répondre à ce 

besoin en dehors de la réserve de terres agricoles?  
• Quelles sont les recommandations de l’administration locale, des comités consultatifs et 

d’autres intervenants?  
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9.2.3 Analyse de la commission  

La commission comprend à partir de l’évaluation de BC Hydro que la production agricole des 
terres du fond de la vallée de la rivière de la Paix est faible et assurément de peu d’importance 
à l’échelle de la C.-B., voire de la région. On estime que les portions actuellement cultivées de 
la ZAP produisent environ 0,2 % des recettes agricoles brutes de la région. Ces terres 
présentent assurément des potentiels, mais leur contribution unique et irremplaçable serait au 
titre de cultures exigeantes en main-d’œuvre comme celle des légumes, ce qui se révélerait fort 
peu praticable dans une telle région où il y a pénurie de main-d’œuvre. La production de ces 
cultures à fort apport économique, mais exigeantes en main-d’œuvre à partir de terres ne 
faisant pas partie de la réserve inondable en aval du site C demeure négligeable. La 
commission ne croit pas que les terres qui seraient touchées par le projet produiraient des 
résultats différents.  

Certains participants ont fait valoir cependant que l’avenir est incertain, que les importations 
peuvent décliner et que les populations vont en augmentant alors que la quantité de terres 
arables à l’échelle mondiale, elle, est à la baisse. À cet égard, la commission a entendu de 
nombreux participants invoquer l’importance de l’autosuffisance alimentaire. Dans cette 
perspective, la perte de 1 666 ha de terres d’une valeur utile allant de moyenne à haute est 
inadmissible du point de vue de ces participants, notamment là où ceux-ci peuvent voir des 
solutions de rechange à la production d’électricité. 

Il semblerait, à partir de la comparaison directe qu’a faite la commission des potentiels de gains 
au cours des quelques décennies à venir, que l’usage en tant que réservoir de la vallée de la 
rivière de la Paix serait le plus productif et le plus judicieux de tous. Les facteurs non pris en 
compte dans cette conclusion comprennent le caractère facultatif – la transformation en un 
réservoir n’est pas facilement réversible, tandis que la préservation de la fonction de terres 
agricoles permet de conserver l’option de rechange – et la diversité (de la production agricole 
de même que des populations fauniques) et le sentiment de déchirement du point de vue des 
résidants qui seraient déplacés des terres auxquelles ils s’étaient attachés.  

Il a été prédit que la valeur actuelle du manque à produire agricole serait de 22 000 000 $ 
(plage de 10 000 000 $ à 31 500 000 $), en se fondant sur des taux d’actualisation publics 
faibles. Ces valeurs seraient susceptibles d’être plus élevées (ou les taux d’actualisation publics 
faibles, justifiés) s’il survenait une crise alimentaire dans les décennies à venir, mais la 
commission ne trouve aucun signe probant d’une pareille crise éventuelle. La valeur réelle 
annuelle des cultures tirées de la partie de la vallée qui serait inondée n’est que de 220 000 $. 
Bien que ceci pourrait être attribuable en partie à la menace d’expropriation continue, les motifs 
plus importants sont les coûts de la main-d’œuvre et la disponibilité de fruits et légumes à bon 
marché à partir d’autres sources d’approvisionnement. Ce n’est que si l’avenir marque une fin 
abrupte aux bas prix actuels des denrées alimentaires et une rupture des échanges 
commerciaux interrégionaux et internationaux qu’une augmentation de cette valeur pourrait 
gagner en vraisemblance. Le fonds d’investissement agricole proposé de 20 000 000 $, à 
consacrer aux améliorations à apporter à l’extérieur de la zone d’inondation, est donc, en 
regard, une mesure généreuse.  
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La commission conclut que la perte permanente de la production agricole des terres 
du fond de la vallée de la rivière de la Paix comprise dans la ZEL du projet n’est pas en 
soi, ni dans le contexte de la C.-B. ou de la production agricole canadienne de l’Ouest, 
importante. De plus, la commission conclut que cette perte serait très importante pour 
les agriculteurs qui devraient assumer les pertes, et que la compensation financière ne 
saurait remplacer la perte d’un mode et d’un espace de vie fortement prisé.  

En ce qui a trait à l’exemption d’un examen par la Commission des terres agricoles de la C.-B., 
la commission note qu’une évaluation comme celle entreprise par la Commission des terres 
agricoles ne représente pas un cas de dédoublement direct du mandat de la commission. La 
commission note que bien que les facteurs exposés par la Commission des terres agricoles ne 
fussent pas élaborés aux fins précises du projet, on peut donc affirmer à juste titre qu’advenant 
que la Commission des terres agricoles soit saisie de cette question, elle ne prendrait sa 
décision ni à la légère ni avec précipitation. 

BC Hydro a entrepris une étude des effets cumulatifs qui est fondée sur la notion que la perte 
permanente de terres agricoles représente un effet néfaste résiduel du projet. Selon les 
constatations de la Société, la seule activité dont la portée chevaucherait géographiquement 
avec cet effet résiduel du projet est une demande relativement à un pâturage visé par un titre 
qui était déjà incluse dans la prise en compte des pâturages visés par des titres dans le cadre 
de l’évaluation agricole. 

La commission convient avec BC Hydro que le projet n’entraînerait pas d’effets 
cumulatifs sur l’agriculture. 

9.3 EFFETS SUR D’AUTRES INDUSTRIES AXEES SUR LES RESSOURCES 

Le promoteur a évalué l’incidence négative potentielle du projet sur les secteurs pétrolier et 
gazier, forestier, du minerai et des agrégats. 

9.3.1 Évaluation du promoteur 

9.3.1.1 Pétrole et gaz  

BC Hydro a noté que la ZAP occuperait une part négligeable de 0,11 % de toute la région des 
terres visées par des titres et contenant des gisements de pétrole ou de gaz naturel, dans le 
district régional de Peace River. L’accès aux terres ne serait pas touché par le projet parce que 
la région protégée proposée de la rivière de la Paix-lac Boudreau exclurait toute exploitation à 
ciel ouvert pour de nouvelles activités de forage sur la rive sud. En outre, étant donné les 
progrès marqués dans la technologie du forage dirigé, le projet ne limiterait pas l’accès aux 
ressources potentielles de méthane dans le sous-sol du réservoir. La plus grande accessibilité 
due au développement de l’infrastructure du projet, y compris les routes, a été considérée 
comme étant un effet bénéfique du point de vue des industries pétrolière et gazière. 

La prise d’eau de Spectra Energy dans la rivière de la Paix est située immédiatement au sud de 
Taylor. BC Hydro a établi que les activités de Spectra Energy (entreprise qui n’a pas pris part 
au processus de la commission) pourraient subir des effets négatifs en raison d’une 
augmentation possible de la sédimentation durant la construction, et de la sédimentation et de 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

174 

la température des eaux au cours de l’exploitation du projet. BC Hydro a déclaré que, bien que 
des changements physiques aux sédiments et à la température dans la rivière aient été 
caractérisés, on n’a pas pu confirmer si ces changements entraîneraient ou non un effet néfaste 
sur les activités de Spectra Energy. Sous réserve d’une surveillance et d’une atténuation 
appropriées des incidences, nul effet résiduel n’est prévu. 

9.3.1.2 Foresterie 

La ZAP chevaucherait une partie relativement limitée de l’assise territoriale de récolte du bois. 
Le total de quelque 410 ha représente moins de 0,02 % de l’assise territoriale régionale de 
l’industrie. BC Hydro a établi qu’en raison de l’effet jugé négligeable sur ces terres, il n’y aurait 
aucune incidence sur la possibilité annuelle de coupe ou sur les quotas tenus par l’industrie 
pour l’exploitation forestière du bois d’œuvre sur des terres de la Couronne. Une partie de la 
licence de terrain boisé zonière chevauche la ZAP, mais le MFTRN de la C.-B. rendrait 
disponibles des terres de rechange convenables. Le promoteur en a conclu qu’il n’y aurait 
aucun effet résiduel néfaste sur les activités de foresterie découlant du projet.  

Les scieries de sciages légers établies dans la région ont la capacité de traiter le bois marchand 
associé aux volumes produits par le déboisement sur le site du projet. Le promoteur a fait état 
que le projet ne serait pas censé changer les tendances globales d’exploitation forestière dans 
la région, étant donné que les exigences annuelles liées à la fibre des scieries sont plus 
communément influencées par le prix des produits sur le marché. 

La ZAP chevaucherait quatre zones de gestion de forêts anciennes qui furent établies dans le 
but d’atteindre des cibles en matière de biodiversité pour chaque territoire d’approvisionnement 
en bois de la province. Le MFTRN aborderait la question de la perte de forêts anciennes par 
l’application des procédures existantes, lesquelles auraient pour résultat de pleinement atténuer 
les effets potentiels du projet; les cibles de biodiversité pourraient ainsi toujours être atteintes. 

Le promoteur a fait état qu’aucun effet résiduel n’est prévu pour l’industrie de la foresterie. 

9.3.1.3 Minerai et agrégats 

Le promoteur a énoncé qu’au cours de la phase de construction du projet, les activités 
d’exploration minérale pourraient être limitées à l’intérieur des régions temporaires du projet. La 
mise en eau du réservoir du site C empêcherait de façon permanente l’exploitation minérale et 
celle des agrégats, existantes et potentielles. Cependant, le registre d’exploration dans la ZEL 
ne révèle aucun effort soutenu, et les caractéristiques géologiques de cette zone sont 
défavorables pour ce qui est des minéraux les plus utiles, à l’exception de la houille. Le registre 
d’exploration minérale révèle peu de signes probants de la présence de gisements utiles. Il en 
découle que la probabilité d’un accès restreint par le projet à des gisements minéraux potentiels 
non découverts demeurerait faible. 

Il existe trois sablières du MTI, soit celles de Peace View, de Tompkins et de Riske, qui seraient 
touchées par le projet. Une autre sablière du MTI, celle de Del Rio, est située dans le corridor 
de transport d’énergie et demeurerait une source d’approvisionnement en gravier pour le 
ministère une fois le projet terminé. La carrière Portage Mountain demeurerait une carrière de 
BC Hydro aux fins d’usage futur dans le maintien de la protection des terres riveraines de 
Hudson’s Hope ainsi que du barrage Bennett, au besoin, et serait potentiellement disponible 
aussi pour le MTI. Les terrains à usage industriel de la 85e avenue seraient l’objet de mesures 
correctives fondées sur les plans communautaires officiels des administrations locales. 
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Le MTI détient en outre sept réserves de sable et de gravier qui chevauchent la ZEL. À 
l’exception des régions inondées, le promoteur a déterminé que le projet aurait un effet minime 
sur l’accès aux gisements du ministère. Le MTI continuerait d’utiliser également les carrières 
Wuthrich et West Pine durant la construction du projet. Après la construction, des matières 
excédentaires dans les carrières en question seraient disponibles au MTI aux fins d’autres 
développements.  

Les matières excédentaires des carrières West Pine, Wuthrich et Portage Mountain, d’un 
volume estimatif de 2 900 000 m3, représenteraient un effet bénéfique du projet. BC Hydro a 
proposé de négocier un protocole d’entente avec le MTI afin de compenser les matières 
utilisées par le projet et de maintenir la disponibilité des matières pour les besoins opérationnels 
du ministère. En outre, comme le projet serait largement autosuffisant en termes d’utilisation 
des agrégats, reposant peu sur des sources d’approvisionnement privées, il ne perturberait 
donc pas le marché local des agrégats. Le promoteur a conclu qu’aucun effet résiduel n’est 
prévu à la suite de l’application des mesures d’atténuation proposées et qu’il en va de même 
des effets cumulatifs. 

9.3.2 Points de vue des participants  

Au cours de l’audience publique, aucun intervenant n’a soulevé d’enjeux liés aux effets du 
projet sur les industries pétrolière et gazière. Cependant, de nombreux participants ont noté que 
celles-ci sont présentes dans la région de la rivière de la Paix depuis de nombreuses années et 
que les activités pétrolières et gazières à elles seules occupent un large périmètre dans la 
région. 

Des participants ont affirmé que cet important périmètre, qui s’étend rapidement, embrassait les 
activités d’exploration, de production et de transport. D’autres ont partagé des cartes à échelles 
diverses qui ont révélé qu’en plus des milliers de profils sismiques et de puits individuels, 
chacun ayant ses propres plateformes d’exploitation, route d’accès et pipeline de captage, il est 
prévu que plusieurs pipelines de transmission majeurs et leurs stations de compression 
traverseront la région.  

La Ville de Fort St. John a affirmé qu’elle bénéficiait d’une relation bien établie avec les 
industries pétrolière et gazière. Faisant remarquer le faible taux de chômage régional, la Ville a 
indiqué que ces industries investissent des ressources appréciables dans la formation des 
membres de la collectivité de Fort St. John.  

Aucun des participants n’a soulevé d’enjeux matériels liés aux effets du projet sur l’industrie de 
la foresterie. 

En ce qui a trait aux agrégats, la Ville de Fort St. John a exprimé une certaine méfiance face à 
la constatation de BC Hydro selon laquelle la Ville ne connaîtra pas de baisse de disponibilité 
des ressources d’agrégats ni de hausse des prix liée à l’accès à celles-ci en raison de la 
croissance et du développement régional rapides qui sont prévus. La Ville est d’avis que le 
promoteur devrait avoir la responsabilité de repérer, d’obtenir et de procurer à la Ville une 
source d’approvisionnement en agrégats à long terme, proche et à prix concurrentiels. 

9.3.3 Analyse de la commission 

La commission convient avec le promoteur que le projet aurait un effet négligeable sur les 
industries pétrolière et gazière. La surveillance et l’atténuation proposées liées au 
chevauchement avec les activités de Spectra Energy élimineraient tout effet résiduel spécifique 
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que le projet pourrait avoir sur celles-ci. Quoi qu’il en soit, la commission comprend que le projet 
serait peu susceptible d’accroître la charge solide existante en aval du barrage, dans la rivière 
de la Paix (section 4.1.1.3). Les niveaux d’eau sont aussi peu susceptibles d’avoir une 
incidence étant donné qu’il n’y aurait aucun changement. 

Dans le même ordre d’idée, la commission convient que le projet n’aurait que des effets 
négligeables sur l’industrie de la foresterie. Le bois marchand de la ZAP pourrait venir 
augmenter légèrement l’approvisionnement en bois pendant une courte période. 

Dans le cas du minerai et des agrégats, même en prenant en compte la demande active pour 
ces matières au sein d’une région à croissance rapide, la commission note que le till sus-jacent 
à la roche sédimentaire et les ressources contiguës en massifs rocheux à l’ouest représentent 
une richesse précieuse, et elle convient que les effets du projet sur l’approvisionnement 
régional seraient vraisemblablement, en fin de compte, avantageux au plan financier. 

La commission conclut que le projet aurait des effets négligeables sur les industries 
régionales gazières et pétrolières, forestières, du minerai et des agrégats. 

Les effets cumulatifs, cependant, posent un autre problème. Le taux de chômage dans la région 
est faible, et il semblerait par conséquent que le projet puisse être en concurrence avec d’autres 
industries axées sur les ressources pour accéder à une même main-d’œuvre qualifiée peu 
disponible durant la phase de construction (voir section 10.1). La commission croit que cette 
situation peut potentiellement faire augmenter les coûts pour le projet et pour les industries 
axées sur les ressources.  

Dans la perspective beaucoup plus critique de l’environnement, les effets cumulatifs des 
industries pétrolière et gazière, de la foresterie, des agrégats et de l’hydroélectricité 
contraignent la capacité des ressources naturelles de la région à soutenir les générations 
futures avec le même degré de services environnementaux qui sont maintenant exploités par 
les générations actuelles. La question des effets cumulatifs environnementaux découlant du 
projet et associés à ceux découlant d’autres projets est abordée par la commission dans 
d’autres chapitres du présent rapport ainsi que dans la section 13.4. 

9.4 TRANSPORT 

Le projet utiliserait, développerait ou améliorerait les routes servant au déplacement des 
effectifs, de l’équipement, des biens et des matières entre les chantiers de construction et les 
sites opérationnels. Nous nous penchons dans la présente section sur les enjeux potentiels liés 
au transport terrestre qui peuvent découler du projet. 

9.4.1 Évaluation du promoteur 

Afin d’évaluer les effets du projet sur le transport, le promoteur a utilisé comme indicateurs clés 
les augmentations potentielles des retards dans l’écoulement du trafic et des collisions. 
L’évaluation était fondée sur les résultats du rapport d’analyse du trafic du projet, lequel a 
mesuré l’augmentation prévue de la circulation, existante et éventuelle, sans le projet, et 
comparé ces résultats au trafic modélisé engendré par la construction et l’exploitation du projet. 
L’analyse a mesuré également l’exploitation des diverses routes sans le trafic occasionné par le 
projet. Elle a ensuite comparé cette base de référence à la modélisation de l’exploitation des 
diverses routes comprenant les données du trafic additionnel suscité par le projet, ce qui est 
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caractérisé généralement par une analyse du retard exprimé en secondes par véhicule. 
L’analyse a formé la base de l’estimation par le promoteur de l’augmentation dans les retards 
par véhicule, des changements dans le niveau de service et des changements dans la sécurité 
du réseau routier existant qui serait utilisé au cours des activités liées au projet. 

Le promoteur a réalisé plusieurs analyses de sensibilité supplémentaires, à la demande de la 
Ville de Fort St. John, y compris des scénarios d’acheminement de la circulation résidentielle. 

Les effets du projet sur les indicateurs du transport ont été évalués en prenant en compte le 
potentiel de changement relativement aux aspects clés suivants : 

• le transport routier dans la ZEL proposée pour le projet; 
• la nécessité de développer et d’utiliser des routes pour le transport régional, aux fins du 

projet; 
• les plans de transport spécifiques proposés pour le projet; 
• les prévisions locales des routes; 
• la population, l’accommodement de la main-d’œuvre et les horaires de travail. 

L’évaluation des effets a porté essentiellement sur le transport routier étant donné que l’usage 
par le projet du transport ferroviaire et aérien ne dépasserait pas la capacité et l’infrastructure 
existantes. C’est pourquoi ces modes de transport n’ont pas été évalués. 

L’évaluation des effets découlant du projet sur le transport dans la région a été segmentée de 
manière à couvrir les effets durant la construction et ceux durant l’exploitation. 

9.4.1.1 Phase de construction 

Au cours de la période de la construction du projet, la route 29 Nord, la route 29 Sud, la route 
de Jackfish Lake et les routes secondaires de la rive nord subiraient vraisemblablement les 
effets suivants : 

• légers retards dans l’écoulement du trafic; 
• déclin dans le niveau de service sur certaines routes et à certaines intersections; par 

exemple, dans Hudson’s Hope, les camions transportant de l’enrochement et d’autres 
matières hors chantier, soit pour le réalignement de la route 29, soit pour la construction de 
la protection des terres riveraines, ralentiraient la circulation et entraveraient potentiellement 
la sortie aux propriétés des environs de la rue Canyon et de l’avenue Clarke; 

• potentiel d’entrave de la sortie pour des propriétés situées sur certaines routes; 
• augmentation de la fréquence des collisions; 
• risques potentiels pour la sécurité des piétons et des cyclistes. 

La route 97 Nord et la route 97 Sud connaîtraient vraisemblablement de légers retards dans 
l’écoulement du trafic et certains changements dans le niveau de service, y compris : 

• la route 97 Nord à la route Old Fort, avec des retards allant jusqu’à sept secondes par 
véhicule pour le trafic en direction sud s’engageant à gauche sur la route 97; 

• la route 97 Nord à la rue 100, avec des retards de deux secondes par véhicule pour le trafic 
en direction sud s’engageant à gauche sur la route 97, et d’une seconde par véhicule pour 
le trafic en direction ouest s’engageant à gauche sur la rue 100;  
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• la route 97 Nord à la 85e avenue, avec une augmentation de huit secondes dans le retard 
pour les conducteurs prenant à gauche à partir de la route 97 vers la 85e avenue; 

• la route 97 Sud, avec des retards minimes dans l’accès au restaurant Tim Horton près de la 
97, à Chetwynd. 

Il est également prévu que le projet occasionne une augmentation de la fréquence des 
collisions sur la route 97 Nord et sur la route 97 Sud, plus particulièrement aux principales 
intersections avec feux de signalisation. 

9.4.1.2 Phase d’exploitation 

BC Hydro a indiqué que la formation du réservoir pourrait avoir des effets potentiels localisés en 
termes de changement de température. Par conséquent, des données climatiques ont été 
recueillies pour soutenir une analyse des effets potentiels au cours de l’exploitation sur la 
sécurité routière causés par des changements dans les épisodes de brouillard. Cette analyse a 
été entreprise le long des routes adjacentes au réservoir et de la rivière en aval. Les 
aménagements de réfection permanents à la route 29 ont été évalués également dans le 
contexte de la sécurité routière. 

En raison des limitations du modèle, le promoteur a affirmé que celui-ci ne pourrait pas prédire 
avec certitude quels seraient les incidences d’une augmentation de 118 heures de brouillard sur 
la visibilité routière, les conditions de conduite et la sécurité routière globale au point où la 
route 97 enjambe la rivière de la Paix à Taylor, dans les tronçons de route de faible élévation 
adjacents de la vallée, à Taylor, et dans la montée qui quitte la vallée, sur la colline sud de 
Taylor. 

9.4.1.3 Mesures d’atténuation 

BC Hydro mettrait en œuvre plusieurs mesures durant la construction et l’exploitation pour 
atténuer le retard potentiel du trafic et les effets sur la sécurité résultant du projet. Aucune 
mesure d’atténuation ne serait requise sur la route 97 Nord ou sur la route sud en raison de la 
capacité routière suffisante, ni sur le récent aménagement routier de quatre voies de la route 97 
Nord, près de Fort St. John. Des mesures d’atténuation ne seraient pas non plus requises dans 
Hudson’s Hope, en raison des faibles volumes en termes de circulation de transit et de courant 
tournant. 

Étant donné le degré modéré d’incertitude dans les résultats de la modélisation du trafic et les 
changements prévus dans les heures de brouillard au pont Taylor, un programme de 
surveillance pourrait être mis en œuvre afin de déterminer les conditions réelles de gestion de 
la circulation et l’efficacité des mesures d’atténuation planifiées. Ces dernières sont expliquées 
plus en détail à l’annexe 9. 

9.4.1.4 Détermination de l’importance 

BC Hydro a affirmé que l’atténuation et la planification à long terme visant à prendre en charge 
l’augmentation prévue des débits de la circulation limiteraient les effets négatifs, mais que les 
augmentations du retard dans l’écoulement du trafic demeureraient et que, sur certaines routes, 
le nombre de collisions s’élèverait et constituerait ainsi un effet résiduel. 

Le promoteur a dit que les effets résiduels sur le transport seraient considérés comme étant 
importants s’ils étaient néfastes, si l’ampleur allait de modérée à élevée, selon que le contexte 
géographique serait local ou régional, si la fréquence était continue et la durée, à long terme, si 
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les incidences se révélaient irréversibles, et enfin si le contexte social présentait une résilience 
allant de modérée à haute. 

Pour ce qui est du retard dans l’écoulement du trafic, le changement était fondé sur un 
changement dans le niveau de service, exprimé en secondes de retard, selon les définitions de 
la gestion de la circulation, où le niveau de service « A » représente un faible retard et le niveau 
de service « F », un grand retard. Les six niveaux de service ont été subdivisés en incréments 
allant de 10 secondes à 25 secondes, le niveau de service se dégradant d’autant plus que les 
secondes de retard augmentent, pour les intersections à feux de signalisation, et en incréments 
de 10 à 15 secondes, pour les intersections à panneaux de stop. Une réduction de deux 
niveaux de service ou plus a été choisie pour indiquer un effet modéré. Pour tous les tronçons 
de route évalués, le promoteur a affirmé que, dans une heure de pointe à l’intérieur de l’année 
de pointe, en période de construction, il est prévu que les retards moyens dans l’écoulement du 
trafic réduiraient le niveau de service d’un palier (c.-à-d. d’une lettre) et que les augmentations 
dans les retards d’écoulement seraient de moins de 10 secondes, et ce pour tous les 
mouvements de trafic. L’ampleur des effets a donc été considérée comme étant faible. 

Le promoteur a indiqué qu’au niveau de service « E », le MTI continuerait de mettre en œuvre 
des améliorations, le niveau de service « E » signifiant que la circulation a atteint un point de 
congestion ou de capacité inacceptable. Le promoteur a dit que le niveau de service n’est que 
l’un des critères en usage au ministère qui peut servir à donner lieu à une amélioration. Il arrive 
que le MTI apporte des améliorations à une route ou à une intersection avant qu’elle n’atteigne 
ce niveau de service, ou qu’il accepte au contraire une condition où le niveau de service se 
maintient à « E ». Parmi les autres critères que le ministère pourrait appliquer en réponse au 
niveau de service, on compte la performance en matière de sécurité, les améliorations et la 
considération d’une partie d’un plan d’immobilisations plus vaste.  

Pour ce qui est des autres critères de caractérisation, les effets résiduels globaux du projet sur 
le transport seraient néfastes, à l’intérieur de la ZEL (localement), réversibles et modérés en 
termes de durée, les effets relativement au changement dans les retards dans l’écoulement du 
trafic étant prévus survenir seulement pour la période de construction. 

L’analyse par le promoteur a indiqué qu’un changement de 5 % représentait la variabilité 
normale dans la fréquence annuelle des collisions. Ceci a été confirmé par l’évaluation des 
collisions à l’intérieur de la région de la rivière de la Paix et pour la province dans son 
ensemble. Ainsi, une augmentation de 5 % de la fréquence annuelle prévue a été déterminée 
comme représentant le seuil d’ampleur entre un effet résiduel faible et un effet résiduel modéré. 

Il a été prévu que la sécurité routière durant la construction serait quelque peu réduite sur la 
plupart des routes à l’intérieur de la ZEL, mais qu’elle se maintiendrait bien en deçà de la 
variabilité normale de la fréquence annuelle des collisions dans cette même zone. Sur la 
route 29 Nord et la route Old Fort, la mise en œuvre de mesures d’atténuation et la construction 
d’aménagements routiers devraient améliorer la sécurité routière à long terme. 

En outre, BC Hydro a affirmé que les avantages procurés par les améliorations à l’infrastructure 
routière et les aménagements routiers découlant du projet dureraient bien au-delà de son 
achèvement. Pour tous les motifs énoncés ci-dessus, le promoteur est d’avis que les effets 
néfastes résiduels sur le transport ne sont pas importants. 

9.4.1.5 Effets cumulatifs 

Le promoteur a inclus d’importants projets de développement dans la perspective du transport 
routier qui a été utilisée pour l’évaluation des effets. Par conséquent, les effets résiduels du 
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projet sur le transport prennent déjà en compte les chevauchements et l’interaction avec ces 
autres projets. Une EEC n’a pas été entreprise, le promoteur ayant affirmé que cela 
représenterait un double compte des effets résiduels du projet. 

9.4.2 Points de vue des participants  

Des municipalités locales ont exprimé des préoccupations quant à la portée de l’évaluation du 
trafic. Elles ont demandé que soit dirigée une évaluation supplémentaire des enjeux liés à la 
circulation à l’intérieur des collectivités, incluant les incidences découlant de l’emploi indirect et 
de l’emploi induit, ainsi que les changements au trafic quotidien et au trafic aux heures de 
pointe moyens au cours de l’été. La Ville de Hudson’s Hope a fait part de préoccupations au 
sujet des effets sur la rue Canyon, l’avenue Clarke, la rue Beattie et la route 29, étant toutes 
utilisées durant la construction comme voies majeures pour le transport de l’enrochement, de 
l’agrégat pour la construction des voies de circulation et des matériaux pour la construction de 
ponts. Dans le même ordre d’idée, la Ville de Fort St. John a identifié ses propres sujets de 
préoccupation spéciaux liés à la circulation. Ces routes de transport à l’intérieur des 
municipalités présenteraient des défis supplémentaires en matière de sécurité et de gestion du 
trafic qui n’ont pas été évalués. 

Les municipalités ont affirmé que la circulation des véhicules gros porteurs entraînerait la 
détérioration des plateformes et des revêtements routiers, et que l’accroissement de l’intensité 
de la circulation causera du bruit, de l’empoussièrement et d’autres perturbations. Toutes ces 
préoccupations ont été évoquées dans le contexte d’une rapide expansion des activités 
industrielles dans la région, essentiellement des secteurs pétrolier et gazier, et des enjeux 
connexes liés au transport et à la forte croissance démographique. 

Le district de Taylor n’a pas pris part à l’audience, mais a fourni des commentaires écrits au 
sujet de la sécurité routière et de l’augmentation du brouillard qui est prévue en conséquence 
du projet, plus particulièrement au pont Taylor, qui enjambe la rivière de la Paix. Comme il est 
énoncé dans l’EIE et confirmé dans les commentaires finals du promoteur, la modélisation a 
prédit une augmentation annuelle potentielle de 8 heures de brouillard normal et de 118 heures 
de brouillard dense au pont Taylor. En raison des incertitudes des modèles microclimatiques, le 
promoteur a proposé de mettre en œuvre un programme de surveillance durant la construction 
en vue d’établir une base de référence et de poursuivre cette surveillance durant les années 0 à 
4 de l’exploitation, ou jusqu’à ce que les changements dans le brouillard puissent être 
confirmés. Il a proposé en outre d’installer des systèmes d’éclairage améliorés tout le long du 
tronçon de la route 97 via Taylor, ainsi que des panneaux d’affichage aux messages 
modifiables. 

Les municipalités locales ont demandé que la commission recommande que les exigences 
suivantes de BC Hydro soient incluses dans l’approbation du projet : 

• conclure une entente avec la Ville de Fort St. John relativement à l’emplacement, à la 
portée, au choix du moment et à la responsabilité de la mise en œuvre des améliorations 
aux intersections et aux routes découlant du projet; et 

• conclure une entente avec la Ville de Fort St. John relativement à un plan exhaustif de 
surveillance de la circulation et d’atténuation des effets sur celles-ci qui garantirait que les 
conditions de transport réelles dans les limites de la Ville sont évaluées au cours de la 
période de construction et que les incidences imprévues seraient adéquatement prises en 
charge sur une base permanente et en temps opportun. 
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Faisant état des effets prolongés sur la rivière de la Paix des phases de construction et 
d’exploitation des centrales hydroélectriques précédentes, des municipalités ont affirmé que le 
promoteur et des organismes gouvernementaux devraient être responsables et redevables de 
faire une évaluation plus poussée, de mettre en œuvre des mesures d’atténuation 
additionnelles et de compenser davantage les effets découlant du projet et les effets cumulatifs 
liés au transport, y compris les aménagements de réfection dans l’infrastructure municipale. 

Des préoccupations ont été soulevées par certains participants, y compris un membre du 
personnel du Centre de renseignements de Hudson’s Hope et le ministère de l’Emploi, du 
Tourisme et du Développement des compétences, au sujet de la perturbation potentielle de la 
circulation des résidants et des visiteurs le long des routes de transport qui sont en cours de 
construction, telles que les nouveaux tracés de la route 29. En réponse à ceci, BC Hydro a 
indiqué que le plan de gestion de la circulation comprendrait des communications à l’intention 
des résidants et des touristes au sujet des activités liées à la construction et des retards 
potentiels dans l’écoulement du trafic. Le promoteur a dit que la majeure partie des nouveaux 
ponts routiers et tronçons seraient situés à distance de la route existante; ainsi les travaux de 
construction pourraient se dérouler avec peu d’incidence sur les conditions de circulation 
existantes. 

M. Charl Badenhorst, au nom de Northern Health, a affirmé que le taux d’hospitalisation pour 
cause d’accident d’automobile par millier d’habitants est considérablement plus élevé dans le 
Nord-Est de la C.-B. que dans le reste de la province. Il a affirmé en outre que le taux de 
mortalité attribuable aux accidents d’automobile dans la région est « vertigineux » comparé à 
celui du reste de la C.-B. 

9.4.3 Analyse de la commission 

La modélisation du transport réalisée par le promoteur l’a été suivant les meilleures pratiques. 
La commission convient avec le promoteur que les activités liées au projet durant la 
construction occasionneraient de faibles augmentations dans les débits de la circulation. 
Cependant, elle se dit préoccupée par l’augmentation dans les retards dans l’écoulement du 
trafic, plus particulièrement dans les virages à gauche à certaines intersections, et par les effets 
conséquents potentiels sur la sécurité. 

Dans le contexte des critères décisionnels du MTI pour répondre à la question des niveaux de 
service, y compris les préoccupations liées à la sécurité, la commission exprime le souci que les 
taux de collision des véhicules automobiles et les taux de collision faisant des victimes dans la 
ZEL, entre 2002 et 2011, sont plus élevés que les taux régionaux et provinciaux, même sans 
les effets du projet. La Ville de Fort St. John a décrit les nombreux défis en matière de sécurité 
qui sont liés à la route 97 et aussi à certaines rues locales, la région connaissant des 
augmentations majeures de la circulation résultant du présent essor industriel. L’accroissement 
du trafic associé au projet viendrait vraisemblablement exacerber ces enjeux si les ressources 
locales et provinciales supplémentaires se révélaient incapables de réduire de façon 
appréciable le nombre de collisions dans la région. Les organismes locaux ou provinciaux n’ont 
fourni à la commission aucune indication selon laquelle ils avaient en place des plans ou des 
ressources suffisantes pour répondre aux enjeux actuels et futurs en matière de sécurité 
routière. 

La commission disconvient avec la conclusion du promoteur selon laquelle la route 97 possède 
une capacité routière suffisante et que le récent aménagement routier de quatre voies de la 
route 97 Nord, près de Fort St. John, élimine l’exigence de mesures d’atténuation 
supplémentaires visant la sécurité. La commission est d’avis que trois intersections dans la ville 
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de Fort St. John, notamment celles de la route 97 à Old Fort, de la 110e rue et de la 85e avenue, 
auraient besoin de mesures de surveillance en réponse aux enjeux suivant lesquels le niveau 
de service ou la sécurité seraient susceptibles de se dégrader. 

En raison d’incertitudes associées aux résultats du modèle microclimatique pour le brouillard au 
pont Taylor et de son incidence potentielle sur la visibilité routière, les conditions de conduite et 
la sécurité, BC Hydro a affirmé qu’il existe un besoin de surveillance de la situation. La 
commission convient de ce qu’un plan de surveillance soit requis. 

Le promoteur a conclu que les effets néfastes résiduels n’étaient pas importants parce que le 
projet entraînerait d’autres améliorations au réseau routier dans son ensemble. La commission 
disconvient avec cet énoncé dans la mesure où : 

• les aménagements routiers du promoteur ne répondent pas aux enjeux des trois 
intersections susmentionnées de la ville de Fort St. John, mais répondent seulement à ceux 
du réalignement de la route 29, de la route de Jackfish Lake et des routes secondaires la 
rive nord; 

• il serait nécessaire de prouver que les mesures d’atténuation proposées pour Hudson’s 
Hope sont efficaces, ce qui vaut aussi pour celles proposées pour le pont Taylor; 

• comme les taux de collision de la dernière décennie pour la ZEL sont plus élevés que les 
taux régionaux et provinciaux sans les effets du projet, toute baisse dans le niveau de 
service causant des retards dans l’écoulement du trafic pourrait exacerber la sécurité 
routière. 

La commission convient que les effets du projet sont limités dans le temps, réversibles et de 
portée locale. 

La commission conclut que la circulation routière, à certains endroits sur l’autoroute 
97, est déjà dangereuse et qu’elle augmenterait au cours de la période de construction; 
toutefois, il n’y aurait aucun effet résiduel après la période de construction. Si les 
recommandations de la commission sont mises en œuvre, cet effet ne sera pas 
important pendant la construction. 

La commission convient également qu’il n’y a aucun besoin pour une étude des effets 
cumulatifs parce que le promoteur a pris en compte les tendances à long terme de la 
croissance industrielle dans son évaluation des effets du projet. 

La commission note que les commentaires finals du promoteur ont indiqué qu’il avait terminé 
plusieurs analyses de sensibilité à la demande de la Ville de Fort St. John, y compris des 
scénarios d’acheminement de la circulation résiduelle locale. Le promoteur a soumis qu’il 
collabore avec la Ville, ses experts-conseils et le MTI au développement d’un plan propre à la 
Ville de surveillance de la circulation et de mesures d’atténuation de l’incidence. Le promoteur 
s’est engagé à évaluer les conditions réelles de transport au cours de la période de 
construction, lorsque les effets imprévus seraient pris en charge sur une base suivie et en 
temps opportun.  

La commission insiste sur l’importance de la surveillance aux emplacements où il pourrait y 
avoir des changements dans le niveau de service ou le niveau de sécurité. Si la surveillance 
indique un effet induit par le projet, le promoteur devrait prendre les mesures nécessaires à 
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l’établissement d’un financement suffisant pour l’atténuation des effets, en collaboration avec le 
MTI, les municipalités locales et les intervenants. 

Le même processus de surveillance et la même réponse aux enjeux s’appliqueraient s’il était 
prouvé que l’atténuation des incidences sur le transport induites par le projet serait infructueuse 
à Hudson’s Hope et au pont Taylor. 

En prenant en compte les préoccupations des participants liées à la perturbation potentielle de 
la circulation des résidants et des visiteurs pendant plusieurs années sur les routes de transport 
en cours de construction, comme le réalignement de la route 29, il serait nécessaire de réduire 
au minimum les retards et la nuisance, plus particulièrement pour les visiteurs. Au cours de 
l’été, les voyageurs viennent visiter le Nord de la C.-B. dans le cadre du circuit de la route de 
l’Alaska, attraction touristique majeure. Les enjeux connexes sont décrits plus à fond dans la 
section 9.7. 

Bien que BC Hydro ait affirmé qu’il y aurait peu d’effets sur la circulation existante, la 
commission croit qu’il est important de prendre en considération les retards potentiels dans 
l’écoulement du trafic le long de la route 29 et la nuisance liée à la construction et causée par la 
poussière, la fumée et le bruit, lesquels sont évalués comme des effets potentiels sur la santé 
humaine dans la section 11.1. 

RECOMMANDATION 23  
Comme l’a proposé BC Hydro, la commission recommande que, dans le cas où le projet 
irait de l’avant, BC Hydro établisse une base de référence actuelle sur les épisodes de 
brouillard au pont Taylor et à ses voies d’accès dans la ville de Taylor, et mette en œuvre 
des mesures de suivi durant les premières années d’exploitation pour évaluer l’ampleur 
des changements à la suite du projet. 

RECOMMANDATION 24  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
effectue une surveillance du niveau de service et de la sécurité routière. Un programme 
de suivi et de surveillance mettra l’accent sur les endroits suivants : 

• route 97 à l’angle de la route Old Fort, à Fort St. John; 

• route 97 à l’angle de la rue 100, à Fort St. John;  

• route 97 à l’angle de la 85e avenue, à Fort St. John, 

• rue Canyon, à Hudson’s Hope; 

• rue Beattie, à Hudson’s Hope; 

• avenue Clarke, à Hudson’s Hope.  

RECOMMANDATION 25  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
prépare un plan de gestion et de suivi de la circulation routière accompagné d’un 
calendrier des travaux, sous réserve de considérations relatives à la sécurité, afin de 
réduire les retards et les nuisances causées par le réalignement de la route 29, 
particulièrement pendant les périodes de pointe des visiteurs. 
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9.5 NAVIGATION AERIENNE 

9.5.1 Évaluation du promoteur 

Le projet peut potentiellement avoir une incidence sur le climat local, y compris les taux 
d’humidité atmosphérique et la température, en raison de la transformation de la rivière en  
réservoir. Ces changements climatiques pourraient causer une augmentation des épisodes de 
brouillard dans la région. BC Hydro s’est penchée sur les changements dans la visibilité en 
termes de nombre d’heures par mois et par année de ces épisodes. La fréquence et l’intensité 
du brouillard ont été évaluées aux emplacements respectifs des sept stations climatiques de BC 
Hydro, près du réservoir du projet, à l’aéroport régional de North Peace et au pont TaylorIl a été 
prédit que le nombre total combiné d’heures de visibilité dégagée, où celle-ci est supérieure à 
20 km, et d’heures où elle est de 10 km à 20 km, serait réduit de 15 heures durant l’année, à 
l’aéroport régional de North Peace, et que le nombre d’heures avec visibilité comprise dans une 
plage de 1 km à 10 km augmenterait de 8 heures. À ce même endroit, le nombre d’heures de 
visibilité médiocre (moins de 500 m) est censé selon les prédictions augmenter de 6 heures par 
année avec l’ajout du réservoir. 

Le promoteur a conclu que les résultats du modèle climatique local et les analyses statistiques 
ont montré que l’incidence qu’a le réservoir sur la formation de vapeur d’eau et la température, 
et, par extension, sur le brouillard, était négligeable. Selon lui, le projet n’est pas censé avoir un 
effet néfaste sur la visibilité pour la navigation aérienne en raison de changements dans les 
épisodes de brouillard à l’aéroport régional de North Peace. 

9.5.2 Points de vue des participants  

Les représentants tant de Transports Canada que de l’aéroport régional de North Peace se sont 
penchés sur l’approche d’évaluation appropriée pour l’aviation en vue de mesurer le potentiel 
de brouillard induit par le projet. Toutefois, d’autres participants ont exprimé des préoccupations 
au sujet des méthodes de modélisation climatique du brouillard et des incidences potentielles 
d’un accroissement du brouillard à l’aéroport. Par exemple, la Ville de Fort St. John a dit qu’afin 
de déterminer avec plus de précision les incidences possibles du brouillard sur l’aéroport, il 
serait essentiel d’avoir au moins des données mensuelles et de préférence des données d’un 
modèle qui est calibré à partir des enregistrements d’observations aéroportuaires de manière à 
reproduire les conditions réelles. La Ville a demandé que la commission enjoigne au promoteur 
de faire appel à des experts pour interpréter l’augmentation du brouillard afin de déterminer 
quelles sont les mesures d’atténuation requises pour garantir que les niveaux de service actuels 
à l’aéroport ne soient pas compromis. 

Neil Thompson a fait une présentation élaborée de l’incidence potentielle induite par le projet 
sur le brouillard et des effets cumulatifs du développement industriel qui a entraîné des 
changements dans les conditions de brouillard et de formation de glace pour la navigation 
aérienne, à proximité de l’aéroport. M. Thompson a également fourni des mesures d’atténuation 
potentielles en réponse à ces préoccupations liées à la navigation aérienne.  

BC Hydro a répondu aux commentaires au sujet du brouillard à l’aéroport en précisant que ses 
experts-conseils qui dirigent l’étude ont examiné la méthode d’évaluation avec les représentants 
de Transports Canada et de l’aéroport régional de North Peace, et que tout changement au 
microclimat de l’aéroport serait statistiquement non important. Par conséquent, nulle mesure 
d’atténuation n’a été proposée. 
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9.5.3 Analyse de la commission  

La commission convient avec l’interprétation du promoteur selon laquelle tout effet potentiel sur 
la navigation aérienne qui découlerait de l’augmentation du brouillard à l’aéroport régional de 
North Peace serait vraisemblablement négligeable. 

La commission conclut que le projet n’entraînerait pas d’effets négatifs importants sur 
la navigation aérienne.  

9.6 NAVIGATION FLUVIALE 

9.6.1 Évaluation du promoteur 

Sur le fondement des enjeux clés qui ont été soulevés lors des consultations avec les 
collectivités autochtones, le public et les organismes gouvernementaux, BC Hydro a mené  son 
évaluation des effets du projet sur la navigation fluviale, en se concentrant sur quatre 
catégories : 

• le changement dans la navigabilité et la navigation; 
• la présence de dangers à la navigation sur la voie navigable ou les changements visant ces 

dangers;  
• les changements qui entraînent des restrictions à la navigation, leur rationalisation et les 

points de vue de la sécurité publique et de la sécurité de la navigation; 
• les changements au niveau des ponts de glace de Shaftesbury et du débarcadère de 

Tompkins. 

L’analyse de BC Hydro a pris en compte les effets sur les enjeux liés à la navigation énumérés 
ci-dessus, populations autochtones et non autochtones confondues. La Société a évalué les 
effets à l’intérieur d’une ZEL et d’une ZER, qui incluent la ZAP, en aval vers le parc Peace 
Island, et les ponts de glace et les liaisons par traversier de Shaftesbury et du débarcadère de 
Tompkins. L’effet serait considéré comme important si l’ampleur était marquée, l’étendue 
géographique, locale ou régionale, la durée, à long terme, et le contexte social, non résilient. 
Les figures 14 et 15 montrent l’emplacement des travaux proposés, des régions de restriction à 
la navigation et des rampes de mise à l’eau majeures, existantes et proposées. 

9.6.1.1 Changement dans la navigabilité et la navigation 

La construction et l’exploitation du barrage et les zones d’accès restreint associées 
constitueraient un obstacle permanent à la navigation. L’aire  du projet comporterait également 
des restrictions temporaires durant la construction. Des barrières flottantes à débris seraient 
placées à l’intérieur de cette zone d’accès restreint à la navigation, au-dessus du site du 
barrage, à l’embouchure de la rivière Moberly et, durant l’année de construction 2, une barrière 
flottante sera mise en place au-dessus de cette zone, au ruisseau Wilder. Les barrières 
flottantes à débris resteraient en place plusieurs années, pendant la crue nivale, selon la durée 
du déboisement du réservoir. BC Hydro a déclaré que la navigation au-delà des barrières 
flottantes à débris temporaires serait réalisable, sous réserve de certaines mesures de 
précaution liées à la sécurité dans la conception détaillée. La navigation sur la rivière de la Paix 
se poursuivrait durant la construction, en amont et en aval, à partir des points d’accès existants. 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

186 

Au début de la construction, BC Hydro présenterait une demande pour une zone d’accès 
restreint à la navigation sur la rivière de la Paix, où la Société dirigerait des travaux en rivière et 
sur les rivages, comme l’excavation de rivages, le dynamitage, ainsi que la construction de 
batardeaux et de barrages, s’étendant sur environ 2 km en amont et 1,5 km en aval de 
l’emplacement du barrage. Après la mise en eau, cette zone restreinte serait limitée à une 
barrière flottante de sécurité permanente de bief d’amont et à une zone d’accès restreint à la 
navigation en aval, de 3 km. Des restrictions seraient requises également le long de la rivière 
Moberly, où des barrières flottantes à débris temporaires seraient mises en place, et au 
ruisseau Wilder, environ 12 km en amont.  

BC Hydro s’est engagée à maintenir l’accès dans la région du projet jusqu’à ce que les activités 
liées à la construction influent sur la sécurité et la navigabilité. BC Hydro a affirmé qu’il y aurait 
toujours au moins une rampe de mise à l’eau en amont du barrage qui soit ouverte en tout 
temps durant la construction, afin de garantir l’accès à la navigation. BC Hydro a noté qu’une 
fois la mise en eau du réservoir terminée, les rampes existantes dans l’aire du réservoir du 
site C, y compris à la rivière Halfway, au ruisseau Lynx et au débarcadère de traversier de 
Hudson’s Hope, deviendraient en permanence non disponibles. À l’année 5 de la construction, 
la rampe de mise à l’eau de Hudson’s Hope serait fermée. L’accès aux rampes du ruisseau 
Lynx et de la rivière Halfway pourrait être entravé par des fermetures temporaires en raison des 
activités de construction du réalignement de la route 29 et de déboisement, et les deux rampes 
seraient fermées à l’année 7, puis rouvertes à l’année 2 de l’exploitation. La rampe à la rivière 
Halfway serait remplacée par un nouvel emplacement au ruisseau Cache, également à peu 
près la même année.  

L’accès à l’eau continuerait d’être entravé jusqu’à l’ouverture des nouvelles rampes de mise à 
l’eau aux fins d’utilisation sur le  réservoir. Lors de l’audience, BC Hydro a dit qu’elle planifiait de 
construire les rampes préalablement à la mise en eau du réservoir dans le but de favoriser une 
disponibilité précoce de celui-ci une fois la mise en eau terminée. Ces rampes prendraient en 
compte les lignes d’impact d’érosion prédites et aussi le fait que l’accès en aval à la rivière ne 
serait pas touché tout au long de la construction et de l’exploitation. La Société a indiqué qu’au 
cours de l’exploitation, l’accès au réservoir est prévu dans la période après la première ou la 
deuxième année de mise en eau, sous réserve des conditions propres au réservoir, de la 
stabilité des talus et de la gestion des débris.  

En réponse aux préoccupations des participants selon lesquelles les rampes de mise à l’eau, 
avec les barrages existants, ne sont pas utilisables à cause des niveaux d’eau et que la 
responsabilité liée à ces rampes avait été déchargée sur la Municipalité de Hudson’s Hope, BC 
Hydro a clarifié qu’elle serait responsable de la construction, de l’exploitation et de l’entretien 
des rampes. 

BC Hydro a dit que la mise en eau du réservoir devrait se produire en automne, soit en dehors 
de la haute saison de la navigation, mais que certains effets  au cours de la mise en eau 
pourraient se manifester , selon le calendrier exact des travaux de construction. Une fois ceux-
ci terminés, l’élévation des niveaux d’eau occasionnant la mobilisation des rivages et la 
production de débris ligneux pourraient nuire temporairement à la navigation en amont du 
barrage, mais il n’est pas prévu que les niveaux fluctuants auront un effet néfaste sur la 
navigabilité et la navigation. 
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Source : Modifié à partir de l’EIE de BC Hydro, volume 3, section 26 

Figure 14. Restrictions à la navigation durant la construction (ouest). 
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Source : Modifié à partir de l’EIE de BC Hydro, volume 3, section 26 

Figure 15. Restrictions à la navigation durant la construction (est). 
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BC Hydro a affirmé qu’au cours de la phase d’exploitation du projet, les fluctuations du niveau 
de l’eau ne présenteraient que des écarts limités en comparaison des conditions existantes et 
que le débit en aval minimum de 390 m3/s serait suffisant pour permettre la navigation en aval. 
BC Hydro a indiqué que le débit minimum serait dépassé 70 % du temps et aurait lieu 
généralement la nuit, lorsque la demande d’électricité est faible. À titre de preuve 
supplémentaire qu’une profondeur d’eau adéquate et un chenal continu existeraient pour 
permettre la navigation, BC Hydro a fourni des profils des eaux de surface à partir du site du 
projet vers la frontière albertaine de la C.-B., et sous une gamme de conditions de débit des 
affluents en aval. Il a été noté que la gestion des eaux au cours de l’exploitation ne nuirait pas à 
la navigabilité et à la navigation. 

BC Hydro a évalué la sédimentation comme étant un facteur qui pourrait nuire à la navigabilité 
des voies navigables s’écoulant vers le réservoir et a prédit qu’il y aurait sédimentation au cours 
de l’exploitation dans tous les affluents touchés, notamment la rivière Halfway. La Société a 
fourni les profils fluviaux pour ces plans d’eau et expliqué que les profondeurs des profils et les 
vitesses d’écoulement estimatives ont démontré qu’il serait peu probable qu’une sédimentation 
quelle qu’elle soit puisse nuire à la navigabilité et à la navigation.  

BC Hydro a indiqué que le projet contribuerait à la régularisation du débit existante sur la rivière 
de la Paix et transférerait plus en aval le point de régularisation. Elle a conclu que le principal 
effet sur la navigabilité et la navigation se manifesterait  à l’emplacement du barrage et 
diminuerait à mesure que l’on s’éloigne du projet, étant prévu que les changements dans le 
débit et le niveau de l’eau devraient être limités au minimum par les incidences des affluents 
dans la rivière. 

9.6.1.2 Présence de dangers à la navigation dans la voie navigable ou changements 
visant ces dangers 

BC Hydro a affirmé que les débris flottants dans la rivière et le réservoir proposé pourraient 
constituer un sujet de préoccupation en matière de sécurité pour la navigation de plaisance. La 
Société a précisé que les mesures d’atténuation proposées, y compris un plan de gestion des 
débris et un plan de communication des dangers aux plaisanciers, l’installation d’une barrière 
flottante à débris et le défrichement de la végétation du littoral , permettraient de gérer les 
dangers. La Société ne prévoit donc pas d’effets négatifs à cet égard. Elle note également que 
la stratégie de défrichement dans le réservoir proposé des arbres et autres plantes au-delà de 
l’élévation de 455 mètres procurerait au moins 5 mètres de profondeur d’eau utile et éliminerait 
les dangers à la navigation de plaisance. 

BC Hydro a dit que le niveau du réservoir ne serait vraisemblablement pas abaissé sous le 
niveau d’exploitation de 461,8 mètres, mais qu’en pareils cas, les dangers à la navigation 
pourraient inclure les cimes des arbres sur pied submergés et les hauts-fonds. Elle a noté 
qu’une évaluation des dangers identifierait ceux qui sont spécifiques à la navigation et associés 
à cet abaissement du niveau, et a conclu qu’aucun effet négatif n’en découlerait parce qu’un 
abaissement à ce niveau prendrait environ 15 jours et que le public aurait ainsi la possibilité 
d’en être avisé en conséquence.  

En réponse aux préoccupations au sujet de l’émergence soudaine d’arbres submergés, BC 
Hydro a précisé qu’en règle générale, ceci se produit seulement dans les réservoirs où le 
déboisement préalable à la mise en eau a été nul ou minimal. La Société a affirmé que ce 
danger n’était guère susceptible de survenir avec le projet étant donné que le défrichement 
préalable du réservoir et des rivages réduirait la quantité d’arbres submergés, et que 
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l’installation de barrières flottantes à débris et l’enlèvement des débris flottants empêcheraient 
une telle émergence. 

Le promoteur a dit que la conception des traversées de pont de la route 29 atténuerait tout effet 
négatif sur la navigation, étant donné que la conception prend en compte les activités de 
navigation futures sur le réservoir ainsi que le devis préliminaire relativement aux dimensions et 
gabarits de passage des navires. BC Hydro a proposé un dégagement de 8 mètres comme 
minimum à la rivière Halfway, mais elle précise que la structure pourrait admettre un gabarit 
plus élevé. En conséquence de ces facteurs, le remplacement des ponts de la route 29 n’aurait 
pas d’effet néfaste sur la navigabilité ou la navigation et ne créerait ni danger ni entrave à la 
navigation. 

Les traversées du réservoir Peace Canyon et de la rivière Moberly par la ligne de transport 
d’énergie nécessiteraient l’approbation de Transports Canada, et BC Hydro a précisé que des 
dégagements de sécurité ont été établis en consultation avec le ministère. Par conséquent, la 
Société en a conclu que les dégagements de la ligne de transport d’énergie n’auraient pas 
d’incidences néfastes sur la navigabilité ou la navigation et ne créeraient ni danger ni entrave à 
la navigation. 

9.6.1.3 Changements qui entraînent des restrictions à la navigation 

Les restrictions durant la construction qui sont conçues pour la sécurité des plaisanciers 
entraîneraient des effets négatifs pour ces derniers dans ces secteurs . BC Hydro a affirmé que 
ces restrictions seraient requises pour une période d’un an après la mise en eau afin de prendre 
en compte le potentiel à prévoir d’érosion des rives et de glissement de terrain. Parmi les aires 
de restriction spécifiques qui pourraient avoir une incidence du point de vue des navigateurs, 
notons l’embouchure du ruisseau Lynx, celle du ruisseau Farrell et celle de la rivière Halfway, 
face au glissement historique d’Attachie.  

Ces restrictions à la navigation seraient levées après la deuxième année, sous réserve de la 
surveillance des conditions riveraines du réservoir. BC Hydro a identifié en outre des secteurs  
en aval du ruisseau Wilder et de la rivière Moberly qui pourraient faire l’objet de restrictions pour 
une période légèrement plus longue, dépendamment de la gestion des débris. 

9.6.1.4 Changements touchant les traversiers et les ponts de glace de Shaftesbury et du 
débarcadère de Tompkins  

Shaftesbury et le débarcadère de Tompkins sont deux secteurs  de l’infrastructure de navigation 
que BC Hydro a prises en compte dans son évaluation. Elle a établi que le projet pourrait 
occasionner un transfert potentiel dans la formation de glace en aval, transfert qui pourrait avoir 
une incidence sur les périodes d’exploitation relative du traversier de Shaftesbury. En 
conséquence de ce changement, la Société a prédit qu’en moyenne, les activités du traversier 
pourraient se prolonger de quatre jours à deux semaines durant l’automne. Cependant, le 
nombre total de jours de traversée, pour traversiers et ponts de glace réunis, ne changerait pas, 
étant donné que le nombre de jours d’utilisation de pont de glace diminuerait, tandis que le 
nombre de jours d’eaux libres augmenterait. BC Hydro a conclu qu’il n’y aurait aucun 
changement pour le service de traversier du débarcadère de Tompkins. 

BC Hydro a énoncé qu’il n’y aurait aucun effet néfaste sur la navigation en ces emplacements. 
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9.6.1.5 Mesures d’atténuation 

BC Hydro a décrit plusieurs mesures d’atténuation clés qui soutiendraient la navigabilité et la 
navigation si elles étaient mises en œuvre au cours des phases de construction et d’exploitation 
du projet sur le réservoir. La principale de ces mesures comprend un plan de gestion de la 
sécurité publique et d’autres mécanismes de communication visant à aviser le public des 
changements dans la navigabilité des eaux, la navigation et l’accès, de la présence de dangers, 
de l’emplacement de restrictions à la navigation et de la disponibilité de points d’accès de 
rechange. BC Hydro communiquerait également cette information par le biais d’une 
signalisation affichée près du chantier de construction.  

BC Hydro a affirmé que les mesures d’atténuation proposées des effets négatifs liés aux 
activités récréatives en plein air atténueraient également les effets sur la navigation. Ces 
mesures comprennent le financement d’un plan des possibilités de navigation et d’activités 
récréatives visant à encourager l’usage récréatif du réservoir, et la création d’un fonds de site 
récréatif pour la collectivité visant à soutenir le développement de nouveaux usages récréatifs 
riverains. En outre, un soutien technique aux fournisseurs d’activités récréatives en plein air et 
une gestion de la végétation submergée et des débris flottants seraient assurés.  

En réponse aux préoccupations exprimées par des groupes autochtones en rapport avec  
l’atténuation des effets négatifs potentiels du projet sur la navigation, qui pourraient influer sur 
l’accès à la chasse et aux sentiers de piégeage, BC Hydro a proposé de consulter les groupes 
autochtones sur les plans et le  protocole de déboisement et  la mise sur pied d’un programme 
de communications visant à informer les principaux intéressés de tout événement, planifié ou 
non, découlant des activités de construction et qui pourrait nuire aux possibilités de chasse ou à 
l’accès aux territoires. BC Hydro a affirmé qu’elle s’est engagée à résoudre les préoccupations 
principales des groupes autochtones. 

9.6.1.6 Conclusions du promoteur 

BC Hydro a conclu qu’il y aurait un effet néfaste sur la navigation à l’emplacement du barrage 
parce que ces activités à l’intérieur des zones d’accès restreint à la navigation ne seraient plus 
admissibles en cet emplacement. 

À partir des résultats de ses enquêtes, BC Hydro a indiqué que la navigation à bord de bateaux 
à propulsion hydraulique était pratiquée le plus fréquemment entre le parc Peace Island et la 
rivière Pine, en aval de l’emplacement du barrage proposé. La Société a constaté que la plupart 
des utilisateurs faisaient des circuits aller-retour et disposaient de leurs propres camionnette et 
remorque pour le transport et la mise à l’eau. Elle a constaté également que l’utilisation des 
bateaux à propulsion hydraulique sur la rivière Halfway pour la chasse est chose courante. Lors 
du relevé réalisé par BC Hydro, entre juin et le début septembre, des bateaux qui transitent par 
l’emplacement du barrage, on a observé une moyenne d’environ 1,3 bateau par jour. Aucune 
navigation commerciale permanente sur la voie navigable n’est consignée.  

BC Hydro a conclu que, bien qu’il y aurait des effets néfastes résiduels sur la navigation suite à 
une restriction permanente de celle-ci à l’emplacement du barrage, ils ne seraient pas jugés 
importants. La Société a caractérisé l’ampleur comme étant faible et l’étendue géographique 
comme étant locale parce que les plaisanciers demeureraient capables d’accéder aux régions 
en amont et en aval de l’emplacement du barrage. BC Hydro a ajouté que les plaisanciers 
seraient capables de s’adapter aux nouvelles conditions en planifiant leurs excursions de 
manière à ne pas devoir transiter au-delà du site du barrage. 
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9.6.1.7 Effets cumulatifs 

Selon l’évaluation du promoteur, les effets néfastes cumulatifs sur la navigation ne devraient 
pas être importants étant donné qu’aucun autre projet hydrique n’est présent à l’intérieur de la 
ZER. Le promoteur a noté en outre que le projet chevauche dans le temps et l’espace avec les 
activités récréatives qui se déroulent dans la ZER. Cependant, il ne note aucun effet néfaste 
cumulatif résiduel de ces activités combinées avec le projet pour la navigation. 

9.6.2 Points de vue des participants  

Transports Canada a affirmé que la rivière de la Paix et plusieurs de ses affluents ont été jugés 
navigables en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables, ce qui inclut les rivières 
Pine, Moberly et Halfway. Le ministère a indiqué qu’il serait responsable d’émettre une 
approbation conditionnelle en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables pour les 
composantes liées au projet qui pourraient avoir une incidence sur la navigation sur ces voies 
navigables, si le projet devait être approuvé. Transports Canada a affirmé que ces conditions 
auraient force exécutoire en cours de la construction et après celle-ci. Afin d’aller de l’avant 
avec les approbations contenant les conditions requises, de l’information supplémentaire serait 
requise de la part de BC Hydro par Transports Canada. BC Hydro a répondu qu’elle fournirait 
l’information demandée au cours du processus d’approbation. 

À partir de l’information que Transports Canada avait reçue, le ministère a affirmé que la 
construction et l’exploitation du projet auraient pour résultat de créer un « obstacle important » à 
la navigation. Le terme « obstacle important » désigne les cas où l’ouvrage proposé modifiera 
substantiellement la façon dont les navires circulent sur une voie navigable, ou fera en sorte 
que le fait d’y passer est dangereux pour le public. Transports Canada a confirmé que 
l’information recueillie par BC Hydro a démontré que les bateaux transitent effectivement par 
l’emplacement du barrage proposé, qu’il y a navigation sur la rivière Halfway et navigation 
limitée sur la Moberly. Plusieurs membres de collectivités autochtones se sont exprimés au 
sujet des leurs parcours par bateau pour remonter et redescendre la rivière et le long des 
affluents à proximité immédiate, à l’intérieur de la ZER. Or, dans un livre soumis par 
Arthur Hadland, Prophecy of the Swan, il est écrit que le voyage d’Alexander Mackenzie en 
amont de la rivière de la Paix, à l’été de 1793, nécessitait que celui-ci portage sur 19 km autour 
du canyon de la rivière de la Paix pour pouvoir atteindre les rivières Finlay et Parsnip. L’auteur 
note également que ces eaux turbulentes expliquent la présence du mot « portage » dans la 
désignation d’origine du poste de traite Rocky Mountain Portage House, près de la municipalité 
actuelle de Hudson’s Hope. La mairesse de Hudson’s Hope, Gwen Johansson, a expliqué que 
cet emplacement était historiquement le point de départ de la navigation sur la rivière de la Paix 
et que les rapides existants qui freinent la navigation plus en amont ont été ennoyés au moment 
de la construction du barrage Peace Canyon. 

Transports Canada a dit avoir besoin d’éclaircissement quant au niveau de restriction que BC 
Hydro demande et aurait besoin de plus d’information de la part du promoteur afin de pouvoir 
mieux développer les modalités du processus d’approbation en vertu de la Loi sur la protection 
des eaux navigables. Transports Canada a recommandé que la navigation soit maintenue 
durant les travaux de construction en amont du site du barrage. BC Hydro a répondu aux 
recommandations de Transports Canada et exprimé l’opinion que les risques pour la sécurité 
du public et des travailleurs qui découlent de l’accès public via un chantier de construction en 
activité doivent l’emporter sur l’avantage du point de vue de la navigation de maintenir les lieux 
ouverts aux quelques personnes qui voudront assister au déroulement de la construction du 
barrage. Une aire d’observation destinée au public serait construite sur la rive nord à cette fin 
précise.  



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 193 

Transports Canada a reconu  que les mesures d’atténuation proposées par BC Hydro étaient 
appropriées relativement à la perte des rampes de mise à l’eau existantes, mais non pour la 
perte de passage des bateaux. Transports Canada a recommandé qu’un système de portage 
soit mis en place comme mesure d’atténuation afin de permettre aux utilisateurs d’emprunter le 
site du barrage. Sur le fondement de l’usage signalé, de la surveillance réalisée et de 
l’information présentée jusqu’ici par BC Hydro, Transports Canada s’est dit d’avis que le volume 
et la nature du trafic ne justifieraient pas la mise en place d’un ouvrage d’écluse dans le 
barrage, telle qu’envisagée pour d’autres projets hydroélectriques proposés au Canada. 
Cependant, la Ville de Fort St. John a exprimé des préoccupations selon lesquelles l’information 
fournie par BC Hydro au sujet de la navigation n’était pas précise parce qu’elle ne prenait pas 
en compte la navigation de plaisance au cours de la saison de chasse au gros gibier, en 
automne. BC Hydro a affirmé que le système de portage suggéré par Transports Canada n’était 
pas justifié, sur la base de l’évaluation de la fréquence moyenne de 1,3 bateau par jour, et ne 
serait donc vraisemblablement pas utilisé.  

Transports Canada a demandé à BC Hydro d’assurer la navigabilité sur le ruisseau Wilder outre 
la barrière flottante à débris afin de permettre l’accès à la rivière entre l’emplacement de la 
barrière flottante et celui du barrage au moyen d’un segment spécialement conçu pour 
permettre aux bateaux à propulsion hydraulique types d’outrepasser ladite barrière. BC Hydro a 
répondu que des travaux de conception plus poussés seraient requis à cet effet, mais qu’elle se 
consacrait présentement à satisfaire à cette demande et qu’une fois prises en compte la 
conception finale et la sécurité, elle serait en mesure de concevoir les barrières afin qu’elles 
permettent la navigation.  

Transports Canada a souligné les préoccupations transmises par  des groupes autochtones sur  
la navigabilité. Les groupes autochtones avaient soulevé des préoccupations liées directement 
à la récolte et à l’accès aux territoires de chasse et de piégeage. Ils ont expliqué que cette voie 
était empruntée pour atteindre les territoires de chasse et de pêche le long de la rivière de la 
Paix et de ses affluents, mais également pour visiter des parents ou des sites d’importance 
culturelle. La Première Nation Déné Tha’ a noté que l’évaluation par BC Hydro des incidences 
sur la navigation n’a pas tenu compte adéquatement de l’accès aux emplacements recherchés 
pour exercer ses droits et de l’aptitude à transmettre la culture. La Première Nation Déné Tha’ 
et d’autres ont fait remarquer que la mesure d’atténuation proposée consistant à construire plus 
de rampes de mise à l’eau pourrait en fait occasionner plus d’incidences, car cela favoriserait 
l’accès aux amateurs de pêche à la ligne, augmentant par le fait même la pression sur les 
ressources halieutiques et les zones de pêche. Les groupes autochtones ont également noté la 
perte de possibilités d’accès à ces sites depuis la construction des précédents barrages. La 
Première Nation de Duncan a affirmé que les activités existantes sur la rivière ont « changé 
fondamentalement la relation entre le peuple de la Première Nation de Duncan et la rivière, 
l’interaction entre les deux, en comparaison avec le passé ».  

En dépit des affirmations de BC Hydro selon lesquelles les arbres submergés seraient peu 
susceptibles d’émerger et de nuire à la navigation, Transports Canada a soutenu que cela 
pourrait se produire dans les régions où le déboisement n’est pas possible. Transports Canada 
a affirmé qu’une telle émergence pourrait probablement avoir lieu au cours de la première 
année après la période de mise en eau, lorsque la navigation serait déjà restreinte, et qu’après 
cette première année, une évaluation plus poussée des risques à la navigation serait réalisée. 
Diane Culling, participante à l’audience, a déclaré que les histoires de « grumes transformées 
en roquettes propulsées » provenant de zones de débris détachées sur le réservoir Williston 
étaient des mythes, mais que les débris flottants et le bois fondrier étaient effectivement 
dangereux pour la navigation. 
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Transports Canada a appuyé la stratégie de déboisement proposée par BC Hydro et juge 
adéquate la hauteur de cinq mètres de défrichement de subsurface en regard du trafic de 
bateaux prévu sur le réservoir proposé. Transports Canada a compris que BC Hydro réaliserait 
une évaluation identifiant les dangers spécifiques à la navigation advenant un abaissement du 
niveau de l’eau. Transports Canada a convenu qu’un délai de 15 jours était approprié pour 
aviser les plaisanciers de tout danger ou de toute restriction.  

Transports Canada a affirmé que d’autres travaux liés à des projets pourraient être assujettis 
aux approbations en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables. Le ministère a ajouté 
que les nouveaux ponts le long de la route 29 n’auraient pas d’incidences néfastes majeures 
sur la navigabilité ou la navigation, et ne créeraient ni dangers ni entraves pour la navigation, 
pourvu que les enveloppes de défrichement recommandées soient adoptées et toutes 
modalités des approbations en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables, 
respectées. Dans ses échanges avec BC Hydro, Transports Canada a exprimé des 
préoccupations quant à laisser les ponts existants de la rivière Halfway et du ruisseau Farrell en 
raison des effets potentiels sur la navigation causés par les coulées de sédiments en bas vers 
les régions de cette rivière et de ruisseau.  

Transports Canada a noté que les ouvrages de compensation pour la perte de poisson 
pourraient avoir une incidence potentielle sur la navigation. Toutefois, à défaut de disposer de 
données spécifiques sur le plan de compensation relatif au poisson et à l’habitat du poisson, et 
des détails connexes sur les voies navigables, le ministère n’a pas pu tirer de conclusions quant 
aux effets potentiels sur la navigation ou la navigabilité des voies navigables où ces ouvrages 
sont installés.  

Les effets sur la navigation liés à d’autres travaux, tels que les ouvrages de protection contre 
l’érosion, les ponts temporaires, les rampes de mise à l’eau et le remplacement des prises 
d’eau/exutoires, ont été notés comme devant être potentiellement atténués, voire évités par 
l’application des modalités spécifiques des approbations en vertu de la Loi sur la protection des 
eaux navigables. Ces incidences négatives seraient par conséquent non importantes pour la 
navigation.  

Transports Canada s’est dit en accord avec l’évaluation de BC Hydro selon laquelle il n’y aurait 
aucun effet indirect néfaste sur la navigation pour les traversiers à Shaftesbury et au 
débarcadère de Tompkins. Cependant, le gouvernement de l’Alberta a exprimé des inquiétudes 
selon lesquelles le débit minimum prévu proposé pourrait avoir des incidences négatives sur les 
traversées de pont en ces emplacements, durant l’automne, lorsque les débits entrants des 
affluents sont faibles. La Première Nation crie de Little Red River et la Nation métisse de 
l’Alberta, zone 6, étaient également préoccupées de ce que la formation du pont de glace à 
Shaftesbury serait retardée et, dans le cas de la dernière de ces nations, que ce retard 
restreindrait l’accès aux terres à des fins traditionnelles.  

Transports Canada a noté que les groupes autochtones étaient préoccupés par l’exclusion du 
DPA de l’évaluation environnementale et ont affirmé que la navigabilité dans le DPA est 
importante en ce qui a trait aux usages traditionnels et à l’usage récréatif en général. Transports 
Canada a affirmé que les groupes autochtones sont plus particulièrement préoccupés par les 
incidences potentielles sur la navigation dans le DPA au cours des périodes de faible débit. Les 
groupes de Premières Nations dans les environs du DPA ont affirmé que le niveau de la rivière 
est parfois trop bas pour naviguer. La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la 
Première Nation crie Mikisew ont dit que leurs membres ont dû faire face à de nombreux défis 
liés à la navigation dans le DPA depuis la construction du barrage Bennett en raison des faibles 
niveaux d’eau. De plus, ils ont présenté un témoignage d’incidences supplémentaires 
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occasionnées par les débits plus élevés en hiver sur la rivière de la Paix, attribuables à la 
régulation de celle-ci par BC Hydro, par l’amont.  

9.6.3 Analyse de la commission  

Le projet consisterait à construire une structure permanente majeure qui bloquerait la navigation 
sur la rivière de la Paix. En plus des effets découlant de l’emplacement même du barrage, BC 
Hydro a déterminé qu’il y aurait restriction de la navigation sur la voie navigable durant la 
construction pour une période d’environ un an. Les restrictions à la navigation durant la 
construction auraient une incidence sur les activités de navigation actuelles aux emplacements 
demandés; toutefois, la commission comprend que BC Hydro a réduit le niveau des restrictions 
préalabrement requis . Les restrictions proposées de BC Hydro, mises à jour, se situent à 
1,5 km en aval du barrage et à 2,0 km en amont, durant la construction. Également, la Société 
veillerait à ce qu’au moins une rampe de mise à l’eau en amont de l’emplacement du barrage 
demeure opérationnelle en tout temps au cours de la phase de construction, tel que 
recommandé par Transports Canada. 

La commission reconnaît l’engagement de BC Hydro de construire les nouvelles rampes de 
mise à l’eau préalablement au remplissage du réservoir. La commission réalise toutefois que 
l’accès à deux de celles-ci serait bloqué jusqu’à ce que l’on juge qu’elles sont sûres pour la 
navigation, conformément à la demande de Transports Canada. Les nouvelles rampes au 
ruisseau Lynx et à Hudson’s Hope ouvriraient à l’année 2 de l’exploitation du réservoir, et la 
nouvelle rampe du ruisseau Cache ouvrirait entre l’année 2 et l’année 5. 

Bien que BC Hydro ait proposé d’autres mesures pour atténuer les effets du projet sur la 
navigation, la commission croit que la seule mesure qui devrait atténuer ces effets se ramène à 
construire de nouvelles rampes de mise à l’eau et à veiller à ce qu’elles soient disponibles dès 
que possible. Les autres mesures proposées, comme les plans, les fonds et le soutien 
technique, contribueraient à encourager les navigateurs à s’adapter aux nouvelles conditions de 
la rivière si la construction allait de l’avant, sans toutefois réduire l’importance des effets. Pour 
certains groupes autochtones, cela pourrait même accroître l’importance des effets en raison du 
libre accès favorisé aux zones de chasse et de pêche.  

La commission prend note que BC Hydro a déjà consulté les organismes de réglementation 
visés, y compris Transports Canada et les administrations régionales et locales, au sujet des 
emplacements futurs des rampes de mise à l’eau. En outre, les consultations sur la composante 
valorisée des activités récréatives en plein air ont donné l’occasion au public d’indiquer à quels 
endroits il préférerait voir ces rampes installées. L’examen technique supplémentaire réalisé par 
BC Hydro a révélé qu’aucun de ces sites n’a été retenu parce que le choix des emplacements 
devait prendre en considération la stabilité des rives du réservoir et les lignes d’impact futures. 

La notion mise de l’avant par BC Hydro de la résilience du cadre social ne correspond pas à ce 
que la commission a entendu lors de l’audience, plus particulièrement de la part de groupes 
autochtones. La commission éprouve également une certaine difficulté à comprendre la 
caractérisation des usagers comme étant « résilients » vu que BC Hydro n’a effectué aucune 
analyse sociale afin de vérifier cette adaptabilité prétendue des usagers. La commission est 
d’avis que certains de ceux-ci ne seraient pas capables de s’adapter aux nouvelles conditions, 
en se fondant sur leur interaction avec la rivière, par exemple dans le cas des Autochtones qui 
remontent et redescendent la rivière à des fins spirituelles, ou des aînés qui accèdent 
actuellement à la rivière sans l’aide de camions. 
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La commission convient avec BC Hydro qu’il y aurait un effet néfaste sur la navigation au site 
du barrage parce que ces activités à l’intérieur des zones d’accès restreint à la navigation ne 
seraient plus admissibles à cet emplacement. Cependant, la commission disconvient avec 
l’affirmation de BC Hydro selon laquelle une fois la construction terminée, la voie navigable ne 
serait pas touchée en termes de navigation.  

La commission note l’allégation de Transports Canada selon laquelle le projet constituerait un 
« obstacle important » à l’emplacement du barrage et que cette définition repose sur des 
questions de sécurité publique ou sur des changements touchant la façon dont les bateaux 
empruntent une voie navigable donnée. La commission a entendu de la part de membres de 
groupes autochtones, et en a reçu confirmation de la part de Transports Canada, que des 
participants remontent et redescendent effectivement la rivière et traversent le site du barrage. 
Elle croit que pour ces usagers, l’effet serait important et qu’il ne peut pas être atténué. 

La commission conclut que le projet aurait des effets négatifs sur la navigation sur la 
rivière de la Paix, mais qu’ils ne seraient pas importants, car la rivière serait encore 
navigable  en amont et en aval de l’emplacement du barrage. De plus, la commission 
conclut que la perte serait importante pour le petit nombre de personnes qui traversent 
le site du barrage. 

Transports Canada a demandé que certains renseignements soient portés à l’attention de la 
commission. Celle-ci comprend de BC Hydro que ces renseignements seraient examinés par 
ces deux parties au cours du processus d’approbation. Transports Canada a également noté 
dans son argument écrit que les recommandations aideraient au développement des modalités 
de l’approbation en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables. Étant d’avis que le 
processus d’approbation formel nécessiterait la production de l’information requise, la 
commission n’avalisera pas ces recommandations faites par Transports Canada. Cependant, 
elle appuie pleinement les demandes du ministère relatives à l’information requise sur les 
restrictions à la navigation et leur incidence globale et leur justification en regard de l’usage de 
la rivière de la Paix par les Autochtones et par le grand public durant la période de sept à huit 
ans de la phase de la construction, y compris le déblaiement des débris et au cours de la mise 
en eau du réservoir et de son exploitation. 

La commission convient avec BC Hydro qu’il serait déraisonnable de demander l’installation 
d’un système de portage pour un trafic de 1,3 bateau par jour. La commission reconnaît de plus 
que la construction d’un tel système ne serait pas techniquement réalisable.  

La commission accepte volontiers l’évaluation des dangers à la navigation et des débris 
flottants. Elle est d’avis que la navigation aux environs des barrières flottantes à débris est aussi 
importante, et elle comprend que BC Hydro la prendra en compte dans les discussions futures 
avec Transports Canada et que tout risque à la navigation à la suite de la première année après 
la période de la mise en eau serait atténué. 

Transports Canada a demandé que plus d’information sur le plan de compensation pour perte 
d’habitat du poisson soit fournie comme condition préalable à toute discussion au sujet des 
répercussions pour la navigation. Bien qu’il soit pratique courante de ne pas développer de plan 
de compensation avant que les approbations requises n’aient été reçues, la commission prend 
note de la préoccupation de Transports Canada selon laquelle le plan de compensation pour 
perte de poisson et de son habitat pourrait entraîner des effets supplémentaires sur la 
navigation, dépendament  de la forme que prendrait cette compensation choisie. 
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La commission comprend à partir des évaluations faites par le promoteur et par Transports 
Canada des effets sur la navigation qu’aurait le projet au débarcadère de Tompkins et à la 
traversée de Shaftsbury qu’il n’y aurait aucune incidence sur la navigation étant donné que le 
débit régularisé ne subirait pas de changement. Selon les conclusions de l’évaluation, à la 
traversée de Shaftsbury, le nombre de jours d’utilisation de traversée par traversier 
augmenterait, et le nombre de jours d’utilisation de pont de glace baisserait, et aucun 
changement n’est prévu au débarcadère de Tompkins. La commission a confiance en cette 
évaluation, mais ne peut déterminer les incidences potentielles du point de vue des peuples 
autochtones, conséquentes de la réduction du nombre de jours de traversée sur glace ou du 
retard subi par ces traversées dans la saison.  

9.6.3.1 Évaluation  des effets cumulatifs 

La commission a entendu les défis évoqués par les groupes autochtones en ce qui a trait au 
DPA. La commission reconnaît que ces défis sont bien actuels, vraisemblablement en raison du 
changement climatique, des prélèvements d’eau dans la rivière Athabasca, des travaux de 
dragage et de la construction de déversoirs dans le DPA et, éventuellement, des effets de la 
régulation des deux précédents barrages, mais que ces incidences ne seraient pas exacerbées 
par le site C. Selon les conclusions tirées dans la section 3.7.3, la commission ne croit pas que 
le projet a un effet résiduel néfaste sur les débits au DPA; par conséquent, une étude des effets 
cumulatifs du projet sur la navigation dans le DPA combiné avec d’autres activités concrètes 
antérieures ou futures n’est pas requise dans le cadre de cette évaluation environnementale.  

La commission reconnaît que ce projet transfère la régularisation du débit de la rivière de la 
Paix plus en aval des barrages existants. Elle comprend que les effets néfastes résiduels du 
projet sur la navigation, que la commission évalue comme étant importants pour le petit nombre 
de personnes qui traversent l’emplacement du barrage, découlent de ce que cette structure est 
permanente et entrave la capacité de traverser ce site. 

Des participants se sont exprimés sur la question des incidences des deux précédents barrages 
sur les montées et les descentes de la rivière et sur le fait que le projet créerait un obstacle 
supplémentaire à la navigation. Les groupes autochtones ont relaté comment ils avaient 
l’habitude de se déplacer à partir des rivières Parsnip et Finlay, en passant par ce qui est 
maintenant le réservoir Williston, puis en descendant la rivière de la Paix. Bien qu’un portage 
était toujours nécessaire pour éviter les rapides existants auparavant, dans la région maintenant 
occupée par le barrage Peace Canyon et le réservoir Dinosaur, la navigation était possible 
depuis les Rocheuses jusqu’à la frontière albertaine et au-delà. Transports Canada a confirmé 
qu’une rivière navigable demeure susceptible de comporter des tronçons qui ne conviennent 
pas à la navigation.  

La commission accepte qu’un autre barrage entrave davantage la navigation sur la rivière de la 
Paix. Toutefois, elle conclut qu’en raison du fait qu’un long portage était nécessaire même avant 
la construction des deux précédents barrages, l’ajout d’un troisième n’occasionne pas un effet 
cumulatif sur la navigation.  
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La commission conclut qu’il n’y aurait pas d’effets cumulatifs sur la navigation sur la 
rivière de la Paix si le projet va de l’avant. 

9.7 ACTIVITES RECREATIVES EN PLEIN AIR ET TOURISTIQUES 

La vallée de la rivière de la Paix possède une histoire riche. La route de l’Alaska est l’un des 
facteurs qui ont contribué à l’ouverture de la région de la rivière de la Paix au tourisme et aux 
activités récréatives de plein air. Hudson’s Hope est reconnue comme le « berceau » des 
guides de pourvoirie en C.-B. Le site du fort de Rocky Mountain House, qui a été construit en 
1794, a été le premier établissement européen à l’est des Rocheuses. Bien que marginalement 
visitée en comparaison avec les principales attractions de la C.-B., la vallée offre des activités 
telles que la pêche sportive, la chasse, le camping, le canotage et le kayak, le tourisme culturel, 
la randonnée d’observation faunique et l’écotourisme, ainsi que les visites de sites 
hydroélectriques. Dans la présente section, la commission se penchera sur les effets potentiels 
du projet sur les activités récréatives en plein air et touristiques. 

9.7.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a évalué les effets négatifs potentiels du projet sur les activités récréatives en plein 
air durant la construction et exploitation, en prenant en compte les changements aux sites, 
sentiers et parcs pour activités récréatives, qu’ils soient entretenus ou naturels, et dans les 
zones protégées proposées de la rivière de la Paix et du lac Boudreau. L’évaluation des effets 
potentiels sur l’infrastructure touristique durant la construction a examiné les effets au niveau 
des centres de renseignements, de l’hébergement touristique et des attractions touristiques. Au 
cours de l’exploitation, le promoteur a utilisé les mêmes aspects pour son évaluation, mais a 
ajouté des niveaux de fréquentation de visiteurs régionaux. 

Les consultations menées avec le grand public, les groupes autochtones et les organismes 
gouvernementaux ont permis d’identifier les enjeux, les préoccupations et les intérêts qui ont 
guidé la portée de l’évaluation des activités récréatives en plein air et touristiques. 

9.7.1.1 Phase de construction 

Prenant en considération les mesures d’atténuation proposées, le promoteur a affirmé qu’il y 
aurait un effet résiduel néfaste sur l’infrastructure touristique et récréative de plein air durant la 
phase de la construction. Les activités liées à la construction, plus particulièrement la 
préparation et la mise en eau du réservoir du site C, auraient pour résultat de rendre 
inutilisables de façon permanente 14 aires de loisirs entretenues et 14 aires de loisirs 
naturelles. En outre, un terrain de camping sur une propriété privée située à l’ouest du ruisseau 
Cache serait directement touché par le réalignement de la route 29. Le rivage actuel du parc 
Alwin Holland deviendrait également inutilisable, mais pour une courte période durant la mise 
en eau du réservoir; le promoteur a toutefois noté que des fonds serait fournis au district de 
Hudson’s Hope pour des améliorations à l’accès riverain. 

En outre, le projet toucherait directement une installation touristique située sur une propriété 
privée et un camp de chasse à l’emplacement du barrage du site C. Les niveaux d’utilisation 
dans le parc Peace Island augmenteraient durant la construction, parce que l’accès aux autres 
aires de loisirs touchées sur la rivière de la Paix serait restreint, y compris celui à la rampe de 
mise à l’eau de Hudson’s Hope (fermée dans l’année 5) et aux rampes du ruisseau Lynx et de 
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la rivière Halfway (fermées dans l’année 7, ou immédiatement avant la mise en eau du 
réservoir).  

Les mesures d’atténuation mettraient en valeur et remplaceraient éventuellement l’infrastructure 
des activités récréatives en plein air dans la ZEL, après la mise en eau du réservoir. 
Cependant, les restrictions d’accès sur le réservoir du site C durant la construction 
constitueraient un effet résiduel néfaste sur les activités récréatives de plein air. 

Le promoteur a dit que l’expérience des visiteurs et des usagers récréatifs le long de la rivière 
de la Paix, entre Hudson’s Hope et Bear Flat, serait touchée, parce que la construction 
transformerait le dispositif   d’une rivière en  celui d’un réservoir. L’utilisation de la rivière de la 
Paix serait restreinte, les points de vue du cadre agricole-naturel existant seraient altérés, et 
certaines activités de plein air ne seraient plus entreprises.  

Aucune terre à usage commercial et à vocation récréative visée par des titres, octroyée par le 
biais de la politique du gouvernement de la C.-B. sur le tourisme intitulée Adventure Tourism, ne 
serait touchée. BC Hydro prévoit conclure des ententes avec les propriétaires et l’unique 
entreprise récréative commerciale exploitant une terre appartenant à la Couronne et visée par 
un titre, au besoin, et aucun effet résiduel sur les activités touristiques commerciales n’est 
prévu. 

Durant la construction, le promoteur a affirmé que le projet aurait un effet bénéfique sur les 
niveaux d’utilisation des activités récréatives en plein air et de fréquentation touristique 
régionale, parce que le projet engendrerait une nouvelle demande et de nouvelles dépenses en 
matière de services d’infrastructure d’activités récréatives en plein air et touristiques. La 
fréquence des voyages d’affaires augmenterait, tout comme le volume de touristes venant 
visiter quelque temps des amis ou des parents nouvellement installés dans la région. 

9.7.1.2 Phase d’exploitation 

Bien que l’accès à certaines parties du réservoir du site C serait restreint, l’accès aux autres 
sections du réservoir, comme celle de l’Ouest, serait ouvert aux usages récréatifs et touristiques 
peu après la mise en eau. Il est probable que les niveaux d’utilisation du parc Peace Island 
augmenteraient en raison des usagers recherchant des possibilités d’activités récréatives à 
proximité. De nouvelles infrastructures seraient construites après l’enlèvement des débris et les 
opérations de surveillance de la stabilité des talus au cours des deux premières années suivant 
la mise en eau du réservoir. Il est prévu que les possibilités récréatives liées aux loisirs d’eau 
augmenteraient sur le réservoir, en regard du scénario de référence, car le réservoir pourrait se 
prêter à la fréquentation d’une plus grande variété de bateaux.  

Dans l’ensemble, le promoteur a établi que les effets sur l’infrastructure touristique et récréative 
au cours de l’exploitation seraient positifs. Il a affirmé que le projet entraînerait un 
accroissement modéré des niveaux d’usage des activités récréatives en plein air et n’exercerait 
pas une pression excessive sur l’infrastructure récréative existante dans le district régional de 
Peace River. 

9.7.1.3 Mesures d’atténuation 

En réponse aux changements dans l’infrastructure des activités récréatives en plein air et 
touristiques durant la construction, BC Hydro a engagé un fonds de site récréatif pour la 
collectivité visant à soutenir le développement de nouvelles aires de loisirs riveraines sur le 
réservoir du projet ainsi que sur la rivière de la Paix et ses affluents, en aval du barrage, à la 
frontière avec l’Alberta. Comme la construction du barrage pourrait attirer des touristes dans la 
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région, la Société fournirait également des points de vue sur les rives sud et nord du chantier du 
barrage. Le point de vue de la rive nord demeurerait permanent. 

Le plan d’atténuation des effets sur les activités récréatives en plein air spécifie des possibilités 
pour l’infrastructure récréative sur le réservoir du site C et fournit un soutien direct aux autres 
prestataires d’activités récréatives dans la région. Les mesures prévues atténueraient 
partiellement les effets sur les infrastructures des activités récréatives en plein air et 
touristiques, mais non ceux découlant de la perte de 28 sites entretenus et naturels et des 
fermetures et restrictions d’accès associées, pendant la période de la construction et les 
premières années de l’exploitation.  

À l’appui de la planification à long terme du nouvel environnement, BC Hydro financerait le 
développement d’un plan des possibilités de navigation et d’activités récréatives. Ce processus 
permettrait aux groupes d’intérêts de comprendre, de planifier et d’optimiser les nouvelles 
possibilités récréatives engendrées par le projet. 

9.7.1.4 Détermination de l’importance 

Le promoteur a affirmé qu’il prévoyait un effet résiduel pour l’infrastructure des activités 
récréatives en plein air et touristiques en conséquence de la construction. L’usage à des fins 
d’activités récréatives en plein air et touristiques est répandu à l’échelle de la région, en raison 
des possibilités créées par la mise en place des infrastructures du transport, des parcs et des 
activités. BC Hydro a établi qu’il y aurait un effet important si le projet modifiait l’accès à 
l’infrastructure touristique et récréative d’une manière qui réduirait à long terme l’usage récréatif 
sous les conditions de la base de référence à l’intérieur du district régional de Peace River, et si 
les mesures d’atténuation proposées ne contrebalançaient pas les changements auxdites 
conditions. 

BC Hydro assurerait le remplacement des rampes de mise à l’eau et des aires de fréquentation 
diurne dans le réservoir du site C, et mettrait en œuvre des mesures pour appuyer le district de 
Hudson’s Hope et les autres collectivités dans le développement d’une nouvelle infrastructure et 
de nouveaux sites récréatifs dans le réservoir. Le promoteur a affirmé que les effets négatifs sur 
l’infrastructure récréative seraient de faible ampleur et influeraient sur les aires propres au site à 
l’intérieur de la ZEL. Pour de courtes périodes durant la construction, ou au cours du 
développement de la nouvelle infrastructure, certaines possibilités récréatives se trouveraient 
réduites. BC Hydro a toutefois précisé que les expériences et possibilités d’activités récréatives 
en plein air offertes aux résidants et aux visiteurs se multiplieraient à long terme parce que le 
réservoir fournirait de nouvelles possibilités récréatives. On s’attend à ce que les usagers 
récréatifs accèdent à d’autres aires de loisirs dans le district régional de Peace River, durant la 
phase de la construction. Le promoteur a affirmé que l’effet résiduel sur les usages récréatifs et 
touristiques durant la construction ne serait pas important. 

9.7.1.5 Effets cumulatifs 

Le promoteur a affirmé que le seul projet actif enregistré qui chevaucherait géographiquement 
le projet visé dans la ZEL des activités récréatives en plein air et touristiques est le thème 
gazier Montney, lequel  aurait un effet positif sur l’accès par routes et sentiers dans la ZEL. Par 
conséquent, le promoteur a conclu que dans cette dernière, il n’y aurait aucun effet résiduel 
néfaste cumulatif sur l’infrastructure touristique et récréative. 

Les demandes pour des terres visées par des titres en vertu de la loi sur les terres de la C.-B., 
les nouvelles installations pétrolières et gazières, ainsi que les plans de récolte forestière et les 
terres visées par des titres connexes chevaucheraient géographiquement avec la ZAP et les 
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lignes d’impact du réservoir, mais le promoteur a affirmé que ceci serait un prolongement des 
conditions existantes de référence. Les installations pétrolières et gazières approuvées par la 
Commission pétrolière et gazière de la province (Oil and Gas Commission) sont déjà incluses 
dans la prise en compte du thème gazier Montney. Les parcours naturels visés par des titres et 
octroyés par le MFTRN de la C.-B. représentent un prolongement de l’activité d’exploitation liée 
aux pâturages pour le secteur de l’élevage de la région. Dans le même ordre d’idées, les plans 
de récolte sont ordinairement un permis de coupe régulière, délivré en vertu des termes de la 
tenure forestière du détenteur du permis. Étant donné que les activités récréatives en plein air 
et touristiques interagissent déjà avec ces activités, le promoteur en a conclu qu’il n’y aurait 
aucun effet résiduel dans la ZEL.  

Les changements dans la population à l’intérieur de la ZER attribuables aux exigences en main-
d’œuvre de projets raisonnablement prévisibles pourraient se traduire par une augmentation de 
la demande en activités récréatives dans la ZEL au cours des phases de construction et 
d’exploitation du projet. Cependant, les projections démographiques pour la région qui ont servi 
à l’évaluation de cette demande ont pris en compte les incidences sur la population des projets 
raisonnablement prévisibles. Par conséquent, l’évaluation des effets résiduels des projets prend 
en compte les effets cumulatifs sur la population des projets raisonnablement prévisibles au 
cours des phases de construction et d’exploitation; c’est pourquoi une évaluation plus poussée 
des effets cumulatifs des changements dans les niveaux d’usage récréatif et les niveaux de 
fréquentation touristique n’a pas été réalisée. 

9.7.2 Points de vue des participants  

La commission a reçu de l’information sur les activités récréatives en plein air et les produits 
touristiques ayant trait aux attractions connexes et aux débouchés commerciaux existants et 
futurs dans la région et les incidences potentielles du projet sur ceux-ci. 

9.7.2.1  Débouchés existants dans le Nord de la C.-B. et la vallée de la rivière de la Paix  

Selon l’information fournie par la direction générale du tourisme du ministère de l’Emploi, du 
Tourisme et du Développement des compétences, la C.-B. possède un avantage concurrentiel 
sur les autres endroits, et ce pour les raisons suivantes : c’est une province accueillante et sûre; 
elle compte des contrées sauvages, mais aussi des développements à la fine pointe; elle offre 
des paysages naturels spectaculaires; elle représente une mosaïque de collectivités qui est 
unique, culturellement riche et vivante; et elle peut procurer des expériences touristiques et 
récréatives exceptionnelles. Plus particulièrement, le type de tourisme pratiqué dans le nord de 
la C.-B. repose essentiellement sur l’accès à des paysages et à des habitats naturels inviolés et 
est harmonisé avec la notion de la « Colombie-Britannique surnaturelle ».  

La direction générale du tourisme a identifié des atouts touristiques spécifiques dans la région 
de la rivière de la Paix, notamment la randonnée, l’aventure, la pêche, le ski, les événements et 
le golf. Les produits touristiques du Nord-Est de la C.-B. sont la route de l’Alaska, les 
collectivités locales, les possibilités d’aventure de plein air et de camping; les produits de la 
région locale sont les paysages, les parcs, les sentiers, l’observation de la faune et les biens 
patrimoniaux. À l’intérieur de la région de la rivière de la Paix, le marché de visiteurs le plus 
critique a été identifié comme étant celui des voyageurs routiers de la route de l’Alaska. Les 
touristes viennent visiter la vallée de la rivière de la Paix, les sites historiques, puis les musées, 
en route vers le Yukon ou l’Alaska. Le MFTRN a affirmé que les centres de renseignements des 
centrales hydroélectriques sont définitivement des attractions touristiques. 

La direction générale du tourisme a dit que l’industrie du tourisme de la C.-B. génère des 
revenus annuels de 13,4 milliards de dollars annuellement, et celle du Nord de la province, 8 % 
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de ce montant (1,1 milliard de dollars). La North Peace Economic Development Commission a 
indiqué que le tourisme dans la partie nord et la partie sud de la rivière de la Paix représente un 
revenu annuel de 165 millions de dollars. Le marché du tourisme existant dans la région de la 
rivière est petit, mais présente un réel potentiel de croissance. 

Selon la direction générale du tourisme, la moitié des touristes qui visitent le Nord-Est de la 
C.-B. sont des Canadiens, provenant essentiellement de l’Alberta et de la C.-B. elles-mêmes. 
Les touristes comptent également des Américains, essentiellement de l’Alaska, de la Californie 
et de l’État de Washington. On vient aussi de l’Allemagne et de la Suisse pour visiter la région. 
Le touriste type dans le Nord-Est de la C.-B. est un voyageur d’agrément (et non un voyageur 
par affaires), de plus de 55 ans et rarement accompagné d’enfants. La haute saison s’étend de 
mai à septembre. Les touristes sont attirés par la visite de points d’intérêt, l’observation de la 
nature, la visite de parents/d’amis, la randonnée pédestre et les sites historiques. Les 
voyageurs de la route de l’Alaska viennent en tête des priorités pour la direction générale du 
tourisme parce qu’ils génèrent le plus de revenus pour les collectivités locales. 

• Dans son étude de 2005, la Northern Rockies Alaska Highway Tourism Association a 
demandé à des voyageurs d’énumérer trois caractéristiques à la fois uniques et 
intéressantes du Nord de la province. La beauté des paysages est arrivée en tête de 
liste, suivie de la faune, de l’histoire et enfin de l’hospitalité locale. 

Bien que la direction générale du tourisme ait affirmé que ses listes n’incluaient pas 
l’écotourisme, les entreprises d’activités récréatives en plein air ni les guides de pourvoirie, on 
précise que cela ne signifie pas qu’aucune de ces activités n’est pratiquée dans la région; c’est 
seulement que celles-ci n’accèdent pas à la mise en valeur disponible par le biais de la direction 
générale. Plusieurs guides de pourvoirie ont pris part à l’évaluation et assisté à l’audience 
publique.  

Le MFTRN a indiqué que les guides de pourvoirie se considèrent eux-mêmes comme des 
entreprises touristiques axées sur l’exploitation des ressources durables. La direction générale 
du tourisme a dit qu’elle a commencé à travailler avec les guides de pourvoirie dans le but de 
fournir un soutien à la mise en valeur de leurs activités par le biais du programme Experiences 
B.C. Les guides de pourvoirie sont perçus comme faisant partie des activités du tourisme en 
C.-B. parce qu’ils attirent souvent une clientèle aisée provenant de l’extérieur de la région. 

La North Peace Economic Development Commission a affirmé que la majeure partie du 
tourisme dans la région de la rivière de la Paix est de nature commerciale. Selon une étude 
menée en 2005 par la Northern Rockies Alaska Highway Tourism Association, plus de 300 000 
visiteurs chaque année transitent dans la région. La route de l’Alaska est notée comme étant 
l’attribut majeur qui attire les touristes. On note également dans l’étude que les pourvoiries dans 
la région sont en forte demande auprès des chasseurs provenant d’Amérique du Nord et 
d’ailleurs dans le monde. La croissance exponentielle qu’a connue le trafic passager à 
l’aéroport régional de North Peace en 2013 a eu pour résultat de rendre les tarifs plus 
compétitifs et, par le fait même, les activités touristiques dans la région plus accessibles. 

Selon le chef tribal Logan et Ken Boon, les sites historiques, agricoles et culturels de la vallée 
pouvaient former une structure sur laquelle bâtir des possibilités touristiques. On s’est penché 
sur la route 29 comme étant une route panoramique populaire offrant des possibilités 
d’observation de la faune, plus la chasse, la pêche, la photographie, l’observation des oiseaux 
et la randonnée pédestre. On a souligné que la vallée de la rivière de la Paix fait partie 
intégrante de la route circulaire existante traversant Dawson Creek, Chetwynd, Hudson’s Hope, 
Fort St. John et Taylor. Elle fait l’objet d’une mise en valeur comme attraction touristique auprès 
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des voyageurs empruntant l’axe de la route de l’Alaska, procurant tout au long des possibilités 
d’activités commerciales. 

Wayne Sawchuk exploite une entreprise d’écotourisme équestre en arrière-pays. Ses activités 
se déroulent au nord de la rivière de la Paix et non vraiment à l’intérieur de la vallée. Son 
entreprise attire des touristes provenant d’autres parties de la C.-B., du Canada et de partout 
dans le monde. Il a confirmé que des groupements tels que Tourism B.C. et Northern B.C. 
Tourism offrent une certaine aide aux activités liées à l’écotourisme. 

Des participants ont affirmé que des régions de la ZEL, par exemple le marécage Watson, sont 
des emplacements recherchés pour l’observation des oiseaux; c’est ainsi que ces régions sont 
mises en valeur par Tourism B.C. Ebird, programme de listes d’observations d’oiseaux en ligne, 
en temps réel, lancé en 2002 par le Cornell Laboratory of Ornithology. Par ailleurs, la National 
Audubon Society a mentionné le marécage Watson Slough comme étant un centre d’intérêt 
pour l’observation d’oiseaux en C.-B. 

9.7.2.2 Effets potentiels du projet  

Selon la direction générale du tourisme, le projet n’aurait d’incidences sur aucune activité 
commerciale existante liée au tourisme et axée sur la rivière. Pour ce qui est des voyageurs 
dans la région, on ne prévoit pas de changements dans la clientèle découlant du projet comme 
destination. 

Un certain nombre de participants ont fait état de l’importance locale et régionale de 
l’infrastructure et des possibilités touristiques et récréatives existantes dans la région du projet. 
Certains étaient d’avis que les changements apportés par le projet aux activités récréatives en 
plein air et touristiques, décrits par BC Hydro comme étant des changements bénéfiques, en fait 
n’étaient pas avantageux. C’est-à-dire que les possibilités d’activités récréatives en plein air 
issues du cadre existant de la rivière ont une valeur supérieure à celle des possibilités qui 
découleraient du cadre offert par le réservoir éventuel. M. Peck de la Hudson’s Hope Historical 
Society a expliqué que les mesures d’atténuation connexes ne remplaceraient pas la multitude 
actuelle des possibilités axées sur la rivière. Il a également affirmé que ces mesures ne 
pourraient pas atténuer l’incidence sur l’expérience évoquée par certains résidants de cette 
vallée qui peuvent simplement « sauter à bord d’un canot mis à l’eau dans la rivière, pour 
descendre celle-ci… Les activités récréatives axées sur le réservoir vont être entièrement 
différentes ». 

De nombreux participants ont souligné qu’un réservoir n’est pas un lac. Un de ceux-ci a ajouté 
que de désigner des réservoirs comme étant des lacs est fallacieux, en donnant pour exemples 
les lacs Williston et Dinosaur. Il a affirmé qu’une rivière offre de nombreuses possibilités 
d’accéder au rivage, tandis que sur les réservoirs Williston et Dinosaur, les points d’accès sont 
limités en raison de la fragilité des rivages. 

Un participant a dit que le réservoir ne serait pas sécuritaire en hiver en raison de la 
régularisation du débit. Selon l’expérience antérieure de M. Kabush, membre de la Moberly 
Lake Community Association, le réservoir en hiver n’aurait qu’un usage récréatif limité. Il affirme 
qu’il pourrait constituer un piège pour la faune et les usagers en motoneige.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 s’interroge à savoir si les gens ont les 
moyens de s’acheter des bateaux pour accéder au réservoir, étant donné que les activités 
antérieures sur le rivage, comme la pêche, deviendraient impraticables sur les rives d’un 
réservoir. En réponse à cette préoccupation, BC Hydro a affirmé que l’utilisation d’un bateau à 
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propulsion hydraulique ne serait pas requise pour pêcher sur le réservoir, lequel accommoderait 
une plus grande variété de petites embarcations en fait que la rivière actuelle.  

M. Paul Gevatkoff, représentant la South Peace Oilmen’s Association, a indiqué qu’il n’y a 
actuellement aucun accès public à la rivière entre Hudson’s Hope et Fort St. John, et que le 
réservoir offrirait au public un accès là où il n’y en a présentement aucun. En réponse à ceci, 
Mme Arlene Boon, résidante de Bear Flat, a affirmé que des accès offerts au public via des 
terrains privés sont permis pour la pêche, la chasse, la mise à l’eau de canots et la mise à terre.  

Transports Canada a fait part de préoccupations quant aux effets du projet sur la navigation 
touristique et récréative, y compris l’accès adéquat à la rivière pendant la construction et au 
réservoir pendant l’exploitation, et au confinement excessif de la navigation durant les phases 
de construction et d’exploitation. Ces préoccupations sont examinées dans la section 9.6.  

Le district de Taylor a indiqué que la perte d’accès à la rivière entraînerait une augmentation de 
l’utilisation du parc Peace Island au cours de la construction et après celle-ci. 

Outdoor Recreation Council of B.C. produit une liste annuelle des rivières menacées de la C.-
B., lesquelles selon l’organisme seraient le plus mises en péril des points de vue récréatif et 
environnemental. Ce constat est fondé sur les présentations reçues des tenants parmi les 
membres du Conseil ainsi que d’autres intervenants dans la province. La rivière de la Paix est 
sur cette liste depuis 2008. En 2013, le Conseil a reçu plus de 200 présentations visant le projet 
et la rivière de la Paix. Parmi les préoccupations soumises de la part des usagers récréatifs et 
liées à la perte potentielle de possibilités d’activités récréatives en plein air et d’autres 
possibilités d’activités sociales, notons les suivantes : répercussions négatives sur les 
possibilités de pêche (changements dans les espèces disponibles); dégradation des possibilités 
de canotage, de kayak et de pagayage; perte de possibilités de chasse et de piégeage dans la 
vallée; perte de possibilités d’observation de la faune et des oiseaux; perte d’aires de camping 
dans la région du réservoir et d’îles dans la rivière; ennoiement de gisements fossilifères; perte 
de sites préhistoriques contenant des empreintes de pas de dinosaures; ennoiement du site du 
fort de Rocky Mountain; et destruction de l’un des paysages les plus magnifiques et attirants 
pour les touristes de la province. 

Des préoccupations ont été exprimées également quant aux effets du projet sur les valeurs 
associées à la zone  protégée proposée de la rivière de la Paix-lac Boudreau, y compris les 
valeurs des activités récréatives en plein air et touristiques. 

9.7.2.3 Effets potentiels sur les activités commerciales  

La Hudson’s Hope Historical Society a fait remarquer que le musée historique de Hudson’s 
Hope (Hudson’s Hope Historical Museum) reçoit environ 6 000 visiteurs chaque année. Le plan 
stratégique pour le musée identifie le potentiel d’augmentation de ce nombre par le biais 
d’améliorations à l’infrastructure; cependant, on s’inquiète de ce que le site C aurait des 
répercussions négatives. De nombreux visiteurs font volontiers une excursion d’une journée à 
Hudson’s Hope, ou transitent par celle-ci, pour jouir de l’agrément de conduire dans la vallée de 
la rivière de la Paix. Or, la Société prévoit un déclin du nombre de visiteurs en raison du 
déboisement du réservoir et de la construction de routes parce que l’itinéraire de rechange 
passant par Dawson Creek serait vraisemblablement choisi par les touristes plutôt que celui de 
la route 29. La Société disconvient avec BC Hydro de ce que la construction n’empêcherait pas 
les touristes de transiter par Hudson’s Hope.  

La Hudson’s Hope Historical Society a affirmé que les activités récréatives en plein air amènent 
de nombreux visiteurs du Musée historique à la vallée de la rivière de la Paix. Elle a précisé que 
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la mesure d’atténuation proposée par BC Hydro visant à attirer les plaisanciers en construisant 
des rampes de mise à l’eau au réservoir amènerait vraisemblablement des visiteurs potentiels 
au Musée. La Hudson’s Hope Historical Society a demandé un soutien au développement 
d’attractions touristiques et d’expositions qui pourraient potentiellement mettre en valeur 
l’expérience de la visite du Musée et partiellement contrebalancer les entraves à l’accès. 

Katherine Burseth a fait partager son expérience directe de travail au centre de renseignements 
de Hudson’s Hope, où elle a entendu de la part du public bien des commentaires sur la beauté 
de la région. Elle dit que de nombreux touristes ne sont pas intéressés par la visite de l’un ou 
l’autre des barrages existants; ils sont intéressés par la vallée et ses attraits touristiques 
uniques. Mme Burseth a affirmé que, dans le cas où le projet irait de l’avant, Hudson’s Hope 
deviendrait une « collectivité éloignée et isolée » et que les visiteurs éviteraient la région. 

BC Hydro a affirmé que la pêche sportive demeurerait populaire parce que le réservoir offrirait 
des possibilités accrues à cet égard. Cependant, selon le North Peace Rod and Gun Club, il y a 
peu de signes probants à l’appui du succès futur de la chasse sportive. La plupart de leurs 
clients sont des chasseurs régionaux et locaux. Il existe bien une clientèle d’exception en 
matière de chasseurs extraprovinciaux. Le MFTRN n’a fourni aucune information sur les défis 
ou le succès soutenu de ce type de clientèle. 

High Prairie Outfitters and Tracks BC et Horseshoe Creek Outfitters Ltd. sont deux pourvoyeurs 
qui seraient touchés par le projet. Horseshoe Creek Outfitters Ltd. a affirmé attirer des touristes 
internationaux dans la région, qui ont souligné sa beauté.  

9.7.2.4 Effets cumulatifs 

Des participants ont affirmé que l’étude des effets cumulatifs a porté essentiellement sur les 
facteurs contribuants potentiels à l’échelle de la ZEL, alors qu’une évaluation appropriée devrait 
identifier les effets des projets antérieurs, existants et futurs sur les possibilités d’activités 
récréatives en plein air et touristiques à l’intérieur de la ZER et évaluer la contribution du projet 
à ces effets au niveau régional. 

Ken Boon, résidant de la vallée, a affirmé que les deux précédents barrages ont eu des 
« répercussions formidables sur les activités touristiques qui auraient pu avoir lieu dans la 
section du sillon des Rocheuses », maintenant inondée. 

9.7.3 Analyse de la commission 

9.7.3.1 Changement d’une rivière à un réservoir 

Des participants ont dit qu’il y a plusieurs lacs dans la région, mais que la rivière de la Paix offre 
une expérience récréative unique. La commission a soulevé la question de la différence entre 
un lac et un réservoir, en particulier du point de vue de la sécurité des usagers d’un réservoir, 
en supposant que les conditions sont identiques à celles d’un lac naturel. Selon les 
témoignages, un réservoir n’est pas un lac, et les participants étaient fortement d’avis que 
réservoirs et lacs n’offrent pas les mêmes types d’expériences aux usagers récréatifs. 

BC Hydro a affirmé que les activités de plein air suivantes seraient soutenues par des aires de 
loisirs dans la ZEL : camping, randonnée pédestre, pêche, raquette, navigation de plaisance 
(sur bateaux à propulsion hydraulique et autres types d’embarcations), observation d’oiseaux, 
détente riveraine, ski de fond, pique-niques, sortie en traîneau à chiens et chasse. La 
commission reconnaît que ce sont là les mêmes activités de plein air qui sont disponibles 
actuellement dans la région. 
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La commission comprend que la région offre le mode de vie d’une région semi-rurale qui attire 
des résidants  qui peuvent à la fois y travailler et s’y adonner à des activités récréatives. Les 
résidants peuvent voir les avantages de pouvoir travailler et de se divertir en plein air tout à 
proximité, en profitant de la rivière, de la faune locale et de la beauté naturelle de la vallée. Les 
activités récréatives sont en effet facilement accessibles aux résidants. 

La commission note que depuis 2008 la rivière de la Paix apparaît sur la liste annuelle des 
rivières les plus menacées de la C.-B. Outdoor Recreation Council of B.C. a indiqué quelles 
étaient les possibilités d’activités récréatives en plein air et les autres possibilités d’activités 
sociales qui seraient potentiellement perdues si le projet allait de l’avant. Cette liste représente 
les commentaires des tenants parmi les membres du Conseil ainsi que d’autres intervenants 
dans la province. 

La commission disconvient avec BC Hydro qu’un réservoir peut remplacer une rivière aux fins 
des activités récréatives et touristiques. Un réservoir présenterait un environnement différent 
offrant des activités différentes propres à un réservoir et non à une rivière. 

9.7.3.2  Perte potentielle d’activités commerciales et de débouchés 

Comme l’a souligné l’Association des tribus signataires du Traité no 8, les incidences du point 
de vue des personnes ne possédant pas un bateau à moteur demeurent à éclaircir (c.-à-d. des 
personnes qui utilisent actuellement les points d’accès riverains pour se baigner, pêcher, cueillir 
plantes et baies ou mettre à l’eau un canot ou un kayak). L’accès riverain du réservoir 
demeurerait limité, à l’exception des trois nouvelles rampes de mise à l’eau et d’autres secteurs 
riverains prévisibles devant être développés, ce qui pourrait entraîner la congestion ou 
l’évitement des activités. Ceci pourrait nuire au tourisme et aux possibilités d’activités 
récréatives dans la région. Selon BC Hydro, la population aurait à s’adapter; toutefois, pour la 
commission, rien n’indique que ces effets ont fait l’objet d’une évaluation. 

La commission est d’avis que tous les éléments suivants contribueraient à la perte de l’attrait de 
la vallée du point de vue des touristes et des amateurs de plein air : perte de sites historiques; 
changements majeurs dans l’écopaysage; limitations imposées en termes de possibilités 
d’observation de la faune et des oiseaux; dégradation des possibilités d’activités de 
canot/kayak/pagaie; et perte de sites de camping informels et d’emplacements de véhicules de 
plaisance. D’autres destinations offrent ces activités, certaines à plus grande proximité des 
centres urbains. Étant donné que la vallée n’est pas une destination en soi, mais 
essentiellement une région où l’on s’arrête en cours de route, un appauvrissement de la 
diversité de ses produits et services ne peut que fragiliser davantage un marché déjà 
vulnérable. 

La commission croit, si le projet va de l’avant, qu’il serait nécessaire de renouveler la mise en 
valeur de la vallée parce que celui-ci altérerait les attraits touristiques actuels inhérents aux 
paysages naturels d’une rivière, à la présence de la faune et à l’accès aux sites patrimoniaux. 
BC Hydro a laissé l’évaluation des sites historiques à la composante valorisée des ressources 
patrimoniales. La commission croit que c’est une partie intégrante de l’attrait d’une vallée pour 
un circuit touristique, en transit vers d’autres destinations. Certains sites prisés seraient perdus 
à la mise en eau, notamment le fort de Rocky Mountain et la Rocky Mountain Portage House. 
Ces sites sont traités plus à fond à la section 12.1. 

Prenant en compte le flot principal de touristes transitant dans la région, la commission croit que 
ceux-ci continueraient de vouloir se rendre en Alaska et au Yukon et que la région resterait 
fréquentée par des voyageurs par affaires en raison du développement des ressources 
naturelles dans celle-ci, et ce, avec ou sans le site C. 
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La commission croit que pour les activités des entreprises individuelles, comme High Prairie 
Outfitters and Tracks BC et Horseshoe Creek Outfitters Ltd., il y aurait des incidences 
engendrées par le  projet. Cependant, d’autres pourvoyeurs dans la région qui ont une clientèle 
semblable ne seraient pas touchés par le projet, et les touristes pourraient toujours, de façon 
générale, pratiquer les activités offertes dans la région par les pourvoyeurs. La commission est 
toutefois d’avis que chaque pourvoirie offre un produit unique et que tous devraient être 
encouragés. 

Le MFTRN a confirmé que les centrales hydroélectriques et leurs centres d’accueil  
représentent des attractions touristiques. Comme BC Hydro ne faisait que proposer un point de 
vue, la commission croit qu’il serait nécessaire d’harmoniser ce point de vue avec une 
campagne de mise en valeur et de promotion pour la région, de manière à obtenir une plus-
value pour d’autres produits touristiques existants. 

BC Hydro a proposé un financement visant à encourager les possibilités d’activités récréatives 
une fois que le projet sera en exploitation. Le plan d’atténuation actuel de BC Hydro comprend 
également le financement de la création de nouveaux sites récréatifs. Présentement, la 
commission ne peut que s’interroger quant au succès éventuel d’une nouvelle industrie 
touristique potentielle locale dans le sillage du projet, et elle croit que BC Hydro devrait 
envisager de réaliser une étude de marché pour évaluer le succès potentiel des différents 
débouchés proposés. Cependant, la commission croit que, bien que les possibilités d’activités 
récréatives changeraient, la mesure proposée atténuerait les effets sur les usages touristiques 
et récréatifs. La commission encourage BC Hydro à travailler de concert avec les propriétaires 
d’entreprise touchés pour les aider à s’ajuster aux nouvelles possibilités que le projet du 
réservoir pourrait amener. La recommandation proposée par la commission à la section 12.1.3 
pourrait aider des entreprises telles que le musée de Hudson’s Hope dans le cas présent. 

Certains emplacements de véhicules de plaisance et sites de camping, entretenus et naturels, 
avec accès à la rivière et rampes de mise à l’eau seraient inutilisables durant la construction et 
devraient tous être fermés pendant la mise en eau du réservoir. La durée de cet effet est de  
long terme si les effets doivent durer au-delà de la phase de la construction. Même si certaines 
installations récréatives étaient construites à l’avenir, les installations existantes seraient 
perdues pour toujours. 

Les usagers des aires de loisirs rendues inutilisables par les activités liées à la construction 
auraient à se déplacer ailleurs pour pratiquer leurs activités. La commission comprend que la 
mesure d’atténuation de BC Hydro est conçue pour répondre à cette incidence.  

La commission conclut que la période de construction aurait un effet négatif sur les 
activités récréatives en plein air associées à la rivière de la Paix, mais que cet effet ne 
serait important. 

9.7.3.1 Effets cumulatifs 

La commission disconvient de ce que les terres visées par des titres et le thème gazier Montney 
n’auraient aucun effet résiduel sur les activités récréatives en plein air et touristiques dans la 
région. Bien que l’accès pourrait être amélioré dans certains cas, l’accès en d’autres régions 
deviendrait restreint, et tout développement supplémentaire aurait des répercussions sur les 
possibilités d’activités touristiques et d’activités récréatives en plein air et sur leur qualité.  
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Comme il est mentionné dans les chapitres précédents, la commission est d’avis que des 
participants ont démontré que la région a été et est toujours touchée par des développements 
anthropiques ayant vraisemblablement réduit le potentiel d’activités récréatives en plein air et 
touristiques. Les projets prévisibles combinés avec le site C réduiraient également davantage 
les possibilités en ce sens. La commission note que la région offre diverses possibilités 
d’activités récréatives en plein air et touristiques et que bien que ces possibilités changeraient 
sur la rivière de la Paix, le potentiel de ces activités demeurerait. Les mesures d’atténuation 
proposées pour les effets du projet atténueraient aussi certains des effets cumulatifs sur cette 
composante valorisée.  

La commission conclut que les effets cumulatifs sur les activités en plein air et le 
tourisme ne seraient pas importants.  
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10 VIE COMMUNAUTAIRE 

Nous nous penchons dans le présent chapitre sur la façon dont le projet pourrait avoir une 
incidence sur la vie communautaire locale, y compris les effets négatifs potentiels du projet et 
ses avantages potentiels. Le projet pourrait avoir une incidence aux niveaux de la démographie, 
du logement, de l’infrastructure et des services communautaires, des marchés du travail et de 
l’équilibre entre recettes et dépenses de l’administration locale en raison de l’arrivée massive de 
main-d’œuvre découlant du projet. Les avantages du projet pour les administrations locales et 
le développement économique régional sont également examinés dans le présent chapitre. 

10.1 POPULATION ET DEMOGRAPHIE 

Le promoteur a énoncé que la demande en main-d’œuvre qualifiée du projet durant sa phase 
de construction dépasserait la disponibilité de main-d’œuvre locale, ce qui entraînerait une 
immigration  de travailleurs qui viendrait ainsi changer le profil de la population locale et sa 
démographie. 

10.1.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a évalué le potentiel du projet en termes d’incidence sur la population et la 
démographie.  

• les prévisions liées au marché du travail ont été utilisées pour évaluer les changements 
démographiques dans le district régional de Peace River et plus particulièrement dans la 
ville de Fort St. John; 

• une légère migration de sortie des Autochtones hors de collectivités des Premières Nations 
vers des collectivités non autochtones, à proximité du projet, a été prévue. 

Bien que la population projetée durant la construction s’élèverait au-delà des prévisions de BC 
Statistics, BC Hydro a prédit que l’augmentation annuelle serait positive durant les six 
premières années de la phase de construction (soit une migration d’entrée nette) et négative 
(soit une migration de sortie nette) par après. Il a été prédit que le changement absolu dans la 
population atteindrait un sommet dans l’année 5 de la construction, ce qui équivaut à une 
augmentation de 2,2 % (3,6 % pour Fort St. John) par rapport au scénario de référence, 
variabilité qui selon le promoteur serait comparable à la dernière décennie. L’ampleur pour 
Fort St. John serait considérée comme modérée parce que l’on s’attend à ce que celle-ci 
reçoive une proportion plus élevée de nouveaux résidants; cependant, la croissance serait 
seulement légèrement supérieure à sa croissance démographique prévue sans le projet.  

BC Hydro a déclaré que tous les effets seraient réversibles après la construction. Comme la 
région a une économie diversifiée et un taux de croissance démographique comparable à celui 
de la province, la Société a noté que si les travailleurs et leurs familles demeuraient dans la 
région ou à Fort St. John après la construction, cela ne serait pas une incidence découlant du 
projet; cela serait plutôt attribuable à d’autres facteurs déterminants, économiques ou sociaux, 
comme le fait de prendre un emploi local.  

Le promoteur en a conclu que la probabilité d’effets négatifs découlant du projet sur la 
population et la démographie était faible en raison des niveaux élevés de migration d’entrée et 
de sortie ayant été prédits et des nombreux projets majeurs de développement et de 
construction dans la région. BC Hydro n’était pas en mesure de prédire avec précision les effets 
résiduels du projet sur la population autochtone et les collectivités des Premières Nations. Bien 
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que l’approvisionnement local et les possibilités d’emploi puissent être favorables au maintien 
des populations dans les réserves, il pourrait y avoir une certaine migration de sortie pour se 
rapprocher des nouveaux débouchés.  

Les flux migratoires ont été notés comme étant importants parce qu’ils dictent le choix du 
moment de la demande en matière d’infrastructure et de services communautaires. Bien que la 
population de la ZEL augmenterait temporairement avec le projet, la migration d’entrée annuelle 
ne dépasserait pas les niveaux de migration nette extrêmes entre 1998 et 2006. De même, 
après la phase de construction, il est prévu que la migration de sortie sera inférieure aux 
récents niveaux. 

La détermination des effets résiduels a été fondée sur une comparaison des besoins en main-
d’œuvre du projet avec les tendances historiques et prévisionnelles en termes de population et 
de démographie de Statistique Canada et de l’agence centrale des statistiques de la C.-B. Les 
relations de cause à effet entre les changements dans le marché du travail et la population sont 
bien compris et se prêtent à la modélisation quantitative. Cependant, le promoteur a reconnu 
qu’il existait un degré d’incertitude quant au lieu de résidence effectif des travailleurs ayant 
choisi d’habiter dans la ZEL. En outre, les prévisions démographiques de l’agence centrale des 
statistiques de la C.-B. n’étaient pas disponibles à l’échelon municipal. Par conséquent, la 
confiance dans cette évaluation et ses résultats prédits s’est avérée modérée.  

Le promoteur en a conclu que l’incidence du projet sur la population ne serait pas importante et 
ce, pour les raisons suivantes : 

• La population changerait par rapport aux conditions de référence, mais le point culminant 
des changements dans l’année 5 de la construction et la variabilité entre 2014 et 2022 ne 
dépasseraient pas les résultats récents dans la ZEL ou à Fort St. John. Cette dernière a 
connu une croissance de 13,8 % entre 2006 et 2011, ce qui équivaut à une augmentation 
annuelle de 3,3 %. 

• L’effet démographique attribuable au projet dans Fort St. John serait un pic de 3,6 %, mais 
la durée de ce pic serait mesurée en mois et non en années. 

• L’incidence nette du projet sur population serait de devancer la croissance qui est déjà 
prévue, soit d’environ deux ans dans la ZEL et trois ans dans Fort St. John. 

BC Hydro a affirmé que les mesures proposées pour les composantes valorisées du marché du 
travail, du logement, et de l’infrastructure et des services communautaires atténueraient les 
effets sur la population pour les populations autochtones et non autochtones. 

10.1.1.1 Effets cumulatifs 

Le promoteur a affirmé que le projet agirait cumulativement avec tout autre projet qui influerait 
sur la population dans la ZEL au cours de la période de la construction. Les projections 
démographiques prennent en compte la croissance résultant de l’expansion prévue de l’activité 
économique et de l’emploi pour la région.  

La migration d’entrée nette prévue incluse dans la prévision de référence est d’environ 400 
personnes par année. BC Hydro a suggéré que les effets cumulatifs de l’activité économique 
dans la région qui attire une population permanente à la ZEL soient incorporés dans les 
prévisions démographiques de l’agence centrale des statistiques de la province pour les 
circonscriptions sanitaires de la rivière de la Paix Nord et la rivière de la Paix Sud. Par 
conséquent, le promoteur en a conclu qu’une EEC a été enchâssée dans l’évaluation des effets 
pour le projet. Une prise en compte additionnelle de projets dans la liste d’inclusion du projet 
quant aux effets potentiels cumulatifs sur la population et la démographie aurait 
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vraisemblablement pour résultat un double compte; ainsi BC Hydro n’a pas entrepris d’étude 
des effets cumulatifs. 

10.1.2 Points de vue des participants  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a demandé que le promoteur consolide 
davantage son évaluation de la population et de la démographie : a) en identifiant des études 
de cas pertinentes des effets de projets de construction à grande échelle, y compris les projets 
d’aménagement hydroélectrique, sur des régions relativement peu peuplées; b) en fournissant 
un résumé des incidences prédites et effectives, des leçons tirées et de toutes mesures 
recommandées d’atténuation et de surveillance identifiées dans la documentation sur le sujet. 
Le motif de cette demande était que des collectivités relativement petites, plus particulièrement 
les collectivités autochtones, dans la région du projet, subiraient vraisemblablement des effets 
cumulatifs du projet beaucoup plus importants que ceux identifiés dans l’évaluation. En outre, 
l’Association des tribus signataires du Traité no 8 a énoncé que le promoteur a omis de prendre 
en compte les effets du projet sur la démographie qu’aurait l’arrivée massive de travailleurs 
comptant essentiellement parmi eux des jeunes hommes, ce qui serait susceptible de créer une 
dynamique de la population tout particulièrement défavorable. 

La Ville de Fort St. John a allégué que la projection démographique du promoteur dans l’EIE 
relativement aux incidences sur la Ville n’était pas raisonnable et a omis d’inclure le phénomène 
de la « population clandestine », que génèrent les grands projets d’infrastructure. La Ville a 
affirmé qu’il était déraisonnable que l’évaluation des incidences sur elle soit fondée sur une 
seule projection démographique, probablement inexacte. La Ville a proposé qu’étant donné que 
d’importantes incidences socio-économiques seraient déterminées par le profil démographique 
réel de la main-d’œuvre et les modèles de peuplement, on aurait dû utiliser toute une gamme 
de scénarios démographiques pour évaluer les effets du projet. La Ville a recommandé que le 
promoteur soit tenu de mettre en œuvre un plan régulier de surveillance et de compte rendu 
des données réelles sur la résidence, la démographie et la taille de l’effectif au projet. 

10.1.3 Analyse de la commission  

La commission comprend que le projet entraînerait une légère augmentation de la population 
locale au cours de la période de la construction. La démographie de la population migrant dans 
la région pour travailler sur le projet reflèterait vraisemblablement les autres projets de 
développement de ressources naturelles (c.-à-d. que les entrants seraient essentiellement de 
jeunes hommes célibataires ayant un revenu personnel disponible appréciable). Bien que ce 
profil serait plus représentatif de la main-d’œuvre directe au projet, la main-d’œuvre indirecte 
serait quant à elle vraisemblablement plus équilibrée démographiquement et chercherait à se 
loger au sein de la collectivité et non dans les camps de travail. La commission est d’avis que la 
modélisation de BC Hydro a été réalisée avec compétence et pourrait aisément être élargie par 
la Ville afin de créer différents scénarios aux fins d’épreuves de sensibilité. 

Comme l’a suggéré la Ville, le promoteur pourrait surveiller les nombres de travailleurs et la 
démographie des entrants dans la région comme résultat direct du projet durant la construction. 
Toutefois, il serait impossible à BC Hydro de déterminer les nombres et les caractéristiques 
spécifiques associés à l’emploi indirect et à l’emploi induit, car la Société n’aurait pas le droit de 
demander de l’information à des non-employés. De plus, l’expansion concurrente d’autres 
activités d’aménagement de ressources contribuerait également au mouvement de la 
population, créant ainsi un problème d’attribution qui serait difficile à résoudre.  
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Quoi qu’il en soit, le facteur le plus important est de déterminer de quelles façons 
l’accroissement de la population et les changements démographiques influeraient sur les 
activités locales et la demande de services sociaux dans la région. Ces effets connexes sont 
pris en compte ci-dessous. 

La commission conclut que les effets sur la population seraient principalement limités 
à la phase de construction du projet, lorsqu’il y aurait une légère augmentation de la 
population locale et urbaine. Étant donné que la plupart de ces effets seraient limités à 
la phase de construction, la commission conclut que ces effets ne seraient pas 
importants. 

Bien que la commission n’offre aucune recommandation liée à la population, elle inclut 
néanmoins ailleurs dans le présent rapport des recommandations en réponse aux effets 
socio-économiques résultants. 

10.2 LOGEMENT 

10.2.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a évalué les effets du projet sur le logement dans le district régional de Peace River 
et dans les collectivités autochtones avoisinantes en prenant en compte les changements 
potentiels au niveau des aspects clés suivants : 

• la demande existante pour le logement, en ce qui a trait spécifiquement à la ville de 
Fort St. John; 

• les effets du projet sur le marché du travail et, de là, sur la population et la démographie, 
utilisés pour évaluer les effets différentiels sur le logement; 

• les plans spécifiques élaborés par BC Hydro pour fournir le logement des travailleurs pour 
tous ceux occupants un emploi direct à l’emplacement du barrage du site C, incluant le 
potentiel de mise à niveau de la capacité au besoin. 

Le promoteur a conclu que des effets sur le logement découleraient de ce que des travailleurs 
occupant un emploi direct habiteraient dans la collectivité (et non dans les camps sur le 
chantier) et du fait que des entrants prendraient des emplois indirects et induits dans la ZEL. Le 
promoteur a estimé que l’augmentation totale du nombre de ménages devait être de 133 dans 
la première année de la phase de la construction, atteindrait un sommet de 713 d’ici l’année 5, 
puis déclinerait à 226 dans la dernière année de cette phase, avant de revenir aux conditions 
préprojet. Le promoteur a prédit que la croissance excédentaire atteindrait un maximum dans 
les années 1 et 5. Il a estimé que 90 % des travailleurs entrants choisiraient de loger dans le 
Nord de la région de la rivière de la Paix, essentiellement dans Fort St. John, le district de 
Taylor et le secteur C du district régional de Peace River. 

10.2.1.1 Achat de maisons privées 

Le promoteur a affirmé que si la période d’emploi est de plus d’une année, le travailleur voulant 
se loger choisirait d’acheter sa propre maison. Dans la région de Fort St. John, la demande 
accrue pour des maisons privées a été estimée à 155 résidences en moyenne entre 2014 et 
2022, pour atteindre un pic de 233 unités en 2019 (année 5). Le nombre de maisons 
disponibles serait en moyenne de 288 au cours de la construction, et l’on estime qu’il atteindrait 
292 en 2019. Il a été prévu que l’incidence du projet sur le marché de l’habitation privée serait 
positive, car le projet créerait des conditions de marché plus équilibrées. De surcroît, le 
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promoteur en a conclu que selon les plans communautaires officiels dans toutes les 
collectivités, les lotissements autoriseraient la croissance prévue. Selon les projections, les 
conditions qui seraient susceptibles de signaler une pénurie potentielle de logements au cours 
de la phase de construction du projet (parc résidentiel insuffisant, activités d’inscription 
stagnantes et faible activité de la construction de bâtiments neufs) ne se sont pas révélées 
évidentes dans la région de Fort St. John ou le district régional de Peace River. 

10.2.1.2 Logement locatif 

Étant donné la variabilité dans le taux d’inoccupation des logements locatifs des cinq dernières 
années, une période à taux d’inoccupation bas donnant lieu à un déséquilibre du marché locatif, 
serait susceptible de survenir au cours de la phase de construction du projet. Contrairement au 
marché de la maison privée, le marché locatif serait vulnérable aux pressions exercées sur les 
loyers lorsque le taux d’inoccupation tombe sous 9 %. L’analyse du promoteur indiquerait qu’il y 
aurait vraisemblablement des pénuries d’appartements, faisant craindre des effets néfastes 
potentiels du projet sur le prix des loyers. Et cette incidence s’appliquerait aux locataires tant 
autochtones que non autochtones dans Fort St. John. 

10.2.1.3 Hébergement temporaire 

Le promoteur a indiqué qu’il n’y aurait pas insuffisance de moyens d’hébergement temporaire 
pour répondre à la demande créée par le projet, ce qui pourrait représenter une solution pour 
situation impondérable si des pénuries devaient se produire sur le marché locatif des 
appartements. À ce titre, aucun effet négatif n’est prévu sur le marché de l’hébergement 
temporaire. 

10.2.1.4 Logement hors marché (logements sociaux) 

On prévoit une augmentation de la demande et des pénuries possibles pour les familles à faible 
revenu, les sans-abri et les personnes ayant besoin d’hébergement de transition. Étant donné la 
taille et la notoriété publique du projet, le promoteur a prédit une augmentation du nombre de 
migrants dans la région, ce qui entraînerait un accroissement de la demande d’installations de 
logement d’urgence et d’hébergement de transition dans la ville de Fort St. John durant la 
phase de construction. L’augmentation du nombre de lits disponibles découlant du 
réaménagement du gîte Cedar Lodge par l’Armée du salut ferait en sorte qu’il pourrait ne pas y 
avoir pénurie de logement d’urgence et de logement hors marché (logements sociaux). Le 
promoteur a souligné qu’il était d’avis que le projet n’aurait pas d’effets néfastes sur le logement 
hors marché (logements sociaux). 

10.2.1.5 Mesures d’atténuation 

Le promoteur a proposé des mesures d’atténuation sur le chantier et hors chantier relativement 
aux effets sur le logement, dont le transport organisé des travailleurs là où le nombre le justifie. 
Les détails sont fournis à l’annexe 9.  

Même avec la mise en œuvre  de mesures d’atténuation, le projet susciterait vraisemblablement 
une pénurie des unités locatives et contribuerait à créer un marché déséquilibré, effet qui serait 
concentré dans la ville de Fort St. John. Une demande de logements locatifs découlant du 
projet qui entraînerait une chute du taux d’inoccupation des appartements sous 4 % pendant 
plus de six mois serait considérée par le promoteur comme un effet néfaste important. Le 
promoteur en a conclu qu’il demeure incertain que le taux d’inoccupation seuil sera dépassé ou 
non. Or, au vu de la courte durée et de la faible ampleur prévues, le promoteur conclut en outre 
que les effets du projet sur le logement seraient non importants. 
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10.2.1.6 Effets cumulatifs 

Les projections du scénario de référence pour le marché du travail et la population comprennent 
les effets futurs de projets d’aménagement majeurs dans la région. Le promoteur a énoncé que 
les effets résiduels du projet relativement au logement prennent déjà en compte les 
chevauchements et l’interaction avec ces projets majeurs; par conséquent, ces effets résiduels 
reflètent les effets potentiels cumulatifs. Ainsi, le promoteur n’a pas entrepris d’EEC du projet 
sur le logement à l’échelle locale, car ceci constituerait un double compte des effets résiduels 
du projet. 

10.2.2 Points de vue des participants 

La Ville de Fort St. John a identifié le logement pour la main-d’œuvre de la construction comme 
un problème majeur. Prenant en compte les incidences cumulatives d’autres activités de 
développement des ressources naturelles dans la région, elle a affirmé qu’il s’agit déjà d’un défi 
en raison des nombreux enjeux existants qui sont liés au marché de l’habitation et que le projet 
viendrait exacerber. La Ville s’est dite d’avis que le promoteur ne s’était pas suffisamment 
penché sur ces effets cumulatifs actuels et permanents du projet sur le logement. En général, la 
Ville croit que BC Hydro a sous-estimé l’incidence du projet sur le marché de l’habitation, y 
compris l’accession à la propriété, la viabilité financière, le marché locatif et l’hébergement 
temporaire. La Ville a noté que le projet, parallèlement à d’autres projets industriels majeurs 
potentiels dans la région, pourrait causer dans un avenir prévisible des défis de taille dans le 
secteur du logement.  

La Ville a fait remarquer qu’à l’intérieur de son périmètre hautement contraint, les terrains 
disponibles ne permettraient d’offrir de nouvelles habitations que pour quelques années encore. 
La Ville espère que BC Hydro l’aiderait à convaincre le gouvernement provincial de donner suite 
à sa demande d’expansion de son périmètre. 

La Ville de Fort St. John s’est dite d’avis en outre que BC Hydro devrait inciter la main-d’œuvre 
de construction à habiter dans les collectivités existantes plutôt que dans des camps 
temporaires situés à l’extérieur des municipalités. Le but ici étant de réduire le nombre de 
travailleurs migrants et de favoriser l’engagement de la main-d’œuvre à vivre dans la région de 
la rivière de la Paix. La Ville a proposé que le promoteur développe un seul camp de travail 
temporaire plutôt que deux et qu’il le fasse à l’intérieur du périmètre urbain afin de maximiser 
les avantages potentiels à long terme pour la collectivité. La Ville a souligné par ailleurs que le 
nombre de logement que le promoteur financerait est un nombre arbitraire, qui ne correspond 
pas à la quantité requise pour atténuer pleinement les effets du projet sur la disponibilité et 
l’abordabilité du logement. Elle affirme que ce nombre ne pourrait être établi que par le biais 
d’un programme de surveillance du logement pour toute la durée de la phase de construction 
du projet. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a affirmé que les effets du projet sur le 
logement seraient vraisemblablement plus importants pour le peuple autochtone, tant dans la 
réserve qu’en dehors de celle-ci, question que le promoteur n’aurait pas adéquatement 
examinée. Des groupes autochtones ont noté que l’analyse du logement de BC Hydro a été 
fondée sur une perspective de marché générale plutôt que sur l’incidence subie par les sous-
populations plus défavorisées, marginalisées et vulnérables, lesquelles comptent dans le district 
régional de Peace River une proportion excessivement élevée de peuples autochtones. 
L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a ajouté que les pressions potentielles sur le 
secteur du logement dans Fort St. John causées par la migration d’entrée et l’inflation 
pourraient forcer les gens à redéménager dans leurs réserves d’origine et venir y exacerber les 
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pressions sur le logement et le phénomène des sans-abri pour les Premières Nations 
signataires du Traité no 8. 

Certains propriétaires fonciers qui seraient déplacés en conséquence du projet ont allégué que 
l’approche du promoteur visant à atténuer la perte de biens, soit d’indemniser les propriétaires 
en fonction de la juste valeur marchande, serait insuffisante. Les propriétaires fonciers touchés 
ont souligné que d’importants facteurs liés au logement, mais indépendants du marché n’ont 
pas été pris en compte dans cette compensation. 

10.2.2.1 Recommandations municipales 

Les municipalités locales ont demandé que la commission recommande que BC Hydro respecte 
les exigences suivantes concernant les préoccupations liées au logement : 

• Développer de nouvelles analyses du logement utilisant des prévisions démographiques de 
rechange, élaborées par les villes, et présenter ces résultats et de nouvelles mesures 
d’atténuation à toutes les collectivités touchées. Ceci devrait être la première exigence 
imposée à BC Hydro, et les exigences suivantes devraient être examinées dans le contexte 
de ces nouvelles prévisions. 

• Préparer un plan pour réduire au minimum les incidences sur le marché locatif, comme 
celles visant la disponibilité, l’abordabilité et l’habitabilité. 

• Travailler de concert avec les villes au développement d’une planification novatrice et 
éconergétique du logement et des quartiers visant à encourager le meilleur usage possible 
de l’assise foncière limitée des villes aux fins de l’aménagement résidentiel. 

• Développer des mécanismes, y compris des horaires de service ou de postes adaptés et 
des régimes d’indemnisation du logement pour les travailleurs, afin de garantir que la 
majeure partie de l’effectif de la construction habite dans les camps de travailleurs 
temporaires. 

• S’engager de façon plus directe à fournir l’accès à la propriété privée et aux logements 
locatifs. 

• Poursuivre le dialogue amorcé au début de 2013, et donner suite à l’engagement pris 
d’œuvrer avec une organisation locale et de fournir 40 nouveaux logements sans 
hypothèque dans Fort St. John. 

10.2.3 Analyse de la commission  

D’autres endroits connaissent une croissance rapide en raison d’activités d’aménagement de 
ressources, autant de signes qui révèlent que l’inflation locale des prix du logement et 
l’augmentation du coût de la vie en général demeurent hautement probables. Pour la 
main-d’œuvre du projet et les employés du champ de pétrole, ces augmentations seraient 
contrebalancées par les salaires, généralement élevés. Cependant, il existe un risque que les 
résidants actuels à l’échelon inférieur de la répartition des revenus puissent connaître de réelles 
difficultés. 
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Compte tenu des engagements pris par BC Hydro pour atténuer les problèmes de 
logement liés au projet, la commission est convaincue qu’à lui seul, le projet 
n’entraînerait pas d’effets négatifs importants sur le logement.  

Cependant, ce qui préoccupe la commission est le potentiel d’effets cumulatifs importants sur le 
marché de l’habitation résultant des demandes en main-d’œuvre générées par le projet, 
combinés avec les incidences d’autres activités dans la région. Le logement peut devenir si 
difficile à trouver et si cher que les personnes dont les traitements ou salaires ne sont pas 
directement rattachés aux secteurs d’aménagement des ressources, comme les enseignants, 
les médecins, d’autres prestataires de services sociaux essentiels et les travailleurs à revenu 
peu élevé ou les populations défavorisées, pourraient être incapables de se trouver un 
logement convenable et abordable. 

La commission est d’avis que la disponibilité limitée de terrains pour le développement 
communautaire dans Fort St. John crée déjà un problème d’abordabilité du logement. Il serait 
nécessaire que le promoteur ainsi que d’autres sociétés de développement de projets travaillent 
avec la Ville de Fort St. John en vue d’en arriver à des solutions effectives à ce problème, mais 
celui-ci ne leur appartient pas à eux seuls. 

Le contraste entre les limites municipales de la Ville et celles en expansion de Hudson’s Hope 
ne saurait être plus frappant. 

RECOMMANDATION 26  
Que le projet aille de l’avant ou pas, la commission recommande que la province examine 
favorablement la possibilité d’étendre les limites municipales de Fort St. John de manière 
à ce que les zones contiguës de plus en plus urbanisées, de même qu’une réserve, 
soient incluses dans la planification, les services et dans le mécanisme de taxation de 
l’administration municipale.  

10.3 INFRASTRUCTURE ET SERVICES COMMUNAUTAIRES 

10.3.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a établi qu’une interaction entre le projet et l’infrastructure et les services 
communautaires serait prévue au cours de la phase de construction, en raison : 

• des changements de la population qui découlent des travailleurs occupant un emploi direct 
ou indirect et de leurs familles venant habiter dans les collectivités locales (essentiellement 
Fort St. John et ses environs) et de la nouvelle demande créée en infrastructure et en 
services communautaires; 

• des changements dans la demande d’utilisation de l’infrastructure et des services 
communautaires par la main-d’œuvre logeant dans les camps de travail sur le chantier.  

En outre, il a été prédit que le projet déplacerait des infrastructures d’administration locale 
existantes spécifiques le long de la rivière de la Paix. 

Le promoteur a évalué les effets découlant du projet sur l’infrastructure et les services 
communautaires locaux seulement pour la phase de construction. Il a indiqué que l’utilisation 
directe de l’infrastructure et des services par la main-d’œuvre au projet au cours de 
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l’exploitation serait négligeable et qu’il n’y aurait aucun autre changement physique à 
l’infrastructure après la mise en eau qui ne puisse être pris en charge par les mesures 
courantes.  

On a utilisé les résultats de l’évaluation du projet sur la population et la démographie pour 
évaluer le potentiel d’incidence négative sur l’infrastructure et les services communautaires, en 
prenant en compte les changements potentiels relativement aux aspects clés suivants :  

• la demande ou la prestation de services de santé et de services sociaux d’urgence, de 
services d’éducation et de services et d’installations communautaires (y compris les 
installations récréatives et les équipements de loisirs, les installations de gestion des 
déchets solides, les réseaux d’égouts et les réseaux d’approvisionnement en eau); 

• les déplacements d’éléments d’infrastructure ou les effets sur l’infrastructure, comme les 
réseaux d’égouts et les réseaux d’approvisionnement en eau; 

• la demande de services et d’installations des peuples et des collectivités autochtones, dans 
les réserves et en dehors de celles-ci. 

Le promoteur s’attend à ce que le projet crée une demande supplémentaire dans les régions où 
il y a actuellement des listes d’attente pour les services et les programmes sociaux et de santé, 
et où Northern Health doit faire face à des défis pour recruter des spécialistes en soins de 
santé. Toutefois, le promoteur a prévu fournir des services dans les camps de travail mêmes 
afin de réduire la demande. Autrement, la gestion adaptative qui est actuellement en place dans 
le Nord-Est de la C.-B. en réponse au récent et rapide essor démographique local semble 
devoir fonctionner adéquatement. En d’autres termes, Northern Health et les autres prestataires 
de services de la région éprouveraient des effets semblables à ceux causés ces dernières 
années par les projets de développement majeurs dans les secteurs pétrolier et gazier, de la 
foresterie et de l’exploitation minière. 

La demande accrue sur l’infrastructure et les services communautaires de la région aurait lieu, 
même sans le projet. BC Hydro a prédit que le projet devancerait d’environ deux ans la 
croissance démographique prévue et l’augmentation conséquente de la demande sur 
l’infrastructure et les services. 

Chaque secteur  de services possède ses propres structures de gouvernance et de 
financement. Par exemple, l’éducation, la santé et les services sociaux ont été décrits comme 
étant essentiellement financés par la province, tandis que les égouts, l’alimentation en eau et 
les services d’incendie doivent être financés essentiellement au niveau de l’administration 
locale. Quant aux services de police, ils sont financés par les trois paliers de gouvernement. 
Les augmentations de la population induites par le projet, qui influeraient sur les services 
financés par la province, seraient prises en charge par la planification budgétaire provinciale. 
Une information sur la main-d’œuvre prévue et réelle, spécifique au projet, aiderait ces 
organismes à planifier les augmentations prévues. Par exemple, Northern Health serait ainsi 
censé planifier l’augmentation des niveaux de services en tenant compte des nouveaux 
résidants permanents amenés par le projet et de la main-d’œuvre habitant sur le chantier. 

Le promoteur a affirmé que des progrès comme ceux attribuables à l’Autorité sanitaire des 
Premières Nations répondent aux conditions existantes dans les collectivités autochtones, qui 
ne résultent en aucun cas du projet. Le promoteur a noté le potentiel des ententes sur les 
répercussions et les avantages pour les groupes autochtones comme moyens pour ces 
collectivités d’aborder leurs enjeux liés à l’infrastructure qui découlent du projet. Le promoteur 
s’est engagé à continuer de travailler avec Northern Health et d’autres organismes provinciaux 
à la planification et au soutien de la prestation de services dans les collectivités locales, y 
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compris les services de santé mentale. Le promoteur s’est engagé également à mettre sur pied 
des services de santé au site du projet et dans les camps de travail. 

Bien que le promoteur reconnaisse que la planification des ressources et des installations en 
matière d’éducation dans la province relève du ministère de l’Éducation, il s’est engagé à 
travailler de concert avec l’arrondissement scolaire (AS) 60 en vue d’aider celui-ci à planifier les 
changements prévus dans la population d’âge scolaire et les questions connexes, et à s’y 
adapter. À la demande de l’AS 60, le promoteur a entre outre mis deux années de financement 
à la disposition des arrondissements scolaires locaux, y compris l’AS 60 de la rivière de la Paix 
Nord, l’AS 59 de la rivière de la Paix Sud, l’AS 81 de Fort Nelson et l’école First Nations Chalo 
School, dans le but de prévoir les services d’un conseiller d’orientation professionnelle afin de 
prévenir le décrochage chez les jeunes et de faciliter leur transition vers le marché du travail et 
la formation dans les métiers. 

Les augmentations de la population induites par le projet auraient pour résultat également une 
assiette fiscale locale plus élevée, qui permettrait aux administrations locales de rehausser 
leurs niveaux de services. Le promoteur poursuivrait les échanges avec les administrations 
locales relativement à des ententes qui comprendraient la prise en compte et l’atténuation des 
effets spécifiques induits par le projet sur leurs collectivités. Dans les cas où le projet 
déplacerait ou entraverait le fonctionnement de l’infrastructure municipale, des mesures 
appropriées seraient mises en œuvre afin de maintenir la fonctionnalité de ces systèmes, y 
compris les services et les installations d’urgence, d’éducation et des collectivités. Par exemple, 
le promoteur s’est engagé à restaurer le site de la zone d’emprunt de la 85e avenue afin de 
permettre l’utilisation future de cette zone comme terrains affectés à l’industrie légère, à la 
demande de la Ville de Fort St. John. Il s’est engagé en outre à discuter avec la Ville de la 
disposition des biens. 

Les effets du projet sur les services de police seraient tributaires de la population, ainsi que de 
l’augmentation de l’utilisation des routes causée par le projet et de la présence de la population 
des camps de travail. Le promoteur fournirait des fonds supplémentaires pour soutenir les 
exigences différentielles en matière de services de police; à cette fin, un arrangement a été pris 
avec la Division E de la Gendarmerie royale du Canada en vue de prêter appui à un agent de 
planification chevronné pendant un an. Le promoteur a énoncé que les mesures d’atténuation 
prévue pour répondre aux effets induits par le projet sur l’infrastructure et les services 
communautaires répondraient du même coup aux enjeux connexes ayant été identifiés par les 
groupes autochtones. 

En considération de l’atténuation proposée des effets, de la croissance démographique prévue 
dans la région sans le projet, de la durée limitée des effets induits par le projet et de 
l’expérience de Northern Health dans la gestion des changements récents et semblables dans 
la demande pour les services de santé et sociaux, le promoteur a conclu que les effets néfastes 
résiduels sur l’infrastructure et les services communautaires ne seraient pas importants. 

10.3.1.1 Effets cumulatifs 

Le promoteur a noté que les effets cumulatifs de projets attirant des résidants permanents dans 
des collectivités locales sont incorporés aux prévisions démographiques de l’agence centrale 
des statistiques de la C.-B. pour les circonscriptions sanitaires des régions de la rivière de la 
Paix Nord et de la rivière de la Paix Sud, par inclusion de la population découlant de projets 
spécifiques connus. Ces prévisions sont exploitées par les prestataires de services et prennent 
en compte la croissance soutenue dans la région dans un avenir prévisible due à l’activité 
économique suscitée par le projet. À ce titre, le promoteur a dit qu’une EEC sur l’infrastructure 
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et les services communautaires a été enchâssée dans l’évaluation des effets pour le projet. La 
prise en compte supplémentaire d’autres projets quant aux effets potentiels cumulatifs aurait 
pour résultat un double compte; par conséquent, le promoteur n’a pas entrepris une étude 
séparée des effets cumulatifs sur l’infrastructure et les services communautaires. 

10.3.2 Points de vue des participants  

Northern Health et les municipalités locales ont décrit comment les récents projets de 
développement majeurs des secteurs pétrolier et gazier, de la foresterie, de l’exploitation 
minière et de l’énergie ont suscité dans la région une croissance démographique appréciable, 
tant résidante que de passage, et soulevé le défi continu de répondre adéquatement à 
l’accroissement rapide de la demande sur l’infrastructure et les services communautaires. La 
Ville de Fort St. John a affirmé que les fortes augmentations des populations résidantes et de 
passage éprouvent déjà leurs services de santé, de services de police et d’urgence, ainsi que 
l’infrastructure connexe.  

Mme Penny Gagnon du Fort St. John Child Development Centre a affirmé que le nombre de 
clients que l’organisme dessert a augmenté de 771 en 2011 à 1 208 en 2013, mais qu’il n’y 
avait pas eu d’augmentation appréciable des niveaux de dotation. Elle a précisé que les 
incidences à court et à long terme du site C sur les services à but non lucratif dans Fort St. John 
demeuraient inconnues et que BC Hydro avait sous-estimé le nombre d’enfants et de familles 
que le projet amènerait. Elle affirme que les services d’aide à l’enfance et à la famille sont déjà 
sursollicités dans la région et qu’un organisme non gouvernemental comme celui qu’elle 
représente et qui offre de tels services essentiels court le risque d’être ignoré par les agences 
officielles. 

La Ville de Fort St. John n’a pas accepté les conclusions du promoteur selon lesquelles 
« aucune surveillance ni aucun suivi ne sont requis » et suggère qu’au contraire, un programme 
indépendant de surveillance permanente soit mis en œuvre pour mesurer les changements 
dans les effets sur l’infrastructure et les services communautaires durant la phase de 
construction du projet. La Ville a suggéré qu’une condition préalable de la marche du projet 
devrait être que le promoteur fournisse des fonds suffisants pour soutenir les services à la 
collectivité locale si le programme indépendant de surveillance en établit le besoin. 

Concernant les terres à vocation industrielle de la 85e avenue, la Ville de Fort St. John a 
recommandé que l’on demande au promoteur de développer un plan de mise en valeur, 
incluant les cotes appropriées, les services, le réseau routier et l’accessibilité des routes 
adjacentes, à la satisfaction de la Ville et du district régional. La Ville a recommandé en outre 
que le promoteur soit tenu de remettre les terres sur le marché (location à bail ou vente), aux 
fins de développement de terrains affectés à l’industrie légère, dans les plus brefs délais 
possible une fois que ces terres ne seront plus requises pour la phase de construction du projet. 

La Ville conteste le point de vue du promoteur selon lequel l’augmentation des recettes fiscales 
locales couvrirait la croissance de la demande de services et d’infrastructure communautaires 
découlant du projet. La Ville a fourni une analyse de la partie des coûts majorés qui ne serait 
pas recouvrable à partir des taxes ou des frais d’utilisation, applicable uniquement à l’essor 
démographique découlant du projet, y compris une détermination des coûts qui devraient par 
conséquent être défrayés par le promoteur. 

La Ville a rappelé l’évaluation du promoteur selon laquelle « des recettes fiscales autonomes 
pour l’administration locale augmenteraient » afin de couvrir la croissance de la demande en 
infrastructure et en services communautaires, mais l’a trouvée inexacte. Elle a fourni une 
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analyse faisant ressortir la partie des coûts qui ne serait pas recouvrable par la taxation et les 
frais d’utilisation et applicable à la croissance démographique induite par le projet, ainsi qu’une 
détermination des coûts devant être compensés par le promoteur. 

La Ville a noté que les effets du projet sur le microclimat local seraient susceptibles de se 
traduire par une augmentation de la pression sur l’infrastructure municipale, mentionnant à titre 
d’exemple l’augmentation de la fréquence d’événements de précipitations extrêmes qui 
viennent surcharger les collecteurs pluviaux et les égouts, ou l’augmentation de la durée des 
épisodes de brouillard qui nuisent aux conditions routières et de transport aérien. La Ville a 
allégué que les effets microclimatiques sur les coûts de l’infrastructure et des services 
municipaux causés par l’exploitation du réservoir doivent être surveillés et atténués s’ils sont 
détectés. 

Le secteur électoral C du district régional de Peace River a identifié des mesures d’atténuation 
supplémentaires spécifiques en réponse aux préoccupations de ses résidants concernant les 
effets négatifs que le projet aurait sur l’infrastructure et les services communautaires.  

Toutes les municipalités et les collectivités rurales dans le district régional de Peace River ont 
fait valoir qu’une entente entre le promoteur et les collectivités locales serait requise comme 
condition d’approbation du projet. Une telle entente devrait comprendre des mesures 
d’atténuation spécifiques et des efforts de compensation en réponse aux préoccupations selon 
lesquelles le projet pourrait entraîner une pression supplémentaire sur l’infrastructure et les 
services communautaires, déjà sollicités considérablement pour répondre aux demandes en 
hausse. Plusieurs municipalités et le district régional de Peace River promeuvent la notion 
d’une fiducie du bassin de la rivière de la Paix (ayant comme modèle la fiducie du bassin du 
fleuve Columbia [Columbia Basin Trust]) visant à développer et à mettre en œuvre des 
programmes et des initiatives qui soutiennent le bien-être économique, social et 
environnemental à long terme de la région touchée par les barrages existants (Bennett et 
Peace Canyon) et par le projet du site C. 

L’Arrondissement Scolaire (AS)  60 a soulevé des préoccupations au sujet de l’accroissement 
de la pression sur la demande en immobilisations et en exploitation de l’AS, que le projet 
pourrait occasionner. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a affirmé que l’évaluation des effets du projet 
sur l’infrastructure et les services communautaires n’a pas fait ressortir l’ampleur des 
changements néfastes potentiels spécifiques éprouvés par les groupes autochtones, en réserve 
et hors réserve. Par exemple, l’Association des tribus signataires du Traité no 8 a demandé que 
le promoteur évalue l’incidence potentielle sur la santé, la sécurité et la qualité de vie des 
populations autochtones en réserve et hors réserve qu’aurait l’arrivée massive de jeunes 
hommes au sein d’une collectivité relativement petite. 

Des groupes autochtones ont noté que les mesures d’atténuation en réponse aux effets du 
projet sur l’infrastructure et les services communautaires n’ont pas répondu adéquatement aux 
préoccupations spécifiques des collectivités autochtones. On note de surcroît que tout porte à 
croire, d’après l’expérience des Premières Nations signataires du Traité no 8 et celle de 
nombreux autres groupes autochtones, que la restriction des pratiques culturelles et de la 
capacité d’exercer de façon significative ses droits ancestraux et ceux issus de traités peut 
mener à des incidences néfastes majeures en cascade aux niveaux sociétal, du groupe culturel, 
de la famille et des individus, et dans de nombreux cas cette restriction y mène effectivement. 
Ceci peut entraîner une hausse appréciable de la demande en services de santé et en services 
sociaux. Selon l’Association des tribus signataires du Traité no 8, le promoteur n’a pas pris en 
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considération de manière significative ces incidences en cascade sur le bien-être des 
Autochtones, en dépit de l’information élaborée ayant été soumise au sujet de l’importance 
vitale de la terre du point de vue des Premières Nations signataires du Traité no 8 pour ce qui 
est du bien-être socioculturel et des signes probants de leur haute vulnérabilité devant toute 
perte additionnelle à cet égard. 

10.3.3 Analyse de la commission  

La commission convient du fait que la croissance démographique conséquente de la phase de 
construction du projet augmenterait la demande pour l’infrastructure et les services 
communautaires. Étant donné le financement prévu dans le cadre des ententes municipales, le 
choix du moment demeure un enjeu potentiel d’importance pour garantir que certaines 
améliorations des immobilisations visant les installations et l’infrastructure de la collectivité sont 
en place avant que l’essor démographique induit par le projet ne survienne. Pour la Ville de 
Fort St. John, le défi majeur à ce titre serait celui imposé par les limites de ses terres 
disponibles pour le développement de l’infrastructure communautaire.  

Il est peu probable qu’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada puisse verser 
les fonds à temps, et la Loi sur les Indiens dresse certains obstacles à la génération de recettes 
autonomes pour l’infrastructure et les services communautaires. BC Hydro a affirmé au cours 
de l’audience que les ententes sur les répercussions et les avantages conclues avec les 
groupes autochtones peuvent comprendre des mesures pour répondre aux enjeux découlant du 
projet en matière de services de santé et de services sociaux. Le cas échéant, ces ententes 
seraient tout particulièrement importantes, car elles viendraient atténuer les effets potentiels sur 
l’infrastructure et les services communautaires pour les groupes autochtones. 

Pour ce qui est des incidences sur les collectivités des Premières Nations, telles que décrites 
par les groupes autochtones, la commission croit que les effets des accroissements 
démographiques sur leurs services dépendraient vraisemblablement du nombre effectif des 
migrants vers les réserves. La commission est d’avis que ce nombre serait probablement peu 
élevé.  

En ce qui a trait aux préoccupations soulevées par la Ville de Fort St. John, la commission croit 
que la croissance démographique locale en conséquence du projet serait modérée, qu’elle 
exercerait une hausse inhérente de la demande sur l’infrastructure et les services, mais qu’en 
considération des mesures d’atténuation proposées par BC Hydro et de la vision progressiste 
de la région en ce qui concerne l’expansion, cette hausse de la demande demeure gérable.  

La commission ne dispose d’aucune preuve que des effets microclimatiques du projet sur les 
services municipaux seraient à prévoir, ni même que ces effets seraient mesurables dans le 
sens où on pourrait les distinguer des fluctuations normales ou du changement climatique 
global. La commission détermine donc que les effets microclimatiques ne constitueraient pas 
des effets résiduels conséquents du projet.  

La commission s’attend à ce que, à l’instar des ententes conclues pour les autres municipalités, 
la Ville de Fort St. John et BC Hydro en arrivent à un consensus en ce qui a trait aux incidences 
sur la Ville découlant du projet. 
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La commission conclut que les pressions exercées sur l’infrastructure locale et les 
services par le projet pourraient être gérées au moyen de ressources adéquates. La 
commission est convaincue que des mesures d’atténuation, sous la forme de 
ressources supplémentaires, seraient prises par BC Hydro et gérées de manière 
appropriée par les collectivités (y compris les municipalités), de manière à ce que les 
effets ne soient pas importants.  

RECOMMANDATION 27  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
introduise dans son entente avec la Ville de Fort St. John les charges pour les coûts liés 
aux services d’aide sociale à l’enfance et à la famille. 

10.4 EMPLOI, MARCHES DU TRAVAIL ET RESIDANTS LOCAUX 

Le projet pourrait faire appel à des travailleurs canadiens possédant les compétences et la 
formation professionnelle requises. La demande de main-d’œuvre correspond au nombre de 
postes qualifiés requis au moment où l’on souhaite construire et exploiter le projet, en plus des 
besoins (indirects) des fournisseurs, ainsi que les activités induites par les consommateurs et 
appuyées par les dépenses liées au projet. 

10.4.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a évalué les éventuelles répercussions du projet sur le marché du travail en 
tenant compte des points suivants : 

• les besoins de main-d’œuvre du projet en fonction de la disponibilité de celle-ci et du type de 
compétences que l’on prévoit trouver dans la ZEL, soit le district régional de Peace River et 
la municipalité régionale de Northern Rockies, qui, ensemble, constituent la région de 
développement du Nord-Est; 

• le nombre d’emplois créés indirectement par le projet, calculé à l’aide du modèle entrées-
sorties de la C.-B.; 

• une comparaison des besoins de main-d’œuvre du projet à la main-d’œuvre locale et à la 
demande de base et prévus, le tout classé par catégorie de compétences lorsque ces 
données sont disponibles. 

Ces changements ont été évalués en tenant seulement compte de la phase de construction, 
étant donné que l’incidence du projet sur le marché du travail pendant la phase d’exploitation a 
été jugée négligeable. Des mesures d’atténuation ont été proposées en vue de pallier les 
éventuels déséquilibres provoqués par le projet sur le marché du travail. 

La construction du projet nécessiterait d’embaucher des personnes qualifiées pour répondre 
aux exigences relatives au volume, aux compétences et aux échéances. La main-d’œuvre de la 
ZEL possède la plupart des compétences permettant de répondre aux besoins concernant les 
corps de métier pour réaliser le projet. Toutefois, selon les prévisions, en raison de l’expansion 
continue des activités d’exploitation des ressources naturelles dans la région, la main-d’œuvre 
qualifiée disponible pourrait être insuffisante. Selon BC Hydro, cela pourrait toucher les 
entreprises de la ZEL en leur faisant perdre des travailleurs au profit du projet ou en les 
confrontant à une concurrence accrue au chapitre de l’embauche et de la rétention des 
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travailleurs. Les pénuries de main-d’œuvre pourraient aussi ralentir la construction du projet et 
en accroître les coûts, ainsi que ceux d’autres projets de la région. 

Pour relever les défis liés au projet, à savoir combler ses propres besoins de main-d’œuvre, le 
promoteur a suggéré les mesures suivantes : 

• recruter des travailleurs en dehors de la région; 
• accroître le taux de participation du marché du travail local et le niveau de compétences de 

la population dans la ZEL, principalement par l’entremise de formations et de 
perfectionnement des compétences, y compris des programmes spécifiques axés sur la 
population autochtone. 

Le promoteur a souligné que les taux de chômage du sous-marché du travail autochtone ont 
été plus élevés par le passé. L’accroissement de la demande de main-d’œuvre attribuable à la 
phase de construction du projet, associé à des programmes de formation et de développement 
des compétences, viserait à offrir de nouvelles possibilités à la population autochtone de la 
région. Toutefois, le promoteur a reconnu que des mesures ciblées seraient nécessaires pour 
permettre un accès juste et équitable à ces possibilités. 

Il a conclu que, grâce à la mise en œuvre des mesures d’atténuation proposées, le projet 
maintiendrait un équilibre (ou n’accentuerait pas de déséquilibre) sur le marché du travail local, 
et offrirait à la main-d’œuvre de la région un accès juste et équitable aux occasions d’emploi 
inhérentes au projet. Par conséquent, BC Hydro a conclu que le projet n’aurait aucun effet 
résiduel négatif, et pourrait améliorer les profils de compétences des travailleurs de la région et 
leur taux de participation, y compris ceux de la population autochtone se trouvant dans la région 
du projet. 

Aucune EEC n’a été menée étant donné qu’aucun effet résiduel n’est anticipé. Aucune mesure 
de surveillance ou de suivi n’a été proposée. 

10.4.2 Points de vue des participants 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a souligné que le fait que le promoteur inclue 
le grand public dans son évaluation au lieu d’exclure les populations autochtones et non 
autochtones, a entraîné une représentation inexacte de la situation socioéconomique, y compris 
des capacités d’emploi de la population autochtone dans la région.  

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 ont déclaré qu’il est peu probable que les 
mesures d’atténuation proposées par le promoteur offrent plus qu’une faible augmentation du 
nombre de membres de ces Premières Nations qui tireront parti des emplois et des avantages 
économiques résultant du projet. Selon elles, les mesures d’atténuation suffiraient à peine à 
« rétablir l’équilibre » en matière d’emploi et de compétitivité à l’embauche des Autochtones de 
la région. Par exemple, les appuis en matière de formation et d’enseignement offerts par le 
projet à la population autochtone, malgré l’amélioration des efforts déployés antérieurement par 
BC Hydro, seraient insuffisants pour surmonter les obstacles systémiques que rencontre cette 
population en matière d’emploi. Selon les Premières Nations signataires du Traité no 8, il est, en 
règle générale, moins probable que la population autochtone dispose de la formation scolaire, 
des antécédents professionnels, des certificats de formation, des capitaux d’investissement, 
des transports et de l’expérience commerciale qui lui permettraient de tirer parti des occasions 
offertes par le projet comparativement aux populations non autochtones. Les groupes 
autochtones ont fait valoir que peu d’éléments tendent à prouver que les mesures d’atténuation 
du promoteur offriraient des occasions de développement économique à long terme à la 
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population autochtone. Sans mesures d’atténuation adéquates, notamment des soutiens 
appropriés de la part des gouvernements provincial et fédéral permettant de s’attaquer aux 
obstacles systémiques liés à la formation, à l’éducation et l’emploi, le projet perpétuerait 
vraisemblablement les lacunes socioéconomiques persistantes des populations autochtones, 
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des réserves. 

Les Premières Nations signataires du Traité no 8 ont fait valoir que d’autres portefeuilles de 
projets d’énergie de rechange offriraient probablement bien plus de possibilités d’emploi 
opérationnel à long terme que ce projet, et que ces occasions d’emploi à long terme 
constituaient leur priorité. Elles ont également déclaré que les emplois à court terme dans le 
domaine de la construction sont déjà nombreux dans la région en raison des projets 
d’exploitation de ressources naturelles en cours. Ces emplois connaissent des cycles 
d’explosion et de chute drastique, et n’offrent, habituellement, aucun avantage économique 
fiable et durable à la population autochtone. Selon l’Association des tribus signataires du Traité 
no 8, fournir seulement 75 postes opérationnels, dont seuls 25 dans la région, ne répondrait pas 
aux besoins d’emploi à long terme cernés par les Premières Nations. Les emplois créés par le 
projet se résumeraient presque entièrement à des postes de manœuvres, de service et des 
contrats avec des sous-traitants pour le compte de grandes firmes de génie civil sans réel 
développement des compétences ou emplois durables à long terme pour les membres de 
l’Association des tribus signataires du Traité no 8.  

Le district régional de Peace River et les municipalités locales ont soulevé des préoccupations 
quant à la grande incertitude qui plane sur les éventuels effets cumulatifs sur la plupart des 
composantes valorisées, et la capacité des organismes de réglementation et des ministères à 
s’attaquer efficacement au taux de développement de la région. Ils ont souligné que cette 
incertitude se traduit par une difficulté à prévoir la future situation du marché du travail et de 
l’emploi. Ils ont, par conséquent, fait valoir que l’évaluation du promoteur manquerait 
probablement de précision, et que l’absence de mesures de surveillance et d’atténuation 
adaptatives visant à tenir compte des problèmes liés à l’emploi et au marché du travail 
risquerait fortement de miner les possibilités que les résidants de la région profitent des 
éventuels avantages offerts par le projet en matière d’emploi. 

Les municipalités et les groupes autochtones ont fréquemment souligné qu’ils continuaient de 
douter que les mesures d’atténuation visant à résoudre les problèmes liés aux effets du projet 
sur le marché du travail auraient une incidence positive, notamment sur les emplois et les 
avantages économiques à long terme offerts aux collectivités de la région. Bien que les 
municipalités aient reconnu les avantages potentiels liés à la construction, elles se 
préoccupaient surtout du fait que le projet contribuerait considérablement à une explosion de la 
demande de main-d’œuvre à court terme dans la région sans accroître le nombre d’emplois 
durables et stables dont les collectivités ont besoin. 

10.4.3 Analyse de la commission 

La commission prend note qu’en raison de l’expansion rapide des secteurs du gaz naturel et de 
l’exploitation d’autres ressources dans la région, de nombreuses occasions d’emploi sont 
actuellement offertes dans la région. Comme l’ont indiqué des participants, la région se dispute 
le même bassin de main-d’œuvre que le Nord de la C.-B. et l’Alberta. Les pénuries de 
main-d’œuvre sont courantes, et il est ardu de trouver des travailleurs qualifiés dans bien des 
secteurs d’emploi. Les entreprises de la région sont florissantes, et une diversité croissante de 
biens et services profite tant aux consommateurs qu’aux demandeurs d’emploi. 
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Au cas où le projet aurait des répercussions positives sur le marché du travail local, le 
promoteur devrait veiller à ce que les populations autochtones et non autochtones locales 
soient bien formées et bien placées avant que les entrepreneurs n’affichent les postes à 
pourvoir. La capacité du promoteur à travailler avec les gouvernements provincial et fédéral en 
temps opportun, pour veiller à ce que des soutiens à l’enseignement et à la formation soient 
accessibles aux personnes qui souhaitent avoir accès à ces postes, constituera une difficulté 
majeure pour s’assurer que les résidants locaux profitent de façon significative des emplois 
créés par le projet. Si le promoteur et les organismes gouvernementaux ne sont pas en mesure 
de mettre en place, à temps, des appuis adéquats, la plupart des emplois seront alors 
probablement pourvus par des candidats d’autres régions, ce qui bénéficiera peu aux résidants 
locaux.  

Pour aboutir à ses conclusions sur l’emploi, les marchés du travail et les résidants de la région, 
la commission a estimé que les facteurs suivants étaient pertinents : 

• le taux de chômage actuel de la région s’élève à 3,6 %; 
• les demandes de certains corps de métier nécessaires à l’exploitation et aux réparations 

dans les secteurs des sables bitumineux, des mines de charbon et des puits de gaz, la 
construction de pipelines et le transport se chevauchent. 

• il s’agit d’un projet nouveau, de grande envergure dans la région, qui nécessitera de 
nombreux travailleurs d’autres régions du pays. 

• BC Hydro a proposé des mesures actives pour former les personnes de la région, en 
particulier la population autochtone. 

•  

La commission conclut que le projet resserrerait davantage un marché du travail où le 
taux de chômage est seulement de 3,6 %, et qu’il est dans l’intérêt de tous de s’assurer 
que les travailleurs autochtones locaux sont aussi bien équipés que possible pour 
soutenir la concurrence dans ce marché. 

De plus, la commission conclut que, avec la mise en œuvre des mesures d’atténuation 
proposées, il ne devrait y avoir aucun effet négatif important sur le marché du travail. 

RECOMMANDATION 28  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
collabore avec les établissements de formation afin de mettre l’accent sur l’emploi dans 
les secteurs indirects et induits pour les travailleurs autochtones, car ces emplois sont 
susceptibles d’être à plus long terme que ceux liés strictement à la construction.  

10.5 RECETTES DES ADMINISTRATIONS LOCALES 

L’utilisation des terres, des services et de l’infrastructure par le projet, ou les effets de 
l’utilisation de ceux-ci par d’autres projets pourraient avoir des répercussions sur les recettes et 
les dépenses des administrations locales. Les résidants locaux valorisent l’amélioration des 
recettes et des dépenses des administrations locales. Les gouvernements fédéral et provincial 
recevraient également des revenus sous forme d’impôts sur le revenu, de taxes à la 
consommation ou de redevances d’utilisation d’énergie hydraulique, qui pourraient être 
partiellement transférés aux administrations municipales. 
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10.5.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a évalué les répercussions potentielles de la construction du projet sur les recettes et 
les dépenses de l’administration locale en tenant compte de l’incidence qu’auraient le calendrier 
et l’ampleur des activités liées au projet sur la demande de services et d’infrastructure offerts 
par ces administrations. Ces facteurs reflètent les augmentations de la population (voir 
section 10.1) et la capacité des administrations locales à percevoir de nouvelles recettes. Par 
ailleurs, le changement d’utilisation physique des terres aurait des répercussions sur les impôts 
fonciers actuels ainsi que sur les coûts de développement de l’infrastructure municipale.  

Le promoteur a utilisé le modèle entrées-sorties de la C.-B. pour évaluer les répercussions 
économiques de la construction et de l’exploitation du projet, ainsi que les éventuels effets sur 
la population des collectivités locales, en mettant l’accent sur Fort St. John. Les éventuelles 
augmentations de la population et les répercussions sur les taux de participation à l’emploi des 
travailleurs locaux qu’entraînerait la construction du projet ont été utilisées pour extrapoler 
l’incidence potentielle sur les recettes et les dépenses des administrations locales. 

Comme indiqué à la section 10.2, le promoteur reconnaît que des travailleurs du projet 
viendraient dans la région et pourraient choisir d’habiter les collectivités locales, malgré le fait 
que des chambres soient disponibles dans les baraquements. D’autres s’installeraient dans 
certaines collectivités locales, principalement Fort St. John et ses alentours, pendant la phase 
de construction pour pouvoir les postes indirects et induits. Les administrations locales 
pourraient voir augmenter les coûts liés à la satisfaction des demandes des nouveaux résidants 
et des travailleurs logés dans les baraquements du projet. BC Hydro a déclaré que 
l’infrastructure pourrait être surchargée, ce qui entraînerait une augmentation des dépenses de 
l’administration locale, et a cerné des mesures d’atténuation permettant de pallier ces effets.  

Selon BC Hydro, les nouveaux résidants des collectivités locales contribueraient aux recettes 
liées aux impôts fonciers. Les impôts supplémentaires versés par les fournisseurs et les 
industries induites à l’administration locale augmenteraient les recettes. Le promoteur a indiqué 
que la majeure partie de l’augmentation des recettes liées aux impôts de l’administration locale 
reviendrait à la Ville de Fort St. John où devrait avoir lieu la plus forte croissance de population 
induite par le projet. 

L’inondation de terres privées par le projet occasionnerait une faible perte de la base assujettie 
à l’impôt foncier au moment du remplissage du réservoir. Ces terres ne nécessiteraient plus de 
services municipaux. Le promoteur a accepté de verser 160 000 $ au district de Hudson’s Hope 
pour pallier cette perte de terres. 

En conclusion, BC Hydro ne prévoit aucun effet résiduel négatif sur les recettes de 
l’administration locale à la suite des mesures d’atténuation. 

10.5.2 Points de vue des participants 

La Ville de Fort St. John a fait valoir que BC Hydro n’a pas effectué d’analyse suffisante pour 
cerner et quantifier les répercussions financières directes que la phase de construction aurait 
sur la ville. Elle a réfuté l’absence de coûts nets, y compris avec les mesures d’atténuation 
proposées. Toutes les municipalités et le district régional de Peace River ont présenté un 
certain nombre de préoccupations et d’approches possibles pour tenir compte des éventuelles 
répercussions financières du projet sur la collectivité. La plupart de ses préoccupations visaient 
les coûts liés à la croissance et à la demande d’infrastructure et de services communautaires. 
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La Ville de Fort St. John a annoncé qu’elle s’attendait à ce que le promoteur lui fournisse une 
subvention obligatoire annuelle tenant lieu d’impôt afin d’aider à compenser les coûts accrus 
des services liés à l’hébergement des travailleurs participant à la construction et l’exploitation, 
ainsi que les autres répercussions du projet. Le promoteur a répondu que son entente avec le 
district régional de Peace River vise à tenir compte de plusieurs des préoccupations fiscales 
soulevées par la Ville de Fort St. John et les autres municipalités. Les avantages issus de cette 
entente viendraient s’ajouter aux impôts et aux paiements en remplacement d’impôts que 
verserait BC Hydro aux municipalités en lien avec le projet. Ces avantages s’ajouteraient 
également aux ententes signées avec les collectivités, lesquelles pourraient cerner des 
mesures d’atténuation visant certains effets du projet déterminés par le processus d’évaluation 
environnementale. 

La Ville a conclu que les mesures d’atténuation proposées par le promoteur s’appuieraient sur 
une surveillance, une gestion ou des plans d’atténuation détaillés qui n’ont pas encore été 
élaborés. Le promoteur s’est engagé à « travailler avec » la Ville ou la « consulter » pour 
élaborer ces plans. Les principales questions soulevées par la Ville étaient le peu de 
renseignements concernant ces plans, la manière dont elle participerait à leur élaboration, et 
que les risques considérables qu’elle encourait soient surveillés, gérés et atténués 
efficacement. En conséquence, la Ville a proposé que l’approbation du projet soit conditionnelle 
à l’adoption de cadres de remplacement pour veiller à ce que ces problèmes soient résolus et 
que les risques soient réduits au minimum. L’une des composantes essentielles de ces cadres 
incluait un organisme de surveillance indépendant pour veiller à ce que, outre le programme de 
conformité et de surveillance du BCEAO et les contrôles requis par les agences de délivrance 
des permis, toutes les conditions du certificat d’évaluation environnementale (y compris les 
intérêts de la Ville) soient surveillées et gérées, et que les répercussions soient atténuées 
comme prévu.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 et d’autres groupes autochtones ont interrogé 
le promoteur sur les raisons de l’exclusion des gouvernements autochtones concernés de 
l’analyse des répercussions sur les recettes et les dépenses de l’administration locale.  

Le district de Hudson’s Hope a déclaré qu’il estimait ne rien pouvoir faire à l’égard des décisions 
prises hors de sa portée. Il a, par ailleurs, souligné que les acquisitions foncières de BC Hydro 
empêchaient tout développement ou toute planification efficace au sein du district, et que leurs 
conséquences ne pouvaient être atténuées. Le district a recommandé de nommer un 
organisme de surveillance indépendant qui disposerait de pouvoirs importants concernant les 
activités liées au projet et les autres activités, notamment l’accès à des fonds substantiels. Il a 
également fait remarquer que la politique distincte de la C.-B. concernant les subventions 
tenant lieu d’impôt pour Hudson’s Hope était déjà largement inéquitable et qu’elle sera 
perpétuée. Malgré les discussions à l’égard des répercussions négatives du projet soulevées 
par le district, aucune entente n’a été conclue avec BC Hydro. 

10.5.3 Analyse de la commission  

Pour aboutir à ses conclusions sur les recettes de l’administration locale, la commission 
d’examen conjoint a estimé que les facteurs suivants étaient pertinents : 

• Les subventions tenant lieu d’impôt ne sont pas déterminées par la municipalité qui les 
reçoit, comme cela serait le cas pour des impôts fonciers, mais sont définies par le 
gouvernement provincial. Ôter la responsabilité de l’imposition à l’autorité responsable des 
dépenses peut entraîner des distorsions. 
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• Alors que les recettes de l’administration locale augmenteraient, il pourrait y avoir des 
problèmes de calendrier. Il faudrait se préparer à l’afflux de travailleurs avant leur arrivée. 
Emprunter à cette fin sans connaître précisément les recettes futures serait un risque que 
les municipalités tenteraient d’éviter autant que possible. 

La commission d’examen conjoint comprend que des négociations détaillées sont en cours 
entre BC Hydro et les municipalités actuellement touchées. Selon les renseignements fournis 
pendant l’audience, toutes les parties sont au fait des problèmes et s’emploient à les résoudre. 

La commission conclut que les recettes à recevoir des sources existantes, ainsi que 
les paiements envisagés dans le cadre des négociations entre le promoteur et les 
administrations locales, seraient en général suffisants pour maintenir les niveaux 
actuels de qualité de service. Plusieurs de ces ententes sont déjà en place. Aucun effet 
négatif important n’est prévu ni aucun effet cumulatif. 

De plus, la commission conclut que les négociations relatives aux ententes sur les 
répercussions et les avantages avec les groupes autochtones concernés seraient en 
général suffisantes pour maintenir les niveaux actuels de qualité de service, tant sur la 
réserve que hors réserve.  

Les conclusions et les recommandations connexes sont fournies à la section 10.3.3 du présent 
rapport. 

10.6 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE REGIONAL 

Le promoteur a défini la composante valorisée de développement économique régional comme 
étant « le changement apporté à des secteurs de l’économie, tel que la compétitivité des 
entreprises, qui contribue à la situation économique globale de la région, ainsi qu’à son niveau 
de vie. » 

10.6.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a affirmé qu’une partie de l’ensemble des dépenses de capital du projet alloué à 
la main-d’œuvre, l’équipement, les biens et services profiterait aux entreprises et aux 
entrepreneurs de la région. Les pratiques et les conditions économiques liées à 
l’approvisionnement pendant la phase de construction du projet pourraient entraîner la création 
de nouvelles entreprises dans la région, ou l’expansion d’entreprises existantes qui seront plus 
compétitives dans le cadre des activités liées au projet. On souligne que le projet pourrait 
permettre aux entreprises de la région de bénéficier de l’accroissement de la capacité, de 
nouvelles compétences et des innovations développées, en faisant appel à des services offerts 
à l’extérieur à la région, ou en exportant les leurs en dehors de celle-ci. 

BC Hydro a déclaré que le principal problème pour l’industrie serait d’être en mesure de 
comprendre le type et la valeur des occasions de contrat que l’on prévoit entreprendre dans le 
cadre du projet. La première préoccupation cernée était la mesure dans laquelle les entreprises 
et les entrepreneurs de la région disposeraient d’une occasion juste et équitable d’obtenir des 
contrats en lien avec le projet. À cet égard, le promoteur a évalué les répercussions potentielles 
du projet sur le développement économique régional en tenant compte de son éventuelle 
incidence sur les points suivants :  
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• les possibilités de contrats liés au projet dans la région pendant la phase de construction; 
• une mise en regard des exigences contractuelles du projet avec le profil des entreprises et 

des entrepreneurs régionaux et autochtones, ainsi que de leurs moyens, de leur capacité. 

Les dépenses du projet incluaient les dépenses directes du promoteur liées aux principaux 
ensembles de travaux régis par les pratiques d’approvisionnement des entreprises et du projet, 
et l’activité commerciale créée indépendamment du promoteur ou qui ne serait pas contrôlée 
par lui. Concernant les premières dépenses, les exigences générales du projet en matière de 
contrats commerciaux pendant la phase de construction ont été définies pour chacune des 
composantes du projet.  

Le promoteur a prévu que le projet aurait des effets positifs sur le développement économique 
régional pendant la phase de construction, étant donné qu’elle offrirait des possibilités aux 
entreprises et aux entrepreneurs qui y participent directement, ainsi qu’à ceux qui travaillent 
dans les industries et activités qui tireraient parti des dépenses indirectes et induites.  

Le promoteur a pris note des préoccupations soulevées par les groupes autochtones 
concernant les possibilités d’approvisionnement, et a déclaré qu’une planification exhaustive 
était nécessaire pour cerner et supprimer toute discrimination liée à l’approvisionnement, ainsi 
qu’aux politiques et procédures d’octroi des contrats. BC Hydro a déclaré qu’il est nécessaire 
d’atténuer les effets des obstacles et défis sociaux et historiques par des mesures ciblées, et 
qu’il convient de prévoir, pendant la phase de construction, une représentation appropriée des 
fournisseurs autochtones tout au long du projet. 

Le promoteur a déclaré qu’il continuerait à mettre en œuvre sa stratégie d’inclusion des 
entreprises et les initiatives de sensibilisation qui leur sont destinées afin de tenir les entreprises 
régionales informées, y compris les entreprises et les entrepreneurs autochtones, quant à 
l’avancement du projet. Il continuerait, en outre, d’informer et de faire participer les entreprises 
aux futures possibilités offertes par le site C. L’application ciblée, dans le cadre du projet, de sa 
Politique contractuelle et d’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones, et la 
possibilité de s’inscrire au registre des entreprises autochtones de BC Hydro faciliteraient la 
participation des entreprises autochtones. Les activités entreprises dans le cadre de ce 
programme incluaient des commandes réservées, des attributions directes, certains appels 
d’offres et l’inclusion de contenu autochtone dans les documents d’appel d’offres. Lorsque les 
groupes autochtones jugeraient cela utile, BC Hydro pourrait s’engager à l’égard du 
renforcement de la capacité, de l’enseignement et de la formation pour permettre aux 
populations autochtones de profiter des occasions d’emploi offertes par le projet. Ces efforts 
aideraient à s’assurer que le projet soit équitable pour les entreprises autochtones de la région 
au chapitre de l’approvisionnement.  

Le promoteur a conclu que le projet offrirait davantage d’occasions d’approvisionnement aux 
entreprises de la région pendant la phase de construction du projet. Les dépenses directes de 
BC Hydro pendant la phase de construction s’élèveraient à 1,7 milliard de dollars en C.-B., dont 
environ 170 millions profiteraient aux entrepreneurs régionaux, notamment aux entreprises 
autochtones. Des dépenses supplémentaires indirectes et induites de 324 millions de dollars 
profiteraient aux entreprises régionales. Les répercussions au chapitre des contrats n’ont pas 
été évaluées pour la phase d’exploitation, étant donné que les dépenses annuelles de cette 
phase seraient faibles comparativement à l’économie régionale et seraient, par conséquent, 
négligeables. 

Les principaux bénéficiaires seraient les fournisseurs des secteurs suivants : construction, 
transport, finance, assurance, immobilier, services de location et de crédit-bail, fabrication, 
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vente en gros et exploitation, administration, cafétéria, fournitures de laboratoires, ainsi que 
services professionnels, scientifiques et techniques. Cependant, des entreprises de tous les 
secteurs de l’économie locale seraient concernées. 

BC Hydro a proposé des mesures pertinentes pour l’ensemble de la population de la région, et 
d’autres visant particulièrement les populations autochtones de la région. L’annexe 9 présente 
une liste complète des mesures d’atténuation proposées. 

10.6.2 Points de vue des participants 

Les renseignements et les soumissions fournis au cours de l’audience publique ont laissé 
entendre que quelques-unes des parties espéraient que le projet permettrait aux entreprises de 
la région d’augmenter leurs recettes. D’autres craignaient que les changements apportés dus 
au projet viennent troubler le mode vie rural paisible de la vallée de la rivière de la Paix.  

Comme indiqué dans la section 10.4, les groupes autochtones ont déclaré qu’il est peu 
probable que le niveau d’engagement du promoteur à offrir des occasions d’emploi et de 
contrats à la population autochtone aide substantiellement les Autochtones à profiter des 
avantages économiques régionaux proposés. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 
a déclaré que, malgré les avantages potentiels en matière de formation, d’emploi et d’occasions 
de contrats offerts par le projet proposé, la courte durée de ces occasions et le manque 
d’emploi à long terme ne concordent pas avec les objectifs de développement économique des 
Premières Nations. Selon l’Association des tribus signataires du Traité no 8, les solutions de 
rechange à ce projet offraient davantage de possibilités de développement économique à long 
terme, ainsi qu’un meilleur potentiel de partage équitable des avantages pour les Premières 
Nations signataires du Traité no 8 et les autres groupes autochtones de la province. 

La Ville de Fort St. John a suggéré plusieurs façons d’améliorer les efforts de développement 
économique de la région : 

• revoir l’aménagement d’un pont permanent reliant les rives nord et sud de la rivière de la 
Paix au barrage du site C afin d’améliorer les avantages économiques pour la région en 
assurant la circulation efficace des biens et services, ainsi que l’aménagement d’un itinéraire 
secondaire pour la route de l’Alaska, laquelle peut être fermée à certains endroits tels que 
Taylor Hill; 

• améliorer l’acquisition des compétences dans certains domaines non commerciaux où l’on 
prévoit une forte hausse de l’emploi en raison de la construction du barrage (c.-à-d. finance, 
assurance, commerce général, service d’accueil, service à la clientèle et autres domaines 
du programme). Cela aiderait à atteindre l’objectif de la collectivité, à savoir optimiser 
l’approvisionnement local en biens et services; 

• appuyer le développement des compétences dans les domaines relevant d’autres industries 
importantes de la région – foresterie, pétrole et gaz, agriculture – afin de promouvoir la 
stabilité économique et la diversification; 

• réitérer l’engagement à l’égard de l’emploi des travailleurs locaux, y compris la mise en 
œuvre d’un programme ciblant les employés ayant une adresse postale locale; 

• identifier les étapes précises que devra suivre BC Hydro dans des domaines tels que la 
recherche, la formation et l’innovation pour renforcer l’image de Fort St. John en tant que 
capitale énergétique du Nord de la C.-B. Cela inclurait travailler avec la Ville, le Northern 
Lights College, l’Université du Nord de la C.-B., les hauts fonctionnaires et le secteur privé 
afin de créer un centre d’innovation énergétique à Fort St. John. 
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10.6.3 Analyse de la commission 

Le promoteur a dressé une liste de mesures visant à faire en sorte que la construction du projet 
offre davantage de possibilités de développement économique équitables aux entreprises et 
aux entrepreneurs autochtones. Plus particulièrement, le promoteur a proposé de contribuer au 
renforcement de la capacité, à l’enseignement et à la formation afin que la population 
autochtone puisse tirer parti des possibilités offertes par le projet. Aucun engagement 
spécifique n’a été conclu en matière d’emploi au cours de la phase opérationnelle dans la 
dernière version de l’EIE, mais il semble évident, à la suite de l’audience, que BC Hydro serait 
ravie d’offrir des contrats permanents à des travailleurs autochtones qualifiés. 

La commission d’examen conjoint est convaincue  que la région compte suffisamment 
d’établissements financiers nationaux et régionaux. Le capital d’investissement ne devrait pas 
être problématique pour l’expansion des petites entreprises. Il semblerait que les obstacles au 
développement économique aient plus trait à la disponibilité des compétences qu’à la demande 
ou l’accès à des capitaux. 

Les programmes fédéraux et provinciaux de développement des compétences répondent 
souvent lentement au développement rapide des possibilités économiques, mais sont tout de 
même indispensables aux chômeurs et aux entreprises de la région qui souhaitent en tirer parti. 
Les gouvernements doivent tout mettre en œuvre, de concert avec les établissements de 
formation et d’enseignement de la région tels que le Northern Lights College, pour anticiper le 
calendrier des exigences et ajuster leurs offres en conséquence. 

La commission conclut qu’il y aurait, au cours de la phase de construction, 
d’excellentes possibilités tant pour la création de nouveaux emplois que pour ceux qui 
existent déjà, ainsi que pour les entreprises. 

Comme indiqué plus haut, de nombreuses possibilités offertes par le projet – voire la plupart 
d’entre elles – toucheraient également les Canadiens résidant en dehors de la région. . Les 
avantages économiques indiqués pour la région seraient issus, en grande partie, d’un transfert 
partant de d’autres régions de la province.  

Les mesures envisagées par BC Hydro en vue d’améliorer la compétitivité des ressources 
autochtones sont louables. Toutefois, des efforts plus importants de la part des hauts 
fonctionnaires sont également nécessaires. 
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11 SANTE HUMAINE 

Dans ce chapitre, la commission examine les effets du projet sur la santé, et leur importance, 
en tenant compte des mesures d’atténuation, ainsi que les effets cumulés qui résulteraient 
probablement du projet et d’autres projets ou activités passés, présents ou futurs. Les éventuels 
effets la santé humaine pourraient se traduire par des changements de la qualité de l’air ou de 
l’eau, du bruit et des vibrations, des champs électriques et magnétiques, ainsi que par les 
niveaux de méthylmercure dans le poisson.  

Les ZEL utilisées par le promoteur pour évaluer la santé humaine s’appuient, d’une part, sur la 
zone délimitée pour l’étude technique relative à la qualité de l’air et de l’eau, au bruit, aux 
champs électriques et magnétiques, et, d’autre part, sur l’évaluation des risques que comporte 
le mercure pour la santé humaine, combinés avec  l’emplacement des récepteurs humains 
préoccupants. BC Hydro a défini des récepteurs humains comme étant des individus, des 
groupes de population ou des collectivités résidant ou se rendant dans la ZEL, et susceptibles 
d’être exposés à des contaminants potentiellement préoccupants. Elle a considéré les 
récepteurs sensibles comme étant les personnes dont la santé est potentiellement plus 
exposée, puis les à identifier en s’appuyant sur des caractéristiques physiques et 
comportementales (p. ex. âge, problèmes de santé existants, consommation d’aliments de la 
région), leur lieu de résidence habituel, l’utilisation de sites d’habitation, et la présence d’une 
voie d’exposition potentielle indiquée dans les directives de Santé Canada. L’évaluation de la 
santé humaine a donné lieu à la mise en place d’un processus de sélection des contaminants, 
au dépistage et à l’identification des récepteurs humains, au repérage des voies d’exposition, 
ainsi qu’à l’évaluation de l’exposition en vue d’identifier les effets potentiels du projet sur la 
santé humaine.  

11.1 QUALITE DE L’AIR AMBIANT 

Les principales lois en matière de qualité de l’air en C.-B. sont la loi sur la gestion de 
l’environnement et le règlement sur le rejet des déchets (Waste Discharge Regulation). Les 
objectifs et les normes de qualité de l’air ambiant au chapitre des principaux contaminants 
atmosphériques orientent les décisions concernant la protection environnementale et la qualité 
de l’air. Les objectifs et les normes de qualité de l’air de la C.-B. (ministère de l’Environnement 
de la C.-B., 2009) sont établis afin de maintenir et améliorer la santé. Les normes 
pancanadiennes relatives aux matières particulaires et à l’ozone incluent des normes, des 
lignes directrices, des objectifs et des critères visant la protection de la santé humaine 
(CCME, 2006). 

11.1.1 Évaluation du promoteur 

L’étude de la qualité de l’air menée par BC Hydro a permis de calculer des concentrations de 
référence  pertinentes pour la zone d’étude des modèles de dispersion à l’emplacement de 
récepteurs représentatifs en suivant les lignes directrices de modélisation de la dispersion aux 
fins d’étude de la qualité de l’air (ministère de l’Environnement de la C.-B., 2008).  La figure 16 
illustre l’emplacement des récepteurs. 
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Source : EIE, BC Hydro, volume 2, annexe L, figure 2.5.1 

Figure 16. Zone d’étude des modèles de dispersion  
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D’autres récepteurs ont été identifiés dans les camps de travailleurs et dans des bâtiments 
privés. Des récepteurs sensibles, qui représentent les populations vulnérables, telles que les 
écoles, les enfants, les personnes âgées et les installations de soins de santé, ont été inclus. 
Les concentrations ambiantes maximales de principaux contaminants atmosphériques et de 
retombées de poussières ont été mesurées aux fins de référence de base. Les changements de 
la qualité de l’air ambiant ont été calculés pour le pire des scénarios en s’appuyant sur la 
quantité prédite d’émissions et la proximité des sources par rapport aux résidences. Plusieurs 
emplacements ont été pris en compte : 

• construction du barrage, de la centrale et des déversoirs du site C, carrière Wuthrich, 
85th Avenue Industrial Lands, et zone E; 

• réservoir du site C pendant les phases de préparation et de remplissage; 
• construction de la ligne de transport d’énergie jusqu’au canyon de la rivière de la Paix; 
• mise en valeur des matériaux extraits des carrières et excavés; 
• construction des routes d’accès au chantier et réalignement de la route 29. 

BC Hydro a ensuite évalué leurs éventuels effets négatifs sur la santé humaine en comparant 
les résultats prévus aux objectifs et aux niveaux de référence. BC Hydro a prévu, à 
l’emplacement de certains récepteurs, un dépassement du niveau total de particules en 
suspension (sur 24 heures), ainsi que des MP10 (24 heures) et MP2,5 (24 heures et annuelle). 
Pour les particules en suspension, le niveau de fond total a été établi à 26 microgrammes par 
mètre cube (µg/m3). L’objectif, 150 µg/m3, s’appuie sur la visibilité et devrait être dépassé à 
l’emplacement du baraquement nord. Selon BC Hydro, le niveau de fond de la valeur MP10 
s’élève à 26 µg/m3. L’objectif de 50 µg/m3 pour MP10 serait dépassé à l’emplacement d’une 
résidence, de bâtiments non résidentiels et du baraquement nord. MP2,5 dépasserait l’objectif 
de 25 µg/m3 sur 24 heures à l’emplacement de bâtiments non résidentiels, des baraquements 
nord et sud. Pour la valeur MP2,5, l’objectif annuel de 8 µg/m3 serait dépassé à l’emplacement 
des bâtiments non résidentiels et du baraquement nord. BC Hydro a déclaré que les objectifs 
relatifs aux valeurs MP10 et MP2,5 étaient axés sur la santé. 

BC Hydro a estimé que des dépassements pourraient avoir lieu au cours des activités 
suivantes : 

• Construction des routes d’accès au chantier et réalignement de la route 29 : aux 
emplacements des résidences connues et dans les zones à usage d’habitation des 
Premières Nations à proximité de la route 29, ces dépassements pourraient avoir des 
répercussions sur la santé humaine. 

• Mise en valeur des matériaux extraits des carrières et excavés : bien que le site de West 
Pine existe déjà, il est possible qu’un dépassement des objectifs relatifs aux matières 
particulaires ait des répercussions sur la santé humaine à l’emplacement d’une résidence 
située à 1,5 km des limites de la carrière. Autrement, les concentrations ambiantes de CO, 
de NO2, de SO2, de matières particulaires et les retombées de poussières augmenteraient 
par rapport aux valeurs de référence tout en demeurant conformes aux objectifs de qualité 
de l’air ambiant. À moins d’un kilomètre des limites du site, les objectifs de qualité de l’air de 
la C.-B. concernant les matières particulaires seraient dépassés. Toutefois, ce dépassement 
diminuerait rapidement en s’éloignant de celles-ci. 

• Réservoir du site C pendant les phases de préparation et de remplissage : les 
concentrations de matières particulaires dans l’air ambiant augmenteraient par rapport à la 
valeur de référence pendant le déboisement. Les concentrations de CO, de NO2 et de SO2 
augmenteraient également en cas de brûlage de déchets végétaux. Tout dépassement qui 
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surviendrait au cours d’un brûlage pourrait avoir des répercussions sur la santé humaine à 
l’emplacement des récepteurs connus. 

• Barrage, centrale et déversoirs du site C, y compris la carrière Wuthrich, 85th Avenue 
Industrial Lands, et zone E : Les dépassements prévus de concentration les plus élevés 
surviendraient à proximité de la carrière Wuthrich, dans une zone où il n’y a pas de 
récepteurs connus. Certains dépassements se manifesteraient  également  le long des 
limites du chantier de la zone E, et à proximité de la rivière de la Paix, près des limites du 
chantier de construction du barrage, où il n’y a aucun récepteur connu. 

En ce qui concerne la construction de la ligne de transport d’énergie jusqu’au barrage Peace 
Canyon, les augmentations des paramètres de qualité de l’air seraient minimes, et aucun 
dépassement ne serait enregistré à l’emplacement des récepteurs identifiés. Aucun effet sur la 
santé humaine n’est prévu. 

Le promoteur a conclu qu’en raison des mesures d’atténuation, la qualité de l’air ne devrait 
avoir aucun effet résiduel sur la santé humaine. Des mesures de surveillance seraient conçues 
et mises en place pour surveiller l’efficacité des mesures d’atténuation. 

11.1.1.1 Mesures d’atténuation  

BC Hydro a proposé plusieurs plans de gestion visant à réduire les émissions et à s’assurer que 
les objectifs relatifs à la qualité de l’air ambiant ne soient pas dépassés. Ces plans incluraient 
un plan de gestion de la fumée qui répondrait aux exigences du règlement sur le contrôle de la 
fumée de brûlage en plein air (Open Burning Smoke Control Regulation) de la C.-B. Il 
présenterait les mesures mises en œuvre pour réduire les activités de brûlage en plein air, ainsi 
que les meilleures pratiques de gestion permettant de réduire au minimum les répercussions de 
ces activités sur l’environnement et le public. BC Hydro a suggéré des mesures telles que 
transporter le bois invendable situé à proximité de Hudson’s Hope, de Fort St. John et de Taylor 
à des usines d’incinération spéciales, ou le brûler le long de la route 29 et de la ligne de 
transport dans des boîtes mobiles prévues à cet effet. L’élimination par brûlage de déchets 
ligneux à proximité de zones comptant plus de 200 habitants par kilomètre carré, et considérées 
comme des zones principales de sensibilité à la fumée, devrait avoir lieu à au moins 10 km de 
ces zones. Dans ces zones, d’autres méthodes ont été étudiées, telles que le brûlage à air 
pulsé du bois invendable dans de grands conteneurs en acier, ou son enfouissement. 

En outre, BC Hydro a proposé plusieurs mesures d’atténuation à mettre en œuvre sur le site du 
barrage et de la centrale en vue de réduire le volume total des particules en suspension et des 
matières particulaires. Pour gérer les dépassements de matières particulaires aux 
emplacements proposés des camps de travailleurs, BC Hydro a tenté de mettre sur pied un 
plan de surveillance qui inclurait la confirmation de l’emplacement des sources d’émissions et 
des modèles détaillés de qualité de l’air. L’annexe 9 présente le détail des plans d’atténuation 
proposés. 

11.1.2 Points de vue des participants 

Environnement Canada a jugé satisfaisante l’information présentée par le promoteur afin 
d’évaluer les effets de la qualité de l’air, mais a déclaré que ce dernier n’avait pas évalué les 
conditions pendant l’exploitation. Pendant les périodes sèches, le vent pourrait souffler sur les 
zones exposées, entraînant les poussières diffuses dues à l’érosion. Santé Canada s’est 
également dit d’avis que le brûlage et l’incinération en plein air liés aux activités de déboisement 
contribuaient à la majeure partie des émissions de matières particulaires, mais ces émissions 
n’ont pas été incluses dans l’évaluation des effets de la qualité de l’air sur la santé humaine 
réalisée par BC Hydro. 
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Santé Canada a déclaré que des zones à usage d’habitation des Premières Nations ont été 
identifiées à proximité du site du barrage, telles que des cabanes et des camps de chasse et de 
pêche, mais qu’aucune évaluation quantitative des changements de concentrations ambiantes 
de principaux contaminants atmosphériques prévus dans ces zones à usage d’habitation n’a 
été effectuée. En réponse, BC Hydro a déclaré qu’elle demanderait un régime foncier exclusif 
autour du site du barrage, et que le périmètre inclurait la majorité des zones d’habitation 
mentionnées. Par conséquent, on a tenu compte de ces zones à usage d’habitation dans 
l’analyse.  

Pour les zones à usage d’habitation situées en dehors du périmètre, BC Hydro s’informerait 
auprès des groupes autochtones au moyen de sondages préalables à la phase de construction, 
car les renseignements fournis jusqu’à présent sur l’emplacement, la nature, la fréquence et le 
calendrier de l’utilisation de ces zones aux fins d’habitation se limitaient à une évaluation 
quantitative des changements potentiels des paramètres de qualité de l’air, et de leurs 
éventuels effets sur la santé à ces endroits. Si elles se trouvent dans la zone d’évaluation de la 
qualité de l’air, elles seront ajoutées à la liste des récepteurs en matière de santé humaine. Si 
elles se trouvent dans des zones où l’on prévoit un dépassement des valeurs de qualité de l’air 
ambiant, elles feront l’objet de mesures d’atténuation conçues pour pallier les effets de la 
qualité de l’air sur la santé.  

La Ville de Fort St. John a exprimé des préoccupations concernant l’émission de poussières 
associées au 85th Avenue Industrial Lands, et a, plus précisément, fait valoir que l’identification 
des récepteurs sensibles était incorrecte. BC Hydro a confirmé que les résultats de la 
surveillance aux emplacements corrigés n’indiquaient aucun dépassement à cette adresse ou à 
l’emplacement des récepteurs sensibles.  

La végétation invendable est la biomasse qui ne répond pas à la description de la qualité 
marchande du MFTRN. BC Hydro a utilisé les équations de calcul de la biomasse du ministère 
pour déterminer la biomasse totale sur pied en tonnes séchées au four, puis la convertir en 
mètres cubes. BC Hydro a estimé que la biomasse invendable dans la ZAP s’élevait 
à 1 636 000 m3. Le volume total de bois invendable et de débris ligneux qui serait retiré du site 
de construction du barrage, des carrières, du réalignement de la route 29 et des routes d’accès 
proposées, mais pas du corridor de la ligne de transport, a été estimé à 1 188 000 m3. La 
majeure partie du déboisement serait réalisée au cours de la première année pour le site du 
barrage, et de la quatrième année pour le réservoir. 

La Ville de Fort St. John a déclaré que BC Hydro ne disposait d’aucun plan pratique pour 
éliminer le bois invendable par une méthode autre que le brûlage. En réponse, BC Hydro a 
déclaré disposer d’une approche en trois volets pour réduire le volume de bois à brûler, réduire 
la fumée produite et les effets sur les humains de la fumée. BC Hydro a, par ailleurs, déclaré 
qu’elle négocie des « utilisations innovantes du bois invendable » qui pourraient permettre de 
supprimer jusqu’à un tiers des déchets ligneux par d’autres moyens que les méthodes 
d’élimination traditionnelles. BC Hydro s’est engagée à déterminer le calendrier et 
l’emplacement des brûlages conformément au règlement sur le contrôle de la fumée de brûlage 
en plein air de la C.-B., au plan de gestion des fumées, aux conditions atmosphériques et en 
consultation avec les spécialistes du MFTRN.  

Northern Health a déclaré que, selon la documentation scientifique actuelle, les matières 
particulaires suivent un modèle linéaire sans seuil en ce qui a trait aux effets sur la santé 
humaine, et que toute augmentation peut avoir des répercussions sur celle-ci. BC Hydro n’a pas 
traité les matières particulaires de cette manière. Toute la section sur la santé humaine de l’EIE 
s’est appuyée sur l’hypothèse selon laquelle les objectifs provinciaux constituent un seuil en 
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matière de santé. Toutefois, selon Northern Health, cette démarche n’est pas étayée par la 
documentation scientifique actuelle. Selon Northern Health, la section sur la santé humaine 
devrait indiquer que les objectifs et les lignes directrices concernant les matières particulaires 
ne constituent pas un seuil pour les effets sur la santé, et que le fait que les valeurs soient 
inférieures ou supérieures aux objectifs n’implique pas nécessairement des effets sur la santé 
ou des effets résiduels. 

Compte tenu des renseignements susmentionnés, Northern Health a formulé les 
recommandations suivantes :  

• fournir le détail des mesures qui seront prises pendant la phase de construction, 
l’exploitation et la maintenance normales en vue de réduire au minimum les émissions liées 
au projet autant que faire se peut plutôt que de faire en sorte qu’elles soient inférieures aux 
objectifs et lignes directrices applicables; 

• s’efforcer d’atteindre l’objectif annuel de planification de 6 µg/m3 pour MP2,5 (au lieu 
de 8 µg/m3);  

• définir et identifier clairement la différence entre des répercussions sur la santé et les 
objectifs pertinents lorsque l’on évoque les mesures, la gestion, les effets résiduels et 
cumulatifs de la qualité de l’air dans le cadre de l’évaluation de la santé; 

• respecter les principes fédéraux « d’amélioration continue » et de « maintien de la propreté 
des zones propres »; 

• fournir les détails du programme de surveillance de la qualité de l’air. 

11.1.3 Analyse de la commission  

La commission admet que la méthode utilisée par BC Hydro est généralement satisfaisante. 
Les aspects nécessitant une attention particulière sont présentés ci-dessous. 

Outre le fait que BC Hydro détermine les dépassements potentiels à l’emplacement de certains 
récepteurs, la commission estime que l’objectif de 1,75 milligramme par décimètre carré et par 
jour (mg/dm2-j) pour les retombées de poussière pourrait être atteint à la résidence 38 parce 
que le résultat prévu, 1,2 mg/dm2-j, est proche de l’objectif. La même observation est valable 
pour certains groupes de récepteurs pour lesquels les valeurs de fond MP2,5 et MP10, ou les 
effets prévus, sont proches des objectifs. Une surveillance doit être effectuée à ces 
emplacements pour vérifier les résultats prévus. La commission note que le promoteur ne 
présente aucune évaluation des effets sur la santé humaine pendant la phase d’exploitation, et 
estime qu’une surveillance devrait être effectuée pendant les deux premières années 
d’exploitation. 

Concernant le 85th Avenue Industrial Lands, la commission est convaincue que les matières 
provenant de cet emplacement ne constitueraient pas source significative de poussière, et 
comprend que transporteur serait couvert. En outre, le poste de surveillance de la qualité de 
l’air installé par BC Hydro pour recueillir les données de référence et mesurer les niveaux de 
matières particulaires pendant la phase de construction permettrait à cette dernière de mettre 
en œuvre toutes les mesures d’atténuation applicables en cas de dépassement. 

Santé Canada, Environnement Canada et la Ville de Fort St. John ont soulevé des questions 
concernant le brûlage et l’incinération en plein air liés aux activités de déboisement. La 
commission est d’accord avec BC Hydro quant au fait que, étant donné le brûlage serait 
effectué  dans différentes zones selon les saisons, les conditions atmosphériques et les zones 
de travail, il aurait été plus difficile d’inclure cette activité dans la modélisation de la qualité de 
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l’air. Selon les renseignements fournis, même si jusqu’à un tiers du volume total de la biomasse 
invendable peut être recyclé à des fins innovantes, la commission estime qu’il en reste toujours 
une quantité considérable à brûler à proximité de la ville de Fort St. John. Selon le ministère de 
l’Environnement de la C.-B. et le rapport du médecin hygiéniste en chef publié en 1993, 
l’exposition à la fumée de bois peut causer des maladies graves. Les produits chimiques et les 
matières particulaires de la fumée peuvent entraîner des affections, voire la mort. Ces affections 
incluent toux, nez qui coule, asthme et aggravation des problèmes pulmonaires et cardiaques. Il 
ne fait aucun doute pour la commission que la fumée de bois peut avoir des effets sur la santé. 

Elle souligne que le règlement sur le contrôle de la fumée de brûlage en plein air de la C.-B. est 
toujours à l’étude. En prévision d’éventuels changements à ce règlement, la commission 
comprend que BC Hydro mettrait sur pied un plan de gestion de la fumée pour les activités de 
brûlage du projet. Comme Santé Canada, la commission appuie les efforts de BC Hydro pour 
réduire les activités de brûlage. Toutefois, il faudrait surveiller les activités de brûlage effectuées 
afin d’informer les populations vulnérables, telles que les jeunes enfants, les personnes âgées, 
les personnes asthmatiques et celles ayant des fonctions pulmonaires affaiblies de toutes les 
précautions appropriées à prendre. 

Les normes et les lignes directrices constituent d’importants outils de gestion. Toutefois, la 
commission estime que, selon l’Organisation mondiale de santé (OMS), au vu des éléments 
scientifiques probants actuels, aucune ligne directrice concernant les matières particulaires ne 
protègerait complètement des effets sur la santé. Northern Health a rappelé le propos du 
ministère de l’Environnement de la C.-B., à savoir qu’« aucun seuil sécuritaire pour la santé n’a 
été défini ». La commission admet que des efforts continus sont nécessaires afin d’améliorer la 
qualité de l’air et de conserver des niveaux de référence inférieurs aux seuils établis. Elle 
indique également que les objectifs et les normes de la C.-B. en matière de qualité de l’air ont 
été établis en vue de maintenir et d’améliorer la santé, et pas seulement de la protéger. 

La commission rappelle que dès que l’emplacement final des sources d’émission sera confirmé, 
BC Hydro prévoit effectuer une autre modélisation de la qualité de l’air sur le chantier de 
construction du barrage. Elle envisage également de placer trois postes supplémentaires de 
surveillance des matières particulaires dans les deux baraquements de travailleurs, et un à 
Hudson’s Hope, sur le site de protection du littoral. La commission estime que ces dispositifs de 
surveillance sont importants pour confirmer les résultats de l’évaluation. 

La commission conclut que, dans le cas où le projet irait de l’avant, il existe un risque 
pour la santé en raison d’une dégradation de la qualité de l’air dans la région de Fort 
St. John, de Taylor et de Hudson’s Hope, ainsi que pour les groupes autochtones qui 
utilisent les zones proches des travaux comme le déboisement et le brûlage, la 
construction de routes d’accès et le réalignement de la route 29. Les résultats prévus 
devront être confirmés dans le cadre de la surveillance, et les mesures d’atténuation 
devront être adaptées au besoin. Ces effets pourraient être neutralisés par des 
mesures d’atténuation appropriées. Si la recommandation de la commission est mise 
en œuvre, il n’y n’aura pas d’effets résiduels. 

RECOMMANDATION 29  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenue :  
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• d’ajouter, au plan de surveillance, un contrôle de la poussière et de la fumée 
aux endroits des groupes récepteurs sensibles; 

• de prolonger la surveillance proposée pour la période de construction au cours 
des deux premières années d’exploitation pour les matières particulaires et les 
poussières. En cas de dépassement, des mesures d’atténuation appropriées 
doivent être mises en œuvre; 

• d’identifier les lieux très fréquentés par les groupes autochtones et d’élaborer 
des mesures d’atténuation au cas où des effets négatifs seraient prévus à ces 
endroits; 

• de s’assurer que des procédures sont élaborées pour avertir et protéger les 
populations sensibles en cas de dépassement. 

11.2 QUALITE DE L’EAU POTABLE ET DES EAUX RECREATIVES 

Les sources d’eau potable de la ZEL se trouvent à Hudson’s Hope, à Taylor et à Fort St. John. 
Il y existe également 48 puits d’eau potable enregistrés et 7 non enregistrés à moins de 2 km du 
réservoir qui pourraient être touchés par le projet. BC Hydro a déclaré que l’approvisionnement 
en eau des collectivités des Premières Nations ne provient pas des sources d’eau de surface 
ou souterraine susceptibles d’être touchées. 

Pour l’eau utilisée à des fins récréatives, un sondage a révélé que les gens se baignent dans la 
rivière Pine et la rivière de la Paix entre le chantier du barrage du site C et la frontière avec 
l’Alberta, et à la confluence des deux rivières. 

11.2.1 Évaluation du promoteur 

Les changements de la qualité de l’eau potable et à usage récréatif ont été évalués pendant 
les dix premières années d’exploitation. En ce qui concerne l’eau de surface, le projet 
modifierait un certain nombre de paramètres relatifs à la qualité de l’eau potable. Toutefois, ces 
changements n’entraîneraient pas de dépassements des normes relatives à la qualité de l’eau 
potable ou de celles ayant trait à l’eau à usage récréatif. BC Hydro a conclu que consommer 
l’eau du réservoir du site C et de ses affluents situés en aval, ou être en contact avec celle-ci, 
ne présenterait pas de risque pour la santé. Elle ne prévoit donc aucun effet sur la santé 
humaine. 

En ce qui concerne les sources d’eau souterraine – environ 55 puits d’eau identifiés le long de 
la rivière de la Paix, à côté du réservoir proposé – six seraient submergées à la suite d’une 
inondation, et seraient correctement mises hors service. Les puits restants connaîtraient une 
crue de un à dix mètres, selon leur emplacement, mais cela n’aurait pas de répercussion sur la 
qualité de l’eau souterraine à proximité du puits, ou sur l’exploitation de ce dernier. La qualité de 
l’eau souterraine pourrait se dégrader si un champ d’épuration inondé ou un site contaminé se 
trouvait à proximité de puits d’eau en service. Le cas échéant, la qualité de l’eau souterraine 
pourrait dépasser les normes de la qualité de l’eau potable, ce qui aurait des effets sur la santé 
humaine. 

11.2.1.1 Mesures d’atténuation 

L’annexe 9 présente les plans proposés par BC Hydro pour surveiller et atténuer le risque que 
la qualité de l’eau souterraine dépasse les normes relatives à la qualité de l’eau potable 
pendant l’exploitation, ainsi que les risques de contamination de l’eau souterraine.  
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BC Hydro a conclu qu’elle ne prévoit pas, grâce aux mesures d’atténuation, que la qualité de 
l’eau dépassera les normes sur la qualité de l’eau potable ou de l’eau à usage récréatif. Elle ne 
prévoit pas non plus d’effet résiduel sur la santé humaine. 

11.2.2 Points de vue des participants  

Selon Santé Canada, il est incertain que la qualité des eaux de surface ou des sources 
souterraines utilisées par les collectivités autochtones change au cours d’une inondation. Elle a 
suggéré, au cas où le projet aurait des répercussions sur ces sources d’eau, que des mesures 
d’atténuation appropriées soient mises en œuvre pour maintenir la qualité de l’eau potable. Il 
convient d’envisager un moyen de travailler avec la collectivité autochtone pour mettre en place 
cette surveillance. Santé Canada a recommandé que les plans d’intervention d’urgence 
prévoient des méthodes de gestion d’une éventuelle contamination des sources d’eau potable, 
et permettent d’informer immédiatement les personnes touchées. 

La ville de Fort St. John est alimentée en eau par un champ de captage situé à environ 12 km 
en aval du barrage proposé. BC Hydro a indiqué que l’eau provient du substratum rocheux. 
Toutefois la Ville a précisé que l’eau provient d’une couche aquifère profonde et potentiellement 
fragile de sable et de gravier du lobe de méandre. La Ville de Fort St. John a déclaré que cette 
couche aquifère est sujette à une importante interaction avec les eaux de surface. Elle pourrait, 
par conséquent, être touchée par des changements de la qualité de l’eau dus à une 
modification de la rivière de la Paix. Le système d’épuration des eaux de Fort St. John pourrait 
être touché par un changement de la qualité de l’eau de surface qui aurait des répercussions 
sur la qualité des eaux souterraines. De plus, la fluctuation du niveau de l’eau des rivières 
pourrait avoir une incidence sur les activités liées aux puits d’approvisionnement et sur la 
qualité de l’eau. La Ville de Fort St. John a également soulevé des préoccupations concernant 
la possible dégradation physique de la nappe phréatique  et de l’approvisionnement en eau en 
raison d’une modification à long terme du débit en aval et de pannes catastrophiques. 

La Ville a exprimé des préoccupations concernant le risque que des contaminants provenant de 
son site d’enfouissement et des systèmes septiques inondés soient entraînés dans son 
système d’approvisionnement en eau. En réponse, BC Hydro a déclaré que le plan de 
protection des eaux souterraines inclurait la surveillance du risque de contamination de ces 
eaux et, au besoin, que des mesures appropriées de protection des eaux souterraines seraient 
cernées. Cela serait accompli par l’entremise d’un échantillonnage des puits privés, et inclurait 
la surveillance de la qualité des sources d’eau potable de Fort St. John. BC Hydro a indiqué 
qu’elle n’est pas autorisée à publier l’emplacement des puits susceptibles d’être touchés par 
l’inondation d’un champ d’épuration ou d’un site contaminé. Cependant, elle a identifié les 
mesures d’atténuation suivantes : 

• Avant le remplissage du réservoir, l’infrastructure des bâtiments, les puits d’eau souterrains 
et les fosses septiques ou les champs d’épuration se trouvant dans la zone d’inondation 
proposée seraient mis hors service afin de réduire le risque de nuire à la qualité de l’eau 
souterraine consommée par les utilisateurs des eaux des puits existants. 

• Avant d’inonder le réservoir, on procèdera à une inspection supplémentaire et, s’il y a lieu, 
des mesures correctives seront apportées aux propriétés susceptibles d’avoir été 
contaminées, ainsi qu’à celles où l’on relève des concentrations préoccupantes de 
pesticides et d’herbicides résiduels. 

Le district de Hudson’s Hope était soucieux à l’idée que ses étangs d’épuration soient situés à 
proximité du réservoir proposé. Il a d’abord déclaré que des fluctuations des niveaux d’eau du 
réservoir pourraient avoir des répercussions sur la stabilité des étangs. Ensuite, il a fait valoir 
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que le niveau des eaux souterraines devrait augmenter à la suite du remplissage du réservoir, 
ce qui réduirait la distance entre l’étang d’épuration et l’eau souterraine. Cette distance réduite 
pourrait ne pas permettre de traiter correctement les eaux usées dans les étangs. Le district a 
demandé la mise en place d’une surveillance pour s’assurer l’intégrité des étangs d’épuration et 
la fonctionnalité du traitement des eaux usées. 

Le gouvernement de l’Alberta a indiqué que le débit minimal proposé aux fins de conception, 
soit 390 centimètres cubes par seconde (cm3/s) dans le cadre d’une exploitation normale et 
d’événements particuliers, pourrait entraîner un risque superflu pour l’infrastructure de l’Alberta. 
Il a indiqué que les niveaux de l’eau pourraient forcer les collectivités à fermer leurs prises 
d’eau. Il a souligné que l’infrastructure de l’Alberta a été conçue, construite et exploitée en 
tenant compte des débits historiques pendant les phases d’exploitation normale des barrages 
Bennett et Peace Canyon.  

Le district de Taylor était préoccupé par d’éventuelles modifications de la qualité de l’eau en 
aval, le puits de sa source d’eau potable se trouvant sur une île de la rivière de la Paix. Ces 
préoccupations ont été prises en compte par l’entremise d’une entente entre le district de Taylor 
et BC Hydro. 

11.2.3 Analyse de la commission  

BC Hydro a fait savoir qu’elle ne prévoit pas que les variations de la qualité de l’eau de surface 
et de l’eau souterraine dues au projet dépasseront les normes sur la qualité de l’eau potable et 
à usage récréatif.  

Six des 55 puits seraient mis hors service de façon permanente. Par ailleurs, la qualité de l’eau 
souterraine pourrait être plus stricte que les normes relatives à la qualité de l’eau potable si un 
champ d’épuration inondé ou un site dont la contamination a eu des répercussions sur les eaux 
souterraines se trouvaient à proximité de puits d’eau en service.  

La commission comprend que, en vertu de la common law, l’occupant d’une terre serait 
responsable des nuisances si celles-ci causent des dommages ou empêche une autre 
personne d’utiliser sa propriété et d’en jouir. En général, une administration publique serait 
responsable seulement si les dommages ou la nuisance occasionnés sont « déraisonnables ». 
Toutefois, l’article 31 de la loi sur BC Hydro (Hydro and Power Authority Act) stipule que 
BC Hydro ne peut être tenue responsable de nuisances. En conséquence, sauf cas de 
négligence, BC Hydro ne serait pas tenue responsable des éventuelles répercussions du projet 
sur un puits. Bien que BC Hydro ait accepté de dédommager financièrement la perte de 
fonctionnalité des réseaux à l’audience, rien n’indiquait qu’elle compenserait la perte d’un puits. 

La commission est en désaccord avec BC Hydro quant au fait qu’il n’y aurait aucun 
effet sur les puits individuels. Il y aurait un risque de dépassement des normes 
relatives à la qualité de l’eau potable pour un certain nombre de puits. Si la 
recommandation de la commission est mise en œuvre, il n’y aura aucun effet résiduel. 

RECOMMANDATION 30  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenue de surveiller les puits susceptibles d’être touchés, et ceci dès que le projet est 
approuvé. La surveillance doit être effectuée deux fois par an pendant dix ans. Si des 
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modifications sont observées, les propriétaires doivent en être informés. S’il y a des 
problèmes de fonctionnalité comme une mauvaise qualité de l’eau ou un faible rendement 
découlant du projet, BC Hydro doit collaborer avec le propriétaire du puits afin de fournir 
une source d’eau potable de substitution. 

En outre, des mesures d’atténuation comme celles proposées par BC Hydro afin d’empêcher 
que des sites contaminés et des champs d’épuration se répandent doivent être prises avant 
l’inondation.  

En ce qui concerne les puits d’approvisionnement en eau de la ville de Fort St. John et 
du district de Taylor, la commission est d’accord avec BC Hydro et estime qu’aucun 
dépassement des normes de qualité de l’eau potable n’est prévu. 

La commission approuve les efforts concertés de la Ville de Fort St. John et de BC Hydro en ce 
qui concerne l’eau potable de la ville. 

Elle note les préoccupations des municipalités et du gouvernement de l’Alberta concernant les 
risques liés à la fonctionnalité de leur réseau d’approvisionnement en eau ou à leur station 
d’épuration. En ce qui concerne le site d’enfouissement de la ville de Fort St. John, la 
commission note que BC Hydro mettrait en œuvre les mesures d’atténuation qu’elle propose 
relativement aux sites contaminés avant l’inondation. Un suivi de la surveillance devrait être mis 
en place pendant l’exploitation pour s’assurer que la qualité de l’eau ne se dégrade pas. 

Le district de Hudson’s Hope était soucieux à l’idée que ses étangs d’épuration soient situés à 
proximité du réservoir proposé. Une modification des niveaux d’eau du réservoir peut avoir des 
répercussions sur la stabilité des étangs d’épuration, et la montée prévue des eaux souterraines 
pourrait réduire la fonctionnalité du traitement des eaux usées. La commission comprend que 
BC Hydro surveillerait ces effets et les atténuerait au besoin. En particulier, BC Hydro indique 
que le dispositif de protection du littoral de Hudson’s Hope serait conçu de manière à tenir 
compte du risque d’érosion des bassins de décantation des égouts. La commission prend 
également note que les plans d’atténuation seraient mis à jour selon les besoins en matière de 
surveillance. 

L’Alberta était préoccupée par la disponibilité de l’eau en raison du débit minimal de la 
conception proposée, soit 390 cm3/s. Ce débit pourrait exposer l’infrastructure de la province à 
un risque injustifié, notamment les prises d’eau de la collectivité. La commission a formulé des 
recommandations visant à tenir compte des effets potentiels et des incertitudes dans la 
section 3.1.3. 

11.3 BRUIT ET VIBRATIONS 

11.3.1 Évaluation du promoteur 

La C.-B. ne dispose d’aucun règlement ou ligne directrice applicables à l’échelle provinciale 
concernant les normes acceptables relativement au bruit et aux vibrations pour les récepteurs 
humains sensibles ou l’environnement. L’évaluation menée par BC Hydro s’est appuyée sur les 
méthodes et les critères énoncés par la Commission pétrolière et gazière de la C.-B. Les 
exigences de la méthode proposée par Santé Canada ont été prises en compte pour identifier 
les récepteurs humains sensibles au bruit. Les recommandations du MTI de la C.-B. concernant 
l’atténuation du bruit routier ont été consultées aux fins de référence en matière de niveau 
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sonore pour le bruit causé par la circulation sur la route 29. Le bruit ou les vibrations causés par 
un dynamitage ont été évalués en se fondant sur les recommandations du US Office Bureau of 
Surface Mining et du ministère de l’Environnement de l’Ontario, bien que celles de ce dernier 
aient semblé plus strictes. Par conséquent, elles ont servi de référence aux calculs des 
vibrations aéroportées causées par les dynamitages effectués dans le cadre du projet. 

Des modifications du bruit et des vibrations ont été envisagées pendant la phase de 
construction du projet, en mettant l’accent sur les troisième et cinquième années, au cours 
desquelles les activités de construction seraient plus nombreuses et la majeure partie de 
l’équipement serait sur le chantier. Les niveaux de bruit diurne et nocturne prévus à 
l’emplacement des récepteurs en raison des activités du chantier du barrage pendant ces 
années ont été évalués. On entendait, entre autres, par activités particulières l’excavation, le 
déplacement de matériaux, le mélange de béton, le battage de pieux, le dynamitage, les 
champs de fabrication et les baraquements. Les niveaux de puissance sonore de l’équipement 
utilisé sur le chantier au cours de la troisième et de la cinquième année varieraient entre 88,6 
et 129,8 décibels (dBA) le jour, et entre 88,6 et 125,2 dBA la nuit, excepté pour le battage de 
pieux au moyen d’un marteau hydraulique (103,2 dBA, en journée seulement). La figure 17 
présente l’emplacement des récepteurs de bruit utilisés.  

Les résultats de la modélisation ont été fournis pour les niveaux sonores ambiants prévus, les 
niveaux sonores cumulatifs prévus et les modifications des niveaux sonores ambiants. Ils ont 
ensuite été comparés aux lignes directrices sur le niveau sonore admissible. On prévoit des 
dépassements à une résidence le jour au cours de la troisième année, et à plusieurs résidences 
le jour et la nuit au cours de la cinquième année. 

Santé Canada considère qu’il est important de tenir compte de la manière dont l’homme perçoit 
le passage d’un bruit ambiant courant à un niveau sonore cumulatif pour évaluer la réaction du 
public au bruit. Lorsque l’on applique les limites sonores recommandées, pour l’aménagement 
de terres à usage résidentiel par exemple, la hausse du niveau sonore au-dessus des limites 
fixées en décibels indiquera l’ampleur du problème de bruit et la nécessité de prendre des 
mesures pour l’atténuer. De manière générale, on considère un son perceptible si le 
changement de niveau sonore est supérieur à 3 dBA. Compris entre 6 et 10 dBA, il sera perçu 
comme un son double. Au-delà de 10 dBA, des mesures de contrôle sont recommandées. 

Pour la troisième année, on prévoit une modification du niveau sonore pendant le jour, mais pas 
la nuit à une résidence, et le jour et la nuit aux camps de travailleurs. Au cours de la cinquième 
année, les modifications prévues du niveau sonore seraient constatées à plusieurs résidences 
et camps de travailleurs, le jour et la nuit. 

BC Hydro a précisé que WorkSafe BC est l’autorité compétente en ce qui a trait à la santé et à 
la sécurité des travailleurs sur ces camps. Elle n’impose aucune limite de niveau sonore 
extérieur. Toutefois, elle réglemente l’exposition des travailleurs au bruit et est compétente en 
ce qui concerne l’exposition de ces derniers au bruit dans les camps de travailleurs. BC Hydro 
s’est engagée à respecter les exigences de WorkSafe BC et à s’efforcer de gérer le risque de 
perturbation du sommeil par des sources de bruit extérieures. Selon BC Hydro, il est possible 
de contrôler le bruit intérieur, d’une part en contrôlant bruit extérieur, mais d’autre part grâce au 
type de structures utilisées pour les camps (p. ex. murs isolés et fenêtres à double vitrage). 
Selon BC Hydro, ces mesures pourraient empêcher que les travailleurs soient réveillés au 
moins dix fois chaque nuit. 

BC Hydro a procédé à une modélisation du pire scénario pour la carrière Wuthrich, en tenant 
compte du fait qu’elle est représentative des carrières et des bancs d’emprunt situés dans la 
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zone de l’étude technique ou à proximité de celle-ci. Les résultats ont indiqué que le bruit 
produit, à 1,5 km des limites de la zone de l’étude technique, par les activités des carrières et 
de dynamitage devrait être conforme aux lignes directrices disponibles. Le projet ne devrait 
avoir de répercussions que dans cette zone. 

En ce qui concerne le déboisement, BC Hydro a considéré qu’utiliser le pire scénario à un seul 
emplacement ne serait pas représentatif en raison de la variabilité de l’échéancier ou de 
l’avancée des travaux. Une démarche générale a été adoptée pour évaluer les niveaux de bruit 
à l’emplacement des récepteurs. Le modèle a établi une zone minimale prévue dans laquelle 
tout l’équipement devait se trouver. Il a ensuite analysé les niveaux de bruit à des distances 
définies des activités et de certains récepteurs. Les résultats ont confirmé la conclusion de 
BC Hydro selon laquelle le bruit généré par l’activité de déboisement dans le réservoir peut 
occasionner des niveaux sonores qui dépassent la norme diurne de 50 dBA de la Commission 
pétrolière et gazière de la C.-B. pour les zones distantes situées à moins de 500 mètres de 
l’activité, mais sont limités à la zone de l’étude technique. Les modifications des niveaux 
sonores ambiants se situeraient entre 8,6 et 23,8 dBA, et devront faire l’objet de mesures 
particulières. BC Hydro a conclu que les récepteurs situés à moins de 50 mètres de la zone 
d’activité devraient faire l’objet d’un plan de gestion spécialisé. 

En ce qui concerne la route 29, le bruit serait produit sur toute la longueur de la route de la 
deuxième à la sixième année, moment où le réalignement de la route et la construction du pont 
pourront avoir lieu. BC Hydro a déclaré que, parce que ce type travaux a lieu le long de la route, 
utiliser le pire scénario pour un seul emplacement ne serait pas représentatif de tous les 
récepteurs. 

La démarche du modèle adopté a permis de délimiter une zone minimale envisagée, soit la 
zone où tout l’équipement devrait être utilisé. On a ensuite appliqué le modèle à cette zone 
générale de travail, puis analysé les niveaux de bruit à des distances définies des activités et de 
certains récepteurs. Ces distances ont été utilisées en vue d’estimer le niveau sonore maximal 
acceptable au récepteur lorsque les travaux de construction de la route ont eu lieu au point le 
plus proche de celui-ci. BC Hydro a souligné que cette approche a défini les conditions du pire 
scénario prévu au récepteur, et qu’elle serait utilisée pour déterminer les endroits où des 
programmes de contrôle pourraient être nécessaires. Les niveaux de bruit seraient conformes 
aux lignes directrices de la Commission pétrolière et gazière de la C.-B. à environ 500 mètres 
de la zone d’activité de découpage ou de remplissage, et de mise à niveau. Les niveaux 
sonores ambiants varieraient selon les récepteurs et les distances. Ils pourraient 
atteindre 26,6 dBA au niveau zéro, et 10,5 dBA à 78 m. Les résultats ont indiqué que les 
récepteurs situés à moins de 50 mètres de la zone d’activité nécessiteraient un plan de gestion 
plus spécialisé.  

Le bruit dû à la circulation sur la route 29 pendant la phase de construction a également été 
calculé selon le pire scénario au cours de la septième année. Les résultats ont indiqué que les 
niveaux sonores varieraient de 3,2 dBA au plus, soit à peine perceptibles.  

En ce qui concerne la construction de la ligne de transport d’énergie, deux scénarios ont été 
évalués pour tenir compte de la construction des fondations de la tour et de l’utilisation d’un 
hélicoptère pour ériger cette dernière. Une modélisation a été effectuée pour les récepteurs 
situés à proximité de Hudson’s Hope. Les résultats ont indiqué que, pour la construction de la 
tour, les variations des niveaux de bruit ne dépasseraient par 3 dBA. En ce qui concerne 
l’analyse du bruit produit par l’hélicoptère, les éventuelles variations des niveaux de bruit 
dépendraient de l’emplacement de l’appareil, de la durée du vol stationnaire et de l’atterrissage, 
ainsi que de l’altitude relative du vol stationnaire. 
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Les résultats ont indiqué qu’un programme de gestion du bruit pourrait être nécessaire au cas 
où les tours des lignes de transport d’énergie se trouveraient à moins de 100 mètres des 
récepteurs lors des vols stationnaires, et à moins de 400 mètres lors des atterrissages. Aucune 
habitation n’a été repérée dans la ZAP. 

Pendant l’exploitation de la ligne de transport d’énergie, un bruit de couronne (ou bruit 
d’alimentation) supérieur au bruit actuel serait audible. Il s’élèverait à environ 51,1 dBA et 
repasserait sous les 40 dBA à 200 ou 250 m. Des travaux sur le terrain seront nécessaires pour 
vérifier s’il y a des habitations dans cette zone et si elles seraient touchées. 

En ce qui concerne les travaux de protection du littoral de Hudson’s Hope, on prévoit des 
variations des niveaux de bruit aux récepteurs en raison de la construction de la berme, qui se 
trouverait juste à côté de la collectivité elle-même. Quatre emplacements représentatifs ont été 
choisis pour l’analyse. Les résultats ont indiqué que les niveaux de bruit dans la collectivité 
pourraient dépasser les recommandations de bruit diurne de la Commission pétrolière et 
gazière de la C.-B. de 10 dBA au plus. Les niveaux sonores ambiants varieraient de 6,8 
à 14,6 dBA. BC Hydro a reconnu que l’exposition à une telle situation ou à des variations de 
plus de 3 dBA devrait faire l’objet d’un plan de gestion. 

Les niveaux indiqués dans les normes relatives au bruit pourraient être dépassés pendant la 
phase de construction des composantes suivantes du projet : barrage, centrale et déversoirs du 
site C (y compris le 85th Avenue Industrial Lands), phases de préparation et de remplissage du 
réservoir du site C (y compris le dispositif de protection du littoral de Hudson’s Hope), ligne de 
transport d’énergie jusqu’au canyon de la rivière de la Paix, mise en valeur des sources de 
matériaux extraits des carrières et excavés, réalignement de la route 29 et construction des 
routes d’accès.  

Les dépassements des lignes directrices relatives aux bruits susceptibles d’avoir des 
répercussions sur la santé humaine à l’emplacement des récepteurs sont liés aux composants 
et activités suivants du projet : 

• mise en valeur des carrières et des sources de matériaux excavés au 85th Avenue Industrial 
Lands jusqu’à l’excavation, le chargement et le transport; 

• activités de déboisement du réservoir du site C et protection du littoral à Hudson’s Hope – 
activités de déboisement pendant la journée à l’aide d’équipement lourd non routier; 

• réalignement de la route 29 et construction des ponts – équipement non routier et 
générateurs; 

• construction du barrage. 
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Source : EIE, BC Hydro, volume 2, section 11, figure 11.12.1 

Figure 17. Zone de l’étude technique du bruit environnemental 
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11.3.1.1 Mesures d’atténuation 

Le promoteur a proposé un plan de gestion du bruit et des vibrations qui comprendrait des 
mesures d’atténuation visant à réduire les niveaux de bruit à l’emplacement des récepteurs. Ce 
plan énoncerait les mesures permettant de réduire le bruit (p. ex. planifier la circulation pour 
éviter les encombrements, ne pas utiliser de freins moteurs par compression, de hayons 
pivotants, vérifier l’état de l’équipement, élaborer des plans de communication avec les 
résidants). En ce qui concerne les activités de déboisement, un plan de notification serait 
élaboré à l’intention des résidants habitant à moins de 500 mètres de la zone d’activité. Un plan 
de gestion spécialisé serait créé pour les récepteurs situés dans cette zone ou à moins 
de 50 mètres de celle-ci.  

Les activités liées à la protection du littoral de Hudson’s Hope peuvent justifier l’érection de 
dispositifs antibruits verticaux dans la cour des résidants. Le promoteur a admis, au cours de 
l’audience, que ces mesures supplémentaires pourraient être justifiées par la présence de 
quelques résidences situées plus près du site du barrage. Un plan de surveillance du bruit 
serait élaboré pour vérifier l’efficacité des mesures en place et les ajuster au besoin. 

En ce qui concerne les travaux de construction des ponts, des murs antibruits, des enceintes ou 
cloisons mobiles seraient installés pour atténuer le bruit à l’emplacement des récepteurs où les 
normes sonores pourraient être dépassées. Un plan de notification serait élaboré, informant les 
résidants du calendrier et de la durée prévus des travaux, ainsi que des nuisances sonores. 

En ce qui concerne les camps de travailleurs, des organismes de réglementation de la santé 
ont demandé l’élaboration d’exigences visant à préserver le sommeil des travailleurs. Un plan 
de surveillance du bruit serait élaboré pour surveiller et vérifier l’efficacité des mesures en 
place, et les ajuster au besoin. 

L’annexe 9 présente ces mesures en détail. La mise en œuvre de ces mesures réduirait les 
niveaux de bruit à l’emplacement des récepteurs afin de respecter les lignes directrices. En 
conclusion, grâce à ces mesures d’atténuation, BC Hydro ne prévoit aucun effet résiduel. 

11.3.2 Points de vue des participants  

La Ville de Fort St. John a admis que l’utilisation d’un transporteur pour acheminer les 
matériaux jusqu’au 85th Avenue Industrial Lands, sur le site du barrage, réduirait la circulation 
des poids lourds sur les routes publiques, réduisant le bruit et la poussière. La Ville a aussi 
reconnu, après des discussions avec BC Hydro, que le promoteur s’est engagé à installer des 
postes de surveillance pour obtenir des renseignements de référence sur la qualité de l’air et le 
bruit au 85th Avenue Industrial Lands et autour de cette zone. Cependant, dans sa demande 
visant la mise en place d’une surveillance indépendante, la Ville a présenté une liste de 
plusieurs éléments concernant les incertitudes qui demeurent quant aux futures répercussions 
potentielles du projet. La Ville a, entre autres, suggéré la préparation de courbes de bruit plus 
précises pour les terres et les routes sensibles de Fort St. John. 

Le district de Hudson’s Hope a fait part d’une préoccupation concernant le fait que les 
principales voies de roulage servant au transport de l’enrochement de protection, des agrégats 
utilisés pour la construction des routes et des composants des ponts passent au cœur de la 
ville. Il a déclaré que l’augmentation du traffic  pourrait causer du bruit, de la poussière et 
d’autres nuisances. 

Certains groupes autochtones étaient préoccupés par le fait que le bruit dû aux travaux pourrait 
effrayer les animaux et les éloigner de la zone. 
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11.3.3 Analyse de la commission  

La commission considère que seule une surveillance confirmerait les résultats prévus et les 
mesures nécessaires, y compris la réduction ou la suppression de certaines activités nocturnes 
sur le site du barrage. 

En ce qui concerne les activités de déboisement, la commission est d’accord avec la conclusion 
de BC Hydro selon laquelle les récepteurs situés à moins de 50 mètres de la zone d’activité 
devraient faire l’objet d’un plan de gestion spécialisé. Toutefois, comme l’a souligné Santé 
Canada, un « communiqué » aux résidants n’équivaut pas à une consultation de la collectivité, 
laquelle permettrait d’utiliser les commentaires des résidants pour ajuster les calendriers et les 
activités de construction afin de réduire au minimum les répercussions sonores, lorsque cela est 
possible. La commission estime que la mise en œuvre d’un plan de notification devrait 
s’appuyer sur une consultation de la collectivité plutôt que sur des besoins individuels. Informer 
les résidants du calendrier et de la durée prévue des travaux ainsi que des nuisances sonores 
est un geste élémentaire de courtoise, mais n’est pas considéré par la commission comme une 
mesure d’atténuation permettant de réduire les niveaux de bruits.  

Le réalignement de la route 29 serait effectué sur une période de quatre ans. Bien que l’on 
estime que les périodes de travail seront courtes, les niveaux de bruit prévus sont élevés à 
l’emplacement de certains récepteurs et devraient faire l’objet d’un plan de gestion.  

BC Hydro a indiqué que l’OMS recommande l’adoption de niveaux de bruit intérieur de 30 dBA 
pour un son continu et 45 dBA pour des événements ou des augmentations à court terme 
(OMS, 1999). Toutefois, le promoteur n’a pas précisé si ces niveaux ont été utilisés aux fins de 
planification des camps de travailleurs. Compte tenu des effets du bruit sur la santé, notamment 
les cycles de sommeil et les troubles physiologiques qui s’ensuivent, la commission estime que 
les mesures prises, lesquelles assurent seulement que les travailleurs ne soient pas réveillés au 
moins dix fois par nuit, selon les propos du spécialiste en matière de bruit de BC Hydro à 
l’audience, étaient, pour l’heure, inadéquates. De plus, la C.-B. ne dispose d’aucun règlement ni 
d’aucune ligne directrice concernant les niveaux de bruit dans les logements des travailleurs. 

Certaines activités produiraient également des bruits impulsionnels dus à l’installation des 
batardeaux et à la construction des ponts. BC Hydro a déclaré que le battage de pieux aura lieu 
au cours de la cinquième année, et que ces bruits impulsionnels répétitifs peuvent être intrusifs, 
surtout s’ils sont dominants. Le promoteur a souligné que la contribution du battage de pieux au 
niveau sonore est considérablement plus faible que tous les bruits produits par le site. D’autres 
équipements utilisés sur le site, tels que les grues et les camions de transport, produiraient des 
niveaux de puissance sonore plus élevés. Le bruit de ces derniers n’est pas pris en compte, car 
les pics de pression acoustique clairs surviennent dans un intervalle très court. Cependant, 
BC Hydro n’a pas estimé le bruit résultant du battage des pieux comme étant dominant par 
rapport aux autres bruits générés par les travaux ou aux niveaux sonores de fond. Puisqu’il en 
est ainsi, la commission estime que le niveau de bruit perçu par les résidants à proximité du 
barrage pourrait être intrusif et gênant. Par ailleurs, elle souhaite souligner qu’une période de 
construction diurne et nocturne de huit ans n’est pas une période temporaire. Il conviendrait 
d’envisager le relogement des résidants concernés pendant une partie de la durée des travaux. 
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La commission conclut qu’il y a des dépassements prévus des normes établies par la 
Commission sur le pétrole et le gaz de la C.-B. ainsi que des variations des niveaux 
sonores à l’emplacement de certains récepteurs – au-dessus de 5 dBA à une résidence 
et au-dessus de 10 dBA au campement des travailleurs. Si la recommandation de la 
commission est mise en œuvre, il n’y n’aurait aucun effet résiduel. 

RECOMMANDATION 31  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenue :  

• de concevoir un calendrier des travaux et de gestion du bruit qui permettra aux 
travailleurs d’avoir un sommeil ininterrompu de huit heures; 

• de gérer le bruit généré par le projet pour accorder une certaine quiétude aux 
résidants, même si cela entraîne une relocalisation temporaire. 

11.4 CHAMPS ELECTRIQUES ET MAGNETIQUES 

11.4.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a tenu compte des variations des champs électriques et magnétiques pendant la 
phase d’exploitation des lignes de transport d’énergie de 500 kV. Les niveaux de champs 
électriques et magnétiques ont été calculés pour les lignes de transport d’énergie proposées 
de 500 kV à la hauteur moyenne des conducteurs. Les champs magnétiques ont été calculés à 
une charge maximale dans des conditions normales d’exploitation. 

BC Hydro a calculé les niveaux des champs électriques et magnétiques pour les lignes de 
transport d’énergie de 500 kV, puis les a comparés aux lignes directrices de la Commission 
internationale de protection contre les rayonnements non ionisants (CIPRNI) et de l’International 
Committee on Electromagnetic Safety (ICES). Le promoteur a déterminé qu’il n’y aurait pas de 
dépassements des niveaux des champs magnétiques, et, en particulier, que les forces seraient 
très faibles. Toutefois, BC Hydro a prévu de légers dépassements (5,39 kilovolts par mètre 
[kV/m] contre 4,2 et 5,0 selon les lignes directrices respectives de la CIPRNI et de l’ICES) des 
niveaux des champs électriques sur l’emprise, ce qui pourrait causer de faibles électrocutions 
aux personnes non protégées par un dispositif de mise à la terre qui toucheraient des objets qui 
le sont, et inversement. Toutefois, les gens ne passant que très peu de temps sur l’emprise, on 
ne prévoit pas d’effets négatifs sur la santé liés à une exposition à des champs électriques et 
magnétiques. 

11.4.1.1 Mesures d’atténuation 

Étant donné que les niveaux prévus des champs électriques et magnétiques sont inférieurs aux 
lignes directrices de la CIPRNI et de l’ICES, et que peu de récepteurs humains connus se 
trouvent dans la ZEL, BC Hydro a estimé que des mesures d’atténuation n’étaient pas 
nécessaires. Conforment aux normes de la BCUC, BC Hydro continuerait d’examiner l’état 
actuel des recherches concernant les effets potentiels sur la santé d’une exposition à des 
champs électriques et magnétiques, y compris les modifications apportées aux lignes 
directrices élaborées par l’OMS, la CIPRNI, l’ICES, Santé Canada et les autres organismes 
pertinents. BC Hydro continuerait également de diffuser de l’information sur les champs 
électriques et magnétiques au public. 
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11.4.2 Points de vue des participants  

Santé Canada a appuyé des activités qui contribueraient à atténuer les éventuelles 
préoccupations du public à l’égard des champs électriques et magnétiques, notamment en 
surveillant les niveaux des champs électriques et magnétiques après les travaux à proximité de 
l’emplacement des récepteurs humains, et à communiquer les résultats aux collectivités 
concernées. 

Les Premières Nations ont exprimé des préoccupations concernant les risques potentiels d’une 
exposition à des champs électriques et magnétiques. 

Northern Health a déclaré que seule une surveillance permettrait de s’assurer que les valeurs 
réelles sont conformes à celles prévues. L’organisme recommande que BC Hydro vérifie les 
niveaux réels des champs électriques et magnétiques, une fois le projet opérationnel, pour 
s’assurer qu’ils sont conformes aux valeurs prévues avant de déterminer si une surveillance 
continue est nécessaire ou non. 

11.4.3 Analyse de la commission  

Les ZEL et ZER prises en comptes pour évaluer les champs électriques et magnétiques 
contiennent des zones d’habitation considérées par BC Hydro comme des récepteurs humains 
situés à proximité du point de raccordement au poste de Hudson’s Hope. Des sites d’habitation 
des Premières Nations ont également été identifiés près du prolongement du corridor des 
futures lignes de transport d’énergie de 500 kV. Ces emplacements n’ont pas fait l’objet d’une 
évaluation particulière de la part de BC Hydro concernant les risques pour la santé liés à 
l’exposition à des champs électriques et magnétiques. 

La commission a demandé aux participants d’indiquer précisément les sites d’habitation des 
Premières Nations et leur utilisation. Elle a reçu peu de renseignements sur ces emplacements, 
l’usage qui en est fait et la durée de leur utilisation. Cela amène à la conclusion que des travaux 
sont nécessaires sur le terrain pour déterminer si ces habitations se trouveront, au final, dans 
ou à proximité du futur corridor des lignes de transport d’énergie. La même conclusion 
s’appliquerait à tout récepteur humain situé à proximité du point de raccordement au poste de 
Hudson’s Hope. 

Il est admis que les valeurs envisagées ne devraient pas dépasser les limites d’exposition. 
Toutefois, comme indiqué par Northern Health, une exposition peut seulement être confirmée 
en vérifiant les niveaux des champs électriques et magnétiques lorsque le projet sera 
opérationnel. Santé Canada a également encouragé la surveillance et la communication avec 
les groupes concernés, particulièrement les groupes autochtones. 

BC Hydro ne prévoit de dépassements des limites d’exposition aux champs électriques et 
magnétiques au bord de l’emprise du corridor, compte tenu des normes d’exposition de la 
CIPRNI et de l’ICES. Santé Canada a souligné que les lignes directrices visent à s’assurer que 
l’exposition à des champs électriques et magnétiques ne crée pas, dans le corps, de courants 
ou de champs électriques supérieurs à ceux produits naturellement par le cerveau, les nerfs et 
le cœur. Toutefois, il existe un débat international sur les champs magnétiques et leur lien avec 
des cas de cancer, particulièrement de leucémie, et, selon la commission, les lignes directrices 
de la CIPRNI n’en tiennent pas compte.  

La commission prend note que Santé Canada surveille la recherche scientifique sur les champs 
électriques et magnétiques et la santé humaine. Cependant, Santé Canada n’offre pas de 
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lignes directrices concernant l’exposition aux champs électriques et magnétiques parce qu’il 
n’existe aucune preuve concluante de préjudices dus à des expositions aux niveaux observés 
dans les maisons et les écoles canadiennes, y compris celles situées juste en dehors des 
limites des corridors des lignes d’alimentation. Santé Canada estime également qu’aucune 
mesure de précaution n’est nécessaire concernant les expositions diurnes aux champs 
électriques et magnétiques à des fréquences extrêmement basses. Santé Canada a reconnu 
l’engagement de BC Hydro à continuer à examiner l’état actuel de la recherche concernant les 
effets potentiels sur la santé d’une exposition à des champs électriques et magnétiques, ainsi 
qu’à continuer à fournir de l’information au public à cet égard.  

L’évaluation menée par BC Hydro prévoyait de légers dépassements des niveaux des champs 
électriques sur l’emprise, susceptibles de causer de faibles électrocutions aux personnes non 
protégées par un dispositif de mise à la terre qui toucheraient des objets qui le sont, et 
inversement. Bien que cela ne soit pas considéré comme un danger, la commission reconnaît 
que le public doit tout de même être informé. 

Elle est d’accord avec la conclusion de BC Hydro selon laquelle aucun effet indésirable 
sur la santé lié à l’exposition à un champ électrique ou magnétique n’est prévu. 

Pour les raisons susmentionnées, la commission estime, dans le cas où le projet irait de l’avant, 
qu’il est nécessaire de recommander une vérification des niveaux et une communication des 
résultats aux collectivités concernées. 

RECOMMANDATION 32  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
mesure les niveaux de champs électriques et magnétiques après la construction, à la 
limite de l’emprise où il y a des résidences, et communique les résultats aux occupants. 
Si la surveillance détermine un dépassement des normes de la CIPRNI (4,2 kV/m) à un 
emplacement résidentiel, BC Hydro doit fournir les ressources nécessaires pour le 
relogement. 

11.5 TENEUR EN METHYLMERCURE DU POISSON  

Comme indiqué dans la section 3.6, les augmentations du méthylmercure sont inhérentes à la 
création de nouveaux réservoirs. Selon le processus de bioaccumulation qui y est décrit, les 
personnes et la faune qui consomment du poisson pourraient être exposées au méthylmercure, 
lequel peut causer des problèmes de santé. 

11.5.1 Évaluation du promoteur 

L’exploitation du réservoir du site C occasionnerait une hausse de la teneur en méthylmercure 
de tous les maillons de la chaîne alimentaire aquatique, les poissons prédateurs présentant la 
plus forte augmentation. Des changements ont été envisagés pendant la phase d’exploitation, 
particulièrement de la troisième à la huitième année, période pendant laquelle la teneur prévue 
en méthylmercure des poissons serait la plus élevée. Les niveaux devraient ensuite revenir à la 
normale en 20 ans.  

Concernant les voies d’exposition, outre la consommation de poisson, BC Hydro a reconnu que 
les concentrations de méthylmercure pourraient augmenter chez les oiseaux et les mammifères 
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qui se nourrissent de poisson dans la zone de l’étude technique. Les données de BC Hydro 
indiquant que les gens ne consomment pas régulièrement d’animaux qui se nourrissent de 
poisson dans la zone de l’étude technique, l’évaluation des aliments prélevés dans la nature 
s’est limitée à une exposition au méthylmercure par la consommation de poisson. 

L’évaluation des risques liés au mercure pour la santé humaine a mis l’accent sur les risques 
potentiels liés à la consommation d’ombles à tête plate et de truites arc-en-ciel, parce que les 
données disponibles indiquent que ces espèces seraient, pendant la première décennie 
d’exploitation du projet, les plus présentes parmi celles consommées par l’homme. En outre, de 
toutes les espèces de truites, c’est l’omble à tête plate qui présente les teneurs en mercure de 
base les plus élevées. L’évaluation s’est appuyée sur les concentrations de pointe en 
méthylmercure prévues chez les poissons, estimées prudemment à quatre fois les 
concentrations de base. Une valeur équivalente à deux fois la concentration de base en 
méthylmercure des poissons pour représenter, de façon prudente, la concentration de pointe 
chez ces derniers en aval du barrage a été utilisée. Le risque serait le plus élevé pendant la 
période de pointe (de la troisième à la huitième année) et devrait diminuer une fois celle-ci 
atteinte.  

Les résultats de l’évaluation ont indiqué que les espèces de poissons consommées 
couramment pourraient même l’être par la tranche d’âge la plus sensible au moins deux fois par 
semaine sans dépasser la dose quotidienne admissible provisoire de méthylmercure. En 
comparant ces résultats à la fréquence de référence de consommation de poisson pêché dans 
la ZEL (fondée sur le questionnaire sur les aliments prélevés dans la nature de la Première 
Nation de Duncan et l’enquête sur la récolte des aliments prélevés dans la nature de la 
Première Nation de Horse Lake), on prévoit que les gens n’auraient pas besoin de modifier la 
fréquence à laquelle ils consomment du poisson pêché dans la ZEL.  

BC Hydro a indiqué que le poisson est extrêmement nutritif; il a été démontré que sa 
consommation protège la santé et favorise une bonne croissance. Éviter de consommer du 
poisson en raison de risques perçus pour la santé pourrait avoir des effets négatifs sur celle-ci. 
La solution à la crainte et à l’incertitude concernant la consommation de poisson du réservoir 
serait de mettre en place une surveillance et d’offrir une communication efficace aux 
collectivités concernant une consommation sécuritaire de poisson. BC Hydro a indiqué qu’elle 
consulterait les collectivités autochtones, Northern Health et l’Autorité sanitaire des Premières 
Nations avant d’élaborer un plan de surveillance du mercure à long terme. 

BC Hydro a fait savoir dans sa réponse de conclusion que si elle obtenait des renseignements 
sur leur consommation de la part des groupes autochtones, elle les utiliserait pour élaborer, 
pour chaque collectivité, des conseils personnalisés en matière de santé relativement à la 
consommation de poisson (par exemple, une distinction entre la consommation de poisson frais 
et de poisson séché). BC Hydro ne prévoit pas réunir davantage de données. 

11.5.1.1 Mesures d’atténuation 

Un programme de surveillance de méthylmercure chez les espèces de poissons les plus 
consommées serait mis sur pied afin de cerner les variations des concentrations. Il serait 
élaboré à l’aide des renseignements fournis par les groupes autochtones et les intervenants 
pour identifier les espèces, leur taille et les lieux de pêche de prédilection. Le cadre de 
surveillance proposé du méthylmercure permettrait ce qui suit : 

• surveiller les concentrations de mercure dans la colonne d’eau de surface, chez les espèces 
recherchées en pêche sportive et dans le biote des niveaux trophiques inférieurs; 
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• effectuer une surveillance à plusieurs endroits en amont et en aval du site du barrage 
proposé et dans certains affluents; 

• surveiller pendant les phases de construction (première année après la déviation et 
l’inondation partielle, et deux ans plus tard, juste avant l’inondation) et d’exploitation 
(première, troisième, sixième et dixième années après l’inondation, puis tous les cinq ans 
par la suite jusqu’à ce que les concentrations de mercure chez les poissons soient revenues 
aux niveaux de base); 

• communiquer les résultats de la surveillance au public. 

Si les résultats de la surveillance indiquaient des variations des concentrations de mercure plus 
élevées que prévu, une analyse des risques pour la santé humaine pourrait s’avérer nécessaire 
pour déterminer si les concentrations de mercure surveillées nécessiteraient un avis de sécurité 
sur la consommation de poisson pour éviter tout dépassement de la dose quotidienne 
admissible provisoire de mercure. Si les résultats de la surveillance et de l’analyse des risques 
indiquaient que la consommation de poissons issus de la ZEL présentait un danger potentiel 
pour la santé, les autorités réglementaires responsables en seraient informées afin de faciliter la 
diffusion d’avis de sécurité sur la consommation de ces poissons. Tout avis de sécurité serait 
conçu et diffusé conformément aux procédures fédérales et provinciales d’émission d’avis de 
sécurité sur la consommation de poisson. Les avis de sécurité seraient émis selon les bonnes 
pratiques, notamment des communications culturellement adaptées aux groupes autochtones, 
des mécanismes pour recevoir les demandes de renseignements des collectivités locales 
concernant les avis et répondre à ces demandes, et un processus de surveillance concerté 
avec les collectivités autochtones et d’autres collectivités. 

Aucun effet résiduel indésirable sur la santé humaine n’est prévu grâce aux mesures 
d’atténuation et au programme de surveillance de BC Hydro, lesquels seront intégrés à un 
programme de communication efficace. 

11.5.2 Points de vue des participants 

Santé Canada a exprimé quelques préoccupations concernant la représentativité des données 
que BC Hydro a choisies pour illustrer les modèles de consommation des aliments prélevés 
dans la nature chez les groupes autochtones situés à proximité du projet. BC Hydro a utilisé 
l’Étude sur l’alimentation, la nutrition et l’environnement chez les Premières Nations (Chan et 
coll., 2011) pour comprendre les tendances alimentaires des Premières Nations de la C.-B. 
Santé Canada a déclaré que cette étude n’illustre pas les habitudes de consommation de toutes 
les Premières Nations susceptibles de consommer du poisson provenant de la zone du projet. 
Même si la Première Nation de Duncan et la Première Nation de Horse Lake ont répondu à des 
questionnaires et des sondages sur leur alimentation qui ont permis d’orienter l’évaluation sur 
les risques d’une consommation fréquente de poisson pour la santé humaine, ces groupes se 
trouvent à plus de 100 km en aval du projet. Les habitudes de consommation peuvent varier 
d’un groupe à un autre. Il est donc préférable d’obtenir davantage de données fiables 
directement auprès des collectivités directement concernées. Santé Canada a reconnu 
l’engagement de BC Hydro à incorporer les données sur la consommation d’aliments prélevés 
dans la nature fournies par les groupes autochtones au plan de surveillance à long terme à 
mesure que ces renseignements lui sont fournis. Santé Canada a également déclaré que des 
renseignements additionnels sur l’alimentation, particulièrement fournis par les Premières 
Nations signataires du Traité no 8 se trouvant à proximité du réservoir proposé, permettraient de 
mieux comprendre les habitudes de consommation réelles.  

Santé Canada a souligné l’importance d’indiquer précisément la taille des poissons 
consommés. BC Hydro a utilisé la teneur moyenne en mercure dans les tissus des poissons 
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pour estimer le nombre maximal de portions hebdomadaires pouvant être consommées sans 
risque. Cette pratique est acceptable si les poissons présentant des concentrations moyennes 
ont la taille de ceux consommés. Santé Canada a recommandé de s’appuyer sur une 
concentration en mercure plus élevée en cas d’incertitude quant à la représentativité d’une 
concentration moyenne en mercure. 

Santé Canada a appuyé l’utilisation d’une portion moyenne pour adulte (163 grammes) en 
l’absence de données propres au site plus spécifiques. Toutefois, le ministère a souligné le fait 
qu’une « telle portion » peut ne pas suffire pour un « repas ». Un repas peut comprendre plus 
d’une portion. Des portions plus généreuses peuvent réduire le nombre maximal hebdomadaire 
de portions de poisson tel qu’il est présenté par BC Hydro. Santé Canada a suggéré que les 
limites de consommation soient communiquées en grammes par semaine ou par mois plutôt 
qu’en portions hebdomadaires ou mensuelles. Il faudrait d’autres directives pour préciser à quoi 
correspond un gramme de poisson (p. ex. 75 g de poisson équivaut à ½ tasse) afin de faciliter 
la mise en application des recommandations. 

Santé Canada a déclaré que l’utilisation de données plus représentatives sur la consommation 
permettrait de mettre à l’épreuve la conclusion de BC Hydro selon laquelle « on prévoit que les 
gens n’auront pas besoin de modifier la fréquence à laquelle ils consomment du poisson pêché 
dans la ZEL ». 

La Première Nation de Duncan a déclaré que ses membres ne consomment pas de poisson 
pêché dans la rivière de la Paix. Cependant, BC Hydro a utilisé des renseignements sur leur 
consommation de poisson pour orienter son évaluation des risques du mercure pour la santé 
humaine. D’autres groupes situés plus près du projet ont indiqué qu’ils consommaient du 
poisson de la rivière de la Paix, et ce, plus fréquemment que ne le révèle l’évaluation. La bande 
indienne de McLeod Lake a déclaré que ses membres peuvent consommer de la viande et du 
poisson presque tous les jours. Le conseiller Willson des Premières Nations de West Moberly 
était préoccupé par le fait que toute sa famille consomme exclusivement du poisson pendant 
leurs camps, soit tous les jours durant deux à trois semaines d’un coup. 

Santé Canada a fourni des suggestions pour la conception d’un programme de surveillance du 
méthylmercure. Celles-ci incluaient des moyens de recueillir des données représentatives par 
l’entremise d’une collaboration avec les collectivités autochtones afin de réaliser des 
échantillonnages pertinents des poissons, des espèces et des tailles concernées dans les 
zones où les groupes les pêchent. La zone géographique du programme d’échantillonnage doit 
inclure les affluents fréquentés par les groupes autochtones. Il a également été recommandé 
que les animaux sauvages qui se nourrissent de poisson soient inclus dans le programme de 
surveillance afin de couvrir les espèces consommées par les groupes autochtones. Santé 
Canada a souligné l’importance de faire participer les collectivités autochtones et l’Autorité 
sanitaire des Premières Nations à la conception, la mise en œuvre, la gestion, l’interprétation et 
la communication des résultats du programme de surveillance du méthylmercure présent dans 
les aliments prélevés dans la nature. 

Les Premières Nations de West Moberly ont mené une étude sur la teneur en mercure des 
ombles à tête plate de la rivière Crooked (mars 2013). L’analyse des tissus des ombles à tête 
plate a révélé que les niveaux de mercure étaient supérieurs au seuil significatif utilisé par la 
collectivité. Le chef Willson a déclaré que les résultats de l’analyse des tissus des poissons a 
démontré un grave problème concernant la teneur en méthylmercure des ombles à tête plate 
qui migrent du barrage Bennett vers la rivière Crooked. Il a estimé ces résultats préoccupants, 
étant donné qu’il est possible que d’autres espèces d’ombles à tête plate habituellement 
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pêchées par les membres des Premières Nations sur le territoire, telles que celles de la rivière 
Parsnip, présentent également des niveaux élevés.  

Les Premières Nations ont signalé que, bien que Santé Canada soit légalement tenu de veiller 
aux questions sanitaires dans les réserves, il a diffusé des avis dans les journaux 
hebdomadaires de petites villes, telles que Hudson’s Hope, qui ne sont pas lus par les 
Premières Nations. 

Santé Canada a reconnu les préoccupations des groupes autochtones concernant la perception 
de risques accrus et le manque de confiance dans les sources d’aliments traditionnelles, 
lesquelles pourraient les conduire à éviter ces sources et à se tourner vers des sources 
commerciales. Cela pourrait avoir des répercussions sur la valeur nutritionnelle de leur 
alimentation. Santé Canada est d’accord avec les recommandations de Northern Health visant 
à maintenir des lignes de communication ouvertes avec les collectivités et les autres 
organismes afin de répondre, de la manière la plus proactive possible, aux préoccupations et 
aux questions concernant les répercussions potentielles sur la santé humaine. 

Santé Canada a suggéré que la commission envisage de recommander à BC Hydro de 
travailler avec tous les paliers de gouvernement afin de communiquer de l’information aux 
groupes autochtones et à d’autres concernant d’éventuels avis de sécurité liés à la 
consommation de poisson, et de leur offrir des bulletins de sécurité ou des renseignements 
connexes au besoin. 

11.5.3 Analyse de la commission 

La commission est d’accord avec Santé Canada quant à la nécessité d’obtenir des données 
plus représentatives sur la consommation de poisson. BC Hydro s’est engagée à incorporer les 
données sur la consommation d’aliments prélevés dans la nature fournies par les groupes 
autochtones au plan de surveillance à long terme à mesure que ces renseignements lui sont 
fournis. 

Concernant les données relatives à la consommation de poisson utilisées par 
BC Hydro dans l’évaluation des risques du mercure pour la santé humaine, la 
commission conclut qu’il n’existe pas de données fiables disponibles pour l’instant.  

Des données fiables sont nécessaires pour mettre à l’épreuve la conclusion de BC Hydro qui 
« prévoit que les gens n’auront pas besoin de modifier la fréquence à laquelle ils consomment 
du poisson pêché dans la ZEL ». 

RECOMMANDATION 33  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenue de travailler de façon coopérative pour obtenir des données propres au site auprès 
des groupes autochtones. Les renseignements sur l’alimentation à recueillir auprès des 
groupes potentiellement concernés doivent inclure les suivants : 

• les espèces et la taille des poissons pêchés aux fins de consommation; 
• l’endroit où le poisson est pris pour être consommé; 
• la consommation de poisson par tranche d’âge; 
• les parties du poisson consommées; 
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• les méthodes de préparation du poisson; 
• la taille des repas de poisson par tranche d’âge; 
• la fréquence des repas de poisson; 
• d’autres renseignements pertinents sur la consommation (p. ex. les cas où la 

consommation est plus élevée pendant une courte période, comme pendant un 
événement de camping). 

BC Hydro doit s’efforcer de s’assurer que les données sont à jour jusqu’à ce que les 
concentrations de mercure reviennent à la valeur de référence. 

La commission conclut que seules une surveillance du poisson dans le réservoir et 
des habitudes de consommation des gens permettraient de fournir une base adéquate 
pour élaborer des mesures d’atténuation efficaces concernant le méthylmercure. 

RECOMMANDATION 34  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le programme 
de surveillance demande la collaboration de Santé Canada et comprenne : 

• la participation des collectivités autochtones locales et de l’Autorité sanitaire des 
Premières Nations à la conception, la réalisation et la gestion du programme de 
surveillance du méthylmercure pour les poissons, ainsi qu’à l’interprétation et à 
la communication des résultats; 

• la collecte de données représentatives par la collaboration avec les collectivités 
autochtones afin d’obtenir un échantillonnage significatif des espèces de 
poissons, ainsi que leur taille dans les zones où les groupes pêchent du 
poisson. L’étendue spatiale du programme d’échantillonnage devrait 
comprendre les affluents utilisés par les groupes autochtones;  

• la collaboration avec tous les paliers de gouvernement pour communiquer des 
informations aux groupes autochtones et aux autres parties concernant 
d’éventuels avis de consommation de poisson et d’autres bulletins liés à la 
santé, ou toute autre information pertinente. 

La commission estime qu’un avis de sécurité (le cas échéant) ne permet pas d’atténuer 
adéquatement les risques potentiels pour la santé liés à la consommation de poisson dans la 
ZEL. De plus, il existe un risque perçu concernant le poisson contaminé au méthylmercure qui 
pourrait inciter à éviter de consommer du poisson provenant de la ZEL. Par ailleurs, la 
commission estime que le tableau de BC Hydro qui indique le nombre maximal de portions de 
poisson pouvant être consommées chaque semaine avant et après le pic de méthylmercure 
provoqué par l’inondation est difficile à comprendre. En outre, il n’offre pas de conseils 
pratiques aux personnes qui consomment plus d’une espèce de poissons. 

RECOMMANDATION 35  
La commission recommande que, dans le cas où Santé Canada détermine qu’un avis de 
consommation est nécessaire, le médecin hygiéniste en chef du Nord soit informé par 
Santé Canada. L’avis devrait être élaboré et appliqué conformément aux procédures 
fédérales et provinciales pour l’émission des avis de consommation de poisson. Il devrait 
être émis selon les bonnes pratiques, notamment : 
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• des communications culturellement adaptées aux groupes autochtones; 
• des mécanismes pour recevoir les demandes de renseignements des 

collectivités locales concernant les avis et répondre à ces demandes; 
• un processus de surveillance concerté avec les collectivités autochtones et 

d’autres collectivités. 

RECOMMANDATION 36  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, Santé Canada 
mette en place un processus de communication efficace avec les collectivités 
autochtones et d’autres intervenants, qu’un avis soit nécessaire ou non. Ce processus 
devrait comprendre : 

• la communication des résultats de l’évaluation des risques pour la santé 
humaine liés au mercure, accompagnée de directives pour les personnes qui 
consomment plus d’une espèce de poissons, notamment la manière de 
continuer à manger différentes espèces de poissons sans dépasser la dose 
quotidienne admissible de méthylmercure; 

• la communication des limites recommandées de consommation du poisson, en 
grammes par semaine au lieu de portions par semaine. Il faudrait d’autres 
directives pour préciser à quoi correspond un gramme de poisson afin de 
faciliter la mise en application des recommandations. 

11.6 POINTS DE VUE DES AUTRES PARTICIPANTS EN LIEN AVEC LA SANTE 
HUMAINE 

Les participants ont indiqué que la santé mentale ne faisait pas partie de l’évaluation de la santé 
humaine. Cela a été spécialement souligné concernant les répercussions sur la santé mentale 
de la population autochtone en réponse aux modifications engendrées par le projet (p. ex. perte 
de culture). Northern Health a évoqué cette question en termes de répercussions sur la santé 
dans la collectivité. Les directeurs des zones B et C du district régional de Peace River ont 
également souligné que le stress causé par le projet aux gens dans ces zones pouvait avoir des 
effets négatifs sur les résultats en matière de santé, particulièrement chez ceux susceptibles 
d’être expropriés ou lourdement touchés par le projet. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 et les Premières Nations des Saulteaux 
étaient préoccupées concernant les répercussions du projet sur la santé et le bien-être de la 
population autochtone. Les Premières Nations des Saulteaux ont souligné que les 
répercussions sociales et culturelles entraînent une perte d’identité et, celle-ci étant souvent liée 
à la terre, cette perte conduit souvent à l’abus de substance, ou peut causer des blessures, 
voire la mort. Il a été indiqué que davantage de programmes culturels sont requis pour tenir 
compte de ces types de problèmes.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a souligné le fait que l’arrivée de migrants due 
au projet augmenterait davantage la pression qui pèse déjà sur un système de santé surchargé 
auquel la population autochtone a du mal à accéder. Elle a indiqué qu’en raison des ressources 
limitées en matière de soin de santé, bien souvent la population autochtone ne reçoit pas de 
traitement en temps opportun ou est contrainte de se rendre aux urgences pour les obtenir. 
Attirer et retenir des professionnels de la santé qualifiés dans les collectivités comporte des 
défis. Les mesures d’atténuation de BC Hydro ne tiendraient pas compte des questions liées 
aux effets des flux de migrants attirés par le projet. BC Hydro compte principalement sur le 
gouvernement (c.-à-d. Northern Health et la Gendarmerie royale du Canada) et les fournisseurs 
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de services de la région pour résoudre les effets d’une augmentation de la population en ne 
fournissant que peu ou pas de ressources financières.  

En réponse, BC Hydro a déclaré que les ententes sur les répercussions et les avantages 
peuvent inclure des dispositions pour les groupes autochtones en vue de tenir compte de 
problèmes sociaux tels qu’un meilleur accès à des services sociaux et au logement, comme 
indiqué à la section 10.3. La représentante du promoteur, Mme Jackson, a déclaré que « si les 
Premières Nations signataires du Traité no 8 souhaitaient négocier une entente sur les 
répercussions et les avantages avec BC Hydro, ces fonds seraient mis à leur disposition pour 
leur permettre de cibler les zones à améliorer, s’ils souhaitent les utiliser de cette manière ».  

11.7 ANALYSE GLOBALE DE LA COMMISSION SUR LA SANTE HUMAINE 

La commission a reçu de l’information des participants concernant la santé humaine qui ne 
figurait pas dans l’évaluation sur la santé humaine menée par BC Hydro. La commission 
reconnaît que certaines de ces questions sont hors de la compétence et de la responsabilité du 
promoteur, mais il peut y avoir des conséquences liées au projet qui méritent d’être soulignées 
et prises en compte. 

Selon BC Hydro, le projet n’aura aucun effet sur la santé humaine grâce à la mise en œuvre 
des mesures d’atténuation et de la surveillance proposées. Il est important de noter que cette 
conclusion s’appuie sur des données modélisées ou prévues. Il subsiste des incertitudes quant 
à ce que seront les valeurs mesurées réelles pour la méthode évoquée plus haut, et à 
l’efficacité des mesures d’atténuation. 

BC Hydro a comparé les niveaux prévus aux objectifs, normes et lignes directrices appropriés, 
et a indiqué qu’avec des mesures d’atténuation, les valeurs normales ne seraient pas 
dépassées, et que le projet n’aurait donc pas d’effets résiduels. La commission est d’avis que la 
modification de différents facteurs peut entraîner des effets additifs (p. ex. augmentation du bruit 
en plus de la réduction de la qualité de l’air), et ceux-ci n’ont pas été évalués. Lorsque les 
valeurs prévues sont inférieures aux normes réglementaires, il conviendrait de les surveiller 
attentivement, en précisant que les personnes qui percevront des niveaux de bruit élevés 
constateront aussi probablement une dégradation de la qualité de l’air. Ces effets seraient 
additifs. Les effets additifs peuvent être stressants pour certaines personnes et s’avérer 
particulièrement inquiétants pendant certaines périodes de construction dans des zones situées 
à proximité du site du barrage et de la zone de protection du littoral de Hudson’s Hope. Par 
exemple, la commission a déterminé qu’au moins une résidence connaîtrait des dépassements 
en matière de bruit et de qualité de l’air. 

La commission conclut que certaines maisons situées à proximité de la zone de 
construction du barrage et de la zone d’activités de protection du littoral de Hudson’s 
Hope constateront une augmentation du bruit combinée à une dégradation de la 
qualité de l’air ambiant. 

RECOMMANDATION 37  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant et la surveillance 
révèlerait que les propriétaires connaissent de sérieux problèmes découlant du projet, 
BC Hydro soit tenue d’atténuer ces effets, même s’il lui fallait pour cela procéder à leur 
relogement. 
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La commission convient avec le promoteur qu’il n’y aurait aucun effet négatif 
important sur la santé humaine si l’on tient compte des mesures d’atténuation 
proposées par le promoteur et des recommandations de la commission.  

Le promoteur ayant conclu que l’on ne prévoyait pas d’effets résiduels, il n’était pas nécessaire 
de procéder à l’évaluation des effets cumulatifs sur les composantes valorisées de la santé 
humaine. La commission a estimé que les effets du projet ne peuvent être entièrement atténués 
et que les résultats réels doivent être confirmés par le biais d’une surveillance. Le projet 
pourrait, par conséquent, avoir un effet résiduel susceptible d’interagir avec les effets résiduels 
de projets passés, en cours ou futurs dans la ZER. 

Concernant la production de méthylmercure, la commission prend note que la contamination au 
mercure découlant du réservoir Williston a diminué et est revenue au niveau de référence. Elle 
ne s’ajouterait pas aux prévisions à ce chapitre du projet. 

La commission reconnaît que les mesures actuelles de la qualité de l’air ambiant illustrent une 
combinaison de la situation actuelle et de ce qui pourrait être des résidus passés de matières 
particulaires et de poussière. L’évaluation effectuée par BC Hydro dans la région relativement à 
des projets pétroliers, gaziers et forestiers indique que ceux-ci pourraient également avoir 
contribué aux nuisances atmosphériques et sonores, comme tous les projets et activités 
entrepris dans la ville de Fort St. John. La commission a établi que le projet n’aurait aucun effet 
résiduel, et estimé, par conséquent, qu’aucune évaluation des effets cumulatifs n’est requise 
concernant la qualité de l’air. 

Concernant les champs électriques et magnétiques, la commission a établi qu’il existe des 
effets résiduels potentiels à confirmer au moyen d’une surveillance. Dans ce cas, on ne prévoit 
aucun effet cumulatif. 

Concernant la qualité de l’eau, la Peace River Environmental Society de l’Alberta, RNCan, le 
gouvernement de l’Alberta et Mike Rudakewich ont fait part de préoccupations concernant les 
effets cumulatifs d’influences naturelles et anthropiques survenant en aval du barrage, y 
compris le site C. La commission reconnaît que le projet et les modifications hydrologiques qu’il 
occasionne créent des incertitudes quant à la situation en aval du barrage. La commission a 
proposé un plan de gestion adaptatif qui pourrait permettre de déterminer les éventuels effets. 
Le cas échéant, ces effets pourraient se combiner à d’autres influences, notamment la quantité 
d’eau et sa qualité, et devront faire l’objet d’une évaluation future, voire de mesures 
d’atténuation. 

En raison de l’incertitude intrinsèque de l’évaluation, la commission conclut qu’il est, 
pour l’heure, superflu d’évaluer les effets cumulatifs sur les indicateurs de la santé, 
mais qu’une telle évaluation pourrait s’avérer nécessaire une fois que les effets seront 
confirmés par le programme de surveillance.  
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12 RESSOURCES PATRIMONIALES 

Dans ce chapitre, la commission évalue les effets du projet sur le patrimoine naturel et culturel, 
y compris le patrimoine intangible et les ressources visuelles. 

12.1 PATRIMOINE NATUREL 

La présente section comprend un examen des sites et des emplacements paléontologiques 
contenant des fossiles, des sites archéologiques ou preuves physiques d’une activité humaine 
passée, ainsi que des sites historiques comme définis par la direction générale de l’archéologie 
de la C.-B. en 1998. Cette section inclut également de l’information fondée sur des entrevues 
entre le promoteur et les sociétés, musées, d’autres organismes municipaux et régionaux, et les 
résidants locaux. 

12.1.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a évalué les risques que le projet nuise aux ressources patrimoniales en tenant 
compte des changements des aspects clés suivants : 

• modification de l’intégrité des ressources; 
• perturbation des sites et éléments patrimoniaux; 
• perturbation d’atouts essentiels au caractère ou aux éléments patrimoniaux; 
• dégradation d’objets, d’éléments, de restes humains et de fossiles; 

• modifications de l’accessibilité des ressources; 
• diminution ou augmentation de l’accès aux sites, et destruction d’information 

contextuelle; 
• autres considérations pertinentes soulevées par les groupes autochtones. 

BC Hydro a évalué les effets du projet sur les sites, objets et éléments paléontologiques, 
archéologiques et historiques situés dans la ZEL et dans la ZER. La ZEL et la ZER, qui étaient 
délimitées par la même frontière, représentaient les zones dans lesquelles des nuisances 
directes et indirectes pouvaient avoir lieu. BC Hydro a déclaré que ces zones ont été utilisées 
pour l’évaluation parce que les sites patrimoniaux s’y trouvent, et que le projet n’aurait pas 
d’effet sur ceux situés en dehors de cette zone. 

BC Hydro a souligné que le projet pourrait avoir des effets directs sur les ressources 
patrimoniales en raison des nuisances de surface et de sous-surface, ainsi qu’à cause de 
l’inondation et de l’exploitation du réservoir. Il a été indiqué qu’un accès accru au public pourrait 
avoir des effets indirects. BC Hydro a indiqué que le projet n’aurait pas de répercussions sur les 
ressources patrimoniales situées en aval du site du barrage en raison des modifications 
minimes du débit. 

BC Hydro a lancé un programme de préservation du patrimoine en 2010 qui comprend une 
consultation des organismes et des groupes autochtones concernant l’identification des sites, 
ainsi qu’un inventaire sur le terrain visant à réunir des données de base. BC Hydro a déclaré 
que certaines composantes telles que les routes d’accès, les carrières, un point de 
raccordement de la ligne de transport d’électricité au barrage Peace Canyon, l’infrastructure qui 
doit être déplacée, les terres privées et, éventuellement, un site d’inhumation, nécessiteraient 
encore quelques travaux sur le terrain. BC Hydro s’est engagée à terminer ces travaux avant le 
début de la phase de construction. 
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12.1.1.1 Ressources paléontologiques 

Les travaux réalisés sur le terrain en 2011 et 2012 ont permis de cerner un total de 173 zones 
sensibles d’un point de vue paléontologique dans la ZEL : 26 de catégorie I, 113 de catégorie II 
et 34 de catégorie III. Les zones de catégorie I ont été décrites comme les plus importantes en 
raison de fossiles uniques, et de spécimens nombreux et variés que l’on peut y trouver, ainsi 
que d’un bon niveau de préservation et d’une représentation multiple de la profondeur 
temporelle. Cela peut offrir des possibilités pédagogiques et commerciales. Les zones de 
catégories II et III ont été définies comme des sites d’importance modérée à faible, moins bien 
préservés, offrant moins de spécimens, et qui sont plus perturbés que ceux de catégorie I. Les 
endroits où des groupes significatifs de fossiles ont été découverts ont été placés 
dans onze complexes pour fossiles. Parmi les types de fossiles observés et recueillis dans ces 
endroits de la ZEL figuraient : des ammonites et autres mollusques, des écailles de poissons, 
des fragments de plantes, des spécimens algoïdes, des dents de dinosaures et des os de 
vertébrés détachés, de possibles traces dinosaures et autres espèces, des ichnofossiles, et des 
empreintes de méduses. BC Hydro a souligné qu’un inventaire doit encore être effectué sur le 
terrain à certains endroits potentiellement touchés. 

12.1.1.2 Ressources archéologiques 

Pour évaluer l’effet du projet sur les ressources archéologiques, BC Hydro a mis en œuvre un 
important programme archéologique comprenant près de 70 000 tests de cisaillement à la pelle. 
Grâce à ce programme sur le terrain, BC Hydro a, jusqu’à présent, identifié un total de 296 sites 
archéologiques, dont 38 de catégorie I et 210 de catégorie II. BC Hydro a indiqué que les sites 
des catégories I et II qui n’ont pu être évités durant la conception du projet seraient étudiés afin 
d’en récupérer les données. Cette étude viserait trois complexes de sites archéologiques 
incluant de fortes densités de zones de catégories I et II, à savoir le ruisseau Wilder (prairie Jim 
Rose), le ruisseau Cache (Bear Flat et marécage Watson).  

Afin de déterminer le risque d’érosion, BC Hydro a utilisé un modèle permettant d’indiquer les 
sites qui seraient les plus exposés à l’érosion, et ceux qui le seraient le moins. Le promoteur a 
utilisé ce modèle pour prédire les effets sur les sites archéologiques et historiques liés au 
remplissage, à la mise en service et à l’exploitation du réservoir. 

BC Hydro a déclaré que des travaux sur le terrain étaient encore nécessaires dans certaines 
zones exposées à de possibles perturbations, et que des travaux de vérification au sol avec les 
personnes âgées et les Premières Nations pourraient encore être effectués. BC Hydro a indiqué 
que le permis accordé par la loi sur la protection du patrimoine de la C.-B. prévoit un certain 
nombre de jours à cet égard. Si des sites spécifiques devaient être identifiés par les Premières 
Nations grâce à ce processus, BC Hydro s’est engagée à mettre à jour le modèle archéologique 
afin qu’il reflète cette particularité. 

En réponse aux préoccupations concernant la violation d’un ancien permis pendant les travaux 
géotechniques effectués sur le terrain, BC Hydro a déclaré avoir modifié ses pratiques sur le 
terrain en ce qui a trait aux nuisances de surface et de sous-surface, et qu’elle veillera à ce 
qu’aucune décision ne soit prise sur le terrain sans consultation. 

12.1.1.3 Ressources historiques 

BC Hydro a recensé 42 sites historiques dans la ZEL : parmi ces sites, on en compte 9 de 
catégorie I, 21 de catégorie II et 8 de catégorie III. Les sites restants n’ont pu être classifiés.  
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Les sites du fort de Rocky Mountain et de la Rocky Mountain Portage House ont été classés en 
tant que sites historiques de catégorie I protégés par la loi sur la protection du patrimoine de la 
C.-B. BC Hydro a déclaré qu’elle en tiendrait compte dans le cadre de la récupération des 
données systémiques (excavation) afin d’exposer et d’identifier les détails architecturaux 
supplémentaires, et de réunir un échantillon d’objets. BC Hydro a expliqué que les précédentes 
excavations réalisées au fort de Rocky Mountain ne visaient pas la récupération de données.  

BC Hydro a enregistré cinq tombes humaines de périodes historiques à deux endroits de la 
ZEL. Ces deux endroits sont protégés par la loi sur la protection du patrimoine de la C.-B., et 
sont identifiés comme des sites historiques de catégorie I, ce qui signifie qu’ils ont une 
importance patrimoniale, qu’ils sont bien conservés et en bon état. Bien que BC Hydro ait 
souligné avoir reçu les études habituelles sur l’utilisation des terres de la part des groupes des 
Premières Nations, celles-ci ne contiennent pas de particularités permettant d’identifier des 
lieux d’inhumation précis. BC Hydro s’est engagée à organiser des journées de vérification au 
sol avec les personnes âgées et les Premières Nations préalablement à la construction afin de 
s’assurer que l’on ne se trouve pas sur un site d’inhumation. BC Hydro a souligné qu’en ce qui 
a trait aux sites d’inhumation et aux restes humains, il serait nécessaire de se conformer aux 
protocoles énoncés dans la loi sur la protection du patrimoine et la loi sur les enterrements et 
les incinérations (Burials and Cremations Act) de la C.-B. 

12.1.1.4 Mesures d’atténuation 

L’approche décrite par BC Hydro afin d’atténuer les effets potentiels sur les ressources 
patrimoniales comprend une combinaison d’évitement, de réduction des effets, de 
documentation, de récupération systématique des données, de surveillance et de compensation 
en nature. Cette approche s’applique généralement aux sites de catégories I et II. Les zones de 
catégorie III ne seraient pas prises en compte par BC Hydro dans le cadre de futurs travaux 
d’atténuation au-delà du respect des procédures établies concernant les choses trouvées par 
chance  sur le site. Elle a déclaré que la stratégie d’atténuation proposée viserait à réduire les 
effets indésirables sur les sites patrimoniaux et à offrir un effet positif, à savoir la récupération 
des données qui augmentent les connaissances concernant la paléontologie, la préhistoire et 
l’utilisation de la ZEL par l’homme au fil du temps. Elle a également déclaré que, bien que les 
effets des activités du projet sur les ressources paléontologiques, archéologiques et historiques 
seraient similaires, les mesures d’atténuation varieraient dans chaque cas. De plus amples 
renseignements sont fournis à l’annexe 9. 

BC Hydro a souligné qu’en l’absence de réglementation spécifique, ces mesures seraient 
conformes aux pratiques exemplaires visant à atténuer les effets du projet sur les ressources 
paléontologiques. Pour les sites archéologiques que le projet ne pourra éviter, y compris les 
travaux dans les trois zones de haute densité, BC Hydro envisagerait d’importantes 
excavations, une récupération systématique des données, et déterminerait des mesures 
d’atténuation supplémentaires en consultant les groupes autochtones et la direction générale de 
l’archéologie du MFTRN pendant l’octroi des permis.  

BC Hydro a proposé des mesures d’atténuation pour le fort de Rocky Mountain, y compris le 
relogement, la récupération systématique des données, un recouvrement, une surveillance et 
des compensations en nature (réplication). Avant de construire dans des zones où pourraient 
se trouver des sites d’inhumation, des mesures d’atténuation conformes à loi seraient mises en 
place, en consultation avec les intervenants (par exemple, les descendants des personnes 
décédées). 
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BC Hydro a déclaré que tous les objets qui seront réunis iront au musée de Fort St. John, 
l’organe d’archivage indiqué dans le permis octroyé pour effectuer les travaux. Les objets 
seraient tous répertoriés avant d’être envoyés au musée. BC Hydro a admis que les objets 
recueillis pourraient aussi présenter un intérêt pour différents centres. Par conséquent, 
BC Hydro a déclaré qu’elle collaborerait avec eux, et a déjà communiqué avec les musées de 
Hudson’s Hope et de Fort St. John, ainsi que le Tumbler Ridge Paleontological Centre afin de 
discuter de leur participation à l’égard du patrimoine et des programmes d’atténuation. En 
réponse à la présentation de la Hudson’s Hope Historical Society, BC Hydro a indiqué que les 
objets protégés ont été placés dans des installations autorisées par la direction générale de 
l’archéologie du MFTRN, et n’importe laquelle de ces installations, y compris celles des 
collectivités des Premières Nations, peuvent prétendre à devenir un centre d’archivage 
approuvé.  

Les autres mesures d’atténuation incluraient une surveillance planifiée du réservoir concernant 
l’érosion du littoral au cours des cinq premières années. La nécessité d’une surveillance accrue 
serait évaluée au terme de la cinquième année. En cas de faible niveau du réservoir dans le 
cadre d’entretiens prévus et inopinés, le sauvetage d’urgence et la collecte systématique des 
données sur les ressources exposées aideraient à atténuer les effets potentiels de l’érosion et 
de la collecte non autorisée d’objets patrimoniaux. 

12.1.1.5 Détermination de l’importance 

BC Hydro a déclaré que le processus de détermination de l’importance des effets sur les 
ressources patrimoniales dépend de la valeur du site, et des stratégies d’atténuation mises en 
place pour compenser ces effets, combinés à une surveillance et des mesures d’atténuation de 
suivi. BC Hydro a souligné qu’on ne devrait constater d’effets importants que lorsque les lois 
applicables ne sont pas respectées, ou en cas d’effets imprévisibles qui ne peuvent être 
atténués selon les normes pertinentes.  

BC Hydro a conclu que les ressources patrimoniales pourraient subir des modifications lorsqu’il 
a été estimé que la sensibilité avait une valeur élevée, modérée ou faible d’un point de vue 
patrimonial. Mettre en œuvre des mesures d’atténuation propres au site pourrait pallier les 
effets négatifs ou avoir un effet bénéfique grâce à la collecte et à la conservation. BC Hydro a 
souligné que la direction générale de l’archéologie du MFTRN déterminerait si les modifications 
prévues et les stratégies d’atténuation étaient acceptables pour des sites archéologiques et 
historiques, que les  effets résiduels auraient besoin d’être atténués avant que le projet puisse 
aller de l’avant. BC Hydro a conclu que l’ampleur des effets serait faible à modérée, selon la 
valeur du patrimoine, et que les effets résiduels du projet sur les ressources patrimoniales ne 
seraient pas importants. 

12.1.1.6 Évaluation des effets cumulatifs 

BC Hydro a procédé à une analyse des effets cumulatifs au sein de la ZEL et a conclu qu’aucun 
autre projet prévu n’aurait lieu en même temps que celui-ci. En conséquence, BC Hydro n’a 
cerné aucun effet cumulatif. 

12.1.2 Points de vue des participants  

Les participants ont exprimé des préoccupations concernant l’évaluation effectuée par 
BC Hydro, notamment à l’égard de l’exhaustivité et de l’intégralité des études sur le terrain. Les 
groupes de Premières Nations, en particulier, se sentaient frustrés par l’évaluation des effets 
sur les ressources patrimoniales naturelles et les mesures d’atténuation proposées.  
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Leur principale source de frustration réside dans les effets présumés des barrages Bennett et 
Peace Canyon. La Hudson’s Hope Historical Society a indiqué que la construction de ces 
barrages, en plus de l’augmentation récente de l’exploitation du gaz de schiste et de mine de 
charbon, a déjà occasionné une perte importante de patrimoine (sites physiques, objets et 
connaissances). La bande indienne de McLeod Lake a également signalé que la construction 
du barrage Bennett et de son réservoir a causé la perte « d’une énorme quantité » de 
ressources patrimoniales, archéologiques, préhistoriques et historiques appartenant aux 
Premières Nations.  

Le chef Willson, des Premières Nations de West Moberly, a demandé à BC Hydro si elle a 
élaboré un plan d’atténuation pour la perte de ces sites. BC Hydro a répondu avoir consulté des 
groupes signataires du Traité no 8 concernant ces pertes, mais n’avoir encore reçu aucune 
information particulière à l’égard de ces griefs. Le chef Willson a exprimé des préoccupations, 
indiquant que, si BC Hydro n’a pas encore compris les effets de ses opérations précédentes sur 
les Premières Nations de la région, il est possible qu’elle n’ait pas entièrement tenu compte des 
effets du projet.  

De nombreux participants, y compris les populations autochtones, ont exprimé des 
préoccupations à l’égard du fait que la zone qui serait inondée par le projet contient des objets 
et des tombes. La Nation métisse de la Colombie-Britannique a identifié quatre lieux de 
sépulture situés à proximité du réservoir proposé, sur les rives, près de Hudson’s Hope. La 
Première Nation de Duncan a identifié trois lieux de sépulture situés en aval du réservoir 
proposé, au nord-est de Maninng, sur la rive ouest, et a exprimé des préoccupations quant au 
fait que la variation du niveau de l’eau pendant les périodes d’écoulement endommage ces 
tombes. Des participants autochtones ont évoqué le fait de respecter le passé de leurs 
ancêtres, car ils craignaient, si personne n’y veillait comme il se doit, qu’ils soient délogés et 
flottent à la surface. 

D’autres participants ont exprimé des préoccupations concernant la perte de certains sites à 
cause de l’inondation ou d’autres activités de construction. La Nation métisse de la 
Colombie-Britannique a déclaré que la perte du fort de Rocky Mountain serait particulièrement 
troublante pour de nombreux Métis de la région. La Hudson’s Hope Historical Society a 
recommandé que les plans d’atténuation soient axés sur les répercussions pour le site. La 
Société a également fait remarquer que la construction d’autres composantes du projet pourrait 
avoir des répercussions sur des sites historiques datant du début des années 1900, notamment 
un débarcadère de traversier pour un bateau à vapeur à aubes et un sentier de portage 
historique. 

Karen Aird, consultante en archéologie pour les Premières Nations de West Moberly, a indiqué 
que la région de la rivière de la Paix constituait un patrimoine physique important en raison du 
large éventail d’itinéraires de voyage connus. Elle a déclaré que les documents culturels 
faisaient état d’une présence importante de résidus matériels préhistoriques, tels que des 
paillettes, des pointes de projectiles et des couteaux. Elle a déclaré que ces sites, malgré leur 
petite taille, étaient très importants pour des raisons scientifiques et culturelles. Selon la bande 
indienne de McLeod Lake, il ne s’agissait pas tant de la perte du site lui-même, mais des 
connaissances acquises qui permettent de comprendre les voies empruntées par les peuples 
autochtones migrant dans le Nord de l’Amérique durant la préhistoire.  

Mme Aird a fourni de l’information détaillée sur des sites hautement stratifiés découverts 
récemment à proximité de la rivière de la Paix. Elle a déclaré que pour que ces sites puissent 
être étudiés et documentés, les Premières Nations de West Moberly devraient posséder une 
connaissance approfondie du paysage et disposer de plus de temps, en raison de la foule de 
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travaux à effectuer sur ces sites. Ses préoccupations à l’égard de la construction du projet 
avaient trait à la perte directe de sites non documentés et possiblement très importants en 
raison de l’impossibilité d’accéder aux sites archéologiques à des fins d’identification, de 
documentation et de compréhension. Elle a également exprimé des préoccupations quant à 
l’ouverture de sites qui pourraient faire l’objet de pillages.  

La Hudson’s Hope Historical Society a suggéré que des efforts soient déployés afin d’identifier, 
de documenter, de préserver et d’interpréter les ressources historiques potentiellement 
touchées par le projet. Quelques participants ont souligné que, lorsque l’on déplace des objets, 
on perd l’importance historique des sites et les liens avec ces derniers. Des organismes qui 
étaient favorables à la sauvegarde de ces objets, au cas où le projet irait de l’avant, ont indiqué 
qu’ils disposaient de ressources limitées pour accueillir et exposer les objets trouvés. Deux 
participants ont déclaré que des objets trouvés à proximité du barrage Peace Canyon avaient 
été envoyés à Drumheller ou à Toronto parce que ces installations étaient en mesure de les 
accueillir. 

La Hudson’s Hope Historical Society a déclaré que son musée disposait de peu de place pour 
accueillir de nouveaux objets, mais qu’il était récemment devenu un organe d’archivage 
autorisé, et qu’il ne souhaiterait pas être écarté en tant que tel. Certains participants des 
premières nations ont souligné qu’il n’y avait pas eu de consultation concernant les objets 
découverts pendant la construction de précédents barrages ou pendant les études réalisées sur 
le terrain pour le projet. Plusieurs participants étaient d’avis que les objets découverts devaient 
être rendus aux Premières Nations concernées à des fins d’entreposage.  

BC Hydro a répondu que les objets protégés seraient placés dans des installations autorisées, 
et que tous les organismes et les collectivités des Premières Nations pouvaient travailler avec la 
direction générale de l’archéologie du MFTRN pour développer ces installations. 

12.1.3 Analyse de la commission 

La commission a reconnu les préoccupations des intervenants à l’égard du modèle choisi par 
BC Hydro. La commission estime qu’effectuer plus de 70 000 tests de cisaillement à la pelle et 
recueillir deux années de données constituent une pratique exemplaire. Elle est convaincue 
qu’une modélisation d’une telle envergure offrirait un indicateur approprié du niveau des effets 
susceptibles de survenir si le projet devait aller de l’avant. Il est entendu que toutes les données 
ne sont pas requises à ce stade de l’évaluation environnementale, et la commission reconnaît 
que BC Hydro s’est engagée à poursuivre la collecte de données dans les zones désignées. La 
commission note que BC Hydro s’est engagée à mettre à jour le modèle archéologique afin de 
refléter les spécificités supplémentaires lorsque le programme sur le terrain sera achevé. 

La commission est d’accord avec le plan général proposé par BC Hydro en vue d’atténuer les 
effets potentiels sur les ressources patrimoniales, d’abord en les évitant, puis en atténuant les 
effets, et, enfin, en recueillant les objets et en offrant une compensation au besoin. La 
commission est rassurée par le fait que, lorsqu’il ne sera pas possible d’éviter les sites 
archéologiques, BC Hydro sera tenue d’atténuer les répercussions sur ces derniers en 
consultant la direction générale de l’archéologie du MFTRN pendant la phase d’octroi de 
permis, qui déterminera si les modifications et les stratégies d’atténuation prévues sont 
acceptables. De plus, la commission est convaincue que les efforts d’atténuation déployés dans 
les trois zones à haute densité seraient déterminés par l’entremise des discussions entre 
BC Hydro, la direction générale de l’archéologie du MFTRN et les groupes autochtones. La 
commission est convaincue que la direction générale de l’archéologie établira des mesures 
appropriées en raison du caractère contraignant de la loi sur la protection du patrimoine de la 
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C.-B. La commission estime que cette approche de l’atténuation est « aussi bonne que 
possible ». 

Elle comprend que, dans le cadre du permis délivré, un certain nombre de jours seraient 
consacrés aux travaux sur le terrain avec des groupes autochtones. La commission est 
satisfaite que BC Hydro se soit engagée à organiser des journées de vérification au sol avec les 
personnes âgées et les Premières Nations avant la construction afin de confirmer l’absence de 
sites d’inhumation. Le cas échéant, BC Hydro serait tenue de se conformer aux protocoles 
énoncés dans la loi sur la protection du patrimoine et la loi sur les enterrements et les 
incinérations de la C.-B. La commission reconnaît que BC Hydro recrute déjà des membres des 
Premières Nations à cet effet, et l’encourage à poursuivre dans cette voie. Elle encourage 
fortement les membres des collectivités métis à participer à ces journées de vérification au sol 
afin d’identifier leurs lieux de sépulture qui les concernent, et qui pourraient être endommagés 
par le projet. 

Cependant, la commission note qu’aucun dispositif de supervision provinciale n’est en place 
pour s’assurer que les mesures d’atténuation des répercussions sur les ressources 
paléontologiques sont appropriées. 

Bien que le promoteur ne prévoyait aucun effet en aval du barrage, des sites ont été identifiés 
dans cette zone. La commission estime qu’il est important que BC Hydro mette en place un 
dispositif de surveillance pour les premières années d’exploitation. 

En ce qui concerne la détermination de l’importance des sites, la catégorie I regroupe ceux qui 
ont une importance patrimoniale, sont bien conservés et sont en bon état. La commission 
estime que, pour les sites de catégorie I qui seraient complètement détruits, l’ampleur des effets 
devrait être caractérisée comme étant importante, parce que la ressource patrimoniale revêt, 
par définition, une valeur importante. La commission n’est pas d’accord avec BC Hydro 
concernant le fait que les effets résiduels seraient, dans ce cas, négatifs, mais pas importants.  

La commission est d’accord avec les participants qui ont déclaré que le fait de déplacer un objet 
du lieu où il se trouve lui enlève une part de sa valeur patrimoniale. Elle estime que, malgré la 
mise en œuvre de mesures d’atténuation, seul l’évitement permettrait d’éliminer toute 
répercussion, et que plusieurs sites de catégorie I seraient tout de même détruits dans la ZEL si 
le projet devait aller de l’avant. La commission est d’accord avec la North Peace Historical 
Society, la Hudson’s Hope Historical Society et la Ville de Fort St. John concernant le fait que, 
bien que des mesures d’atténuation permettraient de récupérer ces objets, une bonne partie de 
l’importance historique des sites et des liens avec ces derniers serait perdue.  

Cela est particulièrement vrai pour des sites déjà protégés par la loi sur la protection du 
patrimoine de la C.-B., tels que le fort de Rocky Mountain et la Rocky Mountain Portage House. 
Le programme de mesures d’atténuation proposé pour ces deux sites, qui inclut le 
déplacement, la récupération systématique des données, le recouvrement, une surveillance et 
des compensations en nature (réplication), est louable, mais entraînerait, même en étant mis en 
œuvre selon les meilleures pratiques exemplaires, la perte de leur importance historique. 

La commission conclut que les effets des travaux sur les sites de catégorie I sont importants en 
raison de l’ampleur des répercussions et de leur caractère irréversible. Cette conclusion tient 
compte des mesures d’atténuation proposées par BC Hydro. 
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La commission conclut que les effets négatifs résiduels sur les ressources patrimoniales 
physiques attribuables au projet seraient indésirables et importants. 

La commission admet que la récupération et l’exposition des ressources patrimoniales touchées 
permettraient d’en limiter la perturbation et soulageraient certaines préoccupations des 
participants quant au fait qu’ils perdent leurs connaissances historiques. Cependant, comme 
indiqué plus haut, les avantages sont atténués par le retrait de la ressource de son milieu 
historique. Par ailleurs, si ces ressources sont transportées en dehors de la région pour être 
cataloguées et exposées, cela réduit encore davantage leur importance historique. La 
commission reconnaît que BC Hydro s’est engagée à travailler avec les organismes locaux 
dans le cadre de la planification des mesures d’atténuation. Toutefois, ces organismes ont fait 
savoir à la commission qu’ils n’avaient ni les qualifications ni les ressources pour prendre soin 
de ces objets. 

RECOMMANDATION 38  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
contrôle l’érosion du réservoir lorsque le niveau de l’eau est bas, et qu’elle examine tout 
site nouveau éventuel afin d’entreprendre des mesures de collecte d’urgence, 
conformément aux exigences de la direction générale de l’archéologie du MFTRN. 

RECOMMANDATION 39  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
assure la surveillance de l’érosion des rives en aval (sur environ 2 km) dans le but 
d’établir des procédures visant à déterminer si les ressources du patrimoine naturel sont 
touchées. La commission recommande que BC Hydro effectue ce contrôle pour tout 
déversement provenant du réservoir du projet, sur une période de deux ans. 

RECOMMANDATION 40  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
poursuive sa collaboration avec les Premières Nations et la Nation métisse de la 
Colombie-Britannique à l’occasion des journées consacrées à la vérification du sol afin de 
déterminer s’il existe des lieux de sépulture que le projet pourrait déranger. 

RECOMMANDATION 41  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
fournisse suffisamment de fonds aux établissements locaux agréés à proximité du projet 
pour organiser et exposer les ressources récupérées. Par ailleurs, la commission 
recommande de fournir ces fonds uniquement aux établissements qui acceptent de 
collaborer avec les groupes autochtones sur l’affichage et la conservation de ces 
artéfacts. 

12.1.3.1 Évaluation des effets cumulatifs 

BC Hydro a procédé à l’EEC en partant du principe qu’un site donné subissait les effets du 
projet, mais également ceux de projets passés, présents et relativement prévisibles. La 
commission n’est pas d’accord avec cette approche et conçoit l’évaluation des ressources 
patrimoniales selon une perspective plus large.  
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Au cours de l’audience, les participants ont souligné que la rivière de la Paix était une voie 
empruntée depuis plus de 10 000 ans, et qu’elle contenait de nombreuses ressources 
patrimoniales inconnues ou restant à découvrir. Ces participants ont déclaré que des sites 
paléontologiques, archéologiques et historiques ont déjà été perdus à cause de la construction 
des installations situées en amont, et ont fait valoir que cette perte était importante pour des 
raisons scientifiques et culturelles.  

La commission a été influencée par l’argument et estime, compte tenu des informations 
historiques fournies à propos de la rivière et du nombre de sites de catégorie I situés dans la 
ZEL, que d’autres zones situées le long de la rivière contiennent de nombreux sites qui ont été 
perdus. L’importance de la ZEL illustre la valeur de la région et souligne le risque de perdre des 
éléments culturels et scientifiques passés et futurs. 

La commission conclut que les effets négatifs cumulatifs sur les ressources 
patrimoniales seraient importants. 

12.2 PATRIMOINE CULTUREL 

Le Document de référence sur les ressources du patrimoine physique et culturel de l’ACEE 
définit le patrimoine culturel comme « une œuvre humaine, ou un endroit présentant des signes 
évidents d’activités humaines ou ayant une signification spirituelle ou culturelle, dont on a 
reconnu la valeur historique. C’est cette valeur qui distingue les ressources du patrimoine 
culturel des autres ressources et elle tient de son association à un ou plusieurs aspects de 
l’histoire humaine. » 

12.2.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a reconnu que la rivière de la Paix a été désignée comme une rivière du patrimoine 
canadien par la province de la C.-B. en 1998, qui la définissait comme « une rivière ayant 
plusieurs utilités axées sur l’exploitation des ressources, notamment la production d’électricité, 
qui est une clé de voûte importante de l’économie de la province, tout en préservant les 
caractéristiques représentatives du patrimoine naturel, et en reconnaissant la valeur du 
patrimoine historique du corridor de la rivière pour les Premières Nations et les peuples non 
autochtones ». BC Hydro a souligné que le paysage de cette rivière du patrimoine canadien 
comprend la rivière de la Paix elle-même, la vallée, ainsi que ses terrasses, ses hautes terres, 
et un paysage rural caractérisé par des exploitations agricoles dans la vallée et en dehors de 
celle-ci. BC Hydro a déclaré que la construction du projet est compatible avec la désignation de 
la rivière en tant que rivière du patrimoine canadien par la province. Elle a conclu que le 
paysage situé en aval du barrage proposé ne serait pas modifié et que, bien que la rivière soit 
transformée en réservoir, le paysage situé en amont de celui-ci conserverait les terrasses, les 
hautes terres et les caractéristiques rurales déjà présentes. 

BC Hydro a pris note des caractéristiques du patrimoine culturel importantes pour les résidants 
et les Autochtones, telles que les caractéristiques du paysage, les aspects des colonies et 
l’interaction avec l’environnement, les économies en développement, le tissage d’une vie 
sociale et communautaire. BC Hydro a également inclus dans son évaluation « les 
changements relatifs aux utilisations culturelles des terres » par les groupes autochtones, 
incluant le nom des lieux, les lieux de regroupement, les lieux d’enseignement, les lieux de 
cérémonie et les lieux sacrés, ainsi que les lieux de sépulture ou les sites à usages multiples. 
BC Hydro a souligné que, bien qu’une évaluation explicite des ressources intangibles ne soit 
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pas nécessaire, elle a été prise en compte pour évaluer les utilisations culturelles et 
traditionnelles des terres.  

BC Hydro a déclaré que la plupart des zones à usage culturel se trouvaient le long de la rive de 
la rivière de la Paix, avec une concentration plus importante aux confluences des ruisseaux, sur 
la rive nord. Plusieurs endroits de la ZEL signalés par BC Hydro comme ayant une valeur 
culturelle importante seraient inondés, notamment : Attachie (Bear Flat), ruisseau Farrell, Bull 
Flats, Coffee Pot, Hudson’s Hope (à proximité du ruisseau Maurice), ruisseau Lynx, ruisseau 
Dry, entre le ruisseau Farrell et le site de Farrell, de la rivière Moberly au site historique de Fort 
St. John, et le site historique de Fort St. John. BC Hydro a déclaré que, bien que les groupes 
autochtones pourraient s’adapter au nouveau paysage, la réussite d’une telle adaptation 
nécessiterait que l’on revienne à une situation permettant à la fois de poursuivre les utilisations 
actuelles et de se préoccuper d’objectifs culturels plus larges (utilisations à des fins 
d’enseignement, de cérémonie et autres utilisations culturelles). BC Hydro a conclu que nombre 
des sites identifiés comme ayant une importance pour les groupes autochtones ne seraient pas 
touchés par le projet. 

En ce qui concerne le patrimoine culturel non autochtone, BC Hydro a déclaré que le patrimoine 
agricole rural serait préservé parce que la majorité des exploitations agricoles touchées ne le 
seraient que partiellement et pourraient poursuivre leurs activités. 

BC Hydro a proposé plusieurs mesures d’atténuation présentées à l’annexe 9. L’évaluation de 
l’héritage culturel ayant été effectuée en même temps que l’évaluation de l’usage courant de 
terres et de ressources à des fins traditionnelles, ces mesures d’atténuation y seront énoncées.  

12.2.1.1 Détermination de l’importance 

BC Hydro a reconnu que les groupes autochtones ont indiqué que la rivière de la Paix revêt 
pour eux une valeur spirituelle et culturelle, et que la construction du projet modifierait de façon 
permanente des endroits que les groupes autochtones chérissent et utilisent à diverses fins. 
BC Hydro a identifié trois sites le long de la rivière de la Paix, de Bear Flat, de la rivière Farrell 
et d’Attachie, qui sont particulièrement importants pour les groupes autochtones. BC Hydro a 
déclaré que ces sites seraient définitivement perdus et qu’il serait difficile d’y accéder après 
l’inondation. Parce que ces endroits seront définitivement supprimés du paysage, BC Hydro a 
conclu que le projet aurait des effets négatifs pour plusieurs Premières Nations, notamment 
celles de Doig River, de Halfway River, de Prophet River, de West Moberly, de Blueberry River 
et des Saulteaux, ainsi que pour la bande indienne de McLeod Lake (pour Attachie). Le 
promoteur a déclaré que l’on ne sait pas si les Autochtones s’adapteront à ces changements. 

12.2.2 Points de vue des participants  

Plusieurs participants ont évoqué l’histoire de la zone au cours de l’audience publique, et ont 
rappelé que la rivière de la Paix est désignée comme étant une rivière du patrimoine canadien. 
Les participants estimaient que ce statut était digne de mention. Ils ont expliqué qu’avant 
l’arrivée des Européens la zone était très largement utilisée par les Autochtones. L’arrivée des 
Européens coïncide avec le commerce de la fourrure. Les participants ont souligné que la 
rivière était la voie empruntée par les marchands de fourrure les explorateurs tels que 
Alexander Mackenzie et Simon Fraser, qui sont arrivés par la vallée. Alexander Mackenzie a 
établi le fort de Rocky Mountain en 1793, après son expédition par voie terrestre à côté de la 
ville connue aujourd’hui sous le nom de Fort St. John, à la confluence de la rivière Moberly et 
de la rivière de la Paix. En 1805, Simon Fraser a établi la Rocky Mountain Portage House à 
côté de Hudson’s Hope, qui est aujourd’hui un site patrimonial répertorié. La Nation métisse de 
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la Colombie-Britannique a indiqué que les Métis ont joué un rôle important dans l’établissement 
d’une série de forts bâtis à cette époque. Elle a souligné le fait que cette histoire est essentielle 
à la compréhension de ce qu’ont vécu les Métis. La Nation métisse de la Colombie-Britannique 
a expliqué que John Baptiste Boucher a voyagé avec Simon Fraser pendant un certain nombre 
d’années, et qu’il est entré dans l’histoire en tant que premier Métis à faire sa vie en C.-B. Elle a 
ensuite souligné que l’on retrouve une trace de tous les patronymes métis à l’époque du 
commerce de la fourrure. La Hudson’s Hope Historical Society a indiqué que l’on peut, en 
observant la rivière, imaginer Alexander Mackenzie, Simon Fraser et David Thompson 
pagayant sur celle-ci il y a plus de 200 ans. Elle a indiqué qu’il serait difficile de conserver cette 
image si le projet devait aller de l’avant. 

Rachel Darvill a évoqué ce qu’elle appelle les « services d’écosystème », le long de la rivière de 
la Paix. Elle les a décrits comme l’activité, la fonction, l’état ou le processus des écosystèmes 
naturels qui sont utiles à la vie humaine, qui la soutiennent et que les gens valorisent. Elle a 
souligné que ces services s’appuient sur des aspects tangibles du paysage, tels que le bois, les 
fibres, la nourriture et les produits pharmaceutiques, mais aussi sur des aspects intangibles tels 
que de magnifiques panoramas, des possibilités récréatives, des paysages ayant une valeur 
scientifique et éducative, ainsi que des aspects culturels tels qu’un sentiment d’appartenance, 
un patrimoine culturel historique et la guérison. Elle a indiqué que la plus grande zone sensible 
de services d’écosystèmes se trouvait le long de la rivière de la Paix, entre Hudson’s Hope et 
l’embouchure de la rivière Halfway. Les groupes d’intérêts interrogés ont noté que cette zone 
sensible offre à la fois des services d’écosystèmes culturels et d’approvisionnement, mais que 
les trois principaux indicateurs étaient culturels (valeur esthétique ou visuelle, possibilités 
récréatives, et valeurs spirituelles ou religieuses). 

La vallée de la rivière de la Paix a également été décrite comme un « lieu spécial » par les 
groupes autochtones. La chef tribale Liz Logan a rappelé que la vallée est sacrée pour les 
membres de l’Association des tribus signataires du Traité no 8, et qu’il s’agit d’un lieu important 
où ils se réunissent. Les membres des Premières Nations de West Moberly ont indiqué que ces 
lieux étaient importants pour l’enseignement et la transmission des connaissances et de la 
culture. Plusieurs participants ont décrit la rivière Halfway et sa confluence (Attachie) avec la 
rivière de la Paix (battures d’Attachie) comme des lieux de rassemblement ancestraux pour les 
familles Danezaa, soulignant qu’ils sont encore utilisés aujourd’hui. Parmi les autres lieux clés 
reconnus comme des endroits de rassemblement figurent les ruisseaux Farrell et Lynx, Bear 
Flat, Old Fort et Taylor. Au cours des sessions d’audience communautaire, de nombreux 
participants ont présenté des vidéos et raconté des histoires illustrant leur attachement à la 
terre, ainsi que leur relation avec les endroits où ils se rassemblent pour des activités 
spirituelles. L’un d’entre eux a soulevé des préoccupations quant au fait que le patrimoine du 
peuple autochtone, ses moyens de subsistance, son mode de vie et son rapport à la terre 
soient balayés. Elle a également déclaré qu’une telle perte aurait des répercussions physiques 
et mentales sur les résidants. Elle a fait valoir que les installations existantes en amont avaient 
eu de telles répercussions. 

La chef tribal Logan a déclaré que, parmi les zones qui seraient touchées par le projet figurent 
des sites archéologiques et patrimoniaux, des lieux spirituels, des cimetières, ainsi que des 
lieux importants pour la pratique des droits issus des traités. George Desjarlais, ancien chef des 
Premières Nations de West Moberly, a souligné qu’un site sacré utilisé à des fins 
d’enseignement et d’initiation à proximité de Hudson’s Hope (le « rocher chantant ») serait 
perdu. Il a également exprimé des préoccupations quant au fait que le projet toucherait 
d’importantes huttes de sudation.  
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Dans une étude effectuée aux alentours de la rivière de la Paix, la Nation métisse de la 
Colombie-Britannique a identifié des sites comme étant des lieux de naissance, des lieux de 
sépulture, des lieux de décès, des colonies, des lieux de rassemblement et des lieux de 
protection. Elle a indiqué que ces endroits de rassemblement sont généralement utilisés par les 
Métis comme sites de passage. Ils s’y rencontrent de façon semi-régulière pour chasser et se 
réunir, ou pour des activités culturelles ou spirituelles. Ces lieux ont été décrits comme des 
endroits importants permettant de resserrer, de préserver et de développer les liens familiaux. 
Le long de la rivière de la Paix, la Nation métisse de la Colombie-Britannique a dénombré 
plusieurs sites de passage qui attirent des populations sur le site du projet, entre Bear Flat et 
les battures d’Attachie, en aval du ruisseau Farrell, à la confluence avec le ruisseau Lynx, ainsi 
qu’à Hudson’s Hope.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 déclaré que le site 7B, une solution de 
rechange au site du projet, permettrait de préserver davantage de sites patrimoniaux importants 
pour ses membres, car il épargnerait une grande partie du paysage. En outre, elle a indiqué 
que des sites d’une importante valeur culturelle, situés à Bear Flat, Attachie, ainsi qu’aux 
ruisseaux Moberly et Farrell, seraient préservés. 

M. Craig Candler, présenté par l’Association des tribus signataires du Traité no 8, a conclu que 
BC Hydro n’a pas correctement évalué les ressources culturelles intangibles comme 
l’exigeaient les lignes directrices de l’EIE au moment d’évaluer son projet. Il a décrit les 
ressources patrimoniales culturelles intangibles comme étant des valeurs, des connaissances, 
des compétences, des traditions, le partage et la préservation de relations. Il a déclaré que ses 
ressources ne sont pas nécessairement propres à un emplacement géographique particulier, 
mais qu’elles sont néanmoins extrêmement importantes. Des participants autochtones ont 
exprimé des préoccupations quant au fait que des sites patrimoniaux intangibles n’avaient pas 
été correctement pris en compte. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a expliqué 
que les valeurs, la connaissance des zones de pêche, l’utilisation des plantes médicinales, les 
compétences telles que la cuisson et la préparation des cuirs, ainsi que le partage des relations 
sociales étaient des éléments d’une importance capitale pour leurs Nations, mais qu’elles 
n’avaient pas été prises en compte par BC Hydro.  

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a expliqué que l’eau, en général, est sacrée 
et vitale à la survie culturelle et physique du peuple Danezaa, et que les répercussions du projet 
à cet égard n’avaient pas été évaluées. Elle a également expliqué que la rivière de la Paix est 
un lieu de vénération où les rêveurs faisaient des prédictions sur l’avenir.  

Les groupes autochtones ont déclaré que les effets potentiels du projet proposé sur ces 
ressources culturelles intangibles seraient les suivants : 

• des répercussions sur des zones ou des sites très importants en matière d’enseignement, 
de rassemblement et de transmission de connaissances actuelles et traditionnelles sur les 
terres et les ressources naturelles à cause de l’inondation et d’un accès accru aux 
autochtones; 

• la modification permanente de la rivière de la Paix telle qu’on la connaît, et des paysages 
ayant une grande valeur culturelle pour les peuples autochtones; 

• la perte d’un sentiment unique d’appartenance, du bien-être et de la qualité de vie des 
autochtones résultants directement ou indirectement de la dégradation des ressources 
culturelles intangibles. 

Karen Aird, au nom des Premières Nations de West Moberly, a également déclaré qu’il y avait 
une lacune importante en ce qui concerne l’information liée au patrimoine culturel intangible. 
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Elle a souligné que cette lacune devait être comprise et prise en compte, et qu’il convient de 
déterminer des méthodes probantes de conservation des ressources patrimoniales intangibles 
et tangibles liées à la région de la rivière de la Paix. Elle a rappelé le « fait incontournable » 
que, dès lors que l’on supprime ou modifie le paysage culturel de manière irrévocable, les liens 
et les souvenirs des peuples qui y sont associés sont habituellement perdus ou déformés de 
façon permanente. 

12.2.3 Analyse de la commission 

La commission, dans son évaluation, différencie le patrimoine naturel du patrimoine culturel en 
évaluant une ressource de valeur patrimoniale ou un lieu de valeur patrimoniale. Cette 
approche est cohérente avec le Document de référence sur les ressources du patrimoine 
naturel et culturel de l’ACEE, qui indique que le patrimoine culturel peut être distingué en raison 
de la valeur culturelle ou spirituelle que l’on y attache en l’associant à un ou plusieurs aspects 
de l’histoire des hommes. 

BC Hydro a admis que des groupes autochtones ont indiqué que la rivière de la Paix revêtait 
pour eux une valeur spirituelle et culturelle, et que certains endroits que ces groupes chérissent 
et utilisent pour diverses raisons seraient définitivement modifiés ou détruits par la construction 
du projet. BC Hydro reconnaît que cette répercussion ne peut être atténuée, mais qu’elle sera 
importante pour les Premières Nations de Doig River, de Halfway River, de Prophet River, de 
West Moberly, de Blueberry River et des Saulteaux, ainsi que pour la bande indienne de 
McLeod Lake. La commission est d’accord. 

Bien que la Nation métisse de la Colombie-Britannique ait reconnu que BC Hydro a fait 
participer ses membres à la documentation et la mise en valeur de l’histoire des Métis, il n’a pas 
été déterminé si les effets du projet sur leurs sites culturels étaient importants. Après avoir 
entendu la Nation métisse de la Colombie-Britannique, la commission reconnaît que le projet 
aurait des répercussions permanentes sur de très nombreux sites culturels importants pour les 
Métis. La commission conclut que le projet aurait un effet important sur ces sites. 

La commission prend note que la vallée de la rivière de la Paix est une zone riche en matière 
de ressources culturelles. En outre, ces ressources représentent des aspects de l’histoire de 
l’homme. Comme l’a souligné l’un des participants, la rivière était une voie navigable historique 
empruntée par les Premières Nations, les pionniers et les trappeurs. L’article de journal 
présenté par M. Hadland, qui illustre des voyages en canots remontant à 1828, n’est qu’un des 
nombreux exemples de la valeur historique de cette zone. De nombreux participants ont évoqué 
l’histoire unique de la rivière de la Paix et, en particulier, ce tronçon. Les sites situés le long de 
la rivière, tels que le fort de Rocky Mountain et la Rocky Mountain Portage House, qui illustrent 
ce patrimoine physique et les histoires des explorateurs comme Alexander Mackenzie, Simon 
Fraser et David Thompson, contribuent à la faire connaître. Des participants ont montré un fort 
attachement à cette histoire.  

Au cours de l’audience, des résidants locaux ont souligné un fort attachement social à la vallée 
et leur sentiment d’appartenance au paysage. Bien que la plupart des renseignements 
présentés à la commission étaient anecdotiques, celle-ci retient particulièrement le témoignage 
de Rachel Darvill, selon laquelle la région de la rivière de la Paix, qui s’étend de Hudson’s Hope 
à l’embouchure de la rivière Halfway, était la plus grande zone de services d’écosystème du 
bassin versant. Elle a plus particulièrement expliqué que les participants à sa recherche 
ressentaient un fort sentiment d’appartenance à cet endroit et l’utilisaient à des fins diverses. La 
commission estime que cette recherche caractérise bien la valeur et l’attachement à la zone 
indiqués par les participants au cours de l’audience. 
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La commission estime que, au fil du temps, de nombreux participants pourraient s’adapter aux 
nouveaux paysages et créer de nouveaux lieux qui auront une importance culturelle. 
Cependant, les sites culturels existants qui revêtent une importance historique seraient 
définitivement perdus. 

La commission note l’apparente incohérence entre la définition provinciale d’une rivière du 
patrimoine canadien et le point de vue des participants quant à ce qu’elle devrait être. Il semble 
que les participants ont supposé que cette désignation accorderait une certaine protection à la 
région.  

Selon les renseignements fournis par ce dernier, la commission estime que ce tronçon de la 
rivière est hautement historique. La commission reconnaît que, si le projet était construit, 
seuls 62 km de cette rivière demeuraient intacts en C.-B. La commission estime que la 
transformation continue des segments de la rivière dans le réservoir en diminue la valeur 
historique, et a des répercussions culturelles sur les habitants de la région. La commission 
estime que la perte de lieux culturels en raison d’une inondation serait, pour les Autochtones et 
les non-Autochtones, d’une ampleur considérable, permanente et irréversible. 

La commission est d’avis que les mesures d’atténuation proposées par BC Hydro à l’égard du 
patrimoine naturel peuvent contribuer à limiter les effets sur celui-ci, mais n’atténueront pas les 
effets du projet sur le patrimoine culturel intangible des Autochtones. 

Pour ces raisons, la commission estime que les effets du projet sur les ressources 
patrimoniales culturelles seront négatifs et importants. 

Elle conclut que le projet aurait des effets négatifs importants sur les ressources 
patrimoniales culturelles, tant pour les Autochtones que pour les non-Autochtones. 

12.3 RESSOURCES VISUELLES 

L’évaluation des ressources visuelles tient compte des effets potentiels du projet sur les 
ressources visuelles. Dans ce chapitre, la commission examine les ressources visuelles dans le 
cadre de l’examen des effets du projet sur les paysages ruraux et culturels. 

12.3.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a évalué les répercussions potentielles du projet proposé sur les ressources visuelles 
et a indiqué qu’il modifierait de façon visible et définitive le paysage, ce qui pourrait avoir des 
conséquences sur les ressources visuelles dans et autour de la ZAP. Pour déterminer les 
répercussions du projet, BC Hydro a tenu compte des points suivants : 

• la visibilité des composantes du projet à partir de l’emplacement de certains récepteurs; 
• des prévisions de la valeur visuelle à l’aide de photomontages, l’évaluation de celle-ci selon 

le Visual Impact Assessment Guidebook (guide d’évaluation des répercussions visuelles) 
[MRTRN, 2001].  

BC Hydro a évalué les risques de répercussions négatives du projet sur les ressources 
visuelles en tenant compte des normes et des lignes directrices provinciales. Cinq 
emplacements de récepteurs ont été sélectionnés comme étant représentatifs du paysage 
visuel de la vallée de la rivière la Paix. À la demande de la commission, BC Hydro a également 
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procédé à une évaluation visuelle du point de vue d’une personne se trouvant sur la rivière, en 
ajoutant à l’évaluation trois points d’observation d’une valeur culturelle importante (ruisseau 
Farrell, Attachie et Bear Flat), accessibles aux plaisanciers, et deux sites supplémentaires qui 
offriraient une vue sur le site du barrage. 

BC Hydro a indiqué que le projet ajouterait des caractéristiques artificielles permanentes au 
paysage, ce qui en modifierait l’aspect, de la rivière au réservoir. BC Hydro prévoit que le projet 
lui-même serait visible depuis l’emplacement des récepteurs et pourrait amoindrir la valeur 
visuelle de certaines zones. Par conséquent, il a été déterminé que le projet modifiera les 
paysages de l’emplacement des récepteurs dans et autour de la rivière de la Paix.  

BC Hydro a expliqué que, les ressources visuelles reflétant en partie ce que l’homme perçoit 
comme étant esthétique (sentiment d’appartenance), il est essentiel de tenir compte du ressenti 
des observateurs lorsqu’ils contemplent le paysage pour évaluer les répercussions du projet. 
BC Hydro a également tenu compte du contexte social et du niveau général des nuisances afin 
d’aider à comprendre l’environnement visuel existant, ainsi que la capacité et l’état de 
préparation des gens et des collectivités à s’adapter aux changements visuels de ce paysage. 

Les mesures d’atténuation proposées par BC Hydro sont liées au programme de protection du 
littoral à Hudson’s Hope, ainsi qu’au barrage et aux campements de travailleurs du site C. De 
plus amples renseignements sont fournis à l’annexe 9. 

12.3.1.1 Détermination de l’importance 

BC Hydro a indiqué que le projet ajouterait des caractéristiques artificielles permanentes au 
paysage lorsque celui-ci est observé depuis la terre ou l’eau. Elle a déterminé que le projet sera 
visible depuis l’emplacement de certains récepteurs et qu’il constituerait un changement qui 
contribuerait à réduire la valeur visuelle de certaines zones en augmentant le nombre de 
caractéristiques artificielles liées aux conditions de base pendant les phases de construction et 
l’exploitation. BC Hydro a déclaré que les répercussions du projet sur les ressources visuelles 
ne dépasseraient pas le niveau général (historique) des nuisances artificielles visibles 
existantes (y compris des constructions industrielles) dans la ZEL. Selon elle, le contexte social 
a déjà subi les répercussions de constructions artificielles, comparativement à un contexte 
social évoluant dans un environment naturel jamais touché. BC Hydro a en outre conclu qu’il 
serait possible de pallier d’autres nuisances liées au projet sans modifier l’aspect visuel global 
du paysage. 

En conséquence, BC Hydro a conclu que les effets sur les ressources visuelles ne seraient pas 
considérés comme étant importants. 

12.3.2 Points de vue des participants  

Au cours de l’étape préalable à la constitution de la commission, des participants ont formulé 
des préoccupations concernant les répercussions du projet et les modifications visuelles 
générales des aspects esthétiques qu’il causerait. Ils ont également indiqué que l’inondation de 
la vallée détruirait le paysage de la rivière, et modifierait les possibilités d’observation visuelle. 

De nombreux participants ont présenté de splendides images de la vallée de la rivière de la 
Paix à la commission. Ils ont fait valoir que la route 29, qui traverse la vallée telle qu’on la 
connaît, constitue l’un des plus beaux trajets en voiture de la C.-B. Des résidants de Hudson’s 
Hope ont souligné que de nombreux visiteurs l’empruntent lorsqu’ils quittent la route de l’Alaska 
pour admirer la vallée, et qu’ils se préoccupaient du fait que ces visiteurs empruntent une autre 
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route si le projet devait aller de l’avant. La Hudson’s Hope Historical Society a fait valoir que de 
nombreux visiteurs soulignent la beauté des paysages de la vallée lorsqu’ils visitent le musée. 

Des participants ont indiqué que la destruction de ce paysage entraînerait la perte de 
références culturelles visuelles. Des membres de l’Association des tribus signataires du Traité 
no 8 ont indiqué que certains d’entre eux sont très attachés à la rivière de la Paix et à sa vallée, 
et que les effets potentiels de la modification de l’aspect visuel de ce paysage culturel 
causeraient une forte anxiété, beaucoup de désespoir et, possiblement, d’autres effets 
indésirables sur la santé. 

12.3.3 Analyse de la commission 

BC Hydro un procédé à l’évaluation visuelle selon des pratiques exemplaires et a fourni une 
évaluation approfondie et utile de la situation avant et après la phase de construction du projet. 
La commission estime que cette évaluation est précieuse afin de bien comprendre les effets du 
projet sur les ressources visuelles. 

La commission est également d’avis que les mesures d’atténuation proposées par le promoteur 
tiennent compte de pratiques exemplaires, et qu’elles incluent l’aménagement du paysage et le 
camouflage des composantes du projet.  

BC Hydro a décrit le projet comme étant une modification qui réduirait de façon permanente la 
valeur visuelle de certaines zones. La commission est d’accord avec ce point de vue. BC Hydro 
a également déclaré que le projet serait acceptable parce que le paysage « a déjà été modifié 
par des réalisations artificielles », et que l’environnement n’est pas vierge. La commission 
comprend que la vallée fait déjà l’objet de nombreux projets, mais estime que cela n’est pas 
une raison pour la perturber davantage.  

Elle a entendu de nombreux participants évoquer la beauté de la vallée de la Paix et 
l’importance de son paysage. Ces derniers ont indiqué qu’il souhaitait conserver la rivière telle 
qu’elle est actuellement. Des photos et des vidéos ont été présentées à la commission en appui 
à ces témoignages. Le projet constituerait une modification permanente de la rivière au 
réservoir, ce qui nuirait, en conséquence, au paysage.  

La commission reconnaît que la modification du paysage est la principale répercussion de la 
construction du projet et que, en dehors des mesures d’atténuation proposées, ces effets ne 
peuvent être limités. La commission estime que, pour certaines personnes, et particulièrement 
les résidants présents au cours de l’audience, ces répercussions seraient significatives. 

Elle conclut que le projet aurait des effets négatifs importants sur les ressources 
visuelles. 
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13 PROTECTION ET GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

13.1 ÉMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 

Ce sont les gaz à effet de serre, notamment dioxyde de carbone d’origine anthropique (CO2), 
méthane (CH4), oxyde nitreux (N2O) et autres, qui sont les principaux responsables des 
changements climatiques mondiaux actuels. Le projet a été évalué afin de déterminer sa 
contribution au volume de GES présent dans l’atmosphère. Pour connaître les résultats de 
l’évaluation des effets du changement climatique sur le projet, consulter la section 13.2. 

13.1.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a fourni des renseignements concernant les émissions prévues de GES du projet. 
Pour déterminer les émissions nettes des phases de construction et d’exploitation du projet, 
BC Hydro a estimé les niveaux actuels de GES absorbés et émis dans la zone du projet, puis 
les a comparés aux émissions de GES prévues une fois le projet construit. BC Hydro a établi 
l’importance des GES émis par le projet en tenant compte de la direction, de l’ampleur, de la 
portée géographique, de la fréquence, de la durée des émissions de gaz prévues, ainsi que de 
la réversibilité, du contexte et du niveau de confiance dans ces prévisions. Selon le document 
d’orientation de l’ACEE intitulé Intégration des considérations relatives au changement 
climatique à l’évaluation environnementale : Guide général des praticiens, BC Hydro a conclu 
que le projet aurait des effets résiduels négatifs importants au chapitre des émissions de GES si 
le niveau de gaz rejeté était moyen ou élevé.  

BC Hydro a estimé qu’évaluer les installations selon leurs émissions de gaz par unité d’énergie 
produite (grammes d’éq. CO2/kWh ou grammes d’équivalents de dioxyde de carbone par 
kilowatt-heure) constituait une mesure relative importante lorsque l’on évalue les éventuelles 
répercussions du projet sur le réchauffement climatique. Ainsi, BC Hydro a déterminé que les 
émissions nettes maximales de l’exploitation du réservoir proposé, pour une durée de vie du 
projet de 100 ans, seraient d’environ 58 200 t d’éq. CO2/an, avec une émission supplémentaire 
de près de 52 128 tonnes d’éq. CO2/an en raison de l’utilisation de carburant pendant la phase 
de construction. BC Hydro a expliqué que les émissions provinciales et nationales nettes 
maximales du projet s’élèveraient, respectivement, à 0,2 et 0,01 %. À l’échelle mondiale, elle a 
indiqué que cela représenterait 0,002 % des émissions de gaz de nature anthropique 
(5,5 à 6,3 milliards de tonnes d’éq. CO2/an). 

Les règlements fédéraux et provinciaux n’établissant aucun seuil quantitatif clair en matière 
d’émissions de GES, BC Hydro a utilisé une définition qualitative pour en déterminer 
l’importance. Le promoteur a conclu que les quantités de GES liées au projet et rejetées dans 
l’atmosphère représenteraient une petite partie des émissions provinciales, nationales et 
mondiales, et seraient considérées comme faibles comparées aux émissions totales et à leur 
intensité. Par conséquent, BC Hydro estime que les effets du projet ne seront pas importants. 

En outre, BC Hydro a indiqué que l’électricité produite par le projet et consommée par ses 
clients éviterait les émissions liées à d’autres méthodes d’approvisionnement des clients. 
BC Hydro a estimé que le projet éviterait entre environ 34 et 76 millions de tonnes d’équivalents 
de CO2 sur une période d’évaluation de 100 ans. Le tableau 7 présente l’intensité des 
émissions du site C comparée à d’autres formes de production d’énergie. 

BC Hydro a proposé des mesures d’atténuation des émissions de GES, notamment réduire 
l’utilisation du carburant en choisissant, par exemple, un convoyeur pour assurer le remplissage 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 277 

plutôt que des camions, et accroître ainsi l’efficience énergétique du parc automobile. Au cours 
de la phase d’exploitation, la capacité à mettre en œuvre des mesures d’atténuation sera 
limitée. Au lieu de cela, la conception du projet visera à limiter le plus possible la transformation 
à long terme des terres actuelles. 

Tableau 7. Intensité des émissions – comparaison du site C à d’autres installations  

Type d’installation de production d’énergie Portée (g d’éq. 
CO2/kWh) 

Moyenne (g d’éq. 
CO2/kWh) 

Installation hydroélectrique tropicale 1 750 – 2 700 2 150 

Installation houillère moderne 959 – 1 042 1 000 

GICC (charbon) 763-833 798 

Diesel 555-880 717 

TGNCC (gaz naturel) 469-622 545 

Photovoltaïque 13-104 58 

Installation hydroélectrique de la région boréale du 
Canada 8 – 60 36 

Éoliennes 7 – 22 14 

site C de BC Hydro (Niveau 3 – probable, avec utilisation 
intégrée de carbone, carburant et électricité) Sans objet 10,5 

Source : Adaptation du tableau 15.11 de l’EIE 

BC Hydro, ayant constaté que le projet aura des effets négatifs résiduels, a procédé à l’EEC et 
déterminé que les émissions de GES seraient combinées à d’autres émissions, en C.-B. et au 
Canada. BC Hydro a déclaré que, bien que la contribution du projet au volume des émissions 
de GES dans l’atmosphère soit faible, une fois combinée aux émissions mondiales de GES, 
lesquelles sont significatives et toujours plus importantes, ainsi qu’aux changements climatiques 
qui s’ensuivent, les effets environnementaux cumulatifs d’une modification des émissions de 
GES due au projet seraient importants. 

13.1.2 Points de vue des participants 

Environnement Canada, dans la présentation écrite remise à la commission, a estimé que les 
calculs d’émissions de GES liés aux phases de construction et d’exploitation du projet étaient 
raisonnables. Environnement Canada est d’accord avec les conclusions du promoteur selon 
lesquelles les effets négatifs résiduels du projet en matière d’émissions de GES seraient faibles. 

Environnement Canada était également d’accord que l’intensité des émissions serait 
considérablement plus faible que pour d’autres solutions de production d’électricité, comme le 
démontre le rapport spécial de 2012 du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat intitulé Rapport spécial sur les sources d’énergie renouvelables et l’atténuation du 
changement climatique. 

Au cours de l’audience publique, aucun autre participant n’a soulevé de préoccupation à l’égard 
des émissions de GES du projet. Cependant, au cours de l’étape préalable à la constitution de 
la commission, des participants ont fait valoir que la vallée de la rivière de la Paix agit 
actuellement comme un puits de carbone qui serait perdu si le projet devait aller de l’avant. Des 
participants ont également indiqué que le projet déplacerait certaines activités, comme 
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l’agriculture, que l’on considère comme ayant une plus faible empreinte carbone que le 
réservoir hydroélectrique. 

13.1.3 Analyse de la commission  

La commission est d’avis que la question qui entoure les effets des émissions de GES porte sur 
les contributions relatives plutôt que sur les contributions absolues. Ainsi, la commission prend 
note de la conclusion de BC Hydro selon laquelle, au cours d’une période approximative 
d’évaluation du projet de 100 ans, et en fonction de la combinaison précise de gaz, de charbon 
et autres énergies renouvelables utilisés en remplacement, le projet éviterait le rejet de 
quantités importantes de GES à l’échelle mondiale. 

La commission conclut que le projet produirait plus d’énergie par gramme d’éq. CO2 
que toute autre source d’énergie de remplacement (non nucléaire) au cours de sa 
durée de vie. 

BC Hydro a conclu que le projet contribuerait « faiblement » au volume total d’émissions et à 
leur intensité. Cette conclusion a conduit à juger ses émissions « peu significatives ». La 
commission note qu’Environnement Canada a accepté l’évaluation réalisée par BC Hydro. Par 
conséquent, la commission est convaincue que l’évaluation de BC Hydro concernant les 
émissions de GES du projet est précise, et que celles-ci seront considérées comme étant 
faibles.  

La commission est d’accord avec BC Hydro quant au fait que les effets du projet en 
matière de GES ne seraient pas importants. 

Selon le document d’orientation de l’ACEE intitulé Intégration des considérations relatives au 
changement climatique à l’évaluation environnementale : Guide général des praticiens, « si 
cette intensité ou ce volume sont susceptibles d’être faibles, il ne sera sans doute pas 
nécessaire de pousser plus avant l’analyse ». 

BC Hydro a conclu que les émissions mondiales de GES sont extrêmement élevées, et qu’il est 
donc important d’y contribuer le moins possible. La commission comprend cette conclusion 
étant donné que les émissions de GES du projet ne peuvent être évitées ou atténuées. 
Toutefois, elle note que les émissions de GES constituent un problème mondial et non un 
problème local ou régional. La commission comprend que, lorsqu’un projet a des effets 
résiduels, il est nécessaire d’en évaluer les effets cumulatifs. Dans ce cas, la commission 
estime que l’application stricte des directives concernant les effets cumulatifs conduit à un 
résultat « faussement positif », où la determination de l’importance de ces effets a été faite de 
manière incorrecte ou superflue. La commission est d’accord avec BC Hydro quant au fait que 
l’intensité des émissions est importante et le deviendra probablement encore davantage avec le 
temps. 

Elle note que la contribution du projet au GES représente une contribution de 0,002 %, 
de 0,2 % et de 0,01 % au problème mondial, provincial et national, respectivement. La 
commission considère que ces contributions sont négligeables, et que, par conséquent, il n’est 
pas nécessaire d’évaluer les effets cumulatifs. 
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La commission est d’accord avec BC Hydro quant au fait que la contribution du projet 
au problème provincial, national et mondial ne serait pas importante.  

13.2 EFFETS DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET 

Le cadre de référence de la commission exige qu’elle procède à une évaluation conforme à 
l’entente et à la LCEE 2012. En vertu du paragraphe 19(1) de la LCEE 2012, l’évaluation 
environnementale d’un projet doit tenir compte des changements susceptibles d’être apportés 
au projet du fait de l’environnement. 

13.2.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a procédé à l’évaluation des facteurs environnementaux susceptibles d’avoir des 
répercussions sur le projet, et notamment :  

• événements climatiques extrêmes;  
• événements sismiques;  
• sédimentation;  
• incendies de forêt;  
• inondations;  
• sécheresse;  
• consolidation des talus et mouvement de masse;  
• changements climatiques.  

Ces facteurs environnementaux pourraient avoir des répercussions négatives sur le projet en 
causant un accident ou une défaillance, en occasionnant des retards de plus d’un an 
concernant la date de mise en service, en provoquant l’interruption du service pendant 
l’exploitation, en causant des dommages à l’infrastructure qui pourraient nuire à la sécurité des 
employés ou du public, ou des dommages qu’il est économiquement ou techniquement 
impossible de réparer. 

13.2.1.1 Conditions climatiques extrêmes et dangers naturels 

BC Hydro a évalué les événements climatiques extrêmes (vent, pluie, glace, faibles 
températures) et les dangers naturels résultant de ces derniers (inondation, incendie et 
sécheresse) afin de déterminer leurs effets potentiels sur le projet, le cas échéant. Elle a cerné 
des événements climatiques extrêmes susceptibles de causer une érosion, des vagues et des 
dommages à l’infrastructure du projet, y compris au site du barrage. Elle a déclaré qu’ils 
pourraient toucher la ligne de transport d’énergie, le poste de raccordement, le réalignement de 
la route et la protection du littoral de Hudson’s Hope. 

BC Hydro a examiné les variations extrêmes de la disponibilité de l’eau en raison d’inondations 
ou de sécheresses, et a déterminé que cela aurait des répercussions principalement financières 
sur la capacité à produire de l’énergie. Des conditions climatiques très sèches ou une 
sécheresse réduiraient la quantité d’eau disponible dans le réservoir pour produire de l’énergie, 
mais la capacité de stockage du réservoir Williston pourrait être utilisée au cours de ces 
années. Une augmentation des années pluvieuses aurait une incidence sur le projet, mais 
BC Hydro a indiqué que les changements qui s’ensuivraient en matière de production 
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d’électricité seraient bénéfiques. Elle a également souligné qu’une succession d’inondations 
extrêmes pendant la phase de construction aurait des effets négatifs sur le projet si l’eau 
montait au-dessus des batardeaux pendant la canalisation ou la déviation de la rivière. Une 
inondation au cours de l’exploitation serait improbable et ferait l’objet d’une préparation 
adéquate pendant la conception du projet. 

BC Hydro a expliqué que des feux irréprimés pourraient représenter un danger pour les 
composantes du projet, y compris le barrage, la centrale et les déversoirs, la ligne de transport 
d’énergie et le poste, et les routes. BC Hydro a classé les risques d’incendie dans la région 
comme étant élevés et très élevés dans et autour de Hudson’s Hope. 

13.2.1.2 Événements sismiques 

BC Hydro a indiqué qu’elle avait récemment effectué une analyse exhaustive d’envergure des 
risques sismiques pour ses barrages. Celle-ci a indiqué les mouvements de sol pour 
ses 41 barrages et pour le site C. BC Hydro a déclaré que le modèle de source sismique utilisé 
pour le projet incluait un risque de séisme d’une magnitude maximale de 7,6, et que le projet 
serait conçu pour supporter un tel événement (mouvement du sol de 1/10 000  année). 
Cependant, elle a confirmé qu’il n’existe aucune faille active connue sur le site du barrage. Le 
plus important séisme enregistré à proximité de celui-ci avait une magnitude de 5,4 en 2001, 
environ 70 km au sud-est du site du barrage.  

Le promoteur a décrit le rendement des barrages qui ont subi des séismes. Il a indiqué que 
ceux en terre y réagissent bien, excepté s’ils comportent des remblais hydrauliques ou qu’ils 
reposent sur des sols meubles. BC Hydro a déclaré que les ruptures de barrages enregistrées 
dans d’autres pays ont généralement été causées par une liquéfaction résultant de remblais 
lâches. L’évaluation de la liquéfaction du projet a permis de cerner quelques zones fines 
discontinues dans les alluvions du lit de la rivière qui pourraient se liquéfier à de faibles 
pressions de confinement. Elles ne provoqueraient pas de rupture, mais pourraient entraîner un 
affaissement aux pieds amont et aval du barrage, aux endroits où la pression de confinement 
est faible. BC Hydro a conclu que le barrage serait construit en s’appuyant sur les normes de 
conception et les leçons apprises pour parer à tout événement sismique peu probable. 

BC Hydro a déterminé que la sismicité induite par le réservoir ne poserait aucun problème, car 
rien ne prouvait que cela s’était produit ou pourrait se produire dans la région. 

La ligne de transport d’énergie, le poste, les routes et la protection du littoral de Hudson’s Hope 
seraient conçus pour résister aux événements sismiques. 

13.2.1.3 Dangers liés au terrain 

BC Hydro a évalué les effets potentiels des dangers liés au terrain, tels que la consolidation des 
talus et la sédimentation du projet. Elle a noté que la consolidation des talus et le mouvement 
de masse pourraient avoir des effets négatifs sur les composantes du projet, soit directement 
en les endommageant par l’entremise de glissements de terrain, soit indirectement par l’érosion 
du littoral en raison d’une faille due à un glissement de terrain. BC Hydro a également souligné 
que des mouvements de masse pourraient entraîner des vagues ou un débordement du 
réservoir à la suite de glissement de terrain, ce qui pourrait endommager directement 
l’infrastructure. Les effets d’une rupture du barrage sur l’environnement sont évoqués à la 
section 13.3. 

BC Hydro a étudié de façon détaillée la géologie du littoral du réservoir, a inventorié et 
caractérisé les talus et les glissements de terrain existants, a surveillé et modélisé les eaux 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 281 

souterraines, a modélisé l’érosion du littoral et a analysé la stabilité des talus. Ces analyses ont 
indiqué que la création du réservoir proposé aurait des répercussions limitées sur la stabilité 
globale des talus aux rives élevées, mais que cela modifierait l’érosion et la stabilité des talus 
autour du littoral du réservoir. Compte tenu de l’analyse de la stabilité des talus, BC Hydro a 
défini quatre types de répercussions préliminaires pour caractériser les dangers potentiels 
(répercussions dues à une inondation ou à l’érosion, répercussions dues à la stabilité ou à une 
vague causée par un glissement de terrain).  

BC Hydro a indiqué que la construction du réservoir proposé aurait des répercussions limitées 
sur la stabilité globale des talus aux rives élevées parce que, pour la plupart des glissements de 
terrain potentiels, la surface de rupture critique se situe au-dessus du niveau maximal du 
réservoir. Cependant, BC Hydro a indiqué que certains endroits, tels que les talus faisant face à 
aux ruisseaux Lynx et Farrell, et ceux situés en aval du ruisseau Wilder (y compris la rivière 
Moberly), où les niveaux actuels des eaux souterraines sont bas, et où les sédiments fins ou 
fragiles se situeraient sous le niveau maximal du réservoir, pourraient perdre de leur stabilité. 
D’infimes changements sont également prévus pour les talus situés en amont de Hudson’s 
Hope. Toutefois, BC Hydro a indiqué que le changement le plus important observé serait 
l’érosion du littoral. Sur le site du barrage, BC Hydro a établi que la rive nord présentait un 
risque modéré à élevé de glissement de terrain attribuable aux perturbations, alors le risque 
était faible pour la rive sud. BC Hydro a conclu que des méthodes de stabilisation appropriées à 
ces endroits empêcheraient d’éventuels glissements qui pourraient avoir des effets négatifs sur 
le projet. 

BC Hydro a évalué six sites pour connaître la probabilité qu’ils occasionnent un glissement de 
terrain susceptible d’entraîner des ondes d’impulsion s’il entrait dans le réservoir : les talus 
situés en face des ruisseaux Lynx et Farrell et de la rivière Halfway (à proximité du lieu du 
glissement de terrain de 1973 à Attachie), ceux situés entre la rivière Halfway et le ruisseau 
Cache, et ceux que l’on retrouve en face du ruisseau Cache (Bear Flat) et du ruisseau Wilder. 
Les résultats de l’évaluation indiquent que des ondes pourraient être générées par des 
glissements de terrain à des niveaux supérieurs à la ligne de répercussion des inondations, à 
l’est des ruisseaux Lynx et Farrell, et de part et d’autre de la rivière Halfway. BC hydro a 
également déclaré que, bien que les trois autres sites étudiés présentent également des risques 
de vagues dues à des glissements de terrain, le réservoir ayant une largeur plus importante ou 
les volumes des sources prévues de glissements étant plus petits, les vagues ne monteraient 
pas au-delà de la ligne de répercussion des inondations. BC Hydro a conclu que les tunnels de 
déviation et les revanches seraient conçus de manière à empêcher qu’une vague générée par 
un glissement de terrain déborde du batardeau pendant la phase de construction ou du barrage 
en terre pendant l’exploitation.  

Le débit des affluents, l’érosion du littoral et les glissements de terrain décrits ci-dessus 
pourraient entraîner l’entrée de sédiments dans le réservoir. BC Hydro prévoit que le volume de 
sédiments susceptible de pénétrer dans le réservoir pour les raisons ci-dessus serait faible. La 
sédimentation du réservoir n’aurait par conséquent pas d’effets négatifs sur le projet. 

En réponse aux préoccupations soulevées par plusieurs participants au cours de l’audience 
publique concernant la doline découverte au barrage Bennett en 1996, BC Hydro a indiqué que 
l’on s’était aperçu qu’il s’agit d’une zone présentant une faible compaction en raison d’un repère 
temporaire installé pendant la phase de construction. Au fil du temps, le sol s’est sédimenté, 
créant un vide (ou doline). BC Hydro a souligné avoir apporté une solution immédiate et 
complète, et remédié à la doline par une injection de coulis de compaction. Elle a également 
déclaré qu’une surveillance a démontré que le barrage a continué de fonctionner normalement. 
Selon BC Hydro, les dolines n’ont pas d’effets potentiels sur le projet. 
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13.2.1.4 Changements climatiques 

BC Hydro a élaboré deux scénarios de changement climatique (pour les années 2050 et 2080) 
en s’appuyant sur les modèles fournis par le Pacific Climate Impacts Consortium pour prédire 
les changements environnementaux. Ces scénarios ont été établis comme des moyennes tirées 
d’une sélection de projections de modèles de changements climatiques à l’échelle mondiale. 
BC Hydro a indiqué que les projections de changements climatiques prévoient une 
augmentation des écoulements fluviaux annuels de la rivière de la Paix, une augmentation du 
niveau des précipitations qui sortira de la plage de variabilité historique, ainsi qu’une 
augmentation des températures qui resteront conformes aux normales historiques. Un 
changement climatique, vers un climat plus chaud et plus humide, pourrait avoir des 
répercussions sur le projet au chapitre de la production d’électricité et de l’ampleur des 
inondations. BC Hydro a conclu que les augmentations de l’écoulement des eaux de la rivière 
de la Paix dues à un changement climatique seraient bénéfiques pour le projet, car cela 
augmenterait la capacité à produire de l’énergie. De plus, la conception actuelle du projet 
permettrait de résister aux changements prévus, y compris le niveau maximal d’inondation 
envisageable. 

13.2.1.5 Mesures d’atténuation 

BC Hydro a déclaré que le projet était conçu de manière à éviter les effets négatifs de 
l’environnement sur le projet. Parmi les mesures d’atténuation proposées en cas d’événements 
climatiques extrêmes figurait un enrochement de protection de la face située en aval pour éviter 
qu’elle s’érode, et une revanche suffisante pour empêcher que le barrage déborde. Elle a 
également déclaré avoir conçu des installations auxiliaires, une ligne de transport d’énergie et 
un poste capables de résister à des événements climatiques extrêmes. BC Hydro a mis en 
place des mesures de protection contre l’érosion en vue d’atténuer les effets de conditions 
climatiques extrêmes sur le réalignement de la route. Le site du barrage serait déboisé pendant 
la phase de construction, et l’on conserverait un espace libre de végétation en guise de zone de 
protection contre les feux. 

BC Hydro a proposé des programmes de surveillance régulière des composants 
environnementaux susceptibles d’avoir des répercussions sur le projet, et notamment : 

• une surveillance de l’état du littoral, du niveau des eaux souterraines, de l’érosion du littoral 
et de l’activité relative aux glissements de terrain; 

• l’activité sismique de la région; 
• les conditions climatiques de la région. 

Parmi les programmes de suivi connexes figuraient un examen et une mise à jour des lignes de 
répercussion après environ cinq ans d’exploitation du réservoir, ainsi qu’une inspection du 
barrage, des structures et des installations de production d’énergie en cas de détection d’une 
activité sismique. Si elle détecte un risque de sécurité dû à l’environnement, BC Hydro mettra 
en œuvre des procédures d’intervention énoncées dans le plan de préparation aux situations 
d’urgence. 

13.2.2 Points de vue des participants  

RNCan a décrit le projet comme étant situé dans une région comportant un faible risque 
sismique caractérisé de façon précise par le promoteur. Le ministère a confirmé que les récents 
tremblements de terre de la région étaient éloignés de l’emplacement du projet (à 70 km 
en 2001 et à 230 km en 1986). RNCan a souligné que le modèle de risque du promoteur 
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incluait les séismes passés, présents et susceptibles de survenir, et qu’il avait adéquatement 
tenu compte d’éventuels tremblements de terre en utilisant les normes les plus élevées en la 
matière. RNCan a également indiqué que la conception du barrage, et particulièrement la 
revanche, avait joué un rôle sur d’éventuels effets de seiches à la suite de ces séismes. En 
outre, RNCan a souligné que, bien que la liquéfaction soit un facteur important de la conception 
de barrages en terre, le promoteur en avait tenu compte.  

RNCan a expliqué que, outre leurs origines naturelles, les séismes peuvent aussi être causés 
par des perturbations anthropiques. Ils peuvent, par exemple, être déclenchés par une sismicité 
induite par le réservoir qui peut survenir lorsque l’eau fait croître la pression interstitielle sur des 
fissures préexistantes sous le réservoir. RNCan a indiqué que les barrages plus larges ont 
tendance à induire une sismicité, mais que la probabilité que cela se produise est extrêmement 
faible pour les réservoirs de moins de 60 mètres de profondeur, comme dans le cas du projet. 
RNCan a confirmé que les réservoirs des barrages Bennett et Peace Canyon n’avaient 
occasionné aucune sismicité. 

Parmi les autres sources d’induction de sismicité décrites par RNCan figurent les puits 
d’injection et la fracturation hydraulique. RNCan a conclu que l’évaluation des risques sismiques 
de BC Hydro a bien tenu compte des questions relatives à tous les types de sismicité 
potentiellement induite, et que la surveillance et la conception du projet étaient suffisantes. 

RNCan a également procédé à une évaluation des éventuels glissements de terrain dans la 
région du projet. Deux catégories de glissements de terrain ont été établies : naturels 
(déclenchés par l’eau, l’activité sismique ou volcanique) et artificiels (déclenchés pendant la 
phase de construction par le retrait de la végétation, le chargement des talus supérieurs, un 
surraidissement des talus, une irrigation excessive, etc.). RNCan a déclaré que les talus 
peuvent être surveillés individuellement afin d’en détecter les mouvements, et qu’il est possible 
d’en réduire les effets, y compris en les stabilisant. BC Hydro a accepté, au cours de l’audience 
publique, d’employer des mesures d’atténuation si la surveillance de l’activité liée aux 
glissements de terrain donnait lieu à des répercussions imprévues, et a confirmé que certaines 
des mesures présentées par RNCan seraient appropriées.  

RNCan a indiqué que le promoteur avait correctement analysé la stabilité des talus et déterminé 
des lignes de répercussions prudentes. RNCan a conclu que BC Hydro avait adopté des 
normes courantes et des pratiques exemplaires en ce qui a trait à la stabilité des talus du projet.  

De nombreux participants ont évoqué l’instabilité des sols dans la région et ont cité, pour 
l’illustrer, le glissement de terrain d’Attachie, en 1973, qui a bloqué la rivière et déposé plus 
de 23 millions de mètres cubes de détritus. Mme Sandra Hoffman a évoqué d’autres glissements 
de terrain historiques dans la zone du projet, notamment : le ruisseau Cache (1900), une 
rupture de la rive nord des battures de Taylor causant l’effondrement du pont (1957), une faille 
juste en aval du site proposé pour le barrage (1974). Mme Hoffman a indiqué que, bien qu’il soit 
possible de construire un barrage sur le site proposé, l’absence de substrat rocheux apparent 
pourrait présenter des défis techniques supplémentaires.  

Mme Hoffman et d’autres personnes ont exprimé une préoccupation concernant la détermination 
des lignes de répercussions du réservoir. Elle a déclaré que la méthode de BC Hydro s’appuyait 
trop lourdement sur l’examen et la mise à jour des lignes des répercussions après remplissage. 
Plusieurs participants ont présenté des photos d’une cabane perchée sur le bord du réservoir 
Williston pour démontrer que les lignes de répercussions prévues par BC Hydro ne sont pas 
toujours réalistes. .Dr. Carver, au nom de la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et 
de la Première Nation crie Mikisew, à souligner que les prédictions relatives aux changements 
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climatiques établis par BC Hydro reflétaient correctement les scénarios modélisés (soit une 
augmentation de la température et des précipitations), mais a reconnu que les modèles 
climatiques mondiaux sont intrinsèquement prudents. Cette prudence, associée à l’accélération 
des émissions de GES au niveau mondial, entraîne de grandes incertitudes en ce qui a trait à la 
prédiction des changements climatiques et, potentiellement, une mauvaise compréhension de 
leurs effets. Il a émis l’hypothèse que, si l’on procédait à des corrections visant à réduire 
l’incertitude, les prévisions de changements climatiques indiqueraient un réchauffement à 
l’échelle planétaire bien plus important que celui prévu actuellement.  

Environnement Canada était le seul participant à soulever des préoccupations concernant les 
effets des changements climatiques sur le projet. La principale préoccupation d’environnement 
Canada était que la discussion tournait autour de valeurs médianes. Il a souligné que cette 
approche ne prenait pas correctement en compte l’incertitude inhérente aux projections 
climatiques, et que la gamme des changements prévus (soit un minimum et un maximum pour 
les 23 simulations) pouvait offrir davantage de renseignements concernant les répercussions et 
les possibilités d’adaptation que les valeurs médianes évoquées. Environnement Canada a 
ajouté que les extrêmes pouvaient être importants en ce qui a trait aux éventuelles 
répercussions sur l’infrastructure et les processus tels que le transport des sédiments. 

13.2.3 Analyse de la commission 

La commission indique que, pour en arriver à ses conclusions concernant les effets de 
l’environnement sur le projet, BC Hydro a tenu compte d’un éventail d’événements auxquels le 
projet pourrait faire face. La commission estime que l’évaluation des effets de l’environnement 
sur le projet menée par BC Hydro est suffisamment inclusive, et que les modèles utilisés sont 
appropriés. Dans son évaluation, BC Hydro a sélectionné des événements et modélisé une 
combinaison de scénarios plus catastrophiques que les pires scénarios afin de déterminer leurs 
effets sur le projet. En examinant ces scénarios, la commission estime que ces événements 
sont peu probables.  

La commission approuve cette conclusion car, en dehors des préoccupations d’Environnement 
Canada concernant l’évaluation des changements climatiques, les ministères experts étaient 
largement satisfaits du travail de BC Hydro.  

La commission reconnaît que BC Hydro a correctement caractérisé les risques sismiques dans 
la zone du projet, et indique que ces risques sont faibles. La commission est également 
d’accord avec l’évaluation de BC Hydro concernant les événements climatiques extrêmes et les 
dangers naturels (incendie, inondations et sécheresse). 

La commission reconnaît que de nombreux résidants sont préoccupés par l’instabilité des talus. 
Elle est d’avis que les talus de la zone du projet pourraient bouger comme prédit par BC Hydro 
et confirmé par RNCan, mais que les mesures d’atténuation prévues sont adéquates. BC Hydro 
a également proposé des programmes de surveillance, et la commission est convaincue que 
ceux-ci offriraient des avertissements contre tout risque de glissements de terrain susceptibles 
de toucher le projet. 

Les prévisions de changements climatiques fondées sur les modèles climatiques mondiaux les 
plus récents indiquent un réchauffement général au cours des 50 prochaines années, ce qui 
occasionnerait des augmentations des précipitations et une saisonnalité des précipitations. 
Certains participants qui avaient évoqué les changements climatiques n’ont pas remis en cause 
cette évaluation. La commission reconnaît qu’il existe une incertitude considérable quant à la 
prédiction des effets des changements climatiques, et même si BC Hydro a tenu compte de 
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l’éventail des changements prévus comme le suggérait Environnement Canada, l’utilisation de 
valeur médiane offre suffisamment de renseignements pour les besoins de l’évaluation. La 
commission estime que le modèle de changements climatiques utilisé par BC Hydro suffit à 
déterminer les effets de l’environnement sur le projet. 

La commission est d’avis que de nombreux aspects de la conception de projet permettent de 
tenir compte des facteurs environnementaux changeants que laissent présager les 
changements climatiques. La commission conclut que la conception de projet et les mesures 
d’atténuation proposées sont raisonnables pour réduire au minimum d’éventuels effets négatifs, 
et que le projet offre une souplesse suffisante pour gérer des niveaux de changements 
climatiques plus élevés que prévu. La commission est d’accord avec BC Hydro quant au fait 
que, si le climat change comme prévu, cela n’aurait pas beaucoup de répercussions sur le 
projet. En réalité, tous les effets seraient généralement positifs. 

La commission conclut que la conception du projet tient bien compte d’éventuels 
effets négatifs de l’environnement sur le projet. 

13.3 ACCIDENTS ET DEFAILLANCES 

Le cadre de référence de la commission exige que cette dernière évalue les effets 
environnementaux des accidents et des défaillances susceptibles d’être causés par le projet 
désigné. La LCEE 2012 exige également que les répercussions environnementales du projet 
attribuables à des accidents ou des défaillances soient prises en compte dans l’EEC si elles 
peuvent résulter de sa réalisation, combinée à celle d’autres activités concrètes, passées ou 
futures. Pour la commission, cela signifie que des effets cumulatifs sont probables, mais qu’un 
accident ou une défaillance ne le sont pas. Dans le contexte de cette évaluation, la commission 
tient compte de l’effet cumulatif de plusieurs fissures du barrage survenant simultanément ou 
consécutivement. 

13.3.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a procédé à l’évaluation des accidents et défaillances suivantes en lien avec le 
projet : 

• rupture du barrage; 
• libération ou déversement de produits chimiques et dangereux; 
• confinement d’une fuite ou d’une rupture d’un bassin; 
• dysfonctionnement du contrôle des sédiments; 
• incendie et explosion. 

13.3.1.1 Rupture du barrage 

Afin d’évaluer les effets environnementaux des accidents et des défaillances, BC Hydro a 
procédé à l’analyse de ruptures du barrage, au niveau du batardeau de la phase 2 en amont et 
au niveau du barrage en terre. Elle a utilisé ces analyses pour évaluer les conséquences d’une 
rupture du barrage en caractérisant une rupture hypothétique, et en redirigeant l’onde de crue 
qui en résulte. BC Hydro a identifié deux causes à la rupture du barrage : un débordement et 
une défaillance du barrage. Elle a envisagé deux scénarios de défaillance pour le batardeau de 
la phase 2 situé en amont du barrage : un débordement tenant compte du débit des affluents 
situés en aval sur 50 ans, et un débordement tenant compte du débit moyen au mois de juin 
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des affluents situés en aval. En ce qui concerne la rupture du barrage en terre, BC Hydro a 
envisagé deux scénarios : une rupture par une journée ensoleillée, avec un débit annuel moyen 
et un niveau maximal de réservoir normal, puis une défaillance attribuable à un débordement 
lors d’une inondation maximale probable en supposant un blocage de toutes les portes des 
déversoirs et un débordement du déversoir auxiliaire sans décharges de la centrale. 

L’examen approfondi de la géologie du site du barrage effectué par BC Hydro sur plusieurs 
décennies a permis d’orienter la conception du barrage et d’assurer le maintien de sa sécurité. 
BC Hydro a adopté la plus haute classification de l’Association canadienne des barrages pour 
ce projet, laquelle recommandait l’utilisation de la crue de conception la plus élevée et d’une 
conception antisismique à l’épreuve des mouvements du sol. BC Hydro a indiqué qu’elle avait 
conçu le projet afin qu’il résiste de façon sécuritaire à une inondation maximale probable ayant 
un débit de pointe de 19 300 m³/s (fondé sur une fréquence de moins de 1/10 000 pour deux 
tempêtes consécutives, avec l’équivalent de 84 % des précipitations annuelles moyennes 
tombant à Fort St. John en quatre jours). BC Hydro a également expliqué qu’elle avait conçu le 
projet pour qu’il résiste à un mouvement du sol avec une probabilité moyenne de dépassement 
annuel de 1/10 000 (risque de séisme d’une magnitude de 7,6). BC Hydro a déclaré que la 
fréquence annuelle des dépassements de niveaux de crue susceptibles d’endommager le 
batardeau de la phase 2 en amont du barrage, ou d’en provoquer la submersion, est 
d’environ 1/600. 

BC Hydro a établi qu’une rupture du batardeau de la phase 2 pourrait avoir des répercussions 
sur les poissons et leur habitat, la végétation, la faune, l’usage courant de terres et de 
ressources à des fins traditionnelles, l’agriculture, l’infrastructure pétrolière et gazière, la récolte 
des ressources ichtyologiques et fauniques, la navigation, les ressources patrimoniales 
visuelles et la santé humaine. BC Hydro a établi que ces ressources seraient également 
touchées par une rupture du barrage en terre, mais à plus grande échelle. En outre, BC Hydro a 
indiqué qu’une rupture du barrage en terre pourrait également avoir des répercussions sur les 
GES, la navigation et l’infrastructure communautaire.  

BC Hydro a fait valoir que, au cas où elle prévoirait un dépassement, elle disposerait d’environ 
quatre jours d’avis pour mettre en œuvre les plans de préparation aux situations d’urgence et 
faire évacuer les zones susceptibles d’être inondées en aval. En raison de la proximité d’Old 
Fort et de Taylor, et, par conséquent, du temps très court dans lequel se produiraient les crues, 
on disposerait d’un délai limité pour aviser la population et la faire évacuer en cas de rupture 
par une journée ensoleillée. On disposerait d’un délai supplémentaire pour aviser et faire 
évacuer la population en aval de la frontière entre la C.-B. et l’Alberta. Par exemple, comme 
indiqué dans le tableau ci-dessus, les délais de survenue des crues à Dunvegan et à Peace 
River sont de 10 et 16 heures, respectivement, à compter du début de la rupture du barrage 
(tableau huit). 

Tableau 8. Résultats de la modélisation d’une inondation survenant par une journée 
ensoleillée  

Lieu 
Distance à 
partir du 

site C (km) 

Niveau 
initial de 

l’eau a (m) 

Niveau 
maximal 
de l’eau 

(m) 

Augment
ation du 

niveau de 
l’eau (m) 

Délai de 
survenue 

des 
crues b (h) 

Délai 
avant 

l’atteinte 
du débit 
de pointe 

des 
crues b 

(h) 

Débit de 
pointe 

des crues 
(m3/s) 

Barrage du site C 0 - 461,8 - - - 77 090 
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Old Fort 7 407,7 425,8 18,1 0,9 2,8 72 590 
Taylor 18 403,3 418,2 14,9 1,5 3,9 64 500 
Frontière C.-B. – 
Alberta 

62 380 402,3 22,3 3,8 9 46 370 

Dunvegan 191 340,2 356,8 16,6 9,5 17,7 34 800 
Peace River 291 311,9 322,2 10,3 15,7 25,8 31 510 
Carcajou 546 256,9 267,8 10,9 30,8 46,6 23 190 
Fort Vermilion 726 247,4 254 6,6 42,2 73,9 14 300 
Peace Point 1031 212,3 218,1 5,8 73,5 111,1 11 730 

Source : EIE, tableau 37.18 

BC Hydro a indiqué que, compte tenu du fait que le barrage et le batardeau seraient conçus 
pour résister à des scénarios extrêmes de crue et de séisme, et des exigences rigoureuses du 
projet en ce qui a trait à l’exploitation, la maintenance et la surveillance, leur rupture est très peu 
probable. BC Hydro a néanmoins indiqué que ces scénarios seraient utilisés pour orienter les 
plans de préparation aux situations d’urgence. 

13.3.1.2 Autres accidents et défaillances 

BC Hydro a également procédé à une évaluation des accidents et des défaillances liés à la 
libération ou au déversement de produits chimiques et dangereux, à une fuite ou à une rupture 
du bassin de confinement, une défaillance du contrôle des sédiments, et à un incendie et une 
explosion. BC Hydro a conclu que les effets liés à une fuite ou à une rupture du bassin de 
confinement et à une défaillance du contrôle des sédiments seraient négligeables en raison de 
mesures d’atténuation normatives efficaces. 

BC Hydro a établi qu’un incident impliquant un incendie ou une explosion pourrait avoir des 
répercussions sur la végétation, la faune, l’usage courante de terres et de ressources aux fins 
traditionnelles, ainsi que sur les ressources visuelles. Un accident ou une défaillance liés au 
déversement ou à la libération de produits chimiques et dangereux pourrait avoir une incidence 
sur les poissons et leur habitat, la végétation, l’utilisation courante des terres et des ressources 
à des fins traditionnelles. La portée des répercussions dépendrait de l’ampleur de l’événement. 

13.3.1.3 Effets cumulatifs 

En réponse à une demande de la commission, BC Hydro a indiqué qu’une rupture collective 
des barrages situés en amont serait très improbable en raison de la norme de conception stricte 
imposée par l’Association canadienne des barrages et par le contrôleur provincial des droits 
relatifs à l’eau de la C.-B. BC Hydro a déclaré qu’elle n’était pas en mesure de fournir des 
renseignements plus détaillés concernant une défaillance des barrages existants en raison du 
caractère sensible de cette information. Elle a confirmé que si le projet était approuvé, des 
ruptures des barrages Bennett et Peace Canyon seraient analysées, et que les plans de 
préparation aux situations d’urgence seraient mis à jour en tenant compte du projet. 

BC Hydro a déclaré qu’une rupture du barrage Bennett entraînant une défaillance du projet 
augmenterait légèrement les niveaux de crue prévus et les débits en aval du site C, c’est-à-dire 
que la crue provoquée par la rupture du barrage Bennett serait augmentée seulement 
légèrement par la rupture du barrage du site C. En outre, BC Hydro a indiqué qu’une rupture du 
barrage Peace Canyon seule aurait peu de chances d’entraîner la rupture du barrage du site C 
en raison de la grande capacité et de la revanche du déversoir.  

BC Hydro a indiqué qu’elle travaillerait avec le ministère de l’Environnement et du 
Développement durable des ressources de l’Alberta afin de s’assurer qu’elle dispose de toutes 
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les informations nécessaires pour tenir compte des éventuelles répercussions sur les 
collectivités situées en aval. 

13.3.1.4 Mesures d’atténuation 

BC Hydro a indiqué que la conception du barrage était le principal facteur utilisé pour atténuer 
les accidents et les défaillances liés à une rupture de celui-ci. Elle a souligné que le projet s’était 
doté d’un conseil technique consultatif composé d’experts professionnels qui offraient des 
conseils techniques sur les travaux d’ingénierie et de conception du projet. De plus, BC Hydro a 
souligné les mesures d’atténuation des accidents et des défaillances suivantes :  

• Prévisions des inondations et avis relatifs à celles-ci : à l’aide de modèles calibrés 
permettant de prédire le débit des crues à partir de données hydrométéorologiques et, par 
conséquent, de prédire l’inondation du projet. BC Hydro disposerait d’environ quatre jours 
d’avis pour mettre en œuvre les plans de préparation aux situations d’urgence et faire 
évacuer les zones potentiellement inondées en aval.  

• Fiabilité des portes du déversoir : une conception, un entretien, une inspection appropriés, 
ainsi qu’une mise à l’essai des systèmes des portes de décharge de crues permettant 
d’atteindre et de maintenir cette fiabilité. Il a été souligné qu’une grande fiabilité des portes 
des déversoirs réduit considérablement le risque de débordement du barrage en terre en 
cas de crue importante. 

• Gestion des débris : conformément à la manière dont sont gérés les débris dans les autres 
réservoirs, les débris seraient confinés et supprimés du réservoir plutôt que d’être envoyés 
dans celui-ci. Cela éviterait le blocage du déversoir et réduirait le risque de débordement. 

• Exploitation de la centrale : capacité à offrir un moyen de décharge supplémentaire, voire de 
vider le réservoir avant une nouvelle crue. 

• Accroissement de la revanche du batardeau : ajout de cloisons supplémentaires au 
batardeau de la phase 2 situé en amont afin de réduire les débordements dus aux ondes. 

• Surveillance et contrôle : afin de prévenir les défaillances dues à l’érosion, une surveillance 
et un contrôle des barrages, conformes au manuel d’exploitation, d’entretien et de 
surveillance, seraient effectués.  

BC Hydro élaborerait et mettrait en œuvre des plans de gestion environnementale visant à 
réduire la probabilité et à atténuer le risque de survenue d’autres accidents et défaillances 
pendant la construction et l’exploitation. Les plans proposés sont présentés à la section 13.6 du 
présent rapport. Le plan d’intervention d’urgence fournirait un cadre de gestion des accidents et 
des défaillances pendant la construction et l’exploitation. 

13.3.2 Points de vue des participants  

Au cours de l’étape préalable à la constitution de la commission et pendant l’examen mené par 
celle-ci, les préoccupations des participants à l’égard des accidents et des défaillances 
potentielles visaient exclusivement une éventuelle rupture du barrage. Les résidants se trouvant 
en aval des barrages existants ont indiqué que, même si une rupture du barrage est peu 
probable, cela les préoccupait tout de même. Les résidants ont semblé préoccupés par les 
effets d’une rupture du barrage Bennett et de la rupture subséquente du barrage Peace Canyon 
et du barrage du projet, que par une rupture du barrage du site C uniquement. 

Concernant les préoccupations d’une rupture en cascade des barrages, le ministère de 
l’Environnement et du Développement durable des ressources de l’Alberta a reconnu qu’il est 
peu probable que cela se produise, mais a recommandé que BC Hydro tienne compte des 
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répercussions d’un tel événement, qu’elle les analyse, élabore des plans de préparation aux 
situations d’urgence appropriés et en communique les résultats au gouvernement de l’Alberta 
avant la construction du projet. Le gouvernement de l’Alberta a également souligné qu’il 
comprend l’engagement de BC Hydro à tenir compte des préoccupations de la province en ce 
qui a trait à la sécurité des barrages et à mettre en place des plans d’urgence par l’entremise 
d’une communication continue, et s’est finalement déclaré satisfait.  

Glen Davidson, le contrôleur provincial des droits relatifs à l’eau de la C.-B., a expliqué que le 
règlement sur la sécurité des barrages (Dam Safety Regulations) de la C.-B. est une des 
composantes fondamentales de la loi sur les ressources en eau de la C.-B., la loi qui 
autoriserait la construction et l’exploitation du barrage, ainsi que la déviation, et le stockage de 
l’eau. Il a indiqué que le programme de sécurité du barrage est approfondi, et qu’il est conçu 
pour réduire au minimum et gérer les risques auxquels sont exposés les gens, l’environnement, 
les valeurs culturelles, l’infrastructure et l’économie liée à la construction. Bien que d’importants 
barrages se soient rompus ailleurs dans le monde, M. Davidson a déclaré qu’il n’y a jamais eu 
de rupture entraînant d’importantes conséquences en C.-B. Il a démontré qu’il reste plusieurs 
étapes après l’examen et l’approbation de la conception préliminaire qui consistent, entre 
autres, à examiner la conception détaillée pour s’assurer que les objectifs sont atteints et que 
l’analyse des points sensibles est appropriée. La conception ferait également l’objet d’un 
examen tenant compte des législations pertinentes, des lignes directrices de l’Association 
canadienne des barrages et du permis d’utilisation des eaux octroyées afin de veiller à ce 
qu’elle réponde aux conditions énoncées par ces documents. Les discussions s’ouvriraient sur 
l’exploitation et l’entretien, l’état de préparation aux situations d’urgence et la sécurité du 
barrage à ce stade. M. Davidson a assuré la commission qu’il faudrait procéder à un certain 
nombre de vérifications, passer un certain nombre d’étapes et obtenir des approbations avant 
que le barrage puisse être construit. Il a déclaré qu’après la construction, le promoteur serait 
tenu de procéder à des inspections conformes à ses obligations légales, et de rendre compte 
annuellement à la province à cet égard. Afin d’étayer davantage son point de vue, il a souligné 
que BC Hydro est proche des 100 % de conformité pour les 41 barrages existants en C.-B., et 
que tout problème en matière de conformité est considéré comme étant mineur. 

13.3.3 Analyse de la commission 

BC Hydro a évalué les effets de plusieurs catégories d’accidents et de défaillances susceptibles 
de survenir dans le cadre du projet, en tenant compte à la fois des risques d’accidents et de 
défaillances majeurs et mineurs. Selon les probabilités de survenue, la commission reconnaît 
que les accidents et les défaillances mineurs sont plus probables que les accidents et les 
défaillances majeurs, et qu’il semble y avoir une relation inverse entre conséquences et 
probabilités. 

La commission estime que BC Hydro a envisagé des scénarios appropriés d’accidents et de 
défaillances pour le projet. Elle est d’accord avec le fait que la majeure partie des mesures 
d’atténuation des accidents et des défaillances résident dans la bonne conception du projet et 
une exploitation sécuritaire de l’équipement, associées à l’élaboration de plans de gestion 
environnementale. La commission est d’avis que BC Hydro a atténué de manière appropriée 
tous les effets négatifs potentiels importants par l’entremise de la conception du projet et de la 
gestion qu’elle prévoit en faire. 
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La commission conclut que les effets du projet découlant d’accidents et de 
défaillances mineurs ne seront probablement pas importants, et que BC Hydro a fait 
preuve d’une diligence adéquate dans ses analyses et les mesures d’atténuation 
proposées. 

L’un des scénarios d’accidents et de défaillances évalués par BC Hydro a principalement retenu 
l’attention des participants, et a été mentionné à la commission : la libération incontrôlée d’eau 
par le projet et les barrages existants en amont du projet. La commission comprend les 
préoccupations des participants contenus des éventuelles répercussions que pourrait avoir, 
pour eux, une rupture du barrage.  

Cependant, la commission reconnaît que BC Hydro serait tenue de se conformer au règlement 
sur la sécurité des barrages de la C.-B. et d’obtenir l’approbation du contrôleur provincial des 
droits relatifs à l’eau. Ce processus s’est avéré détaillé et efficace pour réduire le plus possible 
des risques liés à l’exploitation d’un barrage de grande envergure. La commission est 
également rassurée par le fait que la classification et la conception du projet respectent les 
normes les plus élevées de l’Association canadienne des barrages.  

En outre, la commission reconnaît que BC Hydro est un propriétaire de barrages expérimenté 
qui possède une excellente réputation en ce qui a trait à la sécurité et à la conformité des 
barrages, et qu’aucune rupture de barrage catastrophique n’a jamais eu lieu en C.-B. La 
commission estime que, bien que cela semble peu probable, la rupture d’un barrage aurait des 
effets d’une ampleur considérable à long terme à l’échelle de la région, dont les effets 
environnementaux seraient jugés négatifs et importants. La commission est d’avis que cela se 
vérifierait également pour tout accident ou défaillance de grande envergure, comme une 
explosion, qui entraînerait d’importants incendies. Toutefois, la commission reconnaît que ces 
accidents et ses défaillances sont peu probables. 

Bien qu’aucun plan de contrôle et de surveillance (tels que des plans d’exploitation et 
d’entretien), ou plan de préparation aux situations d’urgence et plan d’intervention n’ait encore 
été élaboré, la commission comprend que ceux-ci seraient requis au cours de la phase 
d’obtention des permis du projet, si celui-ci devait aller de l’avant. Compte tenu de la longue 
expérience de la province en matière d’installations hydroélectriques, et des installations 
existantes de BC Hydro en amont de la rivière, la commission estime que ces plans seraient 
adéquats. La commission a confiance en la capacité de la province et de BC Hydro à inclure 
des délais appropriés d’avis et d’évacuation des résidants dans les plans de préparation aux 
situations d’urgence et les plans d’intervention en cas de rupture du barrage.  

La commission reconnaît que la rupture en cascades des barrages constitue un scénario 
d’accident et de défaillance envisageable, même s’il est fortement improbable. Le risque de 
rupture des barrages Bennett ou Peace Canyon existe indépendamment de l’approbation et de 
la construction du projet, et aurait des effets importants selon les mêmes critères que ceux du 
projet. Une rupture du barrage n’entraînerait pas la rupture de l’un des deux barrages situés en 
amont.  

Comme indiqué par BC Hydro, les effets cumulatifs de l’augmentation du niveau des crues et 
du débit en aval du site C en cas de rupture d’un barrage situé en amont seraient faibles en 
raison du volume d’eau moins important contenu dans le réservoir du site C et de la capacité 
plus importante du déversoir. Cependant, les effets cumulatifs seraient importants. 
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La commission conclut qu’une rupture du barrage du site C aurait des effets négatifs 
importants, mais la probabilité qu’elle se produise est faible. La commission conclut 
également que les effets d’une rupture en cascade des barrages auraient des effets 
cumulatifs négatifs importants, mais la probabilité qu’une telle chose se produise est 
extrêmement faible. 

BC Hydro a déclaré qu’elle consulte actuellement le gouvernement de l’Alberta concernant les 
installations existantes et qu’elle continuerait à le faire pour ce projet. La commission s’attend à 
ce que BC Hydro tienne son engagement. Elle recommande que cette consultation inclue une 
analyse de ruptures de plusieurs barrages, ainsi que des plans de communication et des plans 
d’urgence. 

RECOMMANDATION 42  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenue de réaliser une évaluation des impacts d’une rupture de barrage en cascade 
multiple et de communiquer les résultats de cette étude au gouvernement de l’Alberta et 
aux responsables des villes qui seraient touchées. La commission recommande que 
BC Hydro consulte l’Alberta et les responsables de la gestion des urgences dans les deux 
provinces à l’égard des plans de communication et des mesures d’urgence afin de faire 
face à une éventuelle rupture de barrage en cascade multiple.  

13.4 ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS 

Le cadre de référence de la commission exige que les effets cumulatifs soient évalués. 
L’alinéa 19(1)a) de la LCEE 2012 exige l’évaluation « des effets environnementaux du projet et 
les effets cumulatifs que sa réalisation, combinée à celle d’autres activités concrètes, passées 
ou futures, est susceptible de causer à l’environnement ». Pour satisfaire à cette exigence et 
prédire les effets cumulatifs du projet sur chaque composante valorisée, le promoteur a évalué 
chacune de ces composantes lorsque le projet entraînerait des effets négatifs résiduels. 

La commission a examiné l’évaluation de chaque composante valorisée effectuée par le 
promoteur et présente ses conclusions  dans les différentes sections de ce rapport. Cette 
section passe en revue la méthode utilisée par le promoteur. 

13.4.1 Évaluation du promoteur 

Afin de satisfaire aux exigences de l’EEC, BC Hydro a élaboré trois situations : une situation de 
référence, une situation future sans le projet et la situation du projet. La situation de référence 
illustrait l’état actuel de la composante valorisée, qui tient compte des projets et des activités 
réalisés. La situation de référence se situe le 5 septembre 2012, afin de coïncider avec la 
publication des lignes directrices de l’EIE, et l’évaluation des effets et des effets cumulatifs du 
projet qui avait été développée par BC Hydro. 

En réponse aux suggestions des participants indiquant que l’évaluation environnementale 
devrait inclure une situation préalable à la construction du barrage Bennett ou préalable au 
projet, BC Hydro a expliqué que cela n’était pas obligatoire parce que les conditions actuelles 
de base reflétaient les effets du passé. BC Hydro a souligné que les résultats d’une situation 
préalable au projet ne seraient pas fiables parce que les données n’étaient pas disponibles pour 
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cette période. Il faudrait formuler de nombreuses hypothèses afin de modéliser les conditions 
préalables au projet.  

BC Hydro a fait valoir que les effets potentiels de ces installations n’avaient pas été pris en 
compte parce que l’on envisage uniquement deux situations : la première avec le site C, la 
seconde sans celui-ci. BC Hydro a déclaré qu’effectuer une évaluation préalable au projet, 
tenant compte des barrages existants, n’aiderait pas à prévoir ce dont le futur aura l’air avec le 
site C.  

BC Hydro a déclaré qu’elle avait néanmoins tenu compte des effets des barrages existants à 
travers l’expérience acquise par l’entremise des installations déjà construites. Ces effets sont 
décrits dans une présentation.  

Elle reconnaît, dans cette présentation, que les conditions environnementales du bassin versant 
de la rivière de la Paix ont été influencées par un éventail de développements anthropiques 
continus et de facteurs environnementaux qui sont survenus autant avant qu’après la 
construction des installations hydroélectriques situées en amont du projet. BC Hydro a défini les 
modifications apportées en amont des installations comme la transformation d’une vallée 
fluviale en un environnement composé de deux plans d’eau distincts. BC Hydro a déclaré que 
ces transformations avaient occasionné des modifications des conditions hydrologiques et 
biologiques.  

Elle a déclaré avoir reçu des plaintes de plusieurs groupes autochtones faisant valoir que la 
création et l’exploitation des barrages existants et des réservoirs connexes avaient eu une 
incidence négative sur leur collectivité, et l’exercice de leurs droits autochtones ou de ceux 
accordés par les traités. BC Hydro entreprend actuellement une gamme d’activités visant à 
éviter et à gérer les effets environnementaux que pourraient avoir la construction, l’exploitation 
et l’entretien des installations existantes sur la rivière de la Paix. Elle a résolu des griefs avec 
trois premières nations et s’attelle actuellement à résoudre les autres.  

En tenant compte du fait que la situation de base actuelle reflète les effets résiduels nets à ce 
jour des projets et des activités passés et existants, y compris les installations existantes en 
amont, BC Hydro a évalué les effets potentiels du projet sur chaque composante valorisée de la 
ZEL. S’il était prévu que le projet n’aurait pas d’effet résiduel sur une composante valorisée, les 
effets cumulatifs n’étaient pas évalués. Des projets et des activités raisonnablement prévisibles, 
y compris des activités en cours, notamment pétrolifères, gazières, forestières, ainsi que 
d’autres activités liées au régime foncier existant, ont été identifiés dans la ZER pour toute 
composante valorisée pour laquelle on prévoit que le projet aura des effets résiduels. Pour 
certaines composantes valorisées, BC Hydro a ensuite vérifié si les effets résiduels des projets 
se trouvant dans la ZER chevaucheraient les effets résiduels de celui situé dans la ZEL, et si ce 
chevauchement aurait des effets cumulatifs sur la composante valorisée de la ZEL. Pour 
d’autres composantes valorisées, le promoteur a évalué si, d’un point de vue qualitatif, les effets 
résiduels des projets prévus dans la ZER, combinés à ceux du projet, pourraient avoir une 
incidence cumulative sur l’état de la composante valorisée de la ZEL.  

BC Hydro a conclu que cinq composantes valorisées subiraient les effets résiduels du projet, 
sans toutefois, subir d’effets cumulatifs : les poissons et leur habitat, l’agriculture, les activités 
récréatives de plein air et le tourisme, la navigation et le patrimoine. BC Hydro a déclaré qu’il 
est peu probable que les effets résiduels du projet sur ces composantes valorisées et les 
potentiels effets négatifs d’autres projets et activités se chevauchent dans le temps et l’espace. 
Trois composantes valorisées connaîtraient des effets cumulatifs qui ne seraient pas 
importants : la récolte des ressources ichtyologiques et fauniques, l’usage courant de terres et 
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de ressources à des fins traditionnelles, et les ressources visuelles. Il était anticipé que les 
végétaux et les communautés écologiques, comme les ressources fauniques, subissent des 
effets cumulatifs importants. Toutefois, il a été établi que ces effets seraient importants avec ou 
sans le projet. BC Hydro a établi que les effets cumulatifs sur les GES seraient importants. 

13.4.2 Points de vue des participants  

De nombreux participants ont formulé des commentaires avant la formation de la commission, 
pendant l’audience publique, et au cours des présentations finales concernant l’EEC menée par 
le promoteur. Ils mettaient l’accent sur plusieurs sujets, notamment : la méthode, le choix des 
limites temporelles et spatiales, l’exclusion de certaines composantes valorisées qui 
engendraient peu d’effets résiduels, ainsi que les conclusions tirées. 

Plusieurs participants ont formulé des commentaires quant à l’exclusion des installations 
situées en amont de l’EEC. Ils ont fait valoir qu’il est important de bien comprendre la 
contribution des effets cumulatifs attribuables aux installations existantes. L’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 a déclaré que les processus hydrologiques riverains et la 
morphologie complexe des rivières sont des éléments du paysage qui sont, directement et de 
façon importante, touchés par les projets hydroélectriques. Elle a également déclaré que les 
barrages situés en amont avaient occasionné une perte et une transformation à long terme de 
l’habitat sur une vaste partie du bassin versant, et que les conséquences de ces effets n’ont pas 
encore été bien comprises. Parcs Canada a abondé dans ce sens et souligné qu’incorporer la 
régulation du débit et les répercussions liées aux barrages existants à la situation de référence 
présuppose que ces répercussions sont acceptables. M. Ken Boon a déclaré, au nom de la 
Peace Valley Landowners Association, que l’une des conséquences d’inclure les effets 
cumulatifs d’anciens projets dans les « nouvelles normes » dont l’on tient compte pour définir 
les conditions de la situation de référence est que cela fausse l’empiètement graduel sur les 
terres de la région grâce auxquelles vit la population, qu’il s’agisse ou non des Premières 
Nations.  

La Nation métisse de la Colombie-Britannique a reconnu que BC Hydro avait inclus les 
installations situées en amont dans l’EIE, mais ne les avait pas inclus dans l’EEC. Elle a indiqué 
que le fait de ne pas inclure ces effets cumulatifs de ces barrages modifie la définition et la 
signification des effets cumulatifs eux-mêmes. L’Association des tribus signataires du Traité 
no 8, la Première Nation de Smith’s Landing, la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca 
et la Première Nation crie Mikisew ont également souligné que les effets des installations 
existantes sont courants; il ne s’agit pas d’effets passés que l’on aurait adéquatement illustrés 
dans les études de la situation de référence actuelle choisie par BC Hydro. Elles ont indiqué 
que ces études n’offriraient pas une représentation exhaustive des changements qui se sont 
déjà produits et que l’effet cumulatif du projet sur les composantes valorisées ne serait pas 
représenté. La Première Nation Déné Tha’ s’est ralliée à ce point de vue et a déclaré que les 
méthodes retenues par BC Hydro pour établir la portée des effets sont incohérentes avec les 
pratiques exemplaires d’une évaluation environnementale normative. L’Association des tribus 
signataires du Traité no 8 a exprimé ces préoccupations en raison de ce qui avait, selon elle, 
déjà été perdu dans l’ensemble du bassin de la rivière. Elle a expliqué que les participants 
souhaiteraient comprendre quel aurait été l’état de l’environnement sans les nuisances 
cumulatives telles que les installations hydroélectriques existantes. 

De nombreux membres du public ont également exprimé des préoccupations concernant le 
manque de considération des importantes répercussions du barrage Bennett, auxquelles les 
effets cumulatifs importants du projet étaient étroitement liés.  
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Aux raisons avancées par BC Hydro pour justifier le fait que l’EEC relative aux installations 
existantes n’avait pas été effectuée par manque de données fiables, l’Association des tribus 
signataires du Traité no 8 a répondu que des renseignements historiques étaient disponibles et 
devraient être utilisés pour obtenir une représentation de l’écosystème avant la construction des 
installations existantes. Une représentation historique de l’ancien écosystème aurait pu être 
utilisée pour déterminer si les divers projets et activités auraient entraîné des effets cumulatifs. 
Par ailleurs, des participants ont signalé que ces renseignements étaient disponibles auprès de 
plusieurs sources (données archivées des Relevés hydrologiques du Canada, Étude sur les 
bassins des rivières du Nord, Initiative des écosystèmes des rivières du Nord, Conseil du bassin 
du Mackenzie et le Programme de surveillance écologique du delta Paix-Athabasca). Plusieurs 
groupes autochtones ont également déclaré qu’ils possédaient des connaissances écologiques 
traditionnelles concernant la période préalable à la construction du barrage Bennett qui auraient 
pu être utilisées à cet effet. 

Les participants ont également exprimé des préoccupations concernant les effets cumulatifs du 
projet au niveau régional. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a déclaré que le 
projet augmenterait les nombreux effets écologiques, sociaux, culturels et économiques des 
projets existants que subissent actuellement les Autochtones, ainsi que les conséquences sur 
l’utilisation des terres et les implications concernant les droits accordés aux Autochtones et 
conférés par le Traité. Elle a fait valoir que, au niveau régional, cela entraînerait un 
chevauchement spatial et temporel des effets de plusieurs constructions dans la même région, 
et que ni BC Hydro ni la province n’avaient entrepris sérieusement une telle évaluation. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a cité en exemple l’agriculture, expliquant que 
« l’inondation des terres agricoles (c.-à-d. leur destruction complète) représente une perte nette 
définitive pour l’agriculture, quelle que soit la compensation financière, ou l’augmentation de la 
production sur les terres non touchées. L’EIE dresse la liste des autres projets, mais indique 
qu’ils ne sont pas dans la ZEL et qu’il n’y a aucun chevauchement spatial avec le projet 
proposé. Par conséquent toutes les pertes de terres agricoles ou de productivité ne sont pas 
prises en compte dans l’EEC. D’abord, la ZER devrait être utilisée pour évaluer les effets 
cumulatifs. Selon l’approche utilisée dans cette EIE, si chaque projet proposé dans la ZER 
devait détruire une part distincte des terres agricoles, aucun effet cumulatif ne serait enregistré 
tant qu’il n’y aurait pas de chevauchement spatial. Le chevauchement n’est pas pertinent 
lorsque des terres (et les habitats) sont inondées ou détruites d’une autre manière. En théorie, 
BC Hydro pourrait biffer toutes les terres agricoles de la ZER, dédommager les agriculteurs et 
indiquer « aucun effet cumulatif important ». 

Des participants ont déclaré qu’il y avait, dans la région, une importante activité industrielle, et 
que BC Hydro n’avait pas déterminé si ces industries auraient une incidence sur les 
composantes valorisées dont on prévoyait qu’elles seraient également touchées par le projet. 
Par exemple, la Nation métisse de la Colombie-Britannique a souligné que, dans l’hypothèse où 
les sites patrimoniaux métis seraient sévèrement touchés dans la région par la construction 
d’un autre projet, la Nation métisse de la Colombie-Britannique considérerait les sites « intacts 
et en parfait état » restants comme étant plus précieux. En faisant référence aux importants 
développements de la région, le chef Bud Napoleon des Premières Nations des Saulteaux 
s’inquiétait du fait que le site C soit « la goutte d’eau qui fasse déborder le vase. » 

La Yellowstone to Yukon Conservation Initiative a soulevé des préoccupations précises 
concernant l’application d’une évaluation régionale à l’étude des effets sur la faune. Elle a fait 
valoir qu’une évaluation cumulative devrait également déterminer les répercussions des projets 
sur la connectivité entre les habitats afin que les animaux puissent passer d’une zone à une 
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autre. Elle a aussi souligné que la ZER utilisée par BC Hydro n’était pas assez vaste à cet 
égard. 

En réponse, BC Hydro a précisé qu’elle avait mené une évaluation portant sur le projet, alors 
que la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative semblait aborder une évaluation régionale. 
BC Hydro a déclaré qu’il n’est pas nécessaire de procéder à une étude régionale pour évaluer 
les effets cumulatifs d’un projet. En outre, l’absence d’étude régionale pour une zone donnée ne 
signifierait pas que l’EEC d’un projet susceptible de faire l’objet d’un examen dans la région ne 
pourrait être effectuée ou serait déficiente. Elle a par ailleurs déclaré que la ZER établie pour le 
projet a été choisie afin d’inclure des zones où il pourrait y avoir de possibles interactions avec 
d’autres constructions en vue de s’efforcer de comprendre le rôle du projet dans ces effets 
cumulatifs. 

Le MFTRN de la province a déclaré qu’il élaborait actuellement un cadre d’EEC qui permettra 
au gouvernement de faciliter l’évaluation et la gestion des effets cumulatifs régionaux. La C.-B. 
menait trois projets pilotes visant à aider à l’élaboration d’un cadre d’action à l’égard du plan de 
gestion des terres et des ressources de Dawson Creek. La C.-B. a expliqué qu’elle s’attelait à 
intégrer l’EEC dans le processus décisionnel afin d’atténuer les risques par l’entremise 
d’interventions en matière de gestion. Elle a déclaré que les effets cumulatifs peuvent avoir des 
répercussions imprévues au fil du temps si l’on ne tient compte que des effets propres à un seul 
projet ou secteur. L’étude pilote utilise une approche axée sur les valeurs pour déterminer les 
répercussions (positives ou négatives) et les risques que pourrait avoir une décision sur un 
ensemble de valeurs raisonnables. La C.-B. a déclaré que les renseignements recueillis 
seraient offerts publiquement aux promoteurs afin qu’ils puissent évaluer eux-mêmes leur 
projet. Le gouvernement utiliserait ensuite les renseignements fournis par cette évaluation pour 
effectuer une EEC axée sur les valeurs, et conseillerait les promoteurs concernant leurs projets. 

13.4.3 Analyse de la commission 

La commission a reçu de nombreux commentaires de participants concernant la méthode 
utilisée par BC Hydro dans son EEC. Elle comprend que le promoteur a évalué ces effets 
conformément aux lignes directrices de l’EIE émise par le ministre de l’Environnement du 
Canada et le directeur général du BCEAO pour le projet, y compris l’utilisation d’une 
présentation décrivant les effets des installations hydroélectriques existantes. La commission 
examine certaines conséquences de cette décision. 

13.4.3.1 Le choix des limites temporelles 

Il est nécessaire, pour évaluer les effets cumulatifs d’évaluer les effets résiduels d’un projet. Il 
convient ensuite de procéder à l’évaluation des autres projets dont les effets résiduels 
chevauchent les effets résiduels de ce dernier sur les plans spatial et temporel. L’importance de 
ces effets est ensuite déterminée en évaluant les critères d’une façon similaire à l’évaluation 
des effets propres à un projet (p. ex. l’ampleur, la direction, la durée, la fréquence, la 
réversibilité, la portée géographique, le contexte, la probabilité et le niveau de confiance). Il 
s’ensuit habituellement une discussion si le projet a des effets cumulatifs négatifs sur une 
composante présentant un intérêt au-delà d’un point acceptable.  

BC Hydro a procédé à une EEC sur chaque composante valorisée en s’appuyant sur une 
situation de référence qui illustrait les effets existants de tous les projets, y compris les deux 
installations hydroélectriques existantes. Elle a conclu qu’il y aurait, pour certaines 
composantes valorisées, des effets cumulatifs négatifs dont quelques-uns seraient importants. 
Pour trois composantes valorisées, BC Hydro a estimé que les effets cumulatifs seraient 
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importants que le projet aille de l’avant ou non. La commission est d’avis que les conclusions 
relatives à l’importance des effets, quel que soit le rôle du projet, indiquent un seuil qui a déjà 
été franchi. 

La commission comprend que la méthode du promoteur tient compte de l’une des 
« possibilités » énoncées dans le Guide du praticien sur l’évaluation des effets cumulatifs de la 
LCEE intitulée. L’option choisie permet d’utiliser les conditions actuelles comme situation de 
référence aux fins d’évaluation. Selon la justification, « plus on avance ou on remonte dans le 
temps, plus on dépend d’analyses et de conclusions qualitatives en raison du manque 
d’information descriptive (p. ex. rechercher les conditions d’antan ou les autres actions pouvant 
se produire à l’avenir) et plus augmente l’incertitude dans les prévisions. Pour ces raisons, en 
pratique, le scénario qui reflète la situation passée est souvent l’année au cours de laquelle est 
recueillie l’information de base de l’évaluation (c’est-à-dire les conditions existantes) et celui qui 
illustre le scénario à venir ne va pas au-delà des actions connues (c’est-à-dire certaines). »  

Selon les lignes directrices de l’EIE, une compréhension des effets des installations situées en 
amont et des mesures d’atténuation mises en œuvre peut fournir de l’information utilisable pour 
mieux évaluer les effets potentiels du projet et l’applicabilité des mesures d’atténuation 
proposées. En fait, c’est la raison de la présentation du promoteur. La commission a estimé que 
celle-ci était utile, car elle fournissait le contexte des répercussions passées. Toutefois, comme 
l’indiquent les lignes directrices de l’EIE, la présentation ne visant pas à fournir des « analyses 
et des conclusions qualitatives » des effets cumulatifs, elle n’a pas permis à la commission de 
comprendre pleinement les activités passées qui interagissent de manière cumulative avec les 
activités présentes et futures.  

Alors que la commission comprend que, selon l’énoncé de politique opérationnelle de la LCEE, 
les activités concrètes, passées ou en cours, peuvent aider à prévoir les effets d’un projet 
donné, ce n’est pas la seule raison d’évaluer les projets passés ou existants. La commission 
estime que fournir une présentation sans analyse ou conclusions concernant les effets 
cumulatifs des installations hydroélectriques existantes ne répond pas aux besoins d’une EEC.  

Au cours de l’audience, la commission a entendu que les effets des installations 
hydroélectriques existantes, particulièrement le barrage Bennett, avaient eu d’importantes 
répercussions au début des phases de construction et d’exploitation. La commission comprend, 
selon les dires des participants et la présentation fournie par BC Hydro, que certains de ces 
effets sont continus.La commission a établi que certains d’entre eux interagissent de façon 
cumulative avec le projet.  

Les participants ont également déclaré que l’évaluation aurait dû tenir compte des effets en 
s’appuyant sur la situation de base préindustrielle, qui, selon eux, débutait autour de 1950, 
avant la construction du barrage Bennett. La commission estime que BC Hydro a suivi les 
lignes directrices fédérales et provinciales pour évaluer les effets cumulatifs. Elle comprend que 
BC Hydro a choisi les conditions environnementales existantes en tant que point de référence 
parce que celles-ci reflètent des effets survenus par le passé, mais susceptibles d’avoir 
aujourd’hui des répercussions sur la composante valorisée. Toutefois, il est apparu clairement 
au cours de l’audience qu’une évaluation fondée sur des conditions environnementales 
existantes ne reflète pas avec précision les effets cumulatifs sur les composantes valorisées. 

La situation actuelle du projet, qui va au-delà du destin actuel et futur des écosystèmes à 
l’étude et des composantes valorisées qui en dépendent, est préoccupante. La commission 
reconnaît que BC Hydro a déployé des efforts louables pour examiner de manière approfondie 
les ouvrages existants et futurs dans le cadre de son EEC. Cependant, l’évaluation a exclu les 
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barrages Bennett et Peace Canyon, qui faisaient également partie du développement 
anthropique de la région ayant des effets environnementaux. La commission est d’accord avec 
les participants qui ont souligné que les deux barrages précédents auraient dû être inclus de 
manière explicite dans l’EEC effectuée par BC Hydro. La commission estime que l’EEC aurait 
gagné à évaluer les effets continus des barrages existants, mais également les effets antérieurs 
qui n’ont peut-être pas été représentés dans la situation de base actuelle (p. ex. perte de 
l’habitat riverain).  

À la lumière des renseignements susmentionnés, la commission a considéré  les effets des 
installations hydroélectriques existantes comme étant passés et continus dans son EEC. 

La commission n’est pas d’accord avec l’affirmation de BC Hydro selon laquelle elle disposait 
de peu de renseignements pour mener une EEC, surtout compte tenu de l’information fournie 
par les participants. La commission a reçu de nombreux témoignages de participants 
autochtones et non autochtones concernant les répercussions des barrages Bennett et Peace 
Canyon. Ces renseignements pouvaient être facilement obtenus, d’abord auprès des personnes 
qui étaient en vie à cette époque, ou, ensuite, auprès des participants que les générations 
précédentes ont informés des effets. La commission comprend qu’il existe actuellement de 
l’information sous diverses formes telles que des photos aériennes, des études des 
répercussions environnementales, des recherches effectuées par plusieurs organismes 
provinciaux et indépendants, ainsi que des cartes historiques illustrant les changements de 
régime foncier. En ce qui concerne le manque de données biologiques concernant les espèces 
de plantes, les poissons et animaux terrestres, ainsi que leurs habitats, la commission a 
entendu que des études anthropologiques ont été réalisées dans la région, que des 
connaissances traditionnelles ont été transmises à travers les générations, et que des 
participants possèdent des connaissances historiques de leur environnement. Compte tenu du 
fait que des participants savaient que ces renseignements pouvaient être utilisés, la 
commission estime que BC Hydro aurait pu en faire davantage pour fournir les « analyses et 
conclusions qualitatives » qui manquent à l’évaluation. 

Le Guide du praticien sur l’évaluation des effets cumulatifs indique que le manque d’information 
peut conduire à une imprécision de l’évaluation, comme le souligne correctement BC Hydro. 
Toutefois, le Guide suggère le recours à des méthodes empiriques lorsque l’on tient compte de 
telles lacunes. Il indique qu’il est possible, au besoin, de formuler des conclusions prudentes ou 
de consigner les données manquantes et la confiance dans la qualité des données. C’est ce 
que le promoteur a fait pour déterminer l’importance des composantes valorisées, et la 
commission considère que cet exercice aurait pu être poursuivi à l’égard des effets cumulatifs.  

13.4.3.2 Effets cumulatifs à l’échelle régionale 

Une EEC, telle que celle décrite dans les documents d’orientation et par les participants au 
cours de l’audience, vise à évaluer les changements induits par les projets qui voient le jour 
dans une zone régionale. Elle a pour but de tenir compte des conséquences de plusieurs 
projets qui, individuellement, peuvent ne pas produire d’effets, mais en avoir lorsqu’ils sont 
étudiés collectivement. 

La commission comprend que le promoteur n’a pas utilisé la même méthode pour chacune des 
composantes valorisées. Pour certaines d’entre elles, notamment le patrimoine, l’agriculture, la 
santé, ainsi que les aspects de l’usage courant des terres et les récoltes, BC Hydro a vérifié si 
les effets résiduels des projets de la ZER chevaucheraient les effets résiduels du projet dans la 
ZEL plutôt que dans la ZER. Pour d’autres composantes valorisées, le promoteur a évalué les 
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effets résiduels du projet, combinés à ceux d’autres projets prévus dans la ZER, d’un point de 
vue qualitatif.  

Lorsque la commission a demandé au promoteur de lui présenter des données quantitatives sur 
les effets cumulatifs du projet prévu dans la ZER pour certaines des composantes valorisées, 
ainsi que l’importance de ces effets, ce dernier a fait valoir qu’il avait recueilli peu d’information 
quantitative pour la ZER et qu’il avait eu accès à une somme limitée de renseignements 
quantitatifs relatifs aux projets prévus. 

Comme l’indique le Guide du praticien sur l’évaluation des effets cumulatifs, bien que la somme 
des effets cumulatifs résultant de l’ensemble des projets de la ZER doive être établie, il est 
primordial, pour procéder à l’EEC, de cerner la mesure dans laquelle, seul, le projet à l’étude 
contribue à modifier l’état d’une composante valorisée. La commission est d’accord avec ce 
point de vue et estime que la méthode employée par BC Hydro complique l’EEC du projet de 
cette manière. Elle a, par conséquent, été forcée de déterminer les effets cumulatifs de manière 
qualitative à l’aide des renseignements fournis par le promoteur et par les participants.  

Plusieurs présentations ont démontré que la région s’est fortement développée sur les plans 
agricole, sylvicole et industriel. La commission est également d’avis que la région connaîtra un 
fort développement industriel dans les années à venir, comme indiqué ailleurs dans le présent 
rapport. La commission considère qu’il n’incombe pas uniquement au promoteur d’évaluer le 
rôle de l’ensemble des effets de tous les projets sur une région. À cette fin, le projet pilote relatif 
aux effets cumulatifs de Dawson Creek, mené par le MFTRN, est un exercice dans la bonne 
direction. La commission estime que le mandat de ce projet pilote devrait être élargi afin de 
préparer des données de base régionales adéquates et de déterminer les seuils régionaux 
utilisables par tous les promoteurs pour préparer l’EEC dans la région et par les autorités 
pertinentes pour les objectifs de gestion.  

La commission conclut que, que le projet aille ou non de l’avant, le gouvernement doit 
procéder à une évaluation de l’environnement à l’échelle régionale en incluant une 
étude des données de base et l’établissement de seuils environnementaux utilisés 
pour évaluer les effets des divers projets dans une région qui se développe 
rapidement.  

RECOMMANDATION 43  
Compte tenu de l’évolution rapide prévue pour le Nord-Est de la C.-B., les ministres 
devraient envisager de financer la réalisation d’une étude de référence régionale ainsi 
que d’une évaluation environnementale pour le bien public et pour établir les bases d’une 
planification et d’une réglementation de toutes les activités nécessitant un examen. Une 
telle étude pourrait grandement aider les futurs promoteurs dans tous les secteurs, 
notamment ceux du pétrole et du gaz, de la foresterie, des mines et de la production 
d’énergie.  

 
13.4.3.3 Autres améliorations requises pour l’évaluation des effets cumulatifs 

Au cours des dernières années, il y a eu un intérêt grandissant pour l’EEC, et un grand nombre 
de publications et de cours offerts par des universités canadiennes sur le sujet. L’International 
Association for Impact Assessment a également couvert ce sujet de plusieurs manières. Par 
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conséquent, différentes interprétations et méthodes ont émergé mettant en évidence des 
pratiques généralement acceptables aux fins de l’EEC. La commission estime qu’il est 
nécessaire d’évaluer le succès et l’utilité des documents d’orientation disponibles. Malgré les 
bonnes intentions d’effectuer des EEC de qualité, la commission considère qu’un processus 
plus normalisé s’appuyant sur un code de pratiques courantes est nécessaire. 

Au cours des dernières années, il semble que les évaluations se soient éloignées de l’intention 
du Guide du praticien sur l’évaluation des effets cumulatifs et aient suivi leurs propres lignes 
directrices pour différentes raisons. Par exemple, l’absence de données fiables pour les projets 
passés a servi d’excuse courante pour ne pas assumer les responsabilités de l’EEC. 

La commission estime que l’ACEE a couvert plusieurs décennies d’EEC, et qu’elle est bien 
placée pour évaluer le succès et l’utilité de ses documents d’orientation. À la suite des 
témoignages entendus au cours de cette évaluation, la commission souhaiterait formuler les 
recommandations suivantes afin que l’Agence en tienne compte lorsqu’elle examinera les 
documents d’orientation de la commission concernant l’EEC, y compris l’énoncé de politique 
opérationnelle à jour : 

• énoncer de manière explicite la définition et le but de l’EEC; 
• indiquer clairement, lorsque l’on propose plusieurs options pour mener l’évaluation, l’endroit 

et la manière dont chaque option devra être utilisée. Par exemple, les options servant à 
définir la limite dans le passé, présentées dans le Guide du praticien sur l’évaluation des 
effets cumulatifs, devraient être mises en contexte et étayées par des explications et des 
exemples;  

• présenter clairement la différence entre les rôles et les responsabilités des promoteurs et 
des gouvernements en ce qui a trait à la préparation et à la gestion des effets cumulatifs. 

Compte tenu du fait que les évaluations environnementales mixtes provinciales et fédérales 
sont une réalité, l’Agence devrait consulter les provinces concernant leurs besoins, les 
problèmes rencontrés et les attentes. Ces commentaires doivent être incorporés à l’examen des 
documents relatifs à l’EEC. D’un autre côté, les provinces doivent s’efforcer d’établir des 
références de base et des seuils adéquats, qui pourront servir de catalogues de référence aux 
promoteurs, d’une façon similaire à la conduite du projet pilote de Dawson Creek. 

Étant donné l’importance de l’EEC, la commission conclut qu’il est nécessaire 
d’améliorer et de standardiser les méthodes d’EEC. 

RECOMMANDATION 44  
Que le projet aille de l’avant ou pas, la commission recommande que l’ACEE réalise, de 
façon urgente, une mise à jour de ses lignes directrices sur l’EEC en tenant compte des 
points de vue des provinces.  

 

13.5 CAPACITE EN MATIERE DE RESSOURCES RENOUVELABLES 

Le cadre de référence de la commission exige qu’elle tienne compte, dans son évaluation du 
projet, de la capacité en matière de ressources renouvelables susceptibles d’être touchées de 
façon significative par le projet pour répondre aux besoins des générations actuelles et futures. 
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Selon la commission, la définition de la capacité en matière de ressources renouvelables est 
étroitement liée à la définition du développement durable énoncée dans la LCEE 2012. La 
LCEE 2012 définit le développement durable comme un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des générations futures à combler les leurs. La 
biodiversité est un aspect clé permettant de conserver des systèmes écologiques productifs 
pour l’avenir. 

13.5.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a défini les ressources renouvelables comme des ressources naturelles 
continuellement renouvelées, naturellement ou artificiellement. Le promoteur a déclaré que ces 
ressources peuvent être vivantes ou non, et qu’elles sont utilisées par les gens à des fins de 
consommation (p. ex. pêche, chasse ou foresterie) ou non (p. ex. activités récréatives, 
observation des paysages). 

Les ressources renouvelables qui, selon BC Hydro, ne subiront pas d’effets négatifs sont 
l’agriculture, la foresterie, la récolte des ressources ichtyologiques et fauniques, les activités 
récréatives de plein air et le tourisme, la navigation, les ressources visuelles, et la santé 
humaine. Le tableau 9 présente les composantes valorisées, qui selon BC Hydro, pourraient 
être touchées par le projet, ainsi que leur utilisation (consommation ou autres). Les ressources 
qui pourraient être touchées négativement sont les poissons et leur habitat, la végétation et les 
communautés écologiques, les ressources fauniques, et usage courant deterres et 
deressources à des fins traditionnelles. 

Le promoteur a également évalué l’utilisation bénéfique des ressources renouvelables du projet. 
Selon lui, ces ressources sont hydriques. Il a déclaré que, depuis 1968, les sources d’eau de 
surface « ont été utilisées à des fins autres que la consommation pour produire de l’électricité 
renouvelable pour les générations passées et futures, et continueront de produire de l’électricité 
pour les générations futures. » BC Hydro a déclaré que l’utilisation de la même eau par le projet 
et par les deux installations hydroélectriques existantes permettrait de produire, à des fins 
autres que la consommation, une énergie hydroélectrique qui offrirait des avantages 
considérables en matière d’électricité renouvelable, tant aux générations présentes qu’aux 
futures. BC Hydro a également souligné qu’une étude commandée sur le climat a confirmé que, 
compte tenu des changements climatiques mondiaux prévus, la rivière de la Paix continuerait 
de disposer de débits fiables. 

Tableau 9. Résumé des considérations liées aux ressources renouvelables  

Composante 
valorisée 

Utilisation des ressources, 
à des fins de 

consommation (C), à des 
fins autres que la 

consommation (NC) 

Effets négatifs importants possibles 

Poissons et leur 
habitat 

Pêche (C, NC) - Perte de l’habitat en raison de la construction d’une 
retenue d’amont et du remplissage du réservoir 
- Dégradation de la santé des poissons et de leur durée 
de vie en raison de l’ajout de sédiments provenant de la 
retenue d’amont du chantier et du remplissage du 
réservoir 
- Frein au déplacement des poissons en raison de 
l’obstruction des voies qu’ils empruntent 

Végétaux et 
communautés 
écologiques  

Observation de paysage, 
collecte de plantes (C)  

- Modification et fragmentation des habitats de certaines 
communautés écologiques et plantes rares 

Ressources 
fauniques  

Observation de la faune, 
chasse, piégeage (C) 

- Altération et fragmentation de l’habitat du râle jaune 
(espèce préoccupante selon la LEP, sur liste rouge), 
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paruline du Canada (espèce préoccupante selon la LEP, 
sur liste bleue), paruline tigrée (sur liste rouge), paruline à 
poitrine baie (sur liste rouge) et Bruant de Nelson (sur 
liste rouge). 

Usage courant de 
terres et de 
ressources à des fins 
traditionnelles 

Pêche, chasse, piégeage, 
ramassage de plantes pour 
les besoins des Autochtones 
(C) 

- Modifications des autres utilisations culturelles et 
traditionnelles des terres pendant la construction et 
l’exploitation 

Source : Modifié à partir de l’EIE de BC Hydro, volume 5, tableau 37.25 

BC Hydro a également déclaré que le projet présenterait un avantage en matière de durabilité 
et d’environnement, car il offrirait de l’électricité en générant peu de GES et permettrait de 
lancer, à long terme, d’autres projets d’énergie renouvelable ayant une faible empreinte et 
émettant peu de GES. Le projet s’ajouterait également à d’autres sources d’énergie propre ou 
de ressources renouvelables, telles que l’énergie éolienne et l’énergie hydroélectrique au fil de 
l’eau. 

Chaque année, BC Hydro présente un rapport sur sa performance en matière de durabilité. Les 
indicateurs sociaux et environnementaux reflètent la biodiversité, l’investissement 
communautaire, la participation des intervenants et les relations avec les Autochtones. 

13.5.2 Points de vue des participants  

De nombreux participants ont fait valoir l’importance de la biodiversité et ont exprimé des 
préoccupations relatives à la perte d’une partie de la faune si ce projet devait aller de l’avant. 
Un participant a déclaré que la construction de ce projet ne contribuerait pas au développement 
d’une relation durable avec le monde naturel. 

Wendy Easton a déclaré, au nom du Service canadien de la faune, que la région de la rivière de 
la Paix se trouve dans la zone écologique dans la partie nord de la ligne continentale de 
partage des eaux, où les montagnes Rocheuses séparent l’Amérique du Nord des rivières 
coulant vers l’est de celles coulant vers l’ouest. Elle a déclaré que cela explique, en particulier 
pour la région intérieure, pourquoi cette région offre une telle diversité d’espèces, non 
seulement d’oiseaux, mais également d’insectes et d’autres espèces, telles que les poissons 
d’eau douce. 

La Yellowstone to Yukon Conservation Initiative a déclaré que cette partie de la rivière se trouve 
dans le corridor de migration de la faune de la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative, et 
qu’il est essentiel de le laisser ouvert pour permettre à la faune de vivre et de voyager à travers 
la région. Certains participants ont fait valoir que les barrages Bennett et Peace Canyon avaient 
eu des répercussions sur ce corridor, et que le site du projet constituait la dernière partie du 
corridor. La Yellowstone to Yukon Conservation Initiative a déclaré que ce corridor était 
essentiel, à l’échelle continentale, à la santé et aux relations génétiques des populations 
d’animaux sauvages.  

Lorsque la commission lui a demandé si l’inondation de la vallée de la rivière de la Paix 
constituerait un obstacle considérable pour les animaux qui occupent de vastes territoires, 
M. Clayton Apps a répondu, au nom de la Yellowstone to Yukon Conservation Initiative, que le 
projet ne serait vraisemblablement pas un obstacle au déplacement de nombre de ces 
animaux. Toutefois, il pourrait tout de même avoir une incidence sur le niveau des populations 
au chapitre de la fragmentation. Les recherches de M. Apps ont montré que les femelles sont 
bien moins susceptibles de traverser un large réservoir que les mâles, ce qui pourrait entraîner 
la formation de sous-espèces propres à une région qui pourraient, en théorie, perdre une partie 
de leur résilience face à une population plus importante. M. Apps prévoit que les tendances 
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d’utilisation de la région par l’homme auront d’autres répercussions sur ces espèces, sauf si des 
plans de conservation sont mis en place de façon proactive. M. Apps a déclaré que la première 
étape pour maintenir ces espèces pour les générations à venir serait de caractériser 
correctement les répercussions actuelles sur ces ressources et ces espèces, puis de cerner les 
futures répercussions susceptibles de survenir en fonction de la trajectoire historique actuelle. 

Le MFTRN a déclaré qu’au moins sept types d’habitats majeurs pour les oiseaux sont 
représentés dans la région de la rivière de la Paix, y compris des champs agricoles, des forêts-
parcs à trembles, des digues et falaises, des forêts froides orientées vers le nord, des pentes 
dégagées chaudes orientées vers le sud, des bancs de gravier et forêts de bas-fond. 
Mme Scheck, une employée du ministère, a déclaré que ces types d’habitats et la phytocénose 
qui y est associée offrent une base favorable à une grande biodiversité d’oiseaux nicheurs, soit 
près de 150 dans la région de la rivière de la Paix. Outre les oiseaux, deux autres exemples 
d’espèces (papillons et plantes) présentant une grande biodiversité dans la région de la rivière 
de la Paix ont été cités. M. Ken Boon a souligné, au nom de la Peace Valley Landowners 
Association, la grande biodiversité de la région comme étant une raison de protéger la vallée de 
la rivière de la Paix, en particulier la pente nord et les îles. 

Donna Lynn Chapman, une citoyenne de Roberts Creek, a déclaré que l’évaluation de 
BC Hydro n’avait pas tenu compte de la perte de la biodiversité, et des services et fonctions des 
écosystèmes dans la vallée et en amont du projet. M. Petr Komers, qui s’exprimait au nom des 
Premières Nations des Saulteaux, a également recommandé que BC Hydro présente des seuils 
de durabilité et détermine le moment où l’un d’eux est atteint ou dépassé. Selon Mme Chapman, 
il aurait fallu tenir compte de la valeur monétaire des ressources perdues. Selon elle, si l’on 
avait tenu compte des valeurs perdues, la faisabilité du site C aurait été indéfendable. En outre, 
elle a souligné que les coûts liés à la perte de la biodiversité ne se limiteraient pas aux résidants 
de la vallée de la rivière de la Paix, mais toucheraient tous les Britanno-Colombiens. Elle 
s’inquiétait du fait que la perte de biodiversité crée un fardeau que devraient supporter les 
futures générations si le projet allait de l’avant. 

La C.-B. a déclaré que sa principale priorité était de s’assurer que les populations d’animaux 
sauvages récoltées demeurent durables au fil du temps. Cependant, certaines Premières 
Nations n’étaient pas d’accord avec le fait que la couronne gère ces populations de manière à 
assurer des surplus récoltables. Lindsay Staples, consultante auprès de la Peace Valley 
Landowners Association, a souligné que, dans son rapport de 2013, le Bureau du vérificateur 
général de la C.-B. a évalué la biodiversité et n’avait pas accordé la note de passage à la 
province en raison de sa gestion du paysage (de plus en plus fragmenté) qui entraîne une perte 
rapide de la biodiversité.  

M. Staples a recommandé que la commission adopte un cadre d’action en matière de durabilité 
pour son analyse. Il a indiqué que ce cadre viserait, de façon générale, à protéger les 
générations futures et à leur offrir un avenir viable. Il a déclaré que la question principale de 
cette évaluation était de savoir « si les habitants d’une région ou d’un pays seraient mieux lotis 
ou non », et l’a comparée à une évaluation de « compromis. » Rachel Darvill, une étudiante en 
maîtrise, a également déclaré que les décisions en matière de gestion durable et de 
conservation dans le bassin versant devaient peser et évaluer « les intérêts à court terme » tels 
que le projet et les répercussions à long terme que ces types de projets auraient sur les 
générations humaines futures et leur bien-être. M. Staples a déclaré qu’il était important de 
reconnaître l’interdépendance des considérations sociales, économiques et autres pour adopter 
un cadre d’action en matière de durabilité.  
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M. Faisal Moola a déclaré, au nom de la Fondation David Suzuki, que le « capital naturel » est 
un terme qui décrit les écosystèmes, les champs, les exploitations agricoles, les forêts naturels 
et gérés, ainsi que les autres écosystèmes qui offrent des avantages écologiques importants 
aux collectivités locales, tels que le contrôle des inondations, des services de pollinisation, des 
possibilités de chasse et de pêche, du cycle des substances nutritives et d’autres services 
d’écosystèmes. Il a déclaré que plusieurs organismes internationaux avaient encouragé les 
décideurs politiques à gérer avec précaution les ressources mondiales de capital naturel, 
considérant qu’environ 60 % de ces services d’écosystèmes, y compris ceux situés au Canada, 
sont déjà dégradés ou utilisés de façon non durable. Mme Darvill a déclaré que les décideurs et 
les responsables politiques devraient tenir compte de plusieurs groupes d’intérêt, ainsi que de 
leurs valeurs et de leur utilisation des terres, lorsqu’ils évaluent les répercussions de ces 
services d’écosystème.  

Des participants, et particulièrement des groupes autochtones, ont déclaré qu’il était important 
de préserver la biodiversité et les ressources existantes dans la région pour les générations 
futures. Des membres de plusieurs Premières Nations ont évoqué les effets négatifs 
envisageables qu’aurait la construction du projet sur les générations futures, ce qui empêcherait 
leurs enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de perpétuer leurs pratiques culturelles. 
Ces participants ont déclaré qu’ils sont responsables de la conservation des terres pour les 
générations futures, une responsabilité qui leur a été conférée par le Créateur. L’ancien chef 
Garry Oker a déclaré qu’il souhaitait léguer des valeurs identitaires aux générations futures en 
tant que Dénés. D’autres membres des collectivités de l’Association des tribus signataires du 
Traité no 8 ont déclaré qu’il était déjà difficile de pratiquer des activités culturelles compte tenu 
du développement de la région. Des participants ont formulé des préoccupations concernant le 
fait que, parce que le projet nuirait aux habitats des animaux sauvages et réduirait les 
possibilités de chasse, il y aurait moins d’occasions d’enseigner les traditions culturelles aux 
générations à venir. Des Premières Nations signataires du Traité no 8 ont souligné qu’il est très 
important pour elles d’assurer la préservation de la durabilité culturelle. 

Plusieurs participants ont déclaré que le développement industriel a déjà dépassé le seuil d’une 
situation écologiquement viable dans la région. Brian Churchill, biologiste et agent de 
conservation retraité, a déclaré que la région était déjà trop stressée par le développement 
industriel cumulatif qui a eu des répercussions sur les valeurs essentielles à la durabilité. 
Reginald Whiten, consultant en agrologie, a déclaré que la planification de l’utilisation des terres 
mise en œuvre par la province devrait tenir compte du contexte des autres projets de la région, 
lorsque l’on observe la capacité à maintenir la qualité de vie et les ressources. Il craignait que le 
processus de planification soit conçu pour réagir aux projets au lieu de planifier l’avenir. 
 
La commission a reçu près de 1 000 lettres types de détracteurs du projet qui faisaient valoir 
qu’il causerait, entre autres, la destruction des terres humides utiles aux oiseaux migratoires, et 
des dommages aux poissons et à la faune restants.  

13.5.3 Analyse de la commission 

Pour la commission, le contexte permettant d’évaluer la capacité en matière de ressources 
renouvelables s’appuie sur l’objectif de la LCEE 2012, soit promouvoir le développement 
durable. La commission indique que le Canada est également un État signataire de plusieurs 
conventions et traités internationaux qui offrent un cadre de coopération provinciale, nationale 
et internationale pour la conservation et l’utilisation intelligente des ressources naturelles. 
 
Les ressources biologiques mondiales sont internationalement reconnues comme étant vitales 
au développement économique et social de l’humanité. Par conséquent, il est de plus en plus 
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admis que la diversité biologique constitue un atout global d’une grande valeur pour les 
générations présentes et futures. Parallèlement, la menace qui pèse sur les écosystèmes et les 
espèces n’a jamais été aussi présente, ni le taux croissant d’extinction des espèces aussi 
alarmant.  
 
Avec ces facteurs à l’esprit, la commission a examiné l’évaluation réalisée par BC Hydro 
concernant les éventuelles répercussions du projet sur la capacité en matière de ressources 
renouvelables permettant de répondre aux besoins des générations présentes et futures. La 
commission est d’accord avec le fait que les composantes valorisées choisies par BC Hydro 
sont renouvelables (les poissons et leur habitat, la végétation, la faune, l’usage courant des 
terres et des ressources à des fins traditionnelles, l’agriculture, la récolte des ressources 
ichtyologiques et fauniques, les activités récréatives de plein air et le tourisme, la navigation, les 
ressources patrimoniales visuelles et la santé humaine). 
 
La commission a effectué son évaluation en tenant compte des effets sur la biodiversité et sur 
la durabilité. La commission reconnaît qu’une évaluation effectuée en vertu de l’entente et de 
son cadre de référence tient largement compte de ces deux facteurs. De plus, chaque chapitre 
du présent rapport décrit en détail la manière dont les composantes valorisées sont touchées. 

Dans l’ensemble, l’évaluation de la commission indique une modification de la biodiversité pour 
les poissons et leur habitat, la végétation et la faune. La commission a également conclu que 
l’on constaterait, pour les ressources renouvelables cernées, des effets importants à long terme 
sur les poissons et leur habitat, la végétation, la faune, l’usage courant des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles, la navigation et les ressources visuelles. La commission 
estime que cela constitue une répercussion sur la durabilité des ressources.  

Elle estime également que la perte de biodiversité a un coût en ce qui a trait à la perte de 
biodiversité et de patrimoine à l’échelle mondiale. Comme l’a fait remarquer Mme Chapman au 
cours de l’audience, le coût est également financier.  

Plusieurs propositions différentes ont été présentées afin de veiller à la conservation des 
ressources biologiques de la province ou de proposer et de mettre en œuvre une planification 
appropriée qui tiendrait compte de leur utilisation adéquate. La commission appuie et 
encourage ces entreprises. 

La commission conclut que, si le projet devait aller de l’avant, il y aurait une perte de 
biodiversité et une réduction de la capacité liées aux ressources renouvelables en 
raison des effets négatifs importants cernés à long terme sur certaines des 
composantes valorisées des ressources renouvelables.  

13.6 PLANS DE GESTION ENVIRONNEMENTALE, SUIVI ET SURVEILLANCE 

13.6.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a proposé un ensemble de plans de gestion environnementale (PGE) et 
d’engagements visant à mettre en place des interventions de surveillance et de suivi concernant 
plusieurs composantes de son EIE. Chaque plan de gestion, ainsi que chaque mesure de 
surveillance et de suivi décrirait les effets potentiels applicables du projet, et documenterait 
clairement toutes les mesures à mettre en œuvre et les actions à entreprendre pour atténuer 
ces effets. Les PGE décriraient les qualifications des travailleurs et les exigences du plan. De 
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nombreux PGE et mesures de surveillance et de suivi nécessiteraient une consultation et des 
commentaires des groupes autochtones, des organismes gouvernementaux et des intervenants 
pertinents. 

BC Hydro prévoit que la mise en œuvre des PGE, telle qu’énoncée à la section 35 de l’EIE, et 
des programmes de suivi décrits dans le tableau 39.2 de l’EIE, ferait partiedes conditions liées à 
l’approbation du projet. 

13.6.1.1 Plans de gestion environnementale 

Comme décrit dans la section 35 de l’EIE, chaque PGE suivrait un plan standard incluant : les 
objectifs, les exigences légales, les politiques de BC Hydro, les engagements volontaires, les 
effets du projet, les mesures d’atténuation et de protection environnementale, la formation et la 
planification des ressources humaines, la surveillance et les rapports.  

Pendant la phase de construction, BC Hydro prévoit présenter des PGE détaillés aux 
organismes de réglementation en tant que composante obligatoire des demandes de permis. 
Les PGE indiqueraient les exigences axées sur le rendement que les entrepreneurs sont tenus 
de respecter. Ces derniers devront élaborer des plans de travail pour illustrer la manière dont ils 
prévoient satisfaire aux PGE. 

Pendant la phase d’exploitation, les installations site C seraient exploitées conformément aux 
pratiques, aux ententes et aux politiques relatives à la gestion des systèmes de BC Hydro. La 
maintenance serait effectuée conformément aux politiques, procédures et normes de 
l’entreprise. Les conditions de certification et d’approbation du projet seraient incluses dans les 
exigences d’exploitation. Les PGE de la phase d’exploitation seraient élaborés pendant la 
phase de construction du projet et achevés avant sa mise en service.  

Les PGE seraient conçus par des professionnels possédant une expertise pertinente. Les 
ministères du gouvernement fédéral et de la C.-B., les administrations municipales situées à 
proximité du projet, et les groupes autochtones auraient la possibilité d’examiner et de 
commenter les ébauches des PGE s’il y a lieu. Les commentaires reçus pendant la période de 
consultation et de commentaires concernant l’EIE seraient pris en compte dans l’élaboration 
des PGE. 

Il est courant pour les projets d’envergure de fournir un plan de PGE pendant le processus 
d’évaluation environnementale, puis d’élaborer des plans détaillés pendant le processus 
réglementaire ou d’obtention des permis. Cela permet d’y inclure les résultats de l’évaluation 
environnementale aux PGE.  

L’achèvement des mesures d’atténuation propres au site proposé serait confirmé en même 
temps que le cadre d’action des PGE et les programmes de suivi décrits dans l’EIE, ainsi qu’au 
cours de la phase subséquente d’obtention des permis, en consultant les organismes et les 
groupes autochtones appropriés.  

En réponse aux demandes d’information de la commission, le promoteur a fourni des 
renseignements détaillés sur certains des PGE et des plans d’atténuation définis dans l’EIE. 
Parmi eux figurait, par exemple, de l’information concernant un plan de compensation 
conceptuel relatif à l’habitat des poissons qui visait à présenter les principaux éléments pris en 
compte dans ce plan.  

Les PGE proposés par le promoteur sont indiqués dans le tableau 10. 
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13.6.1.2 Rapports de conformité et plan de surveillance 

Les rapports de conformité sont énoncés dans la section 36 de l’EIE. Chaque entrepreneur 
engagé pour le projet serait tenu d’employer au moins un contrôleur environnemental qui aurait 
le pouvoir d’arrêter les travaux en cas de non-respect des conditions, des permis fédéraux et 
provinciaux, des plans de gestion, des exigences légales applicables, et des politiques de 
BC Hydro. Les contrôleurs environnementaux auraient pour mandat d’inspecter, d’évaluer et de 
produire des rapports sur l’exécution des activités de construction, ainsi que sur l’efficacité des 
stratégies de contrôle environnemental et des mesures d’atténuation. Un plan de surveillance 
détaillé définissant le type et la fréquence des observations et de la collecte des données, les 
méthodes à utiliser et les protocoles à suivre serait élaboré avant le début des travaux.  

BC Hydro embaucherait au moins un contrôleur environnemental qui aurait les mêmes pouvoirs 
que ceux des entrepreneurs. Elle engagerait également des agents de l’environnement qui 
inspecteraient et évalueraient le travail des contrôleurs environnementaux des entrepreneurs et 
remettraient un rapport aux organismes de réglementation. 

Tableau 10. Plans de gestion environnementale proposés par BC Hydro  
Sécurité de la construction 

Intervention en cas d’urgence Circulation 

Risque d’incendie Sécurité et santé des travailleurs 

Sécurité publique  

Environnement de la construction 

Drainage des roches acides  Déchets dangereux 

Qualité de l’air, y compris la poussière Ressources patrimoniales 

Explosions  Glace 

Déboisement et gestion des débris  Bruit et vibrations 

Communications Sol, site de restauration et de reverdissement 

Sites contaminés  Fumée 

Prévention de l’érosion et contrôle des 

sédiments  

Végétation et plantes envahissantes 

Pêcheries et habitat aquatique  Déchets, y compris réduction et recyclage 

Manipulation de carburant et entreposage Faune, y compris conflit hommes-ours 

Protection des eaux souterraines   

Sécurité des activités 

Intervention en cas d’urgence  Sécurité et santé des travailleurs 

Sécurité publique, y compris contrôle du 

littoral du réservoir 

 

Environnement des activités 

Déchets dangereux  Déchets 
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Glace Eau 

Végétation et plantes envahissantes  
Source : Modifié à partir de l’EIE de BC Hydro, vol. 5, section 35 

 
Outre les mesures d’atténuation décrites dans le contexte du programme de gestion 
environnementale du projet proposé, le tableau 1 de la section 39 de l’EIE offre une liste des 
mesures d’atténuation qui ont été élaborées spécialement pour éviter ou réduire les effets 
négatifs potentiels du projet sur les composantes valorisées. 

13.6.1.3 Mesures de suivi 

Le tableau 39.2 de l’EIE modifiée dresse une liste complète des mesures de suivi. Des mesures 
de suivi particulières ont été définies pour tenir compte des zones d’incertitude concernant la 
nature ou la portée des effets résiduels négatifs envisagés pour une composante valorisée. Ces 
mesures sont également proposées afin de tenir compte de l’incertitude relative à certaines 
mesures d’atténuation. Les mesures de suivi s’appuient généralement sur des programmes de 
surveillance et incluent des mesures visant à atténuer tout autre effet susceptible d’être détecté. 

13.6.2 Points de vue des participants 

En règle générale, les participants ont exprimé des préoccupations quant au fait que 
l’information concernant les PGE, ainsi que les programmes de surveillance et de suivi ne 
soient pas disponibles avant l’étape d’octroi des permis, et qu’elle n’était pas requise dans le 
cadre des décisions de l’évaluation environnementale du projet. Plus précisément, les 
participants s’inquiétaient de l’efficacité des mesures d’atténuation proposées, de la manière 
dont les PGE tiendraient compte d’une telle incertitude, et de l’exclusion des programmes de 
surveillance ou de suivi pour certaines composantes valorisées à la lumière de cette incertitude. 
L’une des questions soulevées fréquemment était que les programmes de surveillance et de 
suivi pourraient ou non atténuer entièrement les effets du projet, et que ceux-ci n’étaient pas 
évalués dans l’EIE. La principale préoccupation concernait que l’efficacité de tels efforts de 
gestion adaptative n’est pas garantie et pourrait entraîner d’autres effets négatifs importants qui 
n’ont pas encore été identifiés dans l’EIE. 

Des groupes et des intervenants autochtones ont déclaré que le promoteur devait apporter des 
éclaircissements et plus de détails concernant la méthode de consultation et les personnes 
consultées pour élaborer les PGE et les programmes de surveillance et de suivi plus détaillés. 
Des participants ont suggéré à la commission que ces renseignements concernant le processus 
de consultation soient décrits comme étant des conditions spécifiques si le projet devait aller de 
l’avant. 

Des participants ont également exprimé leur volonté que le promoteur fasse appel à un 
contrôleur environnemental tiers afin de mettre en œuvre et d’orienter les PGE et les 
programmes de surveillance et de suivi pour s’assurer d’apporter des solutions plus efficaces 
aux effets cumulatifs et induits du projet survenant pendant la phase de construction et 
d’exploitation. Un contrôleur environnemental indépendant a pour mandat, entre autres choses, 
de diriger la résolution des différends entre le promoteur et les intervenants quant à 
l’achèvement et la mise en œuvre des PGE et des programmes de surveillance et de suivi.  

Des participants ont déclaré que l’on ne savait pas bien si les coûts d’élaboration et de mise en 
œuvre des PGE et des programmes de surveillance et de suivi étaient inclus dans le coût du 
projet, ou s’ils s’ajoutaient son prix estimé, soit 7,9 milliards de dollars. Des participants ont 
souligné que le promoteur estimait à 1,005 milliard de dollars les « coûts indirects » (par 
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exemple, « les mesures d’atténuation et de compensation »). Ils ont demandé à ce que le 
promoteur fournisse une estimation de la part de cette somme qui serait consacrée aux 
mesures d’atténuation, car l’une des principales préoccupations était le manque de fonds 
alloués au développement et à la mise en œuvre des PGE et des programmes de surveillance 
et de suivi, y compris les mesures d’atténuation éventuellement requises, mais ne figurant pas 
dans l’EIE. Des participants ont également souligné que le promoteur devrait fournir une 
estimation des coûts des PGE et programmes de surveillance et de suivi, notamment les 
mesures d’atténuation qui pourraient en découler, afin que la commission ait une idée précise 
de l’intégralité des coûts financiers du projet. 

Des participants s’inquiétaient de la formulation ambiguë de nombreuses mesures d’atténuation 
proposées dans l’EIE. Selon eux, des formules telles que « s’il y a lieu », « dans la mesure du 
possible », « lorsque cela est possible » et « si cela est possible » permettent au promoteur de 
décider facilement de ne pas mettre en œuvre ces mesures d’atténuation sans être inquiété 
d’un point de vue légal. Ils s’inquiétaient, car, si le promoteur ne s’engageait pas à atténuer les 
effets comme cela est proposé dans l’EIE, ils pouvaient également douter que des PGE et des 
programmes de surveillance et de suivi soient mis en œuvre efficacement. Des participants ont 
demandé que la commission recommande que des mesures de contrôle et de suivi soient des 
conditions prévues par la loi si le projet devait aller de l’avant. 

13.6.3 Analyse de la commission 

Le BCEAO et l’ACEE disposent tous deux d’une équipe chargée de la conformité et de 
politiques en la matière qui leur permettent de veiller au respect des conditions du projet 
pendant la construction et l’exploitation. De plus, les organismes gouvernementaux provinciaux 
et fédéraux possèdent des ressources qui leur permettent de surveiller le respect des conditions 
obligatoires par l’entremise de l’examen des permis requis.  

Le programme de conformité et d’application de la loi du BCEAO a été élaboré en s’appuyant 
sur les pratiques exemplaires des autres territoires de compétence, et tire parti de l’expertise et 
des ressources des organismes partenaires en matière de conformité, tels que le MFTRN, la 
Commission pétrolière et gazière de la C.-B., et le ministère de l’Environnement et le ministère 
de l’Énergie et des Mines. Les inspections sur le terrain et administratives (c.-à-d. de base) sont 
des composantes essentielles de l’approche du BCEAO en ce qui concerne la supervision de la 
conformité. Outre le personnel du BCEAO, les employés chargés de la conformité au sein du 
MFTRN et de la Commission pétrolière et gazière de la C.-B. sont autorisés à inspecter des 
projets en vertu de la loi sur l’évaluation environnementale de la C.-B. De concert avec des 
organismes partenaires, le BCEAO définit les priorités en matière d’inspection de la conformité, 
et détermine les projets qui feront l’objet d’une inspection chaque année. En réponse à des 
plaintes, le BCEAO ou des organismes partenaires peuvent mener d’autres inspections afin 
d’effectuer un suivi concernant des problèmes de non-conformité précédents, ou s’il existe une 
raison de croire qu’un projet ne respecte pas les conditions du certificat d’évaluation 
environnementale. 

L’annexe 9 du présent rapport dresse une liste complète des mesures d’atténuation et des 
engagements proposés par le promoteur, et notés au cours de l’audience publique. La 
commission est, en général, d’accord avec les mesures proposées.  

La commission est satisfaite de la gestion environnementale du promoteur, y compris 
ses mesures d’atténuation, ses programmes de surveillance et de suivi, à condition 
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que la recommandation ci-dessous soit adoptée. 

RECOMMANDATION 45 
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, toutes les 
recommandations de la commission adressées à BC Hydro, ainsi que les mesures 
d’atténuation proposées par BC Hydro, fassent partie des modalités d’approbation du 
projet.  
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14 RAISONS D’ETRE, COUT ET AVANTAGES DU PROJET 

Dans la section de l’Énoncé de politique opérationnelle intitulée Questions liées à la « nécessité 
du projet », aux « raisons d’être », aux « solutions de rechange » et aux « autres moyens » de 
réaliser un projet en vertu de la LCEE 2012, l’ACEE définit les raisons d’être du projet comme 
étant « ce que l’on désire réaliser en mettant en œuvre le projet. » Elle établit le contexte dans 
lequel la commission étudie les solutions de rechange cernées. Cette section présente 
également les coûts et les avantages du projet indiqués par le promoteur et les participants. 

14.1 OBJET DU PROJET 

14.1.1 Évaluation du promoteur 

Selon le promoteur, « le projet a trois raisons d’être : 1) répondre de manière rentable aux 
prévisions de BC Hydro en ce qui a trait au besoin d’énergie et à la capacité; 2) répondre au 
besoin prévu en respectant les objectifs de la politique provinciale énoncés dans la loi sur 
l’énergie propre, ainsi que les énoncés de politique pertinents du gouvernement de la C.-B.; 
3) optimiser, de façon rentable, le développement du potentiel hydroélectrique des zones 
inondables du site C définies en 1957. 

14.1.2 Points de vue des participants  

Certains participants, notamment l’Association des tribus signataires du Traité no 8, ont remis en 
question la validité de l’objectif no 3, qui semble tiré de la politique des « deux cours d’eau » 
(Peace et Columbia) du gouvernement provincial qui date d’un siècle. 

Plus précisément, Philip Raphals, qui s’exprimait au nom de l’Association des tribus signataires 
du Traité no 8, a souligné que, si les raisons d’être du projet incluent l’optimisation du potentiel 
hydroélectrique des zones inondables du site C, il ne peut alors pas y avoir de solutions de 
rechange parce qu’aucune autre solution répondant aux besoins en matière d’énergie et de 
capacité ne permet d’en optimiser le potentiel hydroélectrique. Il a souligné avoir participé à 
l’examen conjoint du projet du cours inférieur du fleuve Churchill, au cours duquel il a 
recommandé à la commission d’exclure l’optimisation du potentiel hydroélectrique des raisons 
d’être du projet afin de permettre une prise en compte plus large des solutions de rechange 
pour le projet. 

14.1.3 Analyse de la commission 

Il est impossible d’être en désaccord avec les deux premiers objectifs identifiés par BC Hydro. 
Toutefois, le troisième semble à part. La commission ne parvient pas à trouver cet objectif dans 
l’énoncé officiel des objectifs de la C.-B. en matière d’énergie, la loi sur l’énergie propre 
de 2010, excepté en la déduisant de l’alinéa 2(m) : « optimiser la valeur des installations de 
production et de transmission d’énergie de la C.-B., y compris la valeur cumulative des 
ressources propres ou renouvelables, au profit de la province. » [traduction libre] Le mot-clé, 
« valeur », implique principalement une perspective économique, et aucune mention n’est faite 
de l’utilisation des ressources hydrauliques de la rivière de la Paix. La partie 2 de la loi sur 
l’énergie propre, « Interdictions, » indique, à l’article 10 que ces interdictions n’incluent pas le 
site C, mais aucune déclaration d’intention ne suit la double négative.  

S’il était accepté, ce troisième objectif ferait pencher la balance en faveur du site C plutôt que 
de toute autre possibilité d’approvisionnement. Parce qu’il rendrait nulle la majeure partie du 
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cadre de référence de la présente commission, cette dernière suppose que ce n’était pas 
l’intention des deux gouvernements.  

La commission rejette l’optimisation du potentiel hydraulique de la rivière de la Paix en 
tant que raison directrice.  

Cela ne signifie pas que le site C ne soit pas attrayant. La commission estime que le barrage 
proposé par BC Hydro tirerait largement parti de la législation et des réserves situées en amont 
de la rivière, et qu’il offrirait, pendant plusieurs décennies après sa période d’amortissement, 
une source d’énergie garantie, modulée en fonction des saisons. Si ses coûts à court terme 
demeurent abordables, il constituerait un ajout considérable au « réseau hydroélectrique 
patrimonial » de la C.-B., qui l’approvisionnerait à bas prix pendant très longtemps. 

14.2 AVANTAGES DU PROJET 

14.2.1 Évaluation du promoteur 

Le promoteur a établi que le projet aurait des avantages économiques, environnementaux et 
sociaux importants pour la C.-B. et le Canada. Certains résulteraient de l’électricité à bas prix et 
faible en émission de GES offerte par le projet, et d’autres découleraient d’activités de 
développement économique durant les phases de construction et d’exploitation, ainsi que 
d’amélioration des activités de plein air et de l’infrastructure. Par conséquent, selon le 
promoteur, le projet serait bénéfique aux collectivités locales et à l’ensemble de la province. 

14.2.1.1 Avantages pour les contribuables  

Les clients de BC Hydro profiteraient de tarifs d’électricité parmi les plus concurrentiels 
d’Amérique du Nord. Ces prix résultent d’investissements historiques dans le réseau 
hydroélectrique patrimonial payés par d’anciens clients de BC Hydro.  

Ce projet est défini comme étant unique dans le sens où les coûts diminuent au fil du temps, à 
mesure que la dette est remboursée et que l’inflation réduit le coût des dépenses liées à la 
dépréciation. Grâce à l’ajustement des tarifs, les prix offerts par le projet devraient augmenter 
faiblement (environ 3 %) par rapport aux autres sources d’approvisionnement au cours des cinq 
premières années d’exploitation, puis diminueraient pendant la durée de vie utile restante. 

BC Hydro a fait valoir que cela offrirait également aux contribuables une plus grande certitude 
quant au coût d’approvisionnement durant la durée de vie utile du projet. La majeure partie des 
exigences du projet en matière de recettes serait établie une fois la construction terminée et le 
projet mis en service. BC Hydro serait en mesure d’accroître la certitude à l’égard des coûts en 
établissant un financement sur 30 ans à des taux attractifs.  

En comparaison, on souligne que d’autres projets, éoliens par exemple, ont une durée de vie 
utile inférieure à celle du projet, et nécessiteraient d’être remplacés ou considérablement remis 
en état après 30 ans. Des projets comportant des exigences en matière de carburant, telles que 
la production d’énergie à gaz, offriraient également une durée de vie utile plus courte, en plus 
de prix du carburant volatils. 
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14.2.1.2 Avantages en matière de développement économique  

Le projet présenterait également des avantages en matière de développement économique 
dans la région de développement du Nord-Est, dans la province et le reste du Canada par 
l’entremise de dépenses au cours des phases de construction et d’exploitation. Le promoteur a 
souligné que ces avantages seraient offerts sous la forme d’une augmentation du produit 
intérieur brut (PIB), des résultats, du revenu des ménages et de l’emploi. Le tableau 11 résume 
les avantages en matière de développement économique pendant les phases de construction et 
d’exploitation. 

Tableau 11. Avantages économiques du projet 

 

Augmentation pendant la phase 
de construction (cumulée)  

Millions de $, sauf indication 
contraire 

Augmentation pendant la phase 
d’exploitation (annuelle)  

Millions de $, sauf indication 
contraire 

Région de développement du Nord-Est 
PIB  132  0,4  
Croissance  324  1,1  
Revenu des ménages   81  0,3  
Emploi  Plus de 3 900 personnes 99 années-personnes 
Provincial 
PIB  3 228  7  
Croissance  3 016  13,5  
Revenu des ménages  2 232  4,9  
Emploi  Plus de 29 300 personnes 161 années-personnes 
Fédéral 
Importation d’autres provinces   580 1,8 

Source : Modifié à partir de l’EIE, vol. 1, section 7 

14.2.1.3 Avantages environnementaux et en matière de durabilité  

BC Hydro a fait valoir que le projet serait important pour perpétuer le legs de la C.-B. en matière 
de production d’énergie à faible émission de GES dans l’horizon de planification et au-delà. 
Même si toutes les ressources de production d’énergie produiront un certain niveau de GES, le 
projet offrira une plus grande quantité d’énergie par unité de GES que les autres solutions 
énergétiques. Des renseignements supplémentaires sur la contribution du projet aux émissions 
de GES par rapport aux autres sources potentielles d’approvisionnement sont fournis à la 
section 13.1.  

Les avantages du projet en matière de durabilité et de maintien des GES à un faible niveau 
seraient obtenus par l’entremise de la capacité à intégrer d’autres ressources propres ou 
renouvelables, telles l’énergie éolienne ou l’énergie hydroélectrique au fil de l’eau. Les 
systèmes électriques ont une capacité limitée à gérer les ressources comme l’énergie éolienne 
tout en maintenant la fiabilité des systèmes en raison de la nature intermittente des ressources. 
Le projet augmenterait le volume d’énergie éolienne qu’un système est capable d’intégrer de 
façon fiable.  

Bien que l’objet du projet ne soit pas l’exportation d’énergie, l’excédent d’énergie produit au 
cours de ses premières années permettrait à BC Hydro d’aider d’autres territoires, comme la 
Californie, à gérer un niveau croissant de ressources intermittentes telles que les énergies 
solaire ou éolienne. Cette aide pourrait être fournie indépendamment du niveau net des 
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importations et des exportations de BC Hydro comparé aux territoires externes. La capacité 
dynamique et l’entreposage permettraient aux territoires étrangers d’intégrer des ressources 
supplémentaires – éoliennes, solaires et hydroélectriques au fil de l’eau –, réduisant à leur tour 
leurs émissions de GES et l’empreinte de leurs ressources d’approvisionnement. Les clients de 
BC Hydro profiteraient également des recettes liées à la prestation d’un tel service. 

14.2.1.4 Avantages fiscaux pour les gouvernements  

Le projet offrirait des avantages à tous les niveaux de gouvernement pendant la phase de 
construction par l’entremise des revenus d’imposition, et aux gouvernements municipaux et 
provinciaux pendant la phase d’exploitation par le biais des recettes d’imposition et de 
subventions tenant lieu d’impôt. Le tableau 12 résume les avantages pour les gouvernements 
pendant les phases de construction et d’exploitation. 

Tableau 12. Recettes des gouvernements  

 
Phase de construction, totales 

Millions de $ 

Phase d’exploitation, annuelles 

Millions de $ 

Municipal  40  5  
Provincial 176  75-260  
Fédéral 270  0 

Remarque : Reflète les changements des tarifs des redevances d’utilisation d’énergie hydraulique et le rendement des capitaux 
propres de BC Hydro qui résultent de l’annonce du gouvernement du 26 novembre 2013, ainsi que les recettes attendues pour les 
administrations municipales en vertu de l’entente sur les avantages patrimoniaux régionaux. 
Source : Réponse de BC Hydro à la DI no 22, no de registre 1624 

Le district régional de Peace River et ses collectivités membres ont signé une entente sur les 
avantages patrimoniaux régionaux en juin 2013. En vertu de cette entente, BC Hydro 
fournirait 2,4 millions de dollars par an indexés sur l’inflation à compter de la première année 
d’exploitation du site C et pendant les 70 années suivantes. Ces fonds seraient alloués aux 
collectivités membres à l’aide d’une formule déterminée par le district et ses collectivités, et 
offriraient des avantages durables, comme bon leur semblera. 

14.2.1.5 Avantage pour les groupes autochtones  

BC Hydro a souligné son engagement à offrir des avantages et des possibilités durables aux 
groupes autochtones par l’entremise de la construction et de l’exploitation du projet. BC Hydro 
souhaite négocier des ententes sur les répercussions et les avantages avec les Premières 
Nations qui seraient les plus touchées par le projet. Parmi les composantes d’une entente sur 
les répercussions et les avantages pourraient figurer des liquidités, des possibilités de travail et 
de contrats, des transferts de terres de la couronne, ainsi que la mise en œuvre de mesures de 
protection des terres ou de désignations de gestion des terres particulières. 

14.2.1.6 Avantage pour les collectivités locales  

Le projet devrait profiter aux collectivités du district dès qu’il sera achevé. Il offrirait notamment 
aux collectivités locales des avantages financiers, liés à la sécurité des routes et au 
développement économique comme l’indique le tableau 13. 
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Tableau 13. Avantages pour les collectivités 

Zone Avantages 

District régional de 
Peace River et région 
de la rivière de la Paix 
en général 

• Retombées de l’entente sur les avantages patrimoniaux 
• Revenus issus des subventions tenant lieu d’impôt 
• Possibilités de pêches accrues dans le réservoir 
• Augmentation des possibilités d’activités récréatives de plein air dues à un 

meilleur accès potentiel pour un éventail d’embarcations 
• Possibilités récréatives accrues sur le nouveau réservoir. 
• Réductions des temps de déplacements et sécurité routière accrue sur la 

route 29. 
• Fonds communautaire de 100 000 $ par an pendant huit ans afin de soutenir 

les organisations sans but lucratif dans le Nord et le Sud de la région de la 
rivière de la Paix pendant la phase de construction du projet. 

• 2,9 millions de mètres cubes de matériaux de construction accumulés qui 
réduiraient les coûts de construction des routes pour le MTI. 

• 1 million en soutien à l’apprentissage des métiers spécialisés et l’acquisition 
de compétences au Northern Lights College, dont la moitié serait consacrée 
aux étudiants autochtones. 

• Participation de BC Hydro à la Northeast Regional Workforce Table (table 
ronde des travailleurs de la région Nord-Est), laquelle améliore la 
compréhension de la demande et de la fourniture de main-d’œuvre dans cette 
région. 

• 100 000 $ alloués aux Northern Opportunities Partnership sur trois ans afin de 
contribuer à attirer toujours plus de nouveaux candidats à une formation aux 
métiers spécialisés. 

• 100 000 $ alloués à la North East Native Advancing Society afin de soutenir 
l’entrée des Autochtones dans une formation à des métiers spécialisés. 

• 184 000 $ alloués à Northern Opportunities afin d’appuyer la création d’un 
poste de conseiller scolaire dans les arrondissements scolaires municipaux. 

• Amélioration du 85th Avenue Industrial Lands après son utilisation par 
BC Hydro. L’entreprise investira 50 000 $ dans un plan directeur pour le site 
afin d’orienter l’utilisation et le développement futurs des terres. 

Ville de Fort St. John • Recettes issues de l’entente sur les avantages patrimoniaux 
• Près de 40 nouveaux logements destinés aux travailleurs de BC Hydro et à 

leur famille pendant la phase de construction, et 10 logements neufs 
abordables supplémentaires. Après la construction du projet du site C, tous les 
logements seront disponibles à prix abordables.  

• 1 000 000 $ par an pendant la construction du projet. Étant donné que la Ville 
n’aura pas à fournir de services aux chantiers de BC Hydro, ces paiements ne 
constitueraient pas des revenus pour la Ville pendant la phase de construction. 

• Les conditions de circulation et la sécurité des routes de la rive nord seront 
améliorées par l’élargissement de l’accotement ou l’ajout de pistes cyclables. 

• Amélioration de la fiabilité du réseau de transport municipal 
• Nouveaux espaces de garderies communautaires 
• Don de 200 000 $ au Northern Centre of Hope de l’Armée du Salut pour 

soutenir l’offre de lits d’hébergement et de transition 
• Don de 25 000 $ à Skye’s Place, un programme de logements de deuxième 

étape pour femmes et enfants 
• Don de 25 000 $ à la Meaope Transition House for Women, un refuge pour 

femmes et enfants 
• Allocation de fonds au North Peace Museum 

Hudson’s Hope • Recettes issues de l’entente sur les avantages patrimoniaux 
• Amélioration de l’accès des véhicules au littoral et des bermes, installation de 

la zone diurne proposée pour les activités récréatives et la mise à l’eau 
d’embarcations grâce à des améliorations de la route D.A. Thomas 

• Amélioration de la sécurité routière par la construction de voies pavées de 
vérification des freins avant l’arrivée sur la rue Canyon, dotées d’éventuels 
emplacements d’arrêt et voies de détresse. 

• Nouvelle infrastructure d’approvisionnement en eau. 
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• Fonds pour le musée de la Hudson’s Hope Historical Society, visant à soutenir 
son rôle dans la préservation du patrimoine en partageant l’histoire du 
patrimoine de la vallée de la rivière de la Paix. 

Taylor • Retombées de l’entente sur les avantages patrimoniaux 
• Amélioration de l’accès aux puits de Taylor 
• Amélioration de la surveillance des puits de Taylor, de la protection du littoral à 

l’emplacement des puits, et réduction de la sédimentation  
• Amélioration de la fiabilité du réseau de transport municipal 
• Nouvel éclairage continu sur la route 97 jusqu’à Taylor, amélioration de l’état 

des routes municipales et de la sécurité routière en cas de brouillard. 
• Nouveaux panneaux de signalisation à messages interchangeables au nord et 

au sud de Taylor, et mise en place de caméras web sur le réseau provincial 
afin d’offrir de l’information sur les routes régionales. 

• 20 nouveaux emplacements de longue durée aménagés pour véhicules de 
plaisance au parc Peace Island.  

Chetwynd • Retombées de l’entente sur les avantages patrimoniaux 
• Construction du point d’observation de la rive sud du barrage. 
• Allocation d’une partie réservée du Community Recreation Site Funds à 

l’amélioration de la rive sud.  
Dawson Creek • Retombées de l’entente sur les avantages patrimoniaux 

Source : Conclusions finales de BC Hydro, tableau 10 

14.2.1.7 Sommaire  

BC Hydro a conclu que, alors que le projet pourrait avoir des effets résiduels importants, ceux-ci 
se justifient par 1) l’intérêt public pour une source d’électricité fiable à long terme, 2) les 
avantages liés à l’emploi, au développement économique, aux clients, aux contribuables et aux 
avantages communautaires qui en résulteraient, 3) la capacité du projet à répondre aux besoins 
en électricité avec des répercussions plus faibles en matière de GES que d’autres sources 
d’énergie envisageables, 4) l’empreinte limitée du projet, compte tenu de sa capacité de 
production, qui utilise l’eau déjà stockée dans les réservoirs construits en amont pour générer 
plus de 35 % de l’énergie à partir de la plus grande installation de BC Hydro avec 
seulement 5 % du réservoir, et, 5) le processus honorable d’implication des groupes 
autochtones et la possibilité de satisfaire leurs intérêts. 

14.2.2 Points de vue des participants 

La commission a entendu plusieurs points de vue sur les avantages du projet. Certains 
participants étaient d’accord avec BC Hydro, citant le point de vue du promoteur sur les 
avantages du projet. Pour d’autres, les avantages avancés par BC Hydro n’en seraient pas ou 
ne compenseraient pas les effets négatifs du projet. 

Le sénateur Richard Neufeld, ancien ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources 
pétrolières, et ancien membre de l’Assemblée législative pour Peace River North, a souligné les 
avantages du projet en matière d’emploi pendant les phases initiales de développement et de 
construction. Il a déclaré que les avantages potentiellement offerts par le projet iraient au-delà 
des premières étapes et toucheraient également plusieurs générations futures. Il a ajouté que 
les collectivités municipales se devaient de bien comprendre le plein potentiel de ce projet afin 
de pouvoir tirer le meilleur parti de ces occasions.  

Blair Lekstrom, un autre ancien ministre de l’Énergie de la C.-B. qui a introduit la loi sur l’énergie 
propre, en 2010, a également souligné les avantages pour la région. Il a évoqué, en particulier, 
les effets positifs liés à l’augmentation des recettes issues de l’emploi et de l’impôt. 
Reconnaissant les répercussions négatives du projet sur certaines terres et familles de la 
région, il a suggéré que les dédommagements relatifs à ces terres s’élèvent plutôt au double de 
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leur valeur estimative qu’à la formule équivalente au prix plus 5 % prévue par la loi sur 
l’expropriation (Expropriation Act) de la C.-B.  

Philip Hochstein, de l’Independent Contractors and Businesses Association, a déclaré que de 
nombreuses entreprises de la région devraient profiter des avantages du projet. Il a également 
mis l’accent sur les avantages pour les contribuables sous forme de revenus supplémentaires à 
tous les niveaux de gouvernement. Il a indiqué que les engagements considérables de 
BC Hydro entraîneraient d’importantes retombées économiques pour les Premières Nations.  

Wayne Dahlen, un ancien maire de Dawson Creek, a déclaré qu’après avoir évalué le pour et le 
contre du projet, il a estimé que celui-ci serait bénéfique, non seulement pour la région de la 
rivière de la Paix, la province, le Canada et l’Amérique du Nord, mais également pour le reste 
du monde. Il a admis que « certains devront faire des sacrifices pour le bien de tous », mais 
que, selon lui, seul un très faible pourcentage subirait des répercussions négatives. Gerry 
Lundquist, exprimant son opinion personnelle, a également déclaré que le projet entraînerait 
des changements dans le paysage et que certaines personnes devraient être dédommagées. Il 
a ensuite ajouté que les avantages du site C dépasseraient de loin ses nuisances, comme cela 
a été le cas pour d’autres projets hydroélectriques en C.-B.  

Paul Gevatkoff, de la South Peace Oilmen’s Association, a mis l’accent sur les avantages des 
barrages situés sur le fleuve Columbia pour le Sud de la C.-B. Selon lui, cette réussite doit être 
répercutée au nord. Comme d’autres, il a reconnu qu’il y aurait des effets négatifs. Toutefois, il 
a estimé que ces sacrifices étaient justifiés. Il a déclaré que, outre la production d’électricité, les 
avantages incluraient une protection contre les inondations, de nouvelles possibilités de 
pêcheries, de nouvelles possibilités récréatives, de nouvelles possibilités industrielles, et une 
augmentation potentielle du stockage de l’eau contre les futures sécheresses.  

Blair Qualey et Jim Inkster, de la New Car Dealers Association de C.-B., a déclaré que le projet 
profiterait à l’association en raison de l’intérêt grandissant pour l’utilisation de véhicules 
électriques dans la province.  

Toutefois, d’autres participants ont déclaré que les personnes qui subissent les répercussions 
négatives de projet ne sont pas celles qui bénéficient des avantages. Des participants, 
notamment les membres des Premières Nations signataires du Traité no 8, des agriculteurs, des 
propriétaires fonciers de la vallée de la rivière de la Paix et des environnementalistes, ont 
déclaré qu’eux et les générations futures de la région supporteraient les coûts du projet, alors 
que ses avantages profiteraient aux clients éloignés, voire non Britanno-Colombiens, de 
BC Hydro. Des participants ont indiqué que certaines personnes bénéficieraient d’avantages 
financiers à court terme. Toutefois, ceux qui ne profiteraient pas de ces retombées financières 
seraient ceux qui valorisent les avantages à long terme des terres agricoles, la santé 
environnementale, le patrimoine et la faune de la vallée, ainsi que le bien-être général lié au fait 
d’être résidant. Ils ont souligné que ces coûts seraient particulièrement difficiles à supporter 
compte tenu des autres méthodes de production d’énergie que pourrait utiliser la province et qui 
ne seraient pas aussi destructrices. D. Lynn Chapman a déclaré que la plupart des participants 
ne sont pas d’accord avec le fait que les avantages compenseraient les répercussions. Elle a 
fait valoir qu’il existe de meilleures solutions pour satisfaire les besoins énergétiques et que 
BC Hydro n’a pas reconnu le caractère unique et irremplaçable de la vallée de la rivière de la 
Paix. Selon elle, la rivière de la Paix a porté une part assez importante du fardeau lié au 
développement hydroélectrique de cette province et ne devrait pas souffrir davantage.  

Sandra Fuchs, une membre des Premières Nations des Saulteaux, a indiqué que les Premières 
Nations ne bénéficieraient pas des avantages financiers évoqués par BC Hydro. Elle a relaté 
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son expérience pendant la construction et l’exploitation des barrages situés en amont, et la 
manière dont ils avaient entaché la réputation de BC Hydro. Des groupes autochtones ont 
également déclaré que de nombreux postes de manœuvre à court terme sont déjà disponibles 
dans la région sans le projet. Les véritables avantages consisteraient à aider à lever les 
obstacles systémiques pour permettre aux Autochtones d’accéder à des emplois et de créer 
des entreprises, y compris leur offrir des possibilités de formation et d’apprentissage pour 
appuyer leurs objectifs de développement économique à long terme.  

Pour Randall Hadland, le moment n’était pas opportun. Il a fait valoir que construire un projet 
avant qu’il soit nécessaire aurait des répercussions environnementales et économiques avant 
d’offrir un quelconque avantage. Selon lui, les avantages financiers découleraient directement 
d’un investissement de 8 à 10 milliards de dollars de fonds empruntés dans ce projet, soit un 
investissement considérable qui offrirait les mêmes avantages financiers dans n’importe quel 
autre projet industriel ou de production d’énergie.  

Ken Forest a cité le plan officiel d’action agricole pour les changements climatiques de 2013 de 
la C.-B., qui faisait précisément l’éloge du potentiel unique de la vallée de la rivière de la Paix 
en matière de culture maraîchère et de culture de fruits. Il a qualifié les avantages en matière 
d’emploi du projet de manœuvre de diversion, indiquant que les emplois créés profiteraient 
uniquement à des travailleurs migrants. Une fois la construction achevée, il ne resterait qu’une 
poignée d’emplois permanents. Toutefois, le projet aurait déplacé des milliers d’emplois du 
domaine agricole sur les décennies à venir.  

John Locher, de Ethix Consulting, a déclaré que les avantages du projet bénéficieraient 
principalement aux grands pôles de population du Sud de la C.-B., mais que des effets négatifs 
se feraient sentir ailleurs. Il a fait référence aux personnes qui vivront à proximité de la zone de 
construction pendant huit ans et au fait que les avantages du projet ne compenseront pas les 
nuisances qu’ils subiront. Il a déclaré que, pendant la phase de construction, la majorité des 
répercussions seraient négatives (circulation, bruit, poussière, travailleurs migrants, services 
municipaux surtaxés). Il a indiqué qu’une des répercussions potentiellement positives pourrait 
être des offres d’emplois pour les habitants de la région ou de contrats pour les entreprises 
locales. Toutefois, étant donné que les travaux feraient l’objet d’appels d’offres publics, il n’y 
aurait aucune garantie que les travailleurs ou les entrepreneurs locaux obtiennent ces emplois 
ou contrats. Il craignait que les avantages positifs ne touchent personne à l’échelle locale. 

M. Locher a également exprimé des préoccupations concernant les avantages financiers offerts 
aux trois collectivités locales touchées de façon permanente par le projet (Hudson’s Hope et les 
secteurs B et C du district régional de Peace River). Selon lui, les subventions tenant lieu 
d’impôt devraient être négociées avant le début de la construction afin de s’assurer que les 
résidants locaux soient adéquatement dédommagés pour les répercussions permanentes.  

La mairesse de Hudson’s Hope, Gwen Johansson, a déclaré que la région de manque pas 
d’emplois grâce à l’activité pétrolière et gazière, et qu’il y en aurait encore davantage si les 
projets prévus allaient de l’avant. Elle a exprimé des préoccupations propres au district de 
Hudson’s Hope, déclarant que les emplois actuellement offerts par BC Hydro à Hudson’s Hope 
pourraient être déplacés à Fort St. John si le projet allait de l’avant. Elle a déclaré qu’il est 
difficile de cerner, pour Hudson’s Hope, les avantages du projet au-delà de la courte phase de 
construction. « Hudson’s Hope s’attend à de nombreuses perturbations, à d’importantes pertes 
de terres et à voir la qualité de vie de ses citoyens diminuer gravement. »  

Terry Webster a évoqué le fonds communautaire pour la conservation du patrimoine du district 
de Hudson’s Hope. Il a indiqué que BC Hydro et la province de la C.-B. ont déjà floué le district 
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au sujet de ce fonds et des subventions tenant lieu d’impôt. À la différence d’autres 
administrations municipales, il n’a reçu aucun fonds pour les barrages construits en amont. 
Toutefois, le district de Hudson’s Hope recevrait 10,99 % des fonds tout en subissant 90 % des 
répercussions négatives. Il a déclaré que la part du fonds de protection du patrimoine versée à 
Hudson’s Hope serait fondée sur la population habituelle et non sur le coût imposé. Pour cette 
raison, le district de Hudson’s Hope a demandé à BC Hydro d’établir une entente distincte, ce 
qu’elle a refusé.  

Grace Setsuko Okada a cité des documents de la Banque mondiale utilisés aux fins de prises 
de décisions : « En raison de la gravité des répercussions sociales que subissent les personnes 
touchées, une analyse coûts-avantages habituelle n’est pas une justification adéquate pour 
décider de bâtir un grand barrage. » Elle a également lu les citations suivantes : « Trop souvent 
les personnes déplacées, les collectivités en amont, les contribuables et l’environnement 
naturel ont subi des coûts financiers inacceptables et souvent inutiles pour garantir ces 
avantages, particulièrement sur les plans social et environnemental. »  

De nombreux participants ont déclaré qu’il existait d’autres sources concurrentielles sur le plan 
économique dont les coûts environnementaux et sociaux ne sont pas aussi énormes. Ces 
sources sont évoquées au chapitre 15. 

14.2.3 Analyse de la commission 

Outre un approvisionnement énergétique abondant garanti, BC Hydro a fait valoir diverses 
retombées économiques telles qu’une croissance économique directe et indirecte (PIB), des 
recettes pour les administrations municipales, les gouvernements provinciaux et fédéral, ainsi 
que des avantages économiques pour la région, notamment l’emploi de travailleurs et d’autres 
ressources autochtones. Alors que la commission comprend que ces arguments étaient requis 
par les lignes directrices de l’EIE et qu’ils ne sont pas dus à BC Hydro, ils sont, en partie, 
trompeurs.  

Comme l’a fait remarquer un participant, la vraie question est la différence entre ces résultats et 
ceux que l’on aurait obtenus si le capital avait été investi dans la deuxième meilleure solution 
ou, à la limite, confié à un organisme privé chargé de décider indépendamment en matière de 
consommation et d’investissement. Les avantages économiques régionaux et municipaux – 
taxes scolaires, subventions tenant lieu d’impôt, ententes sur les répercussions et les 
avantages, autres ententes avec des administrations et organismes municipaux, l’emploi, etc. – 
sont plutôt considérés comme des paiements qui seront déplacés géographiquement. Sans ce 
projet, un investissement de 7,9 milliards de dollars aurait entraîné des retombées du même 
ordre à d’autres endroits. 

Une exception partielle à l’argument du déplacement pourrait être que le projet aurait des effets 
répartis sur plusieurs régions – un résultat que valorise la société et qu’il serait difficile d’obtenir 
autrement – tels que l’emploi des Autochtones. Il s’agit certainement d’un avantage du projet, 
bien qu’il ne semble guère intéresser les Premières Nations s’il implique d’inonder la vallée.  

La commission estime que la réduction plus générale du chômage dans la région est un faux 
problème dans une région en forte croissance affichant des taux de chômage 
exceptionnellement bas. Il semble, en réalité, qu’il faudrait attirer la plupart des travailleurs de la 
construction d’autres régions de la C.-B. et du Canada.  
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La commission conclut que le projet doit s’appuyer sur son mandat principal qui est 
d’approvisionner les clients de la C.-B. en énergie électrique, pour laquelle ils sont 
prêts à payer et dont la dépense combinée en espèces et en coûts externes est 
moindre que pour toute autre alternative, et non sur les retombées économiques 
régionales.  

14.3 COUTS DU PROJET 

14.3.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a fourni un sommaire des coûts de construction, mais a fait valoir que le projet, y 
compris les mesures d’atténuation et d’autres coûts accessoires, peut être réalisé 
pour 7,9 milliards de dollars, répartis selon le tableau 14. 

Tableau 14. Coûts du projet  

Répartition des coûts du projet Estimation des coûts 
(Nominal de 10 M$) 

Barrage et structures connexes (barrage en terre, chenaux d’approche et 
contrefort de BCR, déversoir, prises d’eau et conduite forcée, stabilisation de 
la rive gauche, batardeaux, digues et tunnels de déviation) 

1 790 

Installations électriques (centrale et bâtiment de commutation, postes et 
transmission) 

990 

Travaux hors site (réalignement de la route 29, routes d’accès, déboisement, 
terres et droits) 

530 

Gestion de la construction et des services (hébergement des travailleurs, 
gestion des travaux et services liés à la construction) 

515 

Coûts indirects (coûts de développement, y compris coûts irrécupérables, 
coûts réglementaires, assurance de chantier, gestion et génie, mesures 
d’atténuation, et dédommagements)  

1 005 

Prévoyance 730 
Inflation 790 
Intérêt pendant la phase de construction 1 550 
Coûts totaux de construction et de développement (nominal)  7 900 

Source : Coûts du projet selon BC Hydro, note de service technique, tableau 1, p. 4  

14.3.2 Points de vue des participants  

Un certain nombre de participants a exprimé des préoccupations concernant le coût du projet. 
Certains s’inquiétaient du fait que les finances entrelacées de la province et de BC Hydro 
fassent courir des risques inacceptables aux contribuables. D’autres s’inquiétaient du fait que 
les coûts du site C fassent augmenter les prix de l’électricité, ou qu’ils touchent les 
contribuables par l’entremise d’une baisse de la cote de crédit de la province, et par conséquent 
de celle de BC Hydro.  

De nombreux participants se méfiaient des estimations des coûts du projet, rappelant 
d’importants dépassements de coûts dans le cadre d’autres projets d’envergure, par exemple, 
le dépassement de plus de 50 % du coût de la ligne de transport d’énergie dans le Nord-Ouest. 
Certains estimaient qu’il fallait inclure les éventuels coûts de mise hors service. D’autres ne 
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comprenaient simplement pas bien ce qu’incluaient ces 7,9 milliards de dollars, et se 
demandaient s’ils englobaient les mesures d’atténuation et les coûts de compensation. En 
réponse, BC Hydro a déclaré que cette somme incluait toutes les dépenses nécessaires à la 
réalisation du projet, y compris les mesures d’atténuation et les coûts de compensation, excepté 
la mise hors service.  

Certains participants ont fait valoir que les coûts prévus du site C étaient sous-évalués car ils 
n’incluaient pas les coûts irrécupérables, et que cela biaisait injustement l’analyse à la défaveur 
d’autres solutions. 

14.3.3 Analyse de la commission 

La commission n’est pas en mesure de dire si ces estimations semblent précises. Elle souligne 
toutefois que BC Hydro a travaillé sur ce projet de façon intermittente pendant 35 ans, que la 
technologie est mature, que les travaux ont été réalisés conformément aux normes d’une 
estimation de catégorie 3 (de -15 % à + 30 %) de l’Association for the Advancement of Cost 
Engineering, et qu’ils ont été examinés de façon indépendante par KPMG, un cabinet d’experts-
conseils. L’estimation des coûts a été achevée en 2011, et des provisions ont été effectuées à 
l’égard de l’inflation jusqu’à la date de mise en service. 

Parce que BC Hydro n’a pas mené de projet de cette envergure depuis de nombreuses années, 
la commission estime que le promoteur dispose de peu d’expérience sur laquelle s’appuyer. 
Interrogée sur son expérience récente concernant des projets de moindre envergure, BC Hydro 
a indiqué que, pour des projets de plus de 50 millions de dollars, le dépassement moyen des 
coûts s’élevait en moyenne à 3,3 %, et à -0,3 % pour les projets de production d’énergie. La 
commission estime ces résultats encourageants. 

La commission ne peut conclure sur l’exactitude probable des estimations de coût du 
projet, car elle ne dispose pas des renseignements, du temps et des ressources 
nécessaires. Cette situation a une incidence sur tous les calculs relatifs à 
l’établissement des coûts unitaires, des taux et des besoins en revenus.  

RECOMMANDATION 46  
Si le projet est autorisé, la première étape devrait être le renvoi des coûts du projet, et par 
conséquent du coût unitaire de l’énergie et des besoins en revenus, à la BCUC pour un 
examen approfondi. 

 

14.3.3.1 Situation financière de BC Hydro et risque pour les contribuables 

Un certain nombre de participants ont attiré l’attention sur les risques financiers encourus par 
les clients en raison du projet et, à travers la garantie provinciale de la dette de BC Hydro, par 
les contribuables en général. 

Les finances de BC Hydro et de son propriétaire, le gouvernement provincial, ont été 
entrelacées par ce dernier aux dépens du premier. La situation financière actuelle de BC Hydro, 
qui dispose d’importants comptes de renvoi (« réglementaires »), mais pas de réels fonds 
propres, résulte de la politique de la province à l’égard des dividendes, des prix préférentiels 
pratiqués concernant les redevances d’utilisation d’énergie hydraulique, et de sa détermination, 
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jusqu’à récemment, à retarder le tri des augmentations de prix qui compenseraient tous les 
choix ci-dessus et les mandats non financés.  

Les comptes de renvoi ont progressé de 2,1 milliards de dollars au 31 mars 2011 à 4,4 milliards 
deux ans plus tard, aidés par l’adoption de nouvelles normes de comptabilité prescrites par la 
province à la suite des critiques du vérificateur général provincial. Les prix des redevances 
d’utilisation d’énergie hydraulique ont, par le passé, été bien plus élevés que ceux actuellement 
facturés à d’autres utilisateurs d’eau industriels, y compris Fortis, la société de services publics 
qui dessert la région de Kootenay. Jusqu’à présent, la province a requis des dividendes égaux 
à 85 % de ses recettes, calculés en se fondant sur ce que la BCUC permet à Fortis de gagner 
en actions. Mais BC Hydro n’a pas de réels fonds propres. Le paiement doit donc provenir de 
recettes (« présumées ») fictives, ce qui réduit la capacité de BC Hydro à financer un 
réinvestissement de maintien, et encore moins d’en planifier de nouveau. Cela a pour effet de 
réduire les liquidités dont dispose BC Hydro pour financer le site C, l’incite à emprunter 
davantage, l’exposant, elle et son propriétaire, au risque du taux d’intérêt (voire du taux de 
change). 

En effet, la province a accru le montant total de sa dette directe et indirecte tout en indiquant 
que la partie de celle-ci versée par BC Hydro résultait des tarifs qu’elle n’autorisait pas 
BC Hydro à facturer. 

Le 26 novembre 2013, le ministre de l’Énergie a annoncé une série de réformes qui devraient 
placer BC Hydro dans une position plus viable au cours de la décennie à venir. Elles incluent un 
remboursement progressif des comptes réglementaires non liés au site C, la suppression, à 
compter de 2018, du troisième pallier spécial de redevances d’utilisation d’énergie hydraulique 
accordé uniquement à BC Hydro, une réduction des dividendes (également dès 2018), jusqu’à 
ce que BC Hydro atteigne un ratio dette-fonds propres de 60:40, un budget pour les dépenses 
de capitaux avant le site C s’élevant à environ 1,7 milliard de dollars par an pendant dix ans, un 
examen de la conception des tarifs visant à encourager la conservation, et une hausse 
substantielle des prix pour financer toutes ces mesures. Les augmentations de prix s’élèveront 
à quelque 45 % (nominal) entre 2014 et 2023. 

Ces plans auront des répercussions sur les plans de gestion de la dette à long terme de la 
C.-B., surtout si elle se prive de recettes de deux milliards de dollars versés par BC Hydro au 
cours de la décennie à venir, compensés par une exigence d’emprunt moindre de la part de 
BC Hydro. La C.-B., et par conséquent BC Hydro, bénéficie d’une cote de crédit triple-A. Selon 
le budget 2014 (tableau 15), la prévision de la dette de la C.-B. montre des augmentations 
continues modestes, sans changement important de son rapport dette-PIB. Il s’agit de la 
situation avant l’ajout du coût du site C, dont la construction serait financée en majeure partie 
par une dette garantie par la province, étant donné que BC Hydro n’est censée en avoir aucune 
avant un certain temps, excepté les capitaux propres présumés. Il y a un risque qu’une gestion 
peu reluisante de la dette par la province fasse baisser sa cote de crédit d’un cran, ce qui 
entraînerait une augmentation du coût de la dette totale de la C.-B., et pas seulement de celle 
de BC Hydro. 
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Tableau 15. On prévoit un ralentissement de la croissance de la dette de la C.-B.  

 2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

2011-
2012 

2012-
2013 

2013-
2014 2014-2015 2015-2016 2016-

2017 

Total 
(10 milliards $) 38 42 45 50 56 62 65f 67f 69f 

Dette/PIB (%)  19 21 22 23 19 19 18f 18f 18f 
Dette/hab. 
(10 milliers $)  9 9 10 11 12 13 14e 14e 14e 
p prévision, e estimation. 
Source : B.C. 2013 Financial and Economic Review (compte-rendu financier et économique 2013 de la C.-B.), août 2013, p. 35; 
fin.gov.bc.ca/tbs/F&Ereview13.pdf; Budget 2014 de la C.-B., situation fiscale et sommaire des dettes 

La commission ne tire aucune conclusion quant à la réalisation de ce risque macroéconomique, 
étant donné qu’il est entièrement maîtrisable si le gouvernement de la C.-B. se montre prudent. 
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15 NECESSITE DU PROJET ET SOLUTIONS DE RECHANGE 

La commission est tenue d’évaluer la raison d’être du projet, sa nécessité, les solutions de 
rechange et les autres moyens de le mener à bien. Ces autres moyens sont évoqués dans le 
chapitre 2. Des solutions en cascade constituent un moyen bien plus coûteux d’utiliser le 
potentiel hydraulique de la rivière de la Paix, et ne réduiraient que marginalement les coûts 
environnementaux, sociaux, de santé et liés au patrimoine. Les modifications apportées à la 
route, à la ligne de transport d’énergie et aux campements de travailleurs augmenteraient les 
coûts sans offrir de réductions correspondantes des effets externes. 

La raison d’être a été abordée dans la section 14.1. Les sujets essentiels restants sont la 
nécessité du projet et les solutions de rechange à celui-ci, lesquels font l’objet du présent 
chapitre.  

La nécessité du projet se définit comme la différence entre la charge prévue et les ressources 
disponibles. Cela nécessite un examen des prévisions de la demande et des moyens de la 
modérer. Ces sujets sont abordés dans les sections 15.1 et 15.2 ci-dessous. Le reste du 
chapitre porte sur les autres solutions d’approvisionnement dans le cadre des contraintes de la 
politique publique. Ce cadre limitant considérablement les possibilités dont dispose BC Hydro, 
elles sont présentées aux lecteurs. 

15.1 DEMANDE 

15.1.1 Prévision de la charge de BC Hydro pour 2012 et mises à jour 

La méthode de prévision de la charge de BC Hydro s’appuie sur des prévisions ascendantes 
pour chacun des secteurs majeurs, à savoir résidentiel, commercial et industriel. Elle a utilisé 
une combinaison de méthodes statistiques, historiques, d’entrevue avec des clients et de 
jugement pour tenter de comprendre la courbe envisageable de la demande sur une période 
de 20 ans. Aux fins de l’EIE, elle a utilisé le milieu de son tableau de prévision de la charge 
de 2012 comme l’exige le règlement 245/2007 de la C.-B. La prévision a été légèrement 
modifiée dans la mise à jour sur les éléments probants (13 septembre 2013) et le plan intégré 
des ressources (25 novembre 2013).  

Selon BC Hydro, la prévision de la charge de 2012 a été préparée conformément aux lignes 
directrices concernant la planification des ressources de la BCUC, au moyen de méthodes 
approuvées par la commission et en suivant les lignes directrices en matière de politique de 
l’examen du gouvernement de la C.-B. de 2011. BC Hydro a déclaré que la prévision était 
prudente en raison de l’utilisation d’augmentations de prix plus importantes que celles 
récemment annoncées par le gouvernement, de l’exclusion de la demande de gaz naturel 
liquéfié (GNL) et de l’inclusion d’une faible portion seulement (20 % de pénétration du marché 
d’ici au début des années 2020) de la demande concernant les véhicules électriques 
résidentiels. BC Hydro prévoit que la croissance de la charge s’élèvera à environ 1 % par an 
pour les 20 prochaines années après les répercussions des augmentations des prix et son objet 
concernant la gestion axée sur la demande (GAD), ce qui est proche d’autres prévisions nord-
américaines (en moyenne 0,85 %) et est inférieur à la croissance historique.  

BC Hydro a déclaré qu’il existe un besoin d’énergie au cours de l’exercice fiscal 2027 et un 
besoin de capacité au cours de l’exercice 2019. Toutefois, même si le scénario de 823 GWh de 
GNL à bas prix par an (GWh/an) et de 100 MW se réalisait, cela avancerait le besoin d’énergie 
de l’exercice fiscal 2027 à l’exercice fiscal 2024. BC Hydro a déclaré qu’il est impossible de faire 
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correspondre parfaitement des ajouts à la demande prévue d’énergie et de capacité de 
certaines ressources et de « planifier les besoins au millimètre. » L’examen effectué en 2011 
par le gouvernement a indiqué que les prévisions de la charge de BC Hydro étaient « bien 
planifiées, […] précises [et] fiables » et les écarts entre les prévisions et les besoins réels sont 
faibles. 

BC Hydro a déclaré avoir un objectif « agressif » en matière de GAD, prévoyant une économie 
annuelle d’énergie de 7,8 térawattheures (TWh) [7,800 GWh], ainsi qu’une économie de 
capacité de 1,4 GW d’ici 2021. BC Hydro a déclaré qu’elle figure parmi les principales 
entreprises compétentes, y compris les entreprises de services publics de Californie, si l’on tient 
compte des dépenses liées à la GAD en tant que pourcentage des ventes au détail. Par 
ailleurs, l’objectif de GAD devrait réduire les prévisions de croissance de la demande d’énergie 
de 78 % au cours de l’exercice fiscal 2021, bien au-delà de l’objectif de la loi sur l’énergie 
propre d’au moins 66 % au cours de cet exercice. 

Tableau 16. Prévisions de la charge de BC Hydro, incluant un GNL à bas prix et une 
GAD 2 (TWh/an)  

Année Brut GNL à bas 
prix 

-Δ vol Opton GAD 2 Net 2 

2012 56,8 0 0 0 0 56,8 
2013 57,1 0 0 0 0 57,1 
2014 58,7 0 0 0 1,9 56,8 
2015 60,4 0 0 0,2 2,7 57,5 
2016 61,9 0 0 0,2 3,6 58,1 
2017 63,2 0 0,1 0,3 4,4 58,4 
2018 65,8 0 0,1 0,3 4,9 60,5 
2019 67,6 0 0,2 0,3 5,9 61,6 
2020 69,1 0,8 0,3 0,3 6,8 61,7 
2021 70,2 0,8 0,3 0,3 7,8 61,8 
2022 70,8 0,8 0,4 0,3 8,2 61,9 
2023 71,7 0,8 0,4 0,3 8,4 62,6 
2024 72,7 0,8 0,5 0,3 8,9 63,0 
2025 73,4 0,8 0,6 0,3 9,2 63,3 
2026 73,8 0,8 0,6 0,3 9,6 63,3 
2027 74,5 0,8 0,6 0,3 9,9 63,7 
2028 75,5 0,8 0,6 0,3 10,2 64,4 
2029 76,4 0,8 0,6 0,3 10,3 65,2 
2030 77,4 0,8 0,6 0,3 10,5 66,0 
2031 78,4 0,8 0,6 0,3 10,7 66,7 
2032 79,5 0,8 0,6 0,3 10,9 67,7 
2033 80,3 0,8 0,6 0,3 11,0 68,4 

Années correspond aux exercices fiscaux de BC Hydro, débutant le 1er avril, Brutes reflète les prévisions moins les 
pertes en lignes, GNL à bas prix tient compte uniquement de la charge domestique, -Δ Vol illustre la réduction du 
haut vol, Opton représente l’optimisation de la tension et la VAR, DSM 2 2 est l’actuel plan de gestion de la demande, 
Net 2 reflète la demande après déduction de tout ce qui précède.  
Source : BC Hydro, « Prévisions de la charge électrique », décembre 2012, tableau 4.1, p. 21, et BC Hydro, 
« Demandes d’éclaircissements de la commission d’examen conjoint », 3 mars 2014, tableau 1. 

BC Hydro distingue plusieurs définitions de la demande (ou charge). Le plus petit nombre est le 
montant actuellement vendu aux clients. Il convient d’y ajouter les pertes en lignes, le vol, ainsi 
que plusieurs petits ajustements tenant compte d’une tension non optimale et du contrôle de la 
fréquence. Conformément aux lignes directrices de la BCUC, BC Hydro inclut la GAD comme 
s’il s’agissait d’un approvisionnement négatif, ce qui réduit la demande brute du montant qu’elle 
prévoit retirer des plans en cours de gestion de la demande. Le tableau 16 présente, dans sa 
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première colonne, la demande brute moins les pertes en lignes pour le système intégré. Une 
augmentation de 823 GWh/an est équilibrée par la réduction du haut vol et l’optimisation du 
système d’ici 2024. Les résultats prévus grâce au plan de GAD 2 sont indiqués dans la 
colonne 5. 

Les attentes de la province concernant une nouvelle industrie d’exportation de GNL se sont 
développées tout au long de l’examen de la commission. BC Hydro a tenté de tenir compte des 
développements dans ses prévisions, mais il est encore trop tôt pour prévoir les exigences. En 
conséquence, BC Hydro a établi trois scénarios très différents. Le premier, qui 
prévoyait 823 GWh/an et 100 MW de capacité à partir de 2020, supposait que l’électricité ne 
serait pas utilisée aux fins de compression ou de liquéfaction, mais reflète uniquement une 
utilisation domestique de la charge. À l’autre extrémité, on trouve un scénario opposé, qui 
prévoit un développement rapide de l’industrie et une utilisation substantielle de l’électricité pour 
répondre aux charges importantes nécessaires à la compression et à la liquéfaction. Il prévoit 
une charge de 6,6 TWh/an et 800 MW. Entre les deux se trouve une charge « prévue » 
de 3 TWh/an. 

Le 25 juillet 2012, le gouvernement de la C.-B., par l’entremise du règlement 234/2012, a 
exempté « les installations qui liquéfient du naturel afin de l’exporter par bateau » de l’alinéa 2c) 
de la loi sur l’énergie propre. Les producteurs de GNL ont désormais le droit d’utiliser leur 
propre produit afin de liquéfier du gaz, quelles que soient les conséquences en matière de GES. 

15.1.2 Points de vue des participants  

Quatre participants ont souligné des incohérences dans la politique énergétique provinciale 
relativement à l’établissement du besoin du projet. Il y a eu des messages contradictoires de la 
part du gouvernement qui, à différents moments, a affirmé vouloir alimenter les nouvelles 
maisons, appuyer le développement économique interne de la C.-B., soutenir l’industrie du GNL 
et exporter de l’énergie vers la Californie. Les participants ont rejeté l’idée de construire le projet 
à des fins d’exportation, interprétant la déclaration de BC Hydro du 23 janvier 2004 comme 
volonté de vendre son électricité à la Californie. 

Diane Culling, citant le Edison Electrical Institute, qui fait autorité, a estimé que les prévisions de 
charges de BC Hydro avaient sérieusement sous-estimé le potentiel de conservation. Un 
rapport du Edison Electrical Institute de janvier 2013 dressait la liste de plusieurs facteurs qui 
s’ajoutent aux défis auxquels fait face l’industrie des services publics, notamment la baisse des 
coûts des solutions de rechange, l’intérêt grandissant pour le développement de nouvelles 
technologies de ressources d’énergie distribuée, un intérêt grandissant des clients concernant 
les lois et les politiques en matière de gestion de la demande, la baisse des prix du gaz naturel, 
des tendances au ralentissement de la croissance économique, et l’augmentation des prix de 
l’électricité. Elle a mentionné des possibilités évidentes et rentables de conservation et 
d’autoalimentation qui pourraient être mises en œuvre à l’échelle locale à Fort St. John. On 
considère que la convergence de ces trois facteurs pourrait changer l’industrie des services 
d’électricité publique aux États-Unis. Certains contribuables pouvant plus facilement ne pas 
utiliser le réseau, il est nécessaire d’augmenter les prix pour les clients qui continuent de 
l’utiliser, ce qui, en retour, incite davantage à ne pas l’utiliser.  

Selon Philip Raphals, qui s’exprimait au nom de l’Association des tribus signataires du Traité 
no 8, le problème n’était pas tant l’énergie, pour laquelle les besoins sont exprimés uniquement 
en termes généraux. En réalité, le problème que BC Hydro prévoyait résoudre avec le site C 
était de répondre à un besoin supplémentaire de capacité. Mais, selon lui, la capacité pouvait 
être fournie par des investissements ciblés, relativement peu coûteux.  
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Rick Hendricks, également membre de l’Association des tribus signataires du Traité no 8, a 
déclaré que, conformément aux pratiques exemplaires relatives aux services publics et aux 
précédentes décisions de la BCUC, BC Hydro avait établi ses prévisions en ciblant une charge 
médiane. Par conséquent, elle n’avait créé ou évalué aucun portefeuille en utilisant les charges 
haute ou basse. Mais la croissance réelle depuis 2007 a été considérablement inférieure au 
scénario de faible croissance de la charge de 2007. Les événements économiques inhabituels 
survenus depuis 2007 sont clairs, mais suggèrent que les prévisions sont moins fiables, et qu’il 
convient de prêter une plus grande attention à ces scénarios de faible croissance de la charge.  

Plusieurs participants, dont M. Marvin Shaffer, de la Peace Valley Environmental Association, 
ont déclaré que la nécessité du site C est directement liée à la suppression de la centrale 
thermique Burrard, dont les 6,1 TWh d’énergie par an et les 900 MW de capacité n’avaient pas 
besoin d’être entièrement supprimés. Avec des investissements et des rénovations adéquats, 
elle aurait pu être conservée pour la production de pointe journalière et en tant que réserve pour 
les années où le niveau de l’eau est bas. 

15.1.3 Analyse de la commission  

Les méthodes de prévision de BC Hydro n’étaient pas très différentes des pratiques 
exemplaires utilisées par les entreprises de services publics d’Amérique du Nord. Ces 
prévisions, telles qu’elles sont présentées dans la mise à jour sur les éléments probants et les 
réponses aux questions de la commission, ont été effectuées de manière professionnelle et non 
« prudente », en ce sens qu’elles se voulaient élevées une moitié du temps, et basses l’autre 
moitié. Comprenant des incertitudes nécessaires, BC Hydro s’est montrée honnête concernant 
certains des facteurs et des perspectives susceptibles d’avoir des répercussions sur les 
prévisions, notamment : 

• la future croissance économique des pays où la C.-B. exporte ses produits; 
• les revenus futurs des clients de BC Hydro; 
• des perspectives importantes, mais incertaines, d’exploitation de ressources. Par exemple, 

pas seulement la tendance relative à l’exploitation du gaz naturel en C.-B., mais également 
le fait que les producteurs, des pipelines et des usines de liquéfaction pourraient utiliser 
l’électricité fournie par le réseau plutôt que du gaz. L’horizon de planification compte des 
projets miniers potentiels qui, s’ils voyaient le jour, nécessiteraient d’importants blocs 
d’énergie; 

• la possibilité déjà entrevue dans la loi sur l’énergie propre de la C.-B. qu’au moins une des 
principales sociétés de chemin de fer opte pour l’électrification de leurs divisions situées 
dans les montagnes; 

• les répercussions des progrès ayant trait aux technologies solaires ou géothermiques qui 
sont désormais considérées comme incertains, coûteux ou immatures; 

• la possibilité que certains clients installent leur propre système de production d’électricité, 
sortant ainsi du réseau pour un certain temps les produits et produisant même un surplus 
destiné à la revente au réseau (facturation nette); 

• le taux de pénétration du marché des véhicules électriques, de l’éclairage à DEL, et d’autres 
nouvelles utilisations susceptibles de faire augmenter ou diminuer la demande d’électricité; 

• l’incidence de l’augmentation des prix sur la demande et les résultats des investissements 
sur les techniques de gestion de la demande. 
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La commission conclut que les techniques de prévision de BC Hydro sont fiables, 
mais que des prévisions à long terme comportent nécessairement des incertitudes.  

 
15.1.3.1 Exploitation du GNL 

Comme indiqué plus haut, une des plus grandes incertitudes est de prévoir ce que sera la 
demande d’électricité compte tenu du fait que l’exportation de GNL est naissante. Le moment 
où augmentera la demande reste difficile à déterminer, mais cela pourrait arriver avant 2020. 
Habituellement, l’industrie utilise des turbines à gaz pour la compression et la liquéfaction. Les 
entreprises choisissent de s’autoalimenter ou de s’alimenter par l’intermédiaire du réseau, une 
décision qui est fonction des prix du gaz et de l’électricité offerte sur le réseau. BC Hydro a 
déclaré que le règlement 234/2012 de la C.-B., pris en application de la loi sur l’énergie propre, 
visait « à rendre l’énergie offerte par BC Hydro concurrentielle aux yeux des exploitants de GNL 
qui l’utilisent pour répondre à leurs besoins énergétiques », mais, qu’en réalité, l’exemption 
semble s’appliquer seulement à la liquéfaction et non à la transmission. Il semble que, pour que 
BC Hydro soit compétitive, elle doive utiliser des turbines à gaz sur le chantier et les combiner à 
de l’énergie propre issue du réseau, réduisant ainsi quelque peu les émissions de GES. La 
commission prévoit que les charges de compression seront supportées par le brûlage de 
naturel dans les turbines le long du pipeline, ce qui est une pratique courante. 

Les trains de liquéfaction sont généralement électriques. La question de savoir si les 
producteurs trouveront un moyen de produire de l’énergie plus abordable plus fiable que 
l’électricité offerte sur le réseau. Selon BC Hydro, l’autoalimentation ne contreviendrait pas à 
l’alinéa 2g) de la loi sur l’énergie propre, et les choix des exploitants n’empièteraient pas sur la 
marge de sécurité de 7 % d’énergie « malpropre » prévue à l’alinéa 2c). Il est difficile d’imaginer 
comment cela pourrait se produire. D’abord, l’exigence en matière d’énergie pour la liquéfaction 
est très élevée (525 MW dans une proposition et 700 MW dans une autre), et il y aurait plus 
d’une douzaine de propositions. Permettre aux centrales de générer autant d’énergie en brûlant 
du gaz rendrait les objectifs provinciaux (et nationaux) en matière de GES impossibles à 
atteindre. Dans le cas de la C.-B., ces objectifs ont force de loi. Il est envisageable que le 
règlement 234/2012 de la C.-B. soit incohérent avec la loi dont il dépend, selon les choix que 
feront des producteurs de GNL.  

Ensuite, si l’énergie devait être fournie par BC Hydro, les producteurs d’électricité indépendants 
devront faire appel à de nombreuses ressources renouvelables qu’ils prévoyaient exploiter 
après la construction du site C avant que celui-ci ne soit terminé. BC Hydro semble dire que, 
parce que l’on ne dispose d’aucun élément probant concernant la situation de la C.-B. à long 
terme relativement à la réduction des GES (la province n’ayant pas fixé de limites sectorielles 
pour étayer son objectif de 33 % de réduction), on peut dire qu’il n’y aura pas de répercussions. 
Pour ce qui est de la compression, elle tentera d’atteindre l’objectif de « 33 % d’ici 2020 » 
[sous-alinéa 2.3g)(iii)] par ses propres moyens.  

Pour ce qui est des GES, les gaz de schiste relâchés par fracturation hydraulique contiennent 
habituellement une bonne quantité de CO2, qui est normalement séparée du gaz produit puis 
relâchée. Sauf si la loi exige une capture et un confinement coûteux, cette pratique mettra 
davantage de pression sur les objectifs de la C.-B. en matière de GES. 
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La commission conclut qu’il est peu probable que les besoins en matière de transport 
et de liquéfaction d’énergie de la nouvelle industrie de GNL soient satisfaits par une 
source quelconque autre que le gaz naturel et que, par conséquent, le scénario de 
sensibilité du plan intégré des ressources de BC Hydro concernant les prévisions 
basses de « GNL » est probablement juste. 

Actuellement, les estimations de BC Hydro concernant la demande de GNL varient de 823 ainsi 
6 600 GWh/an, et les plans de l’industrie se développeront rapidement au cours des années à 
venir. Les demandes d’énergie de cette nouvelle industrie constituent les plus grandes 
inconnues en matière de prévision de la charge. 

15.1.3.2 Prévision de la charge 

Le GNL est un des nombreux facteurs qui fait des prévisions, particulièrement à long terme, un 
exercice périlleux. Les prévisions sont correctes seulement par chance. BC Hydro a constitué 
une provision modeste destinée à l’exploitation des ressources, d’autres pour les véhicules 
électriques et aucune pour le remplacement de carburant des lignes de chemin de fer. 
L’autoalimentation, le débranchement du réseau, ou la facturation nette n’ont pas été 
considérés comme ayant une incidence importante sur les prévisions de la charge malgré ce 
qui pourrait faire augmenter les incitatifs financiers offerts aux utilisateurs finaux. BC Hydro a 
fourni des raisons plausibles, mais discutables, pour étayer ses choix.  

Historiquement, les prévisions de la demande de service public ont eu tendance à surestimer la 
croissance réelle de la demande. BC Hydro tente de faire en sorte que ces prévisions varient 
équitablement de part et d’autre de la demande réelle, et fait valoir que, à relativement court 
terme, les erreurs moyennes de prévision ont été inférieures à 1 %. La commission souligne 
toutefois que la différence entre les prévisions des ventes et les ventes réelles entre 2005 
et 2011 ont été largement erronées pour cinq de ces sept années, période qui inclut une 
récession (2008-2009) inhabituelle, mais qui pourrait se reproduire. La commission note 
également que la prévision de charge de 2012 est considérablement inférieure à celle de 2011 
– de quatre points de pourcentage en moyenne pour la période 2013-2023. La différence 
s’élève environ à la moitié de l’énergie qu’offrirait le site C. 

L’un des facteurs ayant une incidence sur les prévisions en matière de services publics est une 
tendance à supposer qu’une prévision trop basse coûte plus cher qu’une autre trop élevée. Une 
capacité insuffisante est considérée comme étant catastrophique. Il pourrait en résulter des 
restrictions de consommation d’électricité, des pannes intermittentes ou des achats d’urgence 
coûteux auprès de certains fournisseurs. Une expérience récente réalisée à Terre-Neuve a 
donné lieu « à des discussions relativement houleuses ». La loi renforce ce biais. De plus, les 
conséquences d’une production excédentaire peuvent être positives, si celle-ci peut être 
vendue à un coût supérieur au coût de production. En règle générale, cela a été vrai pendant 
longtemps. Mais les temps ont changé, et BC Hydro s’attend à vendre la production 
excédentaire du site C au tiers de son coût de production, laissant le solde à payer à la charge 
des contribuables de la C.-B.  

BC Hydro a légèrement modifié ses prévisions de 2012, lesquelles ont été atteintes fin 2011, à 
la suite de l’annonce ministérielle du 26 novembre 2013 qui prévoyait des augmentations du 
prix de l’électricité pour la décennie à venir. Comme indiqué, ces augmentations sont 
considérables, soit une hausse des prix réels de près de 20 % au cours des cinq prochaines 
années, et d’environ 30 à 32 % sur dix ans. Des augmentations de prix aussi importantes 
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devraient avoir des conséquences tout aussi importantes sur la demande. Dans la mise à jour 
de mars 2014, BC Hydro a revu ses prévisions de la demande légèrement à la hausse, et a 
indiqué qu’elles résultaient du fait que les nouveaux prix étaient plus bas que ceux qui avaient 
été indiqués auparavant. Selon le résumé de BC Hydro du 3 février 2014, « les changements 
relatifs à la politique concernant le rendement des capitaux propres et des dividendes annoncé 
par le gouvernement de la C.-B. le 26 novembre 2013 donnent lieu à des augmentations de prix 
inférieures de 21 % sur 20 ans ». Ces valeurs sont probablement nominales et ne devraient pas 
être significatives, étant donné qu’elles ont simplement eu pour effet d’ajouter 275 GWh/an à la 
période 2024-2033. 

La commission conclut que faire reposer un projet de 7,9 milliards de dollars sur une 
prévision de l’offre et de la demande sur une période de 20 ans sans avoir des 
prévisions de prix pour la même période n’est pas une bonne façon de procéder. Les 
prix de l’électricité influenceront fortement la demande, y compris la demande pour 
des installations de GNL. 

RECOMMANDATION 47  
La commission recommande que BC Hydro élabore un scénario de tarification 
raisonnable à long terme pour l’électricité et ses substituts et qu’elle mette à jour la charge 
correspondante prévue, y compris la demande de GNL, et que ce scénario soit présenté 
au public et à une commission aux fins de commentaires au cours d’une audience de la 
BCUC avant le début de la construction.  

15.2 MODERATION DE LA DEMANDE 

15.2.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro prévoit désormais que les 7,8 TWh de demande brute de 2021 seront atteints grâce à 
la GAD. Ce total inclurait une légère contribution attribuable à la « conservation naturelle » – les 
choses que les consommateurs d’énergie feraient par eux-mêmes et qui ne résulteraient pas de 
programmes en cours de GAD. BC Hydro a calculé que l’élasticité à long terme de la demande 
est de -0,57, dont une partie (-0,10) était attribuable à la conservation naturelle. Pour chaque 
augmentation du prix réel de 1 %, la demande totale diminue de 0,57 %. BC Hydro a également 
déclaré que, en 2023, la demande brute s’élèverait à 71,7 TWh avant les effets de la GAD et 
des prix, et que les prix réels augmenteraient d’environ 30 %.  

Conformément aux lignes directrices habituelles de la BCUC, BC Hydro a établi ses prévisions 
de charge sans tenir compte des effets de l’augmentation des prix, des structures tarifaires ou 
des programmes de GAD en cours qui visent à modérer la croissance de la demande. Les 
effets des programmes de GAD et des prix ont été modélisés séparément, puis ajoutés pour 
corriger la demande brute. Les prévisions des rendements énergétiques nets pour des options 
de GAD très similaires (2 et 3), qui ne diffèrent pas par leur contenu, mais par les dépenses qui 
y ont été consacrées, sont présentées dans le tableau 16 ci-dessus. Comme l’indique le 
tableau 17, BC Hydro a présenté ses options de GAD dans cinq trousses caractérisées par une 
incertitude croissante en matière de productivité. 
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Tableau 17. Options de modération de la demande selon BC Hydro  

Options de 
GAD 

Détails 

1 - 7 500 GWh/an (EIE) ou 6 100 GWh/an (plan intégré des ressources) d’économies 
d’énergie, et 1 200 MW d’économie de capacité d’ici 2021. 

- Élaborée spécialement pour répondre à 66 % de la croissance de la charge prévue 
avec la GAD, ce qui constituerait le minimum requis pour atteindre l’objectif de la loi sur 
l’énergie propre. 

2 - Objectif actuel de GAD 
- 7 800 GWh/an d’économie d’énergie et 1 400 MW d’économie de capacité d’ici 2021. 
- Inclus un large éventail de code et de normes, de structures tarifaires et de 

programmes ciblant la plupart des segments de marché. Parmi les tactiques 
spécifiques figurent : 
1) Codes et normes adoptés, annoncés ou prévus par les gouvernements fédéral et 
provincial; 
2) Barèmes de conservation en place ou prévus. Ils incluent le tarif du service de 
transmission pour les gros clients industriels, le bloc progressif résidentiel pour les 
clients résidentiels, une structure tarifaire de conservation destinée aux gros clients 
commerciaux et aux petits clients industriels assujettis à la catégorie de l’ancien 
barème de service général aux grosses industries, ainsi qu’une structure tarifaire de 
conservation destinée aux entreprises assujetties au barème de service général aux 
moyennes industries; 
3) Des programmes visant les clients résidentiels, commerciaux et industriels, par 
exemple, rachat de réfrigérateur, compteurs intelligents, Power Smart Partner et le 
programme de mesures incitatives relatives aux produits (Product Incentive Program). 

- Les dépenses de soutien ont été réduites à court terme afin de conserver des liquidités.  
3 - 9 200 GWh d’économie d’énergie et 1 400 MW (EIE) ou 8 300 GWh et 1 500 MW (plan 

intégré des ressources) d’économies de capacité fiables d’ici 2021. 
- Considérée comme une solution de rechange partielle au projet.  
- Cette option retarderait la nécessité de rendement énergétique du projet de deux ans 

(de 2027 à 2029). 
- Conçue pour entraîner des économies d’électricité supplémentaires en élargissant les 

programmes offerts, tout en conservant le même niveau d’activité et d’économies pour 
les codes, les normes et les barèmes de conservation qu’avec l’option 2. 

- Les activités des programmes seraient élargies par l’entremise de mesures incitatives 
accrues, de publicité ou de soutien technique répondant aux obstacles que rencontrent 
les clients, ce qui augmenterait leur participation. 

4 - 9 500 GWh d’économie d’énergie et 1 500 MW d’économie de capacité fiable d’ici 2021 
- Inclus des barèmes de conservation nouveaux et plus agressifs, une intervention 

importante du gouvernement, ainsi qu’une réglementation sous la forme de codes et de 
normes. 

- Les grands clients industriels seraient exposés, dans une bien plus grande mesure, aux 
signaux relatifs aux prix fondés sur le coût marginal par ce que le tarif du service de 
transmission passerait d’un rapport de 90/10 à 80/20 entre les prix des niveaux 1 et 2, 
augmentant par conséquent la quantité d’énergie consommée assujettie au tarif du 
niveau 2. Les installations de chaque client industriel seraient tenues d’atteindre un 
niveau d’efficacité homologué, établi par le gouvernement, pour profiter d’une électricité 
à prix réduit grâce au programme relatif au patrimoine hydroélectrique de la C.-B. offert 
par BC Hydro. 

- Les clients commerciaux seraient assujettis à un tarif fondé sur l’efficacité, soit par 
l’entremise d’un tarif de connexion lié au rendement énergétique des bâtiments, soit par 
le biais d’une structure tarifaire de base pour les nouveaux bâtiments. Les structures 
tarifaires seraient liées au rendement énergétique homologué d’une maison d’un 
bâtiment. 

- Offre un pont vers l’option 5 de la GAD en incluant des activités et des initiatives pilotes 
qui faciliteraient les transformations sociales et commerciales ciblées par cette option. 
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- Remarque : le fait que BC Hydro s’appuie sur une combinaison agressive et non 
éprouvée de barèmes, de codes et de normes pourrait donner lieu à des problèmes 
d’acceptation de la part du gouvernement et des clients. 

5 - 9 600 GWh d’économie d’énergie et 1 600 MW d’économie de capacité fiable d’ici 2021 
- Vise à créer un futur scénario dans lequel les bâtiments ont une consommation 

d’électricité nette zéro, dont certains sont des contributeurs nets qui revendent leur 
excédent d’électricité au réseau. 

- Des activités liées au rendement et à la conservation de l’énergie seraient 
omniprésentes dans la société et enracinées dans la culture de prise de décisions des 
entreprises. Cela se traduirait par des réseaux étendus à l’échelle du district et une 
production microdistribuée, une empreinte réduite et une meilleure efficacité des 
maisons et des bâtiments, une densification communautaire, une répartition de la main-
d’œuvre et des bureaux à la carte (espaces de travail partagé), des pratiques 
exemplaires en construction et rénovation, des choix et des comportements 
technologiques rentables, ainsi qu’une perspective communautaire intégrée (utilisation 
des terres, zonage, zones à usage multiple). Un secteur public neutre en carbone 
contribuerait à ce changement culturel. Pour le secteur industriel, une transformation du 
marché vers des installations homologuées se produirait, soutenue par une 
réglementation étoffée. 

- Un changement fondamental dans l’approche de BC Hydro en ce qui a trait aux 
économies d’électricité, qui met davantage l’accent sur les réglementations 
gouvernementales et sur les structures tarifaires pour modifier les paramètres du 
marché, ainsi que les normes et schémas sociétaux qui influencent la consommation et 
la conservation de l’électricité. 

- Considérée comme une solution de rechange au projet. 
- Mettre en œuvre cette option réduirait la période de croissance de la charge 

d’environ 20 ans, de sorte qu’aucune nouvelle ressource énergétique ne serait 
nécessaire jusqu’à 2031. 

- Remarque : Le fait que BC Hydro s’appuie sur une combinaison agressive et non 
éprouvée de structures tarifaires, de codes et de normes pourrait donner lieu à des 
problèmes d’acceptation de la part du gouvernement et des clients, entraîner un risque 
important de livrabilité, surtout en ce qui a trait aux économies de capacité, et nuire à la 
capacité de BC Hydro à servir ses clients. 

Initiatives de 
maîtrise de la 

capacité 

- Viser spécifiquement les économies de capacité 
- Réduction de la consommation de la charge par les clients industriels : vise les gros 

clients qui acceptent de limiter la charge dans un délai très court pour permettre à 
BC Hydro de maîtriser sa capacité pendant les périodes de pointe. BC Hydro a mis en 
œuvre, au cours des dernières années, un programme de réduction de la 
consommation visant les besoins de capacité opérationnelle à plus court terme (un à 
trois ans) auxquels les clients ont bien réagi.  

- Programmes axés sur la capacité : programmes qui utilisent des systèmes de gestion 
de l’équipement et de la capacité pour permettre d’obtenir, automatiquement ou 
manuellement, des réductions de la charge durant les périodes de pointe. Ces 
programmes peuvent inclure des paiements pour l’équipement des clients et pour leur 
participation au programme. À titre d’exemple de programmes axés sur la capacité, on 
peut citer le contrôle de la charge relative aux chauffe-eau, au chauffage, à l’éclairage 
et à l’air conditionné. La livraison est incertaine. 

- Indépendamment, ces initiatives ne sont pas considérées comme des solutions de 
rechange au projet. 

Source : EIE, art. 5, note de service technique relative à la GAD, mise à jour sur les éléments probants, plan intégré des 
ressources, art. 3.3 

Dans son plan intégré des ressources de novembre 2013, BC Hydro annonçait qu’elle réduirait 
les dépenses liées à la GAD pour l’exercice 2016-2017 pour lui permettre d’économiser des 
liquidités, soulignant ainsi, sans arguments pour l’étayer, sa confiance dans le fait qu’elles 
pourront être accrues pour atteindre le niveau visé en 2022. 
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15.2.2 Points de vue des participants  

Voir les points de vue de Diane Culling à la section 15.1.2. De nombreux participants ont 
mentionné l’attractivité de la conservation de l’énergie et de l’efficacité énergétique en tant que 
solution de rechange au projet. 

15.2.3 Analyse de la commission  

Parmi les meilleures pratiques en matière de services publics figure une prise en compte 
détaillée de la GAD, y compris les effets du niveau des prix et des structures tarifaires, avant de 
créer une nouvelle source d’approvisionnement. C’est ce que recommande la loi sur l’énergie 
propre de 2010, qui vise l’octroi de permis afin d’autoriser le recours délibéré à des mécanismes 
de fixation des prix à des fins de conservation et d’efficacité. La méthode de BC Hydro consiste 
à choisir une série de techniques de GAD suffisantes pour offrir les économies d’énergie 
requises en vertu de la loi sur l’énergie propre (et d’autres), en définir le coût, et y ajouter un 
facteur d’équilibrage non empirique reflétant la « conservation naturelle ». En d’autres termes, 
BC Hydro a supposé qu’une stratégie de GAD serait peu efficace sans stimulus directs et 
coûteux. Sa planification a, en majeure partie, ignoré les effets généraux des prix, mais 
présente un avantage : le fait que les mesures de la GAD puissent faire l’objet d’un calcul de 
prix fictif à des fins de comparaison avec les options d’approvisionnement. 

La différence de rendement entre les options 2 et 3 de la GAD est faible.  

BC Hydro a admis, dans son témoignage, que la somme de sa GAD active et de la 
« conservation naturelle » équivalait à un facteur d’élasticité des prix de la demande de -0,57. 
Cela impliquait que la demande brute de 72,7 TWh en 2024 reculerait d’environ 12,4 TWh, soit 
(0,57 x 0,30 =) 17,1 %. La demande nette de 2023 serait alors d’environ 60,3 TWh, 
soit 3,4 TWh de plus qu’à l’heure actuelle : une croissance moyenne de la charge 
de 340 GWh/an, soit 0,6 % dans la période au cours de laquelle les nouvelles mesures de GAD 
seraient activement mises en place. 

Appliquer le facteur d’élasticité de la demande brute de BC Hydro à la fin de la période de 
prévision, en 2033, nécessiterait d’estimer les augmentations intermédiaires en prix réels, 
lesquelles n’ont pas été fournies. Un ralentissement des augmentations annoncées à la suite du 
remboursement de plusieurs comptes de report est raisonnable. Toutefois, l’entretien des 
installations et les coûts opérationnels ne diminueraient pas, et entraîneraient une nouvelle 
dépense de capitaux de 7,9 milliards de dollars pour le site C à intégrer aux tarifs une fois le 
projet opérationnel. Cela suppose que l’augmentation totale des prix réels soit de 50 % 
entre 2013 et 2033, au lieu de deux fois environ 30 % pendant la période 2013-2023, et 
impliquerait une demande nette de 65,4 TWh en 2033. Il est également possible que le facteur 
d’élasticité doive être réduit de -0,57 actuellement à -0,39 dans la deuxième moitié de la période 
de prévision pour produire entre 68,4 et 68,8 TWh (tableau 18), un résultat peu vraisemblable 
durant une période d’augmentation des prix. 

Les prix de l’électricité en C.-B. sont bas et relativement constants depuis un certain temps. 
En 2015, les prix réels atteindront seulement le niveau atteint 40 ans plus tôt. En réalité, pour la 
période 1976-2009, les prix réels ont légèrement chuté. Seule l’augmentation survenue 
depuis 2009 a offert aux planificateurs matière à travailler, et les fortes augmentations connues 
depuis lors constituent un phénomène naturel. Comme pour le niveau des prix, la structure 
tarifaire a légèrement changé au moment où les prix ont commencé à augmenter, de sorte que 
les clients résidentiels paient désormais le coût marginal plutôt que le coût moyen pour la partie 
de la consommation mensuelle qui dépasse 675 KWh. On peut soutenir que le léger 
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essoufflement observé pendant ces 33 ans et les augmentations de ces cinq dernières années 
n’ont pas suffi à modifier les comportements de façon significative. Après tout, ce sont d’abord 
les clients qui doivent constater un changement. Ces changements ont été minimes et sur une 
petite base. 

Cela est en train de changer. Les prix devraient maintenant augmenter de plus de 30 % en 
termes réels au cours de la décennie à venir, et connaîtront peut-être des hausses moindres 
de 2022 à 2032. Ces changements relativement importants suffiront-ils à attirer l’attention des 
clients et à faire en sorte qu’ils changent leurs habitudes de consommation? Aux États-Unis, 
des preuves montrent qu’une modification des prix de cet ordre a une incidence sur le 
comportement des clients, et peut pousser les gros clients commerciaux à modifier 
radicalement leur consommation. De tels prix peuvent également inciter les clients industriels, 
particulièrement ceux qui sont sur le point de choisir des investissements substantiels dans des 
installations et de l’équipement, à chercher des solutions de rechange permettant de conserver 
l’électricité. 

BC Hydro a été prudente en ce qui a trait à la « conservation naturelle » – elle dispose de 
données chiffrées utiles sur le marché de la C.-B. – et au caractère réaliste de ses promesses 
en matière de GAD. Les éléments probants provenant d’autres territoires de compétence 
varient grandement (les facteurs d’élasticité totale varient de -0,1 à -0,7 dans les documents 
présentés par la commission), et BC Hydro a fait valoir que pour le réseau hydroélectrique 
connaissant des périodes de pointe hivernale, elle ne pouvait se fier aux éléments probants 
provenant des États-Unis ou d’autres pays à des fins de planification en C.-B. BC Hydro a 
qualifié son plan actuel de GAD (GAD 2 dans le tableau 17 ci-dessus) « d’agressif ». Le plan de 
GAD 3 inclut les mêmes éléments que le plan de GAD 2, mais est un peu plus axée sur les 
dépenses. BC Hydro a abandonné son plan de GAD 3 pour revenir au plan de GAD 2 pendant 
les discussions relatives au plan intégré des ressources avec la province, ce qu’elle a 
apparemment fait pour économiser 320 millions de dollars entre 2015 et 2022. Les options de 
GAD 4 et 5 sont rejetées en s’appuyant sur leur acceptabilité politique, bien que les détails 
présentés concernant leur contenu soient insuffisants (surtout l’option 4) pour justifier cette 
exclusion. Aucune des solutions de GAD ne tire pleinement parti des autres possibilités 
relatives au niveau des prix et à la structure tarifaire autorisés expressément à l’alinéa 3(1)b)(iv) 
de la loi sur l’énergie propre. Le plan a été accepté par le gouvernement de la C.-B. dans le 
plan intégré des ressources du 25 novembre 2013. 
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La commission conclut que le rendement de la GAD devrait correspondre à la 
croissance de la demande brute, et que, par conséquent, les possibilités de réduction 
de coûts de 2026 à 2033 pourraient être sous-estimées. 

Compte tenu de l’élasticité de la demande (-0,57) par rapport au prix de BC Hydro, en 
acceptant les prévisions de cette dernière relativement à la demande brute, et en 
affichant une augmentation de 50 % du prix réel à partir de 2014 à 2033, la commission 
conclut que la demande nette en 2033 pourrait atteindre environ de 65 TWh. 

La commission conclut que la gestion de la demande ne semble pas exiger le même 
degré d’effort analytique, comme il le faudrait pour un nouveau système 
d’approvisionnement. 

15.3 APPROVISIONNEMENT : ENERGIE 

15.3.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a choisi d’autres solutions potentielles d’approvisionnement en s’appuyant sur son 
rapport sur les options de ressources de 2010, une base de données d’options sur 20 ans 
conformes aux lignes directrices de planification des ressources de la BCUC. Quatre groupes 
d’options ont été éliminés dès le départ : 

• les ressources proscrites par la loi : la centrale thermique Burrard, l’énergie nucléaire, les 
importations, les autres projets de grande envergure de BC Hydro proscrits par la loi sur 
l’énergie propre et la loi sur la protection du poisson (Fish Protection Act);  

• les ressources non viables d’un point de vue technique ou économique : la production au 
charbon incluant les captages de stockage, l’énergie ondulatoire, marémotrice et solaire; 

• les options de GAD 4 et 5; 
• Initiatives visant la maîtrise de la capacité : réduction de la charge industrielle, autres 

programmes liés à la capacité. 

Pour les options restantes, des attributs techniques, financiers, environnementaux et 
économiques ont été élaborés. Voici les options qui ont été examinées (voir tableau 20 
ci-dessous) : 

• les ressources propres ou renouvelables fournies par des tiers : ressources éoliennes sur 
terre et en mer, ressources hydroélectriques au fil de l’eau offertes par BC Hydro, biomasse, 
déchets solides municipaux, ressources géothermiques; 

• les programmes « Resource Smart » de BC Hydro visant à accroître l’efficacité des 
installations hydroélectriques existantes de BC Hydro; 

• l’installation 6 de Revelstoke; 
• les installations 1 à 5 de Gordon M. Shrum; 
• l’accumulation par pompage; 
• la production au gaz (turbine à gaz monocycle pour la capacité) ou la coproduction (turbine 

à gaz à cycle combiné pour l’énergie) jusqu’à l’objectif de 93 % de la loi sur l’énergie propre; 
• l’option de GAD 3. 
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Tableau 18. Soldes charge-ressources (SCR) de BC Hydro, GNL à bas prix et GAD 2, 
TWh/an (énergie) et GW (capacité) 

Année Approv. 
énerg. Net 2 Énergie 

(SCR) CTCE Demande 
2 R6 + GMS SCR 2+ 

2012 60,5 56,8 3,7 11,4 10,3 0 1,1 
2013 63,0 56,3 6,7 11,5 9,6 0 0,9 
2014 57,9 56,9 1,0 11,6 10,7 0 0,9 
2015 60,0 57,5 2,5 11,7 10,8 0 1 
2016 60,5 58,1 2,4 11,1 10,9 0 0,3 
2017 63,6 58,4 5,2 11,1 10,9 0 0,3 
2018 64,1 60,6 3,5 11,1 11,1 0 0,3 
2019 64,0 61,5 2,5 11,1 11,1 0 0,1 
2020 64,1 61,7 2,4 11,1 11,2 0,7 0,6 
2021 64,0 61,8 2,2 11,1 11,3 0,7 0,5 
2022 63,7 61,9 1,8 11,1 11,2 0,7 0,6 
2023 63,6 62,6 1,0 11,1 11,4 0,7 0,4 
2024 63,6 63,0 0,7 11,1 11,4 0,7 0,4 
2025 63,6 63,3 0,3 11 11,6 0,7 0,3 
2026 63,6 63,3 0,3 11 11,6 0,7 0,2 
2027 63,6 63,7 (0,1) 11 11,7 0,7 0,1 
2028 63,5 64,4 (0,9) 11 11,9 0,7 (0,1) 
2029 63,4 65,2 (1,8) 11 12 0,7 (0,2) 
2030 63,4 66,0 (2,6) 11 12,2 0,7 (0,5) 
2031 63,5 66,8 (3,3) 11 12,4 0,7 (0,7) 
2032 63,5 67,7 (4,2) 11 12,6 0,7 (0,9) 
2033 63,5 68,4 (4,9) 11 12,7 0,7 (1) 

Approv. énerg. est l’approvisionnement actuellement offert par BC Hydro en TWh/an, Net 2 est tiré du tableau 16; Énergie (SCR) 
est le solde charge-ressources en TWh/an, CTCE est la capacité de transport de charge électrique en GW, Demande 2 est la 
demande nette après la GAD 2, y compris le GNL à bas prix, R6 + GMS reflète la somme des capacités des installations 
Revelstoke 6 et Gordon M. Shrum en GW, SCR 2+ représente le solde de capacité restant en GW. 
Source : BC Hydro, « Demandes d’éclaircissement de la commission d’examen conjoint », tableaux du 3 mars 2014 

L’évaluation effectuée fin 2013 a donné lieu à un certain nombre d’hypothèses communes à 
tous les portefeuilles, notamment : 

• Le SCR s’appuyait sur les prévisions de la charge de 2012 et ne comprenait pas de charge 
de GNL : un GNL à bas prix ramènerait les soldes d’énergie et de capacité aux niveaux 
de 2024 et de 2012, respectivement. 

• Les scénarios relatifs aux besoins en électricité et intérêts à long terme du marché 
s’appuyaient sur les prévisions de prix de Ventyx, une firme consultante, pour le 
printemps 2012. 

• L’objectif actuel de BC Hydro en matière de GAD (GAD 2) a été utilisé dans chaque 
portefeuille. 

• Le coût des solutions de rechange a été calculé en s’appuyant sur les données du plan 
intégré des ressources de 2013, en utilisant un coût moyen pondéré réel du capital de 5 % 
pour BC Hydro, et de 7 % pour les producteurs d’électricité indépendants.  

• Les coûts moyens pondérés ont été utilisés en tant que substituts pour les taux 
d’actualisation sociaux. 

Dans son analyse initiale, BC Hydro a comparé le site C à des installations de production 
d’énergie d’envergure similaire (5,1 TWh/an, 1,1 GW de capacité). Les installations formaient 
un « portefeuille de production d’énergie propre » et un « portefeuille de production d’énergie 
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propre et d’énergie thermique ». Le premier se composait d’installations éoliennes, 
d’installations hydroélectriques au fil de l’eau, d’installations utilisant de la biomasse et 
l’accumulation par pompage, offrant de la capacité, mais consommant de l’énergie. Le second 
utilisait des installations d’énergie propre, mais remplaçait des turbines à gaz monocycle jusqu’à 
atteindre la limite de 7 % par l’accumulation par pompage pour la capacité. BC Hydro a indiqué 
qu’utiliser la marge de sécurité de gaz de cette manière réduirait sa capacité en tant que 
ressource d’urgence, une valeur qui n’est pas complètement représentée dans l’analyse des 
installations. 

En outre, dans le plan intégré des ressources de 2013, l’option de GAD 3 était évaluée en tant 
que solution de rechange partiel au projet. Cependant, un bloc d’installations d’énergie propre 
et d’énergie thermique ajouté à l’option de GAD 3 s’est avéré moins coûteux qu’une solution 
incluant le site C et l’option de GAD 2. 

Compte tenu de l’analyse du portefeuille, BC Hydro a estimé que le projet offrirait la meilleure 
combinaison d’avantages financiers, techniques, environnementaux et de développement 
économique, et le privilégie, par conséquent, pour répondre au besoin d’énergie et de capacité 
de son horizon de planification. En le comparant au portefeuille d’installations d’énergie propre, 
et à celui d’installations d’énergie propre et d’énergie thermique, le site C associé à une GAD 2 
offre des caractéristiques suffisamment supérieures pour qu’il soit inutile de procéder à une 
appréciation quantitative des caractéristiques des autres portefeuilles. Le portefeuille privilégié a 
été estimé à 110 $/MWh. 

BC Hydro a présenté un résumé de certaines des caractéristiques environnementales des 
solutions de rechange envisageables. Les projets hydroélectriques au fil de l’eau et 
hydroélectriques de plus petite envergure inondaient toujours une certaine partie des fonds de 
vallée. L’énergie éolienne comportait des difficultés visuelles, mais offrait une faible empreinte 
sur le paysage. Les solutions de rechange au gaz ont posé des problèmes de sélection des 
sites par le passé, et produisaient des GES à un prix correspondant exactement à la moitié de 
celui du charbon. Les déchets solides municipaux présentaient des problèmes similaires et 
produisaient davantage de GES par unité d’électricité. 

BC Hydro a considéré les 48,2 TWh d’énergie de son réseau hydroélectrique patrimonial 
comme une source d’approvisionnement garanti dans les conditions moyennes de niveau d’eau 
enregistrées au cours de la période de 1970 à 2000. Les quantités supérieures à ce niveau 
seraient des sources d’approvisionnement irrégulières offertes à des fins domestiques et 
d’exportation, et diminueraient les quantités qui devraient être générées à partir du gaz naturel. 

15.3.2 Points de vue des participants  

De nombreux participants ont formulé des commentaires concernant l’utilisation optimale du 
gaz, tant dans la marge de sécurité de 7 % qu’au-dessus de celle-ci. 

• L’un d’entre eux a déclaré, dans l’analyse des solutions de rechange effectuée par 
BC Hydro, que le promoteur n’avait pas tenu compte du fait que les turbines à gaz 
monocycle, une source importante de capacité, pouvaient constituer une capacité de 
secours habituellement fournie par la centrale thermique Burrard. Cela pouvait être réalisé 
de façon très économique.  

• Selon un autre participant, BC Hydro a considéré, dans son évaluation, que l’installation 
utiliserait les turbines à gaz à 18 % de leur capacité alors que ce type d’installation est 
capable de fonctionner à 90 % de sa capacité, voire davantage. La différence entre 90 
et 18 % du bloc d’énergie propre et d’énergie thermique s’élèverait à 3,7 TWh d’énergie. 
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Cependant, l’analyse de BC Hydro n’ayant pas tenu compte de la capacité de secours qui 
permettrait également de s’appuyer davantage sur des ressources irrégulières, BC Hydro 
achèterait, pour ces blocs, l’énergie à un coût très élevé. De ce fait, les coûts du portefeuille 
d’énergie propre et d’énergie thermique ont été exagérés. 

• Selon l’un des participants, la présentation de BC Hydro était plus favorable au site C en 
raison du rôle fortement limité des turbines à gaz monocycle. Selon lui, il existait une autre 
solution plus rentable que le site C, à savoir utiliser une turbine à gaz monocycle pour la 
capacité requise et garantir davantage d’achats non garantis auprès de BC Hydro et sur les 
marchés au comptant. La production d’énergie de BC Hydro à partir des turbines à gaz se 
limiterait au volume nécessaire. Elle resterait, en moyenne, inférieure au plafond, car 
BC Hydro pourrait, la plupart du temps, utiliser les sources d’approvisionnement non 
garanties du réseau hydroélectrique patrimonial, et combler les lacunes par des achats 
opportuns d’énergie sur le marché au comptant, lesquels seraient, selon toutes les 
prévisions, la source énergétique la moins coûteuse pour le réseau. 

• Pour d’autres, la coproduction (turbines à gaz à cycle combiné) constituerait une solution de 
rechange plus rentable que le site C. Les coûts des mesures d’atténuation seraient bien 
moindres. Par ailleurs, les pertes liées au fait qu’il n’existe pas de mesures d’atténuation 
pour le site C, telles que les pertes de terres agricoles, seraient évitées. Des participants ont 
souligné la réduction drastique de l’empreinte obtenue grâce à une installation de 
coproduction comparativement au site C. 

• Par exemple, des participants ont cité l’installation Shepherd Energy, à Calgary, dont 
l’énergie et la capacité sont comparables au site C, et ont comparé cette installation au 
site C. Pour ce dernier, le coût unitaire de l’énergie s’élève à 110 $/MWh, alors que pour 
l’installation Shepherd, il est de 30 $/MWh, y compris en incluant le coût du gaz. Ce type 
d’installation offrirait d’énormes avantages économiques par rapport au site C en ce qui 
concerne la prévention des augmentations de prix. 

• Le CO2 généré par une installation de coproduction pourrait être utilisé dans d’autres 
industries, mais les GES, tels que le méthane, relâchés par les réservoirs ne peuvent être 
captés. 

Certains participants ont rattaché la nécessité de bâtir le site C à la décision de mise hors 
service progressive de la centrale thermique Burrard, ou de fournir de l’électricité à l’industrie 
d’exportation de GNL. Ils en sont venus à la conclusion que les coûts en capital, 
environnementaux et sociaux de l’inondation de la vallée étaient nécessaires uniquement afin 
de remplacer la centrale thermique Burrard, entièrement fonctionnelle, bien que vieille et 
obsolescente. 

Ken Boon, un agriculteur de Bear Flat, a indiqué que la commission des services publics 
concluait, dans sa décision de 1983, que BC Hydro devait envisager des sources d’énergie de 
rechange, particulièrement l’énergie géothermique. Par ailleurs, il a été conseillé à BC Hydro, 
en 1991, de se pencher sur l’utilisation du gaz naturel. Mais « nous revoici, 30 ans plus tard, et 
nous parlons toujours d’un barrage. »  

Deux participants ont souhaité savoir quelles seraient les prochaines sources d’énergie 
garanties de BC Hydro après le site C, et si elles pouvaient être utilisées à sa place.  

Étant donné que le site C s’appuierait sur l’eau stockée dans le réservoir Williston, l’évaluation 
des répercussions devrait tenir compte des effets de la construction d’une installation de GES, 
et se demander si le site C pouvait être qualifié de « propre ». 
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L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a estimé que les sites présentés dans 
l’évaluation des solutions de rechange de BC Hydro constituaient des solutions de 
remplacement du projet envisageables. L’analyse des solutions de rechange menée par 
l’association incluait plusieurs critères similaires à ceux de BC Hydro. Cette analyse a identifié 
le site 7B comme une solution de rechange potentielle viable à l’emplacement du projet. Le 
site 7B avait été envisagé par BC Hydro pour la construction de deux barrages en cascade. 
Toutefois, l’Association des tribus signataires du Traité no 8 a estimé que le site 7B ne pouvait 
en accueillir qu’un seul. Ce site n’a pas été retenu par BC Hydro étant donné qu’il ne répondait 
pas à l’objectif visant à utiliser toute la charge hydraulique de la rivière de la Paix en C.-B. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a considéré le site 7B comme étant 
avantageux, compte tenu de sa taille et de l’incertitude quant à la croissance de la charge, 
soulignant qu’il produirait 25 % de l’électricité du site C, offrant un léger excédent. Parmi ses 
autres avantages figuraient une réduction des inondations, une géologie plus solide, un plus 
petit réservoir, un emplacement en amont de la rivière Halfway, une réduction des 
répercussions en aval en raison des variations de courant, moins de crues des affluents, moins 
de répercussions sur les poissons et la faune, et une meilleure protection de l’utilisation 
traditionnelle des terres. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a indiqué qu’une 
étude supplémentaire serait nécessaire. Toutefois, cette alternative a réduit substantiellement 
les répercussions environnementales comparativement au site C, tant dans leur globalité que 
par unité d’énergie. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a ajouté que le site 7B 
peut offrir quelque chose que ne peut offrir le site C, à savoir la réelle possibilité de réconcilier 
les droits de la couronne et ceux des Premières Nations, ainsi que d’autres Premières Nations 
et groupes autochtones éventuellement touchés. L’Association des tribus signataires du Traité 
no 8 a estimé que la commission devrait recommander une étude supplémentaire du site 7B, 
voire même d’autres sites envisageables. 

Plusieurs participants ont critiqué les méthodes de l’analyse de BC Hydro. 

• Randall Hadland a indiqué que, si le réseau disposait d’une multitude de ressources 
intermittentes, propres ou renouvelables, géographiquement éparpillées telles que des 
sources hydrauliques au fil de l’eau, éoliennes, de petits barrages, ou des sources solaires. 
Il serait possible de répartir cette électricité de façon plus utile qu’une seule installation ne le 
peut avec des sources d’énergie intermittentes moins nombreuses et moins diversifiées. Un 
portefeuille étoffé de nombreux sites dispersés sur le vaste territoire de la C.-B. serait bien 
plus fiable que quelques sites groupés. Il a déclaré que BC Hydro avait trop simplifié 
l’analyse et avait, par conséquent écarté sans raison des ressources en utilisant des 
formulations telles que « uniquement éoliennes » ou « uniquement hydrauliques au fil de 
l’eau » au lieu de chercher comment elles pourraient appuyer le réseau hydroélectrique 
patrimonial dans un portefeuille. 

• Certains participants ont déclaré que ne pas inclure les coûts irrécupérables de BC Hydro 
dans le cadre du site C nuisait aux résultats en sa faveur. 

• L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a évoqué le travail d’analyse des blocs et 
des portefeuilles effectué par BC Hydro. Cette analyse a été jugée fondamentalement 
biaisée étant donné qu’elle créait des blocs de la même taille que le site C lorsqu’il n’y avait 
aucune indication que des blocs d’une telle envergure soient envisageables d’un point de 
vue économique. L’analyse optimisée des portefeuilles était meilleure, mais ne détaillait pas 
la GAD 3. De la même manière, le scénario de faible charge méritait d’être envisagé plus 
sérieusement. Parmi les autres exclusions ou biais de l’analyse figuraient les initiatives 
visant la capacité à gérer la demande, une GAD offrant une livrabilité élevée, la tarification 
au compteur horaire, l’imposition de 17,5 % du facteur de capacité sur les turbines à gaz 
monocycle, les risques liés à l’excédent de capacité, et le site 7B.  
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• L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a effectué sa propre analyse des solutions 
de rechange au projet et a conclu que « la supériorité du site C par rapport aux solutions de 
rechange n’a pas été démontrée », et que « pour chacun des scénarios examinés, les deux 
scénarios de rechange présentaient des coûts en valeur actuelle significativement plus bas 
que les portefeuilles du site C proposés par BC Hydro ».  

• Certains producteurs d’électricité privés ont remis en question la différence entre les coûts 
moyens pondérés du capital que BC Hydro a attribué aux producteurs d’électricité 
indépendants et à elle-même. Selon eux, les coûts moyens pondérés du capital attribués à 
leurs membres étaient plus proches de six que de huit %. Ils ont également souligné que 
ces chiffres ne tiennent pas compte du transfert de risque aux investisseurs privés. Ce sont 
eux, et non les contribuables, qui supporteraient les risques liés au rendement, aux 
dépassements de coûts et autres. Ils ont également remis en question le fait que BC Hydro 
utilise une période d’amortissement de 70 ans pour son site C, alors qu’elle limite 
arbitrairement les producteurs d’électricité indépendants à 30 ans. La période choisie devrait 
refléter la période de vie utile de l’installation, ou au moins la durée contractuelle, qui, pour 
certains contrats, varie entre 40 et 60 ans. Une telle différence pourrait avoir une incidence 
considérable sur les coûts unitaires de l’énergie. En somme, les techniques d’analyse de 
BC Hydro ont injustement pénalisé les producteurs d’électricité indépendants aux dépens 
des contribuables. 

La Canadian Geothermal Energy Association (CanGEA) a émis une objection au fait que 
BC Hydro qualifie l’énergie géothermique de techniquement « non viable » en C.-B. Elle a fait 
valoir que « BC Hydro ne s’est pas correctement renseignée sur l’option géothermique et 
continue de diffuser de l’information biaisée au public, particulièrement en utilisant le ruisseau 
Meager comme exemple pour justifier le caractère non viable de cette industrie ». L’opinion est 
bien différente dans nombre d’autres pays du monde qui ont recours à l’énergie géothermique. 
Elle a fourni des exemples dans lesquels l’énergie géothermique a été installée dans des 
environnements géologiques similaires. La CanGEA a tenu compte des questions économiques 
liées à l’énergie géothermique, soulignant qu’elle est souvent, dans de nombreux pays, 
l’énergie la moins chère avec des prix bien inférieurs à ceux indiqués par BC Hydro dans son 
plan intégré des ressources. 

Selon la CanGEA, voici ce qu’offre l’énergie géothermique comparé au site C : 

• un risque inférieur de dépassement des coûts pour les contribuables; 
• plus d’emplois répartis dans toute la C.-B. et parmi les Premières Nations; 
• moins de mises à niveau aux fins de transmission à l’échelle du réseau (économies de 

coûts); 
• moins de répercussions environnementales; 
• moins d’émission de GES; 
• facteur de capacité plus élevé; 
• souplesse en matière de planification permettant de suivre la croissance de la demande 

réelle dans le réseau provincial; 
• possibilité d’utiliser la chaleur dérivée pour d’autres processus industriels.  

La Kleana Power Corporation a présenté le projet d’énergie Kleana et l’a comparé au site C. 
Elle a remis en question la faible note que lui a attribuée BC Hydro concernant son potentiel 
énergétique et de capacité fiable, et était d’avis qu’elle devrait être considérée comme une 
solution de rechange partielle ou un complément au site C. 
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La Clean Energy Association of British Columbia a énoncé que ses 225 membres pourraient 
produire de l’énergie qui serait rentable et respectueuse de l’environnement. Des projets 
énergétiques indépendants de plus petite taille peuvent offrir davantage d’emplois, d’avantages 
et de revenus aux Premières Nations que le site C.  

Deux participants ont présenté des solutions de rechange rentables au site C, qui ont été 
ignorées par BC Hydro. Ils ont réuni deux portefeuilles de solutions de rechange fondées sur 
des données du plan intégré des ressources. Plus rentables, ils répondraient aux futurs besoins 
en électricité de la C.-B. avec moins de répercussions environnementales. Ces portefeuilles 
comprennent des projets éoliens, hydrauliques au fil de l’eau, utilisant des déchets solides et 
ligneux, ou des pics gaziers. 

15.4 APPROVISIONNEMENT : CAPACITE 

15.4.1 Évaluation du promoteur 

BC Hydro a besoin d’une capacité de production suffisante pour répondre aux demandes de 
pointe susceptible de survenir pendant de brèves périodes chaque année. Ainsi, les prévisions 
concernant ces exigences incluaient les besoins en termes de capacité maximale, mais aussi 
en matière de besoins énergétiques annuels. Concrètement, elle visait 1 GWh d’énergie 
pour 0,18 MW de capacité. 

Les prévisions de la charge de BC Hydro pour 2012, conformément aux modifications 
apportées en mars 2014, indiquaient un déficit au chapitre de l’énergie de pointe à compter 
de 2019, qui atteindra une plage de 1 832 à 2 532 MW d’ici la fin de la période des prévisions, 
selon les hypothèses relatives au développement de l’industrie du GNL. La formulation précoce 
de ces exigences en matière de capacité par rapport à la demande d’énergie est principalement 
due à une faible contribution à la capacité des contrats conclus avec les producteurs 
d’électricité indépendants, que l’on prévoyait renouveler au cours de la période de planification. 

Selon Chris O’Riley, vice-président directeur, Production et planification, au sein de BC Hydro, 
le problème n’était pas les « minuscules périodes de pointe », étant donné qu’elles étaient 
couvertes par des installations hydrauliques de plus petite taille et qu’elles n’étaient pas 
reflétées dans les exigences soulignées. Il concernait plutôt les plateaux cernés sur la courbe 
de durée de la charge. Cette partie de la courbe a connu une pression particulière en hiver, 
lorsque la demande était la plus forte, mais que les débits d’eau étaient bas. 

Selon BC Hydro, aucun outil permettant une réduction de la charge, une GAD ou un délestage 
des charges industrielles ne pouvait être utilisé de façon fiable pour réduire les exigences de 
capacité supplémentaire. 

15.4.2 Points de vue des participants 

Philip Raphals, s’exprimant au nom des Premières Nations signataires du Traité no 8, a défendu 
l’inclusion de mesures permettant de réduire jusqu’à un certain point, la capacité, 
particulièrement pour les clients industriels, mais sans négliger la tarification au compteur 
horaire pour les clients résidentiels et commerciaux. Citant l’IEPR (rapport sur la politique 
intégrée en matière d’énergie), il a attribué le fait qu’aucun client industriel ne se soit prévalu du 
barème tarifaire 1825 à la complexité de ce dernier plutôt qu’au caractère fondamentalement 
attrayant d’investir dans une capacité de production plus souple en échange de tarifs inférieurs. 
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15.4.3 Analyse de la commission 

Il existe de nombreux projets capables d’accroître la capacité à des coûts économiques, tels 
que l’installation Revelstoke 6 (488 MW) et des mises à niveau des turbines de l’installation de 
Gordon M. Shrum (220 MW). L’installation de Mica (465 MW) peut faire appel à l’accumulation 
par pompage, même si cela a un coût en énergie (155 GWh). 

15.4.3.1 Questions méthodologiques  

Le classement des solutions de rechange en matière d’approvisionnement (et de GAD) 
s’effectue correctement par l’entremise d’une analyse coûts-avantages, d’un point de vue 
sociétal plutôt que commercial. Les biais dus aux taxes, et au caractère interne ou externe des 
coûts pour l’entreprise, sont éliminés. Cela suppose de fixer les tarifs de tous les intrants et 
extrants, puis de les ramener à la valeur actuelle au moyen d’un taux d’actualisation public qui 
exprime les préférences d’une société à une période donnée. Une analyse correcte tiendrait 
compte d’un éventail de taux d’actualisation publics fournis par un organisme public ayant 
autorité, à laquelle s’ajouteraient d’autres analyses plus approfondies de meilleures alternatives. 
Les taux d’actualisation publics sont souvent de l’ordre de 2 à 4 %. 

Les analyses approfondies devraient alors s’ajuster en fonction des coûts environnementaux et 
sociétaux, du risque technologique, de la capacité à suivre la charge, des avantages et des 
inconvénients de l’intégration du réseau, du risque lié à la livrabilité, du coût réel du capital pour 
le promoteur, ainsi que d’autres facteurs. Ces coûts seraient mis en avant en tant qu’ensemble 
ou que portefeuille de projets sur lequel s’appuyer, de manière optimale, pour répondre aux 
variations de la demande. Ce ne serait qu’une coïncidence si les coûts propres du capital du 
promoteur étaient équivalents au taux d’actualisation public, étant donné qu’il s’agit de concepts 
différents.  

BC Hydro, encouragée par la BCUC, a ignoré la phase de l’analyse coûts-avantages pour 
passer directement à l’évaluation actualisée des solutions de rechange. Elle a fixé le coût 
moyen pondéré de son capital à 5 % et celui des producteurs d’électricité indépendants à 7 % 
(une baisse par rapport aux taux de l’EIE, 6 % et 8 % respectivement), la différence s’expliquant 
par les coûts plus élevés auxquels font face ces derniers. Toutefois, l’une des principales 
raisons pour lesquelles les producteurs d’électricité indépendants doivent supporter des coûts 
de capital plus élevés est qu’ils encourent davantage de risques de rendement. Dans le cas de 
BC Hydro, ces risques ne sont pas moins importants, mais sont assumés par les clients ou les 
contribuables, et non par l’entreprise. Il n’y a aucune raison de réduire artificiellement le coût 
moyen pondéré du capital de BC Hydro, particulièrement s’il doit être substitué au taux 
d’actualisation public social. 

En outre, BC Hydro a défini le coût moyen pondéré de son capital en s’appuyant sur une 
moyenne hypothétique de 80 % de dettes et 20 % de capitaux propres. Le premier est peu 
coûteux. Après tout, il est garanti par une entité cotée triple A disposant de pouvoirs fiscaux. Le 
second fait l’objet d’un calcul de prix fictif tenant compte du rendement des capitaux propres 
que permet la BCUC à Fortis, un concurrent privé. Mais les capitaux propres de BC Hydro sont 
en grande partie fictifs. Elle est seulement « réputée » en avoir. En réalité, elle utilise des 
comptes de report. Entre l’EIE et le plan intégré des ressources, le rapport est passé de 80:20 
à 70:30, et le coût moyen pondéré du capital a diminué. On ne devrait pas permettre qu’une 
telle prouesse comptable aiguille des choix qui auront une incidence sur l’économie et le 
paysage de la C.-B. pendant des décennies. 
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BC Hydro a mené ces deux étapes simultanément. De ce fait, la commission ne peut garantir 
que les solutions des producteurs d’électricité indépendants en regard de celles de BC Hydro, 
ou les solutions d’approvisionnement face aux initiatives de GAD aient été évaluées 
précisément.  

Que l’on s’appuie sur une analyse coûts-avantages pure ou sur analyse financière, il convient 
de ne pas inclure les coûts irrécupérables. En d’autres termes, si la possibilité géothermique 
avait bénéficié d’un programme de forage exploratoire qui avait conduit à la sélection d’un site 
prometteur, personne n’y aurait trouvé à redire. Les coûts irrécupérables de BC Hydro sur le 
site C sont de 5 $/MWh, soit largement dans la marge d’erreur des estimations du site C et des 
solutions de rechange. 

Parce que le site C serait construit par une entité qui serait autorisée à utiliser ses comptes de 
report seulement à partir de début 2018, et qui aurait besoin de l’approbation de la BCUC pour 
dégager des excédents sur lesquels fonder son ratio dettes-capitaux propres de 60:40, il est 
sage de ne pas inclure de rendement des capitaux propres à la planification de BC Hydro. À 
première vue, tous les projets de capitaux qu’elle prévoit achever avant 2024, la date prévue de 
mise en service du site C, s’appuieraient sur une dette garantie par la C.-B. Il serait également 
prudent de veiller à ce que les hypothèses relatives aux coûts à long terme ne portent pas sur 
des périodes plus longues que celles permises par le marché. La dette de la C.-B. remonte à 
quelque 43 ans. BC Hydro a récemment lancé un emprunt obligataire sur 30 ans à 3,25 % pour 
la valeur nominale, ou à un peu moins de 2 % pour la valeur réelle. La commission est 
sceptique quant au fait que BC Hydro prévoit un taux aussi avantageux sur un horizon lointain 
et une période approximative d’amortissement du site C de 70 ans après sa date de mise en 
service. Il serait plus prudent d’envisager 2 % sur la valeur réelle et un amortissement des 
composantes les plus durables du projet sur une période ne dépassant pas celle au cours de 
laquelle le coût de la dette est fixe sur le marché, par exemple 40 ans. 

BC Hydro a présenté des arguments solides concernant les effets externes des solutions de 
rechange comparés à la solution privilégiée, tout en restant dans les limites de la généralité. 

La commission conclut que les problèmes méthodologiques dans l’appréciation et la 
comparaison des solutions de rechange rendent les coûts unitaires de l’énergie 
généralement fiables aux fins d’investissement seulement. La commission croit 
davantage au classement des projets de BC Hydro, aux projets de producteurs 
d’électricité indépendants, ou aux projets de GAD qui sont examinés séparément. Les 
éléments dont le coût n’est pas déterminé, comme la capacité de suivre la charge, la 
diversité géographique ou la capacité d’aider à intégrer des sources intermittentes, 
méritent plus d’attention analytique. 

La commission conclut que plusieurs possibilités d’approvisionnement sont en 
concurrence avec le site C dans le cadre d’une analyse financière standard, bien qu’à 
long terme, le site C produirait de l’énergie électrique à moindre coût que toute autre 
solution. 

15.4.3.2 Exportations 

Un autre élément à prendre en compte concernant le coût d’approvisionnement est la capacité 
des solutions retenues à répondre à la demande. Par le passé, BC Hydro a pu vendre 
relativement aisément ses excédents à des prix couvrant entièrement ses coûts. Cependant, il 
existait des risques réglementaires, tels que la décision de la U.S. Federal Energy Regulatory 
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Commission en 2013 d’imposer à BC Hydro (c.-à-d., aux contribuables de la C.-B.) une amende 
de trois quarts de milliard de dollars pour des infractions présumées aux règles américaines 
pendant la crise d’Enron de 2001.  

Malgré des difficultés à court terme qui affligent actuellement l’approvisionnement en Californie, 
BC Hydro estime que les prix qu’elle pourrait proposer sur le marché au cours de la période de 
prévision atteindraient, en moyenne, seulement 35 $/MWh, sans commune mesure avec le coût 
marginal de production et de livraison (environ 94 $/MWh). Le site C constituerait un ajout 
important et subit aux sources d’approvisionnement. Pertes de 800 millions de dollars pour les 
projets de BC Hydro au cours des quatre premières années d’exploitation. Ces pertes 
retomberaient, d’une manière ou d’une autre, sur les contribuables de la C.-B. (Selon BC Hydro, 
elles seront plus que compensées par de bas tarifs futurs.). Elles pourraient être réduites au 
minimum au moyen d’ajouts de plus petite taille qui suivent plus étroitement la charge, ou 
évitées par l’entremise d’une modification mineure de l’objectif d’autosuffisance. Il serait sensé, 
d’un point de vue financier, d’importer de l’énergie à bas prix jusqu’à ce que le coût soit de 
nouveau équivalent à la moins chère des solutions nationales, ou jusqu’à ce que le marché 
national puisse absorber la majeure partie du nouvel approvisionnement. 

La commission conclut que s’appuyer sur les exportations en vue d’absorber 
l’excédent de production coûterait probablement très cher. 

15.4.3.3 Recherche 

L’électricité géothermique est bien connue et exploitée partout dans le monde. La C.-B. 
possède, sur sa chaîne côtière sud, quelques sites réputés depuis longtemps, où un permis 
d’exploration a récemment été vendu 100 000 $, ainsi que d’autres moins en vue, au nord-est 
des bassins sédimentaires de la province. Dans son plan intégré des ressources, BC Hydro a 
déclaré que « l’énergie géothermique semble être une solution énergétique peu coûteuse » et 
que « les ressources géothermiques de la C.-B. sont estimées à plus de 700 MW d’énergie 
propre ou renouvelable potentiellement rentable ». BC Hydro a qualifié l’énergie géothermique 
de « garantie ». 

Dans sa décision de 1983 concernant le site C, la BCUC a conseillé à BC Hydro d’étudier les 
sources d’approvisionnement énergétiques non conventionnelles envisageables, y compris 
l’énergie géothermique. Mais peu de travail a été effectué. À cette époque, le budget de 
BC Hydro pour une telle étude s’élevait à 20 millions de dollars, axés en majeure partie sur les 
ressources géothermiques situées à proximité du ruisseau Meager. Dans un témoignage, 
BC Hydro a estimé son budget actuel à « moins de 100 000 $ [par an] ». En outre, BC Hydro a 
déclaré « ne pas réellement disposer des fonds suffisants pour effectuer la recherche et le 
développement. En fait, on ne devrait pas la faire ». Cependant, l’alinéa 2d) de la loi sur 
l’énergie propre indique que l’un des objectifs de la province est « d’utiliser et d’encourager le 
développement, en C.-B., de technologies innovantes qui appuient la conservation et l’efficacité 
de l’énergie, ainsi que l’utilisation de ressources propres ou renouvelables ». 

Cela soulève plusieurs questions. D’abord, si BC Hydro doit continuellement évaluer l’horizon 
en matière de ressources et de technologies en ce qui a trait à l’approvisionnement futur et aux 
possibilités de conservation, elle doit, pour ce faire, disposer d’un budget et d’un mandat. Dans 
le cas contraire, toute planification à long terme est sérieusement biaisée. Deuxièmement, ce 
mandat semble avoir été encouragé par l’organisme de réglementation il y a plus de 30 ans, 
puis confirmé dans la loi, par les intervenants, il y a tout juste quatre ans. La somme des efforts 
déployés est impressionnante, surtout si elle mène à un plan qui implique des coûts 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

344 

environnementaux et sociaux importants et possiblement évitables. Troisièmement, même le 
peu d’efforts déployés pour caractériser les possibilités géothermiques amène à la conclusion 
que de grandes quantités d’énergie garantie pourraient être disponibles à des prix avoisinant 
les 100 $/MWh. Quatrièmement, les rapports de forage des sites pétroliers et gaziers dans le 
Nord-Est de la C.-B. constituent une importante source d’information. Il semble y avoir une 
possibilité inexploitée de partenariats entre deux branches du secteur énergétique. 

BC Hydro n’est pas la seule à blâmer pour ce manque de rendement. Auparavant, les 
gouvernements finançaient les recherches géologiques. Plus récemment, la C.-B. a profité 
d’une électricité abondante peu coûteuse, rendant la recherche de sources d’énergie 
renouvelable apparemment moins urgente. Mais les temps ont changé. Parce qu’elle n’a pas 
effectué ces recherches dix ans plus tôt, BC Hydro ne dispose aujourd’hui d’aucune ressource 
bien maîtrisée envisageable. 

La commission conclut qu’à défaut d’avoir entrepris des recherches au cours 
des 30 dernières années sur les ressources géothermiques de la C.-B., BC Hydro s’est 
retrouvée sans renseignements sur une ressource qui, selon BC Hydro, peut offrir 
jusqu’à 700 MW d’énergie électrique garantie à un faible coût environnemental. 

En matière d’énergie garantie, il pourrait y avoir une lente augmentation à long terme de la 
capacité du réseau hydroélectrique patrimonial en raison du changement climatique, mais cet 
effet ne peut être prédit avec précision et n’est pas (encore) correctement inclus dans les 
calculs de l’approvisionnement garanti. 

La commission est d’accord avec BC Hydro quant au fait qu’il est important de connaître la 
livrabilité de l’énergie et, par conséquent, de la stocker, sur des périodes variant de quelques 
heures à quelques années. Il est impossible de se fier uniquement aux énergies renouvelables 
liées au climat. Il arrive que le soleil ne brille pas, qu’il n’y ait pas de vent, que les courants des 
marées s’intensifient ou s’atténuent, que ceux des rivières soient plus violents pendant une crue 
qu’au moment de l’année où la C.-B. a le plus besoin d’énergie. Toutefois, la C.-B. possède 
deux énormes avantages en ce qui a trait à l’intégration des énergies renouvelables. D’abord, 
un réseau hydraulique reposant majoritairement sur le stockage est excellent aux fins 
d’intégration. Il fonctionne comme une gigantesque batterie qui garantit la charge sur n’importe 
quelle période, horaire à annuelle. Ensuite, la géographie : les vastes étendues de la C.-B. 
peuvent rendre la transmission coûteuse, mais elles réduisent la probabilité que des ressources 
éoliennes ou solaires éparpillées s’arrêtent toutes en même temps. La diversité géographique 
accroît la fiabilité. 

La commission conclut que les efforts analytiques visant à quantifier les avantages 
potentiels de la diversité géographique et des changements à l’hydrologie dus au 
climat pourraient permettre une meilleure caractérisation des ressources importantes.  

Heureusement, il n’y a aucun besoin de nouvelles ressources énergétiques substantielles dans 
les années à venir. On dispose du temps nécessaire pour garantir les ressources, choisir les 
technologies et commander de nouveaux travaux, directement ou dans le cadre d’une entente 
d’achat d’énergie avec un producteur d’électricité indépendant. 
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RECOMMANDATION 48  
La commission recommande, quelle que soit la décision prise concernant le site C, que 
BC Hydro établisse un budget servant à la recherche et au développement des 
ressources, à la caractérisation technique des ressources renouvelables diversifiées sur 
le plan géographique, aux techniques de conservation, à l’intégration optimale des 
sources d’énergie garanties et intermittentes, ainsi qu’aux changements hydrologiques 
dus au climat, et qu’une allocation appropriée dans le cadre de ses besoins en revenus 
soit approuvée par la BCUC. 

On pourrait arguer que, BC Hydro étant tenue par ses politiques de laisser l’énergie 
géothermique au secteur privé, elle ne devrait pas être freinée par les coûts de la 
caractérisation des ressources. En fait, si les principaux gouvernements faisaient leur travail, 
cette recommandation serait inutile. Peut-être devraient-ils payer pour les travaux. Quoi qu’il en 
soit, des renseignements utiles peuvent être fournis aux producteurs d’électricité indépendants 
selon le principe de la récupération des coûts de façon semblable à l’échange d’information 
géophysique dans le commerce du pétrole et du gaz. 

15.5 CONTRAINTES LIEES A LA POLITIQUE EN MATIERE 
D’APPROVISIONNEMENT 

La commission est tenue d’étudier uniquement les solutions permises par des textes officiels de 
politique publique. Toutefois, de nombreux participants aux audiences ne se sont pas sentis 
aussi limités, et ont fréquemment cherché à accélérer les actions interdites par la loi ou la 
politique publique. Étant donné que ces contraintes sont importantes pour tous les lecteurs du 
présent rapport, il est utile de dresser la liste de celles qui ont une incidence importante sur les 
solutions de rechange en matière d’approvisionnement et de GAD. Les principales contraintes 
sont tirées des objectifs énoncés dans l’article 2 de la loi sur l’énergie propre de 2010. 

15.5.1 Point de vue des participants 

Un certain nombre de participants ont dénoncé les contraintes de la loi sur l’énergie propre :  

• Pourquoi, par exemple, était-il permis de produire, comprimer, envoyer par pipeline, liquéfier 
et expédier le gaz naturel de C.-B. sous forme de GNL en Asie, où il sera brûlé, augmentant 
ainsi le fardeau mondial de GES, alors que le brûler ici permettrait au moins d’économiser 
les coûts énormes de liquéfaction et de transport? Qu’avait de si particulier cette limite 
de 7 % à son utilisation nationale? Pourquoi pas 8 ou 10 %? Cette limite arbitraire était 
particulièrement frustrante face à un décret permettant aux producteurs de GNL d’utiliser 
autant de gaz qu’ils le souhaitaient. 

• Plusieurs participants ont remis en question l’objectif d’autosuffisance. Si un bloc important 
d’énergie était disponible en vertu du Traité du fleuve Columbia, pourquoi ne pourrait-il pas 
être considéré comme une source d’électricité canadienne, étant donné qu’il est déjà payé 
par les investissements dans le fleuve Columbia? Si des niveaux modérés de capacité ou 
d’énergie pouvaient être achetés au tiers du coût de production, pourquoi s’en priver? 

• Trois d’entre eux ont évoqué les implications du retrait de la centrale thermique Burrard du 
bouquet énergétique, particulièrement pendant les périodes de pointe. 

15.5.2 Analyse de la commission 

 L’article 2 de la loi sur l’énergie propre de 2010 indique ce qui suit [traduction libre] : 

« a) atteindre l’autosuffisance en matière d’électricité; 
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« b) prendre des mesures visant à gérer la demande et à conserver l’énergie, y compris 
l’objectif de l’autorité, soit une réduction d’au moins 66 % de l’augmentation de la 
demande prévue d’électricité d’ici 2020; 

« c) générer au moins 93 % de l’électricité de la C.-B. à partir de ressources propres ou 
renouvelables, et bâtir l’infrastructure nécessaire pour la transmettre; 

« d) utiliser et encourager le développement, en C.-B., de technologies innovantes qui 
appuient la conservation et l’efficacité de l’énergie, ainsi que l’utilisation de ressources 
propres ou renouvelables; 

« f) veiller à ce que les tarifs de l’autorité demeurent parmi les plus concurrentiels 
facturés par les sociétés de services publics en Amérique du Nord; 

« g) réduire les émissions de gaz à effets de serre de la C.-B. 

(i) d’ici 2012 et, durant chaque année civile suivante, d’au moins 6 % de moins 
que les émissions enregistrées en 2007, 

(ii) d’ici 2016 et, durant chaque année civile suivante, d’au moins 18 % de moins 
que les émissions enregistrées en 2007, 

(iii) d’ici 2020 et, durant chaque année civile suivante, d’au moins 33 % de moins 
que les émissions enregistrées en 2007, 

(iv) d’ici 2050 et, durant chaque année civile suivante, d’au moins 80 % de moins 
que les émissions enregistrées en 2007, 

(v) de toute autre quantité déterminée en vertu de la loi sur les cibles de 
réduction des gaz à effet de serre (Greenhouse Gas Reduction Targets Act); 

« h) encourager la transition d’une source d’énergie (ou de l’utilisation qui en est faite) à 
une autre afin de réduire les émissions de gaz à effets de serre en C.-B.; 

« j) réduire les déchets en encourageant l’utilisation de la chaleur résiduelle, des biogaz 
et de biomasse; 

« l) encourager le développement des collectivités rurales et des Premières Nations par 
l’utilisation et l’exploitation de ressources propres et renouvelables; 

« m) optimiser la valeur des installations de production et de transmission d’énergie de 
la C.-B., y compris la valeur cumulative des ressources propres ou renouvelables, au 
profit de la province; 

« n) être un exportateur net d’électricité produite à partir de ressources propres ou 
renouvelables afin d’en faire profiter l’ensemble des Britanno-Colombiens, et de réduire 
les émissions de GES dans les régions où la C.-B. la vend tout en protégeant les 
intérêts des personnes qui reçoivent ou pourraient recevoir des services de la province; 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 347 

« o) atteindre les objectifs énergétiques de la C.-B. sans utiliser d’énergie nucléaire… » 

En outre, la centrale thermique Burrard ne sera plus exploitée (article 11), et après 2020, 
l’autosuffisance sera interprétée comme étant équivalente aux obligations réelles de BC Hydro 
telles qu’elles sont établies dans sa prévision de charge plus 3 000 GWh (alinéa 6.2b)). 
Concrètement, toutes les sources de production qui ne font pas partie du réseau 
hydroélectrique patrimonial, lequel comprend le site C, sont réservées aux producteurs 
d’électricité indépendants, surtout pour des motifs d’efficacité. La structure financière de 
BC Hydro – ses « capitaux propres », ses comptes réglementaires, les exigences relatives aux 
dividendes, les redevances d’utilisation d’énergie hydraulique, l’absence d’obligations fiscales, 
mais également les subventions tenant lieu d’impôts définies de façon externe – et le processus 
réglementaire auquel elle est assujettie interagissent pour limiter ses choix ou pour créer des 
mesures incitatives ayant des conséquences imprévisibles. 

Nombre de ces objectifs sont louables, et plus particulièrement peut-être ceux ayant trait à la 
réduction des gaz à effets de serre. Ils ont chacun un prix. Au cours des quatre années qui ont 
suivi l’adoption de la loi sur l’énergie propre, le gouvernement a modifié ou clarifié plusieurs de 
ses objectifs lorsque les circonstances l’exigeaient. Par exemple : 

• La tarification au compteur, une méthode réputée qui permet de lisser la demande et d’éviter 
ainsi des exigences d’approvisionnement très coûteuses, est officieusement interdite. 
Toutefois, le ministre a récemment clairement rappelé que cette interdiction ne s’applique 
pas aux charges industrielles.  

• Les procédures fastidieuses et répétitives de la BCUC risquaient de retarder le projet. Celui-
ci a donc été exempté par décret des démarches habituelles.  

• De la même façon, le projet devrait être exempté de l’examen de la Commission sur les 
terres agricoles de la C.-B. 

• Sur les conseils d’un comité de sous-ministres, le gouvernement a modifié la définition de 
l’autosuffisance afin de préciser que la C.-B. devait être autosuffisante dans des conditions 
hydriques moyennes plutôt qu’au cours d’une année aux conditions hydriques critiques.  

• L’objectif légal visant la constitution d’une réserve de 3 000 GWh/an a été écarté à la suite 
de l’examen mené en 2011 par les sous-ministres. Cet objectif était très coûteux. 

• Le plus surprenant de tous, compte tenu de l’engagement du gouvernement à contrôler les 
émissions de GES, le décret 572, du 24 juillet 2012, autorise les producteurs de GNL à 
utiliser leur propre produit aux fins de liquéfaction. Si les espoirs du gouvernement pour 
cette industrie se concrétisent, alors l’alinéa 2g) de la loi sur l’énergie propre ci-dessus coure 
un risque, étant donné qu’il nuirait à l’efficacité du décret en vertu de l’alinéa 35d), lequel 
prévoit que les objectifs peuvent être atteints par l’entremise d’un décret tant que cela n’a 
pas d’incidence sur l’alinéa 2g). 

La centrale thermique Burrard est un cas particulier. La commission a entendu à plusieurs 
reprises des habitants de la région de la rivière de la Paix que l’unique raison de construire le 
site C était d’épargner aux résidants de la vallée du bas Fraser le smog gazeux qui 
accompagnerait les inversions hivernales. BC Hydro a nié ces allégations, indiquant que 
l’énergie de la centrale thermique Burrard avait déjà été remplacée par l’appel d’offres relatif à 
de l’énergie propre et d’autres contrats conclus avec des producteurs d’électricité indépendants 
depuis 2009. En outre, la capacité de cette centrale serait remplacée par les installations 5 et 6 
de la centrale Mica, éléments tous pris en considération avant de déterminer la nécessité du 
projet et que l’on compte sur le site C pour répondre à une demande future. Cela ne tient pas 
compte du fait que, si l’on autorisait la poursuite de l’exploitation de la centrale thermique 
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Burrard, ne serait-ce que pendant les périodes de pointe ou en mode d’urgence, certaines de 
ces solutions d’énergie propre auraient été disponibles le jour où l’on aurait fait appel au site C. 

La centrale thermique Burrard a approximativement la même taille que le site C : 6,1 TWh/an 
lorsqu’elle est exploitée à la charge de base et 875 MW de capacité contre 5,1 TWh/an 
et 1 100 GW. Pour utiliser cette vieille installation plus souvent qu’occasionnellement, il aurait 
fallu investir entre 400 et 600 millions de dollars de rénovations en 2008, soit probablement plus 
d’un milliard aujourd’hui. Selon les participants présents à l’audience, les Britanno-Colombiens 
sont mis à contribution pour payer le coût de 7,9 milliards de dollars du site C afin de transposer 
les effets environnementaux externes d’une installation déjà payée dans la vallée du bas Fraser 
à une région qui a déjà « souffert suffisamment ». Bien entendu, cette perspective ne tient pas 
compte du prix du gaz, ou des répercussions environnementales de la fracturation. 

15.5.2.1 Solutions offertes par les portefeuilles cadrant avec les contraintes politiques 

Le tableau 19 indique un certain nombre de solutions tant en matière d’énergie que de capacité. 

Tableau 19. Solutions d’approvisionnements cadrant avec les contraintes politiques  

Solution Énergie (GWh/an) Capacité (MW) CUÉ au PJ, 
2 013 $/MWh 

Biomasse ligneuse 9 772 1 226 122-276 
Biogaz issus de la biomasse 134 16 59-154 
Déchets solides municipaux 425 50 85-184 
Éolienne, terrestre 46 165 4 271 90-309 
Cycle combiné : turbine à gaz et coproduction 6 103 774 58-92 
Au fil de l’eau 24 543 1 149 97-493 
Géothermique 5 992 780 91-573 

Remarque : CUÉ au PJ signifie coût unitaire de l’énergie au point de jonction 
Source : Tableau 2-2, plan intégré des ressources, novembre 2013 

Seules quelques-unes de ces solutions ont un coût proche de celui du site C, mais BC Hydro 
estime, dans le chapitre 3 de son plan intégré des ressources actuel, que 4 TWh d’énergie 
géothermique et environ 700 MW de capacité pourraient être offerts entre 91 et 105 $/MWh. 
Cette ressource est très importante. Il est possible que l’on n’ait pas besoin de l’utiliser avant les 
années 2030, étant donné qu’il reste beaucoup de temps pour caractériser les ressources, 
effectuer les travaux techniques, et possiblement nouer des partenariats avec des producteurs 
d’électricité indépendants. BC Hydro a également calculé qu’opter pour l’option de GAD 3 
réduirait la demande de 1,4 TWh d’ici 2021 par rapport à la GAD 2. Choisir les solutions les 
moins coûteuses parmi les possibilités du tableau 19 pourrait revenir à constituer un portefeuille 
au coût comparable à celui du site C. Chacune d’elles s’accompagnerait également d’une 
certaine capacité garantie. Évidemment, chaque projet devrait réussir l’examen 
environnemental et obtenir les permis nécessaires. 

Tableau 20. Solutions en matière de capacité 

Solution Capacité garantie CUC au PJ, 2 013 $ KW/an 

5 nouvelles turbines à G. M. Shrum 220 35 
Installation 6 de Revelstoke 488 50 
Turbines à gaz monocycles à plusieurs 
installations 

989 ou 101 84 ou 180 
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Accumulation par pompage à Mica 465 100 
Accumulation par pompage à d’autres 
installations 

1 000 118-124 

Remarque : CUC au PJ signifie coût unitaire de la capacité au point de jonction 
Source : BC Hydro, plan intégré des ressources, novembre 2013, Tableau 2-3. 

Plusieurs de ces installations figurent déjà parmi les solutions de rechange au site C de 
BC Hydro. L’utilisation de l’installation Revelstoke 6 impliquerait d’ajouter une turbine au 
barrage de Revelstoke. Elle fonctionnerait par intermittence, en tant que source d’énergie 
pendant les périodes de pointe offrant une faible production annuelle (26 MWh), mais 
permettrait également d’accroître fortement la capacité. Le barrage Mica pourrait fournir 
l’énergie requise pendant les périodes de pointe en utilisant l’accumulation par pompage en 
dehors des périodes de pointe. Cette procédure utiliserait l’énergie lorsqu’elle a peu de valeur 
pour répondre aux périodes de pointe au besoin. De nouvelles turbines de conception optimale 
à la centrale de G. M. Shrum pourraient fournir 220 MW d’énergie supplémentaire à bas prix 
pendant les périodes de pointe.  

Ajouter les turbines des installations de Shrum et de Revelstoke 6 aux déficits prévus dans le 
tableau 18 reporterait les besoins de capacité supplémentaire à 2028. L’augmentation de 
capacité obtenue à partir de sources géothermiques viendrait s’ajouter à ce total ou remplacer 
l’accumulation par pompage relativement coûteuse effectuée à l’installation de Mica. 

La commission conclut que, dans le cas du faible GNL, les ressources disponibles 
pourraient fournir une énergie et une capacité adéquates, au moins jusqu’en 2028.  

15.5.3 Solutions des portefeuilles en cas d’assouplissement des contraintes 
politiques choisies 

L’autosuffisance est définie dans le règlement 245/2007 de la C.-B. BC Hydro « atteindra 
l’autosuffisance en matière d’énergie et de capacité lorsqu’elle sera en mesure…de remplir, 
d’ici 2016 et chaque année suivante, [ses] obligations d’approvisionnement en 
électricité…uniquement à partir des installations de production d’électricité de la province, en 
tablant chaque année seulement sur la capacité énergétique garantie par les actifs que sont les 
installations hydroélectriques ».  

En d’autres termes, cela signifie une C.-B. déconnectée du reste du monde, une vision 
autarcique vraiment étrange pour une province qui s’appuie sur le commerce, et assez éloignée 
de ce qu’elle a connu récemment (Cela pourrait également expliquer la mise de côté des 
possibilités géothermiques.). 

Assouplir légèrement cette vision pourrait signifier briser cet isolement à des fins de fiabilité ou 
d’échange de diversité – des pratiques courantes apparemment permises par le règlement –, 
ou pour garantir un solde pluriannuel. Toutes ces mesures semblent cohérentes avec 
l’intention, ou du moins avec la formulation, du règlement. Voici également une définition 
envisageable, et conforme à l’intention de la loi, de l’autosuffisance : fait, pour BC Hydro, de 
disposer d’assez d’énergie et de capacité pour servir ses marchés britanno-colombiens pendant 
cinq années consécutives en moyenne, tout en établissant un soutien mutuel avec ses 
partenaires du Western Energy Coordinating Council aux fins de fiabilité. Cela aurait pour effet 
de réduire légèrement les exigences d’approvisionnement garanti, de mieux intégrer la marge 
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de sécurité de gaz naturel – qui autrement serait utilisable – et les ententes relatives aux achats 
d’énergie, et pourrait permettre de tirer un meilleur parti de faibles prix courants. 

Les droits issus du Traité du fleuve Columbia ratifié par la C.-B. ont été achetés et payés il y a 
plusieurs années, et la fiabilité de son partenaire ne fait plus aucun doute. Les droits sont 
garantis pour une période de dix années consécutives. Sous réserve des négociations en 
cours, cet important bloc d’énergie pourrait être considéré comme faisant partie de la base de 
ressources hydroélectriques du patrimoine canadien. Dans l’état actuel des choses, le 
gouvernement de la C.-B. n’use pas de ce droit, mais perçoit habituellement un paiement en 
espèces. D’un point de vue financier, il serait probablement intéressant pour BC Hydro, et par 
conséquent pour la province, de recevoir de l’énergie plutôt que de l’argent, et de la vendre au 
détail à ses clients nationaux plutôt qu’en gros à des installations américaines. Cela reporterait 
également la nécessité d’emprunter plus d’argent pour un nouvel approvisionnement couvrant 
une période donnée, ce qui réduirait la pression sur les prix. 

Enfin, il est acceptable de brûler du gaz naturel pour fournir de l’énergie en vue de comprimer, 
de refroidir et de transporter du gaz naturel de C.-B. vers les marchés asiatiques, où il sera 
brûlé de toute manière. Pourquoi ne pas s’épargner les coûts de transport et les répercussions 
environnementales, et répondre aux besoins nationaux? D’ici 2033, BC Hydro prévoit que la 
demande nette sera d’environ 69 TWh, ce qui signifie qu’il serait possible de produire 4,8 TWh 
en restant dans la limite de 93 % d’énergie propre. Un léger dépassement pourrait permettre de 
disposer de turbines à gaz modernes, hautement efficaces, capables d’adapter le rendement à 
la demande n’importe où il y a un pipeline et une ligne de transport d’énergie. Un tel plan 
pourrait être proposé, d’ici 20 à 40 ans, pour offrir un pont vers un avenir où demande et 
émissions de GES seraient plus faibles. 

La commission n’étudie pas ces solutions en profondeur étant donné que cela sort de son 
mandat. 

15.6 ANALYSE GLOBALE DE LA COMMISSION CONCERNANT LA NECESSITE DU 
PROJET 

Le moment où le projet sera nécessaire est forcément incertain. BC Hydro s’est montrée 
responsable dans ses prévisions, mais serait la première à reconnaître que plus les prévisions 
sont effectuées à long terme, plus la marge d’erreur augmente. Il va également de soi que 
l’énergie est moins chère en mégawatts, ceux qui ne sont pas produits parce que la 
conservation, l’efficacité et les nouvelles technologies permettent à la société de prospérer en 
ayant des besoins énergétiques moins importants par unité de PIB. BC Hydro, pour des raisons 
légales et de politiques, ne fonde pas ses plans sur des ressources, des prix ou des 
comportements non vérifiés ou spéculatifs, et aura, par conséquent, tendance à surestimer la 
demande dans ses prévisions. Quoi qu’il en soit, le fait d’éviter ou même de retarder des 
répercussions économiques, environnementales ou sociales superflues constitue un objectif 
valide, et BC Hydro devrait être en mesure d’effectuer des recherches actives à travers le 
monde et d’évaluer les nouvelles techniques prometteuses afin de gérer l’approvisionnement et 
la demande. Il n’est pas déraisonnable d’espérer que chaque nouveau plan intégré des 
ressources accroisse la contribution des innovations que l’on n’estime, pour l’heure, pas encore 
assez bien maîtrisées pour s’y fier. 
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La commission conclut que la C.-B. aura besoin d’une nouvelle source d’énergie et de 
nouvelles capacités à un moment donné. Le site C serait la solution la moins chère, et 
ses avantages en matière de coûts augmenteraient avec le temps, puisque l’inflation 
rend les solutions de rechange plus onéreuses. 

Les discussions faisant suite aux tableaux 19 et 20 indiquent qu’il est encore temps de revoir 
les prévisions de la charge, en tenant compte, à la fois, des récentes décisions tarifaires et des 
développements dans l’industrie du GNL. 

La commission conclut que le promoteur n’a pas pleinement démontré la nécessité du 
projet selon le calendrier proposé. 

Après avoir examiné les répercussions environnementales et sociales, la décision s’appuie sur 
des préférences temporelles et sur la mesure dans laquelle les clients actuels doivent assumer 
les avantages offerts aux générations futures. L’important débat concernant l’équité 
intergénérationnelle, bien qu’il ait été évoqué dans les conclusions finales remises par 
BC Hydro à la commission, n’a pas été soulevé au cours de l’EIE, mais est essentiel pour que 
le gouvernement prenne une décision à l’égard du site C. 

RECOMMANDATION 49  
La commission recommande, si les ministres veulent aller de l’avant avec le projet, qu’ils 
considèrent le renvoi à la BCUC des prévisions relatives à la charge électrique et les 
détails du plan de gestion concernant l’offre et la demande. 

RECOMMANDATION 50  
Quelle que soit la décision prise concernant le site C, la province devrait mettre à jour ses 
lignes directrices sur le taux d’actualisation public à utiliser dans l’analyse des coûts 
sociaux et des avantages pour les projets conçus ou acquis par des entités du secteur 
public. 
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16 REFLEXIONS DE LA COMMISSION 

Le projet du site C n’a rien d’ordinaire. Évalué à 7,9 milliards de dollars, ce projet pourrait bien 
constituer la plus grande dépense publique provinciale des 20 prochaines années. À long 
terme, la province pourrait voir augmenter de façon considérable la puissance souscrite à bon 
marché et à faible émission de GES, deux avantages qui ne peuvent que gagner en importance 
avec le temps. De plus, il ne fait presque aucun doute que BC Hydro possède les compétences 
requises pour construire et exploiter les installations avec efficacité ainsi que pour respecter les 
conditions sous-jacentes à l’approbation du projet. Aujourd’hui, BC Hydro n’a rien de la société 
des années 1960 qui foulait aux pieds les intérêts des Premières Nations et ceux en matière de 
conservation de la nature. Dans l’ensemble, la commission a été impressionnée par la qualité 
de l’EIE, par la participation du promoteur pendant les audiences et par l’engagement 
passionné de nombreux autres intervenants.  

L’interprétation des paramètres économiques d’un projet à forte injection de capitaux est teintée 
par la préférence de l’examinateur pour une perspective fondée sur le présent ou sur le futur. Si 
la société d’aujourd’hui s’attarde davantage à la consommation actuelle qu’à celle dans l’avenir, 
le projet du site C a peu de chances. Dans quelques décennies, lorsque l’inflation aura entraîné 
l’érosion des coûts, le projet de site C pourra alors être considéré comme un cadeau formidable 
des visionnaires d’aujourd’hui aux générations suivantes, tout comme celui des constructeurs 
de barrages de 1960 aux consommateurs britanno-colombiens d’aujourd’hui. Les bénéficiaires 
actuels de ce projet lointain n’ont aucun souvenir des rivières Finlay, Parsnip et de la Paix ou 
des animaux sauvages qui peuplaient autrefois le sillon des Rocheuses. 

De même, le projet du site C semblera peu coûteux, un jour. Malheureusement, le projet ouvre 
la voie à d’importants coûts environnementaux et sociaux, coûts auxquels les futurs 
bénéficiaires échapperaient. Les effets de taille du projet sont : 

• la perte majeure non atténuée de ressources fauniques et de plantes rares, y compris 
d’espèces protégées par la LEP, de gibier et de plantes de prédilection des 
Autochtones; 

• la perte importante non atténuée de poissons et de leur habitat, notamment de trois 
sous-groupes précis de poissons privilégiés par les Autochtones, dont un sous-groupe 
figure sur la liste fédérale des espèces préoccupantes; 

• la perte de certaines ressources archéologiques, historiques et paléontologiques; 
• les coûts sociaux pour les agriculteurs, les éleveurs de bétail, les chasseurs et les autres 

utilisateurs de la vallée de la rivière de la Paix; 
• les changements obligatoires à l’usage courant des terres et des eaux par les 

signataires du Traité no 8, les autres Premières Nations et les Métis, dont les droits sont 
protégés en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  

Ce sont les habitants de la vallée qui subiraient ces pertes, et certains d’entre eux avancent 
qu’il n’existe aucune compensation possible. Les bénéficiaires, une fois l’amortissement déduit 
en grande partie, se trouveraient à être les futurs consommateurs d’électricité de la province.  

Les membres de la commission ont rencontré des représentants des collectivités autochtones. 
Ils ont pu constater que bon nombre de ces collectivités ne sont pas opposées au 
développement industriel sur leurs territoires traditionnels en tant que tels, mais cherchent à 
connaître les retombées économiques du projet. Quelques collectivités ont conclu des ententes 
sur les avantages avec BC Hydro ou sont en pourparlers pour le faire. Toutefois, les 
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représentants ont fait valoir aux membres de la commission que le Traité no 8 leur garantissait 
le maintien des droits à la chasse, au piégeage et à la pêche tels qu’ils existaient avant la 
signature du Traité. Ils ont indiqué à la commission que l’exercice de ces droits signifie que 
toutes les parties prenantes au Traité ont l’obligation de veiller à la présence de populations 
durables de poissons et d’animaux. Ils ont mentionné que les Autochtones respectent les 
dispositions du Traité : ils vivent dans la paix, ils partagent les terres et ils ont cessé la chasse 
au caribou dans le but de préserver la population restante. Ils ont peur d’avoir à assumer les 
coûts sociaux et environnementaux si le projet va de l’avant, sans rien obtenir d’important en 
retour malgré les occasions de formation professionnelle, les emplois garantis et les avantages 
financiers annoncés. Ils craignent de ne plus avoir accès aux lieux de sépulture et aux sites 
culturels, de voir réduits les possibilités de chasse et leurs territoires de piégeage, d’observer la 
disparition d’espèces prisées en raison de la prédation des poissons et d’avoir à composer avec 
des empoissonnements découlant de la présence de mercure dans les poissons. Les 
représentants ont affirmé que toutes les collectivités autochtones seraient touchées directement 
et de façon négative par le projet. Seules deux collectivités autochtones ne s’opposent pas au 
projet : une y est favorable alors que l’autre demeure ambivalente sur la question. 

Des arguments ont récemment mis en lumière la quantité importante d’énergie supplémentaire 
que pourraient nécessiter les nouveaux projets de GNL et d’exploitation minière. Dans le cas 
des installations et des pipelines de GNL, l’alimentation en énergie proviendra fort 
probablement directement du gaz naturel. De plus, si ces projets progressent aussi rapidement 
que le prévoit le gouvernement, l’apport énergétique sera requis avant l’entrée en fonction du 
site C.  

La combustion d’une infime partie du méthane afin de répondre à la demande énergétique en 
C.-B. aurait de nombreux avantages. La capacité pourrait augmenter assez rapidement, au fur 
et à mesure que la demande s’accroît, à proximité du centre de distribution afin de réduire au 
minimum les pertes. De plus, les émissions de GES seraient moindres que si le GNL était 
exporté. Les promoteurs de projets de GNL ont obtenu carte blanche quant à la combustion de 
leur gaz pour leur propre usage, mais BC Hydro s’est vue refuser le même privilège.  

Un jour, l’économie de la C.-B. aura besoin de 5 TWh supplémentaires pour appuyer sa 
croissance. Reste à savoir quand viendra ce jour. Pour les différentes raisons exposées dans 
son rapport, la commission ne peut conclure que l’énergie que produirait le site C sera requise 
aux dates avancées.  

Il convient également de se demander quelles seront les autres sources exploitables lorsque le 
besoin en énergie se fera ressentir. On aurait dû prévoir une solution de rechange il y a des 
années. En 1983, la BCUC a encouragé BC Hydro à s’intéresser aux ressources 
géothermiques prometteuses le long de la zone côtière, près du centre de distribution. La 
société a consacré peu d’efforts à cet exercice. Depuis, on a découvert de nouvelles ressources 
géothermiques dans les roches sédimentaires, dans le Nord-Est de la C.-B. BC Hydro affirme 
maintenant que 700 MW de puissance souscrite provenant de ressources géothermiques 
seraient disponibles à des prix concurrentiels. Par contre, il lui est interdit par les pouvoirs 
publics d’exploiter cette ressource. Cette activité est réservée aux producteurs d’électricité 
indépendants, et aucun d’entre eux n’a présenté une soumission lors des récents appels de 
propositions pour des projets géothermiques. 

Il existe d’autres sources d’énergie renouvelables qui présentent des coûts comparables à ceux 
associés au site C, mais ces coûts n’ont été que grossièrement estimés dans l’EIE. Dans 
l’intérêt public, BC Hydro n’est pas autorisée à exploiter ces ressources, ce qui explique que la 
société n’ait pas beaucoup investi dans l’exploration, la recherche et le génie. En conséquence, 
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il existe une moins grande certitude quant aux coûts des solutions de rechange au site C et, par 
extension, une vague compréhension de leurs coûts environnementaux. 

On a demandé aux membres de la commission de soumettre des preuves qui justifieraient les 
coûts environnementaux, sociaux, économiques, sanitaires et patrimoniaux du projet. Ces coûts 
sont élevés, et les gouvernements ont été prudents par le passé quant à l’autorisation de 
projets ayant des effets résiduels négatifs importants. La justification doit s’appuyer sur un 
besoin sans équivoque en énergie ainsi que sur des analyses démontrant que les coûts 
financiers du projet seraient suffisamment intéressants pour rendre tolérables les coûts 
environnementaux, sociaux, etc. qui s’avèrent considérables.  

Le site C, après des dépenses élevées en début de projet, contribuerait à garantir de faibles 
tarifs pendant des décennies et à produire de l’énergie en rejetant moins de GES par unité 
d’énergie que le ferait tout autre type d’installation, à l’exception des centrales nucléaires. Il 
convient toutefois d’opposer ces avantages aux dommages permanents à la nature, aux 
intérêts des Premières Nations et aux intérêts locaux précis décrits dans ce rapport. 
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ANNEXE 1  LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS DE 
LA COMMISSION 

La commission avait pour mandat de réaliser l’évaluation environnementale du projet 
conformément aux exigences énoncées dans le cadre de référence. La commission a formulé 
des conclusions et fait des recommandations qui concernent les effets environnementaux dont il 
faut tenir compte aux termes de l'article 5 de la LCEE 2012. Voir les notes de fin de texte. 

La section suivante présente les conclusions de la commission relatives à l'importance des 
effets du projet et des impacts potentiels sur des droits ancestraux ou issus de traités, 
revendiqués ou établis, dans la zone du projet ainsi que les recommandations de la 
commission. 

Un certain nombre des recommandations faites par la commission s’adressent aux 
gouvernements et non à BC Hydro. Elles ne doivent pas être perçues comme étant des 
conditions liées à l'approbation des projets. Au contraire, elles sont émises pour aider les 
gouvernements et les promoteurs dans l’évaluation de ce projet et d’autres projets à venir. 

La commission a émis les conclusions et formuler les recommandations suivantes.  

Autres moyens de réaliser le projet 

La commission conclut que l’évaluation des autres moyens de réaliser le projet effectuée par 
le promoteur est appropriée. 

Environnement aquatique 

La commission conclut que le projet ne modifierait l’hydrologie de la rivière de la Paix que de 
façon mineure, et que les changements qu’il entraînerait seraient atténués bien avant que les 
écoulements n’atteignent la ville de Peace River en Alberta.4 

RECOMMANDATION 1  
En ce qui concerne le débit minimal, la commission recommande que, dans le cas où le 
projet irait de l’avant, un écoulement minimal de 390 mètres cubes par seconde depuis le 
barrage du site C soit une condition d'approbation.   

La commission conclut que des débits faibles peuvent poser un certain risque pour 
l’infrastructure existante en Alberta et que ce risque n’a pas été évalué.2 

RECOMMANDATION 2  
En ce qui concerne les éventuels effets transfrontières sur l'hydrologie, la commission 
recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur consulte la 
province de l'Alberta et élabore conjointement avec elle un plan de gestion adaptative 
pour gérer les risques pour les infrastructures en aval causés par les faibles débits 
pendant le remplissage du réservoir et les activités d’exploitation. Le plan devrait 
comprendre :  

• Une évaluation des risques pour l’infrastructure;  
• La surveillance du débit;  
• L’identification des problèmes;  
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• Les mesures d’atténuation nécessaires pour réduire les impacts grâce à 
une régulation du débit ou à une modification à l’infrastructure de 
l’Alberta.  

La commission accepte les résultats de l’évaluation de BC Hydro selon lesquels le projet 
n’entraînerait pas de modification de l’épaisseur de la glace, du moment de la débâcle ou des 
niveaux d’eau au moment de l’englacement, en aval à Shaftsbury près de la ville de Peace 
River, en Alberta.2 

La commission accepte les résultats de l’étude de BC Hydro qui indiquent que le site C aurait 
une influence sur le régime de glace jusqu’à environ 550 kilomètres en aval du barrage à 
Carcajou.2 

La commission conclut que le projet n’entraînerait que des changements négligeables à la 
géomorphologie fluviale et au transport des sédiments.4 

La commission conclut que le projet n’entraînerait que des effets négatifs circonscrits sur les 
eaux souterraines, lesquels ne seraient pas importants.4 

La commission conclut qu’il existe un risque de production d’acide et de lixiviation des métaux 
découlant des activités de construction et de la création du réservoir. Toutefois, si les 
recommandations de la commission sont mises en œuvre, les effets ne devraient pas être 
importants.4 

RECOMMANDATION 3  
En ce qui concerne le risque de drainage rocheux acide et de lixiviation des métaux 
provenant des activités du projet, la commission recommande que, dans le cas où le 
projet irait de l’avant, BC Hydro consulte Environnement Canada, Ressources naturelles 
Canada ainsi que les ministères provinciaux de l’Environnement et de l’Exploitation des 
forêts, des terres et des ressources naturelles dans le but de concevoir un programme de 
surveillance de la qualité de l'eau et des procédures visant à atténuer les problèmes 
connexes pouvant survenir et à mettre le programme en oeuvre, au besoin. 

La commission conclut que le projet n’entraînerait aucun effet sur aucune des composantes 
de l’environnement dans le delta des rivières de la Paix et Athabasca, et qu’une évaluation des 
effets cumulatifs sur le delta n’est pas nécessaire.2 

Poisson et habitat du poisson 

La commission convient avec BC Hydro que le projet entraînerait des effets négatifs 
importants sur le poisson et l`habitat du poisson.1 

La commission conclut que la construction du projet entraînerait des effets cumulatifs 
importants sur le poisson.1 

Les végétaux et les communautés écologiques 

La commission convient avec BC Hydro que les effets du projet sur les communautés 
écologiques sensibles et en péril seraient importants.4 
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RECOMMANDATION 4  
Pour améliorer l'exactitude et la fiabilité des cartes de référence et des interprétations de 
l’habitat ainsi que pour mieux éclairer le développement de mesures d'atténuation et de 
compensation, la commission recommande que, trois mois avant que ces habitats ne 
soient touchés par une activité quelconque, BC Hydro revoie sa modélisation et complète 
le travail de terrain nécessaire pour mieux identifier les communautés rares et sensibles  
et faciliter la délimitation des habitats susceptibles de nécessiter une attention particulière 
dans le cadre de l’aménagement et l'exploitation du projet. 

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet aurait des effets 
négatifs importants sur les terres humides, plus particulièrement sur les terres humides du fond 
de la vallée.1   

RECOMMANDATION 5  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
procède à une évaluation de la perte des fonctions des terres humides provoquée par le 
projet et qui sont importantes pour les oiseaux migrateurs et les espèces en péril (faune 
et flore). La commission recommande également que BC Hydro assure la surveillance 
des travaux de construction et des activités d'exploitation qui pourraient entraîner des 
modifications dans les fonctions des terres humides. Les résultats doivent éclairer 
l'élaboration des mesures d'atténuation visant à assurer que les fonctions des terres 
humides respectent au minimum les lois et les politiques fédérales et provinciales. BC 
Hydro doit consulter Environnement Canada et le ministère de l’Exploitation des forêts, 
des terres et des ressources naturelles sur la durée et la fréquence de la surveillance en 
ce qui concerne les oiseaux migrateurs, les espèces en péril et la faune qui fréquentent 
les terres humides.   
RECOMMANDATION 6  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
élabore un plan de compensation des terres humides qui comprend les résultats de 
l’évaluation des fonctions, des études et du programme de surveillance susmentionnés. 
Dans le cadre du Plan de compensation des terres humides, BC Hydro doit : 

a) discuter des oiseaux migrateurs et des espèces en péril avec Environnement 
Canada, le ministère de l’Exploitation des forêts, des terres et des ressources 
naturelles et les groupes autochtones; 

b) s'assurer que le Plan de compensation des terres humides permet de remplacer 
les terres humides perdues dans leur totalité en ce qui concerne les fonctions, et 
de compenser les pertes en superficie; 

c) consulter les organismes intéressés et ceux qui participent à l’élaboration du plan 
de compensation des terres humides pour s'assurer que les effets sur le territoire 
domanial sont pris en compte; 

d) soumettre la version définitive du Plan de compensation des terres humides à 
Environnement Canada et aux autres autorités compétentes, au plus tard trois 
mois avant toute activité touchant les terres humides. 

La commission convient avec BC Hydro que le projet entraînerait des effets négatifs 
importants sur les plantes rares.4 

RECOMMANDATION 7  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avance, BC Hydro 
mène des études, au plus tard trois mois avant toute activité pouvant toucher les plantes 
existent ailleurs dans la région. Si les plantes ne peuvent être trouvées ailleurs, des 
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méthodes de conservation appropriées pour assurer la viabilité des espèces végétales 
rares doivent être mises en place; s’assurer, par exemple, que des semences sont 
conservées ou que l’on essaie de placer ailleurs les communautés végétales.   

Puisque BC Hydro n’a pas réalisé d’évaluation en ce sens, la commission n’est pas en 
mesure de conclure que le projet aurait des effets sur des plantes ayant un intérêt pour les 
groupes autochtones.3 

RECOMMANDATION 8  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro  
effectue une évaluation détaillée des effets sur les plantes traditionnelles en collaboration 
avec les groupes autochtones, trois mois avant toute activité susceptible de toucher les 
plantes, pour délimiter les zones où peuvent pousser des plantes d'intérêt. Les résultats 
devraient permettre d’améliorer les mesures nécessaires visant à atténuer complètement 
les effets négatifs du projet sur les plantes traditionnellement utilisées par les groupes 
autochtones. 

RECOMMANDATION 9  
La commission recommande, dans le cas où le projet irait de l’avant, d’interdire à BC 
Hydro l’utilisation de pesticides et d’herbicides dans les zones proches des plantes ayant 
une importance pour les groupes autochtones.  

La commission convient avec BC Hydro que les effets cumulatifs sur les communautés 
écologiques et végétales seraient importants.1,3,4 

Ressources fauniques 

La commission conclut que le projet est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants 
sur les espèces suivantes dont le statut d’espèces protégées pourrait être haussé. Ces espèces 
comprennent : le bruant de Nelson; le râle jaune; la moucherolle phébi; le bruant de Le Conte; 
le machaon, sous-espèce pikei; l’Oeneis alberta; le porte-queue à bandes brisées; le nacré, 
sous-espèce pseudocarpenteri; le porte-queue abrogé, sous-espèce titus; la satyre des prés, 
sous-espèce nephele; l’Oeneis uhleri; le croissant fauve; le bleu arctique, sous-espèce lacustris;  
l’argyne aphrodite, sous-espèce manitoba; le tétras à queue fine, sous-espèce jamesi et l’oriole 
de Baltimore.1,3,4  

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet est susceptible 
d’avoir des effets négatifs importants sur le crapaud de l’Ouest.4 

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet est susceptible 
d’avoir des effets négatifs importants sur la petite buse, le hibou des marais, la chauve-souris 
rousse, la petite chauve-souris brune et le vespertilion nordique.4 

La commission convient avec BC Hydro que le projet n’est pas susceptible d’avoir des effets 
négatifs importants sur le pékan et les grizzlis.3 

La commission conclut que les effets du projet sur le caribou ne seraient pas importants.3 
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RECOMMANDATION 10  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur 
effectue des travaux sur le terrain pour vérifier les résultats modélisés des espèces en 
péril étudiées et déterminer, avec précision et par écosystème, l'habitat perdu ou 
fragmenté pour ces espèces. Le promoteur doit utiliser ces données pour améliorer la 
conception définitive du projet et à élaborer des mesures d'atténuation additionnelles, au 
besoin, en collaboration avec les autorités compétentes. 

RECOMMANDATION 11  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur 
assure le suivi des mises à jour au statut des espèces protégées identifiées par la 
province, le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada et la Loi sur les 
espèces en péril. Si le statut d'une espèce inscrite change au cours de la mise en œuvre 
d’un projet, le promoteur doit collaborer avec Environnement Canada et le ministère de 
l’Exploitation des forêts, des terres et des ressources naturelles pour atténuer les effets 
du projet sur les espèces touchées 

RECOMMANDATION 12  
La commission recommande qu'Environnement Canada élabore, dans un délai 
raisonnable, un programme de rétablissement pour les espèces inscrites à l'annexe 1 de 
la Loi sur les espèces en péril pour lesquelles une stratégie de rétablissement n'a pas 
encore été élaborée (la paruline du Canada, le moucherolle à côtés olive et l'engoulevent 
d'Amérique, le quiscale rouilleux, le hibou des marais et le crapaud de l'Ouest). 

La commission conclut que le projet est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants 
sur les oiseaux migrateurs qui utilisent les habitats du fond de la vallée durant leur cycle de vie; 
ces pertes seraient permanentes et ne peuvent être atténuées.1 

RECOMMANDATION 13  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro mette 
en place un programme de surveillance et de mesures d'atténuation en collaboration 
avec Environnement Canada pour éviter la perte de nids d'oiseaux migrateurs qui sont 
occupés dans la zone du réservoir et en aval du barrage. 

RECOMMANDATION 14  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
élabore, en collaboration avec Environnement Canada, des mesures d'atténuation 
propres aux espèces d'oiseaux migrateurs dans la zone du projet pour tenir compte des 
changements dans les ressources alimentaires aquatiques et riveraines et d’autres 
caractéristiques de l'habitat liées au changement d'un système fluvial à un système de 
réservoir. 

RECOMMANDATION 15  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
effectue une évaluation du risque de collisions d'oiseaux dans le cadre de la conception 
actuelle de la ligne de transport d’énergie. BC Hydro doit déterminer si des mesures 
d'atténuation supplémentaires (p. ex. un marquage des lignes et un système de 
déviation) pourraient être mises en œuvre, en collaboration avec Environnement Canada, 
pour réduire le risque de collision.   
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RECOMMANDATION 16  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenu d'élaborer, en collaboration avec Environnement Canada, un plan de compensation 
pour les oiseaux migrateurs en dehors des terres humides et mette en œuvre le plan 
visant à contrer les effets négatifs importants sur la paruline du Canada, la paruline tigrée 
et la paruline à poitrine baie. Le plan doit être soumis à Environnement Canada trois mois 
avant toute activité susceptible de toucher l'habitat. 

La commission convient avec BC Hydro que le projet n’est pas susceptible d’entraîner des 
effets négatifs importants sur l’orignal, le wapiti, le cerf de Virginie et le cerf mulet.1 

RECOMMANDATION 17  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le promoteur, 
en collaboration avec la province, détermine si des terres additionnelles appartenant à BC 
Hydro ou à la Couronne pourraient être maintenues comme aires d’hivernage pour les 
ongulés.  

RECOMMANDATION 18  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le ministère de 
l’Exploitation des forêts, des terres et des ressources naturelles mène, à tous les deux 
ans, des études sur les ongulés dans les secteurs de gestion de la faune qui chevauchent 
la zone d’évaluation locale pendant la construction du projet et pendant une période de 
cinq ans par la suite. Ces renseignements doivent être transmis au promoteur afin de 
confirmer les effets du projet, et utilisés par le ministère pour déterminer si des mesures 
d’atténuation sont requises, soit pour les effets directs ou indirects. 

La commission conclut que les espèces sauvages qui subiraient des effets négatifs 
importants découlant du projet subiraient également les effets cumulatifs importants.1,3,4 

La commission conclut qu’étant donné le pékan est inscrit sur la liste « bleue » et subit déjà 
les pressions humaines, les effets du projet combinés aux projets antérieurs, actuels et futurs 
peuvent entraîner des effets cumulatifs importants.3 

La commission conclut que le projet n’est pas susceptible d’entraîner des effets cumulatifs 
importants sur les ongulés.3 

Usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles 

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet risque d’entraîner 
des effets négatifs importants sur les possibilités et les pratiques de pêche des Premières 
Nations représentées par la Treaty 8 Tribal Association, les Premières Nations de Saulteau et 
les Premières Nations de la rivière Blueberry, et que ces effets ne peuvent être atténués.3 

La commission est en désaccord avec BC Hydro et conclut que le projet risque d’entraîner un 
effet négatif important sur la chasse et les activités de piégeage sur des territoires non visés par 
des titres pour les Premières Nations représentées par la Treaty 8 Tribal Association et les 
Premières Nations de Saulteau, et que ces effets ne peuvent être atténués.3 

La commission conclut que le projet risque d’entraîner un effet négatif important sur d’autres 
usages des terres à des fins traditionnelles pour les Premières Nations représentées par la 
Treaty 8 Tribal Association, les Premières Nations Saulteau et les Premières Nations de la 
rivière Blueberry, et que certains de ces effets ne peuvent êtres atténués.3 
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La commission conclut que le projet risque d’entraîner des effets cumulatifs négatifs importants 
sur l’usage des terres et des ressources à des fins traditionnelles3 

RECOMMANDATION 19  
La commission recommande que, dans le cas où le projet n’irait pas de l’avant, la 
province, après consultation avec les parties locales concernées, abandonne les zones 
inondables réservées de façon à préserver le caractère agricole, faunique et patrimonial 
de la vallée de la rivière de la paix. 

RECOMMANDATION 20  
La commission recommande que la province mette de côté les droits relatifs à la chasse, 
à la pêche et au piégeage dans la bande de terre de Peace Moberly pour les détenteurs 
de droits en vertu de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. La commission 
recommande également que la province et les Premières Nations touchées engagent des 
discussions sur la zone ayant un intérêt vital pour la communauté en vue d’harmoniser 
les intérêts de tous en ce qui concerne le territoire. 

Autres récoltes de ressources halieutiques et fauniques 

La commission convient avec BC Hydro que les effets du projet sur la récolte de poissons ne 
seraient pas importants.5 

La commission convient avec BC Hydro que les effets du projet sur la récolte faunique ne 
seraient pas importants.5 

La commission conclut que, dans le cas où le projet irait de l’avant, certains trappeurs et 
pourvoyeurs sur des terres visées par des titres seraient touchés négativement par les activités 
de construction et les activités d'exploitation du projet. Si la recommandation de la commission 
est mise en œuvre, cet effet ne sera pas important. 

RECOMMANDATION 21  
La commission recommande, dans le cas où le projet irait de l’avant, qu’une 
compensation équitable soit offerte aux trappeurs et pourvoyeurs sur des terres visées 
par des titres pour les pertes à long terme. 

La commission conclut que plus de renseignements sont nécessaires pour évaluer les effets du 
projet sur la récolte faunique en raison de l’arrivée massive de travailleurs de l'extérieur de la 
région de la Paix et sur l'accès au territoire par la construction de nouvelles routes d'accès et 
l'amélioration du réseau routier.3,5 

RECOMMANDATION 22 
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
détermine, en collaboration avec les organismes, les intervenants et les groupes 
autochtones concernés, quelles sont les restrictions exécutoires qui peuvent être mises 
en place en ce qui concerne la route d'accès au projet, et quelles sont les routes 
existantes à proximité ou les nouvelles routes construites durant les travaux qui doivent 
être mises hors service. 

La commission convient avec BC Hydro que les effets cumulatifs sur la récolte halieutique et 
faunique ne seraient pas importants.3,5 
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Agriculture 

La commission conclut que la perte permanente de la production agricole des terres du fond de 
la vallée de la rivière de la Paix comprise dans la zone d'évaluation locale du projet n'est pas en 
soi, ni dans le contexte de la Colombie-Britannique ou de la production agricole canadienne de 
l’Ouest, importante. De plus, la commission conclut que cette perte serait très importante 
pour les agriculteurs qui devraient assumer les pertes, et que la compensation financière ne 
saurait remplacer la perte d'un mode et d’un espace de vie fortement prisé.5 

La commission convient avec BC Hydro que le projet n’entraînerait pas d’effets cumulatifs sur 
l’agriculture.5 

Effets sur les autres industries primaires 

La commission conclut que le projet aurait des effets négligeables sur les industries 
régionales gazières et pétrolières, forestières, du minerai et des aggrégats.5 

Transport 

La commission conclut que la circulation routière, à certains endroits sur l'autoroute 97, est 
déjà dangereuse et qu’elle augmenterait au cours de la période de construction; toutefois, il n’y 
aurait aucun effet résiduel après la période de construction. Si les recommandations de la 
commission sont mises en œuvre, cet effet ne sera pas important pendant la construction. 

RECOMMANDATION 23  
Comme l’a proposé BC Hydro, la commission recommande que, dans le cas où le projet 
irait de l’avant, BC Hydro établisse une base de données actuelles sur les épisodes de 
brouillard au pont Taylor et à ses voies d’accès dans la ville de Taylor, et mette en œuvre 
des mesures de suivi durant les premières années d’exploitation pour évaluer l'ampleur 
des changements à la suite du projet. 

RECOMMANDATION 24  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
effectue une surveillance du niveau de service et de la sécurité routière. Un programme 
de suivi et de surveillance mettra l’accent sur les endroits suivants : 

• Route 97 à l’angle de la route Old Fort, à Fort St. John, 
• Route 97 à l’angle de la rue 100, à Fort St. John,  
• Route 97 à l’angle de l’avenue 85, à Fort St. John, 
• Canyon Drive, à Hudson’s Hope, 
• Beattie Drive, à Hudson’s Hope, 
• Avenue Clarke, à Hudson’s Hope.  

RECOMMANDATION 25  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
prépare un plan de gestion et de suivi de la circulation routière accompagné d’un 
calendrier des travaux, sous réserve de considérations relatives à la sécurité, afin de 
réduire les retards et les nuisances causées par le réalignement de la route 29, 
particulièrement pendant les périodes de pointe des visiteurs. 
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Navigation aérienne 

La commission conclut que le projet n’entraînerait pas d’effets négatifs importants sur la 
navigation aérienne.4  
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Navigation maritime 

La commission conclut que le projet aurait des effets négatifs sur la navigation sur la rivière 
de la Paix, mais qu'ils ne seraient pas importants, car la rivière serait encore utilisable en amont 
et en aval de l'emplacement du barrage. De plus, la commission conclut que la perte serait 
importante pour le petit nombre de personnes qui traversent le site du barrage.4 

La commission conclut qu’il n’y aurait pas d’effets cumulatifs sur la navigation sur la rivière de 
la Paix si le projet se réalise.4 

Activités récréatives en plein air et tourisme 

La commission conclut que la période de construction aurait un effet négatif sur les activités 
récréatives en plein air associées à la rivière de la Paix, mais que cet effet ne serait important.5 

La commission conclut que les effets cumulatifs sur les activités en plein air et le tourisme ne 
seraient pas importants.5 

Population et données démographiques 

La commission conclut que les effets sur la population seraient principalement limités à la 
phase de construction du projet, lorsqu’il y aurait une légère augmentation de la population 
locale et urbaine. Compte tenu que la plupart de ces effets seraient limités à la phase de 
construction, la commission conclut de que ces effets ne seraient pas importants. 

Logement 

Compte tenu des engagements pris par BC Hydro pour atténuer les problèmes de logement liés 
au projet, la commission est convaincue qu'à lui seul, le projet n’entraînerait pas d’effets 
négatifs importants sur le logement. 

RECOMMANDATION 26  
Que le projet aille de l’avant ou pas, la commission recommande que la province examine 
favorablement la possibilité d’étendre les limites municipales de Fort St. John de manière 
à ce que les zones contiguës de plus en plus urbanisées,  de même qu’une réserve, 
soient incluses dans la planification, les services et dans le mécanisme de taxation de 
l’administration municipale. 

Infrastructure communautaire et services 

La commission conclut que les pressions exercées sur l'infrastructure locale et les services 
par le projet pourraient être gérées au moyen de ressources adéquates. La commission est 
convaincue que des mesures d’atténuation, sous la forme de ressources supplémentaires, 
seraient prises par BC Hydro et gérées de manière appropriée par les communautés (y compris 
les municipalités), de manière à ce que les effets ne soient pas importants. 

RECOMMANDATION 27  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro introduise 
dans son entente avec la ville de Fort St. John les charges pour les coûts liés aux services 
d’aide sociale à l’enfance et à la famille. 
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Emplois, marché du travail et résidents locaux 

La commission conclut que le projet resserrerait davantage un marché du travail où le taux de 
chômage est seulement de 3,6 %, et qu'il est dans l'intérêt de tous de s'assurer que les 
travailleurs autochtones locaux sont aussi bien équipés que possible pour soutenir la 
concurrence dans ce marché. 

De plus, la commission conclut que, avec la mise en œuvre des mesures d’atténuation 
proposées, il ne devrait y avoir aucun effet négatif important sur le marché du travail.  

RECOMMANDATION 28  

La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
collabore avec les institutions de formation afin de mettre l'accent sur l'emploi dans les 
secteurs indirects et induits pour les travailleurs autochtones, car ces emplois sont 
susceptibles d'être à plus long terme que ceux liés strictement à la construction. 

Recettes de l’administration municipale 

La commission conclut que les recettes à recevoir des sources existantes, ainsi que les 
paiements envisagés dans le cadre des négociations entre le promoteur et les administrations 
locales, seraient en général suffisants pour maintenir les niveaux actuels de qualité de service. 
Plusieurs de ces ententes sont déjà en place. Aucun effet négatif important n’est prévu, ni 
aucun effet cumulatif. 

De plus, la commission conclut que les négociations relatives aux ententes sur les 
répercussions et les avantages avec les groupes autochtones concernés seraient en général 
suffisantes pour maintenir les niveaux actuels de qualité de service, tant sur la réserve que hors 
réserve.  

Développement économique régional  

La commission conclut qu’il y aurait, au cours de la phase de construction, d’excellentes 
possibilités tant pour la création de nouveaux emplois que pour ceux qui existent déjà, ainsi que  
pour les entreprises. 

Santé humaine 

La commission conclut que, dans le cas où le projet irait de l’avant, il existe un risque pour la 
santé en raison d’une dégradation de la qualité de l'air dans la région de Fort St. John, de 
Taylor et d’Hudson’s Hope ainsi que pour les groupes autochtones qui utilisent les zones 
proches des activités de construction comme le déboisement et le brûlage, la construction de 
routes d'accès et le réalignement de la route 29. Les résultats prévus devront être confirmés 
dans le cadre de la surveillance, et les mesures d'atténuation devront être adaptées au besoin. 
Ces effets pourraient être neutralisés par des mesures d'atténuation appropriées. Si la 
recommandation de la commission est mise en œuvre, il n'y n'aurait aucun effet résiduel.3,5 

RECOMMANDATION 29  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenu :  
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• d’ajouter au plan de surveillance un contrôle de la poussière et la fumée aux 
endroits des groupes récepteurs sensibles; 

• de prolonger la surveillance proposée pour la période de construction au cours 
des deux premières années d'exploitation pour les matières particulaires et les 
poussières. En cas de dépassement, des mesures d'atténuation appropriées 
doivent être mises en œuvre; 

• d’identifier les lieux très fréquentés par les groupes autochtones et d’élaborer 
des mesures d'atténuation au cas où des effets négatifs seraient prévus à ces 
endroits;  

•  de s'assurer que des procédures sont élaborées pour avertir et protéger les 
populations sensibles en cas de dépassement. 

La commission est en désaccord avec les conclusions de BC Hydro selon lesquelles il n'y 
aurait aucun effet sur les puits individuels. Il y aurait un risque de dépassement des normes 
relatives à la qualité de l'eau potable pour un certain nombre de puits. Si la recommandation de 
la commission est mise en œuvre, il n'y aura aucun effet résiduel.5 

RECOMMANDATION 30  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenu de surveiller les puits susceptibles d'être touchés, et ceci dès que le projet est 
approuvé. La surveillance doit être effectuée deux fois par an pendant 10 ans. Si des 
modifications sont observées, les propriétaires doivent en être informés. S’il y a des 
problèmes de fonctionnalité comme une mauvaise qualité de l'eau ou un faible rendement 
découlant du projet, BC Hydro doit collaborer avec le propriétaire du puits afin de fournir 
une source alternative d'eau potable. 

En ce qui concerne les puits d'approvisionnement en eau de la ville de Fort St. John’s et le 
district de Taylor, la commission convient avec BC Hydro qu‘aucun dépassement des normes 
relatives à la qualité de l'eau potable n’est prévu.5 

La commission conclut qu'il y a des dépassements prévus des normes établies par la BC Oil 
and Gas Commission (Commission sur le pétrole et le gaz de la C.-B.) ainsi que des 
changements dans les niveaux sonores à l’emplacement de certains récepteurs – au-dessus de 
5 dBA à une résidence et au-dessus de 10 dBA au campement des travailleurs. Si la 
recommandation de la commission est mise en œuvre, il n'y n'aura aucun effet résiduel.5    

RECOMMANDATION 31  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenu :  

• de concevoir un calendrier des travaux et de gestion du bruit qui permettra aux 
travailleurs d’avoir un sommeil ininterrompu de huit heures;  

• de gérer le bruit généré par le projet pour accorder une certaine quiétude aux 
résidents, même si cela entraîne une relocalisation temporaire. 

La commission accepte la conclusion de BC Hydro selon laquelle aucun effet négatif sur la 
santé dû à une exposition à des champs magnétiques ou électriques n’est prévu.3 
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: 

RECOMMANDATION 32  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
mesure les niveaux de champs électriques et magnétiques après la construction, à la 
limite de l'emprise où il y a des résidences, et communique les résultats aux occupants. 
Si la surveillance détermine un dépassement des normes de la Commission 
internationale de protection contre les rayonnements non ionisants (4,2 kV/m) à un site 
résidentiel, BC Hydro doit fournir les ressources nécessaires pour la réinstallation 

En ce qui concerne les données relatives à la consommation de poissons dont s’est servi BC 
Hydro dans l'évaluation du risque pour la santé humaine par le mercure, la commission 
conclut qu’il n’existe pour le moment aucune donnée fiable disponible.3,5 

RECOMMANDATION 33  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
collabore avec les groupes autochtones afin d’obtenir des données propres au site. Les 
données sur l’alimentation qui doivent être obtenues des groupes susceptibles d’être 
touchés devraient inclure : 

• les espèces et la taille des poissons capturés pour la consommation; 

• l’emplacement où les poissons ont été pêchés; 

• la consommation de poisson par groupe d'âge; 

• les parties de poisson consommées; 

• les méthodes de préparation du poisson; 

• la portion d’un repas de poisson par groupe d'âge; 

• la fréquence des repas de poisson;  

• toute autre information pertinente relative à la consommation (par exemple, les 
événements où la consommation est plus élevée sur une courte période de 
temps, comme pendant une activité de camping). 

La commission conclut que seulement la surveillance des poissons dans le réservoir et les 
habitudes de consommation des personnes suffiraient pour élaborer des mesures d'atténuation 
efficaces pour le méthylmercure.3,5    

RECOMMANDATION 34  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, le programme 
de surveillance demande la collaboration de Santé Canada et comprenne: 
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• la participation des collectivités autochtones locales et de la Régie de la santé 
des Premières Nations à la conception, à la réalisation et à la gestion du 
programme de surveillance du méthylmercure pour les poissons ainsi qu’à 
l’interprétation et à la communication des résultats; 

• la collecte des données représentatives par la collaboration avec les 
collectivités autochtones afin d’obtenir un échantillonnage significatif des 
espèces de poissons ainsi que leur taille dans les zones où les groupes pêchent 
du poisson. L’étendue spatiale du programme d'échantillonnage devrait 
comprendre les affluents utilisés par les groupes autochtones;  

• la collaboration avec tous les paliers de gouvernement pour communiquer des 
informations aux groupes autochtones et aux autres parties concernant 
d’éventuels avis de consommation de poisson et d’autres bulletins liés à la 
santé, ou toute autre information pertinente. 
 

RECOMMANDATION 35  
La commission recommande que, dans le cas où Santé Canada détermine qu'un avis de 
consommation est nécessaire, le médecin hygiéniste en chef du Nord soit informé par 
Santé Canada. L’avis devrait être élaboré et appliqué conformément aux procédures 
fédérales et provinciales pour l’émission des avis de consommation de poisson. Il devrait 
être émis selon les bonnes pratiques, notamment : 

• des communications culturellement adaptées aux groupes autochtones;  

• des mécanismes pour recevoir les demandes de renseignements des 
collectivités locales concernant les avis et répondre à ces demandes;  

• un processus de surveillance concerté avec les collectivités autochtones et 
d’autres communautés. 

RECOMMADATION 36  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, Santé Canada 
mette en place un processus de communication efficace avec les collectivités 
autochtones et d’autres intervenants, qu’un avis soit nécessaire ou non. Ce processus 
devrait comprendre : 

• la communication des résultats de l’évaluation des risques pour la santé 
humaine liés au mercure, accompagnés de directives pour les personnes qui 
consomment plus d'une espèce de poisson, notamment sur la manière de 
continuer à manger différentes espèces de poisson sans dépasser la dose 
quotidienne admissible pour le méthylmercure;  

• la communication des limites de consommation du poisson recommandées en 
grammes par semaine au lieu de portions par semaine. Il faudrait d'autres 
directives pour préciser à quoi correspond un gramme de poisson afin de 
faciliter la mise en application des recommandations. 
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La commission conclut que quelques maisons à proximité de la zone de construction du 
barrage et dans le secteur d'activité de protection du littoral d'Hudson’s Hope connaîtraient une 
augmentation du bruit, combinée à une dégradation de la qualité de l'air ambiant.3,5 

RECOMMANDATION 37  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant et la surveillance 
révèlerait que les propriétaires connaissent de sérieux problèmes découlant du projet, BC 
Hydro soit tenu d’atténuer ces effets, même s’il lui fallait pour cela procéder à leur 
relogement 

La commission convient avec le promoteur qu'il n'y aurait aucun effet négatif important sur la 
santé humaine si l’on tient compte des mesures d'atténuation proposées par le promoteur et 
des recommandations de la commission.3,5 

En raison de l'incertitude dans l'évaluation, la commission conclut qu'il n'y a aucune nécessité 
à l'heure actuelle de faire une évaluation des effets cumulatifs sur les indicateurs de la santé, 
mais qu’une évaluation pourrait s’avérer nécessaire une fois que les effets seront confirmés par 
le programme de surveillance.3,5 

Ressources patrimoniales 

La commission conclut que les effets négatifs résiduels du projet sur les ressources du 
patrimoine physique seraient négatifs et importants.3,5 

RECOMMANDATION 38  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
contrôle l'érosion du réservoir lorsque le niveau de l’eau est bas et examine tout site 
nouveau éventuel afin de procéder à une récupération d’urgence, conformément aux 
exigences de la Archaeology Branch du Ministry of Forests, Lands and Natural Resource 
Operations. 
 
RECOMMANDATION 39  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
assure la surveillance de l'érosion des berges en aval (sur environ 2 km) dans le but 
d’établir des procédures visant à déterminer si les ressources du patrimoine naturel sont 
touchées. La commission recommande que BC Hydro effectue ce contrôle pour tout 
déversement provenant du réservoir du projet, sur une période de 2 ans. 

RECOMMANDATION 40  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro 
poursuive sa collaboration avec les Premières Nations et la Métis Nation British Columbia 
à l’occasion  des journées consacrée à la vérification du sol afin de déterminer s’il existe 
des lieux de sépulture que le projet pourrait déranger. 
 
RECOMMANDATION 41  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro  
fournisse suffisamment de fonds aux établissements locaux agréés à proximité du projet 
pour organiser et exposer les ressources récupérées. Par ailleurs, la commission 
recommande de fournir ces fonds uniquement aux établissements qui acceptent de 
collaborer avec les groupes autochtones sur l'affichage et la conservation de ces 
artéfacts. 
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La commission conclut que les effets négatifs cumulatifs sur les ressources patrimoniales 
seraient importants.3,5 

La commission conclut que le projet aurait des effets négatifs importants sur les ressources 
patrimoniales culturelles à la fois pour les Autochtones et pour les non-Autochtones.3,5 

La commission conclut que les effets négatifs du projet sur les ressources visuelles seraient 
importants.3,5 

Émissions de gaz à effet de serre 

La commission conclut que le projet produirait plus d'énergie par gramme d’équivalent-CO2 
(CO2e) que toute alternative (non nucléaire) pendant la durée de vie du projet.2 

La commission convient avec BC Hydro que les émissions de gaz à effet de serre du projet 
ne seraient pas importantes.2 

La commission convient avec BC Hydro que la contribution du projet au problème provincial,  
national et mondial ne serait pas important.2 

Effets de l’environnement sur le projet 

La commission conclut que la conception du projet tient compte adéquatement des effets 
négatifs possibles de l'environnement sur le projet.  

Accidents et défaillances 

La commission conclut que les effets du projet découlant d’accidents et de défaillances 
mineurs ne risquent pas d'être importants et que BC Hydro a exercé une diligence adéquate 
dans son analyse et dans les mesures d'atténuation proposées. 

La commission conclut qu'une rupture de barrage du Site C entraînerait des effets négatifs 
importants, mais qu’une telle défaillance est improbable. De plus, la commission conclut que 
les effets d’une rupture de barrage en cascade entraînerait des effets cumulatifs importants, 
mais que la probabilité d’une telle rupture est extrêmement faible. 

RECOMMANDATION 42  
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, BC Hydro soit 
tenu de réaliser une évaluation des impacts d'une rupture de barrage en cascade multiple  
et de communiquer les résultats de cette étude au gouvernement de l'Alberta et aux 
responsables des villes qui seraient touchées. La commission recommande que BC 
Hydro consulte l'Alberta et les responsables de la gestion des urgences dans les deux 
provinces sur les plans de communication et de mesures d’urgence pour faire face à une 
éventuelle rupture de barrage en cascade multiple. 

Évaluation des effets cumulatifs 

Que le projet aille de l’avant ou pas, la commission conclut qu’il est nécessaire qu’une 
évaluation environnementale régionale soit réalisée par les gouvernements, y compris une 
étude de référence et l'établissement de seuils environnementaux utiles pour l’évaluation des 
effets de plusieurs projets dans une région en développement rapide.  
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RECOMMANDATION 43  
Compte tenu de l'évolution rapide prévue pour le nord-est de la Colombie-Britannique, les 
ministres devraient envisager de financer la réalisation d'une étude de référence 
régionale ainsi que d’une évaluation environnementale pour le bien public et pour établir 
les bases d’une planification et d’une réglementation de toutes les activités nécessitant un 
examen. Une telle étude pourrait grandement aider les futurs promoteurs dans tous les 
secteurs, notamment ceux du pétrole et du gaz, de la foresterie, des mines et de la 
production d'énergie. 

Étant donné l’importance de l’évaluation des effets cumulatifs, la commission conclut qu’il est 
nécessaire d’améliorer et de standardiser les méthodes d’évaluation des effets cumulatifs.  

RECOMMANDATION 44  
Que le projet aille de l’avant ou pas, la commission recommande que l'Agence 
canadienne d'évaluation environnementale réalise, de façon urgente, une mise à jour de 
ses lignes directrices sur l'évaluation des effets cumulatifs en tenant compte des points 
de vue des provinces. 

Capacité des ressources renouvelables 

La commission conclut qu'en raison des effets négatifs importants à long terme cernés sur 
certaines composantes valorisées des ressources renouvelables, si le projet va de l’avant, il y 
aura une réduction de la biodiversité et de la capacité des ressources renouvelables. 

Plans de gestion environnementale, suivi et surveillance 

Sous réserve de la recommandation ci-après, la commission est satisfaite de la gestion 
environnementale du promoteur, y compris de ses mesures d'atténuation et de ses 
programmes de suivi et de surveillance.  

RECOMMANDATION 45 
La commission recommande que, dans le cas où le projet irait de l’avant, toutes les 
recommandations de la commission adressées à BC Hydro ainsi que les mesures 
d'atténuation proposées par BC Hydro fassent partie des modalités d'approbation du 
projet. 

Raisons d’être du projet 

La commission rejette, comme raison d’être principale, l’optimisation du potentiel hydraulique 
de la rivière de la Paix. 

Avantages du projet 

La commission conclut que le projet doit s’appuyer sur son mandat principal qui est 
d’approvisionner les clients de la Colombie-Britannique en énergie électrique, pour laquelle ils 
sont prêts à payer et dont la dépense combinée en espèces et en coûts externes est moindre 
que pour toute autre alternative, et non sur les retombées économiques régionales.  
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Coûts du projet 

La commission ne peut conclure sur l'exactitude probable des estimations de coût du projet, 
car elle ne dispose pas des renseignements, du temps et des ressources nécessaires. Cette 
situation a une incidence sur tous les calculs relatifs à l’établissement des coûts unitaires, des 
taux et des besoins en revenus. 

RECOMMANDATION 46 
Si le projet est autorisé, la première étape devrait être le renvoi des coûts du projet, et par 
conséquent du coût unitaire de l'énergie et des besoins en revenus, à la commission des 
services publics de la C.-B. (BC Utilities Commission) pour un examen approfondi. 

Demande 

La commission conclut que les techniques de prévision de B.C. Hydro sont solides, mais 
quand il s’agit de prévisions à long terme, des incertitudes demeurent.  

La commission conclut qu'il est peu probable que les besoins en matière de transport et de 
liquéfaction d’énergie de la nouvelle industrie de gaz naturel liquéfié seront satisfaits par une 
source quelconque autre que celle du gaz naturel et que, par conséquent, le scénario de 
sensibilité du Plan intégré des ressources de BC Hydro concernant les prévisions de « gaz 
naturel liquéfié à bas prix » est probablement juste. 

La commission conclut que faire reposer un projet de 7,9 milliards de dollars sur une 
prévision de l’offre et de la demande sur une période de 20 ans sans avoir des prévisions de 
prix pour la même période n'est pas une bonne façon de procéder. Les prix de l'électricité 
influenceront fortement la demande, y compris la demande pour des installations de gaz naturel 
liquéfié. 

RECOMMANDATION 47 
La commission recommande que le BC Hydro élabore un scénario de tarification 
raisonnable à long terme pour l'électricité et ses substituts et qu’elle mette à jour la charge 
correspondante prévue, y compris la demande de gaz naturel liquéfié, et que ce scénario 
soit présenté au public et à une commission aux fins de commentaires au cours d'une 
audience de la Commission des services publics de la Colombie-Britannique avant le 
début de la construction. 

Modération de la demande 

La commission conclut que le rendement de la gestion en ce qui concerne la demande 
devrait correspondre à la croissance de la demande brute, et que, par conséquent, les 
possibilités de réduction de coûts de 2026 à 2033 pourraient être sous-estimées. 

Compte tenu de l’élasticité de la demande par rapport au prix de BC Hydro qui est de -0,57 et 
en acceptant les prévisions de BC Hydro relatives à la demande brute, et en affichant une 
augmentation de 50 % du prix réel à partir de 2014 à 2033, la commission conclut que la 
demande nette en 2033 est susceptible d'être environ de 65 terawatts-heure. 

La commission conclut que la gestion de la demande ne semble pas exiger le même degré 
d'effort analytique, comme il le faudrait pour un nouveau système d'approvisionnement. 
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Approvisionnement : énergie et capacité 

La commission conclut que les problèmes méthodologiques dans l'appréciation et la 
comparaison des solutions de rechange rendent les coûts unitaires de l’énergie généralement 
fiables aux fins d'investissement. La commission croit davantage au classement des projets de 
BC Hydro, aux projets de producteurs d'électricité indépendants, ou aux projets de gestion 
concernant la demande qui sont examinés séparément. Les éléments dont le coût n’est pas 
déterminé, comme la capacité de suivre la charge, la diversité géographique ou la capacité 
d’aider à intégrer des sources intermittentes, méritent plus d'attention analytique. 

La commission conclut que plusieurs possibilités d'approvisionnement sont en concurrence 
avec le Site C dans le cadre d’une analyse financière standard, bien qu'à long terme, le site C 
produirait de l’énergie électrique à coût moindre que toute autre solution. 

La commission conclut que la dépendance sur les exportations en vue d’absorber la 
production excédentaire coûterait très cher. 

Recherche 

La commission conclut qu'à défaut d’avoir entrepris des recherches au cours des 30 
dernières années sur les ressources géothermiques de la Colombie-Britannique, BC Hydro 
s’est retrouvé sans renseignements sur une ressource qui, selon BC Hydro, peut offrir jusqu'à 
700 mégawatts d’énergie électrique ferme à un faible coût environnemental. 

La commission conclut que les efforts analytiques visant à quantifier les avantages potentiels 
de la diversité géographique et des changements à l'hydrologie dus au climat pourraient 
permettre une meilleure caractérisation des ressources importantes. 

RECOMMANDATION 48  
La commission recommande, quelle que soit la décision prise concernant le Site C, que 
BC Hydro mette en place un budget de recherche et développement pour les ressources 
et la caractérisation technique des ressources renouvelables diversifiés sur le plan 
géographique, les techniques de conservation, l'intégration optimale des sources 
d’énergie fermes et intermittentes et des changements à l'hydrologie dus au climat, et 
qu'une allocation appropriée dans le cadre de ses besoins en revenus soit approuvée par 
la Commission des services publics de la Colombie-Britannique. 

Contraintes en matière de politique liée à l’approvisionnement 

La commission conclut que, dans le cas du gaz naturel liquéfié à faible prix, les ressources 
disponibles pourraient fournir une énergie et une capacité adéquates, au moins jusqu'en 2028. 

Analyse globale de la nécessité du projet par la commission 

La commission conclut que la Colombie-Britannique aura besoin d’une nouvelle source 
d’énergie et de nouvelles capacités à un moment donné. Le Site C serait la moins chère des 
alternatives, et ses avantages par rapport au coût augmenteraient avec le temps, puisque 
l'inflation rend les solutions de rechange plus coûteuses. 

La commission conclut que le promoteur n'a pas pleinement démontré la nécessité du projet 
selon le calendrier proposé. 
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RECOMMANDATION 49 
La commission recommande, si les ministres veulent aller de l’avant avec le projet, qu’ils 
considèrent le renvoi à la Commission des services publics de la Colombie-Britannique 
des prévisions relatives à la charge électrique et les détails du plan de gestion concernant 
l’offre et la demande.  

 
RECOMMANDATION 50 
Quelle que soit la décision prise concernant le Site C, la province devrait mettre à jour ses 
lignes directrices sur le taux d'actualisation public à utiliser dans l'analyse des coûts 
sociaux et des avantages pour les projets conçus ou acquis par des entités du secteur 
public. 
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ANNEXE 2 ENTENTE ET MANDAT DE LA COMMISSION 

Entente modifiée pour réaliser une évaluation environnementale coopérative,  
y compris relativement à l’établissement d’une commission d’examen conjoint,  

du projet d’énergie propre du site C 

entre 

le ministre de l’Environnement du Canada 

et 

le ministre de l’Environnement de la Colombie-Britannique 

 [Tel que modifié par l’Entente concernant une évaluation environnementale coopérative, y 
compris l’établissement d’une commission d’examen conjoint du projet d’énergie propre du site 

C entre le ministre canadien de l’Environnement et le ministre de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique (en date du 3 août 2012)] 

PRÉAMBULE  

ATTENDU QUE la présente entente concerne un projet spécifique conformément à l’Entente de 
collaboration entre le Canada et la Colombie-Britannique en matière d’évaluation 
environnementale signée le 11 mars 2004; 
 
ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement du Canada (le ministre fédéral de 
l’Environnement) a des responsabilités légales en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012) [LCEE 2012]); 
 
ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement de la Colombie-Britannique (le ministre 
provincial de l’Environnement) a des responsabilités légales en vertu de la loi sur l’évaluation 
environnementale de la Colombie-Britannique;  
 
ATTENDU QUE la British Columbia Hydro and Power Authority (BC Hydro) propose de 
construire et d’exploiter un barrage et une centrale hydroélectrique sur la rivière de la Paix près 
de Fort St. John en Colombie-Britannique, ci-après dénommés le projet d’énergie propre du site 
C, qui est soumis aux exigences d’évaluation environnementale en vertu de la LCEE 2012 et de 
la loi sur l’évaluation environnementale de la Colombie-Britannique; 
 
ATTENDU QUE le ministre fédéral de l’Environnement a renvoyé le projet d’énergie propre du 
site C à une commission d’examen conformément à l’article 29 de la LCEE; et a déterminé 
qu’une commission d’examen conjoint devrait être établie conformément au paragraphe 40(2) 
de la LCEE pour examiner le projet d’énergie propre du site C; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de la loi sur l’évaluation environnementale de la 
Colombie-Britannique, le ministre provincial de l’Environnement a le pouvoir de négocier une 
entente avec le Canada concernant tout aspect d’une évaluation environnementale et peut 
établir des procédures avec le Canada pour réaliser l’évaluation environnementale coopérative 
d’un projet, et a déterminé qu’une évaluation environnementale coopérative, y compris une 
commission d’audience, devrait être établie; 
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ATTENDU QUE le ministre fédéral de l’Environnement et le ministre provincial de 
l’Environnement ont déterminé qu’une évaluation environnementale coopérative, y compris une 
commission d’examen conjoint pour le projet d’énergie propre du site C, évitera des 
chevauchements et des retards inutiles que des examens individuels par chaque gouvernement 
pourraient entraîner; et conviennent d’établir une commission d’examen conjoint pour le projet 
d’énergie propre du site C; 
 
ATTENDU QU’une version provisoire de la présente entente, y compris le mandat de la 
commission d’examen conjoint, a fait l’objet d’une consultation auprès des autorités 
responsables du projet et des collectivités autochtones et d’une période de commentaires du 
public de 30 jours;  
 
ATTENDU QUE la LCEE été abrogée et que la LCEE 2012 est entrée en vigueur; 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 126 de la LCEE 2012, l’évaluation par la commission 
d’examen conjoint se poursuit dans le cadre du processus établi en vertu de la LCEE 2012 
comme si elle avait été renvoyée à une commission d’examen en vertu de l’article 38 de la 
LCEE 2012;  
 
PAR CONSÉQUENT, le ministre fédéral de l’Environnement et le ministre provincial de 
l’Environnement établissent, par la présente, une évaluation environnementale coopérative, y 
compris une commission d’examen conjoint pour le projet d’énergie propre du site C; 
conformément aux dispositions de la présente entente et du mandat de la commission 
d’examen conjoint ci-joint en tant qu’annexe 1 de la présente entente. 
 

1. Définitions  

Aux fins de la présente entente et du mandat de la commission d’examen conjoint,  
 

« Agence » désigne l’Agence canadienne d’évaluation environnementale.  

« Autorité responsable » a la même définition que celle qui est donnée de ce terme au 
paragraphe 2(1) de la LCEE 2012.  
 
« Autorité responsable » a la même définition que celle qui est donnée de ce terme au 
paragraphe 2(1) de la LCEE 2012.  

« BCEAO » désigne le Bureau de l’évaluation environnementale de la Colombie-Britannique 
(British Columbia Environmental Assessment Office). 

« Loi sur l’évaluation environnementale de la Colombie-Britannique » désigne 
l’Environmental Assessment Act, S.B.C. 2002, c. 43.  

« Collectivités autochtones » désigne les collectivités autochtones répertoriées par l’Agence 
ou le BCEAO comme étant susceptibles de subir les effets négatifs du projet. 

« Comité directeur » désigne le comité directeur établi en vertu de l’article 9.1 de la présente 
entente.  
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« Commission d’examen conjoint » désigne un organisme indépendant créé en vertu de la 
présente entente et considéré comme une commission d’examen conjoint constituée dans le 
cadre d’une entente conclue en vertu de la LCEE 2012, conformément au 
paragraphe 126(1) de la LCEE 2012. 
 
« Documents de référence » désigne les documents de référence indiqués à l’article 8.1 de la 
présente entente. 
 
« Entente » désigne l’entente entre le ministre canadien de l’Environnement et le ministre de 
l’Environnement de la Colombie-Britannique. 
 
« Étape antérieure à la commission d’examen conjoint » désigne les parties du processus 
d’évaluation environnementale qui ont lieu avant que les membres de la commission d’examen 
conjoint soient nommés. 
 
« Étape de la commission d’examen conjoint » désigne les parties du processus 
d’évaluation environnementale à partir du moment où le promoteur présente l’EIE modifiée à la 
commission, conformément à l’article 3.14 de la présente entente, jusqu’à la présentation du 
rapport de la commission d’examen conjoint. 
 
« Étape ultérieure à la commission d’examen conjoint » désigne les parties du processus 
d’évaluation environnementale qui ont lieu après la présentation du rapport de la commission 
d’examen conjoint. 
 
« Étude d’impact environnemental » ou « EIE » désigne le rapport d’étude d’impact 
environnemental et les informations supplémentaires préparées par le promoteur pour 
présentation à l’Agence et examen par le BCEAO, ainsi qu’à la commission d’examen conjoint.  
 
« Groupe de travail » désigne le groupe de travail créé en vertu de l’article 3.1 de la présente 
entente.  
 
« Lignes directrices relatives à l’EIE » désigne le document fourni au promoteur par le 
ministre fédéral de l’Environnement et le directeur exécutif du BCEAO qui décrit les questions à 
aborder et l’information à fournir dans l’EIE. 
 
« Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) » ou « la LCEE 2012 » fait 
référence à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012). 
 
« Mandat » désigne le mandat de la commission d’examen conjoint ci-joint en tant qu’annexe 1. 

« Partie » désigne un des deux signataires de la présente entente, et « Parties » désigne les 
deux signataires  

« Programme d’aide financière aux participants » désigne le programme administré par 
l’Agence qui fournit une aide financière à des particuliers, des organismes sans but lucratif et 
des collectivités autochtones voulant participer à des évaluations environnementales fédérales. 
 
« projet » désigne le projet proposé par le promoteur, dont la description figure à la partie I du 
mandat. 
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« promoteur » désigne la British Columbia Hydro and Power Authority (BC Hydro). 

« Rapport de la commission d’examen conjoint » désigne le rapport produit par la 
commission d’examen conjoint conformément au mandat.  
 
« Registre public » désigne le Registre canadien d’évaluation environnementale établi en vertu 
de l’article 78 de la LCEE 2012, qui sera administré par l’Agence, et le centre d’information sur 
les projets (Project Information Centre, aussi appelé e-PIC) du BCEAO, crée en vertu de 
l’article 25 de la loi sur l’évaluation environnementale de la Colombie-Britannique, qui sera 
administré par le directeur exécutif du BCEAO. 

2. Aperçu du processus d’évaluation environnementale 

2.1  L’évaluation environnementale du projet suivra la séquence schématique décrite à 
l’annexe 2. Elle se composera des différents éléments suivants : 

• Étape antérieure à la commission : Tel qu’il est défini à l’article 3 de la présente entente, 
l’Agence et le BCEAO superviseront la production des lignes directrices relatives à l’EIE 
et détermineront quand l’EIE pourra être soumise à l’examen de la commission 
d’examen conjoint; 

 
• Étape de la commission d’examen conjoint : Tel qu’il est défini à l’article 4 de la présente 

entente, la commission d’examen conjoint déterminera si l’EIE sera suffisante, tiendra 
des audiences publiques et produira le rapport de la commission d’examen conjoint 
avec le soutien d’un secrétariat; 

 
• Étape ultérieure à la commission d’examen conjoint : Tel qu’il est défini dans les 

articles 8 à 10 de la présente entente, l’Agence et le BCEAO coordonneront la diffusion 
publique du rapport de la commission d’examen conjoint, ainsi que la documentation de 
référence destinée aux décideurs fédéraux et provinciaux. 

 

RÉALISATION DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 
3. Étape antérieure à la commission d’examen 
 
3.1 Les parties conviennent d’établir un groupe de travail composé de représentants de 

collectivités autochtones et d’organismes fédéraux, provinciaux et territoriaux, y compris 
ceux de la Colombie-Britannique, de l’Alberta et Territoires du Nord-Ouest ainsi que des 
administrations locales dont on sait qu’ils ont un intérêt pour le projet, et qui seront invités 
par le BCEAO et l’Agence à faire partie du groupe de travail.  

 
3.2 Le groupe de travail conseillera l’Agence et le BCEAO sur des questions concernant 

l’évaluation du projet. Il ne prendra aucune décision à la suite de l’évaluation 
environnementale du projet.  

 
3.3 Tous les comptes rendus des réunions du groupe de travail seront soumis à l’étude de la 

commission d’examen conjoint.  
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3.4 Le promoteur préparera une première version provisoire des lignes directrices relatives à 
l’EIE après avoir communiqué avec l’Agence et le BCEAO. 

 
3.5 Le Groupe de travail examinera les lignes directrices provisoires relatives à l’EIE et 

présentera des observations à l’Agence et au BCEAO, lequel présentera des observations 
au promoteur. Le promoteur fournira une réponse détaillée à ces observations. Cette 
réponse sera examinée par l’Agence, le BCEAO et les autorités responsables, et l’Agence 
et le BCEAO demanderont au promoteur de modifier les lignes directrices provisoires 
relatives à l’EIE s’il y a lieu. 

 
3.6 L’Agence et le BCEAO mettront les lignes directrices provisoires relatives à l’EIE à la 

disposition du public afin qu’il puisse formuler ses observations durant la période de 
commentaires du public de 45 jours.  

 
3.7 Après la clôture de la période de commentaires du public, le promoteur fournira une 

réponse détaillée aux observations du public. Le groupe de travail examinera les 
observations du public et la réponse du promoteur et conseillera l’Agence et le BCEAO 
sur les lignes directrices provisoires relatives à l’EIE. L’Agence et le BCEAO modifieront 
les lignes directrices provisoires relatives à l’EIE lorsqu’il y a lieu. 

 
3.8 Le ministre fédéral de l’Environnement et le directeur exécutif du BCEAO détermineront si 

les lignes directrices provisoires relatives à l’EIE sont adéquates et établiront la version 
définitive des lignes directrices relatives à l’EIE. Le ministre fédéral de l’Environnement et 
le directeur exécutif du BCEAO remettront au promoteur les lignes directrices relatives à 
l’EIE définitive.  
 

3.9 Les parties conviennent que la partie des lignes directrices relatives à l’EIE définitive qui 
concernent la portée des éléments à envisager dans l’évaluation environnementale est 
présumée intégrée au mandat de la commission.  

 
3.10 Le promoteur préparera l’EIE conformément aux lignes directrices relatives à l’EIE 

définitive et la présentera à l’Agence et au BCEAO. 
 

3.11 Le Groupe de travail examinera l’EIE et présentera ses observations et ses demandes à 
l’Agence et au BCEAO, qui présenteront, à leur tour, leurs observations au promoteur. Le 
promoteur répondra aux commentaires de façon détaillée. La réponse du promoteur sera 
examinée par l’Agence et le BCEAO, qui demanderont au promoteur de fournir des 
renseignements supplémentaires à l’EIE s’il y a lieu. 

 
3.12 L’Agence et le BCEAO mettront l’EIE à la disposition du public afin qu’il puisse formuler 

ses observations durant la période de commentaires du public de 60 jours.  
 
3.13 Après la clôture de la période de commentaires du public, le promoteur fournira une 

réponse détaillée aux observations du public. Le groupe de travail examinera les 
observations du public et la réponse du promoteur et conseillera l’Agence et le BCEAO 
sur l’EIE. L’Agence et le BCEAO exigeront que le promoteur modifie les lignes directrices 
provisoires relatives à l’EIE lorsqu’il y a lieu.  

 
3.14 L’Agence et le BCEAO détermineront quand l’EIE sera satisfaisante pour eux, puis 

donneront des instructions au promoteur pour qu’il soumette l’EIE modifiée à la 
commission. Lorsque le promoteur présentera l’EIE modifiée à la commission, l’étape 
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antérieure à la commission d’examen conjoint sera terminée et l’étape de la commission 
d’examen conjoint commencera. 

 
3.15 L’étape antérieure à la commission d’examen conjoint ne devrait pas dépasser 24 mois à 

partir de la date à laquelle l’avis d’examen en vertu de la LCEE a été affiché sur le site 
Web de l’Agence (2 août 2011). 

 
3.16 Le BCEAO préparera un rapport résumant les activités qui ont eu lieu durant l’étape 

antérieure à la commission d’examen conjoint. 
 
4. Étape de la commission d’examen conjoint 

 

Établissement de la commission d’examen conjoint et soutien administratif  

4.1 Une commission d’examen conjoint sera constituée en vertu des articles 40 et 42 de la 
LCEE 2012 et conformément à la loi sur l’évaluation environnementale de la Colombie-
Britannique aux fins de la réalisation d’une évaluation environnementale du projet. 

 
4.2 Les parties doivent constituer la commission d’examen conjoint dans les 260 jours suivant 

l’entrée en vigueur de la LCEE 2012. Le temps que prendra le promoteur pour préparer ou 
réviser son EIE ou pour préparer ses réponses aux commentaires du public ou au groupe 
de travail n’est pas compris dans cette période. 

 
4.3 Une fois la commission d’examen conjoint établie, l’Agence et le BCEAO prendront des 

dispositions pour coordonner l’annonce par les deux parties de l’établissement de la 
commission d’examen conjoint du projet. 

 
4.4 Le promoteur présentera son EIE modifiée à la commission d’examen conjoint. 
 
4.5 La commission d’examen conjoint doit respecter son mandat et remettre son rapport final 

au ministre fédéral de l’Environnement et au directeur exécutif du BCEAO dans 
les 225 jours suivant la présentation de l’EIE du promoteur à la commission d’examen 
conjoint. Le temps que prend le promoteur pour recueillir les renseignements 
supplémentaires demandés par la commission n’est pas compris dans cette période. 

 
4.6 L’étape de l’évaluation par la commission d’examen conjoint, y compris la préparation et la 

présentation du rapport de la commission d’examen conjoint, ne devrait pas dépasser huit 
mois à partir du moment où l’EIE est présentée à la commission d’examen conjoint. 

 
4.7 Un secrétariat pour la commission d’examen conjoint sera établi par l’Agence et le 

BCEAO. Il fournira le soutien administratif, technique et procédural requis par la 
commission d’examen conjoint. Le secrétariat sera composé d’employés de l’Agence et 
du BCEAO, et ne se trouvera pas en situation de conflit d’intérêts relativement au projet.  

 
4.8 Le secrétariat soutiendra la commission d’examen conjoint et sera structuré de manière à 

permettre à la commission d’examen conjoint d’effectuer son examen d’une manière 
efficace et rentable.  
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Constitution et mandat de la commission d’examen conjoint 

 
4.9 La commission d’examen conjoint sera composée de trois membres, dont un exercera les 

fonctions de président.  
 

4.10 L’Agence et le BCEAO évalueront conjointement les candidats potentiels et chacun 
recommandera un candidat qui sera nommé pour siéger comme membre de la 
commission, puis les deux organismes feront une recommandation conjointe d’un 
candidat pour la présidence. Lorsqu’ils élaboreront ces recommandations, l’Agence et le 
BCEAO pourront prendre en considération les noms des candidats désignés par les 
collectivités autochtones ou le public. 

 
4.11 Le ministre fédéral de l’Environnement nommera un membre de la commission, le ministre 

provincial de l’Environnement nommera également un membre de la commission et le 
président de la commission sera nommé conjointement par les ministres fédéral et 
provincial de l’Environnement.  

 
4.12 Les membres de la commission d’examen conjoint seront impartiaux et ne seront pas 

placés dans une situation de conflit d’intérêts relativement au projet.  
 

4.13 Les membres de la commission d’examen conjoint ne seront pas des employés de la 
fonction publique ou de sociétés d’État de la Colombie-Britannique ou du Canada. 

 
4.14 Les membres de la commission auront des connaissances et une expérience pertinentes 

des effets prévisibles du projet.  
 
4.15 Dans le cas où un membre de la commission d’examen conjoint démissionne ou est dans 

l’incapacité de continuer à occuper son poste, les autres membres continueront d’exercer 
leurs fonctions et constitueront la commission d’examen conjoint. Cependant, les parties 
peuvent choisir de remplacer ce membre. Dans ce cas, le membre qui le remplacera sera 
nommé par le ministre provincial de l’Environnement, le ministre fédéral de 
l’Environnement, ou conjointement, en fonction de qui avait nommé le membre de la 
commission qui est remplacé.  

 
4.16 La commission d’examen conjoint effectuera son examen conformément aux exigences 

de la LCEE 2012 et des règlements connexes et aux exigences de son mandat. 
 

4.17 La commission d’examen conjoint effectuera son examen d’une manière qui facilitera la 
participation significative des collectivités autochtones  

 
4.18 La commission d’examen conjoint peut demander des éclaircissements sur le mandat en 

envoyant une lettre signée par le président à la présidente de l’Agence et au directeur 
exécutif du BCEAO qui présente la demande. Après réception d’une demande 
d’éclaircissement de la commission d’examen conjoint, la présidente de l’Agence, au nom 
du ministre fédéral de l’Environnement, et le directeur exécutif du BCEAO, au nom du 
ministre provincial de l’Environnement, sont autorisés à fournir à la commission d’examen 
conjoint de tels éclaircissements. Si des éclaircissements sont demandés, la présidente et 
le directeur exécutif déploieront tous les efforts possibles pour qu’une réponse conjointe à 
la lettre de la commission d’examen conjoint soit fournie dans un délai de 14 jours civils. 
La commission d’examen conjoint poursuivra l’examen conjoint dans toute la mesure du 
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possible en attendant la réponse afin de respecter les périodes prévues dans le mandat. 
La commission avisera le public de tout éclaircissement reçu concernant son mandat. 

 
4.19 La commission d’examen conjoint peut obtenir une modification au mandat en envoyant 

une lettre signée par le président à la présidente de l’Agence et au directeur exécutif du 
BCEAO qui en fait la demande. Lorsqu’elle demande une modification, la commission 
d’examen conjoint peut indiquer aux parties si elle est d’avis qu’une période de 
consultation publique sur les modifications proposées est justifiée. La présidente de 
l’Agence, au nom du ministre fédéral de l’Environnement, et le directeur exécutif du 
BCEAO, au nom du ministre provincial de l’Environnement, sont autorisés à examiner 
conjointement et, s’il y a lieu, à modifier le mandat. Si une modification est demandée, la 
présidente et le directeur exécutif déploieront tous les efforts possibles pour s’assurer 
qu’une réponse conjointe à la lettre de la commission d’examen conjoint est fournie dans 
un délai de 14 jours civils. La commission d’examen conjoint poursuivra son examen dans 
toute la mesure du possible en attendant la réponse afin de respecter les échéances 
fixées dans le mandat initial. La commission d’examen conjoint avisera le public de toute 
modification au mandat. 

Réalisation de l’évaluation environnementale par la commission d’examen conjoint 

4.20 La commission d’examen conjoint doit déterminer le caractère adéquat de l’EIE 
conformément au mandat afin de fournir un avis public d’audiences publiques et de tenir 
ces audiences publiques. Pour ce faire, la commission d’examen conjoint examinera l’EIE 
et l’information reçue pendant l’étape antérieure à la commission d’examen conjoint. 

 
4.21 La commission d’examen conjoint tiendra des audiences publiques. L’examen permettra 

une participation opportune et significative des collectivités autochtones, du public, des 
gouvernements, du promoteur et d’autres groupes intéressés. 

 
4.22 La commission d’examen conjoint exercera tous les pouvoirs et toutes les fonctions d’une 

commission tels qu’ils sont décrits à l’article 45 de la LCEE 2012 et dans le mandat, ainsi 
que les pouvoirs décrits au paragraphe 14(4) de la loi sur l’évaluation environnementale 
de la Colombie-Britannique.  

 
4.23 La commission d’examen conjoint produira un rapport d’examen conjoint qui sera 

présenté au ministre fédéral de l’Environnement et au directeur exécutif du BCEAO dans 
les 90 jours de la clôture du processus d’audience par le président de la commission 
d’examen conjoint. Le rapport contiendra un sommaire dans les deux langues officielles. 
L’Agence et le BCEAO, au nom des parties, publieront ce rapport et le mettront à la 
disposition du public conformément à l’article 8.5 de la présente entente. L’Agence et le 
BCEAO fourniront également une copie imprimée du rapport de la commission d’examen 
conjoint à chaque groupe autochtone qui aura participé à l’évaluation environnementale. 

5. Compte rendu de la commission d’examen conjoint  

5.1 Un registre public sera administré par l’Agence au cours de l’examen conjoint  
d’une manière qui en facilite l’accès au public et qui sera conforme aux articles 78 à 81 de 
la LCEE 2012. 

 
5.2 Un registre public sera administré par le BCEAO sur le centre d’information sur les projets 

aux fins de la conformité avec l’article 25 de la loi sur l’évaluation environnementale de la 
Colombie-Britannique. 
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5.3 Sous réserve des paragraphes 45(4) et 45(5) ainsi que de l’article 81 de la LCEE 2012, le 

registre public comprendra toutes les données produites, recueillies et présentées 
concernant l’évaluation environnementale du projet.  

 
6. Aide financière aux participants  
 
6.1 L’aide financière aux participants pour l’examen conjoint sera fournie par l’Agence 

conformément au Programme d’aide financière aux participants, et sera administrée par 
l’Agence.  

 
7. Partage des coûts et facturation  
 
2.1 Les coûts liés à l’évaluation environnementale coopérative seront partagés entre les parties 

conformément à l’entente de partage des coûts. Le BCEAO, en consultation avec 
l’Agence, élaborera une estimation budgétaire pour les dépenses prévisibles à l’étape 
antérieure à la commission d’examen de l’évaluation environnementale coopérative. 
Avant le commencement de l’étape de la commission d’examen conjoint, l’Agence, en 
consultation avec le BCEAO, élaborera une estimation budgétaire pour les dépenses 
prévisibles de la commission d’examen conjoint. 

 
Étape ultérieure à la commission d’examen conjoint  
 
8. Documents de référence provisoires  

 
7.1 Une fois que la commission d’examen conjoint aura présenté son rapport au ministre 

fédéral de l’Environnement et au directeur exécutif du BCEAO, le directeur exécutif 
préparera les documents de référence à l’intention du ministre provincial de 
l’Environnement et des autres parties intéressées provinciales, qui peuvent comprendre 
les documents suivants :  
• le rapport provisoire résumant les activités qui ont lieu durant l’étape antérieure à la 

commission d’examen conjoint tel qu’il est indiqué à l’article 3.16; 
• le rapport provincial provisoire concernant la consultation et les accommodements;  
• le rapport de la commission d’examen conjoint; 
• la réponse provisoire du directeur exécutif au rapport de la commission d’examen 

conjoint;  
• le certificat provisoire d’évaluation environnementale. 

  
Le temps de préparation des documents de référence provisoires ne devrait pas 
dépasser 45 jours à partir du moment où le rapport de la commission d’examen conjoint 
est présenté au directeur exécutif du BCEAO. 
 

7.2 Si la commission d’examen conjoint recommande que le sommaire soit traduit en langues 
autochtones, l’Agence utilisera cette période de 45 jours pour trouver et obtenir des 
traducteurs et interprètes qui seraient disponibles pour fournir ce service dans le but de 
diffuser la traduction orale ou écrite du sommaire dans ces langues autochtones le plus 
tôt possible après la diffusion du rapport de la commission d’examen conjoint. En prenant 
en considération la disponibilité des traducteurs, l’Agence utilisera tous les efforts 
raisonnables pour obtenir rapidement et diffuser l’information traduite.  

 
7.3 L’Agence et le BCEAO conviennent de coordonner le moment de la diffusion du rapport 

de la commission d’examen conjoint. 
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7.4 Durant cette période de 45 jours, l’Agence amorcera la traduction dans les deux langues 

officielles de tout le rapport de la commission d’examen conjoint. L’Agence préparera 
également un rapport fédéral concernant la consultation et les accommodements. 

 
7.5 Après la période de 45 jours durant laquelle les documents de référence provisoires sont 

préparés, l’Agence et le BCEAO rendront public le rapport de la commission d’examen 
conjoint en l’affichant sur le registre public de l’Agence et le centre d’information sur les 
projets du BCEAO. L’Agence et le BCEAO fourniront des copies du rapport de la 
commission d’examen conjoint aux collectivités autochtones qui ont participé au 
processus d’évaluation environnementale afin d’amorcer la consultation sur le rapport de 
la commission d’examen conjoint. 

 
9. Documents de référence 
  
2.1 Une fois que le rapport de la commission d’examen conjoint a été rendu public, un comité 

directeur composé de hauts représentants du BCEAO et de l’Agence en sa qualité de 
coordonnatrice des consultations de la Couronne fédérale sera créé. 

 
2.2 Le comité directeur examinera les éléments de la réponse provinciale proposée au 

rapport d’examen conjoint et la décision potentielle du ministre fédéral concernant celui-
ci, les recommandations et conclusions contenues dans le rapport de la commission 
d’examen conjoint, les principaux enjeux et responsabilités concernant ces 
recommandations et conclusions afin que le BCEAO et le gouvernement fédéral 
puissent préparer et établir la version définitive de leurs documents clés respectifs. 
 

2.3 L’établissement de la version définitive des documents clés ne devrait pas 
dépasser 84 jours à partir du jour où le rapport de la commission d’examen conjoint est 
rendu public. Durant cette période approximative de 84 jours, les collectivités 
autochtones seront consultées sur le rapport de la commission d’examen conjoint et les 
rapports provisoires des gouvernements provincial et fédéral sur la consultation et 
l’accommodement. Les observations seront examinées par le gouvernement fédéral et 
le BCEAO et des révisions seront apportées aux rapports provisoires sur la consultation 
et l’accommodement, lorsqu’il y a lieu. 
 

2.4 Si les collectivités autochtones ne sont pas d’accord avec les conclusions du rapport de 
la commission d’examen conjoint ou avec des sections du rapport provincial sur la 
consultation et l’accommodement concernant leurs intérêts, elles pourront fournir un 
document séparé qui sera ajouté aux documents de référence destinés au ministre 
provincial de l’Environnement et à l’autre ministre provincial responsable.  

 
2.5  Le directeur exécutif du BCEAO établira la version définitive des documents de 

référence.  
 
10. Instances de décision provinciales et fédérales  
 
10.1 Les parties conviennent de déployer tous les efforts possibles pour coordonner la 

publication de la déclaration de décision du ministre fédéral de l’Environnement 
concernant l’évaluation environnementale en vertu de l’article 54 de la LCEE 2012 et 
l’annonce de la décision du ministre provincial de l’Environnement et d’autres ministères 
provinciaux responsables en vertu de l’article 17 de la loi sur l’évaluation 
environnementale de la Colombie-Britannique. Si le moment de la diffusion ne peut être 
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coordonné, chaque partie donnera un avis préalable à l’autre partie concernant le 
moment des décisions 

 
10.2 Le ministre provincial ou fédéral de l’Environnement peut exiger que la commission 

d’examen conjoint clarifie les conclusions ou les recommandations énoncées dans le 
rapport de la commission d’examen conjoint. 

 
10.3 Le ministre provincial de l’Environnement et les autres ministres provinciaux 

responsables prendront une décision dans les 45 jours suivant la réception des 
documents de référence du BCEAO, à moins que le ministre provincial de 
l’Environnement détermine qu’une prolongation de l’échéance est requise pour sa 
décision. 

 
10.4 Le ministre fédéral de l’Environnement publiera une déclaration de décision concernant 

l’évaluation environnementale du projet dans les 174 jours civils suivant la réception du 
rapport de la commission d’examen conjoint. Si le ministre fédéral de l’Environnement 
demande au promoteur de réaliser d’autres études ou de recueillir des renseignements 
supplémentaires conformément au paragraphe 47(2) de la LCEE 2012, le temps que 
prend le promoteur pour préparer et présenter l’information n’est pas compris dans la 
période de 174 jours.  

 
 
 
11. Administration de la présente entente 

Modification de la présente entente  

11.1 La présente entente, ainsi que ses modifications, entre en vigueur dès sa signature par 
les deux parties. Sous réserve de l’article 4.19, la présente entente peut être modifiée à 
n’importe quel moment avec le consentement mutuel des deux parties  
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Appendice 1. Mandat de la commission d’examen conjoint  

 PARTIE I : Description du projet  

British Columbia Hydro et Power Authority (BC Hydro - le promoteur) proposent de construire et 
d’exploiter un barrage et une centrale hydroélectrique sur la rivière de la Paix (le projet) à 
environ 7 km au sud-ouest de la ville de Fort St. John. La portée du projet englobera toutes les 
composantes du projet telles qu’elles sont proposées par le promoteur. Les dimensions ou 
caractéristiques propres à la proposition sont susceptibles d’être modifiées à mesure que la 
conception du projet évoluera. Le projet comprendrait les grandes composantes suivantes :  

 
• Barrage, centrale de production et structures connexes 

o Barrage en terre 
o Une centrale de six groupes d’une puissance pouvant atteindre 1 100 MW avec des 

turbines à axe vertical 
o Chenal d’accès avec des murs rideaux pour diriger l’écoulement de l’eau du 

réservoir aux prises d’eau et à l’évacuateur 
o Conduites forcées, prises d’eau et évacuateur 

• Réservoir  
o Routes d’accès, défrichage, remblayage et protection des rives à Hudson’s Hope 

• Ligne de transport reliant le site C au canyon de la rivière de la Paix 
o Trois circuits de 500 kilovolts (kV) reliant la centrale électrique au poste d’évacuation 

principale 
o Un poste d’évacuation de 500 kV 
o Deux lignes de courant alternatif de 500 kV, d’une longueur d’environ 77 km reliant 

le poste d’évacuation d’énergie principal de la sous-station Peace Canyon. Les 
lignes seraient situées le long de l’emprise existante actuellement occupée par deux 
lignes de transport de 138 kV et exigeraient un élargissement de l’emprise 
d’environ 35 mètres. 

o Routes d’accès 
• Changement de tracé de la route 29 

o Changement de tracé de tronçons de la route existante, y compris de nouveaux 
ponts 

o Protection contre l’érosion des tronçons de la route le long de la rive du réservoir 
• Composantes et activités temporaires du projet 

o Routes d’accès à partir des rives nord et sud de la rivière de la Paix, pont d’accès 
temporaire au chantier enjambant la rivière de la Paix, et routes d’accès au chantier 
entre les diverses installations et zones de construction 

o Logements des travailleurs et bureaux sur le chantier 
o Aires d’accueil, installations d’entreposage, ateliers, transformation des agrégats, 

centrales à béton, ateliers d’entretien et autres installations requises par les 
entrepreneurs pour soutenir les activités de construction et assembler les pièces 

o Construction des batardeaux temporaires et des galeries de dérivation bétonnées 
o Excavations et relocalisation des sols et des roches excédentaires près du site du 

barrage, et excavation des matériaux de construction dans des carrières et sites 
d’emprunt au nord du site du barrage et aux alentours du col Pine 

o Accès temporaire au site et transport par route ou chemin de fer des matériaux de 
construction des zones à l’extérieur et à l’intérieur du site 

o Routes d’accès et zones d’entreposage le long du corridor de transport d’énergie tel 
que requis pour le défrichage de l’emprise, la construction des pylônes et la pose 
des lignes 
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PARTIE II : Éléments à prendre en considération dans l’évaluation environnementale 
coopérative 

2.1 La commission d’examen conjoint doit effectuer une évaluation des effets 
environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires et patrimoniaux du projet mentionné 
dans la description du projet (partie I) conformément aux exigences de la LCEE 2012 et 
de la loi sur l’évaluation environnementale de la Colombie-Britannique. 

 
2.2 La commission d’examen conjoint doit inclure dans son évaluation du projet, les facteurs 

suivants :  
• le but du projet;  
• la nécessité du projet;  
• les autres moyens de réaliser le projet;  
• les solutions de rechange au projet qui sont techniquement et économiquement 

réalisables et les effets environnementaux de telles solutions de rechange;  
• les effets environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires et patrimoniaux du 

projet, y compris les effets cumulatifs qui sont susceptibles de découler du projet en 
combinaison avec d’autres projets ou activités qui ont été ou qui seront exécutés;  

• les effets environnementaux causés par des accidents ou des défaillances qui 
pourraient résulter du projet; 

• tout changement que le projet peut entraîner sur l’utilisation actuelle par les 
Autochtones des terres et des ressources à des fins traditionnelles; 

• l’importance des effets environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires et 
patrimoniaux;  

• les mesures qui sont techniquement et économiquement réalisables et qui 
atténueraient les effets environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires ou 
patrimoniaux négatifs importants du projet;  

• la capacité des ressources renouvelables susceptibles d’être touchées de façon 
importante par le projet de répondre aux besoins de la génération actuelle et des 
générations futures;  

• la nécessité, ainsi que les exigences, d’un programme de suivi lié au projet; 
• les observations reçues du public et des personnes et collectivités autochtones 

durant l’évaluation;  
• les connaissances collectives et connaissances traditionnelles autochtones. 

 
2.3 La commission d’examen conjoint recevra :  

• de l’information concernant la manière dont le projet peut avoir des effets négatifs sur les 
droits ancestraux et issus de traités revendiqués ou établis; 

• de l’information fournie par les personnes ou collectivités autochtones concernant 
l’emplacement, l’étendue et l’exercice des droits ancestraux et issus de traités 
revendiqués ou établis qui peuvent subir les effets du projet; 

• de l’information concernant toute mesure permettant d’éliminer ou d’atténuer les effets 
négatifs potentiels du projet sur les droits ancestraux et issus de traités revendiqués ou 
établis. 
 

2.4 La commission d’examen conjoint utilisera l’information recueillie conformément à 
l’article 2.3 du présent mandat et son évaluation effectuée conformément à 
l’article 2.2 dans le but de 

(a) formuler des recommandations, lesquelles si elles sont mises en œuvre, éviteraient ou 
réduiraient les effets négatifs potentiels du projet sur les droits ancestraux ou issus de 
traités; 
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(b) et pourraient servir de base à son évaluation des effets environnementaux, 
économiques, sociaux, sanitaires ou patrimoniaux potentiels du projet. 

 
2.5 La commission d’examen conjoint ne tirera de conclusions ni ne fera de recommandations 

quant à : 
a) la nature et la portée des droits ancestraux revendiqués ni la force des droits 

revendiqués; 
b) la portée de l’obligation de la Couronne de consulter les collectivités autochtones;  
c) savoir si la Couronne a respecté son obligation de consulter les collectivités 

autochtones et, lorsqu’il y a lieu, de satisfaire à leurs intérêts en ce qui concerne les 
effets négatifs potentiels du projet sur les droits ancestraux ou issus de traités 
revendiqués ou établis; 

d) savoir si le projet contrevient au Traité no 8; 
e) toute question d’interprétation du traité. 

 
2.6 La commission d’examen conjoint décrira tous les droits ancestraux et issus de traités 

revendiqués ou établis qui sont mentionnés durant l’étape de la commission d’examen 
conjoint et toutes les répercussions sur ces droits telles qu’elles sont formulées par les 
collectivités autochtones dans le rapport de la commission d’examen conjoint.  

 
2.7 Toute l’information obtenue par la commission d’examen conjoint en vue de l’évaluation 

environnementale du projet devrait être mise à la disposition du public, à moins que la 
commission d’examen conjoint détermine que les paragraphes 45(4) ou 45(5) de la LCEE 
2012 s’appliquent aux renseignements fournis par un participant. 

 
2.8 Les facteurs à prendre en considération dans l’évaluation environnementale sont ceux qui 

sont décrits dans les lignes directrices relatives à l’EIE dont la version définitive a été 
établie par le ministre fédéral de l’Environnement et le directeur exécutif du BCEAO. Une 
fois établie de façon définitive dans le cadre des lignes directrices relatives à l’EIE, la 
portée des facteurs sera annexée au mandat de la commission. 

 

 PARTIE III : Processus d’évaluation environnementale  

Les rôles et les responsabilités de la commission d’examen conjoint sont définis dans l’entente. 
La commission d’examen conjoint doit suivre les directives suivantes relativement au 
processus : 

 Caractère suffisant de l’EIE  

3.1 La commission d’examen conjoint doit déterminer si l’EIE est suffisante conformément au 
mandat afin de fournir un avis public d’audiences publiques et de tenir ces audiences 
publiques. Pour ce faire, la commission d’examen conjoint examinera l’EIE et l’information 
reçue pendant l’étape antérieure à la commission d’examen conjoint. 

 
3.2 Si la commission d’examen conjoint détermine que l’EIE n’est pas suffisante pour 

procéder aux audiences publiques, elle doit publier une déclaration demandant au 
promoteur de lui fournir de l’information supplémentaire. Elle doit au même moment 
afficher la déclaration sur le registre public et la mettre à la disposition du public.  

 
3.3 La commission d’examen conjoint doit afficher toute information supplémentaire fournie 

par le promoteur, le cas échéant, sur le registre public et la mettre à la disposition du 



Projet d’énergie propre du site C  Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

390 

public. La commission d’examen conjoint doit déterminer s’il y a lieu de tenir une période 
de commentaires du public sur toute information supplémentaire fournie par le promoteur 
en réponse aux lacunes d’information signalées par la commission d’examen conjoint, et 
le cas échéant, elle doit prévoir une période de commentaires du public.  

 
3.4 À la fin de la période de commentaires du public mentionnée à l’article 3.3 du présent 

mandat, la commission d’examen conjoint doit, si on le lui demande, compte tenu des 
observations reçues, déterminer dans les dix jours si l’EIE, à laquelle on a ajouté de 
l’information supplémentaire, est suffisante pour procéder aux audiences publiques. Les 
procédures décrites ci-dessus dans les articles 3.1 à 3.3 du mandat s’appliqueront 
jusqu’au moment où la commission d’examen conjoint déterminera qu’elle dispose de 
suffisamment d’information pour procéder aux audiences publiques. 

 Annonce des audiences publiques  

3.5 Une fois que la commission d’examen conjoint détermine que l’EIE contient suffisamment 
d’information pour procéder aux audiences publiques, elle doit en annoncer la tenue. Les 
audiences publiques ne doivent pas commencer moins de 30 jours après que la 
commission d’examen conjoint ait annoncé leur tenue. Lorsqu’elle prévoit le moment de la 
tenue des audiences publiques, la commission d’examen conjoint doit prendre en 
considération le moment de la tenue d’activités traditionnelles dans les collectivités 
autochtones.  

 
3.6 La commission d’examen conjoint doit diffuser des procédures pour la conduite des 

audiences publiques (les « procédures d’audiences »). La commission d’examen conjoint 
peut diffuser les procédures d’audiences en même temps ou suivant l’avis d’audiences 
publiques. Les procédures d’audience doivent : 

 
• permettre la tenue d’audiences publiques de manière à examiner toutes les 

questions que la commission d’examen conjoint juge pertinentes; 
• donner l’occasion au promoteur, ainsi qu’aux gouvernements fédéral, provinciaux 

et territoriaux, aux administrations locales, aux collectivités autochtones et au 
public de présenter leurs points de vue sur le projet et de contester l’information 
fournie par les autres participants.  

 
3.7 Avant d’achever les procédures d’audiences, la commission d’examen conjoint doit 

recevoir les observations du public à ce sujet.  
 

3.8 La commission d’examen conjoint, lorsque cela est faisable, doit tenir des audiences 
publiques dans les collectivités situées le plus près possible du site du projet afin que les 
personnes et les collectivités autochtones sur lesquelles le projet est susceptible d’avoir 
des répercussions et le grand public puissent y accéder facilement. La commission 
d’examen conjoint doit tenter de terminer les audiences publiques dans un délai 
de 30 jours.  

 
3.9 Les audiences publiques doivent être ouvertes au public à moins que la commission 

d’examen conjoint ne détermine que le paragraphe 45(3) de la LCEE 2012 s’applique à 
l’information fournie par un participant. 

 Conseillers experts auprès de la commission d’examen conjoint  
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3.10 La commission d’examen conjoint doit retenir des services d’experts, ou obtenir des 
renseignements spécialisés en ce qui concerne le projet, afin de respecter le présent 
mandat.  

 
3.11 Dans le cas où la commission d’examen conjoint retient les services d’experts non 

gouvernementaux, les noms des experts retenus et tous les documents obtenus ou créés 
par les experts et qui sont présentés à la commission d’examen conjoint doivent être 
publiés sur le registre public, sous réserve des dispositions de l’article 45 de la LCEE 
2012. Afin de parer à toute éventualité, cela devrait exclure toute information sujette au 
secret professionnel de l’avocat. 

 
3.12 La commission d’examen conjoint doit demander à ce qu’un expert comparaisse devant 

elle lors des séances d’audiences publiques et présente l’information concernant les 
documents qu’il a créés ou obtenus et qui ont été présentés à la commission d’examen 
conjoint. La commission d’examen conjoint a le même pouvoir de contraindre des témoins 
à comparaître et de les obliger à fournir des preuves et à produire des documents et 
autres éléments qu’une cour d’archives.  

 Rapport de la commission d’examen conjoint  

3.13 À la suite de l’achèvement des audiences publiques, la commission d’examen conjoint 
doit préparer et présenter au ministre fédéral de l’Environnement et au directeur exécutif 
du BCEAO un rapport conformément au mandat, lequel doit inclure : 
 

• une description du processus de la commission d’examen conjoint; 
• la justification, les conclusions et les recommandations de la commission d’examen 

conjoint concernant l’évaluation environnementale du projet, y compris toute 
mesure d’atténuation et programme de suivi recommandé; 

• une indication des conclusions relatives aux effets environnementaux qui doivent 
être pris en compte en vertu de l’article 5 de la LCEE 2012; 

• une indication des mesures d’atténuation recommandées relatives aux effets 
environnementaux qui doivent être pris en compte en vertu de l’article 5 de la LCEE 
2012; 

• un résumé des observations reçues, y compris celles du public et des collectivités 
autochtones;  

• des recommandations concernant les conditions dont doit être assorti le certificat 
d’évaluation environnementale; 

• un résumé dans les deux langues officielles.  
 

 
3.14 La commission d’examen conjoint doit veiller à ce que, lorsqu’elle a conclu que le projet 

est susceptible d’avoir des effets environnementaux, économiques, sanitaires, 
patrimoniaux ou sociaux négatifs importants, en tenant compte de la mise en œuvre de 
toute mesure d’atténuation, l’information concernant la légitimité de tout effet négatif 
important soit incluse dans le rapport d’examen conjoint, lorsque l’information a été reçue 
par la commission d’examen conjoint.  

 
3.15 Le rapport d’examen conjoint doit comprendre les points de vue de chacun des membres 

de la commission d’examen conjoint.  
 
3.16 La commission d’examen conjoint doit examiner les demandes des collectivités 

autochtones relativement à la traduction du sommaire du rapport dans leurs langues. Si la 
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commission d’examen conjoint approuve la demande, elle doit recommander à l’Agence 
de fournir ces traductions en temps opportun. 

 
3.17 La commission d’examen conjoint doit présenter son rapport au ministre fédéral de 

l’Environnement et au directeur exécutif du BCEAO le plus tôt possible, et au plus 
tard 90 jours après la date à laquelle le président de la commission d’examen conjoint met 
un terme à la réception de toute autre information nouvelle par la commission. La 
commission ne doit pas diffuser le rapport au public. Les gouvernements fédéral et 
provincial publieront le rapport d’examen de la commission et le mettront à la disposition 
du public. Pour faire suite à l’article 4.6 de la présente entente et à l’article 4.1 du présent 
mandat, l’étape de l’évaluation par la commission d’examen conjoint ne devrait pas 
dépasser huit mois à partir du moment où le promoteur remet l’EIE à la commission 
d’examen conjoint. 

PARTIE IV : ÉCHÉANCIERS 

4.1 Sous réserve des dispositions de l’article 4.2 du présent mandat, la commission doit 
respecter son mandat et remettre son rapport final au ministre fédéral de l’Environnement 
et au directeur exécutif du BCEAO dans les 225 jours suivant la présentation de l’EIE du 
promoteur à la commission d’examen conjoint. 

 
4.2 La période entre la présentation de toute demande d’information de la part de la 

commission d’examen conjoint conformément à l’article 3.2 du présent mandat et la 
remise des renseignements demandés par le promoteur n’est pas comprise dans le délai 
indiqué à l’article 4.1 du mandat. 
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Annexe 2 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SITE C  

Si on relève des incohérences entre le diagramme et le libellé de l’entente, c’est le texte de l’entente qui a 
prévalence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.2   

 

Décision des ministres 
provinciaux 

Déclaration de décision d’évaluation 
environnementale 

du ministre fédéral de l’Environnement 

Documents de référence aux 
ministres provinciaux  

 

Optionnel : 
Présentations distinctes 

par les collectivités 
autochtones  

 
Consultation des 

collectivités 
autochtones sur le 

rapport de la 
commission; 

possibilité d’examiner le 
rapport sur la 

consultation et 
l’accommodement 

 
Rapport provisoire sur la 

consultation et 
l’accommodement 

 
 
 
 

Discussions sur la 
consultation et 

l’accommodement 
 
 
 

Obtenir la participation 
des collectivités 

autochtones sur la façon 
d’intégrer la consultation

 et l’accommodement 
à l’évaluation 

environnementale  
 

Processus de la commission d’examen conjoint 
Audiences publiques  

Présentations (collectivités autochtones incluses) 
La commission s’assure qu’elle dispose de toute l’info. nécessaire 

Commission constituée 

Groupe de travail : examen de l’EIE 
(Consultation publique) 

EIE (demande)  
Lignes directrices relatives à l’EIE (demande)  

(Consultation publique) 
Groupe de travail établi 

(Local, prov., féd. et collectivités autochtones, Alb. et T.N.-O.) 
Entente Canada – C.-B. 

et mandat de la comm. (consultation publique) 

Rapport de la commission 

Décision 
Prov. - 45 jours  
Féd. – 45 jours 

 
 
 
 
 
 
   

Examen du 
comité directeur/   

Préparation du MC Féd. / 
Préparation de la version 
définitive des documents 
de référence provinciaux 

84 jours 
 
 
 
 

Préparation des 
documents de référence 

provisoires 
45 jours 

 

 

 

 

Commission d’examen 
conjoint 

et rapport 
 8 mois 

 

 
Examen antérieur à la 

commission 
 24 mois 

Ministre fédéral de 
l’Environnement 

 

Directeur exéc. BCEAO 
Documents de référence 

provisoires 
Rapport de la commission, 

résumé préalable à la 
commission, rapport sur la consultation 
et l’accommodement, réponse du DE, 

certificat provisoire D’EE 

Pub. conjointe féd./prov. – rapport de la commission 

Comité directeur 
BCEAO, ACEE 

Révision et examen des documents clés 

DI
SC

U
SS

IO
N

S 
SU

R 
LA

 C
O

N
SU

LT
AT

IO
N

 E
T 

L’
AC

CO
M

M
O

DE
M

EN
T 
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ANNEXE 3  ÉTAPES DU PROCESSUS D’EVALUATION 

Dates d’achèvement Description de l’étape 

19 avril 2010 Annonce par le gouvernement de la Colombie-Britannique de l’évaluation 
environnementale et de l’examen réglementaire associés au projet du site C 

18 mai 2011 Présentation de la description du projet aux deux ordres de gouvernement par BC 
Hydro 

2 août 2011 Description du projet acceptée; projet proposé transmis par le Bureau d’évaluation 
environnementale de la Colombie-Britannique (British Colombia Environmental 
Assessment Office - BCEAO) au ministre de l’Environnement de la Colombie-
Britannique conformément à l’alinéa 10(1)a) de la loi sur l’évaluation 
environnementale (Environmental Assessment Act) de la Colombie-Britannique aux 
fins de détermination de la portée, des procédures et des méthodes liées à 
l’évaluation environnementale 

30 septembre 2011 Annonce par les gouvernements de la Colombie-Britannique et du Canada d’une 
évaluation environnementale coopérative à l’égard du projet proposé, y compris un 
examen conjoint par une commission; ébauche de l’entente visant la constitution 
d’une commission d’examen conjoint et de son mandat (l’Entente) remise aux 
Premières Nations et au public afin d’obtenir leurs observations; révisions apportées 
en fonction des commentaires reçus 

5 octobre 2011 Réunion préparatoire des représentants fédéraux, provinciaux, territoriaux, des 
administrations locales et des collectivités autochtones pour discuter du processus 
de l’évaluation environnementale et du projet  

13 février 2012 Annonce des ministres provincial et fédéral de l’Environnement au sujet de la 
signature de l’Entente définissant la portée, les procédures et les méthodes quant à 
l’évaluation environnementale, y compris l’étape antérieure à la commission 
d’examen conjoint, l’étape de la commission d’examen conjoint, l’étape ultérieure à 
la commission d’examen conjoint, la formation d’un groupe de travail composé de 
représentants fédéraux, provinciaux et territoriaux, des administrations locales et 
des collectivités autochtones ainsi que le mandat de la commission d’examen 
conjoint 

1er mars 2012 Réunion du groupe de travail au sujet de l’ébauche des lignes directrices de l’étude 
d’impact environnemental (EIE) préparée par le promoteur; examen et modification 
des lignes directrices provisoires par le BCEAO et l’Agence canadienne 
d’évaluation environnementale (ACEE), puis examen par le groupe de travail, par le 
public (à l’occasion de six journées portes ouvertes dans le centre et le Nord de la 
Colombie-Britannique au début de mai 2012) et, de nouveau, par certains membres 
du groupe de travail; examen et modification des lignes directrices par l’Agence et 
le BCEAO, en tenant compte des conseils du groupe de travail à la suite des 
réponses du promoteur aux observations; modification de l’EIE provisoire en 
fonction du document d’orientation concernant les lignes directrices sur l’EIE aux 
termes de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012 (LCEE 
2012) 

2 août 2012 Modification de l’Entente à la suite des changements apportés à la LCEE en 
juillet 2012, pour tenir compte des échéanciers du gouvernement fédéral et des 
exigences quant à la déclaration de décision du ministre fédéral  
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5 septembre 2012 Approbation des lignes directrices sur l’EIE par le directeur exécutif du BCEAO et le 
ministre fédéral de l’Environnement, y compris la détermination de la portée des 
éléments qui doivent être pris en considération dans l’évaluation environnementale 
et l’information qui doit figurer dans l’EIE du promoteur (demande) pour obtenir un 
certificat d’évaluation environnementale; document délivré au promoteur 
le 7 septembre 2012 

25 janvier 2013 Soumission de l’EIE au BCEAO et à l’ACEE par le promoteur; revue de l’EIE par les 
collectivités autochtones, les organismes gouvernementaux, les Premières Nations 
et le public pendant les mois de février, de mars et d’avril 2013; tenue de six 
journées portes ouvertes pendant les deux dernières semaines de février dans le 
centre et le Nord de la Colombie-Britannique ainsi qu’en Alberta; réponse du 
promoteur aux observations du public et des organismes gouvernementaux 
le 29 avril 2013, et échéancier fixé au 21 mai 2013 pour la présentation des 
conseils du groupe de travail au BCEAO et à l’ACEE; réponse du promoteur répond 
aux observations des collectivités autochtones le 8 mai 2013, et échéancier fixé 
au 29 mai 2013 pour la formulation des conseils par le groupe de travail; trois 
réunions du sous-groupe de travail technique sur l’EIE, les 4, 5 et 6 juin 2013 à 
Dawson Creek, à Fort St. John et à Peace River, en Alberta  

Juillet 2013 Demande de modification de l’EIE soumise au promoteur par le BCEAO et l’ACEE; 
nomination des membres de la commission par les gouvernements du Canada et 
de la Colombie-Britannique  

1er et 2 août 2013 EIE modifiée du promoteur jugée satisfaisante par l’ACEE et le BCEAO et invitation 
à soumettre celle-ci à la commission d’examen conjoint transmise au promoteur; 
présentation, le 2 août 2013, de l’EIE modifiée à la commission nouvellement 
constituée, mettant ainsi un terme à l’étape antérieure à la commission d’examen 
de l’évaluation environnementale  

6 et 7 août 2013 Visite du site du projet en voiture, en bateau et en hélicoptère par les membres de 
la commission 

26 août 2013 Procédures provisoires des audiences publiques affichées sur les sites Web aux 
fins de rétroaction 

13 septembre 2013 Présentation d’une mise à jour sur les éléments probants de BC Hydro à la 
commission 

6 novembre 2013 Procédures définitives des audiences publiques et calendrier provisoire des 
audiences affichées sur les sites Web 

13 novembre 2013 Publication par BC Hydro de son plan de gestion intégrée des ressources ayant des 
répercussions sur certains paramètres applicables au site C 

26 novembre 2014 Annonces du ministre de l’Énergie de la Colombie-Britannique à propos des taux et 
de la relation financière entre le gouvernement de la province et BC Hydro 

Du 9 au 19 décembre 2013 Audiences publiques 

Du 6 au 23 janvier 2014 Audiences publiques 

3 février 2014 Clôture du registre public 

1er mai 2014 Rapport final remis au directeur exécutif du BCEAO de la Colombie-Britannique et 
au ministre fédéral de l’Environnement 
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ANNEXE 4  NOTICE BIOGRAPHIQUE DES MEMBRES DE LA 
COMMISSION 

Harry Swain, président 

M. Harry Swain est un spécialiste reconnu en matière de politiques publiques qui possède une 
vaste expérience dans les secteurs public et privé. Il est actuellement membre du comité de 
vérification aux Affaires indiennes et Développement du Nord Canada, président du comité de 
Victoria Symphony et associé de recherche au Centre for Global Studies, à l’Université de 
Victoria. M. Swain a obtenu un doctorat en géographie économique au Minnesota et un doctorat 
honorifique à Victoria, où il vit actuellement. Son livre intitulé Oka figurait parmi les finalistes du 
prix Donner en 2011. 

M. Swain a travaillé pendant 22 ans au gouvernement fédéral dans neuf différents ministères 
fédéraux entre 1971 et 1995. Il a été le premier conseiller principal sur l’énergie renouvelable au 
gouvernement fédéral et plus tard, directeur général de l’électricité, du charbon, de l’uranium et 
de l’énergie nucléaire au ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources. Par la suite, il a 
été sous-ministre aux Affaires indiennes et du Nord canadien, puis à Industrie Canada. Après 
avoir quitté le gouvernement, il a été un des présidents de Hambros Bank (Londres), directeur 
général de sa filiale canadienne et directeur de plusieurs sociétés connexes. Après la vente 
d’Hambros, M. Swain est devenu partenaire de la firme d’experts-conseils en matière de 
politiques, Cercle Sussex. Il a présidé le comité consultatif responsable de la recherche dans le 
cadre de l’enquête sur Walkerton, les réunions publiques connexes et, plus tard, le comité 
d’experts de l’Ontario sur l’eau et les eaux usées. M. Swain a également présidé le groupe 
d’experts sur la salubrité de l’eau potable dans les collectivités des Premières Nations, qui a 
tenu plusieurs audiences publiques partout au Canada en 2006. Son rapport a donné lieu à une 
loi du Parlement qui a reçu la sanction royale en juin 2013. 

James S. Mattison, membre 

M. James S. Mattison est ingénieur et spécialiste principal en matière de ressources naturelles 
comptant 30 ans d’expérience, dont 25 ans avec le programme de conservation de l’eau de la 
Colombie-Britannique au sein du ministère de l’Environnement. Il est titulaire d’un baccalauréat 
en sciences appliquées de l’Université de la Colombie-Britannique et d’une maîtrise en 
administration des ressources naturelles de l’Université Simon Fraser. Il habite actuellement à 
Victoria, en Colombie-Britannique. 

M. Mattison possède une vaste expérience et une connaissance approfondie des projets 
hydroélectriques en Colombie-Britannique et des processus d’examen public. Durant son 
mandat avec le gouvernement de la Colombie-Britannique, il a été sous-ministre adjoint et 
contrôleur des droits sur les eaux au ministère de l’Environnement. À ce poste, il était 
responsable de l’examen des licences octroyées et de la gestion d’un fonds d’indemnisation 
d’une valeur de 50 millions de dollars par année. Il a également présidé une commission 
chargée de mener des consultations publiques et a recommandé des options pour un fonds en 
fiducie de 100 M$ visant à améliorer l’environnement de la rivière Nechako. 

Il a été membre de plusieurs conseils de contrôle pour la Commission mixte internationale et a 
contribué de manière significative aux initiatives stratégiques aussi bien qu’aux mesures 
législatives en Colombie-Britannique. Il a été finaliste en 2010 pour le prix des premiers 
ministres accordé à ceux et celles qui ont apporté une contribution remarquable à la fonction 
publique. 
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Jocelyne Beaudet, membre 

Mme Jocelyne Beaudet est une experte-conseil en communication comptant 32 années 
d’expérience dans différents domaines liés à l’environnement et à la participation du public. Elle 
est détentrice d’un baccalauréat en anthropologie physique de l’Université de Montréal et d’une 
maîtrise en anthropologie culturelle de l’Université McGill. Elle habite à Lunenburg, en 
Nouvelle-Écosse. 

Mme Beaudet a élaboré des plans de communication et des stratégies de consultation publique 
dans le cadre de nombreuses initiatives environnementales. En qualité d’experte-conseil, elle a 
fourni des conseils au Bureau du vérificateur général du Canada sur des questions liées au 
Nord canadien, a élaboré des stratégies sur les changements climatiques et la pollution 
atmosphérique et a fourni des conseils au groupe de travail sur le développement durable des 
transports pour la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie. Pendant qu’elle était 
au service de Tecsult Inc., elle a élaboré des plans de communication et de consultation 
publique dans le cadre de projets liés aux transports et aux mines au Québec et en Afrique. 

Mme Beaudet possède une vaste expérience dans la mise en œuvre de consultations publiques 
à titre de membre de commission pour des organismes environnementaux à l’échelle fédérale, 
provinciale et municipale. Elle a été membre de la commission d’examen conjoint du projet de 
nouvelle centrale nucléaire de Darlington (2009 – 2012) et de la commission d’examen conjoint 
fédéral-provincial dans le cadre du projet Eastmain-1-A et dérivation de la rivière Rupert 
d’Hydro-Québec (2004 – 2006) en plus d’avoir agi comme co-secrétaire exécutive provinciale 
de la Commission conjointe d’évaluation environnementale du projet de décontamination du 
canal de Lachine (1995). Elle a été membre et présidente de commissions pour le Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement du Québec et pour l’Office de consultation publique 
de Montréal. Plusieurs de ses mandats portaient sur des questions liées aux Autochtones.
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ANNEXE 5 AVIS D’AUDIENCE PUBLIQUE; PROCEDURES 
D’AUDIENCE PUBLIQUE ET DE CONFIDENTIALITE 

Commission d’examen conjoint du projet proposé pour le site C 

Avis d’audience publique 

Le 7 novembre 2013 – La commission d’examen conjoint chargée de l’examen du projet 
d’énergie propre du site C en Colombie-Britannique (C.-B.) a annoncé aujourd’hui que l’étude 
d’impact environnemental (EIE) et les renseignements supplémentaires présentés par le 
promoteur, BC Hydro, contiennent suffisamment de renseignements pour passer à l’étape de 
l’audience publique. L’audience publique commencera avec une première séance à Fort St. 
John en C.-B. le 9 décembre 2013 et se terminera en janvier 2014. 

L’audience publique 
Toutes les séances d’audience sont ouvertes aux particuliers qui souhaitent participer aux 
délibérations en tant qu’observateurs. L’objectif principal de l’audience est de permettre à la 
commission de recueillir les renseignements dont elle a besoin pour compléter son évaluation 
environnementale du projet. L’audience offre également au promoteur, au public, aux 
collectivités autochtones et aux gouvernements l’occasion de présenter leurs points de vue en 
personne à la commission sur le projet et ses effets potentiels sur l’environnement, l’économie, 
la société, le patrimoine et la santé. 

La commission tiendra des séances d’audience publique à Fort St. John, à Hudson’s Hope, à 
Prince George, à Chetwynd, à Dawson Creek et à Peace River comme l’indique le calendrier 
préliminaire :  

Les séances d’audience générales permettront aux participants inscrits de présenter des 
commentaires généraux sur le projet et ses effets potentiels. La première séance générale 
aura lieu en décembre 2013. 

Les séances d’audience thématiques permettront aux parties intéressées et aux experts 
possédant des connaissances ou une expertise spécialisée de présenter des 
renseignements d’ordre technique qui pourraient s’avérer utiles dans le cadre de l’évaluation 
environnementale du projet. La première séance thématique aura lieu en décembre 2013 et 
les séances ultérieures en janvier 2014. 

Les séances d’audience communautaires auront lieu dans des collectivités autochtones 
désignées afin de permettre aux membres de la collectivité de présenter leurs points de vue, 
leurs renseignements et leurs questions à la commission dans un cadre informel. La 
première séance communautaire aura lieu en décembre 2013.  

Comment y participer 
La commission tiendra l’audience publique conformément aux procédures d’audience. Pour 
toutes les séances d’audience, les membres de la commission invitent les personnes qui 
souhaitent participer à s’inscrire le plus tôt possible à l’aide du formulaire d’inscription.  

Pour les séances d’audience générales et communautaires, les participants peuvent faire un 
exposé oral, déposer un mémoire écrit, ou les deux. Lors des séances thématiques, les 
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exposés oraux présentés par les parties intéressées doivent être accompagnés d’un mémoire 
écrit.  

Pour toutes les séances d’audience, tous les mémoires doivent être présentés à la commission 
d’ici le 25 novembre 2013. La commission fournira sous peu un calendrier détaillé sur la tenue 
des séances d’audience, y compris les endroits précis où les séances auront lieu. 

Pour vous inscrire, pour déposer un mémoire pour l’audience et pour fixer une date pour votre 
présentation, veuillez communiquer avec : 

Courtney Trevis, cogestionnaire de la 
commission 
Secrétariat de la commission 
d’examen du projet du site C 
160, rue Elgin, 22e étage 
Ottawa (Ontario) K1A 0H3 
Tél. : 613-960-0286 
Tél. (sans frais) : 1-866-582-1884  
Téléc. : 613-957-0935 
Adresse 
électronique : SiteCReview@ceaa-
acee.gc.ca 

Brian Murphy, cogestionnaire de la 
commission 
Secrétariat de la commission 
d’examen du projet du site C 
2e étage, 836, rue Yates 
C.P. 9426  
Succ. du gouv. provincial 
Victoria (C.-B.) V8W 9V1 
Tél. : 250-387-2402 
Adresse 
électronique : brian.murphy@gov.bc.
ca  

Lorsque l’audience publique sera terminée, la commission présentera son rapport au ministre 
fédéral de l’Environnement et au directeur général du Bureau d’évaluation environnementale de 
la C.-B. (British Columbia Environmental Assessment Office - BCEAO). 

Pour consulter le calendrier préliminaire des séances d’audience publique, le formulaire 
d’inscription, les procédures d’audience ou la lettre relative au caractère adéquat de l’étude 
d’impact, veuillez vous référer au Registre canadien d’évaluation environnementale 
au www.ceaa-acee.gc.ca, numéro de référence 63919, ou au centre d’information sur les 
projets au www.eao.gov.bc.ca . Tous les commentaires reçus seront considérés comme publics 
et seront affichés dans les registres publics en ligne. 

Pour vous inscrire à la liste de distribution et être tenu au courant des activités relatives au 
processus d’examen par une commission, veuillez communiquer avec : SiteCReview@ceaa-
acee.gc.ca . 

  

mailto:SiteCReview@ceaa-acee.gc.ca
mailto:SiteCReview@ceaa-acee.gc.ca
mailto:brian.murphy@gov.bc.ca
mailto:brian.murphy@gov.bc.ca
http://www.ceaa-acee.gc.ca/
http://www.eao.gov.bc.ca/
mailto:SiteCReview@ceaa-acee.gc.ca
mailto:SiteCReview@ceaa-acee.gc.ca
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PROCÉDURES d’audience publique 

1.0 Introduction 
 
1.1. Le présent document établit les procédures concernant les audiences publiques qui 

seront menées par la commission d’examen conjoint (la commission) constituée pour 
examiner le projet d’énergie propre du site C proposé par le promoteur, BC Hydro. Aux 
termes de son mandat, annexé à l’Entente pour réaliser une évaluation environnementale 
coopérative, y compris l’établissement d’une commission d’examen conjoint, du projet 
d’énergie propre du site C publiée le 13 février 2012 par le ministre fédéral de 
l’Environnement et le ministre provincial de l’Environnement et modifiée le 3 août 2012 
(l’Entente), la commission est chargée de mener une évaluation des effets 
environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires et patrimoniaux du projet 
conformément à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) [LCEE 2012] 
et à la loi sur l’évaluation environnementale (Environmental Assessment Act) de la C.-B.  
 

1.2. Ces procédures ont pour but d’assurer que la commission peut tenir des audiences 
publiques complètes, équitables et opportunes. La commission peut modifier ces 
procédures ou y passer outre pour y parvenir. 
 

1.3. Dans ces procédures, « personne » s’entend notamment de tout particulier, groupe 
autochtone, gouvernement, organisme, institution ou autre entité. « Participant » désigne 
toute personne, y compris le promoteur et toute partie intéressée, qui participe à ce 
processus d’audience publique. « Partie intéressée » s’entend d’une personne qui 
participe à l’étape antérieure à la commission d’examen conjoint. Les autres personnes 
qui souhaitent obtenir le statut de partie intéressée doivent fournir les renseignements 
demandés à l’appendice A au secrétariat de la commission.  
 

1.4. Si elle le juge nécessaire, la commission peut intervenir en cas de non-respect de ces 
procédures, notamment en imposant des restrictions à un participant ou en interdisant à 
une personne de participer ou d’assister aux audiences publiques.  

  
2.0 Renseignements généraux 

 
2.1 Dans le cadre du projet, le promoteur propose de construire et d’exploiter un barrage et 

une centrale hydroélectrique sur la rivière de la Paix, à environ 7 km au sud-ouest de la 
ville de Fort St. John. La portée du projet engloberait les principales composantes 
suivantes : un barrage, une centrale hydroélectrique et les ouvrages connexes, un 
réservoir, des lignes de transport d’énergie reliant le projet au barrage Peace Canyon, le 
réalignement de sections de route, des routes d’accès et d’autres composantes et 
activités temporaires du projet. 
 

2.2 Les renseignements fournis par le promoteur dans son étude d’impact environnemental et 
les renseignements supplémentaires présentés de même que l’information communiquée 
par des personnes au cours de l’examen figurent dans le Registre canadien d’évaluation 
environnementale (http://www.ceaa.gc.ca/050/details-fra.cfm?evaluation=63919) et le 
centre d’information sur les projets 
(http://a100.gov.bc.ca/appsdata/epic/html/deploy/epic_project_home_371.html). 
 
 
 

http://www.ceaa.gc.ca/050/details-fra.cfm?evaluation=63919
http://a100.gov.bc.ca/appsdata/epic/html/deploy/epic_project_home_371.html
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3.0 Rôle de la commission 
 

3.1 La commission a été nommée par le ministre fédéral de l’Environnement et le ministre 
provincial de l’Environnement en vue de mener une évaluation environnementale du 
projet conformément à la LCEE 2012 et à l’Entente. 
 

3.2 La commission mènera la phase des audiences publiques de l’évaluation 
environnementale de façon à assurer un examen complet, équitable et opportun des 
questions relevant de son mandat et à permettre une participation significative du public. 
La commission estime que les audiences publiques constituent une partie essentielle du 
processus d’examen et étudiera soigneusement toutes les observations et tous les 
exposés présentés. 
 

3.3 Dans les 90 jours suivant la fermeture du dossier des audiences publiques, la commission 
présentera un rapport d’évaluation environnementale à la ministre fédérale de 
l’Environnement et au directeur général du BCEAO exposant les renseignements qu’elle a 
reçus tout au long du processus, ses conclusions et recommandations relativement au 
projet de même que sa justification.  
 

4.0 Objectif des audiences publiques 
 

4.1 Les audiences publiques ont pour objectif de permettre aux participants de fournir à la 
commission des renseignements pertinents de manière équitable, afin qu’elle puisse 
mener un examen complet et opportun du projet.  

 
4.2 Ces audiences publiques permettront une participation opportune et significative des 

collectivités autochtones, du public, des gouvernements, du promoteur et d’autres 
groupes intéressés. Plus particulièrement, elles fourniront l’occasion : 
 
• au promoteur d’expliquer le projet et de répondre aux préoccupations et aux 

questions soulevées par d’autres participants au cours des audiences;  
• au promoteur et aux autres participants de faire part à la commission de 

renseignements et de leurs opinions sur le projet, tel que décrit à l’article 4.3;  
• à la commission de recevoir des renseignements, conformément à l’Entente et à 

son mandat, qui l’aideront à mener à bien son évaluation du projet.  
 

4.3 Les éléments à prendre en compte dans l’évaluation environnementale comprennent ce 
qui suit : 
 
• la raison d’être du projet;  
• la nécessité du projet;  
• les solutions de rechange au projet;  
• les autres moyens de réaliser le projet qui sont réalisables sur les plans technique 

et économique, ainsi que leurs effets environnementaux;  
• les effets environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires et patrimoniaux du 

projet, y compris les effets cumulatifs que sa réalisation, combinée à d’autres 
projets ou activités qui ont été ou seront réalisés, est susceptible de causer à 
l’environnement;  

• les effets environnementaux causés par des accidents ou des défaillances qui 
pourraient résulter du projet; 
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• les changements que la réalisation du projet risque de causer à l’environnement sur 
l’usage courant de terres et de ressources à des fins traditionnelles par les 
Autochtones; 

• l’importance des effets environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires et 
patrimoniaux; 

• les mesures qui sont réalisables aux plans technique et économique pour atténuer 
les effets environnementaux, économiques, sociaux, sanitaires ou patrimoniaux 
négatifs importants du projet; 

• la capacité des ressources renouvelables qui risquent d’être touchées de façon 
importante par le projet de répondre aux besoins du présent et à ceux des 
générations futures;  

• la nécessité, ainsi que les exigences, d’un programme de suivi lié au projet; 
• les commentaires du public et des personnes et collectivités autochtones reçus au 

cours de l’évaluation;  
• les connaissances des collectivités et le savoir traditionnel autochtones. 

 
5.0 Participation aux audiences publiques 

 
5.1 La commission annoncera le début des audiences publiques lorsqu’elle sera convaincue 

d’avoir reçu suffisamment de renseignements de la part du promoteur dans son EIE, 
complétés par l’information supplémentaire fournie dans le cadre de l’examen du projet 
par l’Agence canadienne d’évaluation environnementale, le BCEAO et la commission.  
 

5.2 La commission donnera un avis d’au moins 30 jours avant le début des audiences 
publiques. L’avis inclura un calendrier provisoire, dans lequel figureront les dates, les 
emplacements et les thèmes. 
 

5.3 Les audiences publiques comporteront trois types de séances : des séances d’audience 
générales, des séances communautaires et des séances thématiques. Une description de 
chaque type de séance d’audience est présentée à l’appendice B. 

 
• Grâce aux séances générales, le promoteur, les parties intéressées et, si le temps 

le permet, d’autres personnes ont l’occasion de fournir à la commission de 
l’information quant aux effets potentiels du projet. 

• Les séances communautaires visent à permettre au promoteur, aux parties 
intéressées et aux autres personnes résidant dans les collectivités susceptibles 
d’être touchées de soumettre à la commission des renseignements au sujet des 
effets potentiels du projet sur les collectivités. 

• À l’occasion des séances thématiques, le promoteur et les parties intéressées 
peuvent transmettre à la commission des avis d’experts relativement aux thèmes 
abordés.  

 
5.4 Les séances d’audience sont ouvertes à tous les membres du public qui souhaitent y 

participer en tant qu’observateurs, sauf lorsque qu’une séance confidentielle a été 
demandée et que la commission y a consenti.  
 

5.5 Dans le but d’assurer que la commission peut mener à bien les audiences publiques en 
respectant les délais énoncés dans l’Entente, les personnes qui souhaitent présenter un 
exposé oral, déposer un mémoire écrit ou faire les deux sont invitées à s’inscrire le plus 
rapidement possible et à soumettre un résumé de leur exposé au moment de leur 
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inscription à une séance. Des instructions reliées à l’inscription sont présentées à 
l’appendice C.  
 

5.6 Les audiences publiques seront conformes aux principes d’équité procédurale, mais la 
commission n’est pas tenue de suivre les règles de procédure et de preuve qui 
s’appliquent au tribunal. Les participants peuvent comparaître sans avocat.  
 

5.7 Si un participant se fonde sur un rapport d’expert, le rapport doit inclure les compétences 
et l’expérience pertinentes de l’expert, et l’expert doit être disponible pour répondre aux 
questions dans le cadre de la séance au cours de laquelle le rapport est présenté, à 
moins d’une dispense consentie par la commission. 
 

5.8 Dans le cadre de l’examen, la commission invite les collectivités autochtones à décrire 
leurs droits ancestraux et issus de traités revendiqués ou établis. La commission recevra 
des renseignements sur l’emplacement, l’étendue et l’exercice des droits ancestraux et 
issus de traités revendiqués ou établis susceptibles d’être touchés par le projet et sur les 
mesures permettant d’éviter ou d’atténuer les effets négatifs potentiels du projet. La 
commission prendra les connaissances des collectivités et le savoir traditionnel 
autochtone en considération pendant toutes ses audiences.  
 

5.9 Si la commission le juge nécessaire, elle peut exiger qu’une personne fournisse des 
renseignements oralement ou par écrit et elle peut exiger la production de documents.  

 
5.10 La commission peut autoriser un participant à réfuter des renseignements présentés par 

d’autres intervenants, sous la forme d’un mémoire écrit à son intention. Avant la fin des 
audiences publiques, la commission indiquera aux participants si la réfutation par écrit est 
autorisée et fournira la date limite pour se prévaloir de ce mécanisme.  

 
5.11 Les parties intéressées et le promoteur auront la possibilité de présenter leurs 

observations finales par écrit en se fondant sur les renseignements recueillis par la 
commission, mais il leur sera interdit d’y intégrer toute nouvelle information. Avant la fin 
des audiences publiques, la commission indiquera au promoteur et aux parties 
intéressées la date limite pour la soumission de leurs observations finales.  
 

Mémoires 
 
5.12 Il n’est pas nécessaire de présenter un exposé à la commission au cours des audiences 

publiques pour participer au processus. Les participants peuvent plutôt opter pour un 
mémoire écrit qu’ils déposeront devant la commission.  

 
5.13 Les participants doivent présenter leurs mémoires, y compris toutes les références et 

données connexes, au plus tard deux semaines avant le début de la première séance des 
audiences publiques. Les participants sont invités à limiter leurs mémoires à un nombre 
raisonnable de pages, y compris les annexes.  

 
5.14 La commission étudiera soigneusement tous les exposés, qu’ils soient sous forme écrite 

ou verbale.  
 
Exposés oraux présentés aux audiences publiques 
 
5.15 Les parties intéressées peuvent soumettre des renseignements oralement à la 

commission pendant les audiences publiques et poser des questions au promoteur ainsi 
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qu’aux autres personnes qui font un exposé oral. Si le temps le permet, d’autres 
personnes ont aussi l’occasion de présenter oralement des renseignements pendant les 
audiences publiques.  
 

5.16 Les participants doivent s’inscrire à l’avance s’ils souhaitent présenter un exposé oral aux 
audiences publiques. Si le temps le permet, la commission peut prendre en considération 
les demandes formulées le jour même d’une séance générale ou communautaire. 
 

5.17 Les participants peuvent présenter des renseignements à la commission individuellement 
ou collectivement. Les participants ayant des opinions semblables sont invités à envisager 
de quelle manière ils peuvent présenter un exposé collectif et à désigner un porte-parole 
qui recevra les questions au nom du groupe au moment de l’inscription. La commission 
peut exiger des participants de le faire de façon à assurer une utilisation efficace du temps 
et des ressources consacrés aux audiences.  
 

5.18 La commission déterminera la durée maximale des exposés oraux. Les participants 
doivent être aussi brefs que possible et informer le secrétariat de la commission de la 
durée estimée de leur exposé au moment de leur inscription. En règle générale, les 
participants, y compris le promoteur, disposeront d’au plus 20 minutes pour faire leur 
exposé oral. Cependant, des contraintes de temps pourraient donner lieu à une 
diminution du temps accordé. Par ailleurs, la commission peut restreindre ou prolonger le 
délai accordé pour un exposé oral. 

 
5.19 Dans des circonstances exceptionnelles, la commission peut permettre une participation 

par téléconférence ou vidéoconférence. Pour demander de participer à une séance par 
téléconférence ou vidéoconférence, le participant doit communiquer avec le secrétariat de 
la commission le plus tôt possible.  

 
Période de questions 
 
5.20 Les membres de la commission peuvent poser des questions en tout temps. 
 
5.21 Le président de la commission exigera que les participants s’adressent à lui lorsqu’ils 

posent des questions ou donnent des réponses. Si le président l’autorise, les membres de 
la commission, le promoteur ou les parties intéressées peuvent, directement ou par 
l’intermédiaire d’un avocat, poser des questions aux participants.  
 

5.22 Le président de la commission déterminera l’ordre des questions et pourrait fixer une 
limite de temps à la période de questions.  
 

5.23 Les participants doivent poser leurs questions et communiquer leurs réponses de façon 
courtoise et respectueuse. Le président de la commission peut refuser à une personne 
qui manque de courtoisie ou de respect de poser d’autres questions. La clarté et la 
concision des questions et des réponses sont de mise.  
 

5.24 Aucune manifestation d’appui ou de rejet du projet ou opinion exprimée au cours des 
audiences publiques ne sera tolérée dans la salle des audiences publiques ou dans le 
corridor.  
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5.25 Si un participant ayant présenté un exposé ne peut pas répondre à une question, le 
président de la commission peut lui demander de s’engager à y répondre ultérieurement, 
oralement ou par écrit. 
 

5.26 Le président de la commission limitera ou rejettera les questions ou les observations qui 
ne relèvent pas du mandat de cette dernière ou qui sont répétitives ou non pertinentes. Le 
président peut également limiter les questions si la commission estime qu’elle dispose de 
suffisamment d’information sur un sujet particulier.  
  

5.27 Les questions doivent avoir pour objectif d’enrichir ou d’éclairer la discussion, mais ne 
doivent pas représenter une occasion pour la personne qui pose la question d’exprimer 
ou de réexprimer sa position.  

 
Compte rendu des audiences publiques 
 
5.28 Les transcriptions seront produites en anglais et seront versées au dossier du projet du 

Registre canadien d’évaluation environnementale (http://www.ceaa.gc.ca/050/details-
fra.cfm?evaluation=63919) et du centre d’information sur les projets 
(http://a100.gov.bc.ca/appsdata/epic/html/deploy/epic_project_home_371.html), le plus 
rapidement possible suivant la fin de la séance du jour.  

 
5.29 Tous les documents reliés aux audiences publiques, y compris les exposés et les 

documents connexes mentionnés pendant une présentation (transcriptions, annexes, 
pièces justificatives et travaux), seront versés au registre public dans les meilleurs délais.  

 
Interprétation 
 
5.30 Les audiences publiques se dérouleront en anglais. Les participants qui souhaitent 

s’exprimer dans une autre langue que l’anglais doivent en informer le secrétariat de la 
commission au moment de leur inscription à une séance d’audience. Le secrétariat de la 
commission fera de son mieux pour répondre aux demandes de services d’interprétation 
ou de traduction  
 

Matériel audiovisuel 
 
5.31 Les participants auront accès à un ordinateur portable et à un projecteur à l’occasion de 

toutes les séances d’audience. Si un participant a besoin de matériel audiovisuel 
supplémentaire pour présenter son exposé, il doit en faire la demande au moment de son 
inscription.  
 

5.32 Les participants qui présentent un exposé doivent apporter quatre copies papier de la 
documentation supplémentaire à laquelle ils font référence dans leur exposé.  

 
Affichage du calendrier 
 
5.33 Un calendrier des séances d’audience sera disponible avant le début des audiences 

publiques. Ce calendrier donnera la date, le lieu et l’ordre de toutes les séances 
d’audience générales, communautaires et thématiques. Ce calendrier pourra être modifié 
au besoin, mais la commission mettra tout en œuvre pour respecter le calendrier fixé au 
départ.  
 

http://www.ceaa.gc.ca/050/details-fra.cfm?evaluation=63919
http://www.ceaa.gc.ca/050/details-fra.cfm?evaluation=63919
http://a100.gov.bc.ca/appsdata/epic/html/deploy/epic_project_home_371.html
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5.34 L’horaire de chacune des séances d’audience, donnant l’ordre de présentation des 
exposés, sera disponible aussi tôt que possible avant l’ouverture de chaque séance 
d’audience. La liste des participants sera mise à jour au besoin et une liste définitive sera 
disponible au début de chaque journée d’audience. Cet horaire pourra être modifié au 
besoin, mais la commission mettra tout en œuvre pour respecter l’horaire fixé au départ.  

 
6.0 Médias 
 
6.1 Les demandes de renseignements des médias concernant les activités de la commission 

doivent être adressées à la conseillère en communications de la commission, dont les 
coordonnées sont indiquées à la fin du présent document. Les membres de la 
commission ne donneront pas d’entrevues aux médias.  

 
6.2 Les représentants des médias peuvent assister aux audiences publiques ou s’installer 

dans l’espace réservé aux médias. Les entrevues médiatiques ne seront pas permises 
dans la salle pendant que se dérouleront les audiences.  
 

6.3 Il sera permis de filmer et de prendre des photos dans la salle pendant les audiences 
publiques, à condition d’avoir obtenu au préalable l’approbation de la commission. Les 
demandes doivent être adressées à la conseillère en communications de la commission 
avant la séance d’audience. 
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Toutes les questions concernant le déroulement des audiences publiques doivent être 
soumises au secrétariat de la commission aux coordonnées suivantes :  

Courtney Trevis 
Cogestionnaire de la commission 
Secrétariat de la commission d’examen du projet du site C 
Agence canadienne d’évaluation environnementale 
160, rue Elgin, 22e étage 
Ottawa (Ontario) K1A 0H3 
Téléphone : 613-960-0286 
Téléphone (sans frais) : -866-582-1884  
Courriel : SiteCReview@ceaa-acee.gc.ca 
 
Brian Murphy 
Cogestionnaire de la commission 
Secrétariat de la commission d’examen du projet du site C 
Bureau d’évaluation environnementale de la C.-B. 
836, rue Yates, 2e étage 
C.P. 9426, succ. du gouv. prov. 
Victoria (C.-B.) V8W 9V1 
Téléphone : 250-387-2402 
Courriel : Brian.Murphy@gov.bc.ca 
 
Les médias peuvent communiquer avec : 
 
Lucille Jamault 
Conseillère en communications 
Secrétariat de la commission d’examen du projet du site C 
Téléphone : 613-957-0434  
Courriel : Lucille.Jamault@ceaa-acee.gc.ca 

 

mailto:SiteCReview@ceaa-acee.gc.ca
mailto:Brian.Murphy@gov.bc.ca
mailto:Lucille.Jamault@ceaa-acee.gc.ca
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Appendice A – Demande de statut de partie intéressée 

Le présent appendice décrit le processus de demande en vue d’obtenir le statut de partie 
intéressée, conformément au paragraphe 2(2) de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale de 2012. Les parties intéressées peuvent soumettre des renseignements 
oralement à la commission pendant les audiences publiques, poser des questions au promoteur 
ainsi qu’aux autres personnes qui utilisent le même mécanisme et formuler des observations 
finales. 

La commission considère qu’une partie intéressée est un particulier, un organisme ou une 
collectivité autochtone qui a participé à l’étape antérieure à la commission d’examen conjoint. 
Les particuliers, les organismes ou les collectivités autochtones qui ont participé à l’étape 
antérieure à la commission d’examen conjoint ne doivent pas présenter de demande. Les 
autres personnes qui souhaitent obtenir le statut de partie intéressée doivent fournir les 
renseignements figurant ci-dessous au secrétariat de la commission. La commission 
déterminera ensuite si elles remplissent les critères pour obtenir le statut de partie intéressée. 

(a) Votre nom, ou le nom de l’organisation, adresse, numéro de téléphone et adresse 
électronique. 
 

(b) Si vous présentez une demande au nom d’une organisation, veuillez décrire brièvement 
ses objectifs et ses membres. 
 

(c) Une brève description de : 
 

• l’importance que revêt le projet à vos yeux; 

• votre relation précise avec la zone ou les activités du projet; 

• la manière dont le projet peut toucher vos intérêts. 

(d) Un résumé des renseignements pertinents ou de l’expertise que vous ou votre 
organisation pouvez offrir pour appuyer la commission.  
 

(e) Une courte déclaration qui décrit :  

• comment vous, votre groupe ou votre représentant, envisagez de participer au 
processus d’évaluation environnementale; 

• les questions que vous ou votre groupe prévoyez soulever et la raison pour laquelle 
ces questions répondent à vos intérêts. 

(f) Une explication de la manière dont vous ou votre groupe pouvez collaborer avec 
d’autres personnes ou groupes dont les intérêts et les points de vue rejoignent les 
vôtres. 
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Appendice B – Séances d’audience générales, communautaires et thématiques 

Le présent appendice énonce les procédures propres aux séances d’audience que la 
commission doit mener. Toutes les procédures exposées dans les Procédures d’audience 
publique s’appliqueront pendant les séances d’audience générales communautaires et 
thématiques.  
 
De plus amples renseignements sur le lieu, la date et l’horaire des séances d’audience seront 
disponibles avant la tenue des audiences publiques.  

1.0 Séances d’audience générales et communautaires 
 
1.1 Le promoteur, les parties intéressées et, si le temps le permet, d’autres personnes sont 

invités à faire des exposés oraux pendant les séances d’audience générales. 
 

1.2 La commission ouvrira les audiences par une séance générale à Fort St. John, en C.-B., 
afin de donner l’occasion au public de contribuer à l’examen en ce lieu central. Le premier 
sujet englobera les motions préliminaires, les règles de procédure et autres que les 
parties intéressées souhaitent aborder. Le secrétariat de la commission doit recevoir de 
telles motions au moins une semaine avant la tenue des audiences. Le nombre de jours 
nécessaires pour mener à bien cette séance d’audience sera confirmé au moment de la 
publication du calendrier des audiences par la commission.  
 

1.3 Le promoteur, les parties intéressées et les autres personnes résidant dans les 
collectivités susceptibles d’être touchées peuvent présenter des exposés oraux pendant 
les séances d’audience communautaires. 
 

1.4 Les séances d’audience communautaires sont conçues comme des rencontres 
informelles de manière à donner l’occasion aux participants de faire part des opinions de 
la collectivité concernant le projet. Ces séances dureront un jour ou plus, si nécessaire. Le 
nombre de jours passés dans chacune des collectivités visitées sera confirmé au moment 
de la publication du calendrier par la commission. Le président de la commission 
appliquera les Procédures d’audience publique afin de maintenir l’ordre et l’équité 
procédurale.  
 

1.5 La commission respectera les habitudes des collectivités dans la mesure où elle pourra 
raisonnablement le faire et adoptera une approche souple dans les séances d’audience 
communautaires, selon les circonstances propres à chaque collectivité. 
 

1.6 Les exposés présentés dans les séances d’audience générales et communautaires 
peuvent porter sur n’importe quel aspect s’inscrivant dans la portée de l’examen telle 
qu’elle est établie dans l’Entente.  
 

1.7 Les participants qui souhaitent présenter un exposé oral aux séances d’audience 
générales ou communautaires sont invités à s’inscrire auprès du secrétariat de la 
commission le plus rapidement possible. Les inscriptions à l’avance permettront de 
planifier les séances d’audience en vue de permettre aux participants qui le souhaitent 
d’exprimer leur point de vue.  
 

1.8 Un horaire des exposés sera mis à la disposition des participants au début de chaque 
séance d’audience et au début de chaque journée. La commission s’efforcera de 
satisfaire tous les participants qui souhaitent présenter un exposé oral dans les limites du 
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temps disponible pour chaque séance d’audience. Toutefois, la priorité sera donnée aux 
parties qui se seront inscrites à l’avance. 
 

Aperçu des séances d’audience générales 
 
1.9 Ces séances se dérouleront généralement comme suit : 

• Ouverture de la séance par le président de la commission 
• Mot de bienvenue ou cérémonie culturelle par les dirigeants locaux ou les chefs 

autochtones le jour de l’ouverture des audiences et brèves cérémonies d’ouverture, 
le cas échéant, les jours suivants 

•  Discours d’ouverture du président de la commission 
• Exposé du promoteur; cet exposé doit présenter un aperçu général du projet ainsi 

que les principales constatations de l’étude d’impact environnemental (EIE)  
• Exposés des personnes intéressées qui se sont inscrites avant la séance 

d’audience 
• Exposés des participants qui se sont inscrits avant la séance d’audience 
• Exposés des personnes qui se sont inscrites le jour de la séance d’audience, si le 

temps le permet 
• Réponse du promoteur à l’information présentée  
• Mot de la fin du président de la commission 
• Brève cérémonie de clôture adaptée aux circonstances 

 
Chaque exposé sera suivi d’une période de questions. Le déroulement de celle-ci suivra 
les dispositions décrites aux articles 5.20 à 5.28 des Procédures d’audience publique. 

 
Aperçu des séances d’audience communautaires 
 
1.10 Les séances d’audiences communautaires se dérouleront généralement comme suit : 

 
• Ouverture de la séance par le président de la commission 
• Mot de bienvenue des chefs autochtones 
• Cérémonie culturelle d’ouverture par un ou des aînés/représentants autochtones, le 

cas échéant 
• Discours d’ouverture du président de la commission 
• Exposé du promoteur; cet exposé ne doit pas avoir une durée de plus 

de 20 minutes et doit présenter une description du projet en langage simple et être 
axé sur la relation entre le projet et la collectivité 

• Exposés des participants de la collectivité qui se sont inscrits avant le jour de la 
séance d’audience communautaire 

• Exposés des participants de la collectivité qui se sont inscrits le jour de la séance 
d’audience communautaire, si le temps le permet  

• Réponse du promoteur à l’information présentée 
• Mot de la fin du président de la commission 
• Cérémonie culturelle de fermeture par un ou des aînés/représentants autochtones, 

le cas échéant 
 

Chaque exposé sera suivi d’une période de questions. Le déroulement de celle-ci suivra 
les dispositions décrites aux articles 5.19 à 5.24 des Procédures d’audience publique. 
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2.0 Séances d’audience thématiques 
 

2.1 Le promoteur et les parties intéressées peuvent faire des exposés oraux à l’occasion des 
séances d’audience thématiques. 
 

2.2 Les séances d’audience thématiques se tiendront dans des lieux déterminés par la 
commission en vue de permettre une évaluation approfondie du sujet précis de la séance.  
 

2.3 L’objectif des séances thématiques est de donner l’occasion aux experts possédant des 
connaissances spécialisées ou une expertise d’informer la commission des résultats de 
leur examen technique des effets potentiels du projet, en vue d’aider la commission à 
évaluer les aspects techniques du projet. 
 

2.4 Les parties intéressées qui souhaitent présenter des renseignements lors d’une séance 
thématique doivent s’inscrire auprès du secrétariat de la commission le plus rapidement 
possible avant le début des audiences publiques. Une liste des sujets qui seront 
examinés au cours de ces séances sera confirmée au moment de la publication du 
calendrier par la commission. 

 
2.5 La commission s’attend à ce que les parties suivantes participent aux séances 

thématiques :  
 
• le promoteur; 
• les ministères fédéraux qui possèdent des connaissances spécialisées ou des 

responsabilités en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale de 
2012 (LCEE 2012); 

• les ministères provinciaux ayant des connaissances spécialisées; 
• les experts techniques qui fournissent de l’information spécialisée à la commission 

au nom du promoteur, des participants ou à la demande de la commission; 
• les autres parties intéressées qui possèdent des compétences liées au thème en 

question. 
 

Période de questions 
 
2.6 Chaque exposé sera suivi d’une période de questions. Les questions des autres 

participants suivront l’ordre déterminé par le président de la commission, en fonction de la 
séance. Les membres de la commission peuvent poser des questions à n’importe quel 
moment. Le déroulement de celle-ci suivra les dispositions décrites aux 
articles 5.19 à 5.24 des Procédures d’audience publique. 

 
2.7 Les questions doivent porter précisément sur les sujets examinés au cours des séances 

d’audience.  
 

2.8 La commission déterminera les sujets qui seront examinés au cours des séances 
thématiques en fonction des points soulevés au cours de son examen de l’EIE. Les points 
qui ne sont pas reliés à l’un des sujets déterminés ne seront généralement pas abordés 
au cours des séances thématiques. Toutefois, si la commission reçoit des observations ou 
des questions écrites sur un sujet qui n’est pas abordé au cours des séances et détermine 
que ces observations ou ces questions sont pertinentes, elle peut permettre que les 
questions soient posées à la partie à laquelle elles s’adressent. 
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Aperçu des séances d’audience thématiques 

 
2.9 Les séances d’audiences thématiques se dérouleront généralement comme suit : 

 
• Discours d’ouverture du président de la commission 
• Exposé du promoteur; cet exposé ne doit pas avoir une durée de plus 

de 20 minutes et doit présenter les principales constatations de l’EIE relativement 
au sujet et y faire référence 

• Questions adressées au promoteur relativement au sujet de la séance d’audience 
• Exposés des parties intéressées qui se sont inscrites pour le sujet en question 

(maximum 20 minutes)  
• Si le temps le permet, questions et commentaires des autres parties 
• Réponse du promoteur. (maximum 10 minutes) 
• Bref mot de la fin du président de la commission 
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Appendice C – Formulaire d’inscription aux audiences publiques 

Le présent appendice décrit le processus à suivre pour s’inscrire en vue de participer aux 
audiences publiques. Le formulaire est accessible depuis le registre public. Veuillez fournir les 
renseignements suivants au moment de vous inscrire : 

Nom complet  

Organisme  

Adresse de 
courriel 

 

Adresse postale  

Téléphone  

J’ai l’intention de 
participer 

    À une séance générale – lieu : 
    À une séance communautaire – lieu : 
    À une séance thématique – lieu : 
 
 
    Par écrit 
    Exposé oral (ma présentation durera ___ minutes) 

Si vous avez 
besoin de 
services de 
traduction, 
veuillez préciser 
la langue. 

 

Veuillez fournir 
un résumé des 
renseignements 
que vous 
présenterez. 

(Joindre une 
feuille distincte 
au besoin.) 

 

http://www.ceaa-acee.gc.ca/050/documents/p63919/96016E.pdf
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PROCÉDURES DE LA COMMISSION RELATIVES AUX RENSEIGNEMENTS 
CONFIDENTIELS 

 
1.0 Introduction 
 
1.1 En vertu des alinéas 43(1)b) ainsi que des paragraphes 45(4) et 45(5) de la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) de même que de l’article 2.7 du 
mandat annexé à l’Entente modifiée pour réaliser une évaluation environnementale 
coopérative, y compris l’établissement d’une commission d’examen conjoint, du projet 
d’énergie propre du site C, tous les renseignements utilisés par la commission aux fins de 
l’évaluation doivent être mis à la disposition du public, sous réserve des dispositions de 
l’article 1.2 aux présentes.  
 

1.2 Si la commission conclut que la communication d’éléments de preuve, de documents ou 
de pièces causerait directement un préjudice réel et sérieux à un témoin ou des 
dommages à l’environnement, ces éléments de preuve, documents ou pièces sont 
protégés et il devient interdit de sciemment les communiquer à quiconque ou de permettre 
qu’ils le soient. 
 

1.3 La commission souhaite ainsi mettre en place un processus conforme à son mandat afin 
d’étudier les demandes des participants quant au maintien de la confidentialité des 
renseignements recueillis et de prendre une décision à leur égard.  
 
 

2.0 Procédure de demande de confidentialité 
 

2.1 Tout participant qui soumet un document à la commission qu’il souhaite voir demeurer 
confidentiel, dans son intégralité ou en partie, doit fournir une demande écrite en ce sens 
avec son document. 
 

2.2 Tout participant qui a l’intention de faire un exposé oral qu’il souhaite voir demeurer 
confidentiel, dans son intégralité ou en partie, doit formuler une demande en ce sens 
avant sa présentation. 
 

2.3 La demande de confidentialité doit indiquer clairement quels renseignements sont ciblés 
et les raisons qui justifient la demande. 
 

2.4 La demande de confidentialité sera intégrée aux registres publics. 
 

2.5 Les renseignements ou documents sont examinés en toute confidentialité par l’avocat de 
la commission, qui fera ensuite une recommandation à la commission. 
 

2.6 La commission se penchera et se prononcera sur la demande. Dans sa décision, la 
commission pourra approuver ou rejeter la demande en tout ou en partie, voire imposer 
les conditions qu’elle juge appropriées pour garantir un déroulement équitable des 
audiences. La commission publiera sa décision quant à la demande de confidentialité 
dans les registres publics applicables au projet ou en fera la lecture pendant les 
audiences publiques, à moins qu’une telle action ne vienne compromettre la 
confidentialité des renseignements en question. 
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2.7 Sans restreindre le pouvoir discrétionnaire de la commission, il est possible de 
subordonner une approbation à la signature par un ou plusieurs participants, dont le 
promoteur, d’une entente de confidentialité énonçant les termes en vertu desquels cette 
partie sera en mesure de consulter ou d’utiliser les renseignements confidentiels. 
 
 

2.8 En cas de refus d’une demande de confidentialité par la commission, les renseignements 
dont le participant cherchait à maintenir la confidentialité, en tout ou en partie, voire sous 
réserve de conditions, lui seront retournés et seront considérés comme ayant été retirés, 
à moins que le participant informe expressément la commission qu’il souhaite déposer 
ces renseignements et renoncer à leur confidentialité. 
 

2.9 Dans son rapport final, la commission décrira comment elle a tenu compte et s’est servie 
des renseignements confidentiels pour formuler ses conclusions et ses recommandations. 

 
 

3.0 Traitement des renseignements confidentiels 
 

3.1 Les participants doivent savoir que, malgré toutes les précautions raisonnables possibles, 
il ne peut y avoir de garantie absolue quant au maintien de la confidentialité des 
renseignements. 
 

3.2 Les renseignements considérés comme étant confidentiels seront conservés par l’avocat 
ou le secrétariat durant les audiences et mis à la disposition des membres de la 
commission et de son personnel ainsi que des autres participants ayant signé une entente 
de confidentialité telle qu’elle est décrite à l’article 2.7, jusqu’au dépôt du rapport de la 
commission. 
 

3.3 Au plus tard à la date de présentation du rapport de la commission, les participants qui ont 
signé une entente de confidentialité doivent remettre tous les renseignements 
confidentiels qu’ils ont reçus ou compilés au participant à l’origine de ces renseignements. 
 

3.4 Pendant une année après cette date, les documents seront entreposés à l’administration 
centrale de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale, à Ottawa, et à 
l’administration centrale du BCEAO, à Victoria, conformément aux procédures de sécurité 
établies de temps à autre par les deux organismes gouvernementaux. 
 

3.5 Les renseignements confidentiels gardés à l’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale et au BCEAO seront détruits un an après la publication du rapport de la 
commission, à moins que la loi ne prévoie un délai de conservation plus long. Les 
participants ayant fourni des renseignements confidentiels seront informés des mesures 
prises à l’égard desdits renseignements confidentiels. 
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ANNEXE 6  CALENDRIER DES SEANCES D’AUDIENCE  
 

Date Sujet Lieu Heure 
Décembre 2013 
9 Ouverture Hôtel Pomeroy – salle de bal 

Ralph Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 

9 Séance d’audience thématique : 
Nécessité, raison d’être et autres 
moyens  

Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Ralph Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 13 h 30 à 17 h 30 

10 Séance d’audience thématique : 
Nécessité, raison d’être et autres 
moyens 

Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Ralph Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

11 Séance générale 
 

Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Ralph Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 13 h à 17 h 
De 19 h à 21 h 

12 Séance générale  Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Ralph Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 

12 Séance d’audience thématique : 
Environnement atmosphérique 

Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Ralph Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 13 h 30 à 17 h 30 

13 Séance générale Gymnase du centre récréatif Pearkes 
10801, Dudley Drive, Hudson’s Hope, C.-
B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

14 Séance générale Gymnase du centre récréatif Pearkes 
10801, Dudley Drive, Hudson’s Hope, C.-
B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

15    
16 Séance communautaire Salle communautaire des Premières 

Nations de West Moberly 
De 10 h à 17 h 

17 Séance communautaire Gymnase communautaire des Premières 
Nations des Saulteaux 

De 12 h à 19 h 

18 Séance communautaire Gymnase communautaire de McLeod 
Lake 

De 10 h à 17 h 

19 Séance générale 
 

Hôtel Ramada – salle Cranbrook 
444, rue George, Prince George, C.-B. 

De 9 h à 13 h 

20    
Janvier 2014 
6 Séance communautaire Gymnase communautaire de la Première 

Nation de Doig River 
De 13 h à 17 h 

7 Séance communautaire Salle communautaire de la Première 
Nation de Halfway River 

De 13 h à 17 h 

8 Séance générale 
 

George Dawson Inn 
11705, 8th Street, Dawson Creek, C.-B. 

De 10 h à 11 h 30 
De 13 h à 17 h 
De 19 h à 21 h 

9 Séance générale George Dawson Inn 
11705, 8th Street, Dawson Creek, C.-B. 

De 9 h 30 à 11 h 30 

9 Séance communautaire (Métis) George Dawson Inn 
11705, 8th Street, Dawson Creek, C.-B. 

De 12 h 30 à 16 h 30 

10 Séance générale Sawridge Inn – salle de bal 
9510, 100 St, Peace River, C.-B. 

De 9 h à 12 h 30 
 

10 Séance d’audience thématique : 
Milieu aquatique et en aval  

Sawridge Inn – salle de bal 
9510, 100 St, Peace River, C.-B. 

De 13 h 30 à 18 h 

11 Séance d’audience thématique : 
Milieu aquatique et en aval 

Sawridge Inn – salle de bal 
9510, 100 St, Peace River, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

12    
13 Séance d’audience thématique : 

Milieu aquatique  
Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Scott Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

14 Séance d’audience thématique : 
Végétation  

Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Scott Pomeroy 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 
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11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 
15 et 16 Séance d’audience thématique : 

Faune  
Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Scott Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

17 Séance d’audience thématique : 
Droits ancestraux ou droits issus de 
traités, revendiqués ou établis 

Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Scott Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

18 Séance d’audience thématique : 
Développement régional 

Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Scott Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

19    
20 et 21 Séance d’audience thématique : 

Contexte local et socioéconomique  
Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Scott Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 

22 Séance communautaire Centre communautaire des Premières 
Nations de Blueberry River 

De 10 h à 17 h 

23 Réponses à l’engagement Hôtel Pomeroy – salle de bal 
Scott Pomeroy 
11308, rue Alaska, Fort St. John, C.-B. 

De 9 h à 12 h 
De 13 h 30 à 17 h 30 
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ANNEXE 7  LISTE DES PARTICIPANTS AUX AUDIENCES 
PUBLIQUES 

A            
Abel, Diane 
 Premières Nations de West Moberly 
Achla, Norman 
 Première Nation de Halfway River 
Achla, Tyron 
 Première Nation de Halfway River 
Ackerman, Lori 
 Ville de Fort St. John 
Acko, Alveena 
 Première Nation de Doig River 
Acko, Sammi 
 Premières Nations des Saulteaux 
Acko, Shirley 
 Première Nation de Doig River 
Ackroyd, Stephie 
Addison, Chris 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Alleyne, Carl (Ph. D.) 
 Santé Canada 
Andreeff, Walter 
 Peace River Environmental Society 
Andres, Dave 
 BC Hydro 
Apps, Clayton (Ph. D.) 
 Yellowstone to Yukon Conservation 
Initiative 
Apsassin, Clarence 
 Premières Nations de Blueberry River 
Apsassin, Doug 
 Premières Nations de Blueberry River 
Apsassin, May 
 Premières Nations de Blueberry River 
Apsassin, Rick 
 Premières Nations de Blueberry River 
Apsassin, Sylvester 
 Premières Nations de Blueberry River 
Apsassin, Winston 
 Premières Nations de Blueberry River 
Ardill, Renee 
Ardill, Richard 
Ash, Gary 
 BC Hydro 
Ashley, Willow Davis 
 Premières Nations des Saulteaux 
Askoty, Jack 
 Première Nation de Doig River 

Atkins, Tony 
Attachie, Gerry 
 Première Nation de Doig River 
Attachie, Jessie 
 Première Nation de Doig River 
Attachie, Tommy 
 Première Nation de Doig River 
 
B 
Baccante, Nick 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Badenhorst, Charl (Ph. D.) 
Baker, Randy 
 BC Hydro 
Barton, Phillip 
 Boughton Law Corporation 
Beam, Derrek 
Beam, Caroline 
Bear, Destiny 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Beck, Stanley 
 Première Nation de Deninu K’ue 
Beltaos, Spyros (Ph. D.) 
 Environnement Canada 
Berg, Penny 
 Premières Nations des Saulteaux 
Biem, Jenny 
 Première Nation de Duncan 
Bishop, Debbie, 

Yellowstone to Yukon Conservation 
Initiative 

Blandin, Patricia 
 Premières Nations des Saulteaux 
Bobrowsky, Peter 
 RNCan 
Bolin, Trevor 
 Ville de Fort St. John 
Bonamis, Alston 
 Pêches et Océans Canada 
Boon, Arlene 
Boon, Ken 
 Peace Valley Landowners 
 Association 
Borodula, Colleen 
 Heritage Waterkeepers Society 
Boyd, Doug 
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 Arrondissement scolaire no 60 de Peace 
River North 
Bradford, Mike (Ph. D.) 
 Pêches et Océans Canada  
Breault, Andre 
 Environnement Canada 
Brisbin, Pat 
 BC Hydro 
Brown, Darcy 
 Premières Nations de West Moberly 
Brown, Kyle 
 Premières Nations de West Moberly 
Bruno, Rene 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
Burges, Steve (Ph. D.) 
 BC Hydro 
Burgess, Neil 
 Santé Canada 
Burseth, Katherine  
 
C 
Calliou, Clifford 
 Première Nation crie de Kelly Lake 
Calvert, Jane 
 Première Nation de Doig River 
Cameron, Donovan 
 Premières Nations des Saulteaux 
Cameron, Judy 
 Premières Nations des Saulteaux 
Cameron, Robert 
 Peace River Environmental Society 
Cameron, Stewart 
 Premières Nations des Saulteaux 
Campbell, Ida 
 Arrondissement scolaire no 60 de Peace 
River North 
Campbell, Margaret 
 Premières Nations de West Moberly 
Campbell-Letendre, Lyle 
 Kelly Lake Métis Settlement Society 
Candler, Craig (Ph. D.) 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
 Première Nation crie Mikisew 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
Caron, Denise 
 Premières Nations des Saulteaux 
Carver, Martin (Ph. D.) 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 

 Première Nation crie Mikisew 
Cassidy, John 
 RNCan 
Chadder, David (Ph. D.) 
 BC Hydro 
Chamberlin, Robert 
 Union des chefs indiens de la Colombie-
Britannique 
Chapman, Lynn 
Chingee, Alec 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Chingee, Georgina 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Chipesia, Kim 
 Premières Nations de Blueberry River 
Christensen, Bruce 
 Ville de Fort St. John 
Churchill, Brian 

Peace Conservation and Endowment  
Trust 

Ciruna, Kristy (Ph. D.) 
Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Clayton, Anne Heather 
Copes, Jill 
 British Columbia’s Women’s Institute 
Cornthwaite, Shawn 

Ressources naturelles, Nation métisse 
de la Colombie-Britannique 

Coulson, Jessica 
 RNCan 
Courtoreille, Paul 
 Première Nation de Halfway River 
Courtoreille, Steve 
 Première Nation crie Mikisew 
Courtoreille, Yvonne 
 Premières Nations des Saulteaux 
Coxon, Peter 
 Ville de Fort St. John 
Culling, Diane 
Curtis, John Gordon 
 
D 
Dahlen, Wayne 
Darnall, Ruth Ann 
 Peace Valley Environment Association 
Darvill, Rachel 
Davidson, Glen 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Davies, Angela 
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Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Davis Watson, Mari 
 Premières Nations des Saulteaux 
Davis, Chantel 
 Premières Nations de Blueberry River 
Davis, Harley 
 Premières Nations des Saulteaux 
Davis, Jack 
 Premières Nations des Saulteaux 
Davis, Jennifer 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Davis, Kelvin 
 Première Nation de Doig River 
Davis, Lucille 
 Première Nation de Doig River 
Davis, Madeline 
 Première Nation de Doig River 
Davis, Margaret 
 Première Nation de Doig River 
Davis, Melvin 
 Premières Nations des Saulteaux 
Davis, Norman 
 Première Nation de Doig River 
Davis, Shawn 
 Premières Nations de Blueberry River  
Davis, Steve 
 Boughton Law Corporation 
Davis, Victoria 
 Premières Nations des Saulteaux 
De Shield, Coral 
 Environnement Canada 
Demeulemeester, Teena 
 Premières Nations des Saulteaux 
Desjarlais, George 
 Premières Nations de West Moberly 
Desjarlais, Lorisha 
 Premières Nations des Saulteaux 
DeVink, Jean-Michel 
 BC Hydro 
Dibike, Yonas (Ph. D.) 
 Environnement Canada 
Dokkie, Dean 
 Premières Nations de West Moberly 
Dominic, Sherry 
 Premières Nations de Blueberry River 
Donnelly, James 
 Ville de Fort St. John 
Doucette, Paula 
 Transports Canada 
Doyle, Mary 

 Premières Nations des Saulteaux 
Drew, Teresa 
 BC Hydro 
Duff, Judy 
 
E 
Easton, Wendy 
 Environnement Canada 
Erdreich, Linda (Ph. D.) 
 BC Hydro 
Erwin, Corey 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Eunall, Alexander (Ph. D.) 
 Kleana Power Corporation 
Evans, Earl 
 Nation métisse des Territoires du 
Nord-Ouest 
Evans, Larry 
 Ville de Fort St. John 
Evans, Peter 
 BC Hydro 
 
F 
Fanos, Brad 
 Pêches et Océans Canada 
Feldberg, Peter 
 BC Hydro 
Field, Darlene 
 Première Nation de Halfway River 
Field, Randy 
 Première Nation de Halfway River 
Flett, Scott 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
Forest, Kenneth 
Forrester, Ed  
Forrester, Nedra 
Francis, Wendy 

Yellowstone to Yukon Conservation 
Initiative 

Freer, Michael 
 Premières Nations des Saulteaux 
Fuchs, Sandra 
 Premières Nations des Saulteaux 
  
G 
Gagnon, Penny 
 Fort St. John Child Development Centre 
Gail, Sharleen 
 Première Nation de Fort Nelson 
Gailus, John 
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 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
Gall, Christopher 
 Nation métisse de la Colombie-
Britannique 
Garbitt, Fernie 
 Premières Nations des Saulteaux 
Garbitt, Lana 
 Premières Nations des Saulteaux 
Gardiner, Angela 
 Premières Nations de Blueberry River 
Gardiner, Denise 
Garson, John 
 Chambre de commerce de la C.-B. 
Gauthier, Amy 
 Premières Nations des Saulteaux 
Gauthier, Amy-Ann 
 Premières Nations des Saulteaux 
Gauthier, Geraldine 
 Premières Nations des Saulteaux 
Gauthier, Myron 
 Premières Nations des Saulteaux 
Gauthier, Randy 
 Premières Nations des Saulteaux 
General, Matthew 
 Première Nation de Duncan 
Gevatkoff, Paul 
Gilbride, Bridget 
 BC Hydro 
Giltrow, Maegen 
 Ville de Fort St. John 
Gislason, Gord 
 BC Hydro 
Gladue, Martha 
 Première Nation de Duncan 
Glover, Adrianna 
 Premières Nations des Saulteaux 
Godsoe, Craig 
 BC Hydro 
Goodings, Karen 
 Secteur électoral B du district régional 
 de Peace River 
Green, D’Arcy 
 BC Hydro 
Grey Eyes, Jayden 
 Premières Nations de Blueberry River 
Grey Eyes, Jayden 
 Premières Nations de Blueberry River 
Gutsell, Sheri (Ph. D.) 
 Premières Nations des Saulteaux 
 
H 

Hadland, Laurel-Ann 
Hadland, Arthur 
 Secteur C du district régional de Peace 
River 
Hadland, Doreen 
Hadland, Randal 
Hallin, Lillian 
 BC Hydro 
Hannaford, Heather 
 Arrondissement scolaire no 60 de Peace 
River North 
Harrison, Daryl 
 BC Hydro 
Harrison, Peter 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Hatziantoniou, Yota 
 Santé Canada 
Hendriks, Rick 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
Henry, Keith 
 Kelly Lake Métis Settlement Society  
Heron, Cec 
 Premières Nations de West Moberly 
Hilton, Shawn 
 BC Hydro 
Hobbs, Brian 
 Ville de Fort St. John 
Hobby, Beverly 
 Santé Canada 
Hochstein, Philip 

Independent Contractors and Business  
Association 

Hoffmann, Donald 
Hoffmann, Sandra (Ph. D.) 
Hofmann, Verena 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
Holland, Melissa 
 BC Hydro 
Holm, Wendy 
 Peace Valley Environment Association 
 British Columbia’s Women’s Institute 
Horvath, Celesa 
 BC Hydro 
Hotte, Lisa 
 Premières Nations de Blueberry River 
Howard, Tim 
 Peace Valley Environment Association 
 British Columbia’s Women’s Institute 
Hunter, Darlene 
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 Première Nation de Halfway River 
Hunter, Dianne 
 Ville de Fort St. John 
Hunter, Gerry 
 Première Nation de Halfway River  
  
I 
Ince, David 
 BC Hydro 
Inglis, Richard 
 BC Hydro 
Inkster, Jim 
Isadore, Eugene 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Isadore, Zepheria 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Izett, Alex 
 BC Hydro 
  
J 
Jackson, Janell 
 Premières Nations des Saulteaux 
Jackson, Ray 
Jackson, Siobhan 
 BC Hydro 
Jasek, Martin  
 BC Hydro 
Jobin, Blaine 
 Premières Nations des Saulteaux 
Johansson, Gwen 
 District de Hudson’s Hope 
 
K 
Kariya, Paul 

Clean Energy BC 
Kelly, Roy 
Keutzer, Rosemary 
 Tracks BC and High Prairie Outfitters 
King, Renata 
 Fonds pour l’initiative de développement 
du Nord 
Kirkland, Dale 
 Environnement Canada 
Knoblauch, Kevin 
Koechl, Richard 
Kolay, Josh 
 Première Nation Déné Tha’ 
Komers, Petr (Ph. D.) 
 Premières Nations des Saulteaux 
Kopach, Brian 
 Premières Nations des Saulteaux 
Krichbaum, Randy 

 BC Hydro 
Kroecher, Mike 
Kurschner, Renata 
 BC Hydro 
Kyle, Rosanne 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
 Première Nation crie Mikisew 
 
L 
La Rocque, George 
 Première Nation de Deninu K’ue 
Lafferty, Frank 
 Première Nation de Deninu K’ue 
Lahaye, Guy 
 North Peace Road and Gun Club 
Lalonde, Richard 
 Premières Nations des Saulteaux 
Langlois, Jeff 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
 Première Nation crie Mikisew 
 Première Nation Déné Tha’ 
Lavallee, révér. Fay 
 St. Peter’s Church 
Lawson, John  
 Première Nation de Kwadacha 
Layman, Danielle 
Leahy, Jean 
 Save Our Northern Seniors 
Lee, Jason 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
Lekstrom, Blair 
Lepine, Mathew 
 Première Nation crie Mikisew   
Lepine, Melody 
 Première Nation crie Mikisew   
Letendre, Lan 
 Kelly Lake Métis Settlement Society 
Lewis, Adam 
 BC Hydro 
Lidstone, Don 
 Ville de Fort St. John 
Lilly, Russell 
 Première Nation de Halfway River 
Lindsay, William  
 Hudson’s Hope Historical Society 
Little, James 
 North Peace Road and Gun Club 
Little, Tim 
 BC Hydro 
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Locher, John 
 Ethix Consulting Inc. 
Logan, Liz 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
London, Clara 
Lonergan, Robert 
 BC Hydro 
Lundgren, Jeff 
 BC Hydro 
Lundquist, Gerry 
Luttermann, Annette (Ph. D.) 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
 
M 
MacLean, Laura 
 Environnement Canada 
MacMillan, Stuart 
 Parcs Canada 
Marcel, Freddie 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
Marcel, Greg 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
Marcel, Joe 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
Marmorek, David 
 BC Hydro 
Marshall, Carmen 
 Premières Nations des Saulteaux 
Marten, Jocelyn 
 Première Nation crie Mikisew 
Marten, Larry 
 Première Nation crie Mikisew 
Marten, Terry 
 Première Nation crie Mikisew 
Martin, George 
 Première Nation crie Mikisew 
Matus, Tom 
 District de Hudson’s Hope 
Maurice, Cheryl 
 Premières Nations des Saulteaux 
McConnell, Marggie 
 Premières Nations de West Moberly 
McConnell, Megan 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
McCormick, Jesse 
 Premières Nations des Saulteaux 

McKaanacha, Mary 
 Première Nation de Doig River 
McKinnon, Greg 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
McNay, Scott (Ph. D.) 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
McPhee, Teresa 
 Premières Nations de Blueberry River 
Meek, Blaine 
Meek, Maryann 
Mera, Pascale 
 BC Hydro 
Metecheah, Amanda 
 Première Nation de Halfway River 
Metecheah, Aron 
 Première Nation de Halfway River 
Metecheah, Jeff 
 Première Nation de Halfway River 
Metecheah, Katie  
 Première Nation de Halfway River 
Metecheah, Maisie 
 Première Nation de Halfway River 
Metzger, Steven 
Moola, Faisal (Ph. D.) 
 Fondation David Suzuki 
Moore, Jennifer 

North Peace Economic Development 
Commission 

Mooswah, Darcy 
 Première Nation de Duncan 
Morin, Joyce 
 Première Nation de Halfway River 
Mossop, Brent 
 BC Hydro 
Muir, Bruce 
 Premières Nations de West Moberly 
Munson, Matt 
 Première Nation Déné Tha’ 
Munzar, Steve 
 BC Hydro 
Murdoch, Alyssa 
 Premières Nations des Saulteaux 
Murphy, Michael 
 BC Hydro 
Myers, Jeffrey 
 West Coast Energy 
 
N 
Nagel, Patsy 
 British Columbia’s Women’s Institute 
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Nagy, John (Ph. D.) 
 North Peace Road and Gun Club 
Naito, Brian 
 Pêches et Océans Canada 
Napoleon, Bud 
 Premières Nations des Saulteaux 
Napoleon, Stan 
 Premières Nations des Saulteaux 
Naylor, Ben 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Neary, Kevin 
 BC Hydro 
Nelson, Eli 
 Premières Nations de West Moberly 
Nelson, Shona 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
Neufeld, Richard 
Nicol, Steve 
 BC Hydro 
Nielsen, Linda 
 Arrondissement scolaire no 60 de Peace 
River North 
Nister, Craig 
 BC Hydro 
Nunn, John 
 BC Hydro 
 
O 
Oates, Steve 
 Parcs Canada 
Okada, Grace Setsuko 
Oker, Garry 
 Première Nation de Doig River 
O’Riley, Chris 
 BC Hydro 
Orr, Derek 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Owens, Della 
 Premières Nations des Saulteaux 
Owens, Naomi 
 Premières Nations des Saulteaux 
 
P 
Palmer, Rick 
 Premières Nations des Saulteaux 
Parent, Michel (Ph. D.) 
 RNCan 
Parkinson, Colin 
 Transports Canada 
Peck, Victor Ross 

 Hudson’s Hope Historical Society 
Pederson, Esther 
Pederson, Poul 
Peeling, Albert 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Peters, Daniel (Ph. D.) 
 Environnement Canada 
Phillip, Stewart 
 Union des chefs indiens de la Colombie-
Britannique 
Pierrot, Dave 
 Première Nation de Deninu K’ue 
Porter, Mike 
 BC Hydro 
Power, Christine 
 Kleana Power Corporation 
Prince, Patrick 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Proverbs, Trevor 
 BC Hydro 
Pryse-Phillips, Amy 
 BC Hydro 
Pyle, Norma 
 Premières Nations de Blueberry River 
  
Q 
Qualey, Blair 
  
R 
Raphals, Philip 
 Association des tribus signataires du 
Traité no 8 
Read, Dave 
 District de Hudson’s Hope 
Reimann, Randy 
 BC Hydro 
Reynier, Judith 
 BC Hydro 
Ridington, Amber 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Robertson, Krista 
 Première Nation de Deninu K’ue 
Robinson, Gary 
 BC Hydro 
Rogers, Ken 
 Ville de Fort St. John 
Rohel, Bev 
 Premières Nations des Saulteaux 
Ronnenberg, Doris 
 Premières Nations des Saulteaux 
Rudakewich, Mike 
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S 
Sandberg, William Frederick 
Sander, Bettina 
 BC Hydro 
Sashaw, Keith 

Association of Consulting Engineering 
Companies British Columbia 

Savidant, Michael 
 BC Hydro 
Sawchuk, Wayne 
Sawicki, Joan 
Scheck, Joelle 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles 

Scott, Roxanne 
 BC Hydro 
Selbie, Dan (Ph. D.) 
 Pêches et Océans Canada 
Sewepagaham, Conroy 
 Première Nation de Duncan 
Shaffer, Marvin (Ph. D.) 
 Peace Valley Environment Association 
 Association 
Simpson, Keith 
 BC Hydro 
Smith, Barry 
 Environnement Canada 
Smith, Dallas 
 Nanwakolas Society 
Smith, Derald (Ph. D.) 
 BC Hydro 
Smol, John (Ph. D.) 
 BC Hydro 
Sneep, Dan 
 Pêches et Océans Canada 
Solonas, Geraldine 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Solonas, Jenine 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Solonas, Jolene 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Somers, Doreen 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
Stano, Maya 
 Première Nation de Kwadacha 
Staples, Lindsay 
 Peace Valley Landowners 
 Association 
Steiner, Charles Erick 
Steiner, Esther May 
Stewart, Byron 

 Ville de Fort St. John 
Strang, Al 
 BC Hydro 
Summer, Douglas 
Sykes, Edward  
Sykes, June 
 
T  
Talis, Gary 
 Premières Nations de Blueberry River 
Tennant, Jennifer 
 Environnement Canada 
Testawich, Stan 
 Première Nation de Duncan 
Thompson, Alison 
 Canadian Geothermal Energy 
 Association 
Thompson, Neil 
Thorlakson, Steve 
Timoney, Kevin (Ph. D.) 
 BC Hydro 
Tonn, Gerhard 
 Ville de Fort St. John 
Toth, Brian 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Totusek, Colleen 
 Premières Nations des Saulteaux 
Tsakoza, Lynette 
 Première Nation de Prophet River 
Tupper, Yvonne 
 Premières Nations des Saulteaux 
Tylee, Josie 
 Bande indienne de McLeod Lake 
Tyson, Russ 
 BC Hydro 
 
U  
Upstone, Deejay 
 Première Nation de Halfway River 
 
V 
Vandenberg, Jerry 
 BC Hydro 
Veiner, Ruth 
 British Columbia’s Women’s Institute 
Voyageur, Charlie 
 Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca 
 
W  
Walker, Art 
 Premières Nations des Saulteaux 
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Walker, Bev  
 Premières Nations des Saulteaux 
Walker, Pauline 
 Premières Nations des Saulteaux 
Watson, Alana 
 Premières Nations des Saulteaux 
Watson, Emma (Ph. D.) 
 Environnement Canada 
Watson, Tammy 
 Premières Nations des Saulteaux 
Watterson, Daniel 
 Ville de Fort St. John 
Webb, Jim 
 Première Nation crie de Little Red River 
 Premières Nations de West Moberly 
Webb, Laura 
 Premières Nations de West Moberly 
Webster, Terry 
Weder, Christoph (Ph. D.) 
Weisgerber, Jack 
 BC Hydro 
Wenger, Maya 
 British Columbia’s Women’s Institute 
Whitehead, Joe Sr. 
 Première Nation crie de Woodland 
Whitehead, Matthew 
 Première Nation crie de Woodland 
Whiten, Reginald 
 InterraPlan Inc. 
Willson, Clarence 
 Premières Nations de West Moberly 
Willson, Roland 
 Premières Nations de West Moberly 
Wolf, Liza 
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ANNEXE 8  TABLEAU DES ESPECES EN PERIL 

Tableau 1. Plantes rares dans la zone d’étude locale (ZEL) susceptibles d’être touchées par le projet (phases 
de construction et d’exploitation) 

Nom scientifique Nom vernaculaire Situati
on 

Présence 
dans la ZEL 

Pertes 
possibles 
pendant la 

construction 
et 

l’exploitation 
Plantes vasculaires     
Anemone virginiana var. 
cylindroidea Anémone de Virginie Bleu 27 16  

Arnica chamissonis, sous-espèce 
incana Arnica de Chamisso Bleu 4 4 

Artemisia herriotii  Armoise de Tiles / armoise de 
l’Ouest Rouge 40 23  

Atriplex gardneri var. gardneri Arroche de Gardner Rouge 2 1 
Calamagrostis montanensis Calamagrostide du Montana Bleu 10 4 
Carex heleonastes Carex des tourbières Bleu 1 1 
Carex sychnocephala Carex compact Bleu 1 1 
Carex tenera Carex tendre Bleu 6 5 
Carex torreyi Carex de Torrey Bleu 3 1 
Carex vulpinoidea Carex vulpinoïde Bleu 1 0 
Carex xerantica Carex des terrains secs Rouge 4 1 
Chrysosplenium iowense Dorine d’Iowa Bleu 2 2 
Cicuta virosa Cicutaire du Nord Bleu 10 6 
Cirsium drummondii Chardon de Drummond Rouge 11 7 
Eleocharis elliptica Eléocharide elliptique Bleu 1 1 
Epilobium halleanum Épilobe de Hall Bleu 2 1 
Epilobium saximontanum Épilobe des Rocheuses Rouge 2 2  
Galium labradoricum Gaillet du Labrador Bleu 6 4 
Glyceria pulchella Glycérie délicate Bleu 1 1 
Helictotrichon hookeri Avoine de Hooker Bleu 23 3 
Juncus arcticus, sous-espèce 
alaskanus Jonc arctique Bleu 4 4 

Juncus confusus Jonc trompeur Rouge 2 2 
Lomatium foeniculaceum var. 
foeniculaceum Lomatium faux-fenouil Rouge 2 0 

Malaxis brachypoda Malaxis à pédicelles courts Bleu 1 1 
Muhlenbergia glomerata Muhlenbergie agglomérée Bleu 1 1 
Oxytropis campestris var. davisii Oxytrope de Davis Bleu 10 9 
Pedicularis parviflora, sous-
espèce parviflora Pédiculaire parviflore Bleu 1 1 

Penstemon gracilis Penstémon grêle Rouge 9 1 
Polypodium sibiricum Polypode de Sibérie Rouge 2 2 
Rosa arkansana var. arkansana Rosier des prairies Bleu 1 0 
Salix petiolaris Saule à long pétiole Bleu 1 0 
Salix serissima Saule très tardif Bleu 1 1 
Schizachyrium scoparium Schizachyrium à balais Rouge 5 1 
Selaginella rupestris Sélaginelle des rochers Rouge 1 0 
Silene drummondii var. Silène de Drummond Bleu 8 3 
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drummondii 
Sphenopholis intermedia Sphénopholis intermédiaire Bleu 3 3 
Symphyotrichum puniceum var. 
puniceum Aster ponceau Bleu 31 26 

Trichophorum pumilum Trichophore nain Bleu 1 1 
Utricularia ochroleuca Utriculaire jaunâtre Bleu 1 1 
Mousses     
Aloina bifrons Aucun nom vernaculaire Bleu 1 1 
Amblyodon dealbatus Aucun nom vernaculaire Bleu 1 1 
Pohlia sphagnicola Aucun nom vernaculaire Bleu 3 3 
Lichen     
Collema multipartitum Collème divisé Rouge 2 2 
Lempholemma polyanthes Lempholemme polyanthe Bleu 1 1 
Leptogium intermedium Leptoge intermédiaire Bleu 2 1 
Leptogium tenuissimum Leptoge ténu Rouge 1 1 
Peltigera evansiana Peltigère poivrée Rouge 5 5 
Phaeophyscia hirsuta Phéophyscie hirsute Rouge 2 2 
Phaeophyscia kairamoi Phéophyscie de Kairamo Bleu 3 3 
Physcia stellaris Physcie stellaire Bleu 10 9 
Ramalina sinensis Ramaline de Chine Bleu 1 1 
Squamarina lentigera Squamarine blanche Rouge 2 2 

LISTE ROUGE : Communauté écologique, espèce ou sous-espèce indigène qui est disparue, en voie de disparition ou menacée en 
Colombie-Britannique. Les organismes qui sont disparus ne sont plus présents à l’état sauvage en Colombie-Britannique, mais 
peuvent l’être ailleurs. Les organismes en voie de disparition sont exposés à une disparition imminente. Les organismes menacés 
peuvent devenir en voie de disparition si l’effet des facteurs limitatifs n’est pas inversé. Les espèces et sous-espèces inscrites à la 
Liste rouge peuvent être désignées comme étant disparues, en voie de disparition ou menacées en vertu de la Loi sur la Faune 
(Wildlife Act) de la C.-B. (voir http://www.env.gov.bc.ca/wld/faq.htm#2). Tous les taxons inscrits sur la Liste rouge n’auront pas 
nécessairement une désignation officielle. L’inscription de taxons à ces listes indique que ceux-ci sont en péril et qu’ils doivent faire 
l’objet d’un examen. 
LISTE BLEUE : Communauté écologique, espèce ou sous-espèce indigène préoccupante [anciennement vulnérable] en Colombie-
Britannique. La préoccupation tient au fait que certaines caractéristiques la rendent particulièrement vulnérable aux activités 
anthropiques ou aux événements naturels. La Liste bleue recense les organismes en péril, mais non ceux qui sont disparus du 
pays, en voie de disparition ou menacés. 
Source : Modification à l’EIE, volume 2, section 13, tableaux 13.12 et 13.13. 
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Tableau 2. Perte d’habitat potentielle pour les espèces en péril dans la ZEL  

Espèce Statut 
provincial Statut fédéral % de l’habitat perdu dans la 

ZEL 

Oiseaux    
Paruline à poitrine baie Bleu  20,1 % 
Paruline à gorge noire Bleu  13,3 % 
Paruline du Canada Bleu LEP – menacée 21,9 % 
Paruline tigrée Rouge  20,9 % 
Paruline à gorge grise Rouge  10,4 % 
Moucherolle à côtés olive Bleu LEP – menacée S.O. 
Quiscale rouilleux Bleu LEP – préoccupante 7,8 % 
Hirondelle rustique Bleu  S.O. 
Hirondelle de rivage Jaune COSEPAC – menacée S.O. 
Avocette d’Amérique Rouge  >20 %, rivière/bras de rivière 
Pluvier bronzé Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Pélican d’Amérique Rouge  >20 %, rivière/bras de rivière 
Bernache cravant Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Bernache de Hutchins Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Goéland de Californie Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Cormoran à aigrettes Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Sterne de Forster Rouge  >20 %, rivière/bras de rivière 
Grand héron du Pacifique Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Grèbe esclavon Jaune COSEPAC – 

préoccupante 
>20 %, rivière/bras de rivière 

Barge hudsonienne Rouge  >20 %, rivière/bras de rivière 
Phalarope à bec étroit Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Bécassin roux Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Macreuse à front blanc Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Maubèche des champs Rouge  >20 %, rivière/bras de rivière 
Chevalier errant Bleu  >20 %, rivière/bras de rivière 
Grèbe élégant Rouge  >20 %, rivière/bras de rivière 
Butor d’Amérique Bleu  S.O. 
Bruant de Le Conte Bleu  23,3 % 
Bruant de Nelson Rouge  23,3 % 
Râle jaune Rouge LEP – préoccupante 23,8 % 
Engoulevent d’Amérique Jaune LEP – menacée 17,8 % 
Petite buse Bleu  11 % 
Hibou des marais Bleu LEP – préoccupante 14,5 % 
Mammifères    
Pékan Bleu  14 % 

Grizzli Bleu COSEPAC – 
préoccupante S.O. 

Vespertilion brun Jaune COSEPAC – en voie de 
disparition 

Habitat propice à l’alimentation : 
24,5 % 

Habitat propice à la reproduction : 
13,5 % 

Chauve-souris nordique Bleu COSEPAC – en voie de 
disparition 

Habitat propice à l’alimentation : 
24,5 % 

Habitat propice à la reproduction : 
13,5 % 

Chauve-souris rousse Rouge  

Habitat propice à l’alimentation : 
24,5 % 

Habitat propice à la reproduction : 
13,5 % 

Caribou des bois – population des 
montagnes du Nord Bleu LEP – préoccupante S.O. 
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Invertébrés    
Coenagrion angulatum  Bleu  19 % 
Agrion de Hagen Bleu  19 % 
Épithèque canine Bleu  19 % 
Clossiana alberta Bleu  S.O. 
Oeneis alberta Rouge  S.O. 
Argynne aphrodite, sous-espèce 
manitoba Bleu  14,1 % 

Agriades glandon, sous-espèce 
lacustris  Bleu  9,8 % 

Échiquier, sous-espèce mandan  Bleu  19,7 % 
Hesperia assiniboia Rouge  16,5 % 
Pyrgus communis Bleu  S.O. 
Coenonympha tullia, sous-espèce 
benjamini Bleu  10,5 % 

Satyre des prés, sous-espèce 
nephele  Bleu  16,9 % 

Porte-queue abrogé, sous-espèce 
titus  Rouge  S.O. 

Argynne cybèley, sous-espèce 
pseudocarpenteri Rouge  17,7 % 

Colias meadii Bleu  S.O. 
Speyeria mormonia, sous-espèce 
eurynome Rouge  S.O. 

Papilio machaon, sous-espèce 
hudsonianus Rouge  12,1 % 

Papilio machaon, sous-espèce 
pikei Bleu  12,1 % 

Coliade commun du Nord Bleu  S.O. 
Porte-queue à bandes brisées Rouge  S.O. 
Croissant fauve Bleu  13,7 % 
Oeneis uhleri Bleu  9,7 % 
Nordique à nervures blanches, 
sous-espèce edwardsi Bleu  S.O. 

Amphibiens    
Crapaud de l’Ouest Bleu LEP – préoccupante 29 %a 

a La perte d’habitat pour le crapaud de l’Ouest était estimée à 38 % dans l’EIE, mais BC Hydro a revu ce chiffre à la baisse, à 29 %, 
pendant les audiences.  
LEP – disparue : Espèce sauvage qu’on ne trouve plus à l’état sauvage au Canada, mais qu’on trouve ailleurs. 
LEP – en voie de disparition : Espèce sauvage exposée à une disparition imminente de la planète ou du pays. 
LEP – menacée : Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si rien n’est fait pour contrer les facteurs menaçant 
de la faire disparaître. 
LEP – préoccupante : Espèce sauvage qui peut devenir menacée ou en voie de disparition en raison de l’effet cumulatif de ses 
caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 
LISTE ROUGE : Communauté écologique, espèce ou sous-espèce indigène qui est disparue, en voie de disparition ou menacée en 
Colombie-Britannique. Les organismes qui sont disparus ne sont plus présents à l’état sauvage en Colombie-Britannique, mais 
peuvent l’être ailleurs. Les organismes en voie de disparition sont exposés à une disparition imminente. Les organismes menacés 
peuvent devenir en voie de disparition si l’effet des facteurs limitatifs n’est pas inversé. Les espèces et sous-espèces inscrites à la 
Liste rouge peuvent être désignées comme étant disparues, en voie de disparition ou menacées en vertu de la Loi sur la Faune 
(Wildlife Act) de la C.-B. (voir http://www.env.gov.bc.ca/wld/faq.htm#2). Tous les taxons inscrits sur la Liste rouge n’auront pas 
nécessairement une désignation officielle. L’inscription de taxons à ces listes indique que ceux-ci sont en péril et qu’ils doivent faire 
l’objet d’un examen. 
LISTE BLEUE : Communauté écologique, espèce ou sous-espèce indigène préoccupante [anciennement vulnérable] en Colombie-
Britannique. La préoccupation tient au fait que certaines caractéristiques la rendent particulièrement vulnérable aux activités 
anthropiques ou aux événements naturels. La Liste bleue recense les organismes en péril, mais non ceux qui sont disparus du 
pays, en voie de disparition ou menacés. 
Source : Modification à l’EIE de BC Hydro, volume 2, section 14. 
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Tableau 3. Espèces de poissons en péril dans la ZEL 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statut provincial 

Statut fédéral 

C.-B. Alberta 

Poissons de pêche 
récréative 

    

Thymallus arcticus Ombre arctique Jaune Sensible  
Salvelinus confluentus 

Omble à tête plate Bleu Sensible COSEPAC – 
préoccupante 

Hiodon alosoides Laquaiche aux yeux 
d’or Bleu En sécurité 

 

Hyalella azteca Touladi Jaune Sensible  
Prosopium coulterii 

Ménomini pygmée Jaune 
Possiblement 

en péril 
 

Oncorhynchus mykiss Truite arc-en-ciel Jaune En péril  
Meunier     
Catostomus macrocheilus Meunier à grandes 

écailles Jaune Sensible 
 

Cyprins     
Ptychocheilus oregonensis Sauvagesse du Nord Jaune Sensible  
Phoxinus eos Ventre rouge du Nord Inconnu Sensible  
Margariscus margarita Mulet perlé Bleu Indéterminé  
Notropis hudsonius Queue à tache noire Rouge En sécurité  
Chabot     
Cottus ricei 

Chabot à tête plate Jaune Possiblement 
en péril 

 

LISTE ROUGE : Communauté écologique, espèce ou sous-espèce indigène qui est disparue, en voie de disparition ou menacée en 
Colombie-Britannique. Les organismes qui sont disparus ne sont plus présents à l’état sauvage en Colombie-Britannique, mais 
peuvent l’être ailleurs. Les organismes en voie de disparition sont exposés à une disparition imminente. Les organismes menacés 
peuvent devenir en voie de disparition si l’effet des facteurs limitatifs n’est pas inversé. Les espèces et sous-espèces inscrites à la 
Liste rouge peuvent être désignées comme étant disparues, en voie de disparition ou menacées en vertu de la Loi sur la Faune 
(Wildlife Act) de la C.-B. (voir http://www.env.gov.bc.ca/wld/faq.htm#2). Tous les taxons inscrits sur la Liste rouge n’auront pas 
nécessairement une désignation officielle. L’inscription de taxons à ces listes indique que ceux-ci sont en péril et qu’ils doivent faire 
l’objet d’un examen. 
LISTE BLEUE : Communauté écologique, espèce ou sous-espèce indigène préoccupante [anciennement vulnérable] en Colombie-
Britannique. La préoccupation tient au fait que certaines caractéristiques la rendent particulièrement vulnérable aux activités 
anthropiques ou aux événements naturels. La Liste bleue recense les organismes en péril, mais non ceux qui sont disparus du 
pays, en voie de disparition ou menacés. 
LISTE JAUNE : Espèce ou communauté écologique qui est en sécurité. 
COSEPAC – préoccupante : Espèce sauvage particulièrement sensible aux activités humaines ou aux événements naturels, mais 
qui n’est toutefois pas en péril ou menacée. 
Source : Modification à l’EIE de BC Hydro, volume 2, section 12, tableau 12.5. 
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ANNEXE 9  LISTE DES MESURES D’ATTENUATION PRISES PAR BC HYDRO ET DES 
PROGRAMMES DE SUIVI 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

Poisson et son habitat   
Barrage, centrale de production et déversoirs – 
entreposage des matières dangereuses et sites de 
ravitaillement (y compris les explosifs et les carburants 
à base de pétrole)  

Les installations se trouveront à distance des cours d’eau, et les rejet seront 
conformes aux exigences provinciales et municipales en matière de permis.  

Alinéa 5(1)a) 

Barrage, centrale de production et déversoirs – relevé, 
protection et déplacement des infrastructures 
existantes  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux dans les cours 
d’eau. 

Alinéa 5(1)a) 

Accès pour la préparation et le remplissage du 
réservoir – amélioration des chemins sous la 
responsabilité du titulaire de permis et construction 
d’une route d’hiver  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux sur les routes 
temporaires, sur les ponts temporaires et dans les cours d’eau. 

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et remplissage du réservoir – déblaiement 
de la végétation et du bois manuellement ou par des 
moyens mécaniques  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions, et des zones tampons seront prévues.  

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et emplissage du réservoir – gestion des 
débris terrestres après les récoltes  

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et du remplissage du réservoir – mise hors 
de service des routes d’accès et remise en état des 
tranchées et des remblais, au besoin 

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et du remplissage du réservoir – gestion 
des déchets aquatiques pendant une inondation  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – déblaiement et préparation du 
couloir  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : construction d’accès et amélioration 
à l’emprise  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai – prolongement de la voie 
d’évitement de West Pine, terrains à usage industriel 
de la 85e Avenue, carrière West Pine, emprunt 
granulaire à Del Rio, autres sources | emprunt 
granulaire (dans la zone d’inondation, le long de la 

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 
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Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

route 29), autres sources (zone E et sur place)  
Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai – carrières Wuthrich et Portage 
Mountain  

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Création d’accès par route et par chemin de fer – 
routes d’accès à la ligne de transport  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Création d’accès par route et par chemin de fer – 
travaux sur le chemin Jackfish Lake (y compris son 
amélioration et son prolongement ainsi que 
l’amélioration des routes existantes pour la mise en 
valeur des hydrocarbures reliant le plateau Jackfish au 
barrage et à la route d’accès au site), modification du 
tracé et élargissement du chemin Old Fort, asphaltage 
du chemin 240, élargissement du chemin 271, 
asphaltage et prolongement du chemin 269, accès à la 
carrière West Pine, construction des voies d’évitement 
de West Pine et de Septimus 

Des pratiques exemplaires en matière de travaux de drainage dans les cours d’eau 
permettront de gérer les activités et d’en atténuer les répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Logements des travailleurs – campements temporaires 
au site régional du Nord (Halfway-Farrell) et au site 
régional du Sud (chemin Jackfish Lake)  

Les installations se trouveront à distance des cours d’eau, et les rejet seront 
conformes aux exigences provinciales et municipales en matière de permis.  

Alinéa 5(1)a) 

Barrage, centrale de production et déversoirs – 
entretien de la centrale et de la sous-station  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux d’entretien.  Alinéa 5(1)a) 

Gestion des débris au réservoir 
Berme de protection des rives à Hudson’s Hope  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux dans les cours d’eau 
et les activités d’entretien.  

Alinéa 5(1)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – Gestion de la végétation sur 
l’emprise et entretien des routes d’accès  

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Perte d’habitat attribuable à la construction du barrage 
et de la centrale de production, à la modification du 
tracé de la route 29 et à l’ajout d’une berme de 
protection des rives à Hudson’s Hope pendant la 
construction  

Mettre en œuvre le plan de gestion des poissons et de l’habitat aquatique. 
Une zone riveraine tampon de 15 mètres sera respectée à proximité des cours 
d’eau pendant les activités de déblaiement de réservoir.  
Placer les sites de matériaux (R5a, R5b et R6) à 15 mètres du niveau des hautes 
eaux afin d’éviter les répercussions sur l’habitat de poisson de la rivière de la Paix.  
Incorporer des caractéristiques de l’habitat du poisson au recouvrement final des 
sites de matériaux en amont du barrage. Aménager la zone de déblais (entre 455 
mètres et 461 m) et la recouvrir de gravier et de galets afin de créer un habitat 
propice aux poissons pendant la phase d’exploitation.  
Inclure des caractéristiques de l’habitat du poisson (p. ex. cisaillements, grands 
bancs de méandre du perré, etc.) dans la conception définitive de la route de 
transport de la rive nord, pour ajout à la rivière de la Paix.  
Compenser par un équivalent l’habitat de poisson touché par le nouveau tracé de la 

Alinéa 5(1)a) 
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Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

route 29 aux environs de l’habitat perdu. Intégrer des caractéristiques de l’habitat du 
poisson dans la conception finale des ouvrages de franchissement de cours d’eau. 
Replanter les zones riveraines perturbées avec de la végétation locale.  
Intégrer des caractéristiques de l’habitat du poisson dans la conception finale du 
tronçon de la route 29 qui longe le réservoir, à l’est du ruisseau Lynx.  
Construire la berme de protection des rives à Hudson’s Hope en utilisant un 
matériau de grande taille qui agira comme un habitat de remplacement pour les 
poissons. Intégrer  des caractéristiques supplémentaires de l’habitat du poisson 
(p. ex. cisaillements et méandres) dans la conception finale de la berme de 
protection des rives à Hudson’s Hope.  
Abattre les arbres d’une hauteur marchande et couper la végétation qui pourrait 
nuire à la navigation selon des pratiques de défrichage afin de conserver une zone 
de 15 mètres interdite à la machinerie.  
Faire attention à l’empreinte de la construction afin de réduire les effets sur les 
poissons et leur habitat.  
Enlever les structures temporaires dès qu’elles ne sont plus requises.  

Perte d’habitat découlant du bassin d’amont pour la 
construction et du remplissage du réservoir pendant la 
construction  

Aménager les lieux d’emprunt le long de la route 29 avant la mise hors service afin 
de créer un habitat littoral pour les poissons dans le réservoir.  
Recouvrir les sites de matériaux avec du gravier et des galets, et les aménager pour 
améliorer les conditions de l’habitat du poisson.  
S’il y a lieu, procéder à la plantation d’une zone riveraine de 15 mètres de large le 
long des rives du réservoir adjacentes aux terres agricoles appartenant à BC Hydro 
afin de créer un habitat riverain et de stabiliser les rives.  

Alinéa 5(1)a) 

Modification de l’habitat du poisson en raison de la 
transformation de l’habitat dans le réservoir pendant 
l’exploitation  

Gérer la fluctuation du réservoir à une plage de fonctionnement maximale de 1,8 
mètre afin de réduire les effets sur l’habitat riverain du poisson.  
Desfutures mesures d’atténuation et de compensation seront évaluées après la 
formation du réservoir et la surveillance subséquente. Les mesures de 
compensation réalisables sur les plans technique et économique seront mises en 
œuvre.  

Alinéa 5(1)a) 

Changements à l’habitat du poisson en aval du 
barrage du site C pendant l’exploitation  

Améliorer les complexes du chenal latéral entre le barrage et le confluent de la 
rivière de la Paix et de la rivière Pine afin d’agrandir l’habitat mouillé pendant les 
basses eaux. 
Créer de nouveaux chenaux mouillés et restaurer des bras de rivière sur l’île de la 
rive sud en aval du barrage pour créer un habitat hors chenal et un habitat dans le 
bras de rivière.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’apport de sédiments découlant de la 
construction du barrage et de la centrale de production  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de gestion de la qualité de l’air  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  
• Plan de protection de la qualité des eaux de surface  

Lorsque cela est possible, synchroniser les activités de construction avec les 

Alinéa 5(1)a) 
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périodes où les niveaux de sédiments sont naturellement élevés.  
Utiliser des roches propres pour la construction du perré afin de réduire le volume 
de sédiments déposés dans le milieu aquatique.  
Au besoin, réduire les taux de production de l’équipement afin de limiter la quantité 
de sédiments connexe.  

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’apport de sédiments découlant du bassin 
d’amont pour la construction et du remplissage du 
réservoir pendant la construction  

Créer une berme ou recouvrir les endroits présentant un fort potentiel de production 
de sédiments.  
Lorsque cela est possible, laisser les souches dans le bassin d’amont pendant le 
déblaiement de réservoir afin de réduire la perturbation du sol et les problèmes de 
sédimentation éventuels.  
Lorsque cela est possible, procéder de déblaiement au réservoir pendant l’hiver afin 
de réduire la perturbation du sol.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’apport de sédiments découlant de la 
modification du tracé de la route 29 et de la mise en 
place de la berme de protection des rives à Hudson’s 
Hope pendant la construction  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de gestion de la qualité de l’air  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  
• Plan de protection de la qualité des eaux de surface  

Utiliser des roches propres pour la construction du perré afin de réduire le volume 
de sédiments déposés dans le milieu aquatique.  
Lorsque cela est possible, effectuer la construction dans les cours d’eau dans des 
aires de travail isolées.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’emprisonnement pendant la construction  

Surveiller l’habitat du poisson sur les rives du canal périodiquement asséchées à 
cause de la fluctuation du niveau de l’eau dans le bassin d’amont.  
Dans la mesure du possible, sauver et déplacer les poissons emprisonnés dans des 
étangs, des chenaux latéraux ou d’autres endroits susceptibles de s’assécher du fait 
de la fluctuation du niveau de l’eau dans le bassin d’amont.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’entraînement pendant la construction 

Utiliser des tunnels de diversion de grand diamètre et les systèmes hydrauliques 
connexes dont la présence risque peu d’entraîner de la mortalité chez les poissons.  
Prévoir des transitions lisses et douces des tunnels circulaires aux sorties carrées. 
Recouvrir l’intérieur des tunnels d’un fini en béton lisse. Réduire les obstructions 
(p. ex. les rochers) dans les canaux de fuite.  
Fonctionner au tunnel de dérivation modifié pendant une courte période, tel qu’il est 
décrit dans l’annexe B du volume 1, qui porte sur le plan de remplissage du 
réservoir.  
Les mesures d’atténuation des effets potentiels de l’entraînement sur la santé et la 
survie du poisson pendant la construction sont examinées plus en détail dans 
l’annexe Q du volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons. 

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’augmentation du gaz dissous pendant la 
construction  

Modifier la conception des déversoirs de façon à réduire la production totale de gaz 
dissous.  
Élaborer et mettre en œuvre une procédure opérationnelle de façon à réduire le 
nombre de points d’arrêt et la durée du remplissage du réservoir et du 

Alinéa 5(1)a) 
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fonctionnement de la turbine afin de diminuer la concentration totale de gaz dissous 
dans l’eau d’aval.  

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’emprisonnement pendant l’exploitation  

Surveiller l’habitat du poisson sur les rives du chenal latéral et du bras principal 
périodiquement asséchées à cause de la fluctuation du niveau de l’eau dans le 
bassin d’amont.  
Améliorer les complexes du chenal latéral dans le tronçon entre le barrage et le 
confluent de la rivière de la Paix et de la rivière Pine afin d’agrandir l’habitat mouillé 
et de réduire le risque d’emprisonnement pendant les basses eaux.  
Lorsque cela est possible, contourner les axes fluviaux afin de réduire la possibilité 
d’emprisonnement des poissons.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’entraînement pendant l’exploitation  

Utiliser de grandes turbines Francis à rotation lente pour augmenter la survie en 
présence d’entraînement.  
Prévoir des transitions lisses et douces au canal d’approche, aux entrées de la 
conduite forcée et aux canaux de fuite dans la conception détaillée.  
Prevoir l’orientation et la taille des ouvertures et des sorties de façon à réduire la 
turbulence hydraulique et ainsi diminuer les blessures aux poissons.  
S’assurer que la surface des revêtements des déversoirs est lisse. Réduire les 
obstructions (p. ex. les rochers) dans les zones de turbulence des déversoirs et des 
canaux de fuite. 
Les mesures d’atténuation des effets potentiels de l’entraînement sur la santé et la 
survie des poissons pendant l’exploitation sont examinées plus en détail dans 
l’annexe Q du volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’augmentation de la sursaturation de gaz 
dissous pendant l’exploitation  

La conception des déversoirs a été revue pour réduire la quantité totale de gaz 
dissous.  
Élaborer et mettre en œuvre une procédure opérationnelle pour gérer le débit à 
chaque vanne afin de réduire la production de gaz dissous. Lancer des activités 
d’évacuation du réservoir par l’intermédiaire de plusieurs vannes afin de diminuer le 
débit à chacune d’elle.  
Élaborer et mettre en œuvre une procédure opérationnelle de façon à diminuer la 
rotation des turbines dans les rejets d’eau qui produisent une forte charge afin de 
réduire la concentration totale de gaz dissous dans l’eau d’aval.  

Alinéa 5(1)a) 

Entrave des mouvements du poisson en raison des 
obstructions dans le passage pendant la construction  

Fournir un passage en amont aux poissons pendant la construction au moyen d’une 
installation de piégeage et de transport du poisson.  
Mettre en œuvre un programme de capture et de déplacement périodique pour les 
petites espèces (selon les résultats des études approfondies sur les exigences en 
matière d’échange du matériel génétique des populations en amont et en aval).  
Les mesures d’atténuation des effets potentiels de l’entrave des mouvements du 
poisson pendant la construction sont examinées plus en détail dans l’annexe Q du 
volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons.  

Alinéa 5(1)a) 

Entrave des mouvements du poisson en raison des Fournir un passage en amont aux poissons pendant l’exploitation au moyen d’une Alinéa 5(1)a) 
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obstructions dans le passage pendant l’exploitation  installation de piégeage et de transport du poisson.  
Mettre en œuvre un programme de capture et de déplacement périodique pour les 
petites espèces (selon les résultats des études approfondies sur les exigences en 
matière d’échange du matériel génétique des populations en amont et en aval).  
Les mesures d’atténuation des effets potentiels des entraves aux mouvements des 
poissons pendant l’exploitation sont examinées plus en détail dans l’annexe Q du 
volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons.  

Effets potentiels sur le poisson et son habitat pendant 
la construction et l’exploitation  

Mise en œuvre du programme de surveillance environnementale pour la protection 
du poisson et de son habitat 

• Évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation standard visant la réduction 
des sédiments et de l’emprisonnement du poisson dans le bassin d’amont 
pour la construction et dans le tronçon adjacent de la rivière en aval du 
barrage.  

• Valider les prédictions concernant les changements physiques à l’habitat 
dans le secteur du réservoir pendant la formation et l’exploitation du bassin 
d’amont pour la construction à l’occasion de la phase de dérivation du 
projet.  

• Un programme de surveillance systématique sera en vigueur pendant la 
période de construction, dont la durée est estimée à huit ans.  

• La surveillance physique et biologique aurait une portée suffisante pour 
répertorier les transformations spatiales et les changements temporels aux 
conditions environnementales découlant de l’hydrologie dans le bassin 
d’amont, et dans certaines zones touchées par les effets de la construction 
et les mesures d’atténuation.  

• Le programme de surveillance environnementale pendant la construction 
permettra également de confirmer l’efficacité des mesures d’atténuation au 
chapitre de la gestion des effets prévus des sédiments et de 
l’emprisonnement du poisson en plus de fournir les renseignements 
nécessaires pour adapter ces mesures dans le but de réduire les effets 
néfastes imprévus, le cas échéant. 

Le programme de surveillance environnementale sera élaboré conformément à la 
description donnée à la section 35 du volume 5, qui se veut un résumé des plans de 
gestion environnementale (PGE).  
Le plan de compensation de l’habitat sera créé et mis en œuvre aux termes du 
paragraphe 35(2) de la Loi sur les pêches, qui expose les activités autorisées.  

Alinéa 5(1)a) 

Effets potentiels sur le poisson et son habitat en raison 
d’une variation de la qualité de l’eau  

Mettre en œuvre un plan de gestion du drainage rocheux acide et de lixiviation des 
métaux. Élaborer et déployer un plan de surveillance de la qualité de l’eau, en 
collaboration avec les organismes de réglementation provinciaux responsables. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Surveiller l’efficacité des mesures de protection 
de l’environnement prises pendant la construction afin d’atténuer les effets sur le 

Alinéa 5(1)a) 
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poisson et son habitat 
Description : PGE  
Fréquence : Annuelle 
Durée : 15 ans après le remplissage du réservoir 

 Objectifs du programme de suivi : Remplir le réservoir et lancer l’exploitation afin 
de vérifier les hypothèses avancées quant à l’évolution dans le temps du nouveau 
réservoir et aux changements à l’environnement physique et à la productivité dans 
la rivière en aval 
Description : Programme de surveillance du poisson et de la productivité de son 
habitat dans le réservoir et ses affluents, programme de surveillance du poisson et 
de la productivité de son habitat dans la rivière de la Paix en aval, programme de 
gestion du passage du poisson, programme de surveillance de la quantité totale de 
gaz dissous 
Fréquence : Annuelle 
Durée : 15 ans après le remplissage du réservoir 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – construction : perte d’habitat 
attribuable à la construction du barrage et de la centrale de production, à la 
modification du tracé de la route 29 et à l’ajout de la berme de protection des rives à 
Hudson’s Hope 
Description : Programme de surveillance de l’environnement pendant la 
construction, programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – construction : changement de 
l’habitat du poisson découlant du bassin d’amont pour la construction et du 
remplissage du réservoir 
Description : Programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – exploitation : modification de l’habitat 
du poisson en raison de la transformation de l’habitat dans le réservoir pendant 
l’exploitation  
Description : Programme de surveillance du poisson et de la productivité de son 
habitat (réservoir), programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – exploitation : changements à l’habitat Alinéa 5(1)a) 
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du poisson en aval du barrage du site C 
Description : Programme de surveillance du poisson et de la productivité de son 
habitat (rivière), programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – construction : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’emprisonnement dans le bassin 
d’amont pour la construction  
Description : Programme de surveillance et de sauvetage du poisson dans le 
bassin d’amont pour la construction 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – construction : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’entraînement 
Description : Programme de gestion du passage du poisson 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – construction : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’augmentation du gaz dissous 
Description : Programme de surveillance de la quantité totale de gaz dissous 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – exploitation : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’entraînement 
Description : Programme de gestion du passage du poisson 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – exploitation : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’augmentation du gaz dissous 
Description : Programme de surveillance de la quantité totale de gaz dissous 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Déplacement du poisson – construction : 
entrave des mouvements du poisson en raison des obstructions dans le passage  

Alinéa 5(1)a) 
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Description : Programme de gestion du passage du poisson 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

 Objectifs du programme de suivi : Déplacement du poisson – exploitation : 
entrave des mouvements du poisson en raison des obstructions dans le passage 
Description : Programme de gestion du passage du poisson 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Autres programmes adaptatifs aux fins de 
confirmation des prédictions découlant de l’évaluation, au besoin  
Description : 

• • Valider des plans adaptatifs de gestion précis en fonction des résultats de 
la surveillance subséquente. 

• • Procéder à des travaux dirigés pour résoudre certaines situations (p. ex. 
pour connaître la population de saumons rouges dans le réservoir). 

• • Dans le cadre du programme de compensation de l’habitat, des fonds 
seront disponibles pour valider des effets et pour mener à bien des projets 
réalisables sur le plan technique, rentables et écologiques afin de 
compenser les effets négatifs imprévus. 

Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

Végétaux et communautés écologiques   
Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
arbres anciens, prairies et terres humides  

Jusqu’à maintenant, le projet est conçu de sorte que les nouvelles routes proposées 
et les autres perturbations linéaires se retrouvent le long de zones perturbées 
connues autant que possible afin de réduire au minimum les effets de la perte 
d’habitat.  
Lorsque cela est possible, placer les tours de transmission et les chemins 
temporaires à l’écart des terres humides et des endroits connus pour leurs plantes 
rares.  
Toutes les plantes répertoriées seront prises en considération au moment de la 
conception détaillée. S’il n’existe pas ou que peu de données pour permettre 
l’adoption de mesures d’évitement, d’autres relevés sont réalisés avant la 
construction. Ces relevés seront axés sur les plantes rares énumérées à la 
section 13.2.2 et sur les plantes d’intérêt pour les collectivités autochtones 
mentionnées à BC Hydro (y compris les plantes vasculaires, les mousses et les 
lichens). Si l’évitement est impossible, d’autres mesures d’atténuation seront 
examinées, notamment la réduction des effets et la compensation.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
tuf calcaire, terres humides et plantes rares  

Une zone sera définie afin de protéger les plantes adjacentes aux chantiers.  
 Des panneaux seront installés aux endroits requis afin d’indiquer les limites de la 
zone d’exclusion. Les travailleurs de la construction devront participer à une séance 
d’orientation sur le terrain pendant laquelle il sera question de la zone d’exclusion et 
de l’importance d’éviter les perturbations à l’intérieur de cette zone. Cette séance 
s’inscrit dans le plan de gestion de la formation en environnement (section 35.2.2.8 
du volume 5, qui résume les PGE).  
Un plan d’atténuation et de compensation des effets sur les terres humides sera 
élaboré, lequel intégrera des renseignements sur les emplacements, la taille et le 
type de terres humides touchées par le projet. Le plan précisera l’ordre de priorité 
des mesures d’atténuation à prendre :  

1. Éviter les effets directs si possible.  
2. Réduire au minimum les effets directs lorsqu’ils ne peuvent être évités.  
3. Maintenir ou améliorer l’hydrologie lorsqu’il est impossible d’éviter les 

effets.  
4. Remplacer les plantes par des équivalents dans la mesure du possible.  
5. Améliorer la fonction des habitats palustres existants. 
6. Créer de nouveaux habitats palustres.  

Le plan d’atténuation des effets sur les terres humides sera établi conformément à 
l’ordre susmentionné et comprendra des conseils d’experts de Canards illimités. 
Une approche progressive est proposée en ce qui a trait aux plantes, laquelle 
prévoit des plans conceptuels pour les projets d’atténuation des effets sur les terres 
humides, des avant-projets détaillés et des plans de construction complets. Le plan 
sera rédigé en collaboration avec les autorités réglementaires fédérales et 
provinciales appropriées, et les Premières Nations ainsi que les collectivités 
autochtones seront invitées à fournir leurs commentaires, qui seront intégrés au 
plan.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
tuf calcaire, terres humides et plantes rares  

Le plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de reverdissement prendra 
en considération les emplacements connus des plantes et proposera des mélanges 
de semences ainsi que des méthodes afin d’éviter la perturbation ou la perte 
indirecte de la végétation adjacente.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
arbres anciens, terres humides et plantes rares  

Les routes d’accès temporaires seront fermées et les lieux seront remis en état 
après la construction. Pendant la construction, l’utilisation des routes d’accès sera 
limitée.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat –  
exploitation : terres humides et plantes rares  

Une base de données spatiales concernant les emplacements des plantes rares à 
proximité des composantes du projet sera constituée et consultée pour prévenir les 
effets pendant les activités d’exploitation et d’entretien. La base de données sera 
mise à jour régulièrement, dès que de nouveaux renseignements sont connus.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
arbres anciens, prairies, terres humides et plantes 

Des efforts ont été déployés pendant la conception du projet pour y inclure 
l’utilisation des couloirs d’accès existants, la mise hors service des routes d’accès 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
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rares  temporaires et la réduction au minimum des perturbations afin de limiter la 
fragmentation supplémentaire. Les composantes du projet touchées par cette 
approche sont décrites ci-après. 

• Sous-station et lignes de transport vers le barrage Peace Canyon : 
Construire les nouvelles lignes de transport aux abords de la ligne 
existante et utiliser les routes d’accès pour l’entretien et le couloir déjà 
présents.  

• Modification du tracé de la route 29 : Recourir à des portions des routes 
existantes et choisir des sites d’emprunt déjà en place ou qui seront un jour 
couverts par le réservoir.  

• Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de 
déblai – Exploiter davantage les carrières déjà présentes (p. ex. Wuthrich, 
Del Rio et West Pine) et utiliser un site déjà développé (terrains à usage 
industriel de la 85e Avenue).  

• Routes d’accès pour la construction : Miser sur l’infrastructure déjà en 
place pour déplacer les matériaux, améliorer les routes d’accès, mettre 
hors service les routes temporaires empruntées pour le déblaiement de 
réservoir et construire la route d’accès au barrage sur la rive sud le long du 
couloir existant de la ligne de transport.  

 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
terres humides et plantes rares  

Les méthodes de construction tiendront compte des emplacements connus et de 
l’habitat le plus adéquat. S’il est impossible d’éviter les perturbations, des mesures 
d’atténuation des effets seront examinées. Il peut notamment s’agir de mener la 
construction pendant l’hiver et de protéger la surface, par exemple en installant des 
rampes afin de réduire le compactage au passage des véhicules ou en utilisant de 
l’équipement à pneus en caoutchouc plutôt que sur rails pour réduire au minimum la 
perturbation du sol.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
prairies, terres humides et plantes rares  

Les effets indirects liés à l’augmentation des retombées de poussières seraient 
diffus et ne devraient pas menacer la viabilité des plantes rares recensées. Les 
poussières diffuses associées à la construction seront réduites au minimum grâce à 
la mise en œuvre d’un plan de gestion de la qualité de l’air et de contrôle des 
poussières (section 35.2.2.7 du volume 5, qui résume les PGE).  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 

Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction et exploitation :  
terres humides  

Les activités de construction et d’entretien dans les cours d’eau et terres humides et 
autour de ceux-ci seront réalisées conformément aux pratiques de BC Hydro 
acceptées par les organismes de réglementation, y compris celles présentées dans 
le document Approved Work Practices for Managing Riparian Vegetation (BC Hydro 
et autres, 2003). Un accord entre BC Hydro, le ministère de l’Environnement de la 
C.-B. et Pêches et Océans Canada (BC Hydro et autres, 2009) aborde la question 
des autres pratiques de travail acceptées à définir et à adopter sous peu. Les 
documents Standards and Best Practices for Instream Works (ministère de la 
Protection de l’eau, des terres et de l’air de la C.-B., 2004) et Land Development 

Alinéa 5(1)a) 
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Guidelines for the Protection of Aquatic Habitat (Chilibeck et autres, 1992) fourniront 
des conseils supplémentaires afin de réduire la sédimentation et d’éviter 
l’introduction de substances délétères dans les milieux aquatiques.  
Le maintien de l’écoulement de surface joue un rôle important dans la sauvegarde 
de la fonction des terres humides. La construction sera planifiée et réalisée de façon 
à maintenir l’hydrologie des terres humides adjacentes, en particulier lorsque des 
plantes rares sont présentes. Des mesures seront prises pour conserver les régimes 
hydrologiques autant que faire se peut, lorsque les routes doivent franchir des terres 
humides. Des ponceaux seront installés sous les voies d’accès afin de conserver le 
bilan hydrologique, et des ouvrages d’entrave des sédiments seront prévus au 
besoin.  
On fera appel à un hydrologue qui participera à l’élaboration de mesures propres au 
site afin de réduire les changements au bilan hydrologique et à la fonction des terres 
humides pendant la construction du chemin Jackfish Lake ainsi que de la ligne de 
transport et des routes d’accès associées au projet.  

Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction :  
terres humides  

La gestion des eaux de ruissellement viendra assurer le contrôle de l’écoulement, à 
distance des sites où se déroulent des activités d’excavation, d’épandage de sol et 
de transit.  
Le maintien des conditions de recharge des terres humides sera pris en 
considération lorsqu’il est nécessaire de détourner des cours d’eau à proximité des 
chantiers, pourvu qu’il n’y ait pas d’augmentation mesurable du transport de 
sédiments dans ces zones sensibles. La question de la gestion de la qualité des 
eaux de surface sera abordée dans le plan de prévention de l’érosion et de contrôle 
des sédiments (section 35.2.2.9), le plan de gestion des pêches et de l’habitat 
aquatique (section 35.2.2.10) et le plan d’intervention en cas d’urgence 
(section 35.2.1.1), tous exposés à la section 35 du volume 5, qui résume les PGE.  

Alinéa 5(1)a) 
 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
arbres anciens et plantes rares  

Une matrice de décision hiérarchique a été créée aux fins du déblaiement de 
réservoir afin de diminuer la possibilité d’érosion sur les pentes raides et instables 
ainsi que dans les zones riveraines de tous les cours d’eau connus. Plus 
précisément, la matrice prévoit :  

• la conservation de tous les arbres sur les pentes raides et instables 
pouvant être très susceptibles aux glissements de terrain si la végétation 
était enlevée;  

• la conservation des arbres et de la végétation invendables des zones 
riveraines dans une zone tampon de 15 mètres de la laisse de hautes 
eaux. Les arbres d’une hauteur marchande peuvent être retirés en suivant 
des pratiques de défrichage afin de conserver une zone de 15 mètres sans 
machines.  

Ces normes seront également applicables à d’autres chantiers et devront respecter 
les pratiques de travail approuvées de BC Hydro.  

Alinéa 5(2)a) 
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Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction :  
plantes rares  

Un programme expérimental de déplacement des plantes rares sera étudié pour 
certaines espèces de plantes rares présentes dans le réservoir et dans d’autres 
zones où les composantes du projet entraîneront sans aucun doute leur disparition. 
Ce programme se fondera sur le document Guidelines for Translocation of Plant 
Species at Risk in British Columbia (Maslovat, 2009) du ministère de 
l’Environnement de la C.-B. En règle générale, le déplacement des plantes 
menacées est rarement couronné de succès, de sorte qu’il s’inscrit dans un objectif 
de surveillance subséquente plutôt que d’être considéré comme un mécanisme de 
prévention des pertes.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation :  
arbres anciens, prairies, terres humides et plantes 
rares  

Toutes les activités mettant en cause des substances potentiellement nocives ou 
toxiques, notamment l’huile, le carburant, l’antigel et le béton, seront exécutées 
conformément aux pratiques de travail approuvées et s’inspireront des pratiques 
exemplaires de gestion décrites dans le document Develop with Care (ministère de 
l’Environnement de la C.-B., 2012b). La machinerie et les véhicules utilisés pendant 
la construction seront entretenus de façon appropriée afin d’éviter la fuite de fluides 
nocifs vers les milieux aquatiques ou les autres zones sensibles. Avant le début des 
activités de construction à proximité d’un cours d’eau, les systèmes hydraulique, de 
carburant et de lubrification de l’équipement seront vérifiés pour confirmer qu’ils sont 
en bonne condition et exempts de fuite. Des fluides hydrauliques biodégradables 
seront privilégiés pour la machinerie utilisée lors de travaux dans des cours d’eau. 
Du matériel de lutte contre les déversements se trouvera à l’intérieur des véhicules, 
et les opérateurs suivront une formation pour apprendre à l’utiliser correctement. 
L’entretien et le ravitaillement auront lieu à un endroit prévu à cette fin, en 
respectant la zone tampon exigée en présence de cours d’eau. Le plan de 
manipulation et d’entreposage du carburant de BC Hydro (section 35.2.2.11 du 
volume 5, qui résume les PGE proposés) décrira la planification appropriée de la 
manipulation et de l’entreposage du carburant, de la prévention des déversements 
et des interventions en cas d’urgence.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation :  
tuf calcaire, prairies, terres humides et plantes rares  

Un plan de gestion de la végétation et des plantes envahissantes 
(section 35.2.2.22 du volume 5, qui résume les PGE proposés) sera créé et en 
vigueur pendant toute la durée de la construction (y compris la remise en état) en 
plus d’être intégré aux activités d’exploitation. Ce plan sera conçu en tenant compte 
des emplacements des plantes rares ou des sites sensibles connus ainsi que des 
habitats les plus propices. Les efforts de lutte contre les mauvaises herbes recevront 
l’appui de botanistes spécialistes des plantes rares afin de prévenir ou d’atténuer les 
effets sur les plantes.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation : prairies, terres humides et plantes 
rares  

Des plantes de couverture, des arbustes ou des arbres adaptés à la région seront 
rapidement plantés dans les zones perturbées, une fois la question de l’érosion 
réglée. Cette démarche s’inscrit dans le plan de gestion des sols, de restauration 
d’un lieu et de reverdissement de BC Hydro (section 35.2.2.19 du volume 5, qui 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
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résume les PGE). D’autres mesures d’atténuation de la prolifération des espèces 
envahissantes sont décrites ci-dessous.  
Avant le début des travaux, des relevés seront effectués afin de connaître les 
espèces envahissantes présentes. Le traitement qui s’impose sera entrepris.  
Tous les véhicules qui arrivent aux chantiers et les quittent seront soigneusement 
lavés et une attention particulière sera portée aux roues et à la bande de roulement, 
où la boue et les graines de mauvaises herbes peuvent se loger.  
Les zones de lavage seront situées à distance des cours d’eau et zones riveraines. 
L’eau utilisée pour le lavage sera traitée pour éviter la dissémination des graines.  

Altération et fragmentation de l’habitat – exploitation : 
arbres anciens, terres humides et plantes rares  

BC Hydro possède une vaste expérience au chapitre de la gestion et de l’entretien 
du vaste réseau de lignes de transport de la province, y compris le couloir existant à 
côté duquel seront construites les nouvelles lignes de transport. Le document 
Integrated Vegetation Pest Management Plan for Transmission Line Rights-of-Way 
(BC Hydro, 2010) servira de fondement aux activités destinées à réduire ou à 
prévenir la prolifération des espèces envahissantes pendant l’exploitation de la ligne 
de transport, et le document Pest Management Plan For Management of Vegetation 
at BC Hydro Facilities (BC Hydro, 2012b) encadrera la gestion des espèces 
envahissantes aux autres installations du projet.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
terres humides et plantes rares  

En marge du projet, BC Hydro financera un programme de compensation. Voici 
quelques éléments de ce programme :  

• Une étude des projets d’aménagement d’habitat au sein de la zone d’étude 
régionale afin de déterminer les projets qui peuvent fournir une 
compensation pour les habitats rares et sensibles, ainsi que protéger les 
plantes rares (p. ex. les terres humides). Si on trouve des projets 
d’aménagement d’habitat convenables, BC Hydro fournira une aide 
(financière ou en nature) à l’organisme s’occupant de la gestion. L’étude 
permettra également de cibler les régions menacées par le développement 
ou ayant besoin d’aménagement. Lorsque des possibilités se présentent, 
BC Hydro songera à l’achat direct, si les terres sont à vendre, et à la 
gestion de ces terres afin d’augmenter ou de conserver le nombre de 
plantes rares. BC Hydro songera également à contribuer à d’autres options 
de protection s’il n’est pas possible d’acheter les terres.  

BC Hydro financera ou effectuera des relevés ciblés dans la zone d’étude régionale 
afin de vérifier si on y trouve les 18 espèces plantes rares directement touchées 
nommées dans le cadre de conservation (tableau 13.14). Le cas échéant, les 
données pertinentes seront transmises au Centre de données sur la conservation de 
la C.-B.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
Plantes rares  

BC Hydro financera ou mènera une étude afin de clarifier la taxonomie de 
l’utriculaire jaunâtre. Il s’agit de la seule espèce parmi les 34 taxons directement 
touchés pour laquelle une recherche taxonomique approfondie est requise aux 

Alinéa 5(2)a) 
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ternes du cadre de conservation. Le plan d’étude sera défini en collaboration avec le 
Centre de données sur la conservation de la C.-B. et pourrait inclure des travaux sur 
le terrain, dans des herbiers et de nature génétique.  

 Objectifs du programme de surveillance : Déterminer et analyser le taux de 
réussite du déplacement des plantes rares ainsi que comprendre les réactions aux 
perturbations, grâce à la surveillance et au signalement. 
Description : Des spécialistes seront consultés afin de déterminer les espèces à 
sélectionner, les sites propices et l’orientation à donner à l’étude. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(2)a) 
 

 Objectifs du programme de suivi : Consigner la pertinence de l’aménagement 
d’habitat et les programmes de compensation possibles afin de conserver une trace 
des progrès vers la satisfaction des attentes. 
Description : Les critères d’évaluation comprendront la croissance de la végétation, 
la résistance des plantes rares et le succès quant aux plantes envahissantes. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(2)a) 
 

Ressources fauniques   
Effets sur les ressources fauniques pendant la 
construction et l’exploitation  

Préciser les limites du projet et sélectionner les méthodes, l’équipement, les 
matériaux et le moment les plus appropriés pour la construction.  
Parmi les autres mesures d’atténuation à examiner, mentionnons les mesures de 
protection environnementale, notamment la création de zones tampons où les 
activités sont interdites ou restreintes lorsqu’il y a des éléments fauniques, les 
protocoles et pratiques exemplaires de gestion ainsi que les normes techniques.  
Lorsque cela est possible, les mesures d’atténuation peuvent être améliorées en 
collaboration avec les organismes de réglementation fédéraux et provinciaux ainsi 
qu’avec la collectivité autochtone.  
Le tableau 4.1 de la section 4.1 sur l’évolution du projet résume les changements 
apportés à la conception du projet pour prévenir ses effets (le tableau est reproduit 
aux présentes, à la section 39.1).  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat  Des efforts ont été déployés pour recourir aux couloirs existants dans le cadre du 
projet, pour mettre hors service les routes temporaires et pour réduire au minimum 
les perturbations, le cas échéant, afin de diminuer le plus possible la fragmentation. 
Certaines des composantes du projet touchées par cette approche sont décrites ci-
après.  

• Sous-station et lignes de transport vers le barrage Peace Canyon : 
Construire les nouvelles lignes de transport aux abords de la ligne 
existante, ce qui permettra d’utiliser les routes d’accès et le corridor déjà 
présents.  

• Modification du tracé de la route 29 : Recourir à des tronçons des routes 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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existantes et choisir des sites d’emprunt déjà en place ou qui seront un jour 
couverts par le réservoir.  

• Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de 
déblai – Exploiter davantage les carrières déjà présentes (p. ex. Wuthrich, 
Del Rio et West Pine) et utiliser un site déjà développé (terrains à usage 
industriel de la 85e Avenue).  

• Accès par route et par chemin de fer : Miser sur l’infrastructure déjà en 
place pour déplacer les matériaux, améliorer les routes d’accès, mettre 
hors service les routes temporaires empruntées pour le déblaiement de 
réservoir et construire la route d’accès au barrage le long du couloir 
existant de la ligne de transport.  

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
 
Terres humides et leurs indicateurs clés : amphibiens 
et reptiles, papillons et libellules, oiseaux migrateurs, 
oiseaux de proie et chauves-souris  

Toutes les terres humides répertoriées (p. ex. habitat de reproduction des papillons 
et libellules, des amphibiens et des oiseaux migrateurs), les abris d’hiver des 
serpents et des chauves-souris, les leks de tétras à queue fine, les barrages de 
castors et les grands nids de branche d’oiseaux de proie seront pris en 
considération au moment de la conception détaillée afin que des mesures 
supplémentaires d’atténuation et d’évitement soient prévues.  
Si des travaux doivent avoir lieu directement à côté de terres humides, des barrières 
appropriées seront installées et des zones tampons où les activités sont interdites 
ou restreintes seront établies pour prévenir les perturbations directes aux sites. 
L’habitat serait déblayé uniquement dans les zones approuvées, et il y aurait 
surveillance pendant la construction pour éviter tout déblaiement superflu. Les 
activités de construction et d’entretien dans les terres humides et les cours d’eau 
ainsi qu’autour de ceux-ci seraient réalisées conformément aux pratiques de BC 
Hydro acceptées par les organismes de réglementation, y compris celles présentées 
dans le document Approved Work Practices for Managing Riparian Vegetation (BC 
Hydro et autres, 2009).  
De nouveaux habitats palustres seraient aménagés pour compenser partiellement la 
perte de terres humides en raison du réservoir. La création de zones exemptes de 
poissons sera étudiée afin de réduire les effets de la prédation par les poissons sur 
les invertébrés, les œufs et les larves d’amphibiens, ainsi que les jeunes oiseaux.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
 
Terres humides et leurs indicateurs clés : amphibiens 
et reptiles, papillons et libellules, oiseaux migrateurs, 
oiseaux de proie et chauves-souris  

Des mesures seraient prises pour conserver les régimes hydrauliques autant que 
faire se peut, lorsque les routes doivent franchir des terres humides. Des tranchées, 
des ponceaux et d’autres structures seraient prévus pour maintenir l’écoulement 
naturel et le flux de l’eau.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
Tous les indicateurs clés  

Les activités de construction et d’entretien dans les cours d’eau et les habitats 
aquatiques ainsi qu’autour de ceux-ci seraient réalisées conformément aux 
pratiques de travail acceptées de BC Hydro, tandis que les documents Standards 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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• Introduction de substances délétères  
• Érosion et sédimentation  
• Gestion des hydrocarbures et des matières 
dangereuses  
• Gestion des espèces envahissantes  

and Best Practices for Instream Works (ministère de la Protection de l’eau, des 
terres et de l’air de la C.-B., 2004b) et Land Development Guidelines for the 
Protection of Aquatic Habitat (Chilibeck et autres, 1992) fourniront des conseils 
supplémentaires afin de réduire la sédimentation et d’éviter l’introduction de 
substances délétères dans les milieux aquatiques.  
BC Hydro instaurerait un plan de prévention de l’érosion et de contrôle des 
sédiments (section 35.2.2.9 du volume 5, qui résume les PGE proposés), arrimé à 
son cadre de gestion pendant la construction. Le décapage de la végétation et du 
sol serait réduit au minimum dans la mesure du possible, tout en tentant compte de 
la proximité des habitats sensibles, p. ex. les terres humides, et de la stabilité des 
pentes.  
En ce qui a trait au réservoir, une matrice de décision hiérarchique a été créée aux 
fins du déblaiement afin de diminuer la possibilité d’érosion sur les pentes raides et 
instables ainsi que dans les zones riveraines de tous les cours d’eau connus. Plus 
précisément, la matrice prévoit :  

• la conservation de tous les arbres dans les zones comportant des pentes 
raides et instables pouvant être très susceptibles aux glissements de 
terrain si la végétation était enlevée;  

• la conservation des arbres et de la végétation invendables dans les zones 
riveraines de cours d’eau connus, dans une zone tampon de 15 mètres de 
la laisse de hautes eaux. Les arbres d’une hauteur marchande peuvent 
être retirés en suivant des pratiques de défrichage afin de conserver une 
zone de 15 mètres sans machines.  

Ces normes seraient également applicables à d’autres chantiers et devraient 
respecter les pratiques de travail approuvées de BC Hydro.  
La gestion des eaux pluviales viendrait assurer le contrôle de l’écoulement, à 
distance des sites où se déroulent des activités d’excavation, d’épandage de sol et 
de transit. Le maintien des conditions de recharge des terres humides serait pris en 
considération lorsqu’il est nécessaire de détourner des cours d’eau à proximité des 
chantiers, pourvu qu’il n’y ait pas d’augmentation mesurable du transport des 
sédiments dans ces zones sensibles. BC Hydro créerait un plan de protection de la 
qualité des eaux de surface (section 35.2.2.21 du volume 5, qui résume les PGE 
proposés), qui s’arrimerait à son cadre de gestion pendant la construction.  
Les secteurs déblayés exempts de structures permanentes seraient réaménagés au 
moyen d’une végétation appropriée afin de favoriser la stabilité du sol. Une 
végétation adaptée à la région serait privilégiée au moment de la remise en état. BC 
Hydro préparerait un plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de 
reverdissement (section 35.2.2.19 du volume 5, avec le résumé des PGE proposés).  
Toutes les activités mettant en cause des substances potentiellement nocives ou 
toxiques, notamment l’huile, le carburant, l’antigel et le béton, seraient exécutées 
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conformément aux pratiques de travail approuvées et s’inspireront des pratiques 
exemplaires de gestion décrites dans le document Develop with Care (ministère de 
l’Environnement de la C.-B., 2012).  
BC Hydro pourrait compter sur un plan de manipulation et d’entreposage du 
carburant (section 35.2.2.11 du volume 5, avec le résumé des PGE proposés). Ce 
plan mettrait en évidence la nécessité d’entretenir adéquatement la machinerie et 
les véhicules utilisés pendant la construction afin d’éviter la fuite de fluides nocifs 
vers les milieux aquatiques ou les autres zones sensibles. Avant le début des 
activités de construction à proximité d’un cours d’eau, les systèmes hydraulique, de 
carburant et de lubrification de l’équipement seraient vérifiés pour confirmer qu’ils 
sont en bonne condition et exempts de fuite. Du matériel de lutte contre les 
déversements se trouverait à l’intérieur des véhicules, et les opérateurs suivraient 
une formation pour apprendre à l’utiliser correctement. Les distances minimales à 
respecter entre les sites d’entretien et de ravitaillement, d’une part, et les cours 
d’eau, d’autre part, seraient précisées dans le plan. Le cadre de la gestion 
environnementale pendant la construction de BC Hydro inclurait un plan 
d’intervention en cas d’urgence (section 35.2.1.1 du volume 5, avec le résumé des 
PGE proposés) ainsi qu’un plan de gestion des déchets dangereux 
(section 35.2.2.13 du même volume).  
Le recours aux herbicides viendrait contrôler la propagation des plantes 
envahissantes et parfois la végétation le long de la ligne de transport et près des 
installations du projet. Cette solution est décrite dans les documents Pest 
Management Plan for Management of Vegetation at BC Hydro Facilities (BC Hydro, 
2012) et Integrated Vegetation Management Plan for Transmission Rights-of-way 
(BC Hydro, 2010).  
Des plantes de couverture, des arbustes ou des arbres adaptés à la région seraient 
rapidement plantés dans les zones perturbées, une fois la question de l’érosion 
réglée, conformément au plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de 
reverdissement de BC Hydro. Un plan de gestion des espèces sauvages 
(section 35.2.2.24 du volume 5, qui résume les PGE proposés) et un plan de gestion 
de la végétation et des plantes envahissantes (section 35.2.2.22 du même volume) 
seraient également prévus, lesquels établiraient les objectifs des efforts pour limiter 
les espèces envahissantes grâce à une surveillance de leur présence et de leur 
possible prolifération dans les secteurs perturbés temporairement ainsi que du 
succès des programmes de reverdissement. Certaines des mesures d’atténuation 
de la prolifération des espèces envahissantes sont décrites ci-dessous.  

• Avant le début des travaux, des relevés seraient effectués afin de connaître 
les espèces envahissantes présentes. Le traitement qui s’impose serait 
entrepris.  

• Tous les véhicules qui arrivent aux chantiers et les quittent seraient 
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soigneusement lavés et une attention particulière sera portée aux roues et 
à la bande de roulement où la boue et les graines de mauvaises herbes 
peuvent se loger.  

• Les zones de lavage seraient situées à distance des cours d’eau et zones 
riveraines.  

• L’eau utilisée pour le lavage serait traitée pour éviter la dissémination des 
graines.  

Les documents Pest Management Plan for Management of Vegetation at BC Hydro 
Facilities (BC Hydro, 2012) et Integrated Vegetation Management Plan for 
Transmission Rights-of-Way (BC Hydro, 2010) serviraient de cadre au chapitre des 
activités de réduction ou de prévention de la propagation des espèces 
envahissantes pendant la phase d’exploitation du projet.  
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Altération et fragmentation de l’habitat – construction  
Perte des abris d’hiver des serpents  

Afin d’atténuer la perte d’abris d’hiver des serpents, des tanières artificielles 
constitueraient une option de compensation possible. De telles tanières seraient 
placées sur les pentes de versants chauds, à des espaces découverts et à l’écart 
des routes importantes.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction  
 
Perte d’habitat de nidification :  
oiseaux migrateurs  

Des nichoirs pour les sauvagines nichant dans les cavités feraient partie des plans 
d’atténuation des effets sur les terres humides. Lorsque cela est possible, des 
nichoirs seraient également installés dans les zones de végétation riveraines le long 
du réservoir, sur les terres de BC Hydro. On examinerait la possibilité de créer de 
petites îles flottantes le long de certaines zones dans le réservoir.  
Après le remplissage du réservoir, on estime que plus de 300 ha des champs 
cultivés appartenant à BC Hydro seraient toujours intacts. Une partie de ces champs 
serait aménagée pour fournir un habitat de reproduction au busard Saint-Martin et 
au hibou des marais. Par ailleurs, la compensation des terres humides viendrait 
également fournir un habitat de rechange pour ces deux espèces.  

Alinéa 5(1)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction  
 
Chauves-souris  

L’intégration d’un habitat de repos pour les chauves-souris à la conception des 
nouveaux ponts serait une avenue étudiée. Il existe d’ailleurs des lignes directrices 
(Keely et Tuttle, 1999; Johnston et autres, 2004; Gore et Studenroth, 2005) qui 
expliquent comment procéder sans compromettre la sécurité ou l’intégrité 
structurelle des ponts. À l’heure actuelle, les abris nocturnes sous les ponts sont les 
seuls sites publics dans la vallée de la rivière de la Paix où il est possible de 
capturer un nombre relativement élevé de chauves-souris la nuit.  
Les boîtes pour chauves-souris pourraient être installées sur des poteaux 
autoportants ou sur les murs des installations où leur présence ne nuirait pas au 
fonctionnement et à l’entretien des installations. On étudierait également la 
possibilité d’installer de telles boîtes sur les poteaux utilisés pour fournir des nids 
d’aigle artificiels. Les boîtes pour chauves-souris se trouveraient où il y a au 
moins 10 heures d’ensoleillement par jour pour procurer la chaleur nécessaire aux 
perchoirs de maternité. Des renseignements supplémentaires sur la conception, la 
construction et l’installation des boîtes pour chauves-souris sont disponibles auprès 
de Bat Conservation International (2012).  
Des peupliers baumiers et des trembles seraient les espèces d’arbres à planter au 
moment de remettre en état les habitats perturbés et d’aménager un habitat 
conformément au programme de compensation pour les espèces sauvages. Les 
arbres à feuilles caduques pourraient fournir un habitat de repos aux chauves-
souris.  
Lorsque l’extraction de la roche sera terminée à Portage Mountain, on réfléchira sur 
la possibilité de créer des habitats d’hibernation et de repos. Il pourrait notamment 
s’agir de laisser des trous de forage d’au moins trois mètres de profondeur sur la 
surface rocheuse restante et de créer des microsites de repos sur les versants 
chauds auxquels les prédateurs sont incapables d’accéder.  

Alinéa 5(2)a) 
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Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
 
Pékan  

La population de pékans, en particulier au sud de la rivière de la Paix, est inférieure 
aux estimations avancées, selon la disponibilité de l’habitat et la densité à l’échelle 
de la province. La chasse des fourrures, la récolte du bois, la lutte contre les 
prédateurs et l’urbanisation figurent au nombre des principaux facteurs derrière le 
déclin de la population de pékans (Lofroth et autres, 2010). Les mesures 
d’atténuation visant à limiter ces facteurs pourraient contribuer à une augmentation 
de la population.  
Créer des piles de gros débris ligneux naturelles ou artificielles dans la zone 
perturbée afin de conserver les aires d’alimentation et les aires de repos du pékan 
en temps froid. Se concentrer sur les jeunes peuplements en plateau où les gros 
débris ligneux sont moindres.  
Créer des aires de repos arboricoles. Il y a peu de rouille de l’épinette dans la vallée 
de la rivière de la Paix, principalement en raison de l’absence de forêts de conifères. 
L’ajout d’éléments semblables à la rouille-balai dans les arbres à feuilles caduques 
pourrait fournir des sites supplémentaires de repos pour le pékan.  
 
Prévoir des tanières artificielles dans des supports forestiers ayant un nombre limité 
d’arbres-tanières.  

Alinéa 5(1)c) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
Ongulés  

BC Hydro continuerait de gérer ses terres à l’est de la rivière Halfway et à l’ouest du 
ruisseau Wilder de façon à maintenir des aires d’hivernage et l’accès à celles-ci.  

Alinéa 5(1)c) 

Perturbation et déplacement  
• Oiseaux migrateurs, non migrateurs et de proie  
• Synchronisation des travaux  
• Éclairage  
• Routes  

Le déblaiement de la végétation en vue des travaux serait fondé sur la Loi sur la 
Convention concernant les oiseaux migrateurs et sur la loi sur la faune (Wildlife Act) 
de la C.-B., qui protègent les nids occupés contre leur retrait et les perturbations. Le 
gouvernement provincial a déterminé des périodes présentant moins de risques 
pour les espèces sauvages terrestres dont la gestion est préoccupante dans la 
région de la rivière de la Paix selon le ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles de la C.-B. Les périodes critiques pendant lesquelles il est 
suggéré d’éviter la construction sont exposées ci-après.  

• Oiseaux chanteurs : du 1er mai au 31 juillet, soit la période de nidification 
(ministère des Forêts, des Terres et des Ressources naturelles de la C.-B., 
2011)  

• Cygne trompette, oiseaux de proie et strigidés : du 1er avril au 31 juillet  
Goddard (2010) a observé la présence de tétras à queue fine dans les leks entre la 
mi-avril et la mi-mai dans la région de la rivière de la Paix et une nidification du 
début du mois de mai à la mi-juillet. Il n’y a pas de période précise présentant moins 
de risque dans le cas des tétras, mais leur nidification chevauche la période critique 
déterminée pour les oiseaux de proie.  
Les activités de déblaiement pour la majorité de la zone sont actuellement prévues 
pendant les mois d’hiver, ce qui élimine tout problème quant aux oiseaux nicheurs 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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(voir l’annexe A du volume 1, qui porte sur le plan de végétation, de déblaiement et 
de gestion des débris). En raison de contraintes de temps, il est possible que des 
activités de déblaiement aient lieu avant ou après l’hiver. S’il est impossible de 
réaliser le déblaiement en dehors des périodes de reproduction des oiseaux 
susmentionnées, on devra élaborer un protocole de recherche de nids et de leks, 
puis l’appliquer avant d’amorcer le déblaiement afin d’éviter la perturbation des nids 
occupés. Ce protocole serait créé en collaboration avec Environnement Canada, le 
Service canadien de la faune et le ministère de l’Environnement de la C.-B. Il 
prévoirait des zones tampons à proximité des nids occupés.  
Dans la mesure du possible, l’éclairage serait dirigé uniquement vers les chantiers, 
de façon à réduire au minimum la pollution lumineuse en périphérie.  
Pendant la construction, les déplacements des travailleurs sur les routes seraient 
limités. Les routes temporaires seraient fermées dès qu’elles ne seraient plus 
requises, et les lieux seraient remis en état.  

Perturbation et déplacement :  
Construction et exploitation  
 
Papillons et libellules, amphibiens et reptiles, oiseaux 
migrateurs, non migrateurs et de proie, chauves-
souris, animaux à fourrure, ongulés et grands 
carnivores  

BC Hydro utilise un système de cartographie par SIG pour l’enregistrement, le 
stockage et l’analyse des renseignements liés à la gestion des ressources le long de 
ses emprises. Les renseignements sont consultés au moment d’élaborer des 
prescriptions d’aménagement de la végétation pendant l’exploitation. Si des espèces 
rares (p. ex. le râle jaune) sont présentes le long de l’emprise de la ligne de 
transport ou à proximité des installations de production, les emplacements des sites 
en question seraient ajoutés à la base de données pour faciliter la planification et 
l’examen ultérieur, le tout dans le but de réduire le plus possible ou de prévenir les 
perturbations inutiles.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Perturbation et déplacement –  
construction et exploitation 
Caribou 

Interrompre les activités à la carrière West Pine de janvier à mars pour éviter les 
interactions avec les caribous pendant ces mois critiques de l’hiver.  

Alinéa 5(1)c) 
 

Perturbation et déplacement –  
construction :  
 
Tétras à queue fine  

Tous les emplacements connus de leks seraient pris en considération pendant la 
conception détaillée afin d’atténuer davantage les effets et les perturbations. À 
l’ajout de chantiers ou en l’absence de données sur une zone où des perturbations 
doivent survenir, les secteurs seraient soumis à un examen pour vérifier la présence 
de leks et pour déterminer les mesures d’atténuation des perturbations.  
Si des travaux doivent être réalisés à proximité de leks, des barrières appropriées 
seraient installées afin que les travailleurs sachent exactement quelle zone ils 
doivent éviter. L’habitat serait déblayé uniquement dans les zones d’activité 
approuvées du projet, et il y aurait surveillance pendant la construction pour éviter 
tout déblaiement superflu.  

Alinéa 5(1)c) 
 

Perturbation et  
déplacement –  
construction :  
 

Les données de référence de 2011 sur les emplacements des nids du pygargue à 
tête blanche seraient mises à jour avant le début de la construction afin d’avoir un 
portrait juste du nombre de nids touchés par le projet.  
Afin d’atténuer la perte de nids du pygargue à tête blanche dans le réservoir, des 

Alinéa 5(1)c) 
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Nids du pygargue à tête blanche  plateformes de nidification seraient érigées le long de son rivage. De par leur 
conception, ces plateformes attireraient les pygargues à tête blanche, c’est-à-dire 
qu’elles pourraient supporter de grands nids de branche et comporteraient des 
perchoirs en hauteur pour les adultes et pour aider les jeunes oiseaux à s’envoler 
pour la première fois. En outre, elles seraient installées loin de toute perturbation par 
les humains. Le document Best Management Practices for Raptor Conservation 
during Urban and Rural Land Development in British Columbia (Demarchi et autres, 
2005) fournit de plus amples conseils à ce sujet. Deux structures de nidification 
viendraient remplacer chaque nid perdu en raison du projet, tel que le prévoit le ratio 
de substitution proposé par BC Hydro.  
Les nids du pygargue à tête blanche se trouvent habituellement à proximité d’un 
cours d’eau. Puisque la construction s’échelonnera sur huit ans, il est possible que 
les nouvelles plateformes ne soient pas visitées par le pygargue à tête blanche 
avant le remplissage du réservoir. On conserverait les nids déterminés comme étant 
occupés l’année du commencement du déblaiement de réservoir et ceux à 
l’extérieur de la zone de construction du barrage, tout au long de la phase de 
construction et jusqu’au remplissage du réservoir. Les nids qui pourraient être 
perdus pendant l’inondation saisonnière liée à la phase 2 de la construction du 
barrage seraient retirés pour limiter le déplacement ou la mortalité éventuelle. Les 
approbations et les permis appropriés des autorités gouvernementales seraient 
obtenus avant le retrait des nids. En ce qui concerne les nids occupés conservés 
pendant la construction, une zone tampon serait établie autour de chacun d’eux.  

Perturbation et déplacement – construction et 
exploitation  
 
• Grands carnivores  

Des mesures préventives seraient prises pour éviter les conflits entre les ours et les 
humains. Avant le début des travaux, tous les travailleurs participeraient au 
programme Bear AwareMC ou à une formation semblable. Il y aurait interdiction de 
nourrir les animaux sauvages (y compris les oiseaux) sur les chantiers. Les zones 
de construction et les logements de travailleurs seraient clôturés et exempts de 
rebuts, les déchets étant entreposés dans des boîtes à ordures inaccessibles aux 
ours ou retirés des lieux. Les camions et les véhicules de travail ne constituent pas 
des aires sécuritaires d’entreposage des déchets puisqu’on sait que les ours 
parviennent à s’approprier la nourriture qui y est conservée (Davis et autres, 2002). 
Il devrait être interdit aux travailleurs de chasser le gibier et de le nettoyer à 
proximité des chantiers.  
Si les mesures prises pour éliminer les éléments susceptibles d’attirer les ours vers 
les chantiers (p. ex. la nourriture et les déchets) ne portent pas leurs fruits, le 
contrôleur environnemental devrait alors aviser un agent du Service de conservation 
que les ours risquent de causer problème dans le secteur, mais seulement si les 
ours :  

• démontrent un intérêt constant pour les êtres humains et les installations;  
• sont très habitués aux humains et ont souvent eu accès à des aliments 

Alinéa 5(1)c) 
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autres que naturels;  
• ont un comportement agressif (p. ex. ils chargent sans être provoqués ou 

agissent en prédateurs) et représentent une menace pour les gens.  
L’agent du Service de conservation aurait alors à déterminer quelles sont les autres 
mesures à prendre, notamment le déconditionnement offensif (p. ex. le recours à 
des balles en caoutchouc ainsi que la capture et la libération), la translocation ou 
l’élimination des ours, et ce qui peut être fait pour garantir la sécurité des 
travailleurs.  
Un plan détaillé de gestion des conflits entre les humains et les ours serait élaboré.  
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Mortalité : construction et exploitation  
 
• Oiseaux migrateurs, non migrateurs et de proie • 
Synchronisation des travaux  
• Mortalité par collision et par électrocution  

Le déblaiement de la végétation en vue des travaux serait fondé sur la Loi sur la 
Convention concernant les oiseaux migrateurs et sur la loi sur la faune de la C.-B., 
qui protègent les nids occupés. Le gouvernement provincial a déterminé des 
périodes présentant moins de risques pour les espèces sauvages terrestres dont la 
gestion est préoccupante dans la région de la rivière de la Paix selon le ministère 
des Forêts, des Terres et des Ressources naturelles de la C.-B. (voir la section 
précédente, Perturbation et déplacement).  
Les activités de déblaiement pour la majorité de la zone sont actuellement prévues 
pendant les mois d’hiver, ce qui élimine tout problème quant aux oiseaux nicheurs 
(voir l’annexe A du volume 1, qui porte sur le plan de végétation, de déblaiement et 
de gestion des débris). En raison de contraintes de temps, il est possible que des 
activités de déblaiement aient lieu avant ou après l’hiver. S’il est impossible de 
réaliser le déblaiement en dehors des périodes de reproduction des oiseaux 
susmentionnées, on devra élaborer un protocole de recherche de nids et de leks, 
puis l’appliquer avant d’amorcer le déblaiement afin d’éviter la perturbation des nids 
occupés et la mortalité connexe. Ce protocole serait créé en collaboration avec 
Environnement Canada, le Service canadien de la faune et le ministère de 
l’Environnement de la C.-B. Il prévoirait des zones tampons à proximité des nids 
occupés.  
La conception des tours de transmission réduit le risque de collision et 
d’électrocution puisque :  

1. la conception standard de BC Hydro prévoit l’alignement horizontal de tous 
les conducteurs. Cette configuration sera privilégiée à moins qu’il soit 
nécessaire de réduire l’emprise;  

2. l’espacement phase-phase type (distance entre les lignes) dans le cas de 
lignes de transport de 500 kV est d’environ dix mètres alors que 
l’espacement phase-masse (du conducteur à la tour) est de plus 
de trois mètres, de sorte que le risque d’électrocution découlant d’un 
contact entre deux phases ou une phase et la tour est quasi nul.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Mortalité :  
construction  
 
• Papillons et libellules, amphibiens et reptiles, oiseaux 
migrateurs, non migrateurs et de proie, chauves-
souris, animaux à fourrure, ongulés et grands 
carnivores  
• Introduction de substances délétères  
• Érosion et sédimentation  
• Gestion des hydrocarbures et des matières 
dangereuses  

Pour éviter le rejet d’hydrocarbures délétères et d’autres matières dangereuses lié 
au projet, les activités seraient réalisées conformément aux pratiques de travail 
acceptées de BC Hydro, tandis que les documents Standards and Best Practices for 
Instream Works (ministère de la Protection de l’eau, des terres et de l’air de la C.-B., 
2004b) et Land Development Guidelines for the Protection of Aquatic Habitat 
(Chilibeck et autres, 1992) fourniront des conseils supplémentaires afin de réduire la 
sédimentation et d’éviter l’introduction de substances délétères dans les milieux 
aquatiques.  
La mortalité attribuable à la sédimentation serait réduite ou évitée au moyen de 
plans similaires. Notamment, BC Hydro instaurerait un plan de prévention de 
l’érosion et de contrôle des sédiments (section 35.2.2.9 du volume 5, qui résume les 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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• Gestion des espèces envahissantes  PGE proposés), arrimé à son cadre de gestion pendant la construction. La qualité 
des eaux de surface ferait l’objet d’une surveillance afin de garantir la conformité 
aux lignes directrices établies pour les organismes aquatiques (voir l’annexe E du 
volume 2, qui porte sur les conditions de base de qualité de l’eau dans la rivière de 
la Paix).  
BC Hydro respecterait les directives sur l’utilisation des herbicides énoncées dans 
les documents Pest Management Plan for Management of Vegetation at BC Hydro 
Facilities (BC Hydro, 2012) et Integrated Vegetation Management Plan for 
Transmission Rights-of-way (BC Hydro, 2010), notamment à proximité des terres 
humides et des espèces en péril.  

Mortalité :  
construction et exploitation  
• Papillons et libellules, amphibiens et reptiles  
• Prédation  

Une partie des terres humides créées pour compenser la perte d’habitat serait 
destinée à demeurer « sans poisson » pour éliminer la prédation des invertébrés 
(larves de libellules), des amphibiens et des reptiles.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Mortalité :  
construction et exploitation  
• Amphibiens, reptiles et mammifères  
• Routes  

La mortalité des amphibiens et des serpents attribuable à la circulation routière a été 
relevée pendant les études de base, et on s’attend à ce qu’elle s’avère pendant la 
construction puisque bon nombre des routes seront empruntées par plusieurs 
utilisateurs. Pendant la conception détaillée des routes, il y aurait lieu de faire des 
efforts pour réduire au minimum ou pour prévenir les pertes supplémentaires. 
Lorsque les routes sont adjacentes à des terres humides ou risquent de franchir des 
trajectoires de migration d’amphibiens, des clôtures pourraient être installées le long 
de celles-ci afin que les amphibiens empruntent des structures expressément 
conçues pour faciliter leur passage sous les routes. La taille et le nombre des 
structures requises de même que la longueur des clôtures seraient établis en 
consultation avec les organismes de réglementation.  
La mortalité des mammifères liée à la circulation routière risque de se produire 
pendant la phase de construction du projet. Les mesures envisagées pour réduire 
ce type de mortalité incluent :  

• la réduction de la circulation routière en favorisant les autobus et le 
covoiturage pour les travailleurs;  

• le respect absolu des limites de vitesse par les travailleurs; • l’obligation de 
céder le passage aux animaux sauvages lorsqu’il n’y a aucun danger pour 
la sécurité;  

• la tenue d’un journal sur les apparitions d’animaux sauvages, y compris les 
animaux tués sur la route, et l’installation de panneaux d’avertissement où 
des animaux sauvages traversent souvent les routes;  

• le déplacement rapide des animaux tués loin de la route afin d’éviter la 
mortalité des charognards;  

• une discussion sur les collisions véhicules-animaux lors des réunions sur la 
sécurité.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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Les travailleurs temporaires qui participent sur place à la phase de construction du 
projet seraient invités à ne pas chasser dans la zone d’étude locale. Il y aurait 
interdiction du port ou de l’entreposage d’armes, notamment à feu, aux installations 
ou dans les zones d’activité du projet.  

Mortalité :  
construction et exploitation  
• Mammifères  
• Routes  

La mortalité des mammifères découlant du remplissage du réservoir peut être 
réduite par le déblaiement de l’habitat forestier (possible habitat de repos et de 
couverture des chauves-souris et du pékan) avant l’inondation. Il serait préférable de 
prévoir ce déblaiement à la fin de l’automne et à l’hiver, avant la période de mise 
bas et lorsque les chauves-souris sont absentes ou dans leur abri d’hiver. Le 
calendrier des activités de construction doit suivre les lignes directrices du document 
Peace Region Selected Terrestrial and Aquatic Wildlife Least Risk Windows 
(ministère des Forêts, des Terres et des Ressources naturelles de la C.-B., 2011).  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Mortalité :  
construction et exploitation  
• Grands carnivores 

Des mesures préventives seraient prises pour éviter les conflits entre les ours et les 
humains. Avant le début des travaux, tous les travailleurs participeraient au 
programme Bear AwareMC ou à une formation semblable. Il y aurait interdiction de 
nourrir les animaux sauvages (y compris les oiseaux) sur les chantiers. Les zones 
de construction et les logements de travailleurs seraient clôturés et exempts de 
rebuts, les déchets étant entreposés dans des boîtes à ordures inaccessibles aux 
ours ou retirés des lieux. Les camions et les véhicules de travail ne constituent pas 
des aires sécuritaires d’entreposage des déchets puisqu’on sait que les ours 
parviennent à s’approprier la nourriture qui y est conservée (Davis et autres, 2002). 
Il devrait être interdit aux travailleurs de chasser le gibier et de le nettoyer à 
proximité des chantiers. 
 Si les mesures prises pour éliminer les éléments susceptibles d’attirer les ours vers 
les chantiers (p. ex. la nourriture et les déchets) ne portent pas leurs fruits, le 
contrôleur environnemental devrait alors aviser un agent du Service de conservation 
que les ours risquent de causer problème dans le secteur, mais seulement si les 
ours :  

• démontrent un intérêt constant pour les êtres humains et les installations;  
• sont très habitués aux humains et ont souvent eu accès à des aliments 

autres que naturels;  
• ont un comportement agressif (p. ex. ils chargent sans être provoqués ou 

agissent en prédateurs) et représentent une menace pour les gens.  
L’agent du Service de conservation aurait alors à déterminer quelles sont les autres 
mesures à prendre, notamment le déconditionnement offensif (p. ex. le recours à 
des balles en caoutchouc ainsi que la capture et la libération), la translocation ou 
l’élimination des ours, et ce qui peut être fait pour garantir la sécurité des 
travailleurs.  
Un plan détaillé de gestion des conflits entre les humains et les ours serait élaboré.  
Les mesures d’atténuation touchant les loups incluront celles susmentionnées pour 

Alinéa 5(1)c) 
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réduire la circulation routière, pour mettre hors service les routes temporaires 
utilisées pendant la construction et remettre en état la zone, pour nettoyer les 
chantiers et camps ainsi que pour amener les travailleurs temporaires à s’abstenir 
de chasser dans la zone d’étude locale. Le remplissage du réservoir à l’automne 
préviendra la possible noyade des louveteaux. Il est à noter que les mesures 
d’atténuation ne visent pas à encourager une augmentation de la population de 
loups, ce qui serait contraire à l’objectif local de réduction de la prédation du bétail et 
des ongulés par les loups.  

 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude de l’évaluation des effets et 
déterminer l’efficacité des mesures mises en œuvre pour atténuer les effets 
environnementaux négatifs du projet sur les ressources fauniques pendant la 
construction et l’exploitation. 
Description : Les études ciblées de surveillance relatives aux mesures 
d’atténuation porteront sur :  
• les populations nicheuses de pygargues à tête blanche à proximité du réservoir, y 
compris en ce qui concerne l’utilisation des structures artificielles de nidification;  
• l’utilisation des terres humides naturelles, créées et artificielles par la sauvagine et 
les oiseaux de rivage;  
• l’efficacité des tanières artificielles créées pour le pékan;  
• l’efficacité des structures de passage pour la migration des crapauds installées le 
long des routes associées au projet. 
Les travaux dirigés comprendront des relevés :  
• des populations d’oiseaux chanteurs et d’oiseaux de proie qui nichent à terre 
pendant la construction et l’exploitation;  
• de la répartition des crapauds de l’Ouest et des thamnophis en aval du barrage; 
• du niveau de mercure chez le martin-pêcheur. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Gaz à effet de serre (GES)   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix –  
gestion de la végétation sur l’emprise  
et entretien des routes d’accès  

Les émissions devraient être négligeables et risquent peu d’être importantes à 
l’échelle régionale ou provinciale en raison des mesures d’atténuation standard en 
matière d’économie du carburant, de gestion du parc automobile flotte et de 
réduction des déplacements.  

Alinéa 5(1)b) 

Émissions de GES liées aux activités de construction  Mettre en œuvre des mesures de gestion du parc automobile afin de réduire la 
consommation de carburant et d’augmenter le rendement de ce dernier. (Voir la 
section 35 du volume 2, qui résume les PGE.)  
La conception du projet prévoit des initiatives ayant pour but d’atténuer les 
émissions de GES.  

Alinéa 5(1)b) 

Émissions de GES pendant l’exploitation  Réduire la conversion à long terme des terres tout en atteignant le but du projet. Le 
projet est conçu en tenant compte de cette visée.  

Alinéa 5(1)b) 
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 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude des estimations et 
prédictions quant aux GES fournies dans l’étude d’impact environnemental. 
Description : Surveiller les variations des émissions de GES au réservoir du site C. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(1)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude des estimations et 
prédictions quant aux GES fournies dans l’EIE. 
Description : Surveiller et signaler les émissions de GES pendant la construction et 
l’exploitation, conformément aux exigences de BC Hydro, puis présenter les 
résultats aux organisations provinciales et autres aux termes des exigences 
générales de déclaration. 
Fréquence : Selon les exigences de déclaration de BC Hydro 
Durée : Selon les exigences de déclaration de BC Hydro 

Alinéa 5(1)b) 

Recettes des administrations locales   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les subventions tenant lieu de paiements, déterminées par le gouvernement 
provincial, représentent une mesure d’atténuation bien comprise et déjà utilisée lors 
de projets semblables de BC Hydro. Une fois l’exploitation amorcée, BC Hydro 
versera des subventions annuelles tenant lieu de paiements aux administrations 
locales, selon les exigences du décret provincial quant aux obligations de 
financement.  

S.O. 

Variation des recettes des administrations locales – 
augmentation des coûts liés aux services aux 
résidants et à l’infrastructure endommagée  

Les administrations locales pourraient remarquer une hausse des coûts associés à 
la satisfaction des demandes des nouveaux résidants locaux et des travailleurs aux 
camps du projet ou de leurs dépenses si les effets sur l’infrastructure, le cas 
échéant, ne sont pas atténués. Pour absorber ce changement, la section 30 du 
volume 4, qui porte sur l’infrastructure et les services communautaires, décrit en 
détail certains effets négatifs de même que les mesures d’atténuation et de 
surveillance connexes.  
L’inondation permanente des terres ne pouvant plus être développées sera 
compensée par une contribution unique de 160 000 $ remise au district d’Hudson 
Hope dans l’année suivant le remplissage du réservoir.  

S.O. 

Marché du travail   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Changement de la demande en main-d’œuvre pour les 
activités directes et indirectes de construction  
 
Comparaison des besoins de main-d’œuvre du projet 
à la disponibilité de la main-d’œuvre locale et à la 
demande par catégorie de compétences, en présence 

Augmenter l’offre de main-d’œuvre au moyen du recrutement et de l’amélioration du 
taux de participation des travailleurs locaux. Recrutement :  

• Puiser dans les bassins de main-d’œuvre à l’extérieur de la région et 
encourager les nouveaux venus à être actifs sur le marché local du travail 
(y compris les travailleurs mobiles).  

• Inciter les entrepreneurs à embaucher des travailleurs locaux possédant 

S.O. 
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de données pertinentes les compétences requises.  
• Organiser des salons régionaux de l’emploi pour permettre aux travailleurs 

locaux de rencontrer les entrepreneurs. 
Amélioration du taux de participation des travailleurs locaux :  
Formation et perfectionnement des compétences de la population dans la zone 
d’étude locale.  

• Remettre un million de dollars à la Northern Lights College Foundation pour 
financer les bourses, surtout pour favoriser la formation professionnelle et 
l’acquisition de compétences afin de pouvoir compter sur des travailleurs 
qualifiés dans la zone d’étude locale.  

• Conclure un accord triennal de financement (2011-2014) avec Northern 
Opportunities, qui se veut un partenariat entre les arrondissements 
scolaires de Fort Nelson, de Peace River North et de Peace River South, le 
Northern Lights College, les Premières Nations locales, le secteur industriel 
et les collectivités locales, dans le but de fournir aux jeunes autochtones et 
non autochtones un cheminement d’apprentissage homogène, depuis les 
études secondaires à la formation postsecondaire.  

• Participer aux initiatives régionales de formation de la main-d’œuvre, 
notamment le groupe de travail de la table ronde sur la main-d’œuvre de la 
région du Nord-Est, qui visent à uniformiser les programmes de formation 
afin que les travailleurs soient qualifiés pour répondre à la demande dans 
le Nord-Est de la C.-B. 

• Possiblement collaborer avec les entrepreneurs et les organisations 
syndicales pour cerner les occasions d’apprentissage pendant la 
construction.  

• Prévoir des places supplémentaires en service de garde dans la région de 
Fort St. John afin que les conjoints puissent davantage intégrer le marché 
du travail.  

Soutien aux initiatives de formation et aux étudiants autochtones  
• Réfléchir aux engagements à prendre en matière de renforcement des 

capacités, d’éducation et de formation afin de stimuler la participation des 
Autochtones au marché du travail.  

• Appuyer les possibilités de partenariats de formation, avec l’industrie et 
avec les Autochtones dans la région.  

• Remettre 100 000 $ sur deux ans (2013-2014) à la North East Native 
Advancing Society (NENAS) afin d’apporter un soutien à son programme 
de formation professionnelle.  

• Réserver 500 000 $ sur le million promis au Northern Lights College pour 
des bourses aux étudiants autochtones faisant partie des Premières 
Nations de la C.-B. visées par le Traité no 8. 
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• Élaborer un plan d’inclusion des Autochtones à la main-d’œuvre des 
entrepreneurs participant au projet, y compris en ce qui a trait à la diffusion 
des postes offerts et aux critères d’embauche et de formation. 

Développement économique régional   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Changement des possibilités d’affaires pendant la 
construction  
Changement du profil en matière d’affaires et de 
conclusion de marchés ainsi que des capacités 
pendant la construction  

Population générale  
• Mettre en œuvre la stratégie de participation des entreprises afin 

d’augmenter la sensibilisation des gens d’affaires aux occasions de 
marchés liées au projet (voir l’annexe F du volume 1, qui présente les 
documents à l’appui des avantages du projet).  

• Établir des partenariats avec des entreprises locales ainsi que des bureaux 
et des programmes de développement économique afin d’organiser des 
séances de diffusion de renseignements commerciaux et de faire connaître 
les occasions de marchés.  

• Les mesures d’atténuation liées à l’évaluation du marché du travail aideront 
également à élargir et à diversifier le profil et les capacités des 
entrepreneurs.  

Peuples autochtones  
• Poursuivre les initiatives de sensibilisation afin que les occasions de 

marchés soient transmises aux entreprises autochtones.  
• Lorsque les collectivités autochtones témoignent un intérêt, BC Hydro 

réfléchira aux engagements à prendre au chapitre du renforcement des 
capacités, de l’éducation et de la formation pour stimuler la participation 
des Autochtones au marché du travail.  

• Déployer une stratégie de participation des entreprises : continuer 
d’informer les collectivités autochtones des séances de diffusion de 
renseignements commerciaux et de la possibilité de s’inscrire auprès du 
directeur responsable des entreprises autochtones de BC Hydro (voir 
l’annexe F du volume 1, qui présente les documents à l’appui des 
avantages du projet).  

• Poursuivre les échanges directs avec les gens d’affaires autochtones dans 
la zone d’étude locale et ailleurs dans la province, y compris en parrainant 
des événements d’affaires et des conférences dans le milieu autochtone et 
en y participant.  

• La politique de BC Hydro en matière d’approvisionnement et de contrat 
auprès des Autochtones prévoit un engagement à augmenter le recours 
aux Autochtones pour fournir des biens et services. Les activités en ce 
sens comprennent des impartitions réservées, des attributions directes, des 

S.O. 
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appels d’offres sélectifs et l’inclusion d’un volet autochtone dans les 
dossiers d’appel d’offres.  

• BC Hydro demandera des renseignements aux fournisseurs autochtones 
dans la zone d’étude locale et aux autres collectivités autochtones avec 
lesquelles elle fait affaire, au sujet de leur capacité commerciale ainsi qu’à 
fournir des biens et services dans le cadre du projet.  

Utilisation actuelle des terres et des ressources à 
des fins traditionnelles 

  

Changements aux possibilités et aux pratiques de 
pêche pendant la construction et l’exploitation  

Envisager de créer des programmes de compensation de l’habitat du poisson qui 
s’harmonisent avec ceux de BC Hydro.  
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les pêcheurs des 
événements prévus ou imprévus liés aux activités de construction pouvant avoir une 
incidence sur la pêche ou l’accès à cette activité.  
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les pêcheurs des 
changements à plus long terme de la composition de la communauté de poissons.  
Fournir des renseignements à l’Alberta afin de faciliter les communications avec les 
pêcheurs à la ligne dans cette province. 
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation décrites à la section 12 du volume 2, qui 
porte sur le poisson et son habitat.  
Adopter des mesures qui supportent le développement de 3 rampes de mise à l’eau 
le long du réservoir du site C, accessibles depuis la route 29, afin de contribuer à la 
navigabilité, à l’utilisation aux fins de navigation et au rétablissement des sites 
récréatifs dans le réservoir du site C et en aval. Créer de nouvelles habitudes 
d’utilisation et de nouveaux accès, tel que le prévoit la section 26 du volume 3 sur la 
navigation.  

Alinéa 5(1)c) 

Changements aux possibilités et aux pratiques de 
chasse et de piégeage pendant la construction et 
l’exploitation  

Envisager de créer des programmes de compensation de l’habitat des animaux 
sauvages qui s’harmonisent avec ceux de BC Hydro.  
Élaborer des mesures d’atténuation visant à réduire les effets sur les territoires de 
piégeage des Premières Nations dans la zone d’activité du projet.  
Dédommager financièrement les autochtones et non autochtones propriétaires de 
territoires de piégeage.  
Surveiller les effets sur les territoires de piégeage. 
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les chausseurs et 
piégeurs des événements prévus ou imprévus liés aux activités de construction 
pouvant avoir une incidence sur la chasse et le piégeage ou l’accès à ces activités.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation décrites à la section 14 du volume 2, qui 
porte sur les ressources fauniques.  
Donner suite à toutes les mesures d’atténuation associées au piégeage décrites à la 
section 24 du volume 3 sur la récolte des poissons et des ressources fauniques.  

Alinéa 5(1)c) 

Changements aux autres utilisations des terres à des Travailler avec les collectivités autochtones pour recueillir de l’information sur Alinéa 5(1)c) 
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fins culturelles et traditionnelles pendant la 
construction et l’exploitation  

l’utilisation réelle, à des fins traditionnelles, de terres précises situées dans la zone 
d’activité du projet avant le début de la construction, notamment pour établir 
l’emplacement exact d’une route d’accès.  
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les cueilleurs des 
événements prévus ou imprévus pouvant avoir une incidence sur les possibilités de 
récolter les plantes, les baies et d’autres ressources.  
Envisager de créer des programmes de compensation de l’habitat qui s’harmonisent 
avec ceux de BC Hydro.  
Travailler avec les collectivités autochtones afin de répertorier les structures 
d’habitation visées par des titres servant pour l’utilisation courante de terres et de 
ressources à des fins traditionnelles qui pourraient être perdues en raison de 
l’inondation. Les effets sur les cabanes connexes à des sentiers de piégeage visés 
par des titres seront traités de la manière indiquée à la section 24 du volume 3 sur la 
récolte des poissons et des ressources fauniques. Lorsque des cabanes non visées 
par des titres peuvent être touchées par le projet, BC Hydro travaillera avec les 
Autochtones afin de déterminer les mesures appropriées qui pourraient être mises 
en œuvre.  
Travailler avec les collectivités autochtones afin de trouver des sites où il serait 
possible de déplacer les plantes médicinales et les plantes alimentaires présentes 
dans les régions qui seront inondées.  
Utiliser uniquement des plantes et des herbes indigènes ou non envahissantes pour 
les programmes de reverdissement liés au projet.  
Collaborer avec les collectivités autochtones concernant les phases de remise en 
état pouvant permettre de restaurer des communautés écologiques qui soutiennent 
les espèces à valeur supérieure en ce qui a trait à l’utilisation traditionnelle.  
Être prêt à fournir un appui à la pépinière de plantes indigènes appartenant aux 
Premières Nations de West Moberly et des Saulteaux, située au lac Moberly. Les 
Premières Nations ont établi un plan d’affaires pour appuyer la propagation d’une 
grande variété de plantes indigènes à utiliser au moment de la remise en état.  
Créer un comité sur les ressources culturelles et patrimoniales qui fournira des 
conseils et de l’orientation sur l’atténuation de certains effets du projet sur les 
ressources culturelles et patrimoniales. Le comité se composerait de représentants 
de BC Hydro et de membres autochtones dont les collectivités se trouvent à 
proximité du projet.  
Examiner la possibilité de mettre en œuvre les initiatives suivantes, en consultation 
avec les collectivités autochtones et, au besoin, les représentants de la Colombie-
Britannique :  

• Repérage de sites culturels clés et attribution d’un nom aux sites, ainsi que 
la possibilité d’intégrer des noms autochtones à l’exploitation et aux sites 
du projet  
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• Consignation de l’histoire et des anecdotes liées aux sites culturels clés 
pouvant être touchés par le projet  

• Protection et documentation, y compris la cartographie, de sentiers et de 
sites autochtones importants  

• Financement d’un camp culturel pour les jeunes qui comprend le transfert 
des connaissances concernant les plantes médicinales et alimentaires  

• Planification avec les collectivités autochtones d’une commémoration des 
endroits perdus ou inondés  

• Échanges avec les collectivités autochtones concernant la possible tenue 
de cérémonies avant le début de la construction des éléments clés du 
projet  

• Élaboration et mise en œuvre d’un programme d’éducation sur la culture 
autochtone, l’histoire des Autochtones et l’utilisation des terres et des 
ressources par les Autochtones dans la région du projet, à l’intention de 
tous les travailleurs du projet  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation présentées à la section 13 du volume 2, 
sur les végétaux et les communautés écologiques, et à la section 32 du volume 4, 
qui porte sur les ressources patrimoniales, ainsi que les mesures appuyant le 
développement de nouvelles aires de loisirs riveraines énoncées à la section 25 du 
volume 3, qui se penche sur les activités récréatives de plein air et le tourisme.  
Adopter des mesures qui supportent le développement de trois rampes de mise à 
l’eau le long du réservoir du site C, accessibles depuis la route 29, afin de contribuer 
à la navigabilité, à l’utilisation aux fins de navigation et au rétablissement des sites 
récréatifs dans le réservoir du site C et en aval. Créer de nouvelles habitudes 
d’utilisation et de nouveaux accès, tel que le prévoit la section 26 du volume 3 sur la 
navigation.  

 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude des prédictions quant aux 
effets potentiels et l’efficacité des mesures d’atténuation sur les possibilités de 
pêche, de chasse et de piégeage. 
Description : Réfléchir à la mise en place de programmes de surveillance orientés 
sur la collectivité, qui pourraient intégrer le savoir local, communautaire ou 
traditionnel, lorsque les effets potentiels et l’efficacité des mesures d’atténuation sur 
les possibilités de pêche et de chasse sont incertains, sous réserve d’une méthode 
fiable appuyée par des indicateurs précis, qui mènera à des résultats précis. BC 
Hydro est disposée à discuter avec les collectivités autochtones des programmes de 
surveillance orientés sur la collectivité, notamment les programmes destinés à 
surveiller la productivité et l’abondance du poisson et des animaux sauvages.  
Les programmes de surveillance et de suivi du poisson et de son habitat sont décrits 
à la section 12 du volume 2. Les programmes de surveillance et de suivi de la 
végétation et des communautés végétales sont détaillés à la section 13 du 

Alinéa 5(1)c) 
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volume 2. Les programmes de surveillance et de suivi des ressources fauniques 
sont exposés à la section 14 du volume 2. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les cinq premières années d’exploitation 

Agriculture   
Barrage, centrale de production, déversoirs, sous-
station et ligne de transport vers le canyon de la rivière 
de la Paix – transport des matériaux de construction et 
fournitures (y compris les matériaux extraits des 
carrières et les autres matériaux requis pour toutes les 
composantes du projet) 
Préparation et remplissage du réservoir – transport du 
bois d’une hauteur marchande par camion depuis le 
réservoir 
Matériaux de construction extraits de la carrière West 
Point et matériaux de déblai 
Logement des travailleurs 
Approvisionnement en biens et services et transport 
aux camps  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources. (Voir la section 35 du volume 5, qui résume les PGE.)  

S.O. 

Perte temporaire de terres agricoles pendant la 
construction et l’exploitation  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de reverdissement, 

plan de remise en état des sites d’emprunt et des carrières et plan de 
gestion de la végétation et des plantes envahissantes  

Alinéa 5(2)a) 

Perte permanente de terres agricoles pendant la 
construction et l’exploitation  

Les mesures d’atténuation comprennent notamment :  
• la création d’un fonds d’indemnisation pour l’agriculture afin d’appuyer des 

projets, par exemple d’amélioration de l’irrigation et de drainage;  
• le déplacement de sols de qualité convenable aux emplacements choisis;  
• l’inclusion de terres dans les réserves de terres agricoles, à la suite de 

discussions avec la Commission des terres agricoles de la C.-B., la 
Couronne et les propriétaires fonciers privés.  

Alinéa 5(2)a) 

Effets sur les installations agricoles individuelles 
pendant la construction  
• Perte temporaire de terres • Perturbation des 
activités agricoles  
• Perturbation des habitudes de déplacement du bétail  
• Perte d’infrastructure agricole (bâtiments, enclos, 
champs d’épuration, etc.)  
• Perte de réserves d’eau  
• Changements à l’accès à la cour de ferme et aux 
champs  

• Acheter les terres nécessaires pour le projet, tel qu’il en est question à la 
section 11.3 sur l’état des terres, les titres et les exigences du projet.  

• Rembourser les pertes financières connexes et atténuer ou compenser la 
hausse des coûts d’exploitation attribuable aux perturbations.  

• Déployer des plans d’atténuation des effets sur les exploitations agricoles.  
• Mettre en œuvre les PGE suivants :  

plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de reverdissement, 
plan de gestion de la végétation et des plantes envahissantes, y compris 
les protocoles de biosécurité au besoin, plan de gestion de la circulation et 

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 
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• Changements à l’équipement et au passage du bétail 
sur la route 29  
• Perte de réserves d’eau  
• Accès à la cour de ferme et aux champs  
• Équipement et passage du bétail  
• Changements aux installations de services publics 
(eau et électricité) qui croisent ou pourraient croiser la 
voie publique  
• Perte ou perturbation des aménagements 
d’approvisionnement en eau ou de drainage pour le 
bétail  
• Circulation et congestion  
• Augmentation des visiteurs pendant la construction  
• Perte de clôture  
• Division ou fragmentation des installations agricoles  
• Introduction et propagation de plantes envahissantes  
• Changements à la sécurité des travailleurs agricoles  

plan de gestion de la sécurité publique.  
• Proposer de nouveaux trajets pour le déplacement du bétail et compenser 

la hausse des coûts connexes.  
• Déplacer ou remplacer l’infrastructure, ou offrir une compensation 

appropriée.  
• Prévoir des solutions de rechange pour l’approvisionnement en eau ou une 

[...] appropriée.  
• Revoir l’accès à la cours et aux champs.  
• Penser à d’autres endroits où le bétail pourrait croiser la voie publique.  
• Reconfigurer les installations de services publics qui croisent la voie 

publique.  
• Modifier les aménagements d’approvisionnement en eau ou de drainage 

pour le bétail pendant la construction et les remettre en état une fois les 
travaux terminés.  

• Réduire au minimum l’accès aux exploitations agricoles par les travailleurs 
pendant la construction et mettre en œuvre des mesures pour réduire le 
plus possible l’accès non autorisé du public.  

• Remplacer la clôture ou offrir une compensation pour procéder au 
remplacement.  

• Regrouper les parcelles, lorsque cela est possible et que les propriétaires 
sont d’accord.  

Effets sur les installations agricoles individuelles 
pendant l’exploitation  

Évaluer les effets sur la propriété et conclure des ententes avec les propriétaires 
touchés afin d’atténuer :  

• les dommages à la récolte et aux aliments conservés attribuables aux 
changements quant à l’utilisation de l’habitat de la faune;  

• l’assèchement de la récolte à cause des changements du climat;  
• les effets sur la récolte en raison des changements dans l’élévation de 

l’eau souterraine;  
• la possibilité d’accès non autorisés aux propriétés de la ferme à cause du 

changement de l’accès à partir du sol ou de l’eau;  
•  les dommages au bétail attribuables au nouvel accès au réservoir.  

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement de l’activité économique agricole pendant 
la construction et l’exploitation  

Mettre en œuvre un fonds d’indemnisation pour l’agriculture.  Alinéa 5(2)b) 

Changement à la production et la consommation 
d’aliments à l’échelle régionale  

Aucun changement n’est prévu à l’autonomie alimentaire régionale. Aucune mesure 
d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

 Objectifs du programme de suivi : 
En ce qui concerne les exploitations agricoles à proximité du réservoir pour 
lesquelles il n’existe pas déjà une entente avec BC Hydro, surveiller certains 
facteurs environnementaux et évaluer les effets potentiels connexes sur : • les 

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 



Projet d’énergie propre du cite C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

468 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

dommages à la récolte et aux aliments conservés attribuables aux changements 
quant à l’utilisation de l’habitat de la faune; • l’assèchement de la récolte à cause 
des changements du climat; • les effets sur la récolte en raison des changements 
dans l’élévation de l’eau souterraine. Les objectifs de la surveillance seraient : 1) 
vérifier s’il y a eu un changement attribuable au projet; 2) établir l’effet négatif sur les 
activités agricoles; et 3) déterminer les mesures d’atténuation appropriées. 
Description : Surveiller les changements découlant du projet sur l’utilisation de 
l’habitat de la faune et évaluer les dommages à la récolte et aux aliments conservés, 
le tout dans un rayon de 5 km du réservoir, afin de déterminer s’il y a augmentation 
de la déprédation des animaux sauvages à la suite de la perte de l’habitat 
attribuable au projet. La surveillance comprendra des relevés avant et après le 
remplissage du réservoir, un suivi des animaux sauvages, des entretiens avec les 
exploitants agricoles et l’analyse des documents pertinents sur la déprédation des 
animaux sauvages.  
Surveiller les changements découlant du projet sur l’humidité dans un rayon de 3 km 
du réservoir et évaluer les effets connexes sur le séchage des récoltes dans cette 
zone. La surveillance englobera des activités de collecte et d’analyse de données 
sur le climat, le calcul des indices de séchage des récoltes et des entretiens avec 
les exploitants agricoles.  
Surveiller les changements découlant du projet sur le niveau des eaux souterraines 
dans un rayon de 2 km du réservoir (zone possiblement touchée par des variations 
du niveau des eaux souterraines) et évaluer les effets connexes sur les cultures 
agricoles. La surveillance inclura des relevés dans les champs et des entretiens 
avec les exploitants agricoles. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Cinq ans avant le remplissage du réservoir et les cinq premières années 
d’exploitation 

 Objectifs du programme de suivi : Surveiller les facteurs climatiques à prendre en 
considération lors des futures décisions aux fins d’amélioration de l’irrigation qui 
pourraient s’arrimer au fonds d’indemnisation pour l’agriculture. 
Description : Surveiller les facteurs climatiques pour estimer les déficits hydriques 
et pour déterminer les besoins en irrigation d’eau à proximité du réservoir afin de 
fournir les renseignements nécessaires à la mise en place des possibles projets 
d’irrigation. La collecte de données aura lieu avant le remplissage du réservoir et 
dans les années suivantes. Ces données seront analysées au besoin pour proposer 
des projets d’irrigation. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Cinq ans avant le remplissage du réservoir et les cinq premières années 
d’exploitation 

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 

Exploitation forestière   
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Barrage, centrale de production, déversoirs, sous-
station et ligne de transport vers le canyon de la rivière 
de la Paix – transport des matériaux de construction et 
fournitures (y compris les matériaux extraits des 
carrières et les autres matériaux requis pour toutes les 
composantes du projet) 
Préparation et remplissage du réservoir | Transport du 
bois marchand par camion depuis le réservoir  

Les mesures d’atténuation standard incluent un plan de gestion de la circulation et 
des ententes sur l’utilisation des routes, le cas échéant.  

S.O. 

Matériaux de construction extraits de la carrière West 
Pine et matériaux de déblai  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources.  

S.O. 

Logements temporaires des travailleurs au site 
régional du Nord (Halfway-Farrell)  
Logements temporaires au site régional du Sud 
(chemin Jackfish Lake)  

Les titres requis pour construire et exploiter les logements aux sites régionaux feront 
partie du processus général relatif aux titres et des mesures d’atténuation du projet.  

S.O. 

Changements à l’égard de l’utilisation des terres, de 
l’utilisation des ressources, des questions 
d’accessibilité et des activités liées à l’exploitation 
forestière industrielle  

Aucun changement n’est prévu pour l’exploitation forestière industrielle. Aucune 
mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements à l’utilisation des terres ayant une 
incidence sur la gestion des forêts publiques  

La province devrait recourir aux politiques existantes pour effectuer des 
changements aux zones de gestion de la forêt ancienne et à une zone de terre à 
bois.  

Alinéa 5(2)b) 

Pétrole, gas et énergie   
Logements temporaires des travailleurs au site 
régional du Nord (Halfway-Farrell) et au site régional 
du Sud (chemin Jackfish Lake)  

Les titres requis pour construire et exploiter les logements aux sites régionaux feront 
partie du processus général relatif aux titres et des mesures d’atténuation du projet.  

Alinéa 5(2)b) 

Changement à l’utilisation des terres et des 
ressources, et à l’infrastructure du pétrole et du gaz 
pendant la construction et l’exploitation  

Conclure des ententes avec les détenteurs de titres en tierce partie et mettre en 
œuvre les dispositions acceptées, le cas échéant.  
Mettre en œuvre des mesures de surveillance de l’infrastructure qui pourrait être 
touchée par le projet. Si des effets néfastes étaient découverts, travailler avec la 
partie touchée pour déterminer et mettre en œuvre des mesures d’atténuation 
appropriées. Surveillance de Spectra Energy : Si des effets néfastes sont relevés, 
des mesures d’atténuation s’imposeraient.  

Alinéa 5(2)b) 

Accès aux ressources pétrolières et gazières et aux 
activités de l’industrie pendant la construction  

L’accès aux ressources ne serait pas limité. Aucune mesure d’atténuation n’est 
requise.  

Alinéa 5(2)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer les effets de la variation de la 
température de l’eau et des changements dans la sédimentation pendant 
l’exploitation, sur les activités de Spectra Energy. 
Description : Aux prises d’eau de Spectra Energy, surveiller les conditions de base 
et les effets de l’augmentation de la sédimentation pendant la construction ainsi que 

Alinéa 5(2)b) 
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les effets de la hausse de la température de l’eau et de la sédimentation pendant 
l’exploitation, sur les activités de refroidissement de Spectra. 
Fréquence : À déterminer avec Spectra 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Minéraux et agrégats   
Logements des travailleurs  
Logements temporaires des travailleurs au site 
régional du Nord (Halfway-Farrell)  
Logements temporaires au site régional du Sud 
(chemin Jackfish Lake)  

Les titres requis pour construire et exploiter les logements aux sites régionaux feront 
partie du processus général relatif aux titres et des mesures d’atténuation du projet.  
Tel qu’il est mentionné à la section 11.3 du volume 2 sur l’état des terres, les titres et 
les exigences du projet, BC Hydro discutera avec les détenteurs de titres en tierce 
partie de tout chevauchement avec la zone d’activité du projet et des lignes d’impact 
préliminaires sur le réservoir, puis conclura au besoin des ententes relativement aux 
conflits possibles avec les détenteurs de titres sur les minéraux et les agrégats. 
Cette mesure d’atténuation se veut standard, conformément à la section 23.1.3 sur 
les mesures d’atténuation normalisées et les effets examinés.  

S.O. 

Changement à l’utilisation des terres et des 
ressources, à l’accès et aux activités liées à l’utilisation 
de minéraux industriels et d’agrégats pendant la 
construction  

Négocier un protocole d’entente avec le ministère des Transports et de 
l’Infrastructure (MTI) de la C.-B. concernant l’indemnisation pour le matériel utilisé 
dans le cadre du projet et la disponibilité du matériel pour les besoins opérationnels 
du ministère. Le PE doit comprendre :  

• une stratégie concernant les sources d’agrégats afin d’indemniser le 
ministère pour les sources d’agrégats inondées;  

• un engagement de la part de BC Hydro de mettre les matériaux rocheux de 
surplus en tas aux carrières West Pine, Wuthrich et Portage Mountain.  

Alinéa 5(2)b) 

Récolte de poissons et de ressources fauniques   
Développement d’accès par route et par rail 
Modification du tracé et élargissement du chemin Old 
Fort, asphaltage du chemin 240, élargissement du 
chemin 271 et asphaltage et prolongement du 
chemin 269  
 Accès à la mine West Pine  
Construction de la voie d’évitement West Pine 
Construction de la voie d’évitement Septimus  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources.  
Conclure des ententes avec les détenteurs de titres en tierce partie sur les activités 
de piégeage et des guides pourvoyeurs et mettre en œuvre les dispositions 
acceptées, le cas échéant.  

S.O. 

Changements aux possibilités de pêche pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux activités récréatives de 
plein air et au tourisme qui appuient l’utilisation des rives pour des activités 
récréatives, l’accès pour les bateaux et la navigation sur l’eau (décrites 
respectivement aux sections 25 et 26 du volume 3) afin de réduire les effets de la 
construction sur la pêche.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation des effets de la construction sur le 
poisson et son habitat (section 12 du volume 2).  

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux possibilités de pêche pendant 
l’exploitation  

On s’attend à un effet résiduel positif sur les possibilités de pêche pendant 
l’exploitation. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 
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Changements aux possibilités de chasse pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux activités récréatives de 
plein air et au tourisme qui appuient l’utilisation des rives pour des activités 
récréatives, l’accès pour les bateaux et la navigation sur l’eau (décrites 
respectivement aux sections 25 et 26 du volume 3) afin de réduire les effets de la 
construction sur la chasse.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux ressources fauniques 
qui appuient les populations pouvant être récoltées et considérées comme du gibier 
(section 26 du volume 3) afin de faire baisser les effets de la construction aux 
termes de l’alinéa 5(2)b) sur la chasse.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux possibilités de chasse pendant 
l’exploitation  

On ne s’attend à aucun effet résiduel sur la chasse pendant l’exploitation. Aucune 
mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements quant à l’utilisation des secteurs de 
récoltes  
pendant la construction  

On s’attend à un effet résiduel positif sur l’utilisation des secteurs de récoltes 
pendant la construction. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements quant à l’utilisation des secteurs de 
récoltes pendant l’exploitation  

On ne s’attend à aucun changement sur l’utilisation des secteurs de récoltes 
pendant l’exploitation. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux possibilités de piégeage pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation qui appuient les populations d’animaux à 
fourrures (section 14 du volume 2 sur les ressources fauniques) afin de favoriser la 
disponibilité des espèces pouvant être récoltées à l’occasion d’activités de 
piégeage.  
Dédommager financièrement les autochtones et non autochtones propriétaires de 
territoires de piégeage.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changements aux activités de guidage/pourvoirie 
pendant la construction  

Communiquer les fermetures de zones ou de routes et aider les guides pourvoyeurs 
à planifier leurs activités afin d’éviter les conflits avec le projet (voir le plan de 
gestion de la sécurité publique à la section 35 du volume 2, qui résume les PGE).  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux activités de 
guidage/pourvoirie qui appuient l’utilisation des rives pour des activités récréatives, 
l’accès pour les bateaux et la navigation sur l’eau (décrites respectivement aux 
sections 25 et 26 du volume 3) afin de réduire les effets de la construction sur la 
chasse. 
 Mettre en œuvre les mesures d’atténuation qui appuient les populations récoltables 
(section 14 du volume 2 sur les ressources fauniques) afin de favoriser la 
disponibilité des espèces pouvant être récoltées pendant les activités de 
guidage/pourvoirie.  
Dédommager financièrement les guides pourvoyeurs. 

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux activités de guidage/pourvoirie 
pendant l’exploitation  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation qui appuient les grandes populations 
récoltables (section 14 du volume 2 sur les ressources fauniques) afin de favoriser 
également la disponibilité des espèces pouvant être récoltées pendant les activités 
de guidage/pourvoirie.  

Alinéa 5(2)b) 

Activités récréatives de plein air et tourisme   
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Barrage, centrale de production, déversoirs, sous-
station et ligne de transport vers le canyon de la rivière 
de la Paix – transport des matériaux de construction et 
fournitures (y compris les matériaux extraits des 
carrières et les autres matériaux requis pour toutes les 
composantes du projet) 
Développement d’accès par route et par rail 
Modification du tracé et élargissement du chemin Old 
Fort, asphaltage du chemin 240, élargissement du 
chemin 271 et asphaltage et prolongement du 
chemin 269 
 Accès à la mine West Pine  
Construction de la voie d’évitement West Pine 
Construction de la voie d’évitement Septimus  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources.  
Tout chevauchement ou conflit entre les activités récréatives des détenteurs de 
titres en tierce partie et les activités proposées par BC Hydro ou quant aux titres 
requis par BC Hydro relativement aux terres publiques fera l’objet de discussions, 
d’un permis et, le cas échéant, d’une entente avec les détenteurs de titres. De plus 
amples renseignements sont fournis à la section 11.3 du volume 2 sur l’état des 
terres, les titres et les exigences du projet.  

S.O. 

Changements à l’infrastructure liée aux activités 
récréatives de plein air et au tourisme  

• Élaborer un plan d’atténuation des effets sur les activités récréatives de 
plein air (annexe E du volume 3). Le plan décrit l’infrastructure liée aux 
activités récréatives au réservoir du site C et apporte un soutien technique 
aux fournisseurs de telles activités dans la région afin de les aider dans 
leur développement le long des nouvelles rives et dans leur adaptation à 
ces dernières.  

• Créer un plan de gestion de la sécurité publique qui précisera les 
procédures de communications avec le public en ce qui concerne les 
risques pour la sécurité, les restrictions d’accès et les fermetures pendant 
la construction et l’exploitation du réservoir du site C (section 35 du 
volume 5, qui résume les PGE).  

• Créer et exploiter trois nouvelles mises à l’eau et aires de fréquentation 
diurnes permanentes au réservoir du site C (mises à l’eau pour remorques 
aux ruisseaux Cache et Lynx, et mise à l’eau pour petites embarcations sur 
la berme de protection de la rive de Hudson’s Hope) afin de remplacer les 
mises à l’eau inondées.  

• Assurer le financement de l’amélioration du parc Alwin Holland ou d’autres 
aires riveraines de loisirs communautaires dans le district de Hudson’s 
Hope (150 000 $). 

• Créer un fonds pour appuyer la création de nouvelles aires riveraines de 
loisirs communautaires au réservoir du site C, à la rivière de la Paix et aux 
affluents à la frontière de l’Alberta.  

• Offrir un soutien technique aux fournisseurs d’activités récréatives de plein 
air ayant besoin d’accéder au réservoir du site C afin de les aider dans leur 
développement le long des nouvelles rives ou dans leur adaptation à ces 
dernières.  

Alinéa 5(2)b) 
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• Financer la préparation d’un plan de possibilités de navigation et d’activités 
récréatives de plein air sur la rivière de la Paix et dans le réservoir du site C 
en C.-B.  

• Conclure des ententes avec les propriétaires du terrain de camping du 
ruisseau Cache et du camp de chasse près du barrage du site C. Inclure 
les coûts de déménagement des installations dans les ententes lorsque 
cette option est réalisable sur les plans physique et économique.  

• Créer un point de vue public permanent sur la rive nord du barrage du site 
C.  

• Créer un point de vue public sur la rive sud du barrage du site C. 
Changement à l’infrastructure liée aux activités 
récréatives de plein air et au tourisme pendant la 
construction et l’exploitation  

On s’attend à ce que les effets du projet sur les activités récréatives de plein air 
soient bénéfiques et n’exigent aucune mesure d’atténuation. Cependant, les 
mesures d’atténuation proposées pour les changements à l’infrastructure liée aux 
activités récréatives de plein air et au tourisme viendront améliorer les activités 
récréatives de plein air puisqu’elles visent à remplacer et à améliorer l’infrastructure 
connexe perdue en raison du projet. Par ailleurs, BC Hydro collaborera avec le 
secteur privé et les administrations locales pour créer au moins 20 nouveaux sites 
avec services de véhicules de plaisance de longue durée au parc Peace Island 
(conformément aux mesures d’atténuation décrites à la section 29 du volume 4 sur 
les logements).  
Les mesures d’atténuation proposées à la section 29 du volume 4 sur les logements 
(p. ex. prévoir des logements sur place pour les travailleurs) auront un effet 
bénéfique sur le tourisme puisqu’elles permettront d’éviter une pénurie de chambres 
dans les hôtels et motels ainsi que d’emplacements dans les terrains de camping.  

Alinéa 5(2)b) 

Navigation   
Préparation et remplissage du réservoir : protection 
des rives de Hudson’s Hope  

Le plan de gestion de la sécurité publique atténuera les effets potentiels sur la 
composante valorisée.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : installation des tours et pose des 
conducteurs  

Mesures d’atténuation standard des effets sur la navigation, c.-à-d. signalisation, 
mentions et avis au sujet des structures aériennes, notamment les tours et les 
conducteurs au-dessus des eaux navigables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai liés à la modification du tracé de la 
route 29  

Les interactions avec la navigation et les effets seront atténués grâce à des 
pratiques standard définies par Transport Canada aux termes des pouvoirs que lui 
procure la Loi sur la protection des eaux navigables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Changements à la navigabilité, à l’utilisation aux fins 
de navigation et à l’accès pendant la construction et 
l’exploitation  

Mettre en œuvre le plan de gestion de la sécurité publique et les protocoles 
connexes de communication avec les plaisanciers afin d’informer ces derniers des 
changements à la navigabilité et à l’utilisation aux fins de navigation, des dangers et 
des restrictions relatives à la navigation, notamment les zones à navigation 
restreinte au barrage, les interférences, les questions de sécurité publique et les 
fermetures temporaires des accès à la navigation ou des mises à l’eau associées 
aux activités de déblaiement réalisées au réservoir, de déplacement de tronçons de 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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la route 29 et de création la berme de protection des rives à Hudson’s Hope.  
• Le plan de gestion de la sécurité publique et les protocoles connexes de 

communication avec les plaisanciers seront fondés sur les plans de 
communications maritimes créés pour d’autres projets d’infrastructure 
majeurs en C.-B., qui intégraient des éléments du Programme de la 
protection des eaux navigables, de Transport Canada, des groupes 
d’utilisateurs locaux et des collectivités autochtones. Les communications 
aideront les plaisanciers à planifier leurs déplacements et permettront 
d’obtenir des renseignements sur d’autres zones navigables ou mises à 
l’eau possibles en présence de restrictions.  

• Créer des panneaux conformément aux Recommandations pour la sécurité 
du public près des barrages adoptées par BC Hydro.  

Construire trois mises à l’eau le long du réservoir du site C pour remplacer les mises 
à l’eau de la rivière Halfway et du ruisseau Lynx ainsi que le débarcadère de 
traversier de Hudson’s Hope. Les nouvelles mises à l’eau, dotées de structures 
neuves, seront situées à Hudson’s Hope, au ruisseau Lynx et à Bear Flat, et 
accessibles à partir de la route 29.  
Créer un fonds pour appuyer la création de nouvelles aires de loisirs riveraines 
communautaires au réservoir du site C, à la rivière de la Paix et aux affluents à la 
frontière de l’Alberta. Cette initiative appuiera le rétablissement de sites d’activités 
récréatives au réservoir du site C et en aval en plus de restaurer des habitudes 
d’utilisation et d’accès ainsi qu’en créer de nouvelles.  
Offrir un soutien technique aux fournisseurs d’activités récréatives de plein air qui 
ont besoin d’accéder au réservoir du site C (p. ex. les parcs de véhicules de 
plaisance, les terrains de camping et les marinas exploitées par des propriétaires 
privés ainsi que les administrations locales, régionales ou provinciales) pour les 
aider dans leur développement le long des nouvelles rives ou dans leur adaptation à 
ces dernières.  
Offrir un soutien technique aux fournisseurs d’activités récréatives de plein air pour 
augmenter les investissements publics et privés liés à l’utilisation du réservoir du site 
C et en aval. 
 Financer la rédaction d’un plan de possibilités de navigation et d’activités 
récréatives de plein air qui permettra aux groupes d’utilisateurs, aux Premières 
Nations, aux administrations locales et régionales ainsi qu’aux organismes 
gouvernementaux provinciaux et fédéraux (Transport Canada) de comprendre, de 
planifier et d’optimiser les nouvelles possibilités d’activités récréatives découlant du 
projet.  

Risques potentiels pour la navigation dans les cours 
d’eau pendant la construction  

Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Risques potentiels pour la navigation dans les cours Faire connaître aux plaisanciers les risques pour la navigation dans les cours d’eau Alinéa 5(1)c) 
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d’eau pendant l’exploitation  et les protocoles connexes de communication avec les plaisanciers pendant 
l’exploitation, au moyen du plan de gestion de la sécurité publique.  
Fournir une signalisation, au besoin, conformément aux Recommandations pour la 
sécurité du public près des barrages.  

Alinéa 5(2)a) 

Restrictions à l’utilisation aux fins de navigation 
pendant la construction  

Mettre en œuvre le plan de gestion de la sécurité publique de BC Hydro et les 
protocoles connexes de communication avec les plaisanciers, incluant le respect 
des Recommandations pour la sécurité du public près des barrages de l’Association 
canadienne des barrages, afin de traiter de la question de la navigabilité et de 
l’utilisation aux fins de navigation des eaux navigables, ainsi que du repérage des 
interférences et des risques potentiels pour la navigation dans les cours d’eau 
pendant la construction. Les zones qui demeurent ouvertes à la navigation et qui 
sont accessibles pendant la construction (incluant les mises à l’eau et les autres 
accès publics) seront communiquées aux utilisateurs et au public en général.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Restrictions à l’utilisation aux fins de navigation 
pendant l’exploitation  

Mettre en œuvre le plan de gestion de la sécurité publique de BC Hydro et les 
protocoles connexes de communication avec les plaisanciers, incluant le respect 
des Recommandations pour la sécurité du public près des barrages de l’Association 
canadienne des barrages, pendant les premières années d’exploitation au réservoir 
du site C. Ainsi, on traitera de la question de la navigabilité et de l’utilisation aux fins 
de navigation des eaux navigables, ainsi que du repérage des interférences et des 
risques potentiels pour la navigation dans les cours d’eau, en plus de faciliter la 
planification des déplacements et la sécurité des plaisanciers.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Changements au microclimat touchant l’utilisation aux 
fins d’aviation à l’aéroport régional de North Peace 
pendant l’exploitation  

Aucun changement n’est anticipé. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(2)a) 

Changements à la visibilité des structures et du 
câblage aérien pendant la construction  

Aucun changement n’est anticipé. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Changements aux déplacements des traversiers de 
Shaftesbury et de Tompkins Landing ainsi qu’au pont 
de glace pendant l’exploitation  

Aucun changement n’est anticipé. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer les besoins quant à la surveillance 
régulière des rives, y compris le niveau des eaux souterraines, la vitesse d’érosion 
des rives et les glissements de terrain. 
Description : Tel qu’il est précisé à la section 35 du volume 5, qui résume les PGE, 
BC Hydro s’engage à surveiller régulièrement les rives pendant les premières 
années de l’exploitation du réservoir du site C. Les résultats des programmes de 
surveillance viendraient appuyer la mise en œuvre des protocoles de 
communication avec les plaisanciers prévus dans le plan de gestion de la sécurité 
publique, qui visent à gérer les risques pour la navigation et la sécurité publique 
dans le réservoir du site C. BC Hydro sera responsable de la mise en œuvre des 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 



Projet d’énergie propre du cite C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

476 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

mesures d’atténuation proposées, y compris celles énoncées à l’annexe E du 
volume 3, qui porte sur le plan d’atténuation des effets sur les activités récréatives 
de plein air. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Au cours des cinq premières années d’exploitation 

Ressources visuelles   
Changements aux ressources visuelles pendant la 
construction  

Procéder à la restauration et au reverdissement des surfaces perturbées dans les 
zones de construction après la fin des activités causant la perturbation, 
conformément au plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de 
reverdissement.  
Aménager de façon naturelle la berme de protection des rives à Hudson’s Hope.  
Peindre les installations permanentes au barrage du site C et les autres structures à 
la surface de façon à ce qu’elles s’harmonisent au caractère du milieu environnant, 
dans la mesure du possible.  
 
Lorsque cela est possible, sélectionner des zones ayant déjà été perturbées ou des 
zones habituellement cachées pour loger les travailleurs hors chantier au besoin.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Changements aux ressources visuelles (érosion des 
rives) pendant l’exploitation  

Aucune mesure d’atténuation n’est proposée.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Population et conditions démographiques   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Changements dans la population du district régional 
de Peace River, en particulier à Fort St. John  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation proposées pour les composantes 
valorisées du marché du travail et du logement (section 17 du volume 3 et 
section 29 du volume 4), y compris les mesures relatives à l’augmentation de la 
disponibilité de la main-d’œuvre locale (ce qui réduirait le besoin d’embaucher des 
gens habitant à l’extérieur de la zone d’étude locale) et la présence de camps pour 
les travailleurs afin de modérer la croissance de la population locale.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation proposées pour la composante valorisée 
de l’infrastructure et des services communautaires (section 30 du volume 4) afin de 
réduire les effets d’une augmentation de la population locale.  

S.O. 

Changements aux populations des collectivités 
autochtones pendant la construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation proposées pour les composantes 
valorisées du marché du travail, du logement ainsi que de l’infrastructure et des 
services communautaires (section 17 du volume 3 et sections 29 et 30 du 
volume 4). Si elles sont déployées auprès des organisations autochtones et des 
collectivités des Premières Nations, ces mesures élimineront les effets néfastes de 
certaines répercussions du projet sur les populations et la démographie.  
Aider les Autochtones à garder une résidence permanente dans leur collectivité en 

S.O. 
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offrant des logements et une aide aux personnes se déplaçant chaque jour, là où la 
demande le justifie. 
Mettre en œuvre des politiques de gestion de l’effectif exigeant que les 
entrepreneurs offrent une formation de sensibilisation transculturelle aux travailleurs 
en plus d’adopter et veillent au respect des codes de déontologie. BC Hydro 
collaborera avec les Premières Nations de la région pour élaborer et offrir la 
formation de sensibilisation transculturelle.  
Opter pour des entreprises autochtones de la région pour les contrats de 
construction liés au projet lorsque cela est possible.  

Logement   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – interactions avec les composantes 
Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai – interactions avec les 
composantes 
Développement d’accès par route et par rail – 
interactions avec les composantes  

Les interactions liées aux logements des travailleurs loin du barrage sont minimes 
par rapport aux activités de population et de logement actuelles et prévues dans la 
région. Ces interactions sont bien comprises et gérées selon le cadre réglementaire 
provincial.  

S.O. 

Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont minimes comparativement aux activités actuelles et projetées 
liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et à l’infrastructure.  

S.O. 

Changement dans la demande en logements, en 
particulier à Fort St. John, pendant la construction  

Augmenter ou réduire la capacité du camp, au besoin, pour répondre aux besoins 
des travailleurs directs. Il est possible d’ouvrir deux camps de moindre importance 
hors site selon les conditions du marché de l’habitation à court terme dans la région 
au moment de la construction. En raison de sa conception, le camp sur la rive sud 
devrait permettre d’absorber facilement la hausse possible de travailleurs directs 
chaque année pendant la construction.  
Offrir de l’aide logistique aux travailleurs du projet qui cherchent un logement par 
l’entremise d’un coordonnateur du camp communautaire.  
Améliorer l’offre en construisant au moins 40 logements locatifs écoénergétiques en 
partenariat avec BC Housing, destinés aux travailleurs du projet pendant la 
construction. Transformer ces unités en logements abordables permanents après la 
construction (aussi en partenariat avec BC Housing). Accorder la priorité aux 
travailleurs avec enfants au moment d’attribuer les logements, puis encourager ces 
travailleurs à s’intégrer à la collectivité et à trouver une résidence permanente dans 
la région.  
Construire jusqu’à 10 logements abordables pour la collectivité de Fort St. John, en 
partenariat avec BC Housing, afin d’augmenter le nombre de logements abordables.  
Augmenter le nombre de logements temporaires en ajoutant des sites de véhicules 
de plaisance de longue durée en partenariat avec le secteur privé ou les 
administrations locales.  

S.O. 
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Réserver des chambres d’hôtel lorsqu’un nombre important de logements 
temporaires seront nécessaires. Offrir un soutien financier aux fournisseurs de 
logement d’urgence ou de transition dans la région de Fort St. John (p. ex. l’Armée 
du Salut) afin de venir en aide aux gens qui ont besoin d’un logement d’urgence ou 
de transition ou qui recherchent de l’aide pour devenir aptes à l’emploi et pour 
intégrer le marché de l’habitation.  
Les mesures d’atténuation susmentionnées viendront réduire les effets néfastes sur 
les locataires autochtones ou non autochtones à Fort St. John. Il est proposé que 
BC Hydro collabore avec les collectivités des Premières Nations dans la zone 
d’étude locale afin de faire le suivi de la migration nette vers des logements dans les 
réserves et de déterminer si une migration supplémentaire doit avoir lieu, en se 
fondant sur les résultats de la surveillance des conditions du marché locatif à Fort 
St. John.  

 Objectifs du programme de suivi : Confirmer les changements anticipés quant à 
la demande en logements et évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation 
proposées pour réduire les effets sur le marché locatif. 
Description : Prendre connaissance du taux d’inoccupation et du loyer dans la 
région de Fort St. John publiés par la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement. Collaborer avec la Ville de Fort St. John pour passer en revue le taux 
d’inoccupation et l’abordabilité des logements, puis déterminer si des mesures 
d’atténuation sont requises. Travailler avec les collectivités autochtones dans la 
zone d’étude locale pour faire le suivi de la migration nette vers les logements dans 
les réserves attribuable aux effets du projet sur le marché locatif de Fort St. John et 
établir si d’autres mesures d’atténuation s’imposent. 
Fréquence : Semestrielle  
Durée : Pendant la construction 

S.O. 

Infrastructure et services communautaires   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Sur place  Des logements et des services seront offerts sur place aux travailleurs directs 
pendant la construction. La mise en place des services requis pour les logements au 
barrage et aux différents chantiers fera appel à un développement sur place et au 
secteur privé. Par exemple, dans le cas des camps, les services 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées seront mis en place, 
mais BC Hydro s’occupera de l’alimentation en électricité ainsi que des services de 
télécommunication. Dans ce dernier cas de figure, BC Hydro pourrait également 
faire appel à un sous-traitant. Les services de lutte contre les incendies et d’urgence 
seront présents sur place, et on fera appel au secteur privé pour suppléer tout 
manque, le cas échéant. Les services de loisirs, de sécurité, de transport médical et 

S.O. 
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de santé seront assurés sur place, y compris aux logements des travailleurs, et les 
services de santé provinciaux (p. ex. soins hospitaliers et régime de soins médicaux, 
dans le cas de résidants de la C.-B.) ou les fournisseurs des administrations locales 
apporteraient leur concours, sous réserve d’ententes.  

Changements dans la demande et la prestation de 
services sociaux et de santé pendant la construction  

Collaborer avec Northern Health afin de prévoir des services de soins de santé 
suffisants pour les travailleurs du projet, y compris les résidants aux camps. Les 
soins de santé sur place à l’intention des travailleurs aux camps incluraient :  

• les soins reçus des médecins;  
• les soins prodigués sur place par les infirmières et infirmiers ainsi que le 

personnel infirmer praticien;  
• la coordination de la prestation des programmes (p. ex. programme d’aide 

aux employés et programmes axés sur la santé des hommes).  
Fournir à Northern Health des statistiques sur la main-d’œuvre et la population aux 
camps afin de faciliter la planification des niveaux de service.  
Aider Northern Health et les organismes partenaires au chapitre de la planification 
en fonction des changements anticipés à la population résidante, en fournissant des 
renseignements sur les horaires des travailleurs, les prévisions démographiques 
pour la collectivité, la programmation des logements ainsi que les services médicaux 
et sociaux sur place.  
Appuyer les initiatives de Northern Health liées à la prestation des services de santé 
destinés aux travailleurs dans les camps.  
Fournir aux nouvelles familles une trousse d’information sur les services éducatifs, 
sociaux et de santé.  
Verser 100 000 $ aux organismes sans but lucratif du Nord et du Sud de la région 
de la rivière de la Paix, pendant chaque année de la construction.  

S.O. 

Changements dans la demande et la prestation de 
services d’urgence pendant la construction  

Fournir des services d’urgence sur place afin de réduire au minimum le recours aux 
services de la collectivité :  

• Services en sécurité qui respectent et mettent en application toutes les 
politiques liées applicables aux camps et à la construction s’arrimant aux 
conditions d’emploi.  

• Services de lutte contre les incendies pour toutes les activités de 
construction du projet et l’ensemble des chantiers.  

• Premiers soins et transport médical en cas d’urgence médicale aux camps 
et aux chantiers.  

Mettre en œuvre des politiques sur la sécurité des milieux de vie et de travail.  
Déployer le plan de gestion de la circulation.  
Collaborer avec les services des incendies de la région pour déterminer lorsque des 
services de secours d’urgence sont nécessaires et fournir une aide financière aux 
administrations locales pour la couverture accident pendant la construction.  
Travailler avec la Gendarmerie royale du Canada pour cerner les besoins 

S.O. 
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supplémentaires en services de police et verser une aide financière directe aux 
détachements dans la zone d’étude locale qui viendront combler ces nouveaux 
besoins pendant la construction. Conclure une entente avec le ministère de la 
Justice pour augmenter les services de police en fonction des commentaires de la 
Gendarmerie royale du Canada après son examen des plans de gestion de BC 
Hydro et ses discussions avec les collectivités.  
Faire participer la Gendarmerie royale du Canada aux premières étapes de la 
planification pour qu’elle contribue à la formulation des politiques et des exigences à 
inclure dans les processus d’approvisionnement.  
Élaborer des protocoles d’accès sécuritaire aux sites en cas d’urgence applicables 
pendant la construction et l’exploitation.  
Collaborer avec les fournisseurs de services d’urgence aux fins de planification et de 
modification en fonction des changements anticipés à la population résidante et des 
demandes en nouveaux services, en fournissant des renseignements sur les 
horaires des travailleurs, les prévisions démographiques pour la collectivité, la 
programmation des logements et les services d’urgence sur place.  
Élaborer des plans d’urgence pour le projet et les mettre à jour, y compris 
l’intégration aux installations de production existantes de BC Hydro à la rivière de la 
Paix pendant la construction.  
Diffuser les activités et plans de gestion associés au projet aux fournisseurs de 
services d’urgence.  

Changements dans la demande et la prestation de 
services éducatifs pendant la construction  

Collaborer avec les arrondissements scolaires no 59 et 60 aux fins de planification et 
de modification selon les changements anticipés à la population résidante et aux 
nouvelles inscriptions éventuelles, en fournissant des renseignements sur les 
prévisions démographiques pour la collectivité.  
Travailler avec les arrondissements scolaires et le Northern Lights College pour 
déterminer le nombre de travailleurs étrangers embauchés et les besoins éventuels 
quant aux services éducatifs communautaires afin de faire correspondre les 
compétences de ces travailleurs aux exigences du projet.  
Communiquer avec les arrondissements scolaires et les établissements 
d’enseignement postsecondaire au sujet de la pénurie attendue de main-d’œuvre 
locale et de la façon dont les fournisseurs de services éducatifs peuvent adapter 
leurs programmes d’apprentissage secondaires et postsecondaires pour pallier ce 
manque.  
Continuer d’appuyer les initiatives de formation dans le Nord et d’y participer, y 
compris celle de Northern Opportunities et l’aide financière aux bourses de la 
Northern Lights College Foundation.  

S.O. 

Changements dans la demande et la prestation de 
services récréatifs et de loisirs pendant la construction  

Fournir des installations et des programmes d’activités récréatives aux camps à 
l’intention des travailleurs.  
Collaborer avec la Ville de Fort St. John pour apaiser les préoccupations dans la 

S.O. 
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collectivité quant à l’utilisation possible des installations communautaires de loisirs 
par les travailleurs associés au projet.  

Changements dans la demande et la prestation de 
services de gestion des déchets solides pendant la 
construction  

Élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion des déchets qui comprend des 
pratiques standard de réduction, de recyclage et de réutilisation des déchets ainsi 
que de gestion des déchets industriels, et qui s’harmonise avec le plan de gestion 
des déchets du district régional de Peace River.  

S.O. 

Changements dans la demande et la prestation de 
services d’approvisionnement en eau et de traitement 
des eaux usées  

Évaluer les options pour intégrer les services de traitement des eaux usées et 
d’approvisionnement en eau nécessaires pour les camps des travailleurs afin de 
fournir des avantages durables au système de la ville de Fort St. John. Autrement, 
des systèmes autonomes sans effet sur les systèmes municipaux seront construits 
aux camps.  
Collaborer avec les administrations locales aux fins de planification et de 
modification selon les changements anticipés à la population résidante, en 
fournissant des renseignements sur les horaires des travailleurs, les prévisions 
démographiques pour la collectivité et la programmation des logements.  

S.O. 

Déplacement de l’infrastructure pendant la 
construction  

Financer le déplacement ou le remplacement de la prise d’eau, du poste de 
relevage et de l’installation de traitement de Hudson’s Hope pour combler les 
besoins raisonnables en eau des résidants et du district de Husdon’s Hope.  
Collaborer avec chaque administration locale dans le but d’élaborer une approche 
visant à déterminer ou à surveiller les effets du projet sur l’étang d’épuration de 
Hudson’s Hope, l’approvisionnement en eau (production et accès) et l’exutoire de 
Fort St. John, l’approvisionnement en eau de Taylor et l’exutoire de Charlie Lake 
dans le district régional de Peace River. BC Hydro assurerait le financement des 
mesures d’atténuation appropriées afin de maintenir la fonctionnalité de ces 
systèmes municipaux si le projet occasionne des effets négatifs.  

Alinéa 5(2)b) 

Possibilité d’inondations dans la municipalité de Peace 
River à la suite d’embâcles 

Collaborer avec l’Alberta afin de surveiller la formation d’embâcles et de fournir des 
données aux administrations locales, notamment de Peace River, lorsque la 
situation devient critique. Contrôler l’écoulement pendant la fonte des glaces à 
Peace River, au besoin.  

Alinéa 5(1)b) 

Changements touchant les Autochtones et leurs 
collectivités  

Les mesures d’atténuation visant l’infrastructure et les services communautaires 
s’appliquent de façon générale dans la zone d’étude locale. Par conséquent, elles 
permettront de prévenir les effets néfastes sur les Autochtones vivant à Fort St. 
John et dans les autres centres urbains où la population connaîtra une hausse en 
raison du projet.  

S.O. 

Transports   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : accès pendant la construction et 
amélioration des emprises  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources.  

S.O. 

Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 

L’utilisation des routes d’accès pendant l’exploitation sera limitée dans le temps et 
quant à l’intensité, et les effets sur les transports seront négligeables.  

S.O. 
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composantes  
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : entretien des routes d’accès  

L’utilisation des routes d’accès pendant l’exploitation sera limitée dans le temps et 
quant à l’intensité, et les effets sur les transports seront négligeables. Les effets 
seront atténués grâce au plan de gestion de la circulation (qui inclura des 
restrictions d’accès, le cas échéant).  

S.O. 

Pendant la construction :  
• Légers ralentissements de la circulation  
• Baisse du niveau de service sur certaines routes et à 
certains carrefours 
• Accès aux propriétés et sortie de celles-ci parfois 
difficiles sur certaines routes  
• Légère augmentation de la fréquence de collisions en 
raison d’une circulation accrue sur certaines routes  
• Réduction de la fréquence de collisions sur certaines 
routes en raison des améliorations permanentes 
apportées  

Route 29 Nord  
Déployer des plans de gestion de la circulation, y compris un plan de contrôle de la 
circulation, un plan d’information du public, un plan d’intervention en cas d’incident 
et un plan de mise en œuvre.  
Modifier le tracé de segments de la route 29 qui seraient inondés entre Hudson’s 
Hope et Bear Flat, en procédant à des améliorations de leur géométrie et aux 
carrefours.  
Créer un endroit pavé pour vérifier les freins sur la rue Canyon, à l’ouest de 
Hudson’s Hope, avant le début de l’inclinaison de 10 % et faire en sorte qu’il soit 
obligatoire que les camions utilisés pour des activités liées au projet s’arrêtent afin 
de procéder à la vérification des freins.  
Examiner les possibilités de construire et d’installer des lits d’arrêt ou des voies de 
détresses, ou les deux, sur la rue Canyon au nord de Hudson’s Hope.  
Route 29 Sud  
Assurer une navette entre Chetwynd et le site du barrage, selon la demande.  
Collaborer avec le district de Chetwynd afin de trouver des stationnements 
convenables pour les travailleurs qui utilisent la navette.  
Chemin Jackfish Lake  
Assurer une navette entre Chetwynd et le site du projet, selon la demande.  
Munir de radios les véhicules utilisés pour des activités du projet qui se déplacent 
sur la route d’accès associée au projet.  
Contrôler l’utilisation de la route d’accès à l’extrême nord du chemin Jackfish Lake.  
Renforcer la couche de base et le revêtement dur du chemin Jackfish Lake 
sur 31 km et élargir la voie au besoin.  
Examiner la possibilité d’élargir les accotements le long des 30 premiers kilomètres 
du chemin Jackfish Lake afin de répondre aux normes actuelles relatives aux routes 
collectrices rurales du MTI de la Colombie-Britannique, pour peut-être 
créer 2 accotements pavés d’une largeur de 1,5 m.  
Routes secondaires sur la rive nord  
Mettre en œuvre des programmes de covoiturage, qui englobe notamment des 
places de stationnement réservées, destinés aux navetteurs régionaux afin de 
réduire le nombre de véhicules particuliers qui se rendent au site.  
Utiliser un transporteur à courroie pour déplacer les matériaux des terres 
industrielles de la 85e Avenue vers le site du barrage.  
Ajouter un revêtement dur au chemin 240 et à la partie du chemin 269 au sud de 

S.O. 
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l’intersection avec le chemin 240.  
Modifier un segment du chemin Old Fort au sud du chemin 240.  
Examiner la possibilité d’élargir les accotements ou d’ajouter un sentier sur le 
chemin Old Fort entre la route 97 et le tronçon modifié, ainsi qu’entre l’extrémité du 
tronçon modifié et l’entrée de la gravière au kilomètre 5,5.  
Élargir les accotements ou ajouter un sentier sur le chemin 271 entre la carrière 
Wuthrich et la route 97.  
Effectuer des calculs au carrefour afin de déterminer si une signalisation est 
nécessaire, puis, en collaboration avec le MTI de la Colombie-Britannique, examiner 
la possibilité d’installer une signalisation au carrefour.  
Verser une contribution financière au MTI afin d’améliorer sa surveillance de l’état 
du revêtement des routes et de moderniser, au besoin, les voies de transport 
régionales empruntées dans le cadre des projets.  

Sécurité sur les routes pendant l’exploitation – 
possible hausse du taux d’accidents en raison d’une 
mauvaise visibilité causée par le brouillard pendant 
l’exploitation 
Meilleure sécurité routière sur certaines routes en 
raison d’améliorations permanentes aux routes  

Pont Taylor et voies d’accès  
Surveiller pour déterminer s’il y a des changements quant à l’heure à laquelle il y a 
du brouillard ou à la densité de ce dernier, sur le pont Taylor et ses voies d’accès à 
faibles altitudes pendant les premières années de l’exploitation. Au besoin, mettre 
en œuvre des mesures d’atténuation dans le but de réduire la vitesse de conduite et 
le nombre de collisions attribuables au brouillard, et d’assurer la sécurité routière 
générale en tenant compte :  

• de l’éclairage au pont de Taylor et à ses abords;  
• des panneaux à messages variables visibles dans un brouillard épais;  
• des messages radio et d’autres formes de communications avec le public.  

Alinéa 5(2)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer si le volume du trafic associé au 
projet a des effets néfastes sur la circulation. 
Description : Consigner le comptage des véhicules et surveiller la circulation aux 
intersections suivantes :  
• Route 29 et rue Canyon à Hudson’s Hope  
• Route 97/route 29 à Chetwynd  
• Route 97 à Fort St. John  
Surveiller la circulation sur les routes locales afin de décider si des restrictions 
s’imposent en raison du projet. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction 

S.O. 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer si des mesures d’atténuation des 
effets du brouillard sont nécessaires au pont de Taylor et à ses abords afin de 
garantir la sécurité générale sur la route. 
Description : Surveiller les changements quant aux heures pendant lesquelles il y a 
du brouillard au pont Taylor et à ses abords. 
Fréquence : Saisonnière 

Alinéa 5(2)b) 
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Durée : Dès la construction pour établir des données de référence et pendant les 
quatre premières années de l’exploitation ou jusqu’à la confirmation des 
changements au chapitre du brouillard 

Ressources patrimoniales   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : gestion de la végétation sur 
l’emprise  

L’interaction associée à la préparation et au déblaiement du site a déjà eu lieu et est 
confirmée. Si des ressources patrimoniales étaient découvertes pendant les activités 
de gestion de la végétation, elles seraient prises en charge conformément à la loi 
(p. ex. la loi sur la protection du patrimoine [Heritage Conservation Act] de la C.-B.) 
et à la politique applicables. 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Pendant la construction : changements à l’intégrité des 
ressources  
• Perturbation de la surface  
• Perturbation des structures  
• Perturbation de la subsurface  
• Compaction  
• Érosion 
Changements à l’accessibilité aux ressources :  
• Accès accru  
• Collecte non autorisée  
• Manque d’accès  
 
Autres éléments pertinents mentionnés par les 
collectivités autochtones  

Mettre en œuvre ce qui suit :  
• Plan de gestion des ressources patrimoniales  
• Procédure de gestion lors de découvertes par hasard  
• Surveillance de la construction  
• Surveillance de l’érosion  

Selon la nature et l’importance des ressources patrimoniales recensées, on aura 
recours à diverses mesures d’atténuation :  

• Évitement des sites concernés et réduction des dommages aux ressources 
dans la mesure du possible  

• Déblaiement pendant l’hiver  
• Gestion des lieux de sépultures trouvés conformément aux lignes 

directrices provinciales (exhumation ou nouvelle inhumation)  
• Reconnaissance et des enquêtes sur le terrain supplémentaires au besoin  
• Recensement des lieux historiques et déplacement des structures 

importantes, le cas échéant  
• Fouilles scientifiques en plusieurs étapes de catégorie I  

• Fouilles d’échantillons stratifiés de catégorie II  
• Collecte de surface systématique  
• Recouvrement des ressources  
• Commémoration des ressources patrimoniales, au besoin  
• Fonds remis aux musées locaux en appui aux programmes patrimoniaux  

La mise en œuvre du plan de gestion des ressources patrimoniales viendra fournir 
une solution aux préoccupations soulevées par les collectivités autochtones.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 
 

Changements à l’intégrité des ressources pendant 
l’exploitation  
•• Perturbation de la surface 
•• Perturbation des structures 
•• Perturbation de la subsurface 
•• Compaction 
•• Érosion 

Mettre en œuvre ce qui suit :  
• Plan de gestion des ressources patrimoniales  
• Procédure de gestion lors de découvertes par hasard  
• Surveillance de l’érosion au réservoir en collaboration au moyen de la 

technique d’évaluation du potentiel d’érosion (E-PAST).  
• Recouvrement des ressources  
• Surveillance des ressources  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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Changements à l’accessibilité aux ressources : 
•• Accès accru 
•• Collecte non autorisée 
•• Manque d’accès 
 
Autres éléments pertinents mentionnés par les 
collectivités autochtones  

• Reconnaissance et collecte de surface systématique des ressources 
exposées ou mise en place de mesures de protection  

• Déblaiement pendant l’hiver  

 

 Objectifs du programme de suivi et description : Un plan de gestion des 
ressources patrimoniales serait mis en œuvre pour garantir une bonne gouvernance 
à l’égard des sites patrimoniaux et la protection pendant les activités de construction 
du projet, tel qu’il est décrit à la section 35 du volume 5, qui résume les PGE. Le 
plan comprendrait des procédures de surveillance des sites patrimoniaux connus à 
l’intérieur de la zone d’activité du projet ainsi que celles applicables lors de 
découvertes par hasard de ressources patrimoniales pendant la construction. 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

 Objectifs du programme de suivi : Valider les effets anticipés de l’érosion aux 
sites patrimoniaux en raison de l’exploitation du réservoir pendant les cinq premières 
années suivant l’entrée en service, et évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation 
mises en place aux sites patrimoniaux le long des rives du réservoir. 
Description : Surveiller les effets de l’érosion des rives sur les ressources 
patrimoniales. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Cinq premières années d’exploitation 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 
 

 Objectifs du programme de suivi : Évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation 
déployées aux sites patrimoniaux. Répertorier les sites patrimoniaux jusqu’alors 
inconnus dans le réservoir et atténuer les effets potentiels de l’érosion à ces sites. 
Description : Les activités de suivi aux sites archéologiques seront conformes aux 
méthodes décrites dans la loi sur la protection du patrimoine de la C.-B. Les travaux 
visant des sites patrimoniaux réalisés sous permis pourraient ouvrir la voie à 
l’examen scientifique des ressources patrimoniales dans le rayon opérationnel du 
réservoir pendant les périodes d’abaissement maximal aux fins d’entretien. Les 
activités pourraient inclure le sauvetage d’urgence des ressources exposées et la 
collecte systématique de données à ce sujet. 
Fréquence/durée : À déterminer après discussion avec la direction générale de 
l’archéologie de la C.-B. 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Santé humaine   
Barrage, centrale de production et déversoirs :  
 
entretien de la centrale et de la sous-station  

Aucun chevauchement dans le temps et dans l’espace entre les activités ou les 
composantes du projet, d’une part, et les composantes valorisées, d’autre part.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Gestion des débris au réservoir  
 

Supposer que la qualité de l’air et de l’eau, le bruit et les vibrations feront l’objet de 
mesures d’atténuation et d’une gestion s’harmonisant aux normes applicables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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Entretien de la berme de protection des rives à 
Hudson’s Hope  
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – 
 
gestion de la végétation sur l’emprise  
 
Entretien des structures aériennes 
Entretien des routes d’accès  

Supposer que la qualité de l’air et de l’eau, le bruit et les vibrations feront l’objet de 
mesures d’atténuation et d’une gestion s’harmonisant aux normes applicables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement de la qualité de l’air ambiant pendant la 
construction  

Zone d’activité du projet  
Mettre en œuvre ce qui suit :  

• Plan de gestion de la qualité de l’air  
• Plan de contrôle des poussières  
• Plan de gestion du dynamitage 
• Plan de gestion des débris du déblaiement et de la végétation  
• Plan de gestion de la fumée  

Barrage du site C, centrale de production et déversoirs (y compris les 
logements des travailleurs) 
Utiliser des dépoussiéreurs à sacs filtrants aux centrales à béton et aux broyeurs.  
Prévoir des silos pour les cendres volantes et leurs agrégats aux centrales à béton.  
Conserver des murs végétaux, lorsque cela est possible.  
Réduire l’incinération de déchets ligneux et respecter le règlement sur le contrôle de 
la fumée de brûlage en plein air (Open Burning Smoke Control Regulation) du 
ministère de l’Environnement de la C.-B.  
Procéder à une modélisation détaillée une fois que les emplacements précis des 
sources d’émission sont bien connus.  
Déterminer l’emplacement des moniteurs de MP2,5 et de MP10 sur les rives nord et 
sud en fonction des résultats de la modélisation.  
Situer les camps des travailleurs hors de la région où les dépassements sont 
possibles en matière de qualité de l’air.  
Préparation et remplissage du réservoir du site C (y compris le déblaiement) 
Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  
Déplacer temporairement les résidants touchés au besoin. 
Ligne de transport vers le canyon de la rivière de la Paix (préparation du 
corridor et en vue du déblaiement; utilisation des véhicules)  
Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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Surveiller la qualité de l’air liée à la construction de la berme de protection des rives 
à Hudson’s Hope et mettre en œuvre des mesures d’atténuation au besoin.  
Routes d’accès pour la construction et modification du tracé de la route 29 – 
développement  
Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  
Utiliser des filtres aux broyeurs.  
Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de déblai – 
développement 
Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  
Procéder à d’autres études de modélisation aux résidences situées à 1,5 km de la 
carrière West Pine afin de déterminer les dépassements possibles et mettre en 
œuvre un plan de gestion de la qualité de l’air à cet endroit, au besoin.  
Surveiller la qualité de l’air aux terres industrielles de la 85e Avenue.  
Recourir à un transporteur à courroie couvert pour les déplacements de matériaux 
depuis les terres industrielles de la 85e Avenue au site du barrage.  
Réservoir du site C (berme de protection des rives à Hudson’s Hope)  
Ériger des entraves temporaires.  
Utiliser des enceintes/entraves portatives. 
Mettre en œuvre un programme d’avis aux résidants.  

Changement en ce qui a trait au bruit et aux vibrations 
pendant la construction  

Berme de protection des rives à Hudson’s Hope  
Surveiller les niveaux de bruit associés à la construction de la berme de protection 
des rives à Hudson’s Hope.  
Modification du tracé de la route 29 :  
Mettre en œuvre un programme d’avis aux résidants. 
Déployer un programme de surveillance du bruit.  
Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de déblai – 
développement (terres industrielles de la 85e Avenue)  
Élaborer des plans de gestion du bruit et des vibrations pour les chantiers (planifier 
la circulation pour éviter les bouchons, politique de non-utilisation du frein moteur 
par compression, politique de non-claquement du panneau arrière de la benne, 
équipement en bon état de fonctionnement et doté des silencieux/pots 
d’échappement standard, avertisseurs de recul à basse fréquence et à réglage 
selon les conditions ambiantes). 
Créer et mettre en œuvre une surveillance du bruit et une gestion adaptative, au 
besoin.  
Déployer un programme d’avis de travaux et un plan de communication avec les 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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résidants.  
Atténuer le bruit la nuit (bermes de protection et ouvrages antibruit, 
enceintes/entraves portatives à la trémie, avertisseurs de recul silencieux).  
Surveiller le bruit aux terres industrielles de la 85e Avenue.  
Ériger une clôture de périmètre.  
Planter ou maintenir un rideau d’arbres.  
Déplacer temporairement les résidants touchés au besoin. 

Changement dans la qualité de l’eau potable et de 
l’eau utilisée à des fins récréatives pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de prévention des déversements et d’intervention en cas d’urgence  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  

Plan de repérage du risque de contamination des eaux souterraines et de 
détermination des mesures de protection appropriées  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement dans la qualité de l’eau potable et de 
l’eau utilisée à des fins récréatives pendant 
l’exploitation  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de prévention des déversements et d’intervention en cas d’urgence  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  

Plan de repérage du risque de contamination des eaux souterraines et de 
détermination des mesures de protection appropriées  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement aux champs électrique et magnétique 
pendant la construction et l’exploitation  

Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement aux aliments prélevés dans la nature 
pendant la construction et l’exploitation  

Surveiller les concentrations de mercure dans les poissons aux ans 1, 3, 6 et 10, 
puis tous les cinq ans tout au long de l’exploitation, tel qu’il est décrit dans la note 
technique sur le méthylmercure.  
Communiquer au public les niveaux de consommation de poisson sécuritaires, le 
cas échéant. Les avis en matière de consommation de poisson seraient préparés et 
publiés conformément aux procédures fédérales et provinciales en la matière 
(Environnement Canada, ministère des Forêts, des Terres et des Ressources 
naturelles de la C.-B., ministère de la Santé de la C.-B. et Santé Canada) et en 
respectant les pratiques exemplaires, notamment :  

• Communications adaptées à la culture des collectivités autochtones (y 
compris la traduction dans les langues autochtones parlées dans la région 
au besoin)  

• Appui à un processus de surveillance du méthylmercure en collaboration 
avec les Autochtones et les autres collectivités (p. ex. collectivités à 
l’origine des prélèvements, et participation à la collecte et à l’analyse des 
données)  

• Mécanismes de demande de rétroaction et de réponse aux commentaires 
et aux questions des membres des collectivités locales sur les avis de 
consommation de poisson  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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Poisson et son habitat   
Barrage, centrale de production et déversoirs – 
entreposage des matières dangereuses et sites de 
ravitaillement (y compris les explosifs et les carburants 
à base de pétrole)  

Les installations se trouveront à distance des cours d’eau, et les sites de rejet seront 
conformes aux exigences provinciales et municipales en matière de permis.  

Alinéa 5(1)a) 

Barrage, centrale de production et déversoirs – relevé, 
protection et déplacement des infrastructures 
existantes  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux dans les cours 
d’eau. 

Alinéa 5(1)a) 

Accès pour la préparation et le remplissage du 
réservoir – amélioration des chemins sous la 
responsabilité du titulaire de permis et construction 
d’une route d’hiver  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux sur les routes 
temporaires, sur les ponts temporaires et dans les cours d’eau. 

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et remplissage du réservoir – déblaiement 
de la végétation et du bois manuellement ou par des 
moyens mécaniques  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions, et des zones tampons seront prévues.  

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et emplissage du réservoir – gestion des 
débris terrestres après les récoltes  

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et du remplissage du réservoir – mise hors 
de service des routes d’accès et remise en état des 
tranchées et des remblais, au besoin 

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Préparation et du remplissage du réservoir – gestion 
des déchets aquatiques pendant une inondation  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – déblaiement et préparation du 
couloir  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : construction d’accès et amélioration 
à l’emprise  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai – prolongement de la voie 
d’évitement de West Pine, terrains à usage industriel 
de la 85e Avenue, carrière West Pine, emprunt 
granulaire à Del Rio, autres sources | emprunt 
granulaire (dans la zone d’inondation, le long de la 
route 29), autres sources (zone E et sur place)  

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai – carrières Wuthrich et Portage 
Mountain  

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Création d’accès par route et par chemin de fer – 
routes d’accès à la ligne de transport  

Des pratiques exemplaires permettront de gérer les activités et d’en atténuer les 
répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 
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Création d’accès par route et par chemin de fer – 
travaux sur le chemin Jackfish Lake (y compris son 
amélioration et son prolongement ainsi que 
l’amélioration des routes existantes pour la mise en 
valeur des hydrocarbures reliant le plateau Jackfish au 
barrage et à la route d’accès au site), modification du 
tracé et élargissement du chemin Old Fort, asphaltage 
du chemin 240, élargissement du chemin 271, 
asphaltage et prolongement du chemin 269, accès à la 
carrière West Pine, construction des voies d’évitement 
de West Pine et de Septimus 

Des pratiques exemplaires en matière de travaux de drainage dans les cours d’eau 
permettront de gérer les activités et d’en atténuer les répercussions.  

Alinéa 5(1)a) 

Logements des travailleurs – campements temporaires 
au site régional du Nord (Halfway-Farrell) et au site 
régional du Sud (chemin Jackfish Lake)  

Les installations se trouveront à distance des cours d’eau, et les sites de rejet seront 
conformes aux exigences provinciales et municipales en matière de permis.  

Alinéa 5(1)a) 

Barrage, centrale de production et déversoirs – 
entretien de la centrale et de la sous-station  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux d’entretien.  Alinéa 5(1)a) 

Gestion des débris au réservoir 
Berme de protection des rives à Hudson’s Hope  

Des pratiques exemplaires de gestion existent pour les travaux dans les cours d’eau 
et les activités d’entretien.  

Alinéa 5(1)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – Gestion de la végétation sur 
l’emprise et entretien des routes d’accès  

Des mesures standard seront mises en œuvre lorsque les activités ont lieu à 
proximité d’un cours d’eau.  

Alinéa 5(1)a) 

Perte d’habitat attribuable à la construction du barrage 
et de la centrale de production, à la modification du 
tracé de la route 29 et à l’ajout d’une berme de 
protection des rives à Hudson’s Hope pendant la 
construction  

Mettre en œuvre le plan de gestion des poissons et de l’habitat aquatique. 
Une zone riveraine tampon de 15 mètres sera respectée à proximité des cours 
d’eau pendant les activités de déblaiement de réservoir.  
Placer les sites de matériaux (R5a, R5b et R6) à 15 mètres du niveau des hautes 
eaux afin d’éviter les répercussions sur l’habitat de poisson de la rivière de la Paix.  
Incorporer des caractéristiques de l’habitat du poisson au recouvrement final des 
sites de matériaux en amont du barrage. Aménager la zone de déblais (entre 455 
mètres et 461 m) et la recouvrir de gravier et de galets afin de créer un habitat 
propice aux poissons pendant la phase d’exploitation.  
Inclure des caractéristiques de l’habitat du poisson (p. ex. cisaillements, grands 
bancs de méandre du perré, etc.) dans la conception définitive de la route de 
transport de la rive nord, pour ajout à la rivière de la Paix.  
Compenser par un équivalent l’habitat de poisson touché par le nouveau tracé de la 
route 29 aux environs de l’habitat perdu. Prévoir des caractéristiques de l’habitat du 
poisson dans la conception finale des ouvrages de franchissement de cours d’eau. 
Replanter les zones riveraines perturbées avec de la végétation locale.  
Intégrer des caractéristiques de l’habitat du poisson dans la conception finale du 
tronçon de la route 29 qui longe le réservoir, à l’est du ruisseau Lynx.  
Construire la berme de protection des rives à Hudson’s Hope en utilisant un 

Alinéa 5(1)a) 
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matériau de grande taille qui agira comme un habitat de remplacement pour les 
poissons. Incorporer des caractéristiques supplémentaires de l’habitat du poisson 
(p. ex. cisaillements et méandres) dans la conception finale de la berme de 
protection des rives à Hudson’s Hope.  
Abattre les arbres d’une hauteur marchande et couper la végétation qui pourrait 
nuire à la navigation selon des pratiques de défrichage afin de conserver une zone 
de 15 mètres interdite à la machinerie.  
Faire attention à l’empreinte de la construction afin de réduire les effets sur les 
poissons et leur habitat.  
Enlever les structures temporaires dès qu’elles ne sont plus requises.  

Perte d’habitat découlant du bassin d’amont pour la 
construction et du remplissage du réservoir pendant la 
construction  

Aménager les lieux d’emprunt le long de la route 29 avant la mise hors service afin 
de créer un habitat littoral pour les poissons dans le réservoir.  
Recouvrir les sites de matériaux avec du gravier et des galets, et les aménager pour 
améliorer les conditions de l’habitat du poisson.  
S’il y a lieu, procéder à la plantation d’une zone riveraine de 15 mètres de large le 
long des rives du réservoir adjacentes aux terres agricoles appartenant à BC Hydro 
afin de créer un habitat riverain et de stabiliser les rives.  

Alinéa 5(1)a) 

Modification de l’habitat du poisson en raison de la 
transformation de l’habitat dans le réservoir pendant 
l’exploitation  

Gérer la fluctuation du réservoir à une plage de fonctionnement maximale de 1,8 
mètre afin de réduire les effets sur l’habitat riverain du poisson.  
Des mesures d’atténuation et de compensation seront évaluées après la formation 
du réservoir et la surveillance subséquente. Les mesures de compensation 
réalisables sur les plans technique et économique seront mises en œuvre.  

Alinéa 5(1)a) 

Changements à l’habitat du poisson en aval du 
barrage du site C pendant l’exploitation  

Améliorer les complexes du chenal latéral entre le barrage et le confluent de la 
rivière de la Paix et de la rivière Pine afin d’agrandir l’habitat mouillé pendant les 
basses eaux. 
Créer de nouveaux chenaux mouillés et restaurer des bras de rivière sur l’île de la 
rive sud en aval du barrage pour créer un habitat hors chenal et un habitat dans le 
bras de rivière.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’apport de sédiments découlant de la 
construction du barrage et de la centrale de production  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de gestion de la qualité de l’air  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  
• Plan de protection de la qualité des eaux de surface  

Lorsque cela est possible, synchroniser les activités de construction avec les 
périodes où les niveaux de sédiments sont naturellement élevés.  
Utiliser des roches propres pour la construction du perré afin de réduire le volume 
de sédiments déposés dans le milieu aquatique.  
Au besoin, réduire les taux de production de l’équipement afin de limiter la quantité 
de sédiments connexe.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’apport de sédiments découlant du bassin 

Créer une berme ou recouvrir les endroits présentant un fort potentiel de production 
de sédiments.  

Alinéa 5(1)a) 
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d’amont pour la construction et du remplissage du 
réservoir pendant la construction  

Lorsque cela est possible, laisser les souches dans le bassin d’amont pendant le 
déblaiement de réservoir afin de réduire la perturbation du sol et les problèmes de 
sédimentation éventuels.  
Idéalement, procéder de déblaiement au réservoir pendant l’hiver afin de réduire la 
perturbation du sol.  

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’apport de sédiments découlant de la 
modification du tracé de la route 29 et de la mise en 
place de la berme de protection des rives à Hudson’s 
Hope pendant la construction  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de gestion de la qualité de l’air  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  
• Plan de protection de la qualité des eaux de surface  

Utiliser des roches propres pour la construction du perré afin de réduire le volume 
de sédiments déposés dans le milieu aquatique.  
Lorsque cela est possible, effectuer la construction dans les cours d’eau dans des 
aires de travail isolées.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’emprisonnement pendant la construction  

Surveiller l’habitat du poisson sur les rives du canal périodiquement asséchées à 
cause de la fluctuation du niveau de l’eau dans le bassin d’amont.  
Dans la mesure du possible, sauver et déplacer les poissons emprisonnés dans des 
étangs, des chenaux latéraux ou d’autres endroits susceptibles de s’assécher du fait 
de la fluctuation du niveau de l’eau dans le bassin d’amont.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’entraînement pendant la construction 

Utiliser des tunnels de diversion de grand diamètre et les systèmes hydrauliques 
connexes dont la présence risque peu d’entraîner de la mortalité chez les poissons.  
Prévoir des transitions lisses et douces des tunnels circulaires aux sorties carrées. 
Recouvrir l’intérieur des tunnels d’un fini en béton lisse. Réduire les obstructions 
(p. ex. les rochers) dans les canaux de fuite.  
Faire appel au tunnel de dérivation modifié pendant une courte période, tel qu’il est 
décrit dans l’annexe B du volume 1, qui porte sur le plan de remplissage du 
réservoir.  
Les mesures d’atténuation des effets potentiels de l’entraînement sur la santé et la 
survie du poisson pendant la construction sont examinées plus en détail dans 
l’annexe Q du volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons. 

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’augmentation du gaz dissous pendant la 
construction  

Modifier la conception des déversoirs de façon à réduire la production totale de gaz 
dissous.  
Élaborer et mettre en œuvre une procédure opérationnelle de façon à réduire le 
nombre de points d’arrêt et la durée du remplissage du réservoir et du 
fonctionnement de la turbine afin de diminuer la concentration totale de gaz dissous 
dans l’eau d’aval.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’emprisonnement pendant l’exploitation  

Surveiller l’habitat du poisson sur les rives du chenal latéral et du bras principal 
périodiquement asséchées à cause de la fluctuation du niveau de l’eau dans le 
bassin d’amont.  
Améliorer les complexes du chenal latéral dans le tronçon entre le barrage et le 
confluent de la rivière de la Paix et de la rivière Pine afin d’agrandir l’habitat mouillé 

Alinéa 5(1)a) 
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et de réduire le risque d’emprisonnement pendant les basses eaux.  
Lorsque cela est possible, contourner les axes fluviaux afin de réduire la possibilité 
d’emprisonnement des poissons.  

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’entraînement pendant l’exploitation  

Utiliser de grandes turbines Francis à rotation lente pour augmenter la survie en 
présence d’entraînement.  
Prévoir des transitions lisses et douces au canal d’approche, aux entrées de la 
conduite forcée et aux canaux de fuite dans la conception détaillée.  
Concevoir l’orientation et la taille des ouvertures et des sorties de façon à réduire la 
turbulence hydraulique et ainsi diminuer les blessures aux poissons.  
S’assurer que la surface des revêtements des déversoirs est lisse. Réduire les 
obstructions (p. ex. les rochers) dans les zones de turbulence des déversoirs et des 
canaux de fuite. 
Les mesures d’atténuation des effets potentiels de l’entraînement sur la santé et la 
survie des poissons pendant l’exploitation sont examinées plus en détail dans 
l’annexe Q du volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons.  

Alinéa 5(1)a) 

Détérioration de la santé et de la survie du poisson en 
raison de l’augmentation de la sursaturation de gaz 
dissous pendant l’exploitation  

La conception des déversoirs a été revue pour réduire la quantité totale de gaz 
dissous.  
Élaborer et mettre en œuvre une procédure opérationnelle pour gérer le débit à 
chaque vanne afin de réduire la production de gaz dissous. Lancer des activités 
d’évacuation du réservoir par l’intermédiaire de plusieurs vannes afin de diminuer le 
débit à chacune d’elle.  
Élaborer et mettre en œuvre une procédure opérationnelle de façon à diminuer la 
rotation des turbines dans les rejets d’eau qui produisent une forte charge afin de 
réduire la concentration totale de gaz dissous dans l’eau d’aval.  

Alinéa 5(1)a) 

Entrave des mouvements du poisson en raison des 
obstructions dans le passage pendant la construction  

Fournir un passage en amont aux poissons pendant la construction au moyen d’une 
installation de piégeage et de transport du poisson.  
Mettre en œuvre un programme de capture et de déplacement périodique pour les 
petites espèces (selon les résultats des études approfondies sur les exigences en 
matière d’échange du matériel génétique des populations en amont et en aval).  
Les mesures d’atténuation des effets potentiels de l’entrave des mouvements du 
poisson pendant la construction sont examinées plus en détail dans l’annexe Q du 
volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons.  

Alinéa 5(1)a) 

Entrave des mouvements du poisson en raison des 
obstructions dans le passage pendant l’exploitation  

Fournir un passage en amont aux poissons pendant l’exploitation au moyen d’une 
installation de piégeage et de transport du poisson.  
Mettre en œuvre un programme de capture et de déplacement périodique pour les 
petites espèces (selon les résultats des études approfondies sur les exigences en 
matière d’échange du matériel génétique des populations en amont et en aval).  
Les mesures d’atténuation des effets potentiels des entraves aux mouvements des 
poissons pendant l’exploitation sont examinées plus en détail dans l’annexe Q du 
volume 2, qui expose le plan de gestion du passage des poissons.  

Alinéa 5(1)a) 
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Effets potentiels sur le poisson et son habitat pendant 
la construction et l’exploitation  

Mise en œuvre du programme de surveillance environnementale pour la protection 
du poisson et de son habitat 

• Évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation standard visant la réduction 
des sédiments et de l’emprisonnement du poisson dans le bassin d’amont 
pour la construction et dans le tronçon adjacent de la rivière en aval du 
barrage.  

• Valider les prédictions concernant les changements physiques à l’habitat 
dans le secteur du réservoir pendant la formation et l’exploitation du bassin 
d’amont pour la construction à l’occasion de la phase de dérivation du 
projet.  

• Un programme de surveillance systématique sera en vigueur pendant la 
période de construction, dont la durée est estimée à huit ans.  

• La surveillance physique et biologique aurait une portée suffisante pour 
répertorier les transformations spatiales et les changements temporels aux 
conditions environnementales découlant de l’hydrologie dans le bassin 
d’amont, et dans certaines zones touchées par les effets de la construction 
et les mesures d’atténuation.  

• Le programme de surveillance environnementale pendant la construction 
permettra également de confirmer l’efficacité des mesures d’atténuation au 
chapitre de la gestion des effets prévus des sédiments et de 
l’emprisonnement du poisson en plus de fournir les renseignements 
nécessaires pour adapter ces mesures dans le but de réduire les effets 
néfastes imprévus, le cas échéant. 

Le programme de surveillance environnementale sera élaboré conformément à la 
description donnée à la section 35 du volume 5, qui se veut un résumé des plans de 
gestion environnementale (PGE).  
Le plan de compensation de l’habitat sera créé et mis en œuvre aux termes du 
paragraphe 35(2) de la Loi sur les pêches, qui expose les activités autorisées.  

Alinéa 5(1)a) 

Effets potentiels sur le poisson et son habitat en raison 
d’une variation de la qualité de l’eau  

Mettre en œuvre un plan de gestion du drainage rocheux acide et de lixiviation des 
métaux. Élaborer et déployer un plan de surveillance de la qualité de l’eau, en 
collaboration avec les organismes de réglementation provinciaux responsables. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Surveiller l’efficacité des mesures de protection 
de l’environnement prises pendant la construction afin d’atténuer les effets sur le 
poisson et son habitat 
Description : PGE  
Fréquence : Annuelle 
Durée : 15 ans après le remplissage du réservoir 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Remplir le réservoir et lancer l’exploitation afin 
de vérifier les hypothèses avancées quant à l’évolution dans le temps du nouveau 
réservoir et aux changements à l’environnement physique et à la productivité dans 

Alinéa 5(1)a) 
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la rivière en aval 
Description : Programme de surveillance du poisson et de la productivité de son 
habitat dans le réservoir et ses affluents, programme de surveillance du poisson et 
de la productivité de son habitat dans la rivière de la Paix en aval, programme de 
gestion du passage du poisson, programme de surveillance de la quantité totale de 
gaz dissous 
Fréquence : Annuelle 
Durée : 15 ans après le remplissage du réservoir 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – construction : perte d’habitat 
attribuable à la construction du barrage et de la centrale de production, à la 
modification du tracé de la route 29 et à l’ajout de la berme de protection des rives à 
Hudson’s Hope 
Description : Programme de surveillance de l’environnement pendant la 
construction, programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – construction : changement de 
l’habitat du poisson découlant du bassin d’amont pour la construction et du 
remplissage du réservoir 
Description : Programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – exploitation : modification de l’habitat 
du poisson en raison de la transformation de l’habitat dans le réservoir pendant 
l’exploitation  
Description : Programme de surveillance du poisson et de la productivité de son 
habitat (réservoir), programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Habitat – exploitation : changements à l’habitat 
du poisson en aval du barrage du site C 
Description : Programme de surveillance du poisson et de la productivité de son 
habitat (rivière), programme de compensation de l’habitat 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – construction : détérioration de Alinéa 5(1)a) 
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la santé et de la survie du poisson en raison de l’emprisonnement dans le bassin 
d’amont pour la construction  
Description : Programme de surveillance et de sauvetage du poisson dans le 
bassin d’amont pour la construction 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – construction : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’entraînement 
Description : Programme de gestion du passage du poisson 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – construction : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’augmentation du gaz dissous 
Description : Programme de surveillance de la quantité totale de gaz dissous 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – exploitation : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’entraînement 
Description : Programme de gestion du passage du poisson 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Santé et survie – exploitation : détérioration de 
la santé et de la survie du poisson en raison de l’augmentation du gaz dissous 
Description : Programme de surveillance de la quantité totale de gaz dissous 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Déplacement du poisson – construction : 
entrave des mouvements du poisson en raison des obstructions dans le passage  
Description : Programme de gestion du passage du poisson 
Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

 Objectifs du programme de suivi : Déplacement du poisson – exploitation : 
entrave des mouvements du poisson en raison des obstructions dans le passage 
Description : Programme de gestion du passage du poisson 

Alinéa 5(1)a) 
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Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

 Objectifs du programme de suivi : Autres programmes adaptatifs aux fins de 
confirmation des prédictions découlant de l’évaluation, au besoin  
Description : 

• • Valider des plans adaptatifs de gestion précis en fonction des résultats de 
la surveillance subséquente. 

• • Procéder à des travaux dirigés pour résoudre certaines situations (p. ex. 
pour connaître la population de saumons rouges dans le réservoir). 

• • Dans le cadre du programme de compensation de l’habitat, des fonds 
seront disponibles pour valider des effets et pour mener à bien des projets 
réalisables sur le plan technique, rentables et écologiques afin de 
compenser les effets négatifs imprévus. 

Fréquence/durée : BC Hydro collaborera avec les autorités réglementaires 
appropriées afin d’élaborer des mesures d’atténuation précises, y compris en 
matière de compensation, au besoin. 

Alinéa 5(1)a) 

Végétaux et communautés écologiques   
Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
arbres anciens, prairies et terres humides  

Jusqu’à maintenant, le projet est conçu de sorte que les nouvelles routes proposées 
et les autres perturbations linéaires se retrouvent le long de zones perturbées 
connues autant que possible afin de réduire au minimum les effets de la perte 
d’habitat.  
Lorsque cela est possible, placer les tours de transmission et les chemins 
temporaires à l’écart des terres humides et des endroits connus pour leurs plantes 
rares.  
Toutes les plantes répertoriées seront prises en considération au moment de la 
conception détaillée. S’il n’existe pas ou que peu de données pour permettre 
l’adoption de mesures d’évitement, d’autres relevés sont réalisés avant la 
construction. Ces relevés seront axés sur les plantes rares énumérées à la 
section 13.2.2 et sur les plantes d’intérêt pour les collectivités autochtones 
mentionnées à BC Hydro (y compris les plantes vasculaires, les mousses et les 
lichens). Si l’évitement est impossible, d’autres mesures d’atténuation seront 
examinées, notamment la réduction des effets et la compensation.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
tuf calcaire, terres humides et plantes rares  

Une zone sera définie afin de protéger les plantes adjacentes aux chantiers.  
 Des panneaux seront installés aux endroits requis afin d’indiquer les limites de la 
zone d’exclusion. Les travailleurs de la construction devront participer à une séance 
d’orientation sur le terrain pendant laquelle il sera question de la zone d’exclusion et 
de l’importance d’éviter les perturbations à l’intérieur de cette zone. Cette séance 
s’inscrit dans le plan de gestion de la formation en environnement (section 35.2.2.8 
du volume 5, qui résume les PGE).  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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Un plan d’atténuation et de compensation des effets sur les terres humides sera 
élaboré, lequel intégrera des renseignements sur les emplacements, la taille et le 
type de terres humides touchées par le projet. Le plan précisera l’ordre de priorité 
des mesures d’atténuation à prendre :  

7. Éviter les effets directs si possible.  
8. Réduire au minimum les effets directs lorsqu’ils ne peuvent être évités.  
9. Maintenir ou améliorer l’hydrologie lorsqu’il est impossible d’éviter les 

effets.  
10. Remplacer les plantes par des équivalents dans la mesure du possible.  
11. Améliorer la fonction des habitats palustres existants. 
12. Créer de nouveaux habitats palustres.  

Le plan d’atténuation des effets sur les terres humides sera établi conformément à 
l’ordre susmentionné et comprendra des conseils d’experts de Canards illimités. 
Une approche progressive est proposée en ce qui a trait aux plantes, laquelle 
prévoit des plans conceptuels pour les projets d’atténuation des effets sur les terres 
humides, des avant-projets détaillés et des plans de construction complets. Le plan 
sera rédigé en collaboration avec les autorités réglementaires fédérales et 
provinciales appropriées, et les Premières Nations ainsi que les collectivités 
autochtones seront invitées à fournir leurs commentaires, qui seront intégrés au 
plan.  

Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
tuf calcaire, terres humides et plantes rares  

Le plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de reverdissement prendra 
en considération les emplacements connus des plantes et proposera des mélanges 
de semences ainsi que des méthodes afin d’éviter la perturbation ou la perte 
indirecte de la végétation adjacente.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
arbres anciens, terres humides et plantes rares  

Les routes d’accès temporaires seront fermées et les lieux seront remis en état 
après la construction. Pendant la construction, l’utilisation des routes d’accès sera 
limitée.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat –  
exploitation : terres humides et plantes rares  

Une base de données spatiales concernant les emplacements des plantes rares à 
proximité des composantes du projet sera constituée et consultée pour prévenir les 
effets pendant les activités d’exploitation et d’entretien. La base de données sera 
mise à jour régulièrement, dès que de nouveaux renseignements sont connus.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
arbres anciens, prairies, terres humides et plantes 
rares  

Des efforts ont été déployés pendant la conception du projet pour y inclure 
l’utilisation des couloirs d’accès existants, la mise hors service des routes d’accès 
temporaires et la réduction au minimum des perturbations afin de limiter la 
fragmentation supplémentaire. Les composantes du projet touchées par cette 
approche sont décrites ci-après. 

• Sous-station et lignes de transport vers le barrage Peace Canyon : 
Construire les nouvelles lignes de transport aux abords de la ligne 
existante et utiliser les routes d’accès pour l’entretien et le couloir déjà 
présents.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 



Projet d’énergie propre du cite C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 499 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

• Modification du tracé de la route 29 : Recourir à des portions des routes 
existantes et choisir des sites d’emprunt déjà en place ou qui seront un jour 
couverts par le réservoir.  

• Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de 
déblai – Exploiter davantage les carrières déjà présentes (p. ex. Wuthrich, 
Del Rio et West Pine) et utiliser un site déjà développé (terrains à usage 
industriel de la 85e Avenue).  

• Routes d’accès pour la construction : Miser sur l’infrastructure déjà en 
place pour déplacer les matériaux, améliorer les routes d’accès, mettre 
hors service les routes temporaires empruntées pour le déblaiement de 
réservoir et construire la route d’accès au barrage sur la rive sud le long du 
couloir existant de la ligne de transport.  
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Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
terres humides et plantes rares  

Les méthodes de construction tiendront compte des emplacements connus et de 
l’habitat le plus adéquat. S’il est impossible d’éviter les perturbations, des mesures 
d’atténuation des effets seront examinées. Il peut notamment s’agir de mener la 
construction pendant l’hiver et de protéger la surface, par exemple en installant des 
rampes afin de réduire le compactage au passage des véhicules ou en utilisant de 
l’équipement à pneus en caoutchouc plutôt que sur rails pour réduire au minimum la 
perturbation du sol.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
prairies, terres humides et plantes rares  

Les effets indirects liés à l’augmentation des retombées de poussières seraient 
diffus et ne devraient pas menacer la viabilité des plantes rares recensées. Les 
poussières diffuses associées à la construction seront réduites au minimum grâce à 
la mise en œuvre d’un plan de gestion de la qualité de l’air et de contrôle des 
poussières (section 35.2.2.7 du volume 5, qui résume les PGE).  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 

Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction et exploitation :  
terres humides  

Les activités de construction et d’entretien dans les cours d’eau et terres humides et 
autour de ceux-ci seront réalisées conformément aux pratiques de BC Hydro 
acceptées par les organismes de réglementation, y compris celles présentées dans 
le document Approved Work Practices for Managing Riparian Vegetation (BC Hydro 
et autres, 2003). Un accord entre BC Hydro, le ministère de l’Environnement de la 
C.-B. et Pêches et Océans Canada (BC Hydro et autres, 2009) aborde la question 
des autres pratiques de travail acceptées à définir et à adopter sous peu. Les 
documents Standards and Best Practices for Instream Works (ministère de la 
Protection de l’eau, des terres et de l’air de la C.-B., 2004) et Land Development 
Guidelines for the Protection of Aquatic Habitat (Chilibeck et autres, 1992) fourniront 
des conseils supplémentaires afin de réduire la sédimentation et d’éviter 
l’introduction de substances délétères dans les milieux aquatiques.  
Le maintien de l’écoulement de surface joue un rôle important dans la sauvegarde 
de la fonction des terres humides. La construction sera planifiée et réalisée de façon 
à maintenir l’hydrologie des terres humides adjacentes, en particulier lorsque des 
plantes rares sont présentes. Des mesures seront prises pour conserver les régimes 
hydrologiques autant que faire se peut, lorsque les routes doivent franchir des terres 
humides. Des ponceaux seront installés sous les voies d’accès afin de conserver le 
bilan hydrologique, et des ouvrages d’entrave des sédiments seront prévus au 
besoin.  
On fera appel à un hydrologue qui participera à l’élaboration de mesures propres au 
site afin de réduire les changements au bilan hydrologique et à la fonction des terres 
humides pendant la construction du chemin Jackfish Lake ainsi que de la ligne de 
transport et des routes d’accès associées au projet.  

Alinéa 5(1)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction :  
terres humides  

La gestion des eaux de ruissellement viendra assurer le contrôle de l’écoulement, à 
distance des sites où se déroulent des activités d’excavation, d’épandage de sol et 
de transit.  
Le maintien des conditions de recharge des terres humides sera pris en 

Alinéa 5(1)a) 
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considération lorsqu’il est nécessaire de détourner des cours d’eau à proximité des 
chantiers, pourvu qu’il n’y ait pas d’augmentation mesurable du transport de 
sédiments dans ces zones sensibles. La question de la gestion de la qualité des 
eaux de surface sera abordée dans le plan de prévention de l’érosion et de contrôle 
des sédiments (section 35.2.2.9), le plan de gestion des pêches et de l’habitat 
aquatique (section 35.2.2.10) et le plan d’intervention en cas d’urgence 
(section 35.2.1.1), tous exposés à la section 35 du volume 5, qui résume les PGE.  

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  
arbres anciens et plantes rares  

Une matrice de décision hiérarchique a été créée aux fins du déblaiement de 
réservoir afin de diminuer la possibilité d’érosion sur les pentes raides et instables 
ainsi que dans les zones riveraines de tous les cours d’eau connus. Plus 
précisément, la matrice prévoit :  

• la conservation de tous les arbres sur les pentes raides et instables 
pouvant être très susceptibles aux glissements de terrain si la végétation 
était enlevée;  

• la conservation des arbres et de la végétation invendables des zones 
riveraines dans une zone tampon de 15 mètres de la laisse de hautes 
eaux. Les arbres d’une hauteur marchande peuvent être retirés en suivant 
des pratiques de défrichage afin de conserver une zone de 15 mètres sans 
machines.  

Ces normes seront également applicables à d’autres chantiers et devront respecter 
les pratiques de travail approuvées de BC Hydro.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction :  
plantes rares  

Un programme expérimental de déplacement des plantes rares sera étudié pour 
certaines espèces de plantes rares présentes dans le réservoir et dans d’autres 
zones où les composantes du projet entraîneront sans aucun doute leur disparition. 
Ce programme se fondera sur le document Guidelines for Translocation of Plant 
Species at Risk in British Columbia (Maslovat, 2009) du ministère de 
l’Environnement de la C.-B. En règle générale, le déplacement des plantes 
menacées est rarement couronné de succès, de sorte qu’il s’inscrit dans un objectif 
de surveillance subséquente plutôt que d’être considéré comme un mécanisme de 
prévention des pertes.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation :  
arbres anciens, prairies, terres humides et plantes 
rares  

Toutes les activités mettant en cause des substances potentiellement nocives ou 
toxiques, notamment l’huile, le carburant, l’antigel et le béton, seront exécutées 
conformément aux pratiques de travail approuvées et s’inspireront des pratiques 
exemplaires de gestion décrites dans le document Develop with Care (ministère de 
l’Environnement de la C.-B., 2012b). La machinerie et les véhicules utilisés pendant 
la construction seront entretenus de façon appropriée afin d’éviter la fuite de fluides 
nocifs vers les milieux aquatiques ou les autres zones sensibles. Avant le début des 
activités de construction à proximité d’un cours d’eau, les systèmes hydraulique, de 
carburant et de lubrification de l’équipement seront vérifiés pour confirmer qu’ils sont 
en bonne condition et exempts de fuite. Des fluides hydrauliques biodégradables 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
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seront privilégiés pour la machinerie utilisée lors de travaux dans des cours d’eau. 
Du matériel de lutte contre les déversements se trouvera à l’intérieur des véhicules, 
et les opérateurs suivront une formation pour apprendre à l’utiliser correctement. 
L’entretien et le ravitaillement auront lieu à un endroit prévu à cette fin, en 
respectant la zone tampon exigée en présence de cours d’eau. Le plan de 
manipulation et d’entreposage du carburant de BC Hydro (section 35.2.2.11 du 
volume 5, qui résume les PGE proposés) décrira la planification appropriée de la 
manipulation et de l’entreposage du carburant, de la prévention des déversements 
et des interventions en cas d’urgence.  

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation :  
tuf calcaire, prairies, terres humides et plantes rares  

Un plan de gestion de la végétation et des plantes envahissantes 
(section 35.2.2.22 du volume 5, qui résume les PGE proposés) sera créé et en 
vigueur pendant toute la durée de la construction (y compris la remise en état) en 
plus d’être intégré aux activités d’exploitation. Ce plan sera conçu en tenant compte 
des emplacements des plantes rares ou des sites sensibles connus ainsi que des 
habitats les plus propices. Les efforts de lutte contre les mauvaises herbes recevront 
l’appui de botanistes spécialistes des plantes rares afin de prévenir ou d’atténuer les 
effets sur les plantes.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation : prairies, terres humides et plantes 
rares  

Des plantes de couverture, des arbustes ou des arbres adaptés à la région seront 
rapidement plantés dans les zones perturbées, une fois la question de l’érosion 
réglée. Cette démarche s’inscrit dans le plan de gestion des sols, de restauration 
d’un lieu et de reverdissement de BC Hydro (section 35.2.2.19 du volume 5, qui 
résume les PGE). D’autres mesures d’atténuation de la prolifération des espèces 
envahissantes sont décrites ci-dessous.  
Avant le début des travaux, des relevés seront effectués afin de connaître les 
espèces envahissantes présentes. Le traitement qui s’impose sera entrepris.  
Tous les véhicules qui arrivent aux chantiers et les quittent seront soigneusement 
lavés et une attention particulière sera portée aux roues et à la bande de roulement, 
où la boue et les graines de mauvaises herbes peuvent se loger.  
Les zones de lavage seront situées à distance des cours d’eau et zones riveraines. 
L’eau utilisée pour le lavage sera traitée pour éviter la dissémination des graines.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – exploitation : 
arbres anciens, terres humides et plantes rares  

BC Hydro possède une vaste expérience au chapitre de la gestion et de l’entretien 
du vaste réseau de lignes de transport de la province, y compris le couloir existant à 
côté duquel seront construites les nouvelles lignes de transport. Le document 
Integrated Vegetation Pest Management Plan for Transmission Line Rights-of-Way 
(BC Hydro, 2010) servira de fondement aux activités destinées à réduire ou à 
prévenir la prolifération des espèces envahissantes pendant l’exploitation de la ligne 
de transport, et le document Pest Management Plan For Management of Vegetation 
at BC Hydro Facilities (BC Hydro, 2012b) encadrera la gestion des espèces 
envahissantes aux autres installations du projet.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction :  En marge du projet, BC Hydro financera un programme de compensation. Voici Alinéa 5(1)a) 
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terres humides et plantes rares  quelques éléments de ce programme :  
• Une étude des projets d’aménagement d’habitat au sein de la zone d’étude 

régionale afin de déterminer les projets qui peuvent fournir une 
compensation pour les habitats rares et sensibles, ainsi que protéger les 
plantes rares (p. ex. les terres humides). Si on trouve des projets 
d’aménagement d’habitat convenables, BC Hydro fournira une aide 
(financière ou en nature) à l’organisme s’occupant de la gestion. L’étude 
permettra également de cibler les régions menacées par le développement 
ou ayant besoin d’aménagement. Lorsque des possibilités se présentent, 
BC Hydro songera à l’achat direct, si les terres sont à vendre, et à la 
gestion de ces terres afin d’augmenter ou de conserver le nombre de 
plantes rares. BC Hydro songera également à contribuer à d’autres options 
de protection s’il n’est pas possible d’acheter les terres.  

BC Hydro financera ou effectuera des relevés ciblés dans la zone d’étude régionale 
afin de vérifier si on y trouve les 18 espèces plantes rares directement touchées 
nommées dans le cadre de conservation (tableau 13.14). Le cas échéant, les 
données pertinentes seront transmises au Centre de données sur la conservation de 
la C.-B.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction : 
Plantes rares  

BC Hydro financera ou mènera une étude afin de clarifier la taxonomie de 
l’utriculaire jaunâtre. Il s’agit de la seule espèce parmi les 34 taxons directement 
touchés pour laquelle une recherche taxonomique approfondie est requise aux 
ternes du cadre de conservation. Le plan d’étude sera défini en collaboration avec le 
Centre de données sur la conservation de la C.-B. et pourrait inclure des travaux sur 
le terrain, dans des herbiers et de nature génétique.  

Alinéa 5(2)a) 
 

 Objectifs du programme de surveillance : Déterminer et analyser le taux de 
réussite du déplacement des plantes rares ainsi que comprendre les réactions aux 
perturbations, grâce à la surveillance et au signalement. 
Description : Des spécialistes seront consultés afin de déterminer les espèces à 
sélectionner, les sites propices et l’orientation à donner à l’étude. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(2)a) 
 

 Objectifs du programme de suivi : Consigner la pertinence de l’aménagement 
d’habitat et les programmes de compensation possibles afin de conserver une trace 
des progrès vers la satisfaction des attentes. 
Description : Les critères d’évaluation comprendront la croissance de la végétation, 
la résistance des plantes rares et le succès quant aux plantes envahissantes. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(2)a) 
 

Ressources fauniques   
Effets sur les ressources fauniques pendant la Préciser les limites du projet et sélectionner les méthodes, l’équipement, les Alinéa 5(1)a) 
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construction et l’exploitation  matériaux et le moment les plus appropriés pour la construction.  
Parmi les autres mesures d’atténuation à examiner, mentionnons les mesures de 
protection environnementale, notamment la création de zones tampons où les 
activités sont interdites ou restreintes lorsqu’il y a des éléments fauniques, les 
protocoles et pratiques exemplaires de gestion ainsi que les normes techniques.  
Lorsque cela est possible, les mesures d’atténuation peuvent être améliorées en 
collaboration avec les organismes de réglementation fédéraux et provinciaux ainsi 
qu’avec la collectivité autochtone.  
Le tableau 4.1 de la section 4.1 sur l’évolution du projet résume les changements 
apportés à la conception du projet pour prévenir ses effets (le tableau est reproduit 
aux présentes, à la section 39.1).  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat  Des efforts ont été déployés pour recourir aux couloirs existants dans le cadre du 
projet, pour mettre hors service les routes temporaires et pour réduire au minimum 
les perturbations, le cas échéant, afin de diminuer le plus possible la fragmentation. 
Certaines des composantes du projet touchées par cette approche sont décrites ci-
après.  

• Sous-station et lignes de transport vers le barrage Peace Canyon : 
Construire les nouvelles lignes de transport aux abords de la ligne 
existante, ce qui permettra d’utiliser les routes d’accès et le corridor déjà 
présents.  

• Modification du tracé de la route 29 : Recourir à des tronçons des routes 
existantes et choisir des sites d’emprunt déjà en place ou qui seront un jour 
couverts par le réservoir.  

• Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de 
déblai – Exploiter davantage les carrières déjà présentes (p. ex. Wuthrich, 
Del Rio et West Pine) et utiliser un site déjà développé (terrains à usage 
industriel de la 85e Avenue).  

• Accès par route et par chemin de fer : Miser sur l’infrastructure déjà en 
place pour déplacer les matériaux, améliorer les routes d’accès, mettre 
hors service les routes temporaires empruntées pour le déblaiement de 
réservoir et construire la route d’accès au barrage le long du couloir 
existant de la ligne de transport.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
 
Terres humides et leurs indicateurs clés : amphibiens 
et reptiles, papillons et libellules, oiseaux migrateurs, 
oiseaux de proie et chauves-souris  

Toutes les terres humides répertoriées (p. ex. habitat de reproduction des papillons 
et libellules, des amphibiens et des oiseaux migrateurs), les abris d’hiver des 
serpents et des chauves-souris, les leks de tétras à queue fine, les barrages de 
castors et les grands nids de branche d’oiseaux de proie seront pris en 
considération au moment de la conception détaillée afin que des mesures 
supplémentaires d’atténuation et d’évitement soient prévues.  
Si des travaux doivent avoir lieu directement à côté de terres humides, des barrières 
appropriées seront installées et des zones tampons où les activités sont interdites 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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ou restreintes seront établies pour prévenir les perturbations directes aux sites. 
L’habitat serait déblayé uniquement dans les zones approuvées, et il y aurait 
surveillance pendant la construction pour éviter tout déblaiement superflu. Les 
activités de construction et d’entretien dans les terres humides et les cours d’eau 
ainsi qu’autour de ceux-ci seraient réalisées conformément aux pratiques de BC 
Hydro acceptées par les organismes de réglementation, y compris celles présentées 
dans le document Approved Work Practices for Managing Riparian Vegetation (BC 
Hydro et autres, 2009).  
De nouveaux habitats palustres seraient aménagés pour compenser partiellement la 
perte de terres humides en raison du réservoir. La création de zones exemptes de 
poissons sera étudiée afin de réduire les effets de la prédation par les poissons sur 
les invertébrés, les œufs et les larves d’amphibiens, ainsi que les jeunes oiseaux.  

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
 
Terres humides et leurs indicateurs clés : amphibiens 
et reptiles, papillons et libellules, oiseaux migrateurs, 
oiseaux de proie et chauves-souris  

Des mesures seraient prises pour conserver les régimes hydrauliques autant que 
faire se peut, lorsque les routes doivent franchir des terres humides. Des tranchées, 
des ponceaux et d’autres structures seraient prévus pour maintenir l’écoulement 
naturel et le flux de l’eau.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
Tous les indicateurs clés  
• Introduction de substances délétères  
• Érosion et sédimentation  
• Gestion des hydrocarbures et des matières 
dangereuses  
• Gestion des espèces envahissantes  

Les activités de construction et d’entretien dans les cours d’eau et les habitats 
aquatiques ainsi qu’autour de ceux-ci seraient réalisées conformément aux 
pratiques de travail acceptées de BC Hydro, tandis que les documents Standards 
and Best Practices for Instream Works (ministère de la Protection de l’eau, des 
terres et de l’air de la C.-B., 2004b) et Land Development Guidelines for the 
Protection of Aquatic Habitat (Chilibeck et autres, 1992) fourniront des conseils 
supplémentaires afin de réduire la sédimentation et d’éviter l’introduction de 
substances délétères dans les milieux aquatiques.  
BC Hydro instaurerait un plan de prévention de l’érosion et de contrôle des 
sédiments (section 35.2.2.9 du volume 5, qui résume les PGE proposés), arrimé à 
son cadre de gestion pendant la construction. Le décapage de la végétation et du 
sol serait réduit au minimum dans la mesure du possible, tout en tentant compte de 
la proximité des habitats sensibles, p. ex. les terres humides, et de la stabilité des 
pentes.  
En ce qui a trait au réservoir, une matrice de décision hiérarchique a été créée aux 
fins du déblaiement afin de diminuer la possibilité d’érosion sur les pentes raides et 
instables ainsi que dans les zones riveraines de tous les cours d’eau connus. Plus 
précisément, la matrice prévoit :  

• la conservation de tous les arbres dans les zones comportant des pentes 
raides et instables pouvant être très susceptibles aux glissements de 
terrain si la végétation était enlevée;  

• la conservation des arbres et de la végétation invendables dans les zones 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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riveraines de cours d’eau connus, dans une zone tampon de 15 mètres de 
la laisse de hautes eaux. Les arbres d’une hauteur marchande peuvent 
être retirés en suivant des pratiques de défrichage afin de conserver une 
zone de 15 mètres sans machines.  

Ces normes seraient également applicables à d’autres chantiers et devraient 
respecter les pratiques de travail approuvées de BC Hydro.  
La gestion des eaux pluviales viendrait assurer le contrôle de l’écoulement, à 
distance des sites où se déroulent des activités d’excavation, d’épandage de sol et 
de transit. Le maintien des conditions de recharge des terres humides serait pris en 
considération lorsqu’il est nécessaire de détourner des cours d’eau à proximité des 
chantiers, pourvu qu’il n’y ait pas d’augmentation mesurable du transport des 
sédiments dans ces zones sensibles. BC Hydro créerait un plan de protection de la 
qualité des eaux de surface (section 35.2.2.21 du volume 5, qui résume les PGE 
proposés), qui s’arrimerait à son cadre de gestion pendant la construction.  
Les secteurs déblayés exempts de structures permanentes seraient réaménagés au 
moyen d’une végétation appropriée afin de favoriser la stabilité du sol. Une 
végétation adaptée à la région serait privilégiée au moment de la remise en état. BC 
Hydro préparerait un plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de 
reverdissement (section 35.2.2.19 du volume 5, avec le résumé des PGE proposés).  
Toutes les activités mettant en cause des substances potentiellement nocives ou 
toxiques, notamment l’huile, le carburant, l’antigel et le béton, seraient exécutées 
conformément aux pratiques de travail approuvées et s’inspireront des pratiques 
exemplaires de gestion décrites dans le document Develop with Care (ministère de 
l’Environnement de la C.-B., 2012).  
BC Hydro pourrait compter sur un plan de manipulation et d’entreposage du 
carburant (section 35.2.2.11 du volume 5, avec le résumé des PGE proposés). Ce 
plan mettrait en évidence la nécessité d’entretenir adéquatement la machinerie et 
les véhicules utilisés pendant la construction afin d’éviter la fuite de fluides nocifs 
vers les milieux aquatiques ou les autres zones sensibles. Avant le début des 
activités de construction à proximité d’un cours d’eau, les systèmes hydraulique, de 
carburant et de lubrification de l’équipement seraient vérifiés pour confirmer qu’ils 
sont en bonne condition et exempts de fuite. Du matériel de lutte contre les 
déversements se trouverait à l’intérieur des véhicules, et les opérateurs suivraient 
une formation pour apprendre à l’utiliser correctement. Les distances minimales à 
respecter entre les sites d’entretien et de ravitaillement, d’une part, et les cours 
d’eau, d’autre part, seraient précisées dans le plan. Le cadre de la gestion 
environnementale pendant la construction de BC Hydro inclurait un plan 
d’intervention en cas d’urgence (section 35.2.1.1 du volume 5, avec le résumé des 
PGE proposés) ainsi qu’un plan de gestion des déchets dangereux 
(section 35.2.2.13 du même volume).  
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Le recours aux herbicides viendrait contrôler la propagation des plantes 
envahissantes et parfois la végétation le long de la ligne de transport et près des 
installations du projet. Cette solution est décrite dans les documents Pest 
Management Plan for Management of Vegetation at BC Hydro Facilities (BC Hydro, 
2012) et Integrated Vegetation Management Plan for Transmission Rights-of-way 
(BC Hydro, 2010).  
Des plantes de couverture, des arbustes ou des arbres adaptés à la région seraient 
rapidement plantés dans les zones perturbées, une fois la question de l’érosion 
réglée, conformément au plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de 
reverdissement de BC Hydro. Un plan de gestion des espèces sauvages 
(section 35.2.2.24 du volume 5, qui résume les PGE proposés) et un plan de gestion 
de la végétation et des plantes envahissantes (section 35.2.2.22 du même volume) 
seraient également prévus, lesquels établiraient les objectifs des efforts pour limiter 
les espèces envahissantes grâce à une surveillance de leur présence et de leur 
possible prolifération dans les secteurs perturbés temporairement ainsi que du 
succès des programmes de reverdissement. Certaines des mesures d’atténuation 
de la prolifération des espèces envahissantes sont décrites ci-dessous.  

• Avant le début des travaux, des relevés seraient effectués afin de connaître 
les espèces envahissantes présentes. Le traitement qui s’impose serait 
entrepris.  

• Tous les véhicules qui arrivent aux chantiers et les quittent seraient 
soigneusement lavés et une attention particulière sera portée aux roues et 
à la bande de roulement où la boue et les graines de mauvaises herbes 
peuvent se loger.  

• Les zones de lavage seraient situées à distance des cours d’eau et zones 
riveraines.  

• L’eau utilisée pour le lavage serait traitée pour éviter la dissémination des 
graines.  

Les documents Pest Management Plan for Management of Vegetation at BC Hydro 
Facilities (BC Hydro, 2012) et Integrated Vegetation Management Plan for 
Transmission Rights-of-Way (BC Hydro, 2010) serviraient de cadre au chapitre des 
activités de réduction ou de prévention de la propagation des espèces 
envahissantes pendant la phase d’exploitation du projet.  

Altération et fragmentation de l’habitat – construction  
Perte des abris d’hiver des serpents  

Afin d’atténuer la perte d’abris d’hiver des serpents, des tanières artificielles 
constitueraient une option de compensation possible. De telles tanières seraient 
placées sur les pentes de versants chauds, à des espaces découverts et à l’écart 
des routes importantes.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction  
 
Perte d’habitat de nidification :  

Des nichoirs pour les sauvagines nichant dans les cavités feraient partie des plans 
d’atténuation des effets sur les terres humides. Lorsque cela est possible, des 
nichoirs seraient également installés dans les zones de végétation riveraines le long 

Alinéa 5(1)a) 
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oiseaux migrateurs  du réservoir, sur les terres de BC Hydro. On examinerait la possibilité de créer de 
petites îles flottantes le long de certaines zones dans le réservoir.  
Après le remplissage du réservoir, on estime que plus de 300 ha des champs 
cultivés appartenant à BC Hydro seraient toujours intacts. Une partie de ces champs 
serait aménagée pour fournir un habitat de reproduction au busard Saint-Martin et 
au hibou des marais. Par ailleurs, la compensation des terres humides viendrait 
également fournir un habitat de rechange pour ces deux espèces.  

Altération et fragmentation de l’habitat –  
construction  
 
Chauves-souris  

L’intégration d’un habitat de repos pour les chauves-souris à la conception des 
nouveaux ponts serait une avenue étudiée. Il existe d’ailleurs des lignes directrices 
(Keely et Tuttle, 1999; Johnston et autres, 2004; Gore et Studenroth, 2005) qui 
expliquent comment procéder sans compromettre la sécurité ou l’intégrité 
structurelle des ponts. À l’heure actuelle, les abris nocturnes sous les ponts sont les 
seuls sites publics dans la vallée de la rivière de la Paix où il est possible de 
capturer un nombre relativement élevé de chauves-souris la nuit.  
Les boîtes pour chauves-souris pourraient être installées sur des poteaux 
autoportants ou sur les murs des installations où leur présence ne nuirait pas au 
fonctionnement et à l’entretien des installations. On étudierait également la 
possibilité d’installer de telles boîtes sur les poteaux utilisés pour fournir des nids 
d’aigle artificiels. Les boîtes pour chauves-souris se trouveraient où il y a au 
moins 10 heures d’ensoleillement par jour pour procurer la chaleur nécessaire aux 
perchoirs de maternité. Des renseignements supplémentaires sur la conception, la 
construction et l’installation des boîtes pour chauves-souris sont disponibles auprès 
de Bat Conservation International (2012).  
Des peupliers baumiers et des trembles seraient les espèces d’arbres à planter au 
moment de remettre en état les habitats perturbés et d’aménager un habitat 
conformément au programme de compensation pour les espèces sauvages. Les 
arbres à feuilles caduques pourraient fournir un habitat de repos aux chauves-
souris.  
Lorsque l’extraction de la roche sera terminée à Portage Mountain, on réfléchira sur 
la possibilité de créer des habitats d’hibernation et de repos. Il pourrait notamment 
s’agir de laisser des trous de forage d’au moins trois mètres de profondeur sur la 
surface rocheuse restante et de créer des microsites de repos sur les versants 
chauds auxquels les prédateurs sont incapables d’accéder.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
 
Pékan  

La population de pékans, en particulier au sud de la rivière de la Paix, est inférieure 
aux estimations avancées, selon la disponibilité de l’habitat et la densité à l’échelle 
de la province. La chasse des fourrures, la récolte du bois, la lutte contre les 
prédateurs et l’urbanisation figurent au nombre des principaux facteurs derrière le 
déclin de la population de pékans (Lofroth et autres, 2010). Les mesures 
d’atténuation visant à limiter ces facteurs pourraient contribuer à une augmentation 
de la population.  

Alinéa 5(1)c) 
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Créer des piles de gros débris ligneux naturelles ou artificielles dans la zone 
perturbée afin de conserver les aires d’alimentation et les aires de repos du pékan 
en temps froid. Se concentrer sur les jeunes peuplements en plateau où les gros 
débris ligneux sont moindres.  
Créer des aires de repos arboricoles. Il y a peu de rouille de l’épinette dans la vallée 
de la rivière de la Paix, principalement en raison de l’absence de forêts de conifères. 
L’ajout d’éléments semblables à la rouille-balai dans les arbres à feuilles caduques 
pourrait fournir des sites supplémentaires de repos pour le pékan.  
 
Prévoir des tanières artificielles dans des supports forestiers ayant un nombre limité 
d’arbres-tanières.  

Altération et fragmentation de l’habitat – construction 
et exploitation  
Ongulés  

BC Hydro continuerait de gérer ses terres à l’est de la rivière Halfway et à l’ouest du 
ruisseau Wilder de façon à maintenir des aires d’hivernage et l’accès à celles-ci.  

Alinéa 5(1)c) 

Perturbation et déplacement  
• Oiseaux migrateurs, non migrateurs et de proie  
• Synchronisation des travaux  
• Éclairage  
• Routes  

Le déblaiement de la végétation en vue des travaux serait fondé sur la Loi sur la 
Convention concernant les oiseaux migrateurs et sur la loi sur la faune (Wildlife Act) 
de la C.-B., qui protègent les nids occupés contre leur retrait et les perturbations. Le 
gouvernement provincial a déterminé des périodes présentant moins de risques 
pour les espèces sauvages terrestres dont la gestion est préoccupante dans la 
région de la rivière de la Paix selon le ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles de la C.-B. Les périodes critiques pendant lesquelles il est 
suggéré d’éviter la construction sont exposées ci-après.  

• Oiseaux chanteurs : du 1er mai au 31 juillet, soit la période de nidification 
(ministère des Forêts, des Terres et des Ressources naturelles de la C.-B., 
2011)  

• Cygne trompette, oiseaux de proie et strigidés : du 1er avril au 31 juillet  
Goddard (2010) a observé la présence de tétras à queue fine dans les leks entre la 
mi-avril et la mi-mai dans la région de la rivière de la Paix et une nidification du 
début du mois de mai à la mi-juillet. Il n’y a pas de période précise présentant moins 
de risque dans le cas des tétras, mais leur nidification chevauche la période critique 
déterminée pour les oiseaux de proie.  
Les activités de déblaiement pour la majorité de la zone sont actuellement prévues 
pendant les mois d’hiver, ce qui élimine tout problème quant aux oiseaux nicheurs 
(voir l’annexe A du volume 1, qui porte sur le plan de végétation, de déblaiement et 
de gestion des débris). En raison de contraintes de temps, il est possible que des 
activités de déblaiement aient lieu avant ou après l’hiver. S’il est impossible de 
réaliser le déblaiement en dehors des périodes de reproduction des oiseaux 
susmentionnées, on devra élaborer un protocole de recherche de nids et de leks, 
puis l’appliquer avant d’amorcer le déblaiement afin d’éviter la perturbation des nids 
occupés. Ce protocole serait créé en collaboration avec Environnement Canada, le 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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Service canadien de la faune et le ministère de l’Environnement de la C.-B. Il 
prévoirait des zones tampons à proximité des nids occupés.  
Dans la mesure du possible, l’éclairage serait dirigé uniquement vers les chantiers, 
de façon à réduire au minimum la pollution lumineuse en périphérie.  
Pendant la construction, les déplacements des travailleurs sur les routes seraient 
limités. Les routes temporaires seraient fermées dès qu’elles ne seraient plus 
requises, et les lieux seraient remis en état.  

Perturbation et déplacement :  
Construction et exploitation  
 
Papillons et libellules, amphibiens et reptiles, oiseaux 
migrateurs, non migrateurs et de proie, chauves-
souris, animaux à fourrure, ongulés et grands 
carnivores  

BC Hydro utilise un système de cartographie par SIG pour l’enregistrement, le 
stockage et l’analyse des renseignements liés à la gestion des ressources le long de 
ses emprises. Les renseignements sont consultés au moment d’élaborer des 
prescriptions d’aménagement de la végétation pendant l’exploitation. Si des espèces 
rares (p. ex. le râle jaune) sont présentes le long de l’emprise de la ligne de 
transport ou à proximité des installations de production, les emplacements des sites 
en question seraient ajoutés à la base de données pour faciliter la planification et 
l’examen ultérieur, le tout dans le but de réduire le plus possible ou de prévenir les 
perturbations inutiles.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Perturbation et déplacement –  
construction et exploitation 
Caribou 

Interrompre les activités à la carrière West Pine de janvier à mars pour éviter les 
interactions avec les caribous pendant ces mois critiques de l’hiver.  

Alinéa 5(1)c) 
 

Perturbation et déplacement –  
construction :  
 
Tétras à queue fine  

Tous les emplacements connus de leks seraient pris en considération pendant la 
conception détaillée afin d’atténuer davantage les effets et les perturbations. À 
l’ajout de chantiers ou en l’absence de données sur une zone où des perturbations 
doivent survenir, les secteurs seraient soumis à un examen pour vérifier la présence 
de leks et pour déterminer les mesures d’atténuation des perturbations.  
Si des travaux doivent être réalisés à proximité de leks, des barrières appropriées 
seraient installées afin que les travailleurs sachent exactement quelle zone ils 
doivent éviter. L’habitat serait déblayé uniquement dans les zones d’activité 
approuvées du projet, et il y aurait surveillance pendant la construction pour éviter 
tout déblaiement superflu.  

Alinéa 5(1)c) 
 

Perturbation et  
déplacement –  
construction :  
 
Nids du pygargue à tête blanche  

Les données de référence de 2011 sur les emplacements des nids du pygargue à 
tête blanche seraient mises à jour avant le début de la construction afin d’avoir un 
portrait juste du nombre de nids touchés par le projet.  
Afin d’atténuer la perte de nids du pygargue à tête blanche dans le réservoir, des 
plateformes de nidification seraient érigées le long de son rivage. De par leur 
conception, ces plateformes attireraient les pygargues à tête blanche, c’est-à-dire 
qu’elles pourraient supporter de grands nids de branche et comporteraient des 
perchoirs en hauteur pour les adultes et pour aider les jeunes oiseaux à s’envoler 
pour la première fois. En outre, elles seraient installées loin de toute perturbation par 
les humains. Le document Best Management Practices for Raptor Conservation 
during Urban and Rural Land Development in British Columbia (Demarchi et autres, 

Alinéa 5(1)c) 
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2005) fournit de plus amples conseils à ce sujet. Deux structures de nidification 
viendraient remplacer chaque nid perdu en raison du projet, tel que le prévoit le ratio 
de substitution proposé par BC Hydro.  
Les nids du pygargue à tête blanche se trouvent habituellement à proximité d’un 
cours d’eau. Puisque la construction s’échelonnera sur huit ans, il est possible que 
les nouvelles plateformes ne soient pas visitées par le pygargue à tête blanche 
avant le remplissage du réservoir. On conserverait les nids déterminés comme étant 
occupés l’année du commencement du déblaiement de réservoir et ceux à 
l’extérieur de la zone de construction du barrage, tout au long de la phase de 
construction et jusqu’au remplissage du réservoir. Les nids qui pourraient être 
perdus pendant l’inondation saisonnière liée à la phase 2 de la construction du 
barrage seraient retirés pour limiter le déplacement ou la mortalité éventuelle. Les 
approbations et les permis appropriés des autorités gouvernementales seraient 
obtenus avant le retrait des nids. En ce qui concerne les nids occupés conservés 
pendant la construction, une zone tampon serait établie autour de chacun d’eux.  

Perturbation et déplacement – construction et 
exploitation  
 
• Grands carnivores  

Des mesures préventives seraient prises pour éviter les conflits entre les ours et les 
humains. Avant le début des travaux, tous les travailleurs participeraient au 
programme Bear AwareMC ou à une formation semblable. Il y aurait interdiction de 
nourrir les animaux sauvages (y compris les oiseaux) sur les chantiers. Les zones 
de construction et les logements de travailleurs seraient clôturés et exempts de 
rebuts, les déchets étant entreposés dans des boîtes à ordures inaccessibles aux 
ours ou retirés des lieux. Les camions et les véhicules de travail ne constituent pas 
des aires sécuritaires d’entreposage des déchets puisqu’on sait que les ours 
parviennent à s’approprier la nourriture qui y est conservée (Davis et autres, 2002). 
Il devrait être interdit aux travailleurs de chasser le gibier et de le nettoyer à 
proximité des chantiers.  
Si les mesures prises pour éliminer les éléments susceptibles d’attirer les ours vers 
les chantiers (p. ex. la nourriture et les déchets) ne portent pas leurs fruits, le 
contrôleur environnemental devrait alors aviser un agent du Service de conservation 
que les ours risquent de causer problème dans le secteur, mais seulement si les 
ours :  

• démontrent un intérêt constant pour les êtres humains et les installations;  
• sont très habitués aux humains et ont souvent eu accès à des aliments 

autres que naturels;  
• ont un comportement agressif (p. ex. ils chargent sans être provoqués ou 

agissent en prédateurs) et représentent une menace pour les gens.  
L’agent du Service de conservation aurait alors à déterminer quelles sont les autres 
mesures à prendre, notamment le déconditionnement offensif (p. ex. le recours à 
des balles en caoutchouc ainsi que la capture et la libération), la translocation ou 
l’élimination des ours, et ce qui peut être fait pour garantir la sécurité des 

Alinéa 5(1)c) 
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travailleurs.  
Un plan détaillé de gestion des conflits entre les humains et les ours serait élaboré.  

Mortalité : construction et exploitation  
 
• Oiseaux migrateurs, non migrateurs et de proie • 
Synchronisation des travaux  
• Mortalité par collision et par électrocution  

Le déblaiement de la végétation en vue des travaux serait fondé sur la Loi sur la 
Convention concernant les oiseaux migrateurs et sur la loi sur la faune de la C.-B., 
qui protègent les nids occupés. Le gouvernement provincial a déterminé des 
périodes présentant moins de risques pour les espèces sauvages terrestres dont la 
gestion est préoccupante dans la région de la rivière de la Paix selon le ministère 
des Forêts, des Terres et des Ressources naturelles de la C.-B. (voir la section 
précédente, Perturbation et déplacement).  
Les activités de déblaiement pour la majorité de la zone sont actuellement prévues 
pendant les mois d’hiver, ce qui élimine tout problème quant aux oiseaux nicheurs 
(voir l’annexe A du volume 1, qui porte sur le plan de végétation, de déblaiement et 
de gestion des débris). En raison de contraintes de temps, il est possible que des 
activités de déblaiement aient lieu avant ou après l’hiver. S’il est impossible de 
réaliser le déblaiement en dehors des périodes de reproduction des oiseaux 
susmentionnées, on devra élaborer un protocole de recherche de nids et de leks, 
puis l’appliquer avant d’amorcer le déblaiement afin d’éviter la perturbation des nids 
occupés et la mortalité connexe. Ce protocole serait créé en collaboration avec 
Environnement Canada, le Service canadien de la faune et le ministère de 
l’Environnement de la C.-B. Il prévoirait des zones tampons à proximité des nids 
occupés.  
La conception des tours de transmission réduit le risque de collision et 
d’électrocution puisque :  

3. la conception standard de BC Hydro prévoit l’alignement horizontal de tous 
les conducteurs. Cette configuration sera privilégiée à moins qu’il soit 
nécessaire de réduire l’emprise;  

4. l’espacement phase-phase type (distance entre les lignes) dans le cas de 
lignes de transport de 500 kV est d’environ dix mètres alors que 
l’espacement phase-masse (du conducteur à la tour) est de plus 
de trois mètres, de sorte que le risque d’électrocution découlant d’un 
contact entre deux phases ou une phase et la tour est quasi nul.  

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Mortalité :  
construction  
 
• Papillons et libellules, amphibiens et reptiles, oiseaux 
migrateurs, non migrateurs et de proie, chauves-
souris, animaux à fourrure, ongulés et grands 
carnivores  
• Introduction de substances délétères  
• Érosion et sédimentation  

Pour éviter le rejet d’hydrocarbures délétères et d’autres matières dangereuses lié 
au projet, les activités seraient réalisées conformément aux pratiques de travail 
acceptées de BC Hydro, tandis que les documents Standards and Best Practices for 
Instream Works (ministère de la Protection de l’eau, des terres et de l’air de la C.-B., 
2004b) et Land Development Guidelines for the Protection of Aquatic Habitat 
(Chilibeck et autres, 1992) fourniront des conseils supplémentaires afin de réduire la 
sédimentation et d’éviter l’introduction de substances délétères dans les milieux 
aquatiques.  
La mortalité attribuable à la sédimentation serait réduite ou évitée au moyen de 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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• Gestion des hydrocarbures et des matières 
dangereuses  
• Gestion des espèces envahissantes  

plans similaires. Notamment, BC Hydro instaurerait un plan de prévention de 
l’érosion et de contrôle des sédiments (section 35.2.2.9 du volume 5, qui résume les 
PGE proposés), arrimé à son cadre de gestion pendant la construction. La qualité 
des eaux de surface ferait l’objet d’une surveillance afin de garantir la conformité 
aux lignes directrices établies pour les organismes aquatiques (voir l’annexe E du 
volume 2, qui porte sur les conditions de base de qualité de l’eau dans la rivière de 
la Paix).  
BC Hydro respecterait les directives sur l’utilisation des herbicides énoncées dans 
les documents Pest Management Plan for Management of Vegetation at BC Hydro 
Facilities (BC Hydro, 2012) et Integrated Vegetation Management Plan for 
Transmission Rights-of-way (BC Hydro, 2010), notamment à proximité des terres 
humides et des espèces en péril.  

Mortalité :  
construction et exploitation  
• Papillons et libellules, amphibiens et reptiles  
• Prédation  

Une partie des terres humides créées pour compenser la perte d’habitat serait 
destinée à demeurer « sans poisson » pour éliminer la prédation des invertébrés 
(larves de libellules), des amphibiens et des reptiles.  

Alinéa 5(2)a) 
 

Mortalité :  
construction et exploitation  
• Amphibiens, reptiles et mammifères  
• Routes  

La mortalité des amphibiens et des serpents attribuable à la circulation routière a été 
relevée pendant les études de base, et on s’attend à ce qu’elle s’avère pendant la 
construction puisque bon nombre des routes seront empruntées par plusieurs 
utilisateurs. Pendant la conception détaillée des routes, il y aurait lieu de faire des 
efforts pour réduire au minimum ou pour prévenir les pertes supplémentaires. 
Lorsque les routes sont adjacentes à des terres humides ou risquent de franchir des 
trajectoires de migration d’amphibiens, des clôtures pourraient être installées le long 
de celles-ci afin que les amphibiens empruntent des structures expressément 
conçues pour faciliter leur passage sous les routes. La taille et le nombre des 
structures requises de même que la longueur des clôtures seraient établis en 
consultation avec les organismes de réglementation.  
La mortalité des mammifères liée à la circulation routière risque de se produire 
pendant la phase de construction du projet. Les mesures envisagées pour réduire 
ce type de mortalité incluent :  

• la réduction de la circulation routière en favorisant les autobus et le 
covoiturage pour les travailleurs;  

• le respect absolu des limites de vitesse par les travailleurs; • l’obligation de 
céder le passage aux animaux sauvages lorsqu’il n’y a aucun danger pour 
la sécurité;  

• la tenue d’un journal sur les apparitions d’animaux sauvages, y compris les 
animaux tués sur la route, et l’installation de panneaux d’avertissement où 
des animaux sauvages traversent souvent les routes;  

• le déplacement rapide des animaux tués loin de la route afin d’éviter la 
mortalité des charognards;  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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• une discussion sur les collisions véhicules-animaux lors des réunions sur la 
sécurité.  

Les travailleurs temporaires qui participent sur place à la phase de construction du 
projet seraient invités à ne pas chasser dans la zone d’étude locale. Il y aurait 
interdiction du port ou de l’entreposage d’armes, notamment à feu, aux installations 
ou dans les zones d’activité du projet.  
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Mortalité :  
construction et exploitation  
• Mammifères  
• Routes  

La mortalité des mammifères découlant du remplissage du réservoir peut être 
réduite par le déblaiement de l’habitat forestier (possible habitat de repos et de 
couverture des chauves-souris et du pékan) avant l’inondation. Il serait préférable de 
prévoir ce déblaiement à la fin de l’automne et à l’hiver, avant la période de mise 
bas et lorsque les chauves-souris sont absentes ou dans leur abri d’hiver. Le 
calendrier des activités de construction doit suivre les lignes directrices du document 
Peace Region Selected Terrestrial and Aquatic Wildlife Least Risk Windows 
(ministère des Forêts, des Terres et des Ressources naturelles de la C.-B., 2011).  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Mortalité :  
construction et exploitation  
• Grands carnivores 

Des mesures préventives seraient prises pour éviter les conflits entre les ours et les 
humains. Avant le début des travaux, tous les travailleurs participeraient au 
programme Bear AwareMC ou à une formation semblable. Il y aurait interdiction de 
nourrir les animaux sauvages (y compris les oiseaux) sur les chantiers. Les zones 
de construction et les logements de travailleurs seraient clôturés et exempts de 
rebuts, les déchets étant entreposés dans des boîtes à ordures inaccessibles aux 
ours ou retirés des lieux. Les camions et les véhicules de travail ne constituent pas 
des aires sécuritaires d’entreposage des déchets puisqu’on sait que les ours 
parviennent à s’approprier la nourriture qui y est conservée (Davis et autres, 2002). 
Il devrait être interdit aux travailleurs de chasser le gibier et de le nettoyer à 
proximité des chantiers. 
 Si les mesures prises pour éliminer les éléments susceptibles d’attirer les ours vers 
les chantiers (p. ex. la nourriture et les déchets) ne portent pas leurs fruits, le 
contrôleur environnemental devrait alors aviser un agent du Service de conservation 
que les ours risquent de causer problème dans le secteur, mais seulement si les 
ours :  

• démontrent un intérêt constant pour les êtres humains et les installations;  
• sont très habitués aux humains et ont souvent eu accès à des aliments 

autres que naturels;  
• ont un comportement agressif (p. ex. ils chargent sans être provoqués ou 

agissent en prédateurs) et représentent une menace pour les gens.  
L’agent du Service de conservation aurait alors à déterminer quelles sont les autres 
mesures à prendre, notamment le déconditionnement offensif (p. ex. le recours à 
des balles en caoutchouc ainsi que la capture et la libération), la translocation ou 
l’élimination des ours, et ce qui peut être fait pour garantir la sécurité des 
travailleurs.  
Un plan détaillé de gestion des conflits entre les humains et les ours serait élaboré.  
Les mesures d’atténuation touchant les loups incluront celles susmentionnées pour 
réduire la circulation routière, pour mettre hors service les routes temporaires 
utilisées pendant la construction et remettre en état la zone, pour nettoyer les 
chantiers et camps ainsi que pour amener les travailleurs temporaires à s’abstenir 
de chasser dans la zone d’étude locale. Le remplissage du réservoir à l’automne 

Alinéa 5(1)c) 
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préviendra la possible noyade des louveteaux. Il est à noter que les mesures 
d’atténuation ne visent pas à encourager une augmentation de la population de 
loups, ce qui serait contraire à l’objectif local de réduction de la prédation du bétail et 
des ongulés par les loups.  

 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude de l’évaluation des effets et 
déterminer l’efficacité des mesures mises en œuvre pour atténuer les effets 
environnementaux négatifs du projet sur les ressources fauniques pendant la 
construction et l’exploitation. 
Description : Les études ciblées de surveillance relatives aux mesures 
d’atténuation porteront sur :  
• les populations nicheuses de pygargues à tête blanche à proximité du réservoir, y 
compris en ce qui concerne l’utilisation des structures artificielles de nidification;  
• l’utilisation des terres humides naturelles, créées et artificielles par la sauvagine et 
les oiseaux de rivage;  
• l’efficacité des tanières artificielles créées pour le pékan;  
• l’efficacité des structures de passage pour la migration des crapauds installées le 
long des routes associées au projet. 
Les travaux dirigés comprendront des relevés :  
• des populations d’oiseaux chanteurs et d’oiseaux de proie qui nichent à terre 
pendant la construction et l’exploitation;  
• de la répartition des crapauds de l’Ouest et des thamnophis en aval du barrage; 
• du niveau de mercure chez le martin-pêcheur. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(1)a) 
Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Gaz à effet de serre (GES)   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix –  
gestion de la végétation sur l’emprise  
et entretien des routes d’accès  

Les émissions devraient être négligeables et risquent peu d’être importantes à 
l’échelle régionale ou provinciale en raison des mesures d’atténuation standard en 
matière d’économie du carburant, de gestion du parc automobile flotte et de 
réduction des déplacements.  

Alinéa 5(1)b) 

Émissions de GES liées aux activités de construction  Mettre en œuvre des mesures de gestion du parc automobile afin de réduire la 
consommation de carburant et d’augmenter le rendement de ce dernier. (Voir la 
section 35 du volume 2, qui résume les PGE.)  
La conception du projet prévoit des initiatives ayant pour but d’atténuer les 
émissions de GES.  

Alinéa 5(1)b) 

Émissions de GES pendant l’exploitation  Réduire la conversion à long terme des terres tout en atteignant le but du projet. Le 
projet est conçu en tenant compte de cette visée.  

Alinéa 5(1)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude des estimations et 
prédictions quant aux GES fournies dans l’étude d’impact environnemental. 
Description : Surveiller les variations des émissions de GES au réservoir du site C. 
Fréquence : Annuelle 

Alinéa 5(1)b) 



Projet d’énergie propre du cite C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 517 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

Durée : Dix premières années d’exploitation 
 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude des estimations et 

prédictions quant aux GES fournies dans l’EIE. 
Description : Surveiller et signaler les émissions de GES pendant la construction et 
l’exploitation, conformément aux exigences de BC Hydro, puis présenter les 
résultats aux organisations provinciales et autres aux termes des exigences 
générales de déclaration. 
Fréquence : Selon les exigences de déclaration de BC Hydro 
Durée : Selon les exigences de déclaration de BC Hydro 

Alinéa 5(1)b) 

Recettes des administrations locales   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les subventions tenant lieu de paiements, déterminées par le gouvernement 
provincial, représentent une mesure d’atténuation bien comprise et déjà utilisée lors 
de projets semblables de BC Hydro. Une fois l’exploitation amorcée, BC Hydro 
versera des subventions annuelles tenant lieu de paiements aux administrations 
locales, selon les exigences du décret provincial quant aux obligations de 
financement.  

S.O. 

Variation des recettes des administrations locales – 
augmentation des coûts liés aux services aux 
résidants et à l’infrastructure endommagée  

Les administrations locales pourraient remarquer une hausse des coûts associés à 
la satisfaction des demandes des nouveaux résidants locaux et des travailleurs aux 
camps du projet ou de leurs dépenses si les effets sur l’infrastructure, le cas 
échéant, ne sont pas atténués. Pour absorber ce changement, la section 30 du 
volume 4, qui porte sur l’infrastructure et les services communautaires, décrit en 
détail certains effets négatifs de même que les mesures d’atténuation et de 
surveillance connexes.  
L’inondation permanente des terres ne pouvant plus être développées sera 
compensée par une contribution unique de 160 000 $ remise au district d’Hudson 
Hope dans l’année suivant le remplissage du réservoir.  

S.O. 

Marché du travail   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Changement de la demande en main-d’œuvre pour les 
activités directes et indirectes de construction  
 
Comparaison des besoins de main-d’œuvre du projet 
à la disponibilité de la main-d’œuvre locale et à la 
demande par catégorie de compétences, en présence 
de données pertinentes 

Augmenter l’offre de main-d’œuvre au moyen du recrutement et de l’amélioration du 
taux de participation des travailleurs locaux. Recrutement :  

• Puiser dans les bassins de main-d’œuvre à l’extérieur de la région et 
encourager les nouveaux venus à être actifs sur le marché local du travail 
(y compris les travailleurs mobiles).  

• Inciter les entrepreneurs à embaucher des travailleurs locaux possédant 
les compétences requises.  

• Organiser des salons régionaux de l’emploi pour permettre aux travailleurs 
locaux de rencontrer les entrepreneurs. 

Amélioration du taux de participation des travailleurs locaux :  

S.O. 
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Formation et perfectionnement des compétences de la population dans la zone 
d’étude locale.  

• Remettre un million de dollars à la Northern Lights College Foundation pour 
financer les bourses, surtout pour favoriser la formation professionnelle et 
l’acquisition de compétences afin de pouvoir compter sur des travailleurs 
qualifiés dans la zone d’étude locale.  

• Conclure un accord triennal de financement (2011-2014) avec Northern 
Opportunities, qui se veut un partenariat entre les arrondissements 
scolaires de Fort Nelson, de Peace River North et de Peace River South, le 
Northern Lights College, les Premières Nations locales, le secteur industriel 
et les collectivités locales, dans le but de fournir aux jeunes autochtones et 
non autochtones un cheminement d’apprentissage homogène, depuis les 
études secondaires à la formation postsecondaire.  

• Participer aux initiatives régionales de formation de la main-d’œuvre, 
notamment le groupe de travail de la table ronde sur la main-d’œuvre de la 
région du Nord-Est, qui visent à uniformiser les programmes de formation 
afin que les travailleurs soient qualifiés pour répondre à la demande dans 
le Nord-Est de la C.-B. 

• Possiblement collaborer avec les entrepreneurs et les organisations 
syndicales pour cerner les occasions d’apprentissage pendant la 
construction.  

• Prévoir des places supplémentaires en service de garde dans la région de 
Fort St. John afin que les conjoints puissent davantage intégrer le marché 
du travail.  

Soutien aux initiatives de formation et aux étudiants autochtones  
• Réfléchir aux engagements à prendre en matière de renforcement des 

capacités, d’éducation et de formation afin de stimuler la participation des 
Autochtones au marché du travail.  

• Appuyer les possibilités de partenariats de formation, avec l’industrie et 
avec les Autochtones dans la région.  

• Remettre 100 000 $ sur deux ans (2013-2014) à la North East Native 
Advancing Society (NENAS) afin d’apporter un soutien à son programme 
de formation professionnelle.  

• Réserver 500 000 $ sur le million promis au Northern Lights College pour 
des bourses aux étudiants autochtones faisant partie des Premières 
Nations de la C.-B. visées par le Traité no 8. 

• Élaborer un plan d’inclusion des Autochtones à la main-d’œuvre des 
entrepreneurs participant au projet, y compris en ce qui a trait à la diffusion 
des postes offerts et aux critères d’embauche et de formation. 

Développement économique régional   
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Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Changement des possibilités d’affaires pendant la 
construction  
Changement du profil en matière d’affaires et de 
conclusion de marchés ainsi que des capacités 
pendant la construction  

Population générale  
• Mettre en œuvre la stratégie de participation des entreprises afin 

d’augmenter la sensibilisation des gens d’affaires aux occasions de 
marchés liées au projet (voir l’annexe F du volume 1, qui présente les 
documents à l’appui des avantages du projet).  

• Établir des partenariats avec des entreprises locales ainsi que des bureaux 
et des programmes de développement économique afin d’organiser des 
séances de diffusion de renseignements commerciaux et de faire connaître 
les occasions de marchés.  

• Les mesures d’atténuation liées à l’évaluation du marché du travail aideront 
également à élargir et à diversifier le profil et les capacités des 
entrepreneurs.  

Peuples autochtones  
• Poursuivre les initiatives de sensibilisation afin que les occasions de 

marchés soient transmises aux entreprises autochtones.  
• Lorsque les collectivités autochtones témoignent un intérêt, BC Hydro 

réfléchira aux engagements à prendre au chapitre du renforcement des 
capacités, de l’éducation et de la formation pour stimuler la participation 
des Autochtones au marché du travail.  

• Déployer une stratégie de participation des entreprises : continuer 
d’informer les collectivités autochtones des séances de diffusion de 
renseignements commerciaux et de la possibilité de s’inscrire auprès du 
directeur responsable des entreprises autochtones de BC Hydro (voir 
l’annexe F du volume 1, qui présente les documents à l’appui des 
avantages du projet).  

• Poursuivre les échanges directs avec les gens d’affaires autochtones dans 
la zone d’étude locale et ailleurs dans la province, y compris en parrainant 
des événements d’affaires et des conférences dans le milieu autochtone et 
en y participant.  

• La politique de BC Hydro en matière d’approvisionnement et de contrat 
auprès des Autochtones prévoit un engagement à augmenter le recours 
aux Autochtones pour fournir des biens et services. Les activités en ce 
sens comprennent des impartitions réservées, des attributions directes, des 
appels d’offres sélectifs et l’inclusion d’un volet autochtone dans les 
dossiers d’appel d’offres.  

• BC Hydro demandera des renseignements aux fournisseurs autochtones 
dans la zone d’étude locale et aux autres collectivités autochtones avec 

S.O. 
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lesquelles elle fait affaire, au sujet de leur capacité commerciale ainsi qu’à 
fournir des biens et services dans le cadre du projet.  

Utilisation actuelle des terres et des ressources à 
des fins traditionnelles 

  

Changements aux possibilités et aux pratiques de 
pêche pendant la construction et l’exploitation  

Envisager de créer des programmes de compensation de l’habitat du poisson qui 
s’harmonisent avec ceux de BC Hydro.  
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les pêcheurs des 
événements prévus ou imprévus liés aux activités de construction pouvant avoir une 
incidence sur la pêche ou l’accès à cette activité.  
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les pêcheurs des 
changements à plus long terme de la composition de la communauté de poissons.  
Fournir des renseignements à l’Alberta afin de faciliter les communications avec les 
pêcheurs à la ligne dans cette province. 
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation décrites à la section 12 du volume 2, qui 
porte sur le poisson et son habitat.  
Adopter des mesures qui supportent le développement de 3 rampes de mise à l’eau 
le long du réservoir du site C, accessibles depuis la route 29, afin de contribuer à la 
navigabilité, à l’utilisation aux fins de navigation et au rétablissement des sites 
récréatifs dans le réservoir du site C et en aval. Créer de nouvelles habitudes 
d’utilisation et de nouveaux accès, tel que le prévoit la section 26 du volume 3 sur la 
navigation.  

Alinéa 5(1)c) 

Changements aux possibilités et aux pratiques de 
chasse et de piégeage pendant la construction et 
l’exploitation  

Envisager de créer des programmes de compensation de l’habitat des animaux 
sauvages qui s’harmonisent avec ceux de BC Hydro.  
Élaborer des mesures d’atténuation visant à réduire les effets sur les territoires de 
piégeage des Premières Nations dans la zone d’activité du projet.  
Dédommager financièrement les autochtones et non autochtones propriétaires de 
territoires de piégeage.  
Surveiller les effets sur les territoires de piégeage. 
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les chausseurs et 
piégeurs des événements prévus ou imprévus liés aux activités de construction 
pouvant avoir une incidence sur la chasse et le piégeage ou l’accès à ces activités.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation décrites à la section 14 du volume 2, qui 
porte sur les ressources fauniques.  
Donner suite à toutes les mesures d’atténuation associées au piégeage décrites à la 
section 24 du volume 3 sur la récolte des poissons et des ressources fauniques.  

Alinéa 5(1)c) 

Changements aux autres utilisations des terres à des 
fins culturelles et traditionnelles pendant la 
construction et l’exploitation  

Travailler avec les collectivités autochtones pour recueillir de l’information sur 
l’utilisation réelle, à des fins traditionnelles, de terres précises situées dans la zone 
d’activité du projet avant le début de la construction, notamment pour établir 
l’emplacement exact d’une route d’accès.  
Élaborer un programme de communications dans le but d’informer les cueilleurs des 

Alinéa 5(1)c) 
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événements prévus ou imprévus pouvant avoir une incidence sur les possibilités de 
récolter les plantes, les baies et d’autres ressources.  
Envisager de créer des programmes de compensation de l’habitat qui s’harmonisent 
avec ceux de BC Hydro.  
Travailler avec les collectivités autochtones afin de répertorier les structures 
d’habitation visées par des titres servant pour l’utilisation courante de terres et de 
ressources à des fins traditionnelles qui pourraient être perdues en raison de 
l’inondation. Les effets sur les cabanes connexes à des sentiers de piégeage visés 
par des titres seront traités de la manière indiquée à la section 24 du volume 3 sur la 
récolte des poissons et des ressources fauniques. Lorsque des cabanes non visées 
par des titres peuvent être touchées par le projet, BC Hydro travaillera avec les 
Autochtones afin de déterminer les mesures appropriées qui pourraient être mises 
en œuvre.  
Travailler avec les collectivités autochtones afin de trouver des sites où il serait 
possible de déplacer les plantes médicinales et les plantes alimentaires présentes 
dans les régions qui seront inondées.  
Utiliser uniquement des plantes et des herbes indigènes ou non envahissantes pour 
les programmes de reverdissement liés au projet.  
Collaborer avec les collectivités autochtones concernant les phases de remise en 
état pouvant permettre de restaurer des communautés écologiques qui soutiennent 
les espèces à valeur supérieure en ce qui a trait à l’utilisation traditionnelle.  
Être prêt à fournir un appui à la pépinière de plantes indigènes appartenant aux 
Premières Nations de West Moberly et des Saulteaux, située au lac Moberly. Les 
Premières Nations ont établi un plan d’affaires pour appuyer la propagation d’une 
grande variété de plantes indigènes à utiliser au moment de la remise en état.  
Créer un comité sur les ressources culturelles et patrimoniales qui fournira des 
conseils et de l’orientation sur l’atténuation de certains effets du projet sur les 
ressources culturelles et patrimoniales. Le comité se composerait de représentants 
de BC Hydro et de membres autochtones dont les collectivités se trouvent à 
proximité du projet.  
Examiner la possibilité de mettre en œuvre les initiatives suivantes, en consultation 
avec les collectivités autochtones et, au besoin, les représentants de la Colombie-
Britannique :  

• Repérage de sites culturels clés et attribution d’un nom aux sites, ainsi que 
la possibilité d’intégrer des noms autochtones à l’exploitation et aux sites 
du projet  

• Consignation de l’histoire et des anecdotes liées aux sites culturels clés 
pouvant être touchés par le projet  

• Protection et documentation, y compris la cartographie, de sentiers et de 
sites autochtones importants  
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• Financement d’un camp culturel pour les jeunes qui comprend le transfert 
des connaissances concernant les plantes médicinales et alimentaires  

• Planification avec les collectivités autochtones d’une commémoration des 
endroits perdus ou inondés  

• Échanges avec les collectivités autochtones concernant la possible tenue 
de cérémonies avant le début de la construction des éléments clés du 
projet  

• Élaboration et mise en œuvre d’un programme d’éducation sur la culture 
autochtone, l’histoire des Autochtones et l’utilisation des terres et des 
ressources par les Autochtones dans la région du projet, à l’intention de 
tous les travailleurs du projet  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation présentées à la section 13 du volume 2, 
sur les végétaux et les communautés écologiques, et à la section 32 du volume 4, 
qui porte sur les ressources patrimoniales, ainsi que les mesures appuyant le 
développement de nouvelles aires de loisirs riveraines énoncées à la section 25 du 
volume 3, qui se penche sur les activités récréatives de plein air et le tourisme.  
Adopter des mesures qui supportent le développement de trois rampes de mise à 
l’eau le long du réservoir du site C, accessibles depuis la route 29, afin de contribuer 
à la navigabilité, à l’utilisation aux fins de navigation et au rétablissement des sites 
récréatifs dans le réservoir du site C et en aval. Créer de nouvelles habitudes 
d’utilisation et de nouveaux accès, tel que le prévoit la section 26 du volume 3 sur la 
navigation.  

 Objectifs du programme de suivi : Vérifier l’exactitude des prédictions quant aux 
effets potentiels et l’efficacité des mesures d’atténuation sur les possibilités de 
pêche, de chasse et de piégeage. 
Description : Réfléchir à la mise en place de programmes de surveillance orientés 
sur la collectivité, qui pourraient intégrer le savoir local, communautaire ou 
traditionnel, lorsque les effets potentiels et l’efficacité des mesures d’atténuation sur 
les possibilités de pêche et de chasse sont incertains, sous réserve d’une méthode 
fiable appuyée par des indicateurs précis, qui mènera à des résultats précis. BC 
Hydro est disposée à discuter avec les collectivités autochtones des programmes de 
surveillance orientés sur la collectivité, notamment les programmes destinés à 
surveiller la productivité et l’abondance du poisson et des animaux sauvages.  
Les programmes de surveillance et de suivi du poisson et de son habitat sont décrits 
à la section 12 du volume 2. Les programmes de surveillance et de suivi de la 
végétation et des communautés végétales sont détaillés à la section 13 du 
volume 2. Les programmes de surveillance et de suivi des ressources fauniques 
sont exposés à la section 14 du volume 2. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction et les cinq premières années d’exploitation 

Alinéa 5(1)c) 
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Agriculture   
Barrage, centrale de production, déversoirs, sous-
station et ligne de transport vers le canyon de la rivière 
de la Paix – transport des matériaux de construction et 
fournitures (y compris les matériaux extraits des 
carrières et les autres matériaux requis pour toutes les 
composantes du projet) 
Préparation et remplissage du réservoir – transport du 
bois d’une hauteur marchande par camion depuis le 
réservoir 
Matériaux de construction extraits de la carrière West 
Point et matériaux de déblai 
Logement des travailleurs 
Approvisionnement en biens et services et transport 
aux camps  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’usage des terres et 
des ressources. (Voir la section 35 du volume 5, qui résume les PGE.)  

S.O. 

Perte temporaire de terres agricoles pendant la 
construction et l’exploitation  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de reverdissement, 

plan de remise en état des sites d’emprunt et des carrières et plan de 
gestion de la végétation et des plantes envahissantes  

Alinéa 5(2)a) 

Perte permanente de terres agricoles pendant la 
construction et l’exploitation  

Les mesures d’atténuation comprennent notamment :  
• la création d’un fonds d’indemnisation pour l’agriculture afin d’appuyer des 

projets, par exemple d’amélioration de l’irrigation et de drainage;  
• le déplacement de sols de qualité convenable aux emplacements choisis;  
• l’inclusion de terres dans les réserves de terres agricoles, à la suite de 

discussions avec la Commission des terres agricoles de la C.-B., la 
Couronne et les propriétaires fonciers privés.  

Alinéa 5(2)a) 

Effets sur les installations agricoles individuelles 
pendant la construction  
• Perte temporaire de terres • Perturbation des 
activités agricoles  
• Perturbation des habitudes de déplacement du bétail  
• Perte d’infrastructure agricole (bâtiments, enclos, 
champs d’épuration, etc.)  
• Perte de réserves d’eau  
• Changements à l’accès à la cour de ferme et aux 
champs  
• Changements à l’équipement et au passage du bétail 
sur la route 29  
• Perte de réserves d’eau  
• Accès à la cour de ferme et aux champs  

• Acheter les terres nécessaires pour le projet, tel qu’il en est question à la 
section 11.3 sur l’état des terres, les titres et les exigences du projet.  

• Rembourser les pertes financières connexes et atténuer ou compenser la 
hausse des coûts d’exploitation attribuable aux perturbations.  

• Déployer des plans d’atténuation des effets sur les exploitations agricoles.  
• Mettre en œuvre les PGE suivants :  

plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de reverdissement, 
plan de gestion de la végétation et des plantes envahissantes, y compris 
les protocoles de biosécurité au besoin, plan de gestion de la circulation et 
plan de gestion de la sécurité publique.  

• Proposer de nouveaux trajets pour le déplacement du bétail et compenser 
la hausse des coûts connexes.  

• Déplacer ou remplacer l’infrastructure, ou offrir une compensation 

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 
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• Équipement et passage du bétail  
• Changements aux installations de services publics 
(eau et électricité) qui croisent ou pourraient croiser la 
voie publique  
• Perte ou perturbation des aménagements 
d’approvisionnement en eau ou de drainage pour le 
bétail  
• Circulation et congestion  
• Augmentation des visiteurs pendant la construction  
• Perte de clôture  
• Division ou fragmentation des installations agricoles  
• Introduction et propagation de plantes envahissantes  
• Changements à la sécurité des travailleurs agricoles  

appropriée.  
• Prévoir des solutions de rechange pour l’approvisionnement en eau ou une 

[...] appropriée.  
• Revoir l’accès à la cours et aux champs.  
• Penser à d’autres endroits où le bétail pourrait croiser la voie publique.  
• Reconfigurer les installations de services publics qui croisent la voie 

publique.  
• Modifier les aménagements d’approvisionnement en eau ou de drainage 

pour le bétail pendant la construction et les remettre en état une fois les 
travaux terminés.  

• Réduire au minimum l’accès aux exploitations agricoles par les travailleurs 
pendant la construction et mettre en œuvre des mesures pour réduire le 
plus possible l’accès non autorisé du public.  

• Remplacer la clôture ou offrir une compensation pour procéder au 
remplacement.  

• Regrouper les parcelles, lorsque cela est possible et que les propriétaires 
sont d’accord.  

Effets sur les installations agricoles individuelles 
pendant l’exploitation  

Évaluer les effets sur la propriété et conclure des ententes avec les propriétaires 
touchés afin d’atténuer :  

• les dommages à la récolte et aux aliments conservés attribuables aux 
changements quant à l’utilisation de l’habitat de la faune;  

• l’assèchement de la récolte à cause des changements du climat;  
• les effets sur la récolte en raison des changements dans l’élévation de 

l’eau souterraine;  
• la possibilité d’accès non autorisés aux propriétés de la ferme à cause du 

changement de l’accès à partir du sol ou de l’eau;  
• les dommages au bétail attribuables au nouvel accès au réservoir.  

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement de l’activité économique agricole pendant 
la construction et l’exploitation  

Mettre en œuvre un fonds d’indemnisation pour l’agriculture.  Alinéa 5(2)b) 

Changement à la production et la consommation 
d’aliments à l’échelle régionale  

Aucun changement n’est prévu à l’autonomie alimentaire régionale. Aucune mesure 
d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

 Objectifs du programme de suivi : 
En ce qui concerne les exploitations agricoles à proximité du réservoir pour 
lesquelles il n’existe pas déjà une entente avec BC Hydro, surveiller certains 
facteurs environnementaux et évaluer les effets potentiels connexes sur : • les 
dommages à la récolte et aux aliments conservés attribuables aux changements 
quant à l’utilisation de l’habitat de la faune; • l’assèchement de la récolte à cause 
des changements du climat; • les effets sur la récolte en raison des changements 
dans l’élévation de l’eau souterraine. Les objectifs de la surveillance seraient : 1) 

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 
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vérifier s’il y a eu un changement attribuable au projet; 2) établir l’effet négatif sur les 
activités agricoles; et 3) déterminer les mesures d’atténuation appropriées. 
Description : Surveiller les changements découlant du projet sur l’utilisation de 
l’habitat de la faune et évaluer les dommages à la récolte et aux aliments conservés, 
le tout dans un rayon de 5 km du réservoir, afin de déterminer s’il y a augmentation 
de la déprédation des animaux sauvages à la suite de la perte de l’habitat 
attribuable au projet. La surveillance comprendra des relevés avant et après le 
remplissage du réservoir, un suivi des animaux sauvages, des entretiens avec les 
exploitants agricoles et l’analyse des documents pertinents sur la déprédation des 
animaux sauvages.  
Surveiller les changements découlant du projet sur l’humidité dans un rayon de 3 km 
du réservoir et évaluer les effets connexes sur le séchage des récoltes dans cette 
zone. La surveillance englobera des activités de collecte et d’analyse de données 
sur le climat, le calcul des indices de séchage des récoltes et des entretiens avec 
les exploitants agricoles.  
Surveiller les changements découlant du projet sur le niveau des eaux souterraines 
dans un rayon de 2 km du réservoir (zone possiblement touchée par des variations 
du niveau des eaux souterraines) et évaluer les effets connexes sur les cultures 
agricoles. La surveillance inclura des relevés dans les champs et des entretiens 
avec les exploitants agricoles. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Cinq ans avant le remplissage du réservoir et les cinq premières années 
d’exploitation 

 Objectifs du programme de suivi : Surveiller les facteurs climatiques à prendre en 
considération lors des futures décisions aux fins d’amélioration de l’irrigation qui 
pourraient s’arrimer au fonds d’indemnisation pour l’agriculture. 
Description : Surveiller les facteurs climatiques pour estimer les déficits hydriques 
et pour déterminer les besoins en irrigation d’eau à proximité du réservoir afin de 
fournir les renseignements nécessaires à la mise en place des possibles projets 
d’irrigation. La collecte de données aura lieu avant le remplissage du réservoir et 
dans les années suivantes. Ces données seront analysées au besoin pour proposer 
des projets d’irrigation. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Cinq ans avant le remplissage du réservoir et les cinq premières années 
d’exploitation 

Alinéa 5(2)a) 
Alinéa 5(2)b) 

Exploitation forestière   
Barrage, centrale de production, déversoirs, sous-
station et ligne de transport vers le canyon de la rivière 
de la Paix – transport des matériaux de construction et 
fournitures (y compris les matériaux extraits des 

Les mesures d’atténuation standard incluent un plan de gestion de la circulation et 
des ententes sur l’utilisation des routes, le cas échéant.  

S.O. 



Projet d’énergie propre du cite C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

526 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

carrières et les autres matériaux requis pour toutes les 
composantes du projet) 
Préparation et remplissage du réservoir | Transport du 
bois marchand par camion depuis le réservoir  
Matériaux de construction extraits de la carrière West 
Pine et matériaux de déblai  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources.  

S.O. 

Logements temporaires des travailleurs au site 
régional du Nord (Halfway-Farrell)  
Logements temporaires au site régional du Sud 
(chemin Jackfish Lake)  

Les titres requis pour construire et exploiter les logements aux sites régionaux feront 
partie du processus général relatif aux titres et des mesures d’atténuation du projet.  

S.O. 

Changements à l’égard de l’utilisation des terres, de 
l’utilisation des ressources, des questions 
d’accessibilité et des activités liées à l’exploitation 
forestière industrielle  

Aucun changement n’est prévu pour l’exploitation forestière industrielle. Aucune 
mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements à l’utilisation des terres ayant une 
incidence sur la gestion des forêts publiques  

La province devrait recourir aux politiques existantes pour effectuer des 
changements aux zones de gestion de la forêt ancienne et à une zone de terre à 
bois.  

Alinéa 5(2)b) 

Pétrole, gas et énergie   
Logements temporaires des travailleurs au site 
régional du Nord (Halfway-Farrell) et au site régional 
du Sud (chemin Jackfish Lake)  

Les titres requis pour construire et exploiter les logements aux sites régionaux feront 
partie du processus général relatif aux titres et des mesures d’atténuation du projet.  

Alinéa 5(2)b) 

Changement à l’utilisation des terres et des 
ressources, et à l’infrastructure du pétrole et du gaz 
pendant la construction et l’exploitation  

Conclure des ententes avec les détenteurs de titres en tierce partie et mettre en 
œuvre les dispositions acceptées, le cas échéant.  
Mettre en œuvre des mesures de surveillance de l’infrastructure qui pourrait être 
touchée par le projet. Si des effets néfastes étaient découverts, travailler avec la 
partie touchée pour déterminer et mettre en œuvre des mesures d’atténuation 
appropriées. Surveillance de Spectra Energy : Si des effets néfastes sont relevés, 
des mesures d’atténuation s’imposeraient.  

Alinéa 5(2)b) 

Accès aux ressources pétrolières et gazières et aux 
activités de l’industrie pendant la construction  

L’accès aux ressources ne serait pas limité. Aucune mesure d’atténuation n’est 
requise.  

Alinéa 5(2)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer les effets de la variation de la 
température de l’eau et des changements dans la sédimentation pendant 
l’exploitation, sur les activités de Spectra Energy. 
Description : Aux prises d’eau de Spectra Energy, surveiller les conditions de base 
et les effets de l’augmentation de la sédimentation pendant la construction ainsi que 
les effets de la hausse de la température de l’eau et de la sédimentation pendant 
l’exploitation, sur les activités de refroidissement de Spectra. 
Fréquence : À déterminer avec Spectra 
Durée : Pendant la construction et les dix premières années d’exploitation 

Alinéa 5(2)b) 
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Minéraux et agrégats   
Logements des travailleurs  
Logements temporaires des travailleurs au site 
régional du Nord (Halfway-Farrell)  
Logements temporaires au site régional du Sud 
(chemin Jackfish Lake)  

Les titres requis pour construire et exploiter les logements aux sites régionaux feront 
partie du processus général relatif aux titres et des mesures d’atténuation du projet.  
Tel qu’il est mentionné à la section 11.3 du volume 2 sur l’état des terres, les titres et 
les exigences du projet, BC Hydro discutera avec les détenteurs de titres en tierce 
partie de tout chevauchement avec la zone d’activité du projet et des lignes d’impact 
préliminaires sur le réservoir, puis conclura au besoin des ententes relativement aux 
conflits possibles avec les détenteurs de titres sur les minéraux et les agrégats. 
Cette mesure d’atténuation se veut standard, conformément à la section 23.1.3 sur 
les mesures d’atténuation normalisées et les effets examinés.  

S.O. 

Changement à l’utilisation des terres et des 
ressources, à l’accès et aux activités liées à l’utilisation 
de minéraux industriels et d’agrégats pendant la 
construction  

Négocier un protocole d’entente avec le ministère des Transports et de 
l’Infrastructure (MTI) de la C.-B. concernant l’indemnisation pour le matériel utilisé 
dans le cadre du projet et la disponibilité du matériel pour les besoins opérationnels 
du ministère. Le PE doit comprendre :  

• une stratégie concernant les sources d’agrégats afin d’indemniser le 
ministère pour les sources d’agrégats inondées;  

• un engagement de la part de BC Hydro de mettre les matériaux rocheux de 
surplus en tas aux carrières West Pine, Wuthrich et Portage Mountain.  

Alinéa 5(2)b) 

Récolte de poissons et de ressources fauniques   
Développement d’accès par route et par rail 
Modification du tracé et élargissement du chemin Old 
Fort, asphaltage du chemin 240, élargissement du 
chemin 271 et asphaltage et prolongement du 
chemin 269  
 Accès à la mine West Pine  
Construction de la voie d’évitement West Pine 
Construction de la voie d’évitement Septimus  

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources.  
Conclure des ententes avec les détenteurs de titres en tierce partie sur les activités 
de piégeage et des guides pourvoyeurs et mettre en œuvre les dispositions 
acceptées, le cas échéant.  

S.O. 

Changements aux possibilités de pêche pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux activités récréatives de 
plein air et au tourisme qui appuient l’utilisation des rives pour des activités 
récréatives, l’accès pour les bateaux et la navigation sur l’eau (décrites 
respectivement aux sections 25 et 26 du volume 3) afin de réduire les effets de la 
construction sur la pêche.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation des effets de la construction sur le 
poisson et son habitat (section 12 du volume 2).  

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux possibilités de pêche pendant 
l’exploitation  

On s’attend à un effet résiduel positif sur les possibilités de pêche pendant 
l’exploitation. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux possibilités de chasse pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux activités récréatives de 
plein air et au tourisme qui appuient l’utilisation des rives pour des activités 
récréatives, l’accès pour les bateaux et la navigation sur l’eau (décrites 
respectivement aux sections 25 et 26 du volume 3) afin de réduire les effets de la 

Alinéa 5(2)b) 
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construction sur la chasse.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux ressources fauniques 
qui appuient les populations pouvant être récoltées et considérées comme du gibier 
(section 26 du volume 3) afin de faire baisser les effets de la construction aux 
termes de l’alinéa 5(2)b) sur la chasse.  

Changements aux possibilités de chasse pendant 
l’exploitation  

On ne s’attend à aucun effet résiduel sur la chasse pendant l’exploitation. Aucune 
mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements quant à l’utilisation des secteurs de 
récoltes  
pendant la construction  

On s’attend à un effet résiduel positif sur l’utilisation des secteurs de récoltes 
pendant la construction. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements quant à l’utilisation des secteurs de 
récoltes pendant l’exploitation  

On ne s’attend à aucun changement sur l’utilisation des secteurs de récoltes 
pendant l’exploitation. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux possibilités de piégeage pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation qui appuient les populations d’animaux à 
fourrures (section 14 du volume 2 sur les ressources fauniques) afin de favoriser la 
disponibilité des espèces pouvant être récoltées à l’occasion d’activités de 
piégeage.  
Dédommager financièrement les autochtones et non autochtones propriétaires de 
territoires de piégeage.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changements aux activités de guidage/pourvoirie 
pendant la construction  

Communiquer les fermetures de zones ou de routes et aider les guides pourvoyeurs 
à planifier leurs activités afin d’éviter les conflits avec le projet (voir le plan de 
gestion de la sécurité publique à la section 35 du volume 2, qui résume les PGE).  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation applicables aux activités de 
guidage/pourvoirie qui appuient l’utilisation des rives pour des activités récréatives, 
l’accès pour les bateaux et la navigation sur l’eau (décrites respectivement aux 
sections 25 et 26 du volume 3) afin de réduire les effets de la construction sur la 
chasse. 
 Mettre en œuvre les mesures d’atténuation qui appuient les populations récoltables 
(section 14 du volume 2 sur les ressources fauniques) afin de favoriser la 
disponibilité des espèces pouvant être récoltées pendant les activités de 
guidage/pourvoirie.  
Dédommager financièrement les guides pourvoyeurs. 

Alinéa 5(2)b) 

Changements aux activités de guidage/pourvoirie 
pendant l’exploitation  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation qui appuient les grandes populations 
récoltables (section 14 du volume 2 sur les ressources fauniques) afin de favoriser 
également la disponibilité des espèces pouvant être récoltées pendant les activités 
de guidage/pourvoirie.  

Alinéa 5(2)b) 

Activités récréatives de plein air et tourisme   
Barrage, centrale de production, déversoirs, sous-
station et ligne de transport vers le canyon de la rivière 
de la Paix – transport des matériaux de construction et 
fournitures (y compris les matériaux extraits des 

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 
et des ressources.  
Tout chevauchement ou conflit entre les activités récréatives des détenteurs de 

S.O. 
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carrières et les autres matériaux requis pour toutes les 
composantes du projet) 
Développement d’accès par route et par rail 
Modification du tracé et élargissement du chemin Old 
Fort, asphaltage du chemin 240, élargissement du 
chemin 271 et asphaltage et prolongement du 
chemin 269 
 Accès à la mine West Pine  
Construction de la voie d’évitement West Pine 
Construction de la voie d’évitement Septimus  

titres en tierce partie et les activités proposées par BC Hydro ou quant aux titres 
requis par BC Hydro relativement aux terres publiques fera l’objet de discussions, 
d’un permis et, le cas échéant, d’une entente avec les détenteurs de titres. De plus 
amples renseignements sont fournis à la section 11.3 du volume 2 sur l’état des 
terres, les titres et les exigences du projet.  

Changements à l’infrastructure liée aux activités 
récréatives de plein air et au tourisme  

• Élaborer un plan d’atténuation des effets sur les activités récréatives de 
plein air (annexe E du volume 3). Le plan décrit l’infrastructure liée aux 
activités récréatives au réservoir du site C et apporte un soutien technique 
aux fournisseurs de telles activités dans la région afin de les aider dans 
leur développement le long des nouvelles rives et dans leur adaptation à 
ces dernières.  

• Créer un plan de gestion de la sécurité publique qui précisera les 
procédures de communications avec le public en ce qui concerne les 
risques pour la sécurité, les restrictions d’accès et les fermetures pendant 
la construction et l’exploitation du réservoir du site C (section 35 du 
volume 5, qui résume les PGE).  

• Créer et exploiter trois nouvelles mises à l’eau et aires de fréquentation 
diurnes permanentes au réservoir du site C (mises à l’eau pour remorques 
aux ruisseaux Cache et Lynx, et mise à l’eau pour petites embarcations sur 
la berme de protection de la rive de Hudson’s Hope) afin de remplacer les 
mises à l’eau inondées.  

• Assurer le financement de l’amélioration du parc Alwin Holland ou d’autres 
aires riveraines de loisirs communautaires dans le district de Hudson’s 
Hope (150 000 $). 

• Créer un fonds pour appuyer la création de nouvelles aires riveraines de 
loisirs communautaires au réservoir du site C, à la rivière de la Paix et aux 
affluents à la frontière de l’Alberta.  

• Offrir un soutien technique aux fournisseurs d’activités récréatives de plein 
air ayant besoin d’accéder au réservoir du site C afin de les aider dans leur 
développement le long des nouvelles rives ou dans leur adaptation à ces 
dernières.  

• Financer la préparation d’un plan de possibilités de navigation et d’activités 
récréatives de plein air sur la rivière de la Paix et dans le réservoir du site C 
en C.-B.  

• Conclure des ententes avec les propriétaires du terrain de camping du 

Alinéa 5(2)b) 
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ruisseau Cache et du camp de chasse près du barrage du site C. Inclure 
les coûts de déménagement des installations dans les ententes lorsque 
cette option est réalisable sur les plans physique et économique.  

• Créer un point de vue public permanent sur la rive nord du barrage du site 
C.  

• Créer un point de vue public sur la rive sud du barrage du site C. 
Changement à l’infrastructure liée aux activités 
récréatives de plein air et au tourisme pendant la 
construction et l’exploitation  

On s’attend à ce que les effets du projet sur les activités récréatives de plein air 
soient bénéfiques et n’exigent aucune mesure d’atténuation. Cependant, les 
mesures d’atténuation proposées pour les changements à l’infrastructure liée aux 
activités récréatives de plein air et au tourisme viendront améliorer les activités 
récréatives de plein air puisqu’elles visent à remplacer et à améliorer l’infrastructure 
connexe perdue en raison du projet. Par ailleurs, BC Hydro collaborera avec le 
secteur privé et les administrations locales pour créer au moins 20 nouveaux sites 
avec services de véhicules de plaisance de longue durée au parc Peace Island 
(conformément aux mesures d’atténuation décrites à la section 29 du volume 4 sur 
les logements).  
Les mesures d’atténuation proposées à la section 29 du volume 4 sur les logements 
(p. ex. prévoir des logements sur place pour les travailleurs) auront un effet 
bénéfique sur le tourisme puisqu’elles permettront d’éviter une pénurie de chambres 
dans les hôtels et motels ainsi que d’emplacements dans les terrains de camping.  

Alinéa 5(2)b) 

Navigation   
Préparation et remplissage du réservoir : protection 
des rives de Hudson’s Hope  

Le plan de gestion de la sécurité publique atténuera les effets potentiels sur la 
composante valorisée.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : installation des tours et pose des 
conducteurs  

Mesures d’atténuation standard des effets sur la navigation, c.-à-d. signalisation, 
mentions et avis au sujet des structures aériennes, notamment les tours et les 
conducteurs au-dessus des eaux navigables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai liés à la modification du tracé de la 
route 29  

Les interactions avec la navigation et les effets seront atténués grâce à des 
pratiques standard définies par Transport Canada aux termes des pouvoirs que lui 
procure la Loi sur la protection des eaux navigables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Changements à la navigabilité, à l’utilisation aux fins 
de navigation et à l’accès pendant la construction et 
l’exploitation  

Mettre en œuvre le plan de gestion de la sécurité publique et les protocoles 
connexes de communication avec les plaisanciers afin d’informer ces derniers des 
changements à la navigabilité et à l’utilisation aux fins de navigation, des dangers et 
des restrictions relatives à la navigation, notamment les zones à navigation 
restreinte au barrage, les interférences, les questions de sécurité publique et les 
fermetures temporaires des accès à la navigation ou des mises à l’eau associées 
aux activités de déblaiement réalisées au réservoir, de déplacement de tronçons de 
la route 29 et de création la berme de protection des rives à Hudson’s Hope.  

• Le plan de gestion de la sécurité publique et les protocoles connexes de 
communication avec les plaisanciers seront fondés sur les plans de 
communications maritimes créés pour d’autres projets d’infrastructure 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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majeurs en C.-B., qui intégraient des éléments du Programme de la 
protection des eaux navigables, de Transport Canada, des groupes 
d’utilisateurs locaux et des collectivités autochtones. Les communications 
aideront les plaisanciers à planifier leurs déplacements et permettront 
d’obtenir des renseignements sur d’autres zones navigables ou mises à 
l’eau possibles en présence de restrictions.  

• Créer des panneaux conformément aux Recommandations pour la sécurité 
du public près des barrages adoptées par BC Hydro.  

Construire trois mises à l’eau le long du réservoir du site C pour remplacer les mises 
à l’eau de la rivière Halfway et du ruisseau Lynx ainsi que le débarcadère de 
traversier de Hudson’s Hope. Les nouvelles mises à l’eau, dotées de structures 
neuves, seront situées à Hudson’s Hope, au ruisseau Lynx et à Bear Flat, et 
accessibles à partir de la route 29.  
Créer un fonds pour appuyer la création de nouvelles aires de loisirs riveraines 
communautaires au réservoir du site C, à la rivière de la Paix et aux affluents à la 
frontière de l’Alberta. Cette initiative appuiera le rétablissement de sites d’activités 
récréatives au réservoir du site C et en aval en plus de restaurer des habitudes 
d’utilisation et d’accès ainsi qu’en créer de nouvelles.  
Offrir un soutien technique aux fournisseurs d’activités récréatives de plein air qui 
ont besoin d’accéder au réservoir du site C (p. ex. les parcs de véhicules de 
plaisance, les terrains de camping et les marinas exploitées par des propriétaires 
privés ainsi que les administrations locales, régionales ou provinciales) pour les 
aider dans leur développement le long des nouvelles rives ou dans leur adaptation à 
ces dernières.  
Offrir un soutien technique aux fournisseurs d’activités récréatives de plein air pour 
augmenter les investissements publics et privés liés à l’utilisation du réservoir du site 
C et en aval. 
Financer la rédaction d’un plan de possibilités de navigation et d’activités récréatives 
de plein air qui permettra aux groupes d’utilisateurs, aux Premières Nations, aux 
administrations locales et régionales ainsi qu’aux organismes gouvernementaux 
provinciaux et fédéraux (Transport Canada) de comprendre, de planifier et 
d’optimiser les nouvelles possibilités d’activités récréatives découlant du projet.  
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Risques potentiels pour la navigation dans les cours 
d’eau pendant la construction  

Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Risques potentiels pour la navigation dans les cours 
d’eau pendant l’exploitation  

Faire connaître aux plaisanciers les risques pour la navigation dans les cours d’eau 
et les protocoles connexes de communication avec les plaisanciers pendant 
l’exploitation, au moyen du plan de gestion de la sécurité publique.  
Fournir une signalisation, au besoin, conformément aux Recommandations pour la 
sécurité du public près des barrages.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Restrictions à l’utilisation aux fins de navigation 
pendant la construction  

Mettre en œuvre le plan de gestion de la sécurité publique de BC Hydro et les 
protocoles connexes de communication avec les plaisanciers, incluant le respect 
des Recommandations pour la sécurité du public près des barrages de l’Association 
canadienne des barrages, afin de traiter de la question de la navigabilité et de 
l’utilisation aux fins de navigation des eaux navigables, ainsi que du repérage des 
interférences et des risques potentiels pour la navigation dans les cours d’eau 
pendant la construction. Les zones qui demeurent ouvertes à la navigation et qui 
sont accessibles pendant la construction (incluant les mises à l’eau et les autres 
accès publics) seront communiquées aux utilisateurs et au public en général.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Restrictions à l’utilisation aux fins de navigation 
pendant l’exploitation  

Mettre en œuvre le plan de gestion de la sécurité publique de BC Hydro et les 
protocoles connexes de communication avec les plaisanciers, incluant le respect 
des Recommandations pour la sécurité du public près des barrages de l’Association 
canadienne des barrages, pendant les premières années d’exploitation au réservoir 
du site C. Ainsi, on traitera de la question de la navigabilité et de l’utilisation aux fins 
de navigation des eaux navigables, ainsi que du repérage des interférences et des 
risques potentiels pour la navigation dans les cours d’eau, en plus de faciliter la 
planification des déplacements et la sécurité des plaisanciers.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 

Changements au microclimat touchant l’utilisation aux 
fins d’aviation à l’aéroport régional de North Peace 
pendant l’exploitation  

Aucun changement n’est anticipé. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(2)a) 

Changements à la visibilité des structures et du 
câblage aérien pendant la construction  

Aucun changement n’est anticipé. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
 

Changements aux déplacements des traversiers de 
Shaftesbury et de Tompkins Landing ainsi qu’au pont 
de glace pendant l’exploitation  

Aucun changement n’est anticipé. Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer les besoins quant à la surveillance 
régulière des rives, y compris le niveau des eaux souterraines, la vitesse d’érosion 
des rives et les glissements de terrain. 
Description : Tel qu’il est précisé à la section 35 du volume 5, qui résume les PGE, 
BC Hydro s’engage à surveiller régulièrement les rives pendant les premières 
années de l’exploitation du réservoir du site C. Les résultats des programmes de 
surveillance viendraient appuyer la mise en œuvre des protocoles de 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)a) 
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communication avec les plaisanciers prévus dans le plan de gestion de la sécurité 
publique, qui visent à gérer les risques pour la navigation et la sécurité publique 
dans le réservoir du site C. BC Hydro sera responsable de la mise en œuvre des 
mesures d’atténuation proposées, y compris celles énoncées à l’annexe E du 
volume 3, qui porte sur le plan d’atténuation des effets sur les activités récréatives 
de plein air. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Au cours des cinq premières années d’exploitation 

Ressources visuelles   
Changements aux ressources visuelles pendant la 
construction  

Procéder à la restauration et au reverdissement des surfaces perturbées dans les 
zones de construction après la fin des activités causant la perturbation, 
conformément au plan de gestion des sols, de restauration d’un lieu et de 
reverdissement.  
Aménager de façon naturelle la berme de protection des rives à Hudson’s Hope.  
Peindre les installations permanentes au barrage du site C et les autres structures à 
la surface de façon à ce qu’elles s’harmonisent au caractère du milieu environnant, 
dans la mesure du possible.  
 
Lorsque cela est possible, sélectionner des zones ayant déjà été perturbées ou des 
zones habituellement cachées pour loger les travailleurs hors chantier au besoin.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Changements aux ressources visuelles (érosion des 
rives) pendant l’exploitation  

Aucune mesure d’atténuation n’est proposée.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Population et conditions démographiques   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Changements dans la population du district régional 
de Peace River, en particulier à Fort St. John  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation proposées pour les composantes 
valorisées du marché du travail et du logement (section 17 du volume 3 et 
section 29 du volume 4), y compris les mesures relatives à l’augmentation de la 
disponibilité de la main-d’œuvre locale (ce qui réduirait le besoin d’embaucher des 
gens habitant à l’extérieur de la zone d’étude locale) et la présence de camps pour 
les travailleurs afin de modérer la croissance de la population locale.  
Mettre en œuvre les mesures d’atténuation proposées pour la composante valorisée 
de l’infrastructure et des services communautaires (section 30 du volume 4) afin de 
réduire les effets d’une augmentation de la population locale.  

S.O. 

Changements aux populations des collectivités 
autochtones pendant la construction  

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation proposées pour les composantes 
valorisées du marché du travail, du logement ainsi que de l’infrastructure et des 
services communautaires (section 17 du volume 3 et sections 29 et 30 du 
volume 4). Si elles sont déployées auprès des organisations autochtones et des 

S.O. 



Projet d’énergie propre du cite C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

534 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

collectivités des Premières Nations, ces mesures élimineront les effets néfastes de 
certaines répercussions du projet sur les populations et la démographie.  
Aider les Autochtones à garder une résidence permanente dans leur collectivité en 
offrant des logements et une aide aux personnes se déplaçant chaque jour, là où la 
demande le justifie. 
Mettre en œuvre des politiques de gestion de l’effectif exigeant que les 
entrepreneurs offrent une formation de sensibilisation transculturelle aux travailleurs 
en plus d’adopter et veillent au respect des codes de déontologie. BC Hydro 
collaborera avec les Premières Nations de la région pour élaborer et offrir la 
formation de sensibilisation transculturelle.  
Opter pour des entreprises autochtones de la région pour les contrats de 
construction liés au projet lorsque cela est possible.  

Logement   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – interactions avec les composantes 
Matériaux de construction extraits des carrières et 
matériaux de déblai – interactions avec les 
composantes 
Développement d’accès par route et par rail – 
interactions avec les composantes  

Les interactions liées aux logements des travailleurs loin du barrage sont minimes 
par rapport aux activités de population et de logement actuelles et prévues dans la 
région. Ces interactions sont bien comprises et gérées selon le cadre réglementaire 
provincial.  

S.O. 

Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont minimes comparativement aux activités actuelles et projetées 
liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et à l’infrastructure.  

S.O. 

Changement dans la demande en logements, en 
particulier à Fort St. John, pendant la construction  

Augmenter ou réduire la capacité du camp, au besoin, pour répondre aux besoins 
des travailleurs directs. Il est possible d’ouvrir deux camps de moindre importance 
hors site selon les conditions du marché de l’habitation à court terme dans la région 
au moment de la construction. En raison de sa conception, le camp sur la rive sud 
devrait permettre d’absorber facilement la hausse possible de travailleurs directs 
chaque année pendant la construction.  
Offrir de l’aide logistique aux travailleurs du projet qui cherchent un logement par 
l’entremise d’un coordonnateur du camp communautaire.  
Améliorer l’offre en construisant au moins 40 logements locatifs écoénergétiques en 
partenariat avec BC Housing, destinés aux travailleurs du projet pendant la 
construction. Transformer ces unités en logements abordables permanents après la 
construction (aussi en partenariat avec BC Housing). Accorder la priorité aux 
travailleurs avec enfants au moment d’attribuer les logements, puis encourager ces 
travailleurs à s’intégrer à la collectivité et à trouver une résidence permanente dans 
la région.  
Construire jusqu’à 10 logements abordables pour la collectivité de Fort St. John, en 
partenariat avec BC Housing, afin d’augmenter le nombre de logements abordables.  

S.O. 
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Augmenter le nombre de logements temporaires en ajoutant des sites de véhicules 
de plaisance de longue durée en partenariat avec le secteur privé ou les 
administrations locales.  
Réserver des chambres d’hôtel lorsqu’un nombre important de logements 
temporaires seront nécessaires. Offrir un soutien financier aux fournisseurs de 
logement d’urgence ou de transition dans la région de Fort St. John (p. ex. l’Armée 
du Salut) afin de venir en aide aux gens qui ont besoin d’un logement d’urgence ou 
de transition ou qui recherchent de l’aide pour devenir aptes à l’emploi et pour 
intégrer le marché de l’habitation.  
Les mesures d’atténuation susmentionnées viendront réduire les effets néfastes sur 
les locataires autochtones ou non autochtones à Fort St. John. Il est proposé que 
BC Hydro collabore avec les collectivités des Premières Nations dans la zone 
d’étude locale afin de faire le suivi de la migration nette vers des logements dans les 
réserves et de déterminer si une migration supplémentaire doit avoir lieu, en se 
fondant sur les résultats de la surveillance des conditions du marché locatif à Fort 
St. John.  

 Objectifs du programme de suivi : Confirmer les changements anticipés quant à 
la demande en logements et évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation 
proposées pour réduire les effets sur le marché locatif. 
Description : Prendre connaissance du taux d’inoccupation et du loyer dans la 
région de Fort St. John publiés par la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement. Collaborer avec la Ville de Fort St. John pour passer en revue le taux 
d’inoccupation et l’abordabilité des logements, puis déterminer si des mesures 
d’atténuation sont requises. Travailler avec les collectivités autochtones dans la 
zone d’étude locale pour faire le suivi de la migration nette vers les logements dans 
les réserves attribuable aux effets du projet sur le marché locatif de Fort St. John et 
établir si d’autres mesures d’atténuation s’imposent. 
Fréquence : Semestrielle  
Durée : Pendant la construction 

S.O. 

Infrastructure et services communautaires   
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

Les interactions sont négligeables comparativement aux activités régionales 
actuelles et projetées liées à l’emploi, à l’économie, à la population, au logement et 
à l’infrastructure.  

S.O. 

Sur place  Des logements et des services seront offerts sur place aux travailleurs directs 
pendant la construction. La mise en place des services requis pour les logements au 
barrage et aux différents chantiers fera appel à un développement sur place et au 
secteur privé. Par exemple, dans le cas des camps, les services 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées seront mis en place, 
mais BC Hydro s’occupera de l’alimentation en électricité ainsi que des services de 
télécommunication. Dans ce dernier cas de figure, BC Hydro pourrait également 

S.O. 
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faire appel à un sous-traitant. Les services de lutte contre les incendies et d’urgence 
seront présents sur place, et on fera appel au secteur privé pour suppléer tout 
manque, le cas échéant. Les services de loisirs, de sécurité, de transport médical et 
de santé seront assurés sur place, y compris aux logements des travailleurs, et les 
services de santé provinciaux (p. ex. soins hospitaliers et régime de soins médicaux, 
dans le cas de résidants de la C.-B.) ou les fournisseurs des administrations locales 
apporteraient leur concours, sous réserve d’ententes.  

Changements dans la demande et la prestation de 
services sociaux et de santé pendant la construction  

Collaborer avec Northern Health afin de prévoir des services de soins de santé 
suffisants pour les travailleurs du projet, y compris les résidants aux camps. Les 
soins de santé sur place à l’intention des travailleurs aux camps incluraient :  

• les soins reçus des médecins;  
• les soins prodigués sur place par les infirmières et infirmiers ainsi que le 

personnel infirmer praticien;  
• la coordination de la prestation des programmes (p. ex. programme d’aide 

aux employés et programmes axés sur la santé des hommes).  
Fournir à Northern Health des statistiques sur la main-d’œuvre et la population aux 
camps afin de faciliter la planification des niveaux de service.  
Aider Northern Health et les organismes partenaires au chapitre de la planification 
en fonction des changements anticipés à la population résidante, en fournissant des 
renseignements sur les horaires des travailleurs, les prévisions démographiques 
pour la collectivité, la programmation des logements ainsi que les services médicaux 
et sociaux sur place.  
Appuyer les initiatives de Northern Health liées à la prestation des services de santé 
destinés aux travailleurs dans les camps.  
Fournir aux nouvelles familles une trousse d’information sur les services éducatifs, 
sociaux et de santé.  
Verser 100 000 $ aux organismes sans but lucratif du Nord et du Sud de la région 
de la rivière de la Paix, pendant chaque année de la construction.  

S.O. 

Changements dans la demande et la prestation de 
services d’urgence pendant la construction  

Fournir des services d’urgence sur place afin de réduire au minimum le recours aux 
services de la collectivité :  

• Services en sécurité qui respectent et mettent en application toutes les 
politiques liées applicables aux camps et à la construction s’arrimant aux 
conditions d’emploi.  

• Services de lutte contre les incendies pour toutes les activités de 
construction du projet et l’ensemble des chantiers.  

• Premiers soins et transport médical en cas d’urgence médicale aux camps 
et aux chantiers.  

Mettre en œuvre des politiques sur la sécurité des milieux de vie et de travail.  
Déployer le plan de gestion de la circulation.  
Collaborer avec les services des incendies de la région pour déterminer lorsque des 

S.O. 
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services de secours d’urgence sont nécessaires et fournir une aide financière aux 
administrations locales pour la couverture accident pendant la construction.  
Travailler avec la Gendarmerie royale du Canada pour cerner les besoins 
supplémentaires en services de police et verser une aide financière directe aux 
détachements dans la zone d’étude locale qui viendront combler ces nouveaux 
besoins pendant la construction. Conclure une entente avec le ministère de la 
Justice pour augmenter les services de police en fonction des commentaires de la 
Gendarmerie royale du Canada après son examen des plans de gestion de BC 
Hydro et ses discussions avec les collectivités.  
Faire participer la Gendarmerie royale du Canada aux premières étapes de la 
planification pour qu’elle contribue à la formulation des politiques et des exigences à 
inclure dans les processus d’approvisionnement.  
Élaborer des protocoles d’accès sécuritaire aux sites en cas d’urgence applicables 
pendant la construction et l’exploitation.  
Collaborer avec les fournisseurs de services d’urgence aux fins de planification et de 
modification en fonction des changements anticipés à la population résidante et des 
demandes en nouveaux services, en fournissant des renseignements sur les 
horaires des travailleurs, les prévisions démographiques pour la collectivité, la 
programmation des logements et les services d’urgence sur place.  
Élaborer des plans d’urgence pour le projet et les mettre à jour, y compris 
l’intégration aux installations de production existantes de BC Hydro à la rivière de la 
Paix pendant la construction.  
Diffuser les activités et plans de gestion associés au projet aux fournisseurs de 
services d’urgence.  

Changements dans la demande et la prestation de 
services éducatifs pendant la construction  

Collaborer avec les arrondissements scolaires no 59 et 60 aux fins de planification et 
de modification selon les changements anticipés à la population résidante et aux 
nouvelles inscriptions éventuelles, en fournissant des renseignements sur les 
prévisions démographiques pour la collectivité.  
Travailler avec les arrondissements scolaires et le Northern Lights College pour 
déterminer le nombre de travailleurs étrangers embauchés et les besoins éventuels 
quant aux services éducatifs communautaires afin de faire correspondre les 
compétences de ces travailleurs aux exigences du projet.  
Communiquer avec les arrondissements scolaires et les établissements 
d’enseignement postsecondaire au sujet de la pénurie attendue de main-d’œuvre 
locale et de la façon dont les fournisseurs de services éducatifs peuvent adapter 
leurs programmes d’apprentissage secondaires et postsecondaires pour pallier ce 
manque.  
Continuer d’appuyer les initiatives de formation dans le Nord et d’y participer, y 
compris celle de Northern Opportunities et l’aide financière aux bourses de la 
Northern Lights College Foundation.  

S.O. 
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Changements dans la demande et la prestation de 
services récréatifs et de loisirs pendant la construction  

Fournir des installations et des programmes d’activités récréatives aux camps à 
l’intention des travailleurs.  
Collaborer avec la Ville de Fort St. John pour apaiser les préoccupations dans la 
collectivité quant à l’utilisation possible des installations communautaires de loisirs 
par les travailleurs associés au projet.  

S.O. 

Changements dans la demande et la prestation de 
services de gestion des déchets solides pendant la 
construction  

Élaborer et mettre en œuvre un plan de gestion des déchets qui comprend des 
pratiques standard de réduction, de recyclage et de réutilisation des déchets ainsi 
que de gestion des déchets industriels, et qui s’harmonise avec le plan de gestion 
des déchets du district régional de Peace River.  

S.O. 

Changements dans la demande et la prestation de 
services d’approvisionnement en eau et de traitement 
des eaux usées  

Évaluer les options pour intégrer les services de traitement des eaux usées et 
d’approvisionnement en eau nécessaires pour les camps des travailleurs afin de 
fournir des avantages durables au système de la ville de Fort St. John. Autrement, 
des systèmes autonomes sans effet sur les systèmes municipaux seront construits 
aux camps.  
Collaborer avec les administrations locales aux fins de planification et de 
modification selon les changements anticipés à la population résidante, en 
fournissant des renseignements sur les horaires des travailleurs, les prévisions 
démographiques pour la collectivité et la programmation des logements.  

S.O. 

Déplacement de l’infrastructure pendant la 
construction  

Financer le déplacement ou le remplacement de la prise d’eau, du poste de 
relevage et de l’installation de traitement de Hudson’s Hope pour combler les 
besoins raisonnables en eau des résidants et du district de Husdon’s Hope.  
Collaborer avec chaque administration locale dans le but d’élaborer une approche 
visant à déterminer ou à surveiller les effets du projet sur l’étang d’épuration de 
Hudson’s Hope, l’approvisionnement en eau (production et accès) et l’exutoire de 
Fort St. John, l’approvisionnement en eau de Taylor et l’exutoire de Charlie Lake 
dans le district régional de Peace River. BC Hydro assurerait le financement des 
mesures d’atténuation appropriées afin de maintenir la fonctionnalité de ces 
systèmes municipaux si le projet occasionne des effets négatifs.  

Alinéa 5(2)b) 

Possibilité d’inondations dans la municipalité de Peace 
River à la suite d’embâcles 

Collaborer avec l’Alberta afin de surveiller la formation d’embâcles et de fournir des 
données aux administrations locales, notamment de Peace River, lorsque la 
situation devient critique. Contrôler l’écoulement pendant la fonte des glaces à 
Peace River, au besoin.  

Alinéa 5(1)b) 

Changements touchant les Autochtones et leurs 
collectivités  

Les mesures d’atténuation visant l’infrastructure et les services communautaires 
s’appliquent de façon générale dans la zone d’étude locale. Par conséquent, elles 
permettront de prévenir les effets néfastes sur les Autochtones vivant à Fort St. 
John et dans les autres centres urbains où la population connaîtra une hausse en 
raison du projet.  

S.O. 

Transports   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : accès pendant la construction et 

Un plan de gestion de la circulation (incluant les restrictions d’accès, le cas échéant) 
viendra atténuer les effets sur les composantes valorisées de l’utilisation des terres 

S.O. 
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amélioration des emprises  et des ressources.  
Barrage, centrale de production, déversoirs et 
réservoir – exploitation : interactions avec les 
composantes  

L’utilisation des routes d’accès pendant l’exploitation sera limitée dans le temps et 
quant à l’intensité, et les effets sur les transports seront négligeables.  

S.O. 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : entretien des routes d’accès  

L’utilisation des routes d’accès pendant l’exploitation sera limitée dans le temps et 
quant à l’intensité, et les effets sur les transports seront négligeables. Les effets 
seront atténués grâce au plan de gestion de la circulation (qui inclura des 
restrictions d’accès, le cas échéant).  

S.O. 

Pendant la construction :  
• Légers ralentissements de la circulation  
• Baisse du niveau de service sur certaines routes et à 
certains carrefours 
• Accès aux propriétés et sortie de celles-ci parfois 
difficiles sur certaines routes  
• Légère augmentation de la fréquence de collisions en 
raison d’une circulation accrue sur certaines routes  
• Réduction de la fréquence de collisions sur certaines 
routes en raison des améliorations permanentes 
apportées  

Route 29 Nord  
Déployer des plans de gestion de la circulation, y compris un plan de contrôle de la 
circulation, un plan d’information du public, un plan d’intervention en cas d’incident 
et un plan de mise en œuvre.  
Modifier le tracé de segments de la route 29 qui seraient inondés entre Hudson’s 
Hope et Bear Flat, en procédant à des améliorations de leur géométrie et aux 
carrefours.  
Créer un endroit pavé pour vérifier les freins sur la rue Canyon, à l’ouest de 
Hudson’s Hope, avant le début de l’inclinaison de 10 % et faire en sorte qu’il soit 
obligatoire que les camions utilisés pour des activités liées au projet s’arrêtent afin 
de procéder à la vérification des freins.  
Examiner les possibilités de construire et d’installer des lits d’arrêt ou des voies de 
détresses, ou les deux, sur la rue Canyon au nord de Hudson’s Hope.  
Route 29 Sud  
Assurer une navette entre Chetwynd et le site du barrage, selon la demande.  
Collaborer avec le district de Chetwynd afin de trouver des stationnements 
convenables pour les travailleurs qui utilisent la navette.  
Chemin Jackfish Lake  
Assurer une navette entre Chetwynd et le site du projet, selon la demande.  
Munir de radios les véhicules utilisés pour des activités du projet qui se déplacent 
sur la route d’accès associée au projet.  
Contrôler l’utilisation de la route d’accès à l’extrême nord du chemin Jackfish Lake.  
Renforcer la couche de base et le revêtement dur du chemin Jackfish Lake 
sur 31 km et élargir la voie au besoin.  
Examiner la possibilité d’élargir les accotements le long des 30 premiers kilomètres 
du chemin Jackfish Lake afin de répondre aux normes actuelles relatives aux routes 
collectrices rurales du MTI de la Colombie-Britannique, pour peut-être 
créer 2 accotements pavés d’une largeur de 1,5 m.  
Routes secondaires sur la rive nord  
Mettre en œuvre des programmes de covoiturage, qui englobe notamment des 
places de stationnement réservées, destinés aux navetteurs régionaux afin de 
réduire le nombre de véhicules particuliers qui se rendent au site.  

S.O. 
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Utiliser un transporteur à courroie pour déplacer les matériaux des terres 
industrielles de la 85e Avenue vers le site du barrage.  
Ajouter un revêtement dur au chemin 240 et à la partie du chemin 269 au sud de 
l’intersection avec le chemin 240.  
Modifier un segment du chemin Old Fort au sud du chemin 240.  
Examiner la possibilité d’élargir les accotements ou d’ajouter un sentier sur le 
chemin Old Fort entre la route 97 et le tronçon modifié, ainsi qu’entre l’extrémité du 
tronçon modifié et l’entrée de la gravière au kilomètre 5,5.  
Élargir les accotements ou ajouter un sentier sur le chemin 271 entre la carrière 
Wuthrich et la route 97.  
Effectuer des calculs au carrefour afin de déterminer si une signalisation est 
nécessaire, puis, en collaboration avec le MTI de la Colombie-Britannique, examiner 
la possibilité d’installer une signalisation au carrefour.  
Verser une contribution financière au MTI afin d’améliorer sa surveillance de l’état 
du revêtement des routes et de moderniser, au besoin, les voies de transport 
régionales empruntées dans le cadre des projets.  

Sécurité sur les routes pendant l’exploitation – 
possible hausse du taux d’accidents en raison d’une 
mauvaise visibilité causée par le brouillard pendant 
l’exploitation 
Meilleure sécurité routière sur certaines routes en 
raison d’améliorations permanentes aux routes  

Pont Taylor et voies d’accès  
Surveiller pour déterminer s’il y a des changements quant à l’heure à laquelle il y a 
du brouillard ou à la densité de ce dernier, sur le pont Taylor et ses voies d’accès à 
faibles altitudes pendant les premières années de l’exploitation. Au besoin, mettre 
en œuvre des mesures d’atténuation dans le but de réduire la vitesse de conduite et 
le nombre de collisions attribuables au brouillard, et d’assurer la sécurité routière 
générale en tenant compte :  

• de l’éclairage au pont de Taylor et à ses abords;  
• des panneaux à messages variables visibles dans un brouillard épais;  
• des messages radio et d’autres formes de communications avec le public.  

Alinéa 5(2)b) 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer si le volume du trafic associé au 
projet a des effets néfastes sur la circulation. 
Description : Consigner le comptage des véhicules et surveiller la circulation aux 
intersections suivantes :  
• Route 29 et rue Canyon à Hudson’s Hope  
• Route 97/route 29 à Chetwynd  
• Route 97 à Fort St. John  
Surveiller la circulation sur les routes locales afin de décider si des restrictions 
s’imposent en raison du projet. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Pendant la construction 

S.O. 

 Objectifs du programme de suivi : Déterminer si des mesures d’atténuation des 
effets du brouillard sont nécessaires au pont de Taylor et à ses abords afin de 
garantir la sécurité générale sur la route. 

Alinéa 5(2)b) 
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Description : Surveiller les changements quant aux heures pendant lesquelles il y a 
du brouillard au pont Taylor et à ses abords. 
Fréquence : Saisonnière 
Durée : Dès la construction pour établir des données de référence et pendant les 
quatre premières années de l’exploitation ou jusqu’à la confirmation des 
changements au chapitre du brouillard 

Ressources patrimoniales   
Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix : gestion de la végétation sur 
l’emprise  

L’interaction associée à la préparation et au déblaiement du site a déjà eu lieu et est 
confirmée. Si des ressources patrimoniales étaient découvertes pendant les activités 
de gestion de la végétation, elles seraient prises en charge conformément à la loi 
(p. ex. la loi sur la protection du patrimoine [Heritage Conservation Act] de la C.-B.) 
et à la politique applicables. 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Pendant la construction : changements à l’intégrité des 
ressources  
• Perturbation de la surface  
• Perturbation des structures  
• Perturbation de la subsurface  
• Compaction  
• Érosion 
Changements à l’accessibilité aux ressources :  
• Accès accru  
• Collecte non autorisée  
• Manque d’accès  
 
Autres éléments pertinents mentionnés par les 
collectivités autochtones  

Mettre en œuvre ce qui suit :  
• Plan de gestion des ressources patrimoniales  
• Procédure de gestion lors de découvertes par hasard  
• Surveillance de la construction  
• Surveillance de l’érosion  

Selon la nature et l’importance des ressources patrimoniales recensées, on aura 
recours à diverses mesures d’atténuation :  

• Évitement des sites concernés et réduction des dommages aux ressources 
dans la mesure du possible  

• Déblaiement pendant l’hiver  
• Gestion des lieux de sépultures trouvés conformément aux lignes 

directrices provinciales (exhumation ou nouvelle inhumation)  
• Reconnaissance et des enquêtes sur le terrain supplémentaires au besoin  
• Recensement des lieux historiques et déplacement des structures 

importantes, le cas échéant  
• Fouilles scientifiques en plusieurs étapes de catégorie I  

• Fouilles d’échantillons stratifiés de catégorie II  
• Collecte de surface systématique  
• Recouvrement des ressources  
• Commémoration des ressources patrimoniales, au besoin  
• Fonds remis aux musées locaux en appui aux programmes patrimoniaux  

La mise en œuvre du plan de gestion des ressources patrimoniales viendra fournir 
une solution aux préoccupations soulevées par les collectivités autochtones.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 
 

Changements à l’intégrité des ressources pendant 
l’exploitation  
•• Perturbation de la surface 
•• Perturbation des structures 

Mettre en œuvre ce qui suit :  
• Plan de gestion des ressources patrimoniales  
• Procédure de gestion lors de découvertes par hasard  
• Surveillance de l’érosion au réservoir en collaboration au moyen de la 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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•• Perturbation de la subsurface 
•• Compaction 
•• Érosion 
Changements à l’accessibilité aux ressources : 
•• Accès accru 
•• Collecte non autorisée 
•• Manque d’accès 
 
Autres éléments pertinents mentionnés par les 
collectivités autochtones  

technique d’évaluation du potentiel d’érosion (E-PAST).  
• Recouvrement des ressources  
• Surveillance des ressources  
• Reconnaissance et collecte de surface systématique des ressources 

exposées ou mise en place de mesures de protection  
• Déblaiement pendant l’hiver  

 
 
 
 

 Objectifs du programme de suivi et description : Un plan de gestion des 
ressources patrimoniales serait mis en œuvre pour garantir une bonne gouvernance 
à l’égard des sites patrimoniaux et la protection pendant les activités de construction 
du projet, tel qu’il est décrit à la section 35 du volume 5, qui résume les PGE. Le 
plan comprendrait des procédures de surveillance des sites patrimoniaux connus à 
l’intérieur de la zone d’activité du projet ainsi que celles applicables lors de 
découvertes par hasard de ressources patrimoniales pendant la construction. 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

 Objectifs du programme de suivi : Valider les effets anticipés de l’érosion aux 
sites patrimoniaux en raison de l’exploitation du réservoir pendant les cinq premières 
années suivant l’entrée en service, et évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation 
mises en place aux sites patrimoniaux le long des rives du réservoir. 
Description : Surveiller les effets de l’érosion des rives sur les ressources 
patrimoniales. 
Fréquence : Annuelle 
Durée : Cinq premières années d’exploitation 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 
 

 Objectifs du programme de suivi : Évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation 
déployées aux sites patrimoniaux. Répertorier les sites patrimoniaux jusqu’alors 
inconnus dans le réservoir et atténuer les effets potentiels de l’érosion à ces sites. 
Description : Les activités de suivi aux sites archéologiques seront conformes aux 
méthodes décrites dans la loi sur la protection du patrimoine de la C.-B. Les travaux 
visant des sites patrimoniaux réalisés sous permis pourraient ouvrir la voie à 
l’examen scientifique des ressources patrimoniales dans le rayon opérationnel du 
réservoir pendant les périodes d’abaissement maximal aux fins d’entretien. Les 
activités pourraient inclure le sauvetage d’urgence des ressources exposées et la 
collecte systématique de données à ce sujet. 
Fréquence/durée : À déterminer après discussion avec la direction générale de 
l’archéologie de la C.-B. 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
 

Santé humaine   
Barrage, centrale de production et déversoirs :  
 

Aucun chevauchement dans le temps et dans l’espace entre les activités ou les 
composantes du projet, d’une part, et les composantes valorisées, d’autre part.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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entretien de la centrale et de la sous-station  
Gestion des débris au réservoir  
 
Entretien de la berme de protection des rives à 
Hudson’s Hope  

Supposer que la qualité de l’air et de l’eau, le bruit et les vibrations feront l’objet de 
mesures d’atténuation et d’une gestion s’harmonisant aux normes applicables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Sous-station et ligne de transport vers le canyon de la 
rivière de la Paix – 
 
gestion de la végétation sur l’emprise  
 
Entretien des structures aériennes 
Entretien des routes d’accès  

Supposer que la qualité de l’air et de l’eau, le bruit et les vibrations feront l’objet de 
mesures d’atténuation et d’une gestion s’harmonisant aux normes applicables.  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement de la qualité de l’air ambiant pendant la 
construction  

Zone d’activité du projet  
Mettre en œuvre ce qui suit :  

• Plan de gestion de la qualité de l’air  
• Plan de contrôle des poussières  
• Plan de gestion du dynamitage 
• Plan de gestion des débris du déblaiement et de la végétation  
• Plan de gestion de la fumée  

Barrage du site C, centrale de production et déversoirs (y compris les 
logements des travailleurs) 
Utiliser des dépoussiéreurs à sacs filtrants aux centrales à béton et aux broyeurs.  
Prévoir des silos pour les cendres volantes et leurs agrégats aux centrales à béton.  
Conserver des murs végétaux, lorsque cela est possible.  
Réduire l’incinération de déchets ligneux et respecter le règlement sur le contrôle de 
la fumée de brûlage en plein air (Open Burning Smoke Control Regulation) du 
ministère de l’Environnement de la C.-B.  
Procéder à une modélisation détaillée une fois que les emplacements précis des 
sources d’émission sont bien connus.  
Déterminer l’emplacement des moniteurs de MP2,5 et de MP10 sur les rives nord et 
sud en fonction des résultats de la modélisation.  
Situer les camps des travailleurs hors de la région où les dépassements sont 
possibles en matière de qualité de l’air.  
Préparation et remplissage du réservoir du site C (y compris le déblaiement) 
Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  
Déplacer temporairement les résidants touchés au besoin. 
Ligne de transport vers le canyon de la rivière de la Paix (préparation du 
corridor et en vue du déblaiement; utilisation des véhicules)  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 



Projet d’énergie propre du cite C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

544 

Interaction avec le projet/effet potentiel Mesures d’atténuation proposées 
Article 5 de la Loi 
canadienne sur 

l’évaluation 
environnementale 

Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  
Surveiller la qualité de l’air liée à la construction de la berme de protection des rives 
à Hudson’s Hope et mettre en œuvre des mesures d’atténuation au besoin.  
Routes d’accès pour la construction et modification du tracé de la route 29 – 
développement  
Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  
Utiliser des filtres aux broyeurs.  
Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de déblai – 
développement 
Réduire l’incinération de débris de nature végétale et respecter le règlement sur le 
contrôle de la fumée de brûlage en plein air du ministère de l’Environnement de la 
C.-B.  
Procéder à d’autres études de modélisation aux résidences situées à 1,5 km de la 
carrière West Pine afin de déterminer les dépassements possibles et mettre en 
œuvre un plan de gestion de la qualité de l’air à cet endroit, au besoin.  
Surveiller la qualité de l’air aux terres industrielles de la 85e Avenue.  
Recourir à un transporteur à courroie couvert pour les déplacements de matériaux 
depuis les terres industrielles de la 85e Avenue au site du barrage.  
Réservoir du site C (berme de protection des rives à Hudson’s Hope)  
Ériger des entraves temporaires.  
Utiliser des enceintes/entraves portatives. 
Mettre en œuvre un programme d’avis aux résidants.  

Changement en ce qui a trait au bruit et aux vibrations 
pendant la construction  

Berme de protection des rives à Hudson’s Hope  
Surveiller les niveaux de bruit associés à la construction de la berme de protection 
des rives à Hudson’s Hope.  
Modification du tracé de la route 29 :  
Mettre en œuvre un programme d’avis aux résidants. 
Déployer un programme de surveillance du bruit.  
Matériaux de construction extraits des carrières et matériaux de déblai – 
développement (terres industrielles de la 85e Avenue)  
Élaborer des plans de gestion du bruit et des vibrations pour les chantiers (planifier 
la circulation pour éviter les bouchons, politique de non-utilisation du frein moteur 
par compression, politique de non-claquement du panneau arrière de la benne, 
équipement en bon état de fonctionnement et doté des silencieux/pots 
d’échappement standard, avertisseurs de recul à basse fréquence et à réglage 
selon les conditions ambiantes). 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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Créer et mettre en œuvre une surveillance du bruit et une gestion adaptative, au 
besoin.  
Déployer un programme d’avis de travaux et un plan de communication avec les 
résidants.  
Atténuer le bruit la nuit (bermes de protection et ouvrages antibruit, 
enceintes/entraves portatives à la trémie, avertisseurs de recul silencieux).  
Surveiller le bruit aux terres industrielles de la 85e Avenue.  
Ériger une clôture de périmètre.  
Planter ou maintenir un rideau d’arbres.  
Déplacer temporairement les résidants touchés au besoin. 

Changement dans la qualité de l’eau potable et de 
l’eau utilisée à des fins récréatives pendant la 
construction  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de prévention des déversements et d’intervention en cas d’urgence  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  

Plan de repérage du risque de contamination des eaux souterraines et de 
détermination des mesures de protection appropriées  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement dans la qualité de l’eau potable et de 
l’eau utilisée à des fins récréatives pendant 
l’exploitation  

Mettre en œuvre les PGE suivants :  
• Plan de prévention des déversements et d’intervention en cas d’urgence  
• Plan de prévention de l’érosion et de contrôle des sédiments  

Plan de repérage du risque de contamination des eaux souterraines et de 
détermination des mesures de protection appropriées  

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement aux champs électrique et magnétique 
pendant la construction et l’exploitation  

Aucune mesure d’atténuation n’est requise.  Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 

Changement aux aliments prélevés dans la nature 
pendant la construction et l’exploitation  

Surveiller les concentrations de mercure dans les poissons aux ans 1, 3, 6 et 10, 
puis tous les cinq ans tout au long de l’exploitation, tel qu’il est décrit dans la note 
technique sur le méthylmercure.  
Communiquer au public les niveaux de consommation de poisson sécuritaires, le 
cas échéant. Les avis en matière de consommation de poisson seraient préparés et 
publiés conformément aux procédures fédérales et provinciales en la matière 
(Environnement Canada, ministère des Forêts, des Terres et des Ressources 
naturelles de la C.-B., ministère de la Santé de la C.-B. et Santé Canada) et en 
respectant les pratiques exemplaires, notamment :  

• Communications adaptées à la culture des collectivités autochtones (y 
compris la traduction dans les langues autochtones parlées dans la région 
au besoin)  

• Appui à un processus de surveillance du méthylmercure en collaboration 
avec les Autochtones et les autres collectivités (p. ex. collectivités à 
l’origine des prélèvements, et participation à la collecte et à l’analyse des 
données)  

• Mécanismes de demande de rétroaction et de réponse aux commentaires 
et aux questions des membres des collectivités locales sur les avis de 

Alinéa 5(1)c) 
Alinéa 5(2)b) 
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consommation de poisson  
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ANNEXE 10 DROITS ANCESTRAUX OU DROITS ISSUS DE 
TRAITÉS, REVENDIQUÉS OU ÉTABLIS 

Cette annexe présente les droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis, 
formulés lors du stage de la commission d’examen conjoint, de même que les impacts sur ces 
droits tels qu’exprimés par chacun des groupes autochtones mentionnés au chapitre 7. 
L’information pour 24 de ces groupes a été compilée à partir des mémoires et des témoignages 
de vive voix recueillis lors de séances communautaires de l’audience publique et lors de la 
séance portant spécifiquement sur les droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués 
ou établis, tenue le 17 janvier 2014 à Fort St. John. Six groupes autochtones n’ont pas participé 
au stage de la commission d’examen conjoint, ou n’ont soumis à la commission aucune 
revendication de droits ancestraux ou de droits issus de traités, ni aucune formulation d’impacts 
sur ces droits. Pour ces groupes, l’information est basée sur l’étude d’impact environnemental 
(EIE) de BC Hydro, volume 5, et les modifications de mai 2013. 

Premières Nations signataires du Traité nº 8 

1. Premières Nations de Blueberry River 
Les Premières Nations de Blueberry River comptent parmi les Premières Nations signataires du 
Traité nº 8 de la Colombie-Britannique (C.-B.). Les Premières Nations de Blueberry River 
détiennent des droits découlant du Traité nº 8 et revendiquent des droits issus de promesses 
verbales de représentants de la Couronne, ainsi que des droits connexes au Traité nº 8. Les 
Premières Nations de Blueberry River revendiquent aussi des droits ancestraux en vertu de 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Les Premières Nations de Blueberry River revendiquent un territoire traditionnel d’environ 
61 millions d’hectares qui comprend des terres allant de la collectivité Blueberry située à Buick 
Creek, vers le nord à la rivière Sikanni Chief, vers l’ouest à l’élévation de terre dans les 
Rocheuses, au sud à Tumbler Ridge, et à l’est à la frontière de l’Alberta. La principale 
collectivité des Premières Nations de Blueberry River réside à la réserve indienne Blueberry 
nº 205, située à environ 80 km au nord-ouest de Fort St. John. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

La collectivité Blueberry est située à environ 52 km du site proposé pour le réservoir, et à 54 km 
du site proposé pour le barrage. De nombreux membres des Premières Nations de Blueberry 
River ont maintenu leur mode de vie traditionnel où la chasse, le piégeage et la pêche jouent 
toujours un rôle important en tant que moyen de subsistance majeur. 

Les principales préoccupations des Premières Nations de Blueberry River sont les impacts 
potentiels sur la faune et l’habitat faunique de l’accès accru aux chasseurs, trappeurs et 
pêcheurs non autochtones, et les risques pour la santé humaine de la consommation de 
poissons contenant du méthylmercure. Compte aussi parmi leurs préoccupations l’impact 
potentiel sur les déplacements de la faune sur le site proposé pour le réservoir à cause des 
changements fréquents du débit et du niveau de l’eau, et sur les espèces végétales. Les 
impacts négatifs sur la disponibilité ou la productivité de ces ressources obligeraient les 
Premières Nations de Blueberry River à abandonner en partie leur mode de vie traditionnel 
ainsi que l’usage actuel de leurs terres et de leurs ressources. 
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Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Les zones importantes de culture et de récolte des Premières Nations de Blueberry River 
comprennent notamment les régions entourant la rivière de la Paix et la rivière Beatton, Taylor 
et Old Fort, et la rivière Pine; les environs du lac Charlie, du ruisseau Cache, de la rivière 
Halfway et du chaînon Butler; et les terres entourant Hudson’s Hope, la rivière Moberly et Del 
Rio, Dancing Grounds et mont Pink. BC Hydro a également reconnu l’importance particulière de 
Bear Flat, Attachie et du ruisseau Farrell, qui seraient inondés à cause du réservoir proposé, et 
l’accès à ces trois localités serait définitivement perdu. 

Les membres des Premières Nations de Blueberry River sont préoccupés par le fait que la 
suppression d’environ 5 000 hectares de territoires productifs, dont les terres agricoles du 
territoire visé par le Traité nº 8 sur le site du réservoir, équivaudrait à la perte effective des 
droits de chasser le wapiti, l’orignal, le caribou et autres animaux; à la perte d’habitat des ours; 
à la contamination des poissons par le mercure; aux effets en aval; et aux effets cumulatifs du 
projet combinés à ceux de l’exploitation intensive actuelle et future, en particulier l’exploitation 
pétrolière et gazière, sur leur territoire. Ils s’inquiètent aussi de la mortalité des poissons causée 
par les turbines. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

Les Premières Nations de Blueberry River n’ont suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire 
les effets négatifs potentiels et ont plutôt demandé que la commission recommande de ne pas 
approuver le projet. Si le projet est approuvé, en guise de compensation, les Premières Nations 
de Blueberry River demandent la propriété partielle ainsi que l’exemption pour les Premières 
Nations des taxes de vente provinciales sur l’électricité consommée dans les réserves. 

2. La Première Nation de Fort Nelson 
La Première Nation de Fort Nelson est une Première Nation signataire du Traité nº 8 en C.-B. 
La Première Nation de Fort Nelson détient des droits découlant du Traité nº 8 et revendique 
aussi des droits issus de promesses verbales de représentants de la Couronne, ainsi que des 
droits connexes au Traité nº 8. La Première Nation de Fort Nelson revendique aussi des droits 
ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Première Nation de Fort Nelson possède dans le Nord-Est de la C.-B. un territoire 
traditionnel hors de la zone d’étude régionale (ZER) pour l’usage courant des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Le site du projet serait sur le territoire visé par le Traité nº 8 et à proximité immédiate de la 
frontière sud du territoire traditionnel de la Première Nation de Fort Nelson. La Première Nation 
de Fort Nelson est d’avis que le projet aurait d’importants impacts sur la capacité de ses 
membres à exercer leurs droits issus de traités. 

L’identité de la Première Nation de Fort Nelson est inséparable de la terre. La Première Nation 
de Fort Nelson l’a dit en ces mots à la commission : « La terre est notre culture, notre histoire et 
notre identité. Sans notre terre, nous n’avons pas d’identité et nous ne sommes rien. » La chef 
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Sharleen Gale a fait remarquer que le mode de vie promis à sa bande dans le Traité nº 8 a été 
grandement réduit et continue d’être menacé par le rythme actuel du développement sur son 
territoire. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La chef Gale a observé que la population de caribous des bois, de poissons, de castors et 
d’autres animaux à fourrure est en déclin et que leur santé se détériore, ce qu’elle attribue 
directement à l’exploitation pétrolière et gazière intensive sur le territoire visé par le Traité nº 8. 
Le projet réduirait ou éliminerait les possibilités de chasse, de piégeage et de cueillette pour les 
membres des Premières Nations signataires du Traité nº 8 qui ont toujours exercé leurs droits à 
l’intérieur du périmètre du projet, qui, prévoit la Première Nation de Fort Nelson, exercera une 
pression accrue sur la récolte et sur l’utilisation sans récolte dans la zone nord du site C, y 
compris les zones principalement utilisées par les membres de la Première Nation de Fort 
Nelson. Cette pression accrue causerait des conflits sociaux et culturels sur le territoire de Fort 
Nelson. Les pressions accrues sur la terre, l’eau et les ressources entraîneraient d’autres effets 
nuisibles sur la faune, les poissons, la végétation et l’habitat sur leur territoire, ce qui conduirait 
les membres de Fort Nelson à exercer leurs droits dans les zones sud du Traité nº 8, y compris 
le périmètre du site C. Si le site C est réalisé, leur capacité à exercer leurs droits dans les zones 
sud du Traité nº 8 serait grandement réduite. 

Selon la Première Nation de Fort Nelson, la justification du site C par BC Hydro, ce qu’il est 
requise pour démarrer les installations de gaz naturel liquéfié, a démontré à quel point sont 
sérieux les risques d’effets cumulatifs. La chef Gale a suggéré que l’exploitation du site C 
créerait un effet boule de neige en suscitant d’autres exploitations gazières sur le territoire visé 
par le Traité nº 8, et que la construction de la ligne de transport nord-est qui s’ensuivrait aurait 
des effets négatifs additionnels sur les droits issus du traité. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Fort Nelson n’a suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire les effets 
énumérés susceptibles de compromettre leurs droits ancestraux ou droits issus de traités, 
revendiqués ou établis. Elle s’est tout simplement opposée au projet, sans aucune équivoque. 

3. Bande indienne de McLeod Lake 
La bande indienne de McLeod Lake est une Première Nation signataire du Traité nº 8 en C.-B. 
La bande indienne de McLeod Lake revendique des droits découlant du Traité nº 8 et des droits 
issus de promesses verbales de représentants de la Couronne, ainsi que des droits connexes 
au Traité nº 8. Elle revendique aussi des droits ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

Le territoire traditionnel de la bande indienne de McLeod Lake couvre une surface de plus de 
130 000 km2, du lac McLeod à l’Alberta vers l’est, à la rive nord du réservoir Williston vers le 
nord et à une zone près de la route 97 vers le sud. De tradition semi-nomade, la bande indienne 
de McLeod Lake a vécu et s’est épanouie grâce aux ressources de la chasse et de la cueillette 
saisonnière dans de nombreux secteurs du sillon des Rocheuses ou environnants, et de la 
région de la haute rivière de la Paix dans le Nord-Est de la C.-B. 
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La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Deux territoires de piégeage actifs des membres de la bande indienne de McLeod Lake 
seraient touchés par le projet. Des effets négatifs sont à prévoir à cause des changements 
environnementaux et des déplacements des animaux causés par l’exploitation des environs du 
réservoir qui remplacerait le lit naturel de la rivière de la Paix. Les territoires de piégeage 
seraient aussi affectés par l’infrastructure de soutien — routes, emprise de ligne de transport et 
nouveaux travaux de construction. 

Un membre de la bande indienne de McLeod Lake possède une pourvoirie dont dépend des 
chasseurs qui fréquentent les Rocheuses du côté est de la rivière Parsnip. Le gibier que les 
chasseurs sont habitués de trouver serait affecté par les changements environnementaux, 
notamment la mortalité et la perturbation fauniques causées par la construction du réservoir et 
des infrastructures sur le site C. 

D’autres préoccupations concernent l’accroissement potentiel de la toxicité des poissons à 
cause de la contamination par le méthylmercure; l’augmentation de la désintégration, de 
l’érosion et des glissements de terrain dans le réservoir; et l’exacerbation des changements de 
niveau et de débit de l’eau en aval du réservoir Williston. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Les territoires de piégeage de la bande indienne de McLeod Lake sont situés dans la région du 
ruisseau Colbourne, du côté est de la rivière Parsnip, et dans la région du fleuve Mackenzie, 
des côtés est et ouest du réservoir Williston. Ces sources de viande de castor et de marmotte 
de même que les revenus tirés des fourrures traitées ont nourri des générations et ont une 
signification culturelle et familiale pour les membres de la bande indienne de McLeod Lake. 

La pourvoirie est située dans la région de guides d’Omineca. Ni la zone des territoires de 
piégeage, ni la région de guides d’Omineca, n’est située dans la zone d’étude locale (ZEL) 
définie par BC Hydro pour l’utilisation actuelle des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles. 

Les endroits ayant une signification culturelle sont le lac Carp, des lieux importants le long de la 
rivière de la Paix comme sa confluence avec la rivière Halfway, Del Rio, la zone des basses 
terres Taylor pour la chasse au wapiti et à l’orignal, les zones de pêche de Hudson’s Hope et du 
lac Dinosaur, la décharge du ruisseau Farrell, le lac Halfmoon, le lac Jackfish, la zone de la 
route de Tembec, le cours inférieur de la rivière Moberly pour la cueillette, le fort Rocky 
Mountain et le lac Charlie pour les ressources patrimoniales, et les sentiers actuels et 
historiques, notamment le sentier Pine Pass, le sentier du portage Rocky Mountain et un sentier 
sur la rive nord de la rivière de la Paix. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La bande indienne de McLeod Lake a demandé d’éviter les effets négatifs en refusant 
l’approbation du projet. La bande indienne de McLeod Lake n’a suggéré aucune mesure pour 
éviter ou réduire les effets potentiels sur leurs droits ancestraux ou droits issus de traités, 
revendiqués ou établis. 
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4. Premières Nations des Saulteaux 
Les Premières Nations des Saulteaux sont membres des Premières Nations signataires du 
Traité nº 8 de la C.-B. Les Premières Nations des Saulteaux détiennent des droits découlant du 
Traité nº 8 et revendiquent des droits issus de promesses verbales de représentants de la 
Couronne, ainsi que des droits connexes au Traité nº 8. Les Premières Nations des Saulteaux 
revendiquent aussi des droits ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982. 

Les Premières Nations des Saulteaux possèdent la population la plus grande des Premières 
Nations signataires du Traité nº 8. Environ la moitié de leurs membres vit dans la réserve d’East 
Moberly Lake située à environ 25 km de Chetwynd, en C.-B., et à 100 km au sud-ouest de Fort 
St. John. Les Premières Nations des Saulteaux disent de leur territoire traditionnel qu’il s’étend 
« très au-delà » des frontières de la réserve. Les Premières Nations des Saulteaux définissent 
la parcelle Peace-Moberly et la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités comme étant 
leurs zones de récolte traditionnelles. La parcelle Peace-Moberly est située à l’intérieur de la 
zone ayant un intérêt vital pour les collectivités et fait partie d’une zone antérieurement 
reconnue par les Premières Nations des Saulteaux et de West Moberly comme ayant besoin 
d’une protection spéciale. La parcelle Peace-Moberly est une zone relativement peu perturbée 
à proximité de la réserve des Premières Nations des Saulteaux. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Les Premières Nations des Saulteaux ont décrit la portée et le contenu des droits issus de 
traités de leurs membres dans le contexte de décisions des tribunaux, notamment la décision 
Premières Nations de West Moberly c. Colombie-Britannique dans laquelle le juge en chef 
Finch a conclu : « La nature et la portée du droit de chasse des requérants doivent être 
comprises comme les ancêtres des requérants les comprenaient et comme les responsables 
des traités de la Couronne auraient compris ce droit au moment de la conclusion du traité ou de 
l’adhésion au traité. Cette compréhension doit être tirée de la lecture du texte du traité, éclairée 
par le compte rendu des commissaires. » À l’audience du 17 janvier 2014, l’ex-chef Stewart 
Cameron a dit ceci au sujet du Traité nº 8 : 

L’esprit et l’intention véritables concernent la paix, le partage et la coexistence. 
Ce n’était pas un traité à sens unique où des gens pourraient simplement arriver 
sur notre territoire, prendre nos ressources et les utiliser à leur guise ... nous 
savons que l’esprit et l’intention véritables du Traité nº 8 ... affirment nos droits de 
chasse, de pêche, de piégeage ... mais ils vont beaucoup plus loin. Il s’agit d’un 
mode de vie, d’un style de vie, c’est notre terre. C’est une question de terre. 
Notre terre et notre langage font un lorsqu’il est question de terre. Nos 
enseignements viennent de cela. Notre mode de vie et nos lois viennent de cela, 
de tout cela. » 

Un aîné a exprimé avec fermeté que les droits du traité sont violés lorsque des Autochtones ne 
sont pas informés de projets à venir sur leur territoire traditionnel qui menacent leurs terres, qui 
sont leur « épicerie », leur « pharmacie » et leur « église ». Les Autochtones sont les 
« principaux intervenants » sur leur terre et pour leurs ressources, et ne doivent pas être 
écartés de l’ensemble du processus de gestion des ressources. Le peuple indigène s’inquiète 
de la pollution de l’environnement et de ses effets sur sa culture traditionnelle. 
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Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La parcelle Peace-Moberly est un lieu de récolte privilégié pour les membres des Premières 
Nations des Saulteaux à l’intérieur de la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités, et l’une 
des principales zones sur lesquelles les membres des Premières Nations des Saulteaux 
comptent pour leurs récoltes de subsistance. Le projet proposé pour le site C empiète sur la 
parcelle Peace-Moberly. Les Premières Nations des Saulteaux étaient préoccupées par le fait 
que l’agrandissement de l’emprise pour la ligne de transport entraînerait une activité industrielle 
accrue sur la parcelle Peace-Moberly et dans la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités, 
ce qui susciterait d’autres activités en donnant accès à de nouvelles zones, une disponibilité 
accrue d’électricité pour des projets, ou de nouvelles routes d’infrastructure pour l’exploitation 
pétrolière et gazière. 

Les Premières Nations des Saulteaux se sont dites inquiètes de l’expansion proposée de la 
carrière Del Rio vers des parties actuellement boisées de la zone ayant un intérêt vital pour les 
collectivités. Parce que la carrière Del Rio ne serait pas récupérée, le projet représenterait un 
dérangement qui causerait un effet négatif permanent sur l’environnement. La dépendance à la 
carrière Del Rio entraînerait aussi un niveau additionnel de trafic et de bruit de même que la 
création d’un nouvel accès à la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités, dont la nouvelle 
utilisation accroîtrait la mortalité à cause des collisions fauniques, du nombre accru de 
prédateurs ainsi que du dérangement et de la fragmentation des habitats. 

Les Premières Nations des Saulteaux ont besoin de leurs ressources traditionnelles pour 
l’alimentation et la médecine, notamment. Des préoccupations particulières ont été soulevées 
en ce qui a trait aux effets potentiels de l’exploitation industrielle sur les orignaux, les poissons, 
les plantes et d’autres ressources récoltables et culturellement significatives de la parcelle 
Peace-Moberly. L’orignal a été décrit comme intrinsèque à l’identité des Premières Nations des 
Saulteaux, comme une « nourriture précieuse, une ressource culturelle clé et une composante 
essentielle des pratiques traditionnelles de la bande ». 

Les membres des Premières Nations des Saulteaux pêchent en toute saison, toute l’année. Le 
poisson est une partie très importante du menu des Premières Nations des Saulteaux, en 
particulier l’ombre arctique de la rivière de la Paix. Les Premières Nations des Saulteaux ont 
perdu l’accès à leurs ressources poissonnières à cause du déclin de la population de poissons 
et de la présence de mercure dans le poisson, deux conséquences que les Premières Nations 
des Saulteaux attribuent à la construction et à l’exploitation du barrage Bennett, du barrage 
Peace Canyon et du réservoir Williston. L’inquiétude est forte à l’idée que le projet pourrait 
contaminer le poisson encore davantage. 

Les Premières Nations des Saulteaux se sont aussi dites inquiètes des effets négatifs potentiels 
du projet sur les rives, c’est-à-dire sur les sites de nidification des petites espèces dont les 
Premières Nations des Saulteaux dépendent pour la chasse et le piégeage, notamment les 
aigles, cygnes, castors, rats musqués, porcs-épics, marmottes et petits oiseaux. Elles ont dit 
craindre que le projet du site C ait des effets nuisibles sur leur capacité de transmission des 
connaissances et de la culture, et sur la continuité de la culture et des pratiques de leur mode 
de vie traditionnel. 
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Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

Les Premières Nations des Saulteaux n’ont pas appuyé le projet et ont dit que BC Hydro devrait 
trouver des moyens moins intrusifs de produire de l’électricité. 

Si le projet est approuvé, les Premières Nations des Saulteaux ont demandé que la commission 
rejette la mesure d’atténuation proposée par BC Hydro consistant à approvisionner le réservoir 
en saumon rouge, une espèce qui, selon les prédictions des Premières Nations des Saulteaux, 
serait prédatrice de ses espèces préférées et compromettrait la disponibilité de ces espèces 
pour la pêche. 

Les Premières Nations des Saulteaux ont aussi demandé à la commission : 

• de recommander que l’usage de l’emprise de ligne de transport soit limité aux activités du 
projet, à moins que les Premières Nations des Saulteaux consentent à d’autres usages; 

• de recommander que BC Hydro entreprenne des investigations additionnelles avant de 
choisir un tracé pour le projet; 

• de recommander que l’usage de la carrière Del Rio soit limité ou évité afin de réduire au 
minimum les effets négatifs sur la zone ayant un intérêt vital pour les collectivités; 

• de recommander de nouvelles réglementations pour réduire la concurrence entre chasseurs 
dans les zones de chasse privilégiées des Premières Nations des Saulteaux afin de 
protéger les intérêts de ses chasseurs de subsistance en limitant la chasse à l’intérieur de la 
zone ayant un intérêt vital pour les collectivités et de la parcelle Peace-Moberly; 

• de recommander que BC Hydro fournisse l’électricité gratuitement et en tout temps à tous 
les résidants du Nord-Est de la C.-B. 

 

5. Première Nation de Doig River 
L’Association des tribus signataires du Traité no 8 représentait les Premières Nations de Doig 
River, de Prophet River, de Halfway River et de West Moberly à l’audience publique. Ces quatre 
Premières Nations détiennent des droits découlant du Traité nº 8 et revendiquent des droits 
issus de promesses verbales de représentants de la Couronne, ainsi que des droits connexes 
au Traité nº 8. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 revendique aussi des droits 
ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Dans son mémoire et son témoignage de vive voix soumis à la commission, l’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 a indiqué que l’élaboration du projet ne serait ni justifiée ni dans 
l’intérêt du public étant donné les répercussions du projet du site C sur les droits découlant du 
Traité nº 8, les infractions inhérentes aux activités en cours et le défaut de planification claire 
pour la protection des ressources ou des terres de la vallée de la rivière de la Paix qui font 
partie intégrante des pratiques courantes et futures des droits découlant du Traité nº 8 dans les 
zones préférées et en harmonie avec les moyens préférés. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 s’est présentée devant la commission au nom 
de ces quatre Premières Nations le 17 janvier 2014 et a soumis un mémoire le 3 février 2014. 
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La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a exposé sa compréhension du cadre 
juridique du Traité nº 8 et sa vision des droits découlant du Traité nº 8 de ses membres. En 
vertu du Traité nº 8, les Premières Nations ont le droit de chasser, de pêcher, de piéger et de 
procéder à la traite et à la vente des produits récoltés. 

De plus, l’Association des tribus signataires du Traité no 8 a énoncé les principes directeurs 
suivants pour l’interprétation des traités, y compris le Traité nº 8 : 

Les traités doivent aussi être interprétés librement et toute expression empreinte 
d’incertitude, d’ambiguïté ou de doute doit être résolue en faveur des signataires 
des Premières Nations. Les mots d’un traité ne doivent pas être interprétés en 
leur sens technique strict, ni assujettis aux règles modernes rigides de la 
construction ... Les termes d’un traité doivent être interprétés à la lumière du 
contexte historique et de l’intention sous-jacente au traité. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a mentionné qu’il serait déraisonnable de la 
part de la Couronne d’ignorer les conditions et les promesses exprimées de vive voix. Dans R. 
c. Badger, [1996] 1 R.C.S. 771, la Cour suprême du Canada a insisté sur l’importance des 
promesses verbales pour l’interprétation du Traité nº 8. La cour a trouvé nécessaire de 
considérer non seulement le texte écrit de l’entente, mais aussi les comptes rendus écrits des 
témoins oculaires intégrés à l’entente, pour savoir ce qui avait été promis à l’époque de la 
signature du traité. Par exemple, la cour a découvert que les garanties orales concernant les 
droits de récolte avaient été au cœur des négociations. La cour a aussi remarqué que le terme 
« droit » ne fait pas seulement référence au droit de chasse, de pêche et de piégeage aux fins 
d’alimentation, mais aussi à la protection d’espèces importantes et d’autres composantes des 
pratiques traditionnelles de récolte d’une Première Nation sur son territoire local de chasse et 
de pêche visant à préserver la continuité des modèles et des pratiques traditionnels de récolte. 
Les preuves de rondes saisonnières et de profils de voyage traditionnels sont pertinentes pour 
l’interprétation de leurs droits. 

Les rondes saisonnières traditionnelles correspondent à cinq principales périodes d’usage actif 
des terres : 1) Au début de l’automne, chasse et piégeage de gros gibier (bison d’Amérique, 
orignal, cerf de Virginie); 2) de la fin de l’hiver au milieu de l’été, chasse et piégeage de petit 
gibier et d’animaux à fourrure (martre, lynx, pékan, carcajou); 3) de la fin d’hiver au printemps, 
chasse intensive; 4) au printemps, piégeage; et 5) l’été, chasse, cueillette de baies, pêche et 
visite. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 soutient que le Traité nº 8 protège « les 
espèces importantes et autres composantes des pratiques traditionnelles de récolte de telle ou 
telle Première Nation signataire du Traité nº 8 ». Ce « droit réel de chasse » doit être déterminé 
pour chaque Première Nation, pour ses territoires de chasse locaux et pour les espèces propres 
à sa ronde de chasse saisonnière. Les droits comprennent les droits connexes aux droits de 
récolte, par exemple le droit que l’habitat soit géré en vue de la durabilité de la ressource, le 
droit de construire une cabane et le droit d’avoir accès à la ressource. 

Dans Nation Tsilhqot’in c. Colombie-Britannique, (2007) (C.S.C.-B.) 1700, la Cour suprême de 
la C.-B. a conclu qu’un régime de gestion permettant que la faune continue à exister en tant que 
ressource faunique est un droit connexe. De même, dans R. c. Nikal, [1996] 1 R.C.S. 1013, la 
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cour a conclu que les droits de pêche ancestraux « dépendent de l’existence continue de cette 
ressource ». 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 reconnaît que le Traité accorde à la Couronne 
le droit d’utiliser la terre aux fins d’établissement, d’exploitation minière, de commerce de bois 
ou à d’autres fins. Cependant, selon Claxton c. Saanichton Bay Marina, [1989] 3 C.N.L.R. 46, 
ce droit de la Couronne n’est pas absolu. Les droits en vertu de traités ne sont pas inférieurs au 
droit de la Couronne de prendre possession d’une terre. Dans Première Nation crie Mikisew c. 
Canada (Ministre du Patrimoine canadien), 2005 CSC 69, la Cour suprême du Canada a 
reconnu l’importance de la conciliation, ou de l’équilibre, des revendications, intérêts et 
ambitions respectifs des peuples autochtones et non autochtones. La conciliation est aussi 
l’objectif de l’obligation de consulter de la Couronne. L’Association des tribus signataires du 
Traité no 8 a pressé la commission de contribuer à l’objectif de conciliation par la 
compréhension de la perspective des Premières Nations en ce qui a trait à leurs droits issus de 
traités et à la façon dont la vallée de la rivière de la Paix appuie l’exercice réel de ces droits. 

Les ressources intangibles du patrimoine culturel sont d’une importance cruciale pour les 
Premières Nations signataires du Traité nº 8. Ces ressources comprennent des valeurs telles 
que la connaissance des zones de pêche, les habiletés, la cuisine, le partage et les relations 
sociales. Ces valeurs ne sont traitées de façon ni substantielle ni significative dans l’EIE de 
BC Hydro. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a affirmé que la rivière de la Paix est au cœur 
même du territoire visé par le Traité nº 8. Elle a confié au Firelight Group le mandat de faire une 
étude sur l’utilisation traditionnelle courante des terres et des ressources par les peuples 
autochtones. L’étude a cartographié 796 valeurs d’utilisations spécifiques de lieux à l’intérieur 
de la ZEL définis par BC Hydro comme étant à 5 km ou moins de la zone inondée et du 
périmètre du projet du site C. De ces valeurs, 368 (près de 46 %), dont 145 valeurs de 
subsistance, 42 valeurs spirituelles et culturelles, 74 caractéristiques d’environnement, 77 
valeurs d’habitation et 30 valeurs de transport, ont été déterminées comme étant à l’intérieur de 
la zone inondée et du périmètre. La zone de confluence ne comprend pas de terres privées 
dans la vallée. 

L’étude sur l’utilisation traditionnelle a permis de reconnaître les principales préoccupations 
soulevées par les Premières Nations signataires du Traité nº 8, dont certaines relatives aux 
effets de la densité des activités le long du corridor de la rivière. L’étude sur l’utilisation 
traditionnelle a répertorié des lieux de récolte de plantes médicinales rares sur les versants sud 
de la vallée de la Paix; le long des corridors et dans les zones d’habitat de la vallée (un au 
ruisseau Farrell et un autre près de la réserve West Moberly) utilisées par la faune, notamment 
les grizzlis et les wapitis; et des zones d’utilisation intensive de subsistance pour la chasse, la 
pêche et le piégeage. La pêche des espèces préférées, en particulier le poisson blanc des 
Rocheuses, l’omble à tête plate (Dolly Varden) et la truite arc-en-ciel, est extrêmement dense 
au confluent des rivières Halfway et de la Paix. À certaines périodes de l’année, des espèces 
comme l’ombre arctique et le saumon rouge remontent aussi à cette hauteur. La ZEL comprend 
d’importantes zones de fraie de truite arc-en-ciel et d’omble à tête plate. L’exploitation du site C 
détruirait en permanence ces zones critiques qualifiées de culturelles, et cette destruction aurait 
un effet négatif considérable sur les droits issus de traités des Premières Nations. 
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De plus, le barrage et le réservoir auraient pour conséquence la perte irréversible d’habitats 
riverains clés, ce qu’il faut considérer comme un effet négatif important, car certaines espèces 
ont besoin d’un habitat riverain, le poisson serait contaminé par le méthylmercure et donc 
impropre à la consommation humaine, et la mortalité des gros poissons entraînés dans la 
centrale et les turbines pourrait atteindre 40 %. L’Association des tribus signataires du Traité 
no 8 a déclaré que tous ces facteurs auraient des effets négatifs importants sur les droits 
ancestraux et issus de traités de ses membres. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 trouvait aussi inquiétant qu’en excluant de la 
ZEL les affluents de la rivière de la Paix en aval du site C, dont les rivières Pine, Beatton, 
Kiskatinaw et Alces, et les affluents en aval vers Many Islands, en Alberta, BC Hydro sous-
estimait les effets negatifs potentiels sur le poisson. L’Association des tribus signataires du 
Traité no 8 était d’avis que l’exclusion n’était pas justifiée parce qu’un certain nombre d’espèces 
de poissons se déplacent entre les habitats de l’axe principal et ceux des affluents, et BC Hydro 
n’a pas démontré que les effets du projet sur les niveaux et les débits d’eau en aval n’auraient 
pas de répercussions mesurables sur l’utilisation du poisson des habitats des affluents ou sur 
leur accès. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 était aussi d’avis que BC Hydro a omis de 
produire des renseignements suffisants pour une évaluation adéquate des effets du projet sur 
les ongulés et les carnivores. Une étude détaillée sur toutes les caractéristiques importantes de 
l’habitat pendant le cycle de vie de chaque espèce est nécessaire. Même si les documents 
historiques et les connaissances traditionnelles autochtones ont démontré que les caribous 
utilisaient la zone du projet dans le passé, et que la cartographie de l’habitat utilisée 
actuellement pour la planification du rétablissement a établi des parties de cette zone comme 
importantes pour le rétablissement des populations de caribous, BC Hydro n’a fait preuve 
d’aucune considération pour les effets du projet sur le caribou. BC Hydro n’a pas reconnu que 
la plus grande partie du projet proposé, y compris les deux zones sources de perré, serait 
située à l’intérieur de la zone de planification du rétablissement pour la harde de caribous 
Klinse-Za adjacente (auparavant « Moberly »), qui est proche de la disparition et fait 
présentement l’objet de mesures de gestion intensives et dynamiques pour tenter de rétablir la 
population selon son ancienne distribution. Le potentiel d’effets négatifs résiduels sur le caribou 
n’a pas été évalué. La conclusion de BC Hydro selon laquelle le projet n’aurait pas d’effets 
résiduels sur les grands carnivores ne peut pas être acceptée parce que BC Hydro n’a fait 
aucune étude pour établir des données de base. 

Soixante pour cent de la vallée de la rivière de la Paix ont déjà été inondés par la construction 
des barrages Bennett et Peace Canyon. La possibilité pour les Premières Nations signataires 
du Traité nº 8 d’exercer leurs droits issus de traités dans la partie inondée de la rivière de la 
Paix est effectivement inexistante à cause de ces projets hydroélectriques. Le site C inonderait 
la moitié des 40 % restants de la vallée de la rivière de la Paix. Les 20 % restants, en aval d’Old 
Fort, sont moins accessibles et ne sont pas importants pour la chasse, la pêche et la culture 
comme l’est la portion proposée qui serait inondée par le site C. À l’heure actuelle, il n’existe 
pas dans la vallée de terres protégées, de parcs ou de terres de réserve où la faune et les 
valeurs d’utilisation des terres des Premières Nations pourraient être protégées. La route et les 
lignes de transport requises pour le site C compromettraient le potentiel de conservation des 
habitats fauniques adjacents et les valeurs d’utilisation des terres des Premières Nations 
(notamment la parcelle Peace-Moberly). Les effets cumulatifs de la prospection intensive de 
gaz classiques et non classiques, de méthane de houille, de gaz de schiste et de pétrole sur le 
territoire visé par le Traité nº 8 sont d’importantes préoccupations. 
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L’Association des tribus signataires du Traité no 8 a suggéré qu’une étude des effets cumulatifs 
régionaux serait nécessaire. En particulier, l’étendue géographique, la durée, la réversibilité et 
le contexte ne peuvent pas être pleinement appréciés sans une analyse et une évaluation plus 
complètes des réservoirs Williston et Dinosaur. Dans l’étude des effets cumulatifs sur la 
végétation et les communautés écologiques, BC Hydro semble avoir considéré seulement les 
projets existants et les projets futurs, non les projets passés. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 n’est pas contre les projets hydroélectriques, 
mais s’oppose à la politique du gouvernement visant à maximiser le potentiel hydroélectrique de 
la rivière de la Paix. Cette politique est inconciliable avec les valeurs et les usages de 
l’Association des tribus signataires du Traité no 8 sur ses terres, et est aussi inconciliable avec 
l’usage continu de la vallée de la rivière de la Paix comme refuge faunique, comme espace 
d’agriculture et comme endroit où les valeurs culturelles et spirituelles de l’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 peuvent être protégées. L’Association des tribus signataires du 
Traité no 8 ne peut pas appuyer le projet. 

Par ailleurs, l’Association des tribus signataires du Traité no 8 a proposé que la commission 
oblige BC Hydro à poursuivre ses travaux avant de prendre une décision au sujet du projet du 
site C, ou d’adopter une approche préventive. L’Association des tribus signataires du Traité no 8 
n’a pas appuyé les mesures d’atténuation proposées par BC Hydro visant l’adaptation des 
Premières Nations à l’exercice de leurs droits issus de traités à d’autres endroits disponibles ou 
à s’en remettre à l’utilisation de ressources autres que leurs ressources préférées. Les droits 
issus de traités, de même que les droits connexes, requièrent que les ressources soient 
disponibles sur le territoire traditionnel des Premières Nations. 

L’Association des tribus signataires du Traité no 8 demande à la commission de recommander 
que BC Hydro : 

• envisage d’utiliser le Site 7B au lieu du site C pour produire de l’électricité étant donné les 
effets négatifs réduits sur l’environnement, et puisqu’on sait que ce site se prête davantage 
à la conciliation des intérêts et des droits contradictoires; 

• étudie la proposition de 2005 de la Peace Canyon Energy Corporation consistant à 
construire un petit barrage en aval du canyon de la rivière de la Paix et en amont de 
Hudson’s Hope; 

• revoie sa définition de poisson et d’habitat du poisson en tenant compte de la perte ou de la 
réduction « par sous-divisions ». 

 
6. Première Nation de Halfway River 
Les Premières Nations de Halfway River, de Doig River, de Prophet River et de West Moberly 
étaient représentées conjointement à la commission d’examen conjoint. Tous les droits sont 
dérivés du Traité nº 8 et sont mentionnés collectivement sous l’appellation d’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 dans le présent rapport. Les revendications de droits de la 
l’Association des tribus signataires du Traité no 8 et la formulation des effets négatifs sont 
exposées dans la section sur la Première Nation de Doig River plus haut dans ce document. 
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7. Première Nation de Prophet River 
Les Premières Nations de Prophet River, de Doig River, de Halfway River et de West Moberly 
étaient représentées conjointement à la commission d’examen conjoint. Tous les droits sont 
dérivés du Traité nº 8 et sont mentionnés collectivement sous l’appellation d’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 dans le présent rapport. Les revendications de droits 
d’Association des tribus signataires du Traité no 8 et la formulation des effets négatifs sont 
exposées dans la section sur la Première Nation de Doig River plus haut dans ce document. 

8. Premières Nations de West Moberly 

Les Premières Nations de West Moberly, de Doig River, de Halfway River et de Prophet River 
étaient représentées conjointement à la commission d’examen conjoint. Tous les droits sont 
dérivés du Traité nº 8 et sont mentionnés collectivement sous l’appellation d’Association des 
tribus signataires du Traité no 8 dans le présent rapport. Les revendications de droits de 
l’Association des tribus signataires du Traité no 8 et la formulation des effets négatifs sont 
exposées dans la section sur la Première Nation de Doig River plus haut dans ce document. 

9. Première Nation des Chipewyans d’Athabasca 

La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew sont 
membres des Premières Nations signataires du Traité nº 8 de l’Alberta. La Première Nation des 
Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew détiennent des droits découlant du 
Traité nº 8 et revendiquent des droits issus de promesses verbales de représentants de la 
Couronne, ainsi que des droits connexes au Traité nº 8. Elle revendique aussi des droits 
ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Le territoire traditionnel de la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca est situé au coin 
nord-est de l’Alberta et au coin nord-ouest de la Saskatchewan, et centré sur le lac Claire, de 
l’extrémité ouest du lac Athabasca et de la basse rivière Athabasca. La Première Nation des 
Chipewyans d’Athabasca possède des réserves près de la pointe sud-ouest du lac Athabasca, 
de l’autre côté du lac vis-à-vis de Fort Chipewyan, et sur la rivière Athabasca. 

Le docteur Craig Candler a fait une présentation orale à la commission au nom de la Première 
Nation des Chipewyans d’Athabasca et de la Première Nation crie Mikisew le 17 janvier 2014. 
La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont 
également soumis un mémoire conjoint à la commission, le 3 février 2014. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew 
revendiquent que le Traité nº 8 leur garantisse le droit de chasser les espèces qu’elles ont 
toujours chassées (orignal, bison, caribou, rat musqué, castor, loutre, lynx, canard et oie); de 
pêcher; et de cueillir des plantes et des baies pour l’alimentation et la médecine dans leurs 
zones préférées, en particulier dans le delta des rivières de la Paix et Athabasca (DPA). « Le 
Traité garantit aussi divers droits connexes à ces activités, tels que le droit d’accès aux terres 
inoccupées, le droit de construire des cabanes et de tracer des sentiers pour la récolte, le droit 
d’enseigner la récolte sur les terres aux jeunes générations, le droit de se réunir en groupes 
pour des cérémonies et autres événements, et le droit d’utiliser différents moyens de transport 
pour faciliter la chasse, le piégeage, la pêche et la cueillette. » 

La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont parlé 
du droit de compter sur les ressources de la terre et du droit de protéger la terre et l’eau. Elles 
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ont insisté sur le contexte culturel et spirituel de ces droits et souligné que leurs « traditions 
orales, leurs identités personnelles et leurs croyances et rites spirituels sont inscrits dans le 
paysage ». 

Dans leur présentation orale à l’audience publique, la Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont souligné l’importance de l’accès par eau à 
leurs lieux préférés sur leurs terres traditionnelles. 

Une source de préoccupation importante pour la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca 
et la Première Nation crie Mikisew, les effets progressifs du projet contribuent aux effets 
cumulatifs qui résultent de l’activité industrielle intensive de la région dans les secteurs du 
pétrole et du gaz, de la foresterie et des mines, et de l’exploitation continue des barrages 
Bennett et Peace Canyon situés en amont du DPA et, en particulier, en aval du territoire 
d’usage autochtone du DPA. 

La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew étaient 
également préoccupées par les effets du projet en aval associés aux changements potentiels 
du débit et des niveaux d’eau, aux embâcles, et par les effets nuisibles potentiels sur la 
capacité de ces Premières Nations à continuer d’exercer leurs droits de chasse, de piégeage, 
de pêche et de cueillette associés au Traité nº 8, et à assurer la continuité de leur culture et de 
leurs rites. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Le DPA, l’un des plus grands deltas d’eau douce du monde, s’étend sur 500 000 hectares. Ses 
plaines inondables enrichies d’éléments nutritifs et sa longue saison de croissance en font un 
écosystème fortement productif dont la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la 
Première Nation crie Mikisew dépendent depuis des siècles. Les voies navigables du DPA 
étaient les principaux moyens d’accès à d’importantes zones de récolte et culturelles dans le 
DPA. Cependant, ces premières Nations se sont dites grandement préoccupées par la 
tendance à l’assèchement du delta. Avant cela, « les inondations printanières régulières 
causées par les constructions de barrages hydrauliques et les débits inversés ainsi que les 
inondations dues aux embâcles ont été remplacées par des intervalles de plusieurs décennies 
entre les inondations importantes » (paragraphe 167). La périodicité des hautes eaux a changé 
de sorte qu’elles surviennent maintenant durant l’hiver, ce qui rend les déplacements en 
motoneige plus dangereux et restreint l’accès aux territoires de piégeage. 

La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont 
expliqué que ces tendances entraînent d’importants déclins des populations de poissons et 
d’animaux dans leurs habitats du DPA et rendent plus difficile l’accès à leurs zones de récolte 
préférées. Ces Premières Nations jettent le blâme sur la réglementation de la rivière de la Paix 
par BC Hydro, car le barrage Bennett a contribué à la tendance à l’assèchement à l’origine de 
l’état présent, et la moindre aggravation pourrait avoir des conséquences importantes et causer 
la perte de la résilience dont le DPA a besoin pour résister à d’autres perturbations. Elles ont 
expliqué que de très faibles changements de niveau d’eau dans le DPA pourraient causer des 
changements massifs du microclimat et de l’écologie de la région. Elles s’inquiètent en 
particulier des conséquences du remplissage du réservoir qui, même si le stockage actif 
derrière le site C était minime, pourrait influencer la périodicité des crues, et des conséquences 
du défaut de BC Hydro à prendre en considération les effets potentiels du changement 
climatique. 
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En effet, selon ces Premières Nations, l’impact du site C sur le DPA n’a pas été compris, et, 
sans cette compréhension, l’exécution du projet serait une abrogation des droits issus de 
traités. 

Les zones utilisées par la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation 
crie Mikisew pour la récolte des ressources traditionnelles sont, entre autres, les suivantes : lac 
Mamawi, lac Claire, lac Hilda, rivière Hay, lac Egg, île Goose, lac Jackfish (alias lac 
Richardson), rivière Embarras, rivière Prairie, lac et ruisseau Baril, Fort Chipewan (intérieur et 
environs), Rocky Point le long de la rivière de la Paix, rivière de la Paix, chenal Fletcher, lac 
Athabasca, rivière Athabasca et baie Flour. Les ressources dont ils dépendent sont notamment 
les suivantes : 

• animaux aquatiques à fourrure, dont le rat musqué, le castor et la loutre; 
• animaux terrestres à fourrure, par exemple le lynx; 
• gros gibier, dont l’orignal, le bison et le caribou; 
• oiseaux migrateurs, en particulier le canard et l’oie; 
• poissons, en particulier le corégone. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont 
recommandé que la commission se prononce contre l’approbation du projet. 

Selon ces Premières Nations, la méthode utilisée par BC Hydro pour déterminer les effets du 
projet était déficiente à plusieurs égards, de sorte que la commission ne peut pas considérer 
adéquatement les effets environnementaux potentiels du projet ni ses effets potentiels sur les 
droits de ces Premières Nations. Dans sa présentation écrite du 23 septembre 2013, la 
Première Nation des Chipewyans d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont demandé 
que la commission recommande d’autres études pour l’obtention d’une pleine compréhension 
des effets environnementaux sur les droits ancestraux et les droits issus de traités, et, plus 
particulièrement, que BC Hydro : 

• élargisse les limites spatiales de l’évaluation des effets des composantes mises en valeur, 
en particulier sur les ressources fauniques, les poissons et leur habitat, la végétation et les 
collectivités écologiques, la navigation et l’usage courant de la terre et des ressources à des 
fins traditionnelles de manière à ajouter le parc national Wood Buffalo et l’écosystème du 
DPA; 

• inclue les barrages Bennett et Peace Canyon dans l’étude des effets cumulatifs; 
• inclue une étude des impacts du remplissage du réservoir sur les endroits en aval; 
• effectue une étude sur la diminution potentielle des niveaux d’eau du lac Athabasca sous le 

futur climat et dans des scénarios d’utilisation de l’eau, ainsi qu’une évaluation des effets 
potentiels du projet de la recharge en eau libre du DPA dans de tels scénarios futurs; 

• effectue une étude sur les effets potentiels du projet sur les eaux de surface prenant en 
considération les effets de la glace et des événements causés par la glace sur leur débit; 

• effectue une étude sur les effets potentiels du projet sur les mécanismes de recharge des 
inondations dues aux embâcles dans le DPA; 

• évalue les effets potentiels du projet sur les mécanismes de recharge d’eaux libres dans de 
futurs scénarios climatiques; 
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• évalue les effets sur les eaux de surface pour combler les lacunes actuelles des données 
sur les effets du site C au moyen d’une approche semblable à celle utilisée par BC Hydro 
pour la modélisation du régime de glaces. 

À défaut de telles études, si un certificat est émis, la Première Nation des Chipewyans 
d’Athabasca et la Première Nation crie Mikisew ont demandé à la commission qu’elle 
recommande d’inclure un ensemble complet de conditions pour tenir compte des problèmes 
soulevés au moyen de programmes de surveillance et de suivi. 

10. Première Nation crie Mikisew 

La Première Nation crie Mikisew est membre des Premières Nations signataires du Traité nº 8 
de l’Alberta, dont le territoire traditionnel est centré sur la région du DPA et le Nord-Ouest du lac 
Athabasca. La Première Nation crie Mikisew possède neuf réserves dans le Nord-Est de 
l’Alberta, dont l’une dans le parc national Wood Buffalo. 

La Première Nation crie Mikisew était représentée conjointement avec la Première Nation des 
Chipewyans d’Athabasca dans le processus de la commission d’examen conjoint. Les 
revendications de droits de la Première Nation crie Mikisew et la formulation des effets négatifs 
sont exposées dans la section sur la Première Nation des Chipewyans d’Athabasca plus haut 
dans ce document. 

11. Première Nation de Beaver 

La Première Nation de Beaver est membre des Premières Nations signataires du Traité nº 8 de 
l’Alberta. La Première Nation de Beaver n’a pas participé au stage de la commission d’examen 
conjoint, ou n’a soumis à la commission aucune revendication de droits ancestraux ou de droits 
issus de traités, ni aucune formulation d’impacts sur ces droits. Le résumé ci-après est basé sur 
l’EIE de BC Hydro, volume 5, annexe A02. 

La Première Nation de Beaver est une bande Danezaa qui vit dans des réserves indiennes, 
Boyer 164 et Child Lake 164A, situées au nord-ouest de Fort Vermilion en Alberta. La Première 
Nation de Beaver est présentement en négociations de droits fonciers issus de traités avec le 
Canada et l’Alberta. 
 
La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 
 
BC Hydro n’a pas conclu d’entente d’étude d’utilisation traditionnelle du territoire avec la 
Première Nation de Beaver et aucune information sur l’utilisation traditionnelle du territoire n’a 
été mise à sa disposition. Selon des études d’utilisation traditionnelle du territoire pour des 
projets de pipeline, la région entourant le lac Zama dans le Nord-Est de l’Alberta a déjà été 
utilisée par la Première Nation de Beaver pour la chasse, la pêche et le piégeage. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Le barrage proposé sur le site C est éloigné des terres traditionnelles de la Première Nation de 
Beaver. Aucune information précise n’a été trouvée pour décrire ou documenter l’exercice des 
droits ancestraux ou de droits issus de traités par la Première Nation de Beaver dans les ZEL et 
les ZER pour la chasse, la pêche, le piégeage et autres activités traditionnelles. 



projet d’énergie propre du site C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

562 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Beaver n’a suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire les effets 
négatifs potentiels du projet. 

12. Première Nation Déné Tha’ 
La Première Nation Déné Tha’ est membre des Premières Nations signataires du Traité nº 8 de 
l’Alberta. La Première Nation Déné Tha’ détient des droits découlant du Traité nº 8 et 
revendique des droits issus de promesses verbales de représentants de la Couronne, ainsi que 
des droits connexes au Traité nº 8. Elle revendique aussi des droits ancestraux en vertu de 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Première Nation Déné Tha définit son territoire traditionnel comme étant principalement en 
Alberta, mais il comprend aussi certaines parties du Sud des Territoires du Nord-Ouest et du 
Nord-Est de la C.-B., y compris la zone du projet du site C. Toutes les réserves indiennes de la 
Première Nation Déné Tha’ sont situées en Alberta. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Le barrage proposé sur le site C est situé sur la rivière de la Paix près de Fort St. John sur la 
frontière sud du territoire traditionnel de la Première Nation Déné Tha’. Parmi les 2 500 
membres de la bande des Dénés Tha’,environ 1 000 sont récolteurs actifs. Une grande partie 
de leurs activités de récolte actuelles ont lieu dans la vallée de la rivière de la Paix ou à 
proximité. 

Selon les revendications de la Première Nation Déné Tha’, le Traité nº 8 établit un partage 
équilibré de la terre qui garantit les droits de chasse, de pêche et de piégeage pour la 
subsistance traditionnelle de ses membres, droits qui ne doivent pas subir de limites ou 
d’interférences qui leur feraient perdre leur valeur. Une altération fondamentale de 
l’environnement constituerait une violation du Traité nº 8, parce qu’« une vocation de chasse et 
de piégeage n’est possible que s’il existe des terrains de chasse et de piégeage adéquats, 
accessibles et suffisamment peuplés d’animaux ». 

La Première Nation Déné Tha’ a commandé une étude d’utilisation traditionnelle du territoire 
ainsi qu’une révision qu’elle a utilisées pour démontrer l’importance de la rivière de la Paix pour 
son peuple et montrer en quoi la vallée est un endroit unique. Les cartes montrent un niveau 
élevé d’activité et d’utilisation le long de la vallée de la rivière de la Paix; des activités ont lieu 
toute l’année dans certains secteurs, des activités saisonnières ont lieu dans d’autres. Des 
campements au lac Sulphur et au lac Boundary, au mont Pink et autour, et à l’ouest de la 
réserve indienne de la rivière Blueberry sont régulièrement occupés. La Première Nation Déné 
Tha’ a dit s’inquiéter que le barrage proposé ait des conséquences négatives pour les droits 
issus de traités de chasse, de piégeage, de pêche et de cueillette de ses membres non 
seulement dans la ZEL, mais aussi à l’extérieur. Durant l’été, la base et la pente de Clear Hills 
sont des lieux privilégiés pour la cueillette des canneberges, des bleuets et des framboises. Les 
membres de la Première Nation Déné Tha’ cueillent l’airelle et l’amélanche le long de la rivière 
de la Paix en aval de Fort St. John, en particulier au ruisseau Flatrock. 

L’économie domestique de la bande des Dénés Tha’dépend en grande partie des aliments 
traditionnels. La Première Nation Déné Tha’ a affirmé que tout effet négatif sur les ressources 
de la vallée de la rivière de la Paix, ou sur l’accès à ces ressources, aurait aussi des 
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répercussions directes sur sa capacité à exercer ses droits issus de traités de transmettre ses 
connaissances et rites traditionnels aux générations futures. Ces connaissances définissent la 
langue, la culture et les valeurs de la Première Nation Déné Tha’,elles lui donnent son identité. 

La Première Nation Déné Tha’ a affirmé qu’il est inapproprié, comme l’a fait BC Hydro, de 
conclure que les membres de la Première Nation Déné Tha’ ne subiraient pas d’effets négatifs 
du projet puisqu’ils peuvent aller récolter ailleurs. Cette conclusion ne tient pas compte du 
contexte culturel et spirituel, ni du fait qu’à cause des dérangements associés à l’exploitation 
pétrolière, gazière, forestière, minière et agricole, les « ailleurs » sur le territoire traditionnel de 
la Première Nation Déné Tha’ vont en diminuant. Son droit est celui de chasser, piéger et 
chasser les espèces qui lui ont toujours permis de subsister, et de transmettre ses 
connaissances traditionnelles aux générations futures. Pour la Première Nation Déné Tha’, il 
s’agit du droit de chasser l’orignal, le castor, le canard et l’oie dans ses zones préférées; ce 
droit comprend aussi les droits connexes de construire des cabanes et de tracer des sentiers, 
de se réunir en groupes pour tenir des cérémonies, et d’utiliser différents moyens de transport 
pour la chasse, la pêche, le piégeage et la cueillette. 

La Première Nation Déné Tha’ reconnaît que le projet ne toucherait pas l’ensemble du territoire 
traditionnel des Dénés Tha’, et que leurs droits issus de traités ne seraient pas tous abolis à 
cause du projet, mais est en désaccord avec la conclusion de BC Hydro selon laquelle les effets 
négatifs sur les droits issus de traités des Dénés Tha’ seraient presque nuls. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Les Déné Tha’ se définissent comme des chasseurs « multi-espèces », ou récolteurs 
opportunistes, qui ne chassent pas une seule espèce en ignorant toutes les autres. Leurs 
espèces préférées pour la chasse sont l’orignal, le castor, le canard et l’oie dans leurs zones de 
chasse préférées, mais les chasseurs Déné Tha’ recherchent aussi les autres ressources 
disponibles. L’orignal est d’une importance cruciale dans leur menu. La Première Nation Déné 
Tha’ chasse l’orignal et d’autre gibier toute l’année sur son territoire traditionnel. Les Déné Tha’ 
se sont dits inquiets que le projet ait un impact négatif sur la disponibilité de l’orignal, du 
caribou, du bison, du wapiti, de l’ours, du lynx et du loup, dont le domaine vital comprend la 
ZEL, et de diverses espèces de poissons qui migrent le long de la rivière de la Paix et frayent 
dans des affluents à l’extérieur de la ZEL. 

Les principales zones utilisées pour la chasse sont celles du lac Sulphur, du lac Boundary ainsi 
que la zone entre la route du Mackenzie et les municipalités de Fort Nelson et Fort Liard. Il a 
été estimé que 25 % du caribou consommé par les membres de la Première Nation Déné Tha’ 
proviennent de ces zones. Selon le temps de l’année, d’autres zones peuvent être utilisées pour 
la chasse : entre les eaux d’amont des rivières Notikewin et Doig et la rivière de la Paix; la base, 
les flancs et le plateau de Clear Hills; et toutes les zones d’utilisation courante de la ZER et de 
la ZEL. La chasse à l’orignal est aussi pratiquée le long de la rive sud de la rivière de la Paix, de 
la rivière Moberly à la frontière de l’Alberta. 

L’omble à tête plate compte parmi les espèces de poissons pêchés par les Déné Tha’. 
BC Hydro a déterminé qu’il y aurait certains effets nuisibles pour l’omble à tête plate. En 
particulier, celles qui frayent dans la rivière Halfway disparaîtront peut-être et celles qui migrent 
en aval du barrage peuvent subir des conséquences imprévisibles. 

La Première Nation Déné Tha’ s’inquiète en particulier des conséquences du développement 
industriel sur son territoire traditionnel pour la capacité de ses membres à exercer leurs droits 
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issus de traités et leurs droits ancestraux, et de la contribution accrue du projet du site C aux 
effets cumulatifs des activités actuelles et futures, en particulier les activités pétrolières et 
gazières et l’exploitation forestière. 

BC Hydro a conclu que l’importance des conséquences pour le peuple des Déné Tha’ serait 
minime parce que leurs pratiques traditionnelles sont adaptables spatialement et que les zones 
touchées sont à la périphérie de la zone du projet. Mais les Déné Tha’ ont avisé la commission 
que, à cause du niveau de développement en cours, ils n’ont nulle part d’autre où aller. De plus 
en plus de Déné Tha’ concentrent leurs récoltes traditionnelles dans un corridor qui s’étend du 
lac Sulphur (à l’ouest de Manning, en Alberta) à la rivière Beatton (à l’est de Fort St. John). 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation Déné Tha’ a demandé à la commission de recommander aux ministres de 
l’Environnement provinciaux et fédéral de ne pas approuver la réalisation du projet. 

Si le projet est approuvé, la Première Nation Déné Tha’ a demandé à la commission de rejeter 
les propositions suivantes de BC Hydro : construire plus de rampes de mise en eau, qui 
augmenteraient la pression sur la population de poissons déjà rare, et ajouter des terres à la 
réserve de terres agricoles, car cela réduirait les terres à la disposition de la Première Nation 
Déné Tha’ pour l’exercice de leurs droits issus de traités. 

13. Première Nation de Duncan 
La Première Nation de Duncan est membre des Premières Nations signataires du Traité nº 8 de 
l’Alberta. La Première Nation de Duncan détient des droits découlant du Traité nº 8 et 
revendique des droits issus de promesses verbales de représentants de la Couronne, ainsi que 
des droits connexes au Traité nº 8. Elle revendique aussi des droits ancestraux en vertu de 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La plus importante concentration d’activités de la Première Nation de Duncan est en Alberta le 
long de la rivière de la Paix dans une zone des espaces naturels de la rivière de la Paix, dans la 
réserve indienne 151A, la principale réserve de la Première Nation, située du côté nord de la 
rivière de la Paix près de Brownvale, en Alberta, et dans la partie nord des deux zones situées 
de chaque côté de la rivière de la Paix. La Première Nation de Duncan possède une seconde 
réserve située au sud-est de Peace River. 

La Première Nation de Duncan revendique des droits issus de traités pour l’accès à des 
ressources traditionnelles de qualité et en quantité suffisante telles que l’eau, le poisson, 
l’orignal, les plantes médicinales et les baies pour les besoins de la collectivité et pour le 
commerce des produits de ses récoltes en C.-B. La Première Nation de Duncan revendique 
aussi des droits connexes pour la construction d’abris, l’accès à ses zones préférées et la 
transmission de ses connaissances écologiques traditionnelles et de ses enseignements 
culturels aux générations futures. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Duncan s’inquiète des effets en aval du projet, parce qu’elle exerce ses 
droits par l’utilisation traditionnelle de terres dans la vallée de la rivière de la Paix en aval du site 
C. 
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La Première Nation de Duncan soutient que ses droits ancestraux et ses droits issus de traités, 
son héritage culturel, ses conditions sanitaires et socio-économiques de même que l’utilisation 
de ses terres traditionnelles subiraient des effets négatifs importants par suite de la construction 
du projet, et, à long terme, de ses activités d’exploitation en tant que composante indissociable 
du système électrique de BC Hydro sur la rivière de la Paix. 

D’autres préoccupations comprennent les changements à apporter aux tracés des routes 29 et 
97, et les effets cumulatifs du projet et des activités industrielles actuelles et futures associées 
au pétrole et au gaz, aux coupes forestières, à l’exploitation houillère et à diverses activités en 
forêt dans la région. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La Première Nation de Duncan a informé la commission que la chasse est clairement l’activité 
traditionnelle la plus importante qui se poursuit jusqu’à ce jour. La pêche est relativement moins 
importante, mais est toujours pratiquée. Les ressources suivantes sont d’une pertinence et d’un 
intérêt particuliers pour la Première Nation de Duncan : 

• Grands animaux : orignal, cerf de Virginie, cerf mulet, wapiti, grizzli et ours noir, et ongulés 
comme le caribou, la chèvre de montagne et le mouton; 

• Petits animaux : porc-épic, lapin, castor; 
• Oiseaux : oiseaux aquatiques comme le canard et l’oie; oiseaux terrestres; 
• Poissons : différentes espèces de truite, de grand brochet, de doré, de corégone et d’ombre; 
• Végétation : amélanches, framboises sauvages, bleuets, fraises des bois, cerises de 

Virginie, canneberges (arbustes nains ou géants), rat root, menthe, thé du Labrador, 
rhubarbe sauvage, fines herbes, saule jaune, pissenlit officinal, églantines, bois de flèche, 
bouleau. 

Les aînés de la Première Nation de Duncan se sont dits inquiets, de par leur expérience, des 
changements le long de la rivière de la Paix, qu’ils ont attribués aux barrages Bennett et Peace 
Canyon. Ces changements incluent le bas niveau d’eau, et, à cause de la contamination, l’eau 
imbuvable et le nombre limité des poissons aptes à la consommation. Les aînés ont observé 
que les barrages ont changé les profils de migration des animaux; les orignaux et les castors de 
même que les crapauds, les thamnophis et les couleuvres aquatiques ont maintenant quitté les 
bords de la rivière de la Paix. La Première Nation de Duncan craint que l’aménagement du 
projet nuise encore davantage à la capacité de ses membres à exercer leurs droits de pêche et 
de chasse issus de traités. Un aîné a prédit que l’aménagement du projet assécherait la rivière. 

La Première Nation de Duncan a dit que les limites spatiales utilisées par BC Hydro pour son 
évaluation environnementale l’empêchent totalement de tenir compte des conséquences du 
projet en aval. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Duncan a demandé à la commission d’inclure les mesures d’atténuation 
suivantes dans son rapport : 

• que la Première Nation de Duncan se voie donner la capacité de même qu’une possibilité 
substantielle de participer aux processus de planification et d’autorisation en vertu de 
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chaque loi provinciale sur les ressources en eau (Water Act) et de chaque autorisation 
fédérale édictée dans le cadre de la Loi sur les pêches, dans le but de mettre au point des 
mesures d’atténuation des effets du projet ayant des conséquences pour la Première Nation 
de Duncan; 

• que BC Hydro, la province et Pêches et Océans Canada consultent la Première Nation de 
Duncan sur les paramètres opérationnels à inclure dans toute délivrance de permis 
d’utilisation de l’eau et dans tout plan d’utilisation de l’eau associé, et pour toute autorisation 
en vertu de la Loi sur les pêches du Canada en ce qui a trait au site C. 

 
14. Première Nation de Horse Lake 
La Première Nation de Horse Lake est membre des Premières Nations signataires du Traité 
nº 8 de l’Alberta. La Première Nation de Horse Lake détient des droits découlant du Traité nº 8 
et revendique des droits issus de promesses verbales de représentants de la Couronne, ainsi 
que des droits connexes au Traité nº 8. Elle revendique aussi des droits ancestraux en vertu de 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Première Nation de Horse Lake a été représentée tôt dans l’évaluation environnementale, 
mais n’a pas participé au processus de la commission d’examen conjoint. 

15. Première Nation crie de Little Red River 
La Première Nation crie de Little Red River est membre des Premières Nations signataires du 
Traité nº 8 de l’Alberta. Elle revendique des droits découlant du Traité nº 8 et des droits issus de 
promesses verbales de représentants de la Couronne, ainsi que des droits connexes au 
Traité nº 8. Elle revendique aussi des droits ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

La Première Nation crie de Little Red River compte trois communautés situées en aval de la 
rivière de la Paix. Toutes utilisent un vaste territoire le long de la rivière de la Paix, de la rivière 
Wabasca jusqu’à l’intérieur du parc national Wood Buffalo, du côté ouest du DPA : 

• la prairie John D’Or, située du côté nord de la rivière de la Paix et à l’ouest du lac Fox; 
• le lac Fox, situé du côté est de la rivière de la Paix et à l’ouest du parc national Wood 

Buffalo; 
• la rivière Garden, située sur la rive nord de la rivière de la Paix, juste avant la limite du parc 

national Wood Buffalo. Ce territoire est en voie de devenir une réserve indienne pour les 
350 membres de la Première Nation crie de Little Red River. 

Le territoire utilisé est l’écosystème de basses terres boréales caractérisé par environ 60 % de 
terres humides. Les terres humides ont des caractéristiques semblables à celles du DPA et ont 
subi le même type d’assèchement. 

À cause du manque d’inondations saisonnières associées aux embâcles, de 50 à 60 % de 
l’écosystème des terres humides productives sont maintenant en majeure partie des zones 
improductives de saules et de trembles. 
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La Première Nation crie de Little Red River se réclame de droits1 issus du Traité nº 8 à 
l’intérieur du parc national Wood Buffalo, y compris le DPA. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

La collectivité de la Première Nation crie de Little Red River a un taux de chômage oscillant 
entre 80 et 95 %. Ses citoyens ont grandement besoin des ressources récoltées dans les 
écosystèmes de milieux humides pour leur subsistance. 

La Première Nation crie de Little Red River s’est dite préoccupée par les effets potentiels sur la 
terre et les ressources relativement aux changements du régime d’écoulement des eaux de 
surface, du régime de glaces, de la qualité de l’eau, des poissons et de l’habitat des poissons, 
sans compter les effets cumulatifs. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La Première Nation crie de Little Red River a nommé les zones en aval de la basse rivière de la 
Paix et du DPA, dont le parc national Wood Buffalo, pour leur importance culturelle, où les 
membres font un usage intensif des milieux humides boréaux, en particulier les basses terres 
de la rivière Wabasca et Big Slough, de même que le DPA. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

Étant donné l’importance critique des écosystèmes de milieux humides pour le mode de vie 
traditionnel et l’usage actuel de la Première Nation crie de Little Red River, celle-ci a demandé à 
la commission de recommander des mesures d’atténuation visant à restaurer et à protéger le 
territoire. La Première Nation crie de Little Red River a suggéré qu’Environnement Canada la 
consulte concernant l’utilisation des dispositions de la Loi sur les ressources en eau du Canada 
et de la Loi sur les parcs nationaux du Canada afin d’engager des négociations avec la 
Couronne au sujet de la nécessité de rétablir le « régime d’écoulement naturel » de la rivière de 
la Paix afin de restaurer, protéger et sauvegarder l’intégrité écologique du parc national Wood 
Buffalo. 

La Première Nation crie de Little Red River n’a pas soumis de mesures techniques particulières 
à la considération de la commission pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels sur leurs 
droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis. 

16. Première Nation de Smith’s Landing 
La Première Nation de Smith’s Landing, une bande déné du Nord de l’Alberta, est membre des 
Premières Nations signataires du Traité nº 8 de l’Alberta. La Première Nation de Smith’s 
Landing détient des droits découlant du Traité nº 8 et revendique des droits issus de promesses 

                                                

1 La lettre de la Nation crie de Little Red River à l’ACEE et au BCEAO datée du 2 avril 2012 définit comme suit le terme « droits 
terrestres » : « ... les intérêts de subsistance et professionnels du Traité nº 8 sont étroitement liés à un intérêt patrimonial des 
Premières Nations sur les terres de la Couronne qui ne sont pas "prises" par la Couronne. » Les droits et intérêts « terrestres » sont 
également discutés dans le mémoire de la Nation crie de Little Red River intitulé : « What Would Treaties Mean if Canada Took 
Indian Understandings Seriously? » 



projet d’énergie propre du site C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

568 

verbales de représentants de la Couronne, ainsi que des droits connexes au Traité nº 8. Elle 
revendique aussi des droits ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982. 

La Première Nation de Smith’s Landing revendique des droits sur 8 700 hectares de terres de 
réserve du Nord de l’Alberta et du parc national Wood Buffalo sur 25 km le long de la rivière des 
Esclaves, en vertu du règlement d’une revendication fondée sur les droits fonciers issus de 
traités avec le Canada en 2000, et sur 80 000 hectares de terres traditionnelles du Nord de 
l’Alberta et du Sud des Territoires du Nord-Ouest. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

BC Hydro a modifié l’EIE aux conditions suivantes. « La Première Nation de Smith’s Landing a 
déclaré qu’en omettant de se référer aux données de base de la préindustrialisation des années 
1950 pour évaluer les effets cumulatifs du projet, BC Hydro n’a pas évalué adéquatement, en 
ce qui a trait aux barrages Bennett et Peace Canyon, les effets cumulatifs du projet sur ses 
droits issus de traités, et a ajouté qu’en particulier, BC Hydro a transformé le régime 
d’écoulement de la rivière de la Paix d’un régime haut au printemps et l’été et minimal l’hiver, en 
régime inférieur au printemps et en augmentations de débit l’hiver, et que le projet aggraverait 
ces phénomènes. Le projet risque aussi d’inhiber la réduction des effets du régime 
d’écoulement actuel sur le système de la rivière de la Paix, du DPA, de la rivière des Esclaves 
et du fleuve Mackenzie. » 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La Première Nation de Smith’s Landing s’est dite préoccupée par le fait que les effets potentiels 
en aval aient peut-être été ignorés parce que BC Hydro a inadéquatement omis d’inclure la 
basse rivière des Esclaves dans les limites spatiales pour l’évaluation et l’analyse des effets, ce 
qui a conduit BC Hydro à conclure que les changements de niveaux d’eau attribuables à la 
régulation ultérieure de la rivière de la Paix au site C ont un impact « négligeable ». Les aînés et 
les utilisateurs des terres de la Première Nation de Smith’s Landing ont observé que la 
fréquence des inondations a diminué depuis que le barrage Bennett est en fonction, et, en 
conséquence, d’importants habitats de familles d’orignaux ont disparu de la ligne de côte, et les 
orignaux ont quitté cette zone à la recherche de nouveaux refuges, mettant en péril un droit réel 
de chasse de la Première Nation. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Smith’s Landing a pressé la commission de reporter la considération de 
l’achèvement en attente de l’étude des effets cumulatifs du projet en se référant aux données 
de base de la préindustrialisation, une évaluation environnementale révisée incluant la basse 
rivière des Esclaves dans ses limites spatiales et une évaluation complète des développements 
hydroélectriques actuels et prévus sur la rivière de la Paix dans le but d’essayer de réduire les 
effets en aval du régime d’écoulement actuel. 
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17. Première Nation crie de Sturgeon Lake  
La Première Nation crie de Sturgeon Lake est membre des Premières Nations signataires du 
Traité nº 8 de l’Alberta. La Première Nation crie de Sturgeon Lake n’a pas participé au stage de 
la commission d’examen conjoint, ou n’a soumis à la commission aucune revendication de 
droits ancestraux ou de droits issus de traités, ni aucune formulation d’impacts sur ces droits. 
Le résumé ci-après est basé sur l’EIE de BC Hydro, volume 5, annexe A25. 
 
La population principale est située à 365 km au nord-ouest d’Edmonton, à 97 km à l’est de 
Grande Prairie et à 12 km à l’ouest de Valley View. 
 
La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 
 
BC Hydro n’a pas conclu d’entente sur une étude de l’utilisation traditionnelle du territoire avec 
la Première Nation crie de Sturgeon Lake, et aucune information sur l’utilisation du territoire 
traditionnel n’a été mise à sa disposition par la Première Nation crie de Sturgeon Lake. La 
Première Nation crie de Sturgeon Lake n’a exprimé aucune préoccupation en ce qui concerne 
le projet. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Le barrage proposé sur le site C est éloigné du territoire traditionnel de la Première Nation crie 
de Sturgeon Lake. Aucune information précise n’a été trouvée pour décrire ou documenter 
l’exercice des droits ancestraux ou de droits issus de traités par la Première Nation crie de 
Sturgeon Lake dans la ZEL et la ZER pour la chasse, la pêche, le piégeage et autres activités 
traditionnelles. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation crie de Sturgeon Lake n’a suggéré aucune mesure pour empêcher ou 
réduire les effets négatifs potentiels du projet. 

 
18. Première Nation de Tallcree 

La Première Nation de Tallcree est membre des Premières Nations signataires du Traité nº 8 
de l’Alberta. La Première Nation de Tallcree n’a pas participé au stage de la commission 
d’examen conjoint, ou n’a soumis à la commission aucune revendication de droits ancestraux 
ou de droits issus de traités, ni aucune formulation d’impacts sur ces droits. Le résumé ci-après 
est basé sur l’EIE de BC Hydro, volume 5, annexe A26. 

La Première Nation de Tallcree possède sept réserves près de Fort Vermilion, en Alberta. La 
Première Nation de Tallcree donne comme région la plus importante celle qui est composée 
des réserves existantes 173C, 163A et 163B. 
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La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 
 
BC Hydro n’a pas conclu d’entente d’étude d’utilisation traditionnelle du territoire avec la 
Première Nation de Tallcree et aucune information sur l’utilisation traditionnelle du territoire n’a 
été mise à sa disposition. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Le barrage proposé sur le site C est éloigné des terres traditionnelles de la Première Nation de 
Tallcree. Aucune information précise n’a été trouvée pour décrire ou documenter l’exercice des 
droits ancestraux ou des droits issus de traités par la Première Nation de Tallcree dans la ZEL 
et la ZER pour la chasse, la pêche, le piégeage ou autres activités traditionnelles. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Tallcree n’a suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire les effets 
négatifs potentiels du projet. 

19. Première Nation crie de Woodland 
La Première Nation crie de Woodland est membre des Premières Nations signataires du Traité 
nº 8 de l’Alberta. La Première Nation crie de Woodland détient des droits découlant du 
Traité nº 8 et revendique des droits issus de promesses verbales de représentants de la 
Couronne, ainsi que des droits connexes au Traité nº 8. Elle revendique aussi des droits 
ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Première Nation crie de Woodland est située dans le Nord de la région de la rivière de la 
Paix en Alberta, le long de la rivière de la Paix. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation crie de Woodland a exprimé ses inquiétudes au sujet des impacts 
environnementaux potentiels en aval sur sa capacité à préserver son héritage culturel, à 
exercer ses droits inhérents issus de traités et ses utilisations des terres traditionnelles, et à 
préserver ses terres pour les générations futures. La Première Nation crie de Woodland a 
exprimé ses préoccupations au sujet des altérations du régime d’écoulement des eaux de 
surface de la rivière de la Paix, des changements du régime de glaces sur la rivière de la Paix, 
de la toxicité des poissons de la rivière de la Paix, de la sécurité des barrages et des effets 
cumulatifs sur les terres et les eaux traditionnelles. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La Première Nation crie de Woodland s’est dite préoccupée par les altérations de l’écoulement 
des eaux de la rivière de la Paix en aval du projet, en particulier lorsque conjuguées aux 
changements du régime d’écoulement des deux barrages précédents de BC Hydro, qui peuvent 
compromettre l’accès aux plantes traditionnelles et aux sources de nourriture le long des rives 
de la rivière de la Paix. 



projet d’énergie propre du site C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

 571 

Les changements du régime de glaces causés par le projet sur la rivière de la Paix pourraient 
compromettre la capacité des membres de la Première Nation crie de Woodland d’exercer leurs 
droits issus de traités, et avoir un effet négatif sur leurs activités traditionnelles telles que la 
chasse, la pêche, la cueillette et le piégeage. Plus spécifiquement, un mauvais régime de 
glaces sur la rivière de la Paix peut retarder ou empêcher la traversée de la rivière au début de 
l’hiver par les grands animaux comme les orignaux, ou par les membres de la Première Nation 
crie de Woodland. 

Le projet causerait l’augmentation des niveaux de méthylmercure dans les poissons du 
réservoir et en aval. Parce que le poisson de la rivière de la Paix pourrait être contaminé en 
aval du barrage, la Première Nation crie de Woodland s’est dite préoccupée par le fait qu’elle 
serait portée à éviter de consommer le poisson, ou à en réduire la consommation, à cause de la 
crainte de s’intoxiquer au mercure. 

 La Première Nation crie de Woodland s’est dite inquiète de l’éventualité du bris de l’un ou 
plusieurs des trois grands barrages et des conséquences du déversement de grands volumes 
d’eau des réservoirs en très peu de temps. Même si le déversement de grands volumes d’eau 
est autorisé dans certaines situations d’urgence en vertu du permis de BC Hydro, la Première 
Nation crie de Woodland s’est dite préoccupée par le fait que les conséquences de tels 
déversements n’aient pas été évaluées ni considérées dans l’EIE. 

Le projet a des conséquences potentielles qui s’ajoutent aux effets cumulatifs sur les terres et 
les eaux traditionnelles de la Première Nation crie de Woodland. La zone a déjà connu des 
changements importants à la suite de la construction et de l’exploitation des deux barrages 
précédents sur la rivière de la Paix, de l’exploitation forestière et de la croissance récente de 
l’exploitation pétrolière et gazière dans cette région. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation crie de Woodland n’a soumis aucune mesure technique précise à la 
considération de la commission pour éviter ou réduire les effets mentionnés qui pourraient avoir 
des conséquences sur leurs droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis. 

20. Première Nation de Deninu K’ue 
La Première Nation de Deninu K’ue est membre de la Société tribale du Traité no 8 de l’Akaitcho 
des Territoires du Nord-Ouest. Elle revendique des droits issus de promesses verbales de 
représentants de la Couronne, ainsi que des droits connexes au Traité nº 8. Elle revendique 
aussi des droits ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Première Nation de Deninu K’ue vit à Fort Resolution, sur la rive sud du Grand lac des 
Esclaves, près de l’embouchure de la rivière des Esclaves dans les Territoires du Nord-Ouest. 
Son territoire traditionnel comprend la zone couverte par le Traité nº 8 située dans la partie sud 
des Territoires du Nord-Ouest. La Première Nation de Deninu K’ue détient des droits issus de 
traités de chasse, de pêche, de piégeage et de cueillette pour sa subsistance dans son territoire 
traditionnel, dans le bassin de la rivière des Esclaves, qui comprend le delta de la rivière des 
Esclaves et les environs du hameau de Fort Resolution. 



projet d’énergie propre du site C Rapport de la commission d’examen conjoint 

 

572 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Les membres de la Première Nation de Deninu K’ue ont observé l’assèchement du bassin de la 
rivière des Esclaves et de ses répercussions sur son usage traditionnel. La Première Nation de 
Deninu K’ue attribue ces changements négatifs à la mise en service des barrages Bennett et 
Peace Canyon, et prévoit qu’une perturbation additionnelle de la rivière de la Paix par le site C 
pourrait entraîner encore plus d’effets d’assèchement dans le bassin de la rivière des Esclaves; 
une réduction accrue de la possibilité de voyager en bateau; une perte d’accès ou un accès à 
coûts supérieurs; une réduction considérable de l’abondante population de rats musqués, de 
castors et d’autres animaux qu’ils ont toujours piégés ainsi que d’oiseaux et de poissons; et la 
perte de la capacité à maintenir et transmettre les connaissances traditionnelles aux jeunes 
générations. 

La Première Nation de Deninu K’ue était préoccupée par le fait que la zone du bassin de la 
rivière des Esclaves est située à l’extérieur de la ZEL et de la ZER du projet, et que BC Hydro 
n’ait pas exploré la question des effets sur le bassin. La Première Nation de Deninu K’ue a 
également mentionné que l’omission de la part de BC Hydro de traiter des effets des barrages 
Bennett et Peace Canyon est une lacune de l’étude des effets cumulatifs. Elle a ajouté qu’en 
conséquence, BC Hydro n’a pas fourni à la commission un fondement adéquat pour l’évaluation 
des effets négatifs du projet sur l’environnement, le milieu social, la santé et le patrimoine sur 
ses droits issus de traités. Sans une telle compréhension, BC Hydro ne peut pas déterminer 
adéquatement les effets potentiels du projet sur la Première Nation de Deninu K’ue de même 
que sur ses droits ancestraux et ses droits issus de traités. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La Première Nation de Deninu K’ue est préoccupée par le fait que le site C réduirait leur 
capacité de continuer à voyager par bateau pour la chasse, le piégeage, la pêche et le transport 
dans l’ensemble du bassin de la rivière des Esclaves à cause de la diminution du nombre de 
chenaux. 

La Première Nation de Deninu K’ue est préoccupée par le fait que les effets du projet 
s’ajouteraient aux effets existants sur le delta de la rivière des Esclaves et enfreindraient ses 
droits de récolte issus de traités dans le delta. Elle a observé que, à cause des bas niveaux 
d’eau, les habitudes migratoires des canards et des oies ont changé et qu’on ne peut plus 
compter qu’ils s’arrêteront au delta. Le niveau d’eau dans le delta est tellement bas maintenant 
qu’il y a des bancs de sable sur tous les côtés. De même, le débit d’eau plus lent a réduit la 
population de poissons dans le delta, cela réduit aussi la population de rats musqués, et a donc 
des effets négatifs sur la capacité de pêche et de piégeage. De plus, les changements de débit 
d’eau ont modifié les embâcles dans le delta et les orignaux ont perdu leur habitat. Il est 
maintenant difficile de trouver de bons sites de chasse à l’orignal et ils ne sont plus accessibles 
en bateau. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Deninu K’ue n’a soumis aucune mesure technique précise à la 
considération de la commission pour éviter ou réduire les effets mentionnés qui pourraient avoir 
des conséquences sur leurs droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis. 
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21. Première Nation de Salt River 

La Première Nation de Salt River est membre des Premières Nations signataires du Traité nº 8 
de l’Alberta. La Première Nation de Salt River n’a pas participé au stage de la commission 
d’examen conjoint, ou n’a soumis à la commission aucune revendication de droits ancestraux 
ou de droits issus de traités, ni aucune formulation d’impacts sur ces droits. Le résumé ci-après 
est basé sur l’EIE de BC Hydro, volume 5, annexe A22. 

La Première Nation de Salt River possède trois réserves en Alberta, un établissement à Fort 
Smith, dans les Territoires du Nord-Ouest, et quatre parcelles de terrain dans le parc national 
Wood Buffalo, appelées à devenir des réserves indiennes. Le territoire de la Première Nation de 
Salt River est situé dans le Nord-Est de l’Alberta et dans le Sud des Territoires du Nord-Ouest. 
Cette région est considérée comme la principale zone où les membres de la Première Nation 
de Salt River exercent leurs droits ancestraux ou droits issus de traités. 
 
La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 
 
BC Hydro n’a pas conclu d’entente d’étude d’utilisation traditionnelle du territoire avec la 
Première Nation de Salt River et aucune information sur l’utilisation traditionnelle du territoire 
n’a été mise à sa disposition par cette dernière. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Le barrage proposé sur le site C est éloigné des terres traditionnelles de la Première Nation de 
Salt River. Aucune information précise n’a été trouvée pour décrire ou documenter l’exercice 
des droits ancestraux ou des droits issus de traités par la Première Nation de Salt River dans la 
ZEL et la ZER pour la chasse, la pêche, le piégeage et autres activités traditionnelles. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Salt River n’a suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire les effets 
négatifs potentiels du projet. 

Premières Nations sans traité de la Colombie-Britannique 

22. Première Nation de Kwadacha 
La Première Nation de Kwadacha est une Première Nation sans traité de la C.-B. qui 
revendique des droits ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Première Nation de Kwadacha réside au nord du réservoir Williston et des barrages Bennett 
et Peace Canyon. À cause de l’inondation du réservoir Williston dans les années 1960, des 
territoires de piégeage, des sentiers, des lieux de sépulture, des cabanes et des voies de 
transport de la Première Nation Kwadacha ont été perdus et les membres de la Première 
Nation de Kwadacha ont été forcés de quitter définitivement leurs terres traditionnelles et se 
sont installées au nord de Fort Ware, à environ 400 km au nord de Prince George. 
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La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Kwadacha a expliqué que même si le projet ne leur serait pas 
immédiatement adjacent, d’après son expérience à cause du réservoir Williston et des barrages 
Bennett et Peace Canyon, le projet aurait des effets négatifs sur l’exercice de ses droits 
ancestraux. 

La Première Nation de Kwadacha a mentionné quatre problèmes clés : 

• les changements éventuels apportés au réservoir Williston pour maximiser la production et 
réduire les fluctuations des niveaux d’eau pour les installations du site C; 

• les effets régionaux et à long terme sur les populations d’ongulés et de grands carnivores 
dans la région; 

• les effets cumulatifs du site C conjugués à d’autres projets industriels majeurs à court et à 
moyen terme; 

• l’inévitable augmentation des coûts et les problèmes de disponibilité des biens et des 
services pour la Première Nation de Kwadacha pendant la construction du projet. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Malgré le réservoir Williston, les membres de la Première Nation de Kwadacha ont continué à 
exercer leurs droits ancestraux sur le territoire de la Première Nation. Ils y pratiquent 
régulièrement la chasse, la pêche, la cueillette de plantes médicinales et comestibles, utilisent 
les sentiers traditionnels, et utilisent généralement leur territoire pour les activités culturelles et 
spirituelles propres à leurs terres. Les membres de la Première Nation de Kwadacha continuent 
à transmettre leurs connaissances traditionnelles d’une génération à l’autre. 

La Première Nation de Kwadacha a mentionné trois types importants d’effets potentiels du site 
C sur l’exercice de ses droits ancestraux revendiqués : 

• effets possibles du projet sur les niveaux d’eau et la gestion de l’eau du réservoir Williston; 
• effets régionaux et à long terme sur les populations d’ongulés et de grands carnivores, les 

déplacements de la faune et la migration; 
• effets cumulatifs du site C, ajoutés à ceux des projets passés, présents et futurs dans la 

région. 

La Première Nation de Kwadacha s’est dite particulièrement préoccupée par les répercussions 
négatives sur les populations d’ongulés et d’animaux carnivores de l’absence de gestion et de 
restrictions de l’accès à leur territoire traditionnel pour des usages récréatifs non autochtones, 
et des effets cumulatifs du site C ajoutés à ceux des projets passés, présents et futurs. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation de Kwadacha a suggéré les mesures d’atténuation suivantes : 

• activités d’atténuation et surveillance des répercussions en amont du projet, avec 
participation continue et importante de la Première Nation; 
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• confirmation que le contenu proposé du réservoir Williston ne dépassera pas la hauteur 
prévue de 0,56 mètre pendant la construction ou l’exploitation du projet sans consultation 
préalable de la Première Nation de Kwadacha et des autres Premières Nations concernées; 

• obligation pour BC Hydro de revoir et mettre à jour le plan d’utilisation de l’eau de la rivière 
de la Paix avant la construction du site C; 

• création de programmes améliorés de surveillance de la faune et de compensation des 
pertes, mise en œuvre de politiques de gestion de la main-d’œuvre, modification des limites 
de la réglementation provinciale sur la chasse, et, au niveau régional, planification, 
surveillance et évaluation continues avec une participation importante des Premières 
Nations, au lieu de la dépendance actuelle à l’approche projet par projet du développement 
du Nord-Est de la C.-B. 

23. Première Nation Tsay Keh Dene 

La Première Nation Tsay Keh Dene est une Première Nation sans traité de la C.-B. Elle n’a pas 
participé au stage de la commission d’examen conjoint, ou n’a soumis à la commission aucune 
revendication de droits ancestraux ou de droits issus de traités, ni aucune formulation d’impacts 
sur ces droits. Le résumé ci-après est basé sur l’EIE de BC Hydro, volume 5, annexe A27. 

La Première Nation Tsay Keh Dene revendique des droits ancestraux en vertu de l’article 35 de 
la Loi constitutionnelle de 1982. Le territoire traditionnel de la Première Nation Tsay Keh Dene 
est centré sur le réservoir Williston et sa principale collectivité est située à l’extrémité nord, à 
environ 430 km au nord de Prince George. 
 
La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 
 
BC Hydro n’a pas conclu d’entente d’étude d’utilisation traditionnelle du territoire avec la 
Première Nation Tsay Keh Dene et aucune information sur l’utilisation traditionnelle du territoire 
n’a été mise à sa disposition. D’après les recherches de BC Hydro, la Première Nation Tsay 
Keh Dene a toujours un mode de vie largement basé sur les terres et les ressources de son 
territoire traditionnel pour la chasse, la pêche, le piégeage et autres activités traditionnelles. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Aucune information précise n’a été trouvée pour décrire ou documenter l’exercice des droits 
ancestraux ou des droits issus de traités par la Première Nation Tsay Keh Dene dans la ZEL et 
la ZER pour la chasse, la pêche, le piégeage ou autres activités traditionnelles. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation Tsay Keh Dene s’oppose au projet du site C, même si les griefs passés au 
sujet des barrages Peace Canyon et Bennett n’ont pas encore été traités. La Première Nation 
Tsay Keh Dene n’a suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels 
du projet. 

24. Première Nation crie de Kelly Lake 
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Comme mentionné plus haut, la Première Nation crie de Kelly Lake n’est pas reconnue comme 
groupe autochtone par le ministère fédéral des Affaires indiennes et du Nord ni comme titulaire 
de droits ancestraux en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Selon les lignes 
directrices de l’EIE, BC Hydro n’est pas tenue de consulter la Première Nation crie de Kelly 
Lake au sujet du site C, mais la direction générale de l’archéologie de la C.-B. a inscrit ce 
groupe comme faisant partie du programme d’évaluation du patrimoine sur son permis. La 
Première Nation crie de Kelly Lake a été incluse dans le présent rapport parce qu’elle a 
présenté un témoignage de vive voix à l’audience publique. 

BC Hydro indique avoir commencé des activités de consultation auprès de la Première Nation 
crie de Kelly Lake au sujet des effets du projet sur ses droits ancestraux revendiqués. 
Cependant, la Première Nation crie de Kelly Lake a déclaré que BC Hydro ne l’a pas incluse 
dans l’élaboration d’études critiques des données de base, ni en ce qui a trait à l’utilisation 
actuelle des terres et des ressources pour des pratiques traditionnelles ou l’exercice des droits 
ancestraux et issus de traités revendiqués ou établis. 

Les membres de la bande de Kelly Lake font partie des Danezaa et des Nêhiyaw (ou 
Cris-des-Plaines), descendants des peuples autochtones qui vivaient dans la zone qui 
chevauche la frontière actuelle de l’Alberta et de la C.-B. La Première Nation crie de Kelly Lake 
compte environ 800 membres qui habitent sur son territoire. La collectivité de Kelly Lake est 
située au sud du lac Toms, à environ 10 km à l’est de la route 52 et à 150 km de Fort St. John. 
La Première Nation crie de Kelly Lake n’a jamais cédé ses terres ni ses ressources. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

À cause de ses ressources et de ses capacités limitées, la Première Nation crie de Kelly Lake 
n’a pas été en mesure de financer une étude d’utilisation traditionnelle du territoire 
spécifiquement pour le projet. 

Ses membres ont vécu, chassé, piégé, pêché et cueilli sur leur territoire traditionnel, et ils 
continuent à le faire aujourd’hui en préservant leur mode de vie traditionnel et leur identité en 
tant que peuple autochtone distinct. 

La Première Nation crie de Kelly Lake a indiqué que les effets négatifs du projet sur les 
modèles de débit dans la vallée de la rivière de la Paix se répercuteraient probablement sur la 
chasse, la cueillette, la pêche et le piégeage tant en amont qu’en aval, et réduiraient la valeur 
des ressources des terres sur son territoire. La Première Nation crie de Kelly Lake a mentionné 
qu’un effet négatif important du projet serait le risque d’augmenter encore davantage les 
niveaux de polluants chimiques dans les poissons consommés par les humains. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Ce point n’est pas clair compte tenu des renseignements fournis par la Première Nation crie de 
Kelly Lake. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Première Nation crie de Kelly Lake a demandé à la commission de recommander que 
BC Hydro conclue une entente de consultation avec elle et finance une étude d’utilisation 
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traditionnelle du territoire spécifique au projet pour prévoir tous les effets négatifs potentiels du 
site C. 

Métis 
25. Nation métisse de l’Alberta - Zone 6 
La Nation métisse de l’Alberta - Zone 6 est une organisation politique autochtone qui représente 
les 7 000 Métis et plus du Nord-Ouest de l’Alberta et une partie de la Nation métisse de 
l’Alberta. La Nation métisse de l’Alberta - Zone 6 revendique des droits ancestraux en vertu de 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Nation métisse de l’Alberta - Zone 6 est située dans le Nord-Ouest de l’Alberta. C’est la plus 
grande région métisse de l’Alberta, traversée en grande partie par la rivière de la Paix. Des 
trappeurs, des chasseurs, des collectivités de voyageurs et des entrepreneurs autochtones 
métis ont vécu dans cette région depuis l’époque des premiers explorateurs et commerçants de 
fourrures. La culture et l’économie locales sont toujours centrées sur les rivières, les lacs et les 
milieux humides, à la fois pour le transport et pour la subsistance ou le commerce par des 
activités de récolte telles que le piégeage, la pêche et la chasse. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Le 29 mai 2012, le peuple métis a organisé une séance d’information à Fairview, en Alberta, 
pour échanger de l’information sur le projet et ses effets potentiels. Des participants Métis ont 
expliqué que leurs collectivités sont situées dans le sous-bassin de la haute rivière de la Paix et 
le sous-bassin de la rivière de la Paix centrale, et qu’ils dépendent de ces zones pour exercer 
leurs droits ancestraux de pêche, de piégeage, de chasse, de cueillette de plantes ainsi que 
pour le transport et les rituels. 

Plusieurs membres de la Nation métisse de l’Alberta - Zone 6 ont dit qu’un grand nombre des 
limites spatiales qui ont servie à l’étude de l’utilisation actuelle des terres et des ressources à 
des fins traditionnelles, patrimoniales et pour la pêche et la chasse s’arrêtaient à la frontière 
entre la C.-B. et l’Alberta. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La Nation métisse de l’Alberta - Zone 6 n’a pas donné d’autres détails pour expliquer que la 
collectivité n’avait pas reçu les ressources techniques adéquates pour évaluer les effets 
potentiels du projet sur la continuité de son mode de vie métis traditionnel. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Nation métisse de l’Alberta - Zone 6 a expliqué que les limites spatiales devraient être 
repoussées jusqu’en Alberta et en amont jusque dans certains des principaux affluents de la 
rivière de la Paix. Cependant, elle n’a suggéré aucune mesure d’atténuation. 
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26. Paddle Prairie Metis Settlement Society 

La Paddle Prairie Metis Settlement Society est l’un des huit établissements métis créés en vertu 
de la loi sur les établissements métis (Métis Settlements Act, R.S.A. 2000) de l’Alberta. Elle n’a 
pas participé au stage de la commission d’examen conjoint, ou n’a soumis à la commission 
aucune revendication de droits ancestraux ou de droits issus de traités, ni aucune formulation 
d’impacts sur ces droits. Le résumé ci-après est basé sur l’EIE de BC Hydro, volume 5, 
annexe A20. 

La Paddle Prairie Metis Settlement Society est un établissement rural situé au sud de High 
Level, en Alberta. Ses terres traditionnelles occupent la plus grande partie du Nord de l’Alberta. 
Il a revendiqué ses droits ancestraux de chasse, de pêche, de piégeage et de cueillette dans 
les environs de la rivière de la Paix, et les droits d’utilisation bénéfique et de jouissance des 
terres environnantes de la rivière de la Paix, en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982. 
 
La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 
 
BC Hydro n’a pas conclu d’entente d’étude d’utilisation traditionnelle du territoire avec la Paddle 
Prairie Metis Settlement Society et aucune information sur l’utilisation traditionnelle du territoire 
n’a été mise à sa disposition. La frontière est de l’établissement est la rivière de la Paix, dans 
une zone située à l’intérieur de la ZER de l’utilisation actuelle des terres et des ressources pour 
le poisson et l’habitat des poissons. L’établissement métis de Paddle Prairie revendique la 
reconnaissance de la rivière de la Paix et de son environnement comme partie intégrante 
importante et centrale de son territoire traditionnel. Selon les recherches de BC Hydro, la 
Paddle Prairie Metis Settlement Society a toujours assuré sa subsistance par la chasse, la 
pêche, le piégeage et la cueillette dans toute la zone de l’établissement et sur les terres 
traditionnelles à l’extérieur de l’établissement, y compris la rivière de la Paix. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Le barrage proposé sur le site C est éloigné des terres traditionnelles de l’établissement métis 
de Paddle Prairie. Aucune information précise n’a été trouvée pour décrire ou documenter 
l’exercice des droits ancestraux ou des droits issus de traités par l’établissement métis de 
Paddle Prairie dans la ZEL et la ZER pour la chasse, la pêche, le piégeage et autres activités 
traditionnelles. 

L’établissement métis de Paddle Prairie est préoccupé par les effets négatifs du projet sur ses 
droits ancestraux, notamment la modification potentielle des ponts de glace (dont les ponts de 
glace de Shaftsbury et de Tompkins Landing) et des activités des traversiers qui permettent 
d’accéder aux territoires de chasse traditionnels. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Paddle Prairie Metis Settlement Society n’a suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire 
les effets négatifs potentiels du projet. 

27. Association des Métis de Fort Chipewyan 
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Les Métis ont revendiqué des droits ancestraux en vertu du paragraphe 35(1) et conformément 
au paragraphe 35(2) de la Loi constitutionnelle de 1982, qui inclut les Métis dans la définition 
des « Autochtones du Canada ». Les Métis de Fort Chipewyan sont reconnus en Alberta 
comme peuple autochtone en vertu du paragraphe 35(2) de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Faute d’études sur l’utilisation ou l’occupation des terres traditionnelles dans le processus, les 
limites du territoire traditionnel des Métis de Fort Chipewyan sont imprécises. Le gouvernement 
de l’Alberta a établi une zone sur un rayon de 160 km autour de Fort Chipewyan « considérée 
comme territoire traditionnel » des Métis de Fort Chipewyan. Ce territoire « considéré » s’étend 
jusqu’en amont de la rivière Garden, en amont de Peace Point. Le parc national Wood Buffalo a 
été reconnu comme important pour l’usage actuel des Métis de Fort Chipewyan; le parc national 
Wood Buffalo comprend plus de 22 zones de piégeage enregistrées. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Les Métis de Fort Chipewyan ont énoncé que le projet aurait des effets négatifs, sérieux et 
permanents sur leurs droits ancestraux de récolte de subsistance, d’ordre culturel et 
commercial, sur et dans les terres et les eaux; de naviguer et voyager sur les eaux et les terres 
pour des motifs commerciaux, récréatifs et culturels; de s’adonner à leurs pratiques spirituelles 
et culturelles; et de protéger et permettre leur mode de vie métis pour leur survie et leur 
épanouissement. Étant donné que les Métis de Fort Chipewyan possèdent plus de 22 zones de 
piégeage enregistrées dans le parc national Wood Buffalo, tout effet potentiel du projet sur les 
composants du parc et sur le DPA compte parmi les préoccupations des Métis de Fort 
Chipewyan. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Les Métis de Fort Chipewyan n’ont pas fourni plus de précisions sur le processus d’examen. 
Les Métis de Fort Chipewyan ont déclaré que le manque de financement, de temps et 
d’expertise a sérieusement limité leur capacité à discuter et négocier avec la Couronne et 
BC Hydro, ainsi que leur capacité à informer la commission. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

Les Métis de Fort Chipewyan n’ont suggéré aucune mesure pour éviter ou réduire les effets 
énumérés susceptibles de compromettre leurs droits ancestraux ou droits issus de traités, 
revendiqués ou établis. 

28. Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest 
La Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest englobe le Conseil des Métis de Fort 
Resolution, le Conseil des Métis de Fort Smith et le Conseil des Métis de Hay River. La Nation 
métisse des Territoires du Nord-Ouest revendique des droits ancestraux en vertu de l’article 35 
de la Loi constitutionnelle de 1982. 

La Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest englobe les Métis indigènes de la région de 
South Slave dans les Territoires du Nord-Ouest et le Nord de l’Alberta, où sont situés le DPA et 
la rivière des Esclaves. Les ancêtres de la Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest 
vivaient dans des régions le long des terres de la rivière des Esclaves, autour du Grand lac des 
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Esclaves et ailleurs dans les Territoires du Nord-Ouest. Ils ont poursuivi leurs récoltes 
traditionnelles de piégeage, pêche, chasse et cueillette de plantes et de fruits d’arbres fruitiers. 
Des collectivités principales existent maintenant à Fort Resolution, juste au sud-ouest du delta 
de la rivière des Esclaves, sur la rive sud du Grand lac des Esclaves; à Fort Smith, situé au 
sud-est de Salt River le long de la rivière des Esclaves; et à Hay River, sur la rive sud du Grand 
lac des Esclaves à l’embouchure de la rivière Hay. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

La rivière des Esclaves est utilisée en été et l’hiver comme une route de transport et source 
d’eau potable par toutes les collectivités de la Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest. 

La Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest a dit s’inquiéter du fait qu’au stade du 
remplissage du réservoir, il s’est produit de grandes variations de débit d’eau tout l’automne et 
au début de l’hiver. Selon le taux d’afflux d’eau l’année du remplissage du site C, il peut se 
produire une importante augmentation du débit les premières semaines de novembre. La 
Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest s’est dite préoccupée par le fait que BC Hydro 
n’ait pas considéré les effets négatifs potentiels en aval des variations de débit ni de la durée 
des débits faibles pendant la période critique du début de l’hiver. Les collectivités de la Nation 
métisse des Territoires du Nord-Ouest ont dépendu de la rivière des Esclaves et des 
écosystèmes environnants pendant des centaines d’années. 

Le potential pour les grandes variations de débit d’eau risquent d’avoir des effets négatifs en 
aval sur la productivité et la disponibilité du poisson, du gibier, des oiseaux et des plantes. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

Les endroits importants pour la Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest sont notamment 
la rivière des Esclaves ainsi que le delta et les écosystèmes de la rivière des Esclaves. 

La Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest a dit s’inquiéter des effets du projet sur les 
zones en aval à l’intérieur du DPA, y compris le parc national Wood Buffalo et le long de la 
rivière des Esclaves. Elle s’inquiète de ce que le projet aurait des répercussions négatives sur 
ses droits ancestraux de chasse (faune et oiseaux migrateurs), de pêche, de piégeage et autres 
activités traditionnelles, sans compter les effets cumulatifs du site C et de son évolution 
historique. Il a été observé que depuis la construction du barrage Bennett, le régime 
d’écoulement de la rivière des Esclaves a été altéré de sorte que l’écosystème de la rivière a 
changé : moins de chenaux et d’îles, régime de glaces différent, le tout causant une réduction 
considérable de la population de poissons, d’oiseaux et d’animaux sauvages. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest a demandé que les Métis participent 
davantage à la gestion des eaux dans la région de South Slave. Elle a aussi demandé des 
fonds pour documenter les effets négatifs du barrage Bennett et à titre d’indemnité pour les 
répercussions des anciens projets de même que pour la sauvegarde des connaissances 
traditionnelles qui sont en voie d’être perdues. 

29. Nation métisse de la Colombie-Britannique 
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Les Métis ont revendiqué des droits ancestraux en vertu du paragraphe 35(1) et conformément 
au paragraphe 35(2) de la Loi constitutionnelle de 1982, qui inclut les Métis dans la définition 
des « Autochtones du Canada ». Les Métis de la C.-B. revendiquent des droits autochtones, 
mais, à l’heure actuelle, le gouvernement de la C.-B. ne les reconnaît pas. De même, aucun 
tribunal n’a reconnu les Métis comme collectivité titulaire de droits en C.-B. 

La Nation métisse de la C.-B. compte 8 100 Métis dans la province. Un grand nombre de Métis 
vivent dans la région centrale intérieure et dans diverses parties nord-ouest de la province. Les 
Métis ont eu une collectivité établie dans la zone du projet et continuent à utiliser les terres et 
les ressources pour des activités traditionnelles. 

Alors que le gouvernement de la C.-B. ne se reconnaît pas l’obligation légale de consulter le 
peuple métis de la C.-B., le gouvernement fédéral a obligé BC Hydro, de par les lignes 
directrices de l’EIE, à consulter à la fois la Kelly Lake Métis Settlement Society et la Nation 
métisse de la C.-B. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

À l’heure actuelle, les Métis pratiquent les récoltes traditionnelles (chasse, pêche et cueillette de 
plantes médicinales et comestibles) dans la région du projet. Ces activités de même que la 
préservation et la transmission des connaissances traditionnelles métisses et des informations 
sur l’utilisation des terres pourraient subir des répercussions négatives. 

Les membres de la Nation métisse de la C.-B. ont exprimé leur inquiétude au sujet des fortes 
concentrations de méthylmercure dans les poissons du réservoir Williston et de l’aggravation 
potentielle de la toxicité des poissons et des risques associés au projet pour la santé et la 
sécurité des humains. La Nation métisse de la C.-B. a également mentionné que la disponibilité 
et la qualité de l’eau potable représentent un problème. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

La Nation métisse de la C.-B. a souligné qu’aucun des sites de collecte d’eau potable n’a une 
signification spirituelle pour les Métis qui l’utilisent. Les sites de collecte d’eau potable sont 
utilisés de façon pratique pour fournir l’eau potable pour les usages domestiques ou sur les 
terres pendant les activités de récolte. Quatre sites de collecte d’eau potable sont situés à 
l’intérieur ou très près de la zone proposée pour le réservoir du site C : 

• près du ruisseau Farrell; 
• le long de la rivière Halfway; 
• au méandre de la rivière à l’ouest du barrage du site C, à l’ouest de la zone de construction 

du projet; 
• dans la zone de construction du projet de barrage du site C, du côté opposé à la rivière 

Moberly. 
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Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Nation métisse de la C.-B. n’a soumis aucune mesure technique précise à la considération 
de la commission pour éviter ou réduire les effets mentionnés qui pourraient avoir des 
conséquences sur leurs droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis. 

30. Kelly Lake Métis Settlement Society  
Les Métis ont revendiqué des droits ancestraux en vertu du paragraphe 35(1) et conformément 
au paragraphe 35(2) de la Loi constitutionnelle de 1982, qui inclut les Métis dans la définition 
des « Autochtones du Canada ». Cependant, le gouvernement de la C.-B. ne reconnaît pas les 
Métis comme titulaires de droits ancestraux dans la province. La Kelly Lake Métis Settlement 
Society a exprimé avec véhémence son désaccord avec la position du gouvernement. 

La Kelly Lake Métis Settlement Society est le seul établissement métis de la C.-B. et est un 
établissement de terres privées dont les quelque 150 membres sont propriétaires. 

Les Métis de Kelly Lake revendiquent des droits ancestraux à l’intérieur du territoire qui 
chevauche la frontière de la C.-B. et de l’Alberta et s’étend de la division continentale de la C.-
B. (est de la rivière Smoky) à la partie nord du territoire, et à Lac Ste. Anne au sud, suivant les 
routes communément utilisées. La parcelle nord-sud englobe les terres de la rivière de la Paix 
au sud jusqu’à environ la latitude de Hinton, en Alberta. 

La façon dans laquelle le projet peut avoir des effets négatifs sur les droits ancestraux ou droits 
issus de traités, revendiqués ou établis 

Imprécis d’après l’information fournie. 

Lieu, portée et exercice des droits ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 
qui peuvent être affectés par le projet 

L’utilisation actuelle des ressources est un agencement d’activités métisses traditionnelles avec 
une économie forestière et une culture de récolte de plantes et de faune, de cueillette de 
plantes médicinales dans l’environnement naturel, de travail salarié et d’entreprises dans la 
collectivité. Aujourd’hui, la collectivité dépend toujours étroitement de son territoire traditionnel 
et lui est intimement liée. 

Les Métis de Kelly Lake revendiquent les droits de chasse, d’accès à l’eau et d’utilisation de 
leur territoire. Le peuple continue à pratiquer ces droits comme partie intégrante de qui ils sont. 
La collectivité s’est dite en désaccord avec l’évaluation de BC Hydro selon laquelle le projet 
n’aurait aucun effet négatif pour les Métis de la C.-B. Les Métis de Kelly Lake ont maintenu que 
le site C enfreindrait leurs droits. La Kelly Lake Métis Settlement Society a effectué une étude 
sur les connaissances traditionnelles où sont indiqués les lieux, l’étendue et l’exercice des 
droits. Le rapport contenait des renseignements sur l’utilisation de la vallée de la rivière de la 
Paix en général, mais aucun renseignement précis sur l’utilisation actuelle à des fins 
traditionnelles. 

Les Métis de Kelly Lake ont mentionné une diminution de la pureté des eaux de surface et 
l’absence de telles eaux liées à la contamination civique et industrielle. Ils anticipent que le site 
C ajoutera aux effets négatifs déjà importants causés par l’industrie du gaz naturel liquéfié. De 
plus, les Métis de Kelly Lake prévoyaient le déclin progressif et intensif de l’habitat faunique, la 
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perte de caractéristiques écologiques vulnérables et de sources minérales pour orignaux, les 
effets négatifs des chasseurs non autochtones sur la nourriture et la sécurité culturelle, la 
destruction de sites de récolte très productifs et le déclin environnemental cumulatif. 

Mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets négatifs potentiels du projet sur les droits 
ancestraux ou droits issus de traités, revendiqués ou établis 

La Kelly Lake Métis Settlement Society a suggéré que la commission envisage de 
recommander que BC Hydro prenne les mesures d’atténuation suivantes : 

• maintenir les débits antérieurs au projet tout au long de la durée de vie du site C; 
• embaucher des contrôleurs environnementaux compétents des collectivités locales pour la 

surveillance de la qualité de l’air et de l’eau pendant la construction; 
• répertorier et documenter les muskegs et les sources minérales dans la ZEL; 
• éviter de s’approcher de moins de 220 mètres des muskegs et des sources minérales de la 

ZEL; 
• assurer la clarté sur la portée et la nature des occasions d’emploi et des avantages 

contractuels; 
• mener une étude sur l’utilisation traditionnelle du territoire des Métis de Kelly Lake. 
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ANNEXE 11 GLOSSAIRE BILINGUE DES ACRONYMES ET DES 
SIGLES  

Agence canadienne d’évaluation 
environnementale (ACEE) 

Canadian Environmental Assessment Agency 
(CEAA) 

arrondissement scolaire (AS) school district (SD) 

Bureau d’évaluation environnementale de la 
Colombie-Britannique (BCEAO) 

British Columbia Environmental Assessment Office 
(BCEAO) 

centimètre (cm) centimeter (cm) 

centimètre cube par seconde (cm3/s) cubic centimeter per second (cm3/s) 

Colombie-Britannique (C.-B.) British Columbia (B.C.) 

Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (COSEPAC) 

Committee on the Status of Endangered Wildlife in 
Canada (COSEWIC) 

Commission internationale de protection contre 
les rayonnements non ionisants (CIPRNI) 

International Commission on Non-Ionizing Radiation 
Protection (ICNIRP) 

Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement (CCME) 

Canadian Council of Ministers of the Environment 
(CCME) 

décibel (dBA) decibel (dBA) 

décimètre carré (dm2) square decimeter (dm2) 

delta des rivières de la Paix et Athabasca (DPA) Peace Athabasca Delta (PAD) 

drainage rocheux acide (DRA) Acid Rock Drainage (ARD) 

étude d’impact environnemental (EIE) Environmental Impact Statement (EIS) 

gaz à effet de serre (GES) greenhouse gases (GHG) 

gaz naturel liquéfié (GNL) liquified natural gas (LNG) 

gestion axée sur la demande (GAD) demand side management (DSM) 

gigawattheure (GWh) gigawatt hour (GWh) 

hectare (ha) hectare (ha) 

International Committee on Electromagnetic 
Safety (ICES) 

International Committee on Electromagnetic Safety 
(ICES) 

kilovolt (kV) kilovolt (kV) 

kilovolt par mètre (kV/m) kilovolt per meter (kV/m) 
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lixiviation des métaux (LM) Metal Leaching (ML) 

Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012) [LCEE 2012] 

Canadian Environmental Assessment Act, 2012 
(CEAA 2012) 

Loi sur les espèces en péril (LEP) Species at Risk Act (SARA) 

matières particulaires (MP) particulate matter (PM) 

mégawatt (MW) megawatt (MW) 

mètre cube (m3) cubic meter (m3) 

mètre cube par seconde (m3/s) cubic meter per second (m3/s) 

milligramme par litre (mg/l) milligram per liter (mg/l) 

Ministère des Forêts, des Terres et des 
Ressources naturelles (MFTRN) 

Ministry of Forests, Lands and Natural Resource 
Operation (FLNRO) 

Ministère des Pêches et des Océans (MPO) Department of Fisheries and Oceans Canada (DFO) 

Ministère des Transports et de l’Infrastrcture de 
la C.-B. (MTI) 

BC Ministry of Transport and Infrastructure (MTI) 

Organisation mondiale de la Santé (OMS) World Health Organization (WHO) 

plan de gestion environnementale (PGE) environmental management plan (EMP) 

produit intérieur brut (PIB) gross domestic product (GDP) 

Registre canadien d’évaluation 
environnementale (RCEE) 

Canadian Environmental Assessment Registry 
(CEAR) 

Ressources naturelles Canada (RNCan) Natural Resources Canada (NRCan) 

solde charge-ressources (SCR) Load-Resource Balances (LRB) 

système d’information géographique (SIG) Geographical Information System (GIS) 

zone d’activité du projet (ZAP) project activity zone (PAZ) 

zone d’étude locale (ZEL) local assessment area (LAA) 

zone d’étude régionale (ZER) regional assessment area (RAA) 
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ERRATUM  

En ce qui concerne le Rapport de la commission d’examen conjoint présenté le 1er mai 2014, la 
commission reconnaît les corrections suivantes : 
 

Page 112; 
section 7.2.1.5 

 

« ... que la pêche pourrait se poursuivre dans d’autres zones importantes pour 
la Première Nation Déné Tha’. » doit être remplacé par « ... que la pêche 
pourrait se poursuivre dans d’autres zones importantes pour la Première 
Nation de Duncan. » 
 

 

Page 140; 
Tableau 6 
 

 

Ajout : Première Nation de Horse Lake sous « Premières Nations signataires 
du Traité no 8 - Alberta » 
 

 

Page 324;  
Tableau 16 
Page 335;  
Tableau 18 

 

Ajouter la colonne sur la demande de GNL à bas prix du tableau 16 aux 
résultats de la colonne Net 2. Remplacer les résultats de la colonne Net 2 du 
tableau 18 par les résultats modifiés de la colonne Net 2 du tableau 16. Les 
colonnes Énergie (SCR) et SCR 2+ du tableau 18 doivent être modifiées en 
conséquence.  
 
Les conclusions demeurent les mêmes. 
 

 

Page 350; 
section 15.6  

 

« Il va également de soi que l’énergie est moins chère en mégawatts… » doit 
être remplacé par « Il va également de soi que l’énergie est moins chère en 
mégawatts... »  

 

Annexe 7 
 

Ajout : « Allisun Rana, conseillère juridique, Association des tribus signataires 
du Traité no 8 » 
 

 

           10 juin 2014 



DEUXIÈME ERRATUM  

En ce qui concerne le Rapport de la commission d’examen conjoint présenté le 1er mai 2014, la 
commission reconnaît les corrections suivantes : 

 
Page 19; 
section 3.1.1 

 
« …et un volume d’environ 2,1 millions de mètres cubes (m3). » doit être 
remplacé par « …et un volume d’environ 2,310 millions de mètres cubes 
(m3). » 
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